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ANNALES CATHOLIQUES

LA DERNIERE ENCYCLIQUE

ET LA FRANC-MAÇONNERIE

S. Ein. le Cardinal-Archevêque de Paris adresse au

clergé et aux fidèles de son diocèse la belle lettre pastorale

suivante :

Nos très chers frères,

L'encyclique Hurnavum genus du pape Léon XIII vou? est

déjà connue par les journaux qui l'ont publiée. Nous souhaitons

que tous les fidèles, les membres du clergé surtout, conservent

et méditent cet important document, dans lequel le Souverain-

Pontife signale au peuple chrétien les tendances impies et l'or-

ganisation menaçante des sectes maçonniques. Jamais la parole

du Vicaire de Jésus-Christ ne s'est fait entendre avec plus d'à-

propos, pour forcer l'attention des esprits distraits, pour dis-

siper leurs illusions et arracher aux ennemis de notre foi les

complices involontaires qu'ils ont su se créer jusque dans nos

rangs.

L'émotion produite par ce solennel avertissement ne doit pas

être passagère. C'est aux pasteurs des âmes à faire écho à la

voix du Père commun ; voilà pourquoi nous venons, après que

l'encyclique a déjà roçu la publicité la plus étendue, nous

entretenir avec vous des graves enseignements qu'elle contient.

Ce n'est pas la première fois que l'Église, par l'organe de son

chef, dénonce dans ces associations, qui se disent purement

philanthropiques, une conspiration habile et puissante ourdie

contre le christianisme. A maintes reprises, les prédécesseurs

de Léon XIII ont jeté le cri d'alarme et ont interdit aux fidèles

toute solidarité avec la secte. Mais il se trouvait alors des

chrétiens assez légers pour ne pas apercevoir le péril, et quel-

quefois assez téméraires pour regarder comme exagérées les

appréhensions du Vicaire de Jésus-Christ. On jugeait de la
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franc-maçonnerie par rat programmée avouée auxquels se

mêlaient quelque* principes de religion naturelle, et peu ses

• fetelBqei ceojvraienf de leur coi m personnelle

i, On opposait aux révélations

ini] u î lea hommes bien informés Lea négations ii

dos maçons t-ii \-iiJ.-iti- >. < hi oe roulait voir dans leur œuvre que

ce f)u"il- consentaient à en montrer, e'est-à-dire une association

e iiuitu.-llo ; •!.'> réunions où U n'est question «pic île

loce i
i de fraternité : un zèle bruyant pour la diffusion de

tignementet la vulgarisation de la sèiStoce ; an culte outré

. ;i ht 1 1 ht- r t
.', <!u moins en paroles, Bauf à la fouler aux

pieds iglofl ; à l'égaré <le la

religion ••lle-nièmc, une aflaoteiàoB. ai n'empêche,

l'eilleurs de livrer an institutions qui la

nt.

m déjà plus qu'il n'eu t'allait pour mériter le

Marne des» chrétien! ..-s plua.tièdes ; mais ce n'était pas

pour soulever leur réprobation et le g - battre

rétention! de la lacté. Sî Le mal du poui

ettait du moins i
le péril ; on aimail

pour -e de la lutte, ci l'on :
• pal

eeonnaiire U ace du pasteur suprême, qui ne se

igner à une trompi .rite.

Anj.iurd'lnii lus illu- plus poï anc-

démasque i Lle-mème. Aux r^ l

ont -

1

rmai ion* ipi oroet-

ignificatifs. Noua conn but

de raeeooiatioai noue oonni
,

. lin rln i liaaismi elle

ra bien al ni loin eexaof i ntvoAs- Dieu im-mèmo

•Ht de Mop .|;i:
|
ilUoli lioil V < 11'' qu'elle pl.'piUc U 1* h 11 1 1 » il-

• ni- le nom de celui qu'elle

hnn >i;i;i .niM • i 06

Mail L tsfae»

.«nt la Corne moderne et à peine rajeunie de l'aiàéisiae,

I Diee, L'âme, l'immortalité ;. tous ceux qui

du monde Le produit «lu li ..eut dao

étroites limit. -tinéo du l'Ii/nuine,

nient In i OOt et la me
qui dû ini.-tiit

I
i. déclarent une cl

fconno parée qu'elle a un ceux-là Bon! de fait on d'og-
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prit francs-maçons. Et quiconque a donné son nom à la seote

devient par là même le patron et le propagateur de ces dange-

reuses et criminelles doctrines.

Mais, pour faire prévaloir ces doctrines, la franc-maçonnerie

a compris qu'elle devait avant tout en finir avec la religion

chrétienne et avec l'Église catholique, qui est le vrai christia-

nisme en action. Otez l'Eglise, et les grandes vérités qui sont

les buses du monde moral, Dieu et l'àme, le libre-arbitre et la

vie future, ne relèvent plus que de la philosophie; elles sortent

du domaine populaire et pratique; elles deviennent des abstrac-

tions inaccessibles au grand nombre, des problêmes qu'on peut

discuter dans les académies, mais qui demeurent sans influence

sur la vie des peuples et sur la marche de l'humanité. Une fois

reléguées dans cette haute région, il sera facile de les combattre

par le sophisme et de leur substituer les nouveaux principes

qu'on préconise.

Tel est, N. T. G. F., le premier enseignement que nous avons

à recueillir dans l'encyclique. Qu'on relise les pages où le Sou-

verain Pontife a tracé d'une main si ferme le tableau des doc-

trines naturalistes. On y verra, en un résumé d'une saisissante

clarté, la gradation des erreurs qui, partant de la souveraineté

de la raison, aboutissent à la négation de tout ordre surnaturel,

et à cotte indépendance de la morale qui prépare, dans l'individu,

le triomphe des passions et, dans la société civile ou domestique,

le règne du désordre.

En nous montrant le but de la franc-maçonnerie, l'encyclique

nous révèle en même temps les procédés de la secte. Déjà la

connaissance que nous avons de la fin, nous conduit à l'intelli-

gence des moyens. Celui qui voudrait demander à de simples

aalculs de politique humaine l'explication de la conduite im-

posée par les sectes à leurs adeptes, n'y trouverait que contra-

diction et mystère. Tout s'éclaircit, tout devient compréhensible,

quand on rapporte les faits au programme que nous indiquions

tout à l'heure, qui consiste à détruire le christianisme pour sup-

primer Dieu, et à détruire l'Eglise pour supprimer le chris-

tianisme.

A la lumière de ce plan impie, on s'explique toutes les trans-

formations qu'a subies, depuis l'origine, l'action maçonnique.

En attaquant par des moyens divers l'Eglise, qui ne change pas,

la franc—maçonnerie ne cesse d'obéir à sa loi constitutive. Que

lui importent les formes gouvernementales? Dans tous les
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olitiques elle peut rencontrer des alliés et des com-

plices. Aussi la voyons-nous dans chaque pays et à chaque

époque à] urs à tout pouvoir quel qu'il soit,

traditionnel du révolutionnaire, pourvu «jn'ollo trouve en lui un

instrument d'oppression pour la conscience cl rétienne, et ré-

ui »|ui montre le plus (l'acharnement

à démolir h»S institutions I
- et à 1 1

1

im la foi dang l'unie

du peuple.

I.i encore la lecture de l'encyclique nous met à même do

lire à fond él -h' démasquer l'ennemi que nous devons com-

battre. El quel commentaire les événements contemporains np-

•it aux enseignements du Pontife! Ne voyons-nosu

îiqne attaquée partout à la lois, et pouvons-nous

méconnaître qu'une méthode Bavante, une tactique uniforme

préside ù toutes ces attaques? Comment se dissimuler alors

qu'un lien commun rattache ensemble les efforts de tant d'ed-

' Partout ou répète les mêmes mensonges historiques

potfr calomnier l'Église, partout ou glorifie si s pires ennemis.

< in attribue à sbn Itvfluénce les abus du passé ; on Laitge dans

L'ombre tonales bienfaits dont la civilisation lui esl redei

' . on l'accuse d'empiéter Bur la société cit ile, alors

qu'il reste a peine quelques points de la terre ou elle exerce

librement sa mission spirituelle. Pour la punir de ses asurpa-

chimeriques, on attente de toutes p droits les

plus in tains 1 1 les plus sacrés.

i pouvoir temporel du Pape, garantie nécessaire do ion

indépendance ; là propriété ecclésiastique, condition naturelle

de Pi >ciété religieuse qui s'appartient à elle-

e ; l'immunité des clercs à l'égard du service milii

religieuses, qui font partie intégrante de

l'Eglise comme étant la pratique organisée des conseils èvan-

géliques et l'instrument le plus puissant des œuvres de charité

•ol.it ; l'i ment chrétien ft ions les de

ecours qu'elle apporte aux

de toute nature; les fondations pieuses, qui son! le

de la charité chrétienne et la condition de sa fécondité ;

les principaux ol ent sans cesse e( dam tous

lu catholicisme. Là où ces institutions

é lit-, on Les repi 'lurae

le rem ei *ement pur la

ou la violence. Là dles sont déjà entamées, on ne cesse
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d'en poursuivre l'entière destruction ; c'est par de nouvelles

entreprises sur ce qui reste à l'Eglise de ses droits ou de sa

liberté, que les politiques remplacent les réformes pompeuses

qu'ils ont promises au peuple et qu'ils sont impuissants à lui

donner.

Il y a plus : une solidarité étroite relie entre eux tous les

auteurs de ces attentats. Il suffit qu'en un seul lieu du monde

une injustice soit commise contre l'Eglise pour que partout on v

applaudisse; il suffit qu'un scandale regrettable éclate quelque

part, pour que partout on en triomphe, qu'une calomnie soit

inventée pour que partout on la propage et on l'accrédite.

Comment nier après cela l'organisation puissante que dénonce

le Souverain-Pontife et dont il nous montre le ressort caché

dans l'association cosmopolite des francs-maçons?

Nous devons, N. T. C. F., à notre Saint-Père le Pape une

grande reconnaissance pour avoir rendu visible à tous les yeux

ce que jusqu'ici les esprits clairvoyants étaient seuls à recon-

naître. Mais à l'expression de cette gratitude ne s'arrêtent pas

nos obligations : il nous reste à l'égard de l'acte pontifical des

devoirs à remplir.

Il faut d'abord, comme nous l'avons déjà dit, le méditer et

l'approfondir; une simple lecture ne saurait suffire pour nous

en approprier les enseignements. Le Souverain-Pontife a porté

la lumière de la plus haute doctrine sur ce vaste ensemble

d'erreurs dont l'organisation maçonnique est le foyer et l'ins-

trument. Il a donné au système son vrai nom en l'appelant le

naturalisme. Il a montré dans ce culte de la nature le dessein

formé de rendre Dieu inutile et d'habituer l'humanité à s'en

passer; il a suivi l'application de ce funeste principe dans l'or-

dre moral et religieux, dans l'ordre politique et social. A. côté

de l'erreur doctrinale, il a signalé le péril où se précipitent les

sociétés qui renient l'Evangile et repoussent le concours bien-

faisant et nécessaire de l'Eglise. Enfin, il a montré le véritable

remède dans le retour aux principes et aux pratiques de la

morale chrétienne.

Telle est la haute portée du document pontifical. S'il y a pour

chacun de nous obligation d'en faire une étude attentive afin

de nous pénétrer des vérités qu'il contient, il existe aussi pour

tous le devoir non moins important de faire de ces vérités la

règle constante et inviolable de notre conduite.

Ceux d'entre vous, N. T. C. F., qui léseraient laissé séduite
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par ! i une

illusion trop commune, auraient cm ftrfn • ont m
adhérant A des statuts qol leur paraissaient inoff

m; lovalem Mil qtt'H » .;uit lo«

Maires inconscients d'une œuvre qni ponrsnit la ruine do Inur?

plu-; obère int-ils de sdmpra tout

lien appareni < ni ia osmian

ront qu'il n'y n pas ici de place pour la neutralité on l'in-

différence, et qu'on no peut pas appartenir en i i^ps à

et à la ligne imp :lent

l'anéantir. Aacane considération de crmninoa d'in

no pouf arrêter U'.< vrai- ti I

nn ennemi qui m na- • l.Mir î'oi M d'arrêter l'invasion d'un pa-

ganisme pi is b inteux et pins rrdicuila qn • <* -lui dont b'Ëvanejùle

a délivra :

Kooft, V r. •
'. I-'., 1 1 1 i âtea demeurent ^'''",|

-' à bien, strass*

<ers à cette armée du mal, vous von.- mi—Isnmii bief remîtes.

n'y jamais entrer, Blaigaes-en tentes les personnes «| u i dépon-

dont de votre autorité "il <| tii suivent vos conseils, et eropl"\ 07.

tout votre tels pour retirer du péril eeux qui s'y sont impru-

<i vin ii;«mi • engagés. Parla, vous témoignerez de votre docilité

an\ arerl di Saint-Si sa appellenes sur von?

nédictions de Dieu si vops eoniriboerei pour entre parte

êloign lej maux dont u.ius tpnffnont »t seul peui-élre plus
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La Révolutii 'i vouloir l'asservir, 1" déposséder

•>
: \i Pi te, qui ti -ut dan? sa main puissante
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les cœurs des rois et fait servir û sa gloire les desseins en appa-

rence les plus hostiles, ménage toujours à son gré quelque évé-

nement propre a déconcerter les calculs humains, à rompre las

chaînes de Pierre, à le replacer sur son trône temporel et à

remettre le sceptre en ses mains indéfectibles.

Le Christ l'a voulu libre de toute sujétion et de tout tribut.

Après lui avoir octroyé son nom de Pierre et sa fonction de chef

visible de l'Eglise, il lui accorda cette immunité d;.ns une cir-

constance solennelle et frappante. Il s'agissait de payer l'impôt

de capitation du primitivement au temple de Jérusalem, et levé

depuis au nom de César. Après avoir déclaré que le tribut se

paie par les étrangers et non par les fils du Roi, qui sont libres,

le Sauveur, pour ne pas occasionner de contestation et de scan-

dale en matière d'argent, dit à Pierre de payer pour son Maître

et pour lui au moyen d'une pièce de monnaie trouvée miracu-

leusement dans la bouche d'un poisson : Da eispro me et pro te.

En sa qualité de représentant universel du Christ, la person-

nalité de Pierre se trouva associée à celle du Fils de Dieu,

Christ et Roi immortel des siècles, absolu et indépendant dee

pouvoirs humains qui relèvent tous de lui. Dans la suite des

âges, bien des adversaires de la Papauté eux-mêmes ont reconnu

cette extension de l'immunité essentielle de Jésus-Christ à la

personne de son lieutenant.

Sans doute, pour établir l'omnipotence de l'Etat et en faire

découler la soumission de toutes choses et du Pontife romain

lui-même à César, les légistes sectaires des temps antérieurs,

comme les statoldtres de nos jours, affirmaient que l'acquitte-

ment du tribut avait été, de la part du Christ, non une condes-

cendance, mais une obligation. Jean XXII condamna cette pro-

position avec plusieurs autres de l'espèce comme contraires à

l'Ecriture, ennemies de la foi catholique, hérétiques ou sentant

l'hérésie, et déclara leurs auteurs « hérétiques et même héré-

siarques manifestes et notoires ».

Il est donc certain que Pierre ne peut être sujet d'un roi

quelconque, et qu'il est exempt envers tout pouvoir temporel

de tribut et de sujétion. Il y a plus : le Papl est roi.

Sans s'être concertés entre eux, tous les évêoues de la

chrétienté ont proclamé et proclament que la puissance tempo-

relle du Saint-Siège doit son origine à un conseil particivliei

d'en haut* à un dessein marqué de la Providence qui dirige et

modère toutes choses, et qui a voulu garantir ainsi la pleine
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indépendance do suprême ministère apostolique, farder

le libre è*eroi< pontificale sur le monde entier.

Tous <»>tii unanimes à déclarer l'inviolabilité du Patrimoine d,e

Pierre, doubl table par sa destination et son anti-

quité; inviolabilité fondés à la fois sur la religion et sur la

•••, protégée par I ita et les analhèiues des saints

temps que par les règ'es les plus fondamen-

du droit publie. El que de fois Pierre lui-même n'a— t— il

léclaré par la bouche de v
'
,>; successeurs, que la spoliatior

i p »uvo ' un obstacle mis à la liberté d

pouvoir spirituel.

Donc Pierre, paie- qu'il. est Pierre, ooo seulement no peut

Bujet, mais il doit être Roi : il est le Pape Roi. Mais allons

plds loin. Puisque Pierre pour être libre el indépendant comme
Pape doit être roi, e'esl roi de Rome qu'il esl nécessairement,

•t pis (fnne autre principautés Pourquoi ! Paroe que Pierre

n'es! Pape el par conséquent ne peut être PaperRoi que «le

Rome même: la primauté est attachée au siège <l o Kome et ne

:• ,i un autre siège. « Si donc quelqu'un «lit, (juo

« ce n'est pas par l'institution de Jésus-Christ <»u de droit

rin, que le bienheureux Piei urs perpétuels

« .| mi la prim tut
'• iur toute l'Église ; ou que le Pontife rpmain

- n'egt pas 1 ir de Pierre dans cette primauté, qu'il

te. » (Coacili du Vati<

, mo le 1 \\ el Pierre aujourd'hui

; a Pierre, l

'

tpt de Bujétion et de ' ribut par droit divin, qu'en sa qualité

d'évéque de R ni i romain. C'est donc dans le

Rome que Pierre puisse sa, primauté et, par voie de

con$é(|ii.'n<-.\ m i
' son indépen-

dance en ritu<

Pape que parce qu'il e»\ èvêque de Ron\e; et

parce qu'l e souverain comme tel, il <l<>i t

donc être Pap Ron . Puisque ls ainété tempo*

relie lui est ' comme Pap< ni la Révçlution,

ni l'usurpation ne peuvent prescrire contre ité. Il v a

plus; elles ae peuvent 1" spolier pour longtemps; car le Tape

doit ëiro libre, c'est-à-dire roi ou indépendant, pour pouvoir

Aussi i 'i< rre

. ri. jlise a été en prières ponr a <léli-
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vrance, et toujours quelque auge a été envoyé pour briser les

chaînes du Pape Roi.

A l'occasion de la fête de Pierre, acclamons-le comme Pape

et comme Roi dans la personne de son successeur Léon XIII.

Oui, dans ce captif du Vatican, voyons toujours non seulement

le Pape, mais le Pape-Roi, et plions avec l'Eglise pour que

l'ange de Dieu le fasse bientôt sortir des fers et le remette en

possession de sa liberté et de ses Etats.

LA NAISSANCE DE LA SAINTE VIERGE

Nous avons déjà annoncé à nos lecteurs que la Congrégation

des rites avait rejeté la demande du cardinal Haynald afin

qu'on célébrât, en 1885, le XIXe centenaire de la naissance de

la sainte Vierge.

Voici le texte de la circulaire de la Congrégation relative à

cette affaire :

Illrae et Revn,e Seigneur,

W.mc cardinal Louis Haynald, archevêque de l'église métropoli-

taine de Colocza et Bacs, par une humble prière a demandé à Notre

Saint-Père le Pape Léon XIII d'approuver l'avis de quelques théolo-

giens versés dans l'histoire ecclésiastique, qui soutiennent que
l'année prochaine 1885 achèvera le dix-neuvième centenaire de la

naissance de la glorieuse Vierge Mère de Dieu, et de décréter dans

le monde entier, en l'honneur d'un si heureux événement, la célé-

bration d'une fête, dans le rite solennel, pour le 8 septembre de

ladite année.

La demande «'tait contresignée par nombre d'évêques, pirmi

lesquels plusieurs Emes cardinaux, auxquels se joignaient beaucoup

d'ecclésiastiques élevés en dignité, et des laïques remarquables par

leur piété ; tous étaient animés du fervent désir d'opposer un nouvel

hommage de respect aux iûjures et aux blasphèmes dont la Reine

sublime est aujourd'hui assaillie par la puissance des ténèbres, et de

saisir une occasion si propice, afin de l'implorer avec plus d'instance

île se faire auprès de Dieu l'avocate de la paix que nous souhaitons

si vivement, et la dispensatrice des grâces célestes.

Le Très-Saint Père, considérant la gravité de l'affaire, en a confié

l'examen à la Congrégation spéciale des Emes cardinaux préposés à

la garde des Sacrés Rites. Le 31 e jour du mois de mai dornier, la

Congrégation se réunit au Vatican, et elle a aperçu une première
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objection sur ce ^

la connaissante eortain' 1
. <p. en D - m,, il< l'année

vraie do l.i ii

Kn effet, ton- - Isa purl.

mêmes du senteo tempe il la Nativil la M

de Dieu ne rtitudo historique. Les

document-! priacij fragm at de l'épître d'Evo

prt i ,!' d'Anti inl Ile il oat

ait que U bienheu i d qu quand

mta la lamiôre du 1 Chronique I l'oâ l'on

t lieu onze ans au plu»

avaut la naissance du Curi>t. Outre que cea documenta dc concordent

pas entre ou\, les meilleurs critiq ur de forl

rai'- ou du i ..-.ii.-* comme
•a d'autorité doutante. Sans hésitation, lia déclarent qu'on no

peut ajouter foi à un l'ait Bur lequel le* Saintes-Écritnj

moDumenti de l'antiquité

ni aucune donnée authentique.

C'est — , Minant 8a coutume, .juo le Souverain Pontife

Benoit XIV s écrit .-ur ce sujet : « Peut être, B'étonuera-t-on qu<

noue u*apportiona lien au sujet de la
N

- •: maia

coinmi' 1" texte sacré non «lit absolumi ni rien, Nous avoua prétt

me gardai li silence sur une chose tout à fait incortaino.

dont pli i voulu <'•!. r", mais qui paraissaient avoir pu,

leurs npeiga ar exemple le premier

agile, faussement attril . le livre aur la naia-

isment ait: rare

do \ t, et par quaLquea-una à Cyrille

» l'épître . »

lia i Ub. U.

mime, an

as centen pas

luani nt.

Kn eflaâ, comme l l*»« partisam a nienaire,

saraal introda

\1\' liùsai, tassai

• i l.i, pi' I raient pai (•••nsé

île l'il-

lustre M>re d<

>n doit i ' liaosj taun

: et à la I

sont ft' qui

r -at u poBi l<* piasa .

I

aux actes «t le» plus sain l vie do la Hienh«ureusn V

'
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En effet, l'Eglise honore d'une vénération supérieure à celle de

tous les saints la Reine du Ciel, la Souveraine des anges, â qui, in

quantum ipsa 9sl Mater Dei... debetur.... non qualiscumque didia,

sed hyperdulia. (S. Thom., III e part., qua?st. 25, art. 5.)

C'est pourquoi l'Eglise célèbre, mieux encore que par une commé-

moration solennelle et centenaire, par un culte perpétuel et par un

tribut d'honneur toujours égal, le retour des solennités des mystères

de la Vierge ; d'ailleurs, le culte de la Mère de Dieu dans l'Église

est absolument quotidien et n'est presque limité par aucune mesure

de temps.

Ces quelques arguments, même légèrement esquissés, montrent

assez la prudence delà Sacrée-Congrégation, qui, à ce doute proposé:

An recoli expédiât o.nno proximo 1885 in toto Orbe centenaria corn-

memoratio Nativitatis Beo.tce Marias Virginis? (Convient-il de célé-

brer l'année prochaine 1885 dans le monde entier la commémoration

centenaire de la Nativité de la Bienheureuse VieTge Marie?) après

avoir tout mûrement considéré, par un suffrage unanime, a répondu :

*. Non evpedit. » (Il ne convient pas.) Pourtant, on a hautement

loué et on a voulu déférer au Saint-Père le pieux désir de tant d'il-

lustres postulants de montrer à la glorieuse Mère de Dieu une preuve

nouvelle et publique de respect et d'amour filial à l'occasion des

nouvelles injures et des détestables blasphèmes que les hommes lui

infligent, alors qu'on a saisi l'occasion de l'offenser même en sa noble

maison, dans le sanctuaire de Lorette, si célèbre dans le monde
entier.

Sur le rapport fidèle que moi, cardinal soussigné, j'ai fait de ces

choses, Sa Sainteté a ratifié et confirmé en tout la sentence de la

Sacrée Congrégation. Elle a ordonné pour l'effet rapporté plus haut

que les Rme ' Ordinaires célébreraient dans leurs diocèses un Tri-

duum solennel les 6, 7 et 8 septembre de cette année courante de

1884, en l'honneur de la Bienheureuse Vierge, semblablement à celui

qui, par l'ordre du Saint-Père lui-même, vient d'être célébré dans

l'église de Sainte- Marie sopra Minerva. Il a accordé aux fidèles, pour

chaque fois, une indulgence de sept années et de sept quarantaines;

pour ceux qui assisteront tous les jours, et qui pendant le Triduum
se seront confessés, auront participé à la sainte communion et auront

prié Dieu à l'intention de Sa Sainteté, une indulgence plénière à

gagner une fois, applicable aussi aux âmes retenues en Purgatoire.

Il a voulu que ce Triduùm fût célébré aussi dans la basilique de

Lorette ; c'est pourquoi II a vivement approuvé qu'à partir du 1 er jour

du prochain mois de septembre jrrsqu'au 10 décembre inclusivement,

de pieux pèlerinages soient organisés à la même fin vers ledit san-

ctuaire de Lorette, accordant en tout comme il est dit ci-dessus, une

indulgence plénière à gagner une fois sur la trésor de l'Eglise.

Suivant le devoir de ma charge, j'adresse cette communication à
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Votre Grandeur, et je domando au Seigneur qu'il vous ait e

a R'jme, f'}to de i. Pentecôte l< juin ]

D. cardinal Bartounj, s. H. C. ptéé

l..um s.ii.\ a 1 1. S. R aire.

0RAIN1 ES ET ESPERANCES

L'auteur de cel article n'est pas prophi prophètes du

métier, très peu honorable profession, on! abondé à notre

époque, comme à toutes les époques malheureuses de l'hist lire.

Il y a eu pourtant «le vrais prophètes. L'< Bprîl «le prophétie

n'est I dans l'Église: mais, en général, les vrais. pro-

n1 pauTres, pour B'être dépouillés eux-mêmes, <•( mu-

(oui ils ne font pas trafic de leurs inspirations. Il- li - coofienl

avec la plus grande diécrétion et noies colportent jamai . Quoi

qd'il ''!i soit, l*auteur de ces lignes n'a pas la prétention d'i

jamais été favorisé de ce don merveille i\.

S'il hasarde quelques conjectures sur l'avenir, il no

que sur li (naturelles de l'expérience historique. Elle

a'eet pas rassurante, comme le constate l'excellent Ciloyt

Ou nous marchons à la lin finale, au cataclysme prédit pai

Celui qui inspire les vrais prophètes : ou bien, .-i cela continue,

nous tendons a l'étal social d'un mond .
-i u< avec la

ce de moin-.

Supprimes I . vous supprimez défm pou-

voir temporel des Papes à Home.

Quo devient alors l'Italie t Dans l'ancii le, l'ftalie n'a

que de la i i'- de R 'a peu ; pou ab orbée,

10, l'a él

jd <

>

{i r *j liHiiUtUI .

Dans le mon tu, la Papautî a fait vivre l'Italie d

Rome, IV , dans le monde un rôle propre, <:t uni vie

île pleine de grandi ni L'Italie, sans la P dans

un tempi
;

.dru.

i_-. y*, mie l'i i-' i laribaldi, son nouveau

dieu, .n elle d'une bïea faible protection. !-• héros

d'Asinalonga, l'homme néfaste de Dijon, l'homme qui a rouillé

le sol fran ç n avoir déahonon talien, offrira aux
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Moltke de l'avenir, pour tout bouclier, an nom aussi ridicule

que les plus ridicules vers de son Homère, Victor Hugo.

L'avenir est aux canons de la Germanie et aux gros batail-

lons de la Russie.

Une secte impie, dépouillée de tout sentiment de patriotisme,

— on pourrait presque ajouter de tout sentiment humain, —
peso sur les destinées de l'Europe. Luther a ouvert la voie ; il

a sapé le principe d'autorité par sa base, en même temps

qu'il donnait libre carrière à toutes les immoralités. Le césa-

risme, professé par les légistes, s'est prodigieusement déve-

loppé parmi nous sous son influence. Les prétendus philosophes

français du XVIIIe siècle ont corrompu l'esprit de la noblesse

et d'une partie de la bourgeoisie.

La Révolution a complété cette œuvre de corruption in-

tellectuelle et de désorganisation sociale. Le fameux mot :

c L'Etat, c'est moi » est devenu vrai dans sa plénitude. Seule-

ment, le moi, ce n'était plus un homme dont la noblesse et la

grandeur ne pourront jamais racheter les abominables scandales

publics. Le moi, c'est maintenant un ramassis d'hommes élus

par une plèbe asservie et empoisonnée par une presse irréli-

gieuse, immorale et sans honneur.

La docte et patiente Allemagne a formulé en théorèmes et

corollaires les doctrines qui justifient les sarcasmes impies et

les obscènes produits de notre littérature. Mais le peuple des

campagnes de ce pays ne connaît pas encore les erreurs du haut

enseignement, trop abstrait, trop nébuleux et très justement

incompréhensible.

En France, il en est autrement. Sur toute la superficie du sol,

il n'y a presque plus un village qui ne soit atteint par cette

peste. Celui qui a dit : « Le cléricalisme, c'est l'ennemi », n'a

guère fait que constater un fait douloureux.

Pris en grandes masses, le peuple hait l'Eglise et se moque
de la religion. Nous sommes un peuple d'athées. Entendons-

nous bien, je veux dire d'athées pratiques. L'athée spéculatif,

c'est-à-dire l'athée de bonne foi, sauf des cas très rares qu'on

peut qualifier de monstres* avec Montaigne, Pascal et Voltaire

lui-même, l'athée spéculatif n'existe pas, mais l'athée pratique

est infiniment plus dangereux. Il n'écrit pas, lui, des livres

remplis d'abstractions, il ne perd pas son temps à envelopper

son athéisme clans des formules géométriques, non ; il compose
des romans immondes, il fait de l'histoire même un roman tissu

2
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•ontro tous ceux qui, à tu

Dieu, sos inT i
L'Ioirv. Il DC -son temps à< dé*

avantes . r ta transformaitieD cl i,eur

la dntinetion autre le ', sur la thés

l'auti- m ; il appartient ù lu Loge, il fonde dr* ligtiei

,! ,:i tannas dans les plus pauvres eam>

l.i'ii:itions pleines

lus .l'une localité, notas btom pu constater dot?

/ lalibr . présidées par un paysan

rant «-t. ortranivées par un étranger, émi —

Le .'« n n> i ami et l'ieuvre da

:eur.

81 quelqu'un de mes lecteurs peut me prouver qu'une nation

temps dans de pareilles

conditions, qu'il veuille bien me faire part de sea motifs. NétO

do demanderions pat minus qui d'nnpérnr.

Bt, pour*tout dire, non» espérons encore, et notre espérance

fondement.

F'n homme dont In nom seul est un souvenir douloureux,

qu'il fui Intimement mêlé aux désastres de la patrie*, ert

que nous lui attribuons la plus large part dans sa décadence,

cet homme a dit : « Il y a quelques points noirs à l'horfeon poli-

, C is pointé noirs, c'est lui qui les avait provoques.

Eh ! lion, 'i l'heure présente, le cfel esl tout noir ; mais il y

a quelques points Mon
I.'. catholique résiste encore. En dépit de la

aie •
1

1 1 ï pèse snr toutes les familloa des fonctionnai

i\ qui prétendent à quelque faveur du gouvernement,
• in inteusemenl les laïcs, à moins qu'on n'ajoute

:' l'épil bel al bat i us but toute la

l't pourtant _r:
,

éjra-

m contre eux el des programmes

urs partiaux.

lire, nous somme moins m'en

que l'li\ lit moins évidente?

• aux f.imill- ânes qui dou-

. Mie de la Ké\ olutinn, nn pré-

i pour abriter leur i intrelerei Mais entra

on 1 •

i

ertfn. Des

le l.i pat!

• ilo-, dé] propi iétés, en
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vortu do loi* qui n'existent pas ù eu violation d'une loi na-

turelle, supérieure à toutes les lois positives. La France a subi

cette honte. Mais enfin il y a encore des collèges chrétiens ; ils

sont dits libres, à la condition d'enseigner ce que l'Université

vaut qu'on enseigne et de se faire juger par elle ; à cette seule

condition leurs élèves pourront aspirer aux fonctions publiques.

Nous avons encore quelques universités libres. Il est vrai

qu'elles ne peuvent plus en porter le nom, et cela parce que

seules elles sont dignes de le porter. Il est vrai encore que ce

qu'on appelle l'Université, c'est-à-dire l'Etat, se réserve tou-

jours de dicter les programmes et de choisir les juges. Mais

enfin, il se fait encore quelque bien.

Les véritables points blancs, d'où jaillissent les plus purs

rayons de notre espérance, c'est d'abord l'armée de la prière.

La force et le nombre sont contre nous. Ceux qui prient, ceux

que le Ciel a promis d'exaucer sont de notre côté. Les confes-

seurs de la foi exilés pour la justice, les vierges qui offrent à

Dieu le témoignage d'une vie austère en expiation de nos crimes

publics, les âmes pures et saintes, dont la vie dans le monde

est une prière continuelle ; les croisés de la pénitence ; le saint

Sacrifice de la messe offert dans le monde entier à cette même
intention ; les travaux de nos missionnaires ; les grands et pré-

cieux encouragements que le Saint-Père a prodigués à la

France qui prie, et qui, soit dans la presse, soit à la tribune,

soutient de bon combat : voilà en résumé ce qui doit affermir

notre espérance et la soutenir contre toute tentation de décou-

ragement.

Louis Allkmam».

L V PERSECUTION EN ANNAM

Les Missions catholiques viennent de publier deux

lettres de Mgr Puginier et de Mgr Caspar. On croirait

entendre en les lisant quelques-unes de ces pages glo-

rieuses que, sous la primitive Eglise, les confesseurs con-

sacraient à leurs frères qui, plus heureux, étaient morts

martyrs pour Jésus-Christ.
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•• '/• Mgr Puginier,

dit 7b»iÂlfl occidental.

PI Rfl DU l.\0< TONKINOIS

Hanoï, "25 mars U

r par un télégramme, mes

craintes i missionnaires du I it, bêlas! une

réalité. La malheur est consommé, et «i n-j ap

. M. Tamat aeu] a échappé aux beurreaux (1).

Voici ce que m'écrit oe char confrère, en date du 18 février :

* Monseigneur, jusqu'à présent je n'ai pu vous faire par-

venir aucuns nouvelle; obligé de me cacher avec les catéd

qui vivent encore, je se trouvais personne pour descendre dans

La plaine. Du reste, tout lu monde ici est dans la crainl

malin, j'ai vu an. téologien de Muong-Ai, tribu eloi-

et chrétienne où il Be tenaii caché. Il vent, coûte que

i côte; aller voua i oui sr : si te bon Dieu le p

•i<'. Voici ce qui B'est passé : le <*> janvier,

. trois missionnaires on 1 l'ait à Dieu le présent de

leur viej !•• P. Gélot si Le P. Rival ont été décapités, et le

I*. Massinol s été frappé d'une balle à mes côtés. Une douzaine

• t quelqi ->^ ont été au '

!». On

a pillé et brûlé toutes les maisons des 1 nos

pins aiiv iuse mi > re.

« Je ae voua dirai pas os que nous avons souffert et ce que

Sans parler de la faim et du froid, je

sot Les
"

es que nous

p fuir d'une montagne à une antre. Je suis faible,

n me protège. La bonne Mère du «ici nous r

fois noua au milieu do nos

foia noua leur avons

mes pas du tout en cureté, mais noua

sommes entre Les mains du bon I I rien n'arrive que par

sa vol 2 ' qu'il y a encore trois

nts, à pai t l. i deux que j'ai avec moi.

* K de soumission filiale

mi.
• André Tamet. »

* /'. 8. — -le prie lo bon Dieu de voo faire parvenir cette

u détail. Pour moi,

sis appris la a
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je le répète, je ne le puis : je suis trop faible. Comment cela

finira-t-il ?... Dieu seul le sait. Peut-être que nos yeux ne

revei ront jamais le sol du Tonkin. Priez Dieu pour nous ! »

Voilà vraiment la lettre d'un apôtre ; elle est simple, mais

éloquente. Que le Seigneur le conserve pour servir de père aux

néophytes du Laos, orphelins et bien éprouvés ! Le théologien,

qui portait cette lettre a mis un mois à traverser les montagnes,

et il n'est pas encore arrivé lui-même jusqu'à moi. Accompagné

seulement de deux chrétiens du Laos, il i:e voyageait que la

nuit, à travers des forets peuplées de bêtes féroces, évitant les

villages, carie pays qu'il traversait était ennemi. S'il avait été

aperçu avec ses compagnons de voyage, il aurait été inévita-

blement mis à mort.

La situation de M. Tamet me cause la plus vive inquiétude.

Je sais qu'il est encore caché dans les antres des montagnes,

n'ayant pour tout vêtement qu'un pantalon et une chemise de

toile de coton (1), et pour nourriture les herbes et les racines de

la foi et. Mais impossible de lui faire parvenir des provisions, car

ce serait dénoncer sa retraite. Lorsque j'aurai rencontré le théo-

logien, je verrai ce qu'il est possible de faire, car lui seul peut

me donner les renseignements pratiques pour alléger la situation

du P. Tamet.

Dans le district inférieur de la mission des Chàu et Laos,

M. Séguret et M. Antoine ont été massacrés le 2 ou le 3 jan-

vier avec 'S2 catéchistes ou servants.

Les deux districts du Laos ont eu soixante chrétientés

et trente-deux églises pillées ou brûlées, et environ quatre

mille néophytes ou catéchumènes, repoussés de partout et

plongés dans une grande misère, errent dans les montagnes.

Pauvre mission du Laos, comme le bon Dieu l'éprouve ! Que de

sacrifices nous nous sommes imposés pour elle ! Ils avaient

porté des fruits abondants ; voilà qu'en un instant tout est ren-

versé ! Tout est à refaire, et où trouverai-je assez de mission-

naires, assez de catéchistes pour remplir tant de vides ? Mais

loin de nous toute pensée d'abattement ; le bon Dieu pourvoira

à tout, et la mission du Laos ne périra pas ; elle redeviendra

prospère parce qu'elle a été arrosée du sang de ses apôtres. Oh !

qu'ils sont heureux ceux qui sont morts au combat! ils ont eu

(1) Le froid dans ces montagnes est, à cette époque de l'année,
assez intense : le thermomètre descend parfois jusqu'à 2 on 3 degrés
au-dessous du zéro.
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<]ni donner li-ni- v e p >ur Jéene-Chrivt

M. I G lot, du

d'ettt m 1867, ; ... \r •> i une

,1 fol .!! v..\ é par Mjrr l'heure!, moi

•
: nu un village rapprocha du <••>!-

qu'il

pur n'i typhon, j'invitai ce j. une

.

papule jusqu'à La fin d<

Ja lui oonfiai alors la direction du nouvel établi* i il

in'au moiadejnin 1878 M par-

rndre travail.

Depuis s,m arrivée aU Tonkin, qu'une -

Rar< rnei I les n issioni i ni affligés

•

ins qu'il

n èr an Tonkin.

Au boni 11*1111 an, il nous revint assez guéri pour être ch

Ifrection d'un districl salubre et peu étendu. Mais j

loin alors de prévoir la deatînation que je lui donnai plus

l'au-

tomne, ble poui

• ponr c

• m- demandaient qui j'enverrais. Je répond

qni j'eo * en ti, mais ,i d qie je

pable de

. au

m d'un missionnaire expérimenté

remplir h faire, 1
• l»on Dféa

M Qélot. Bien qu

détermination.

lui fis part dn pr

. à nu i pour de

;
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mais cette pensée lui paraissait extraordinaire. A la tin de la

retraite, je lui donnai sa nouvelle destination, et il partit le

14 octobre, avec le titre de provicaire de la nouvelle mission,

et aeonmpagné de M. Tamet.

Le voyage fut long, par suite de la malveillance de certains

mandar ns-, qui voyaient de mauvais œil l'envoi démissionnaires

au Laos, et ce n'est qu'à la fia de janvier que M. Gèlot arriva

sur cette terre qu'il devait arroser de son sang. L'année se

passa à subir les épreuve* inévitables de l'acclimatement; mais

elles furent relativement bénignes pour notre cher confrère.

D'ailleurs l'asthme, son ancienne maladie, lui laissait beauc< up

plus de répit ; c'est à peine si, à de longs intervalles, il en

ressentait des accès rares et légers. Au mois de novembre

dernier, je lui envoyai trois missionnaires et dix-huit catéchistes

ou servants pour les deux districts dont il avait la direction
;

mais c'est à peine s'il a eu le temps de jouir un instant de

l'arrivée de ses confrères.

M. Joseph-Auguste Séguret, du diocèse de Rodez, arriva au

Tonkin au commencement de l'année 1881, et, après avoir

étudié la langue annamite pendant huit mois, à la fin de la

retraite ecclésiastique, il suivit, au mois d'octobre, M. Pinabel,

qui avait besoin d'un aide dans le district inférieur du Laos. Il

accepta avec reconnaissance sa nouvelle destination, et il a eu

pour ses néophytes un amour et un dévouement qu'il laissa

paraître dans ses conversations et dans toutes ses lettres.

M. Séguret passa la première année près de M. Pinabel, qui

lui laissa ensuite la diruction des chrétientés déjà fondées pour

aller lui-méaie en établir de nouvelles. Etant cependant assez

rapprochés l'un de l'autre, ils avaient encore la consolation de se

rencontrer deux fois le mois pour se réconforter spirituellement.

M. Séguret possédait déjà bien la langue des sauvages, et, après

avoir subi bravement l'acclimatement, il était désormais mis-

sionnaire formé. Calme, doux et d'un commerce facile, il était

très aimé de ses ouailles, qui avaient pour lui une grande véné-

ration et une estime profonde. Je dirai plus bas la manière dont

il est mort.

M. EtLmne Rival, du diocèse de Lyon, fut destiné en 1879 à

la mission du Tonkin occ'dental. Homme de talents supérieurs,

l'étude de la langue annamite ne fut qu'un jeu pour lui, et,

après un an d'exercice auprès d'un ancien missionnaire, je lui

confiai la direction du district de Sontav. Là, tout en se con-
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ment mu devoir de ton ministère, car c'était un

prêtre télé, il i ; a v:iil lait en même t<-ni|>s à l'aii.- la carte de la

Dcé. Ayani à parcoarir i ement 1rs <'\ pare

do son distri 't. afin d'j prêcher le Jubilé, :1 mu profiter 'i

pour connaître pas, pri I chrétiens e( le ps

A la fin «In moi- de nia:- 1888, M. Eti «al, se trouvant au-

it.iv. à côté des Pavillons-Noirs, qui raonti

^tentions hostiles, eut juste le temps do gagner Hanoï, en

is montagnes. Au mon
dernier, je nus décidai à l'envoyer au Laos où, pai

\ it-"-. il était appelé à rendre les plus

."•mil; Heureux de m nouvelle destination, il rerft,

sur mi a recommandations, les Dotes qu'il avait prises sur la pro*

el il in traça la carte en quelques jours*.

i un travail eux et qui mériterait d'être

11 n'était certaines complet,) e avait l'intention,

avanl de I
parcourir i a de fois son district.

Le 15 novembre, il partait pour le Laos avec M. Antoine,

M. Maoissol el un renfort considérable de catéchisl

— i mnaires appartenait a' : M . Antoine,

au diocèse de Sainfc-Dié el M- Manissol, au diocèse du Lyon)

Arrivés tous I au Tontin au c immencement de l'année

|

, avoyéfi au I - la mi-novembre, comme je

L'ci dit ci-dessus.

La voie fluviale qae suivaient ordinairement les missiont

offrai
' nds dangers, les trois Pèrea ont pria la rout< dei

montagnes en passant parle district du P. Pinabel. Us sent arrivet

ohet ce Père l>- 3 décembre, '. après avoir séjourné quelques

ensemb ilébrer une- mi oelle d'actions d-

préparatifs d'un i veau voyage, M. Rival et

MM ai partiale 15 du juôme mois, à travers lest

pour le district supérieur. Ils sont arrivés le 18 ou 1 I
l mdm

Oélot, ntré M. Tamet , \ peine avaient*

leur in ivée qa'ili ont

été n . le •'» jan la plupai I de leui s catéch

M. Air .'lui demeuré auprès •'.• M pour s'initiei

lo r r jau-

; complot d'«xtermination forsaé

aer les mandarina
\
ant menacés d.: n

•nez M. Pinabel, éloigné d'unejournée de marche.

Arrivés a m du but de leur retraite, ila
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appris que le Père était en fuite, que sa maison et le village

venaient d'être pillés et brûlés. Se voyant poursuivis et sans

asile, ils ont gagné la foret avec une partie de leurs catéchistes;

et c'est là qu'ils ont été saisis le 2 ou le 3 janvier.

En envoyant au Laos ce renfort considérable de trois mission-

naires et de nombreux catéchistes, j'avais bon espoir sur l'ave-

nir de cette mission, et j'étais loin de soupçonner le désastre

que je vous annonce. Mais les desseins de Dieu ne sont pas

ceux des hommes. Il se joue de notre ignorance et de notre

faiblesse parce qu'il a pour lui la vérité, la puissance et l'éter-

nité. Conformons-nous humblement et sans regret à sa sainte

volonté, et remettons avec confiance entre ses mains le sort de

la mission du Laos dévastée et plongée dans le deuil.

Lettre de Myr Caspar, vicaire apostolique de la

Cochinchine septentrionale.

Les chrétiens de Cao-Hai, redoutant le malheur qui les me-

naçait, ofirirent aux dignitaires du village de l'argent pour

sauver leur vie et leurs biens. L'argent fut accepté, les pro-

messes furent faites ; mais, le soir même, elles étaient rompues

par d'odieux attentats. La rage des persécuteurs alla jusqu'à

massacrer des enfants dans les bras de leurs mères.

« Si nous les laissons vivre, disaient-ils, ils propageront la

race, et nous ne serons pas plus avancés qu'avant. Tuons-les

donc jusqu'au dernier. »

La persécution revêt ce caractère sauvage partout où les

lettrés prennent une part active, car la religion chrétienne, par

les principes de sa morale, contrarie la licence de leurs mœurs,

et, par la clarté de ses enseignements, confond leurs doctrines

ridicules.

Quant au peuple, il s'indigne de la conduite des lettrés, et

beaucoup sont heureux, à l'occasion, de leur arracher des

victimes.

Ainsi, dans la chrétienté de Chau-Moc, plusieurs maisons

païennes n'ont pas craint de se porter caution pour des chrétiens

menacés de tomber entre les mains des persécuteurs.

A Nuoc-Ngot, un païen s'est plaint ouvertement du carnage

qui avait eu lieu sous ses yeux, et a déclaré prendre les survi-

vants sous sa protection.

A Cao-Hai, une jeune personne fut sauvée et emmenée en
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-ni \>;\j- un paîi ur, enfant do dix uns, lire, garrottée

par lai hnarroiiT, L'appela et lui dit :

— Sœur, pourquoi me laisses-tu toute seule? Reviens mourir

avec moi.

I.' ' bien; mais la crainte de la mort l'emp£dha

de répondre à ce déchirant appel.

Ce fui à Trûoî el dans les environs im'eurent lieu les raas-

ele lès lettrés el leurs affidés inàugatt

le rtien—Phuc. La première maison investie fut celle

du nom nié .1.-15. Maï. Située dans an centre entièrement pdîen,

elle se trouvait plus exposée. Aussi .1.-1;. Maï, instruit parka

rumeur publique du danger 4 ne sa famille courait, fit tou

efforts p >ur préparer les siens au suprême sacrifice. Quand, A la

faveur de ta, les persécuteurs vinrent cerner La maison,

Mai . opha en oee lezaxei ;

» Si !«' roi roui eavwyail m-.- aoaper la bête, je nous la pr<

uce et Bans murmure; mais vous n'êtes ôfae

ne cède qu'a la s iolonco. »

iposail sa famille, quatre purent

se sauver,; mais .1.-15. Mal, sa fille, sa bru et un domestiquée

sur la voie publique. Maï récitait les

prières du chapelet dos Sept-Douleurs ave es corapagnoi

loin- rec • 1 1 : h indait d'offrir leur vie

I

de. Arrivé au lien choisi par h ins, Maï renouvela

scommao nt à chacun d • 1 les en-

eoaragi aot par ces m< I

< Ailoii .
1
*t pour nous conformera La saia-te

1 »icU. »

Le le vie A la Mre le Mal.

« Il m'est préférable, dit-elle, de n ir avec mon père. »

lux allèr< m piller

la m . le lendemain soir, recomn incèrenl leur infâme

Vingt-cinq ; irrai lasqueLs le obéi

: chrétienté. Au moment où i De put

contenir .«.ou indignation :

< 1
-'. répria» uiàmml >

et il lit à entrer en lut leél il

ne tarda pas É Atari im- ban d'état de se défendra.
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In chrétien, ne voyant pas les siens au nombre des captifs,

se prit à dire :

< Que vont devenir ma femme et mon enfant? Vous feriez

bien de faire partager mon sort à toute la famille, car tous sont

chrétiens comme moi.

Sun désir fut exaucé.

Un autre, oublié par les persécuteurs et témoin du spectacle

émouvant de ses frères chargés de liens et condamnés à mourir,

ne put résister au désir d'unir son sort au leur.

c Moi aussi, s'écria-t-il d'une voix forte, moi aussi je suis

ehrétien.

« — Est-ce bien vrai? demandèrent les persécuteurs.

« — Et qui plus est, ajouta-t-il, je suis né de parents chré-

tiens. Tenez, voici aussi ma femme, cette personne au visage

pâle qui tient entre ses bras un petit enfant. Laissez-nous unis

dans la mort comme dans la vie. »

Ils furent tous trois réunis à leurs frères en Jésus-Christ.

Avant d'être conduits au lieu du supplice, le chef de la chré-

tienté demanda et obtint la faveur de faire une dernière visite

à la petite chapelle où ils priaient soir et matin. Là, ils se pros-

ternèrent devant l'autel, et récitèrent à haute voix les litanies

de la sainte Vierge et d'autres prières. Le temps ne leur durait

pas, luais il durait à leurs bourreaux, qui les obligèrent à cesser

leurs ardentes invocations.

« Laissez-moi prendre le Christ qui est sur l'autel, dit le chef

de la chrétienté
; je le porterai jusqu'au lieu du supplice ; cette

vue nous aidera à mourir en vrais disciples de notre adorable

Maître. »

Les persécuteurs le lui permirent.

Il ouvrit, la marche, portant l'image du divin Crucifié, afin

que ses compagnons pussent la voir parfaitement, et puiser

ainsi le noble courage qui les anima jusqu'au moment du sacrifice.

Les chrétiens suivaient, les veux attachés sur leur modèle;

ils récitaient le chapelet avec une dévotion inexprimable, s'exhor-

tant les uns les autres à répandre généreusement leur sang

pour Jésus-Christ. Ils parcouraient, eux aussi, la voie doulou-

reuse, au terme de laquelle ils consommèrent leur sacrifice, à

l'imitation du divin Maître, qu'ils cessèrent de bénir et d'adorer

seulement lorsque leur langue ne put prononcer sou saint nom.

Bien des païens, spectateurs de cette scène émouvante, con-

damnaient en secret les odieuses cruautés des lettrés; quelques-
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uns même prouver hautement ; mais entendant

dire qu'on no faisait qu'exécuter (Ks ordres supérieurs, ils

orurc ntdo dissimuler leur indignation.

r chrétien, originaire de N.noc-Ngi : et qui passait par

quelqui - avant l'arrestation, put trouver un ro-

fage chez un païen. La journée ne 3'écoula pas sans que le

fut interrogé, A diverses reprises, sur la religion de cet

homme qu'on avait vu entrer chez lui. Il fut mémo sommé
Ira livrer le néophyte, que plusieurs affirmaient avoir vu

s'introduire dans la maison. Le païen répondit que ceux qui se

lient de trouver celui qu'ils réclamaient, n'avaient qu'à

faire une enquête régulière; que, pour lui, il ne doutait pa>

que e [UÎsition même ne mit l'inanité des soupçons eu

évidei considération lit rebrousser chemin aux pi

: le chrétien, caché dan- le pi and coffre, où la famille

annai rdinaire son argent, put soulever le couvercle

ilu meuble i
t échapper an danger d'étouffer, faute d'air.

Aujourd'hui qna les désordres ont ci se et que la fureur des

;

iie peu ralentie, la population pi i

damne hautement les iniquités commises, et, si elle ne soup-

çonnait pas la connh enee de l'autorité dans tous ces événements

déplorai.! snt depuis longtemps entro les

mains de la justic

BENR1 DE FRANCE

i8 ce titre, la librairie Oudin va mettre en veftte un

int ouvrage dû à la plume de M. H. de Pêne sur Le

Comte de Chambord.

Quelqui de ce livre qu'il nous est donné de pouvoir

itent un vif intérêt et répondent en parti-

culier au reproche si souvent adressé à Henri V de ne pas

agir

La guerre qui amputa la France avait été mal entamée par

l'empire, plus mal continuée et plus mal finie par la République.

S uand la France est vaincue tous les Français ne l'étaient

pas, on pourrait dire que seuil tés rojalistei sortaient avec
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avantage de l'épouvantable épreuve qui commença par la défaite

étrangère et se continua par la guerre sociale. Dans les événe-

ments douloureux qui secouèrent le pays jusqu'en ses fonde-

ments et firent rougir de sang et de honte la patrie deux fois

souffletée par l'invasion et par la révolte, les royalistes seuls

grandirent. Étrangers à la conduite des affaires, ils n'avaient la

responsabilité de rien. Ils mirent au jeu leur dévouement, et

leur courage. Ils exécutèrent à la lettre la consigne de combat-

tre pour la patrie, que le Comte de Chambord leur fit donner

par M. le Comte de Blacas. dans une lettre brève comme un

ordre du jour, éloquente cemme la voix même de l'honneur. Les

uns à Paris, les autres dans les armées de province ; ceux-ci

comme mobiles, ceux-là comme soldats de l'armée permanente,

on peut dire que tous les hommes valides de ce parti appelé,

par antiphrase, le parti de l'étranger, payèrent généreusement

leur dette. Les femmes royalistes, elles aussi, furent les pre-

mières aux ambulances comme leurs maris et leurs frères aux

avant-postes. Les prêtres relevaient le corps des morts et l'âme

des mourants. Je ne dis pas que les catholiques et les royalistes

aient été seuls braves dans la tourmente ; mais leur bravoure

eut le mérite spécial du désintéressement, en ce sens qu'enne-

mis de la République, hostiles aux principes qu'elle proclame,

viciiraes probables de sa victoire, ils montraient, en combattant

pour elle, un double esprit de sacrifice. Les zouaves du Pape

devinrent les zouaves de MM. Crémieux, Glais-Bizoin et Gam-
betta, plutôt que de ne pas servir la France. On vit des princes

de sang royal s'introduire, sous un déguisement, dans les rangs

de l'armée et implorer la grâce de donner leur vie incognito.

Royalistes blancs, royalistes tricolores, personne ne fut arrêté

par la crainte de servir la République en servant la patrie.

Pendant ce temps-là, l'exilé de Frohsdorff ouvrait son château

de Chambord pour en faire l'asile des blessés et, au nom de ses

pères qui ont fait la France, au nom de la civilisation et de

l'humanité, il protestait contre le bombardement de Paris.

Quand enfin s'arrêta l'effroyable tuerie et que l'on put se recon-

naître et réfléchir, la France, à peine eut-elle recouvré la

parole, nomma une majorité de représentants royalistes, en

dépit des efforts faits par la dictature de Bordeaux pour confis-

quer la liberté du suffrage universel. La conséquence naturelle,

logique, des élections du 8 février 1871, c'eût été la restaura-

tion de la Monarchie, seule innocente des maux endurés, seule
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capable dt pavur. Bet-oa qoe l*bn n'avait pas vu dcja la

royauté nationale à l'«Buvre, dam 'it de ce siècle?

l'histoire ne> nous avait pas apprit «|ue ceux qui,

ir l'édifiée <1»' notre graadMK) soni

•ii!-- pour panser ta bleeearee de aoa lianes et

- bréebea «le nos muraille*?

monarchie! « Laquello? » répondait raillensement

M. '! pointue. S L» ï'fnrtant justice,

M. Ghttnfa 3 ilot-Sêbastien ; M. Tliit-r-. <'lr.

nomma lui-même C

• e si 1.» pléonasme d'uni élection répétée dans vin

•mi les uns. m.na-

«ant : "ni à diviser, Adèle a la monareMe

a répabtique dam
d'antres conciliabules, jouant, le patriote avant tout

tout 1- monde, il lit son propre !n on avant l'air de fuir»- oetaî

de « la noble I pielle il implorait, tlîs lit-il,

LVOÏr '-H ;.s ,irt ri - :

: ' |tte-

. Son

ilf>rni<T acte politique fut nne adl nte à la sous-

criptfon Bandin. Le général '!• Baint-rViesK avait diq

de la K me. 11 n'v avail pas eu lieu
!

i ce nom <!

la mémorable h*ttre lu 9 décembre 1866 oh leprinqie

sauf à loi,

hri nu rejrnrd dont la profondeur efirayn le i mi.-m

inip-'i iil. Lai, rordiuai ijouro courtois

pour lefl l
'•'.' tirii! Bit déplo^ I

— non?

• h son dé< lin, .1";.

refaire du dirod

rJvetion

elrcul ;' ion •
••! Pi • '!•• Cbambord au

>it-l'vi.-

la phi ient non' dant l'aimo-

flphèr lire. Il fallait leur

l i ehe , ct i 1s

I

M. Thieft
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cutif de la République française, en attendant qu'il .soit statué

sur les institutions de la France. »

Sur ces entrefaites, l'Assemblée à peine installée à Versailles,

l'insurrection du 18 mars éclate. M. Thiers, qui n'avait rien su

prévoir, s'enfuit, laissa le mal se développer, s'insialler, Paris

« cuire dans son jus », et s'accula lui-même à la nécessité d'une

répression d'autant plus sévère qu'on avait davantage permis

à la Commune d'établir le règne de sa terreur. Après la Com-

mune morte dans ses flammes, si M. Thieis avait été un

patriote, ce n'est pas sa petite maison personnelle qu'il se serait

occupé de reconstruire, mais la maison de France, et certes le

vaillant maréchal Mac-Mahon et les généraux qui, avec lui,

venaient d'enlever Paris aux barbares, n'auraient pas demandé

mieux que d'y ramener le roi légitime entouré de tous les siens.

S'il avait employé à cette utile et glorieuse négociation son

incontestable habileté, l'autorité de son nom, le prestige de ses

années, l'autorité de ses élections multiples, M. Thiers aurait

été vraiment le grand citoyen pour lequel on a essayé vaine-

ment de nous le faire prendre. Au lieu de faire revivre la

royauté, il préféra mettre au monde un monstre : la république

sans républicains, dont il avait trop d'esprit pour rien attendre,

sinon qu'elle pourrait durer autant que lui et assurer à ses der-

nières années les bénéfices du principat.

Après la défaite, l'homme qui avait eu le courage d'avertir la

France et son gouvernement des dangers de la guerre, devenait

logiquement le favori du public, qui avait hurlé sous les fenê-

tres de son hôtel au moment où prendie le Rhin semblait l'af-

faire d'une chiquenaude pour le colosse français. Malheureuse-

ment l'âme de M. Thiers était plus petite encore que sa taille. Il

avait le regard perçant, mais le cœur égoï.-?te. Il pesa dans sa

balance ce que lui rapporterait la république ou la monarchie, et

son choix fut fait. Avec la royauté restaurée, il aurait toujours

eu le roi au-dessus de lui. Avec la république, au-dessus de lui

il n'y avait plus que Dieu, dont il faisait son affaire. Dieu pour

lui était une des roues du char de l'Etat, dont il se considérait

comme l'incomparable cocher. Il éluda, détourna, berna l'élan

qui poussait la France vers ses princes et les princes daus les

bras les uns des autres. Sur la tragédie où notre malheureux

pays jouait le rôle de victime, il greffa la comédie de son ambi-

tion personnelle, dont les fils furent mariés de main de roué.
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ici maintenant un-' antre page du livi. attendu : oona

\ Usons les intén létails qui suivent :

Lorsque mourut un général illustre, donl la tombe s'ouvrit

ml celle où dort à Goritz l'exilé dont la dé-

pouille mortelle aurait dû appartenir à Saint-Denis, Henri de

France dit : « <»n a raison de : r un pareil homme pour

ce <ju'"ii Bail de lui; mais si les royalistes j
«< > ti \ ;ti en t tout savoir,

diraient qu'aucune pi • h >rs de la famille royale,

a \ .-lit être plus fatale à la monarchie «juo celle-là. »

En effet, <'o grand soldat tenait dans sa main les fils profon-

dément cachés sous terre, non pas d'un complot, mais d'un plan

oiale qui eût changé l'anarchie en monarchie, évité

des îlots d- sang, replacé dans sa voie notre pays délivré des

- i|ui l'avilissent. Lejouroù la campagne fut ouverte contre

. "ii sait par quelle série de mesures, dont les décrets du

ut la plus notoire, contre les pères de famille et

contiv les enfants; lejouroù tant de magistrats se trouvèrent

is entre leur pain et Leur conscience, le parti du c imte de

Chambord fut pris. S'il parla peu, c'est qu'il avait jugé l'heure

d'agir venue. 11 nous laissait la parole à nous, batailleurs de

plume, à vous, orateui i ets royalistes. Lui s'occupait

de réunir des et de l'argent. Il eut ceci et cela ; il y
avait un v.'ii t d'j rmée, qui n'atten le signal ;

il \ avait un million en monnaie d'or, déposé où je sais bien,

il" la bataill l'on pour-

blique quel jour, en quel lieu, à quelle heure,

il sVn e I full . qu'une •'

table 1 w al sur

... D - :«• rencontre du soldat destiné à devenir

o celui (|u 'il était si d srvir,

fut dite. Kxaminaot alités de

Luation, le général demanda au comte de Chambord s'il

approuverait une candidature du ducd'Aumale — dont il était

alors 1 Uègue dans L'Assemblée — à la présidence de la

— J répondit le lils de h n'autoriserai un

ma maison à ôl ui ernemi nt répu-

lin.

Quel [ue m ion, retoornée

à l'a\ rêver d'autre
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restauration possible par les voies parlementaires que celle de

la Commune ou de la Terreur, les relations devinrent fréquentes,

suivies, de plus en plus intimes, entre la royauté exilée et celui

qui s'était juré de travailler sans relâche au salut de la patrie.

Il mourut, malheureusement pour nous; mais son plan ne

périssait pas avec lui. Un autre bon citoyen, grau ! ami du

général défunt, que son passé ne recommandait pas moins à la

confiance du priiice, assez éclatant pour qu'on le connût avant

de l'avoir vu, et qui avait été, non seulement le collaborateur,

mais l'instigateur de la campagne, en rassembla de nouveau

les éléments et s'en vint à Goritz, où il eut une conversation

de quatre heures avec Henri de France. La dernière fois que

celui-ci ava :

t vu le général, enlevé par la mort à son œuvre, il

lui avait dit, après avoir pris connaissance de ses moyens

d'action et des adhésions écrites qu'il avait pu réunir :

— Le jour où vous m'appellerez, sur un point quelconque du

territoire, je ne demande que le temps matériel de m'y rendre.

Toutes les questions furent abordées dans cette longue con-

férence, où le nouveau venu avait demandé la permission de

s'exprimer en toute liberté. Il dit quelles avaient été, selon lui,

les erreurs du parti royaliste, les causes de la partie perdue à

plusieurs reprises avec tant d'atouts dans la main.

Écouté avec une attention ardente, il exposa ses vues et reçut

mandat dans la triple hypothèse de troubles dans la r.ue, de

yaeance du pouvoir exécutif, de violation, par une multitude,

de la Chambre ou du Sénat, d'intervenir au nom du Roi dans la

mêlée avec les forces dont il garantissait le secours. 1

Il avait en poche sa nomination au ministère de l'intérieur,

dans le cas où un nouveau mouvement révolutionnaire aurait

fourni l'occasion de mettre en ligne le noyau d'armée royaliste

dont il disposait, et auquel se fussent joints sans doute les

hommes de bien menacés dans la sécurité de leurs fortunes, de

leurs familles, de leur existence. Il avait été convenu que, tout

d'abord, une période de dictature serait nécessaire et qu'une

constitution, peu différente de celle de 1852, devrait être appli-

quée. Une des premières mesures à prendre, avait dit le mysté-

rieux conseiller, qui du premier coup conquit le prince, c'était

l'abrogation de la loi Tréveneuc, arme inconsidérément forgée

par les conservateurs, et qui s'est retournée contre ses auteurs.
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I.K FARTÏ OATHOLIQ4JB Kl LKS I>YNAM1TAK1)S

Les triomphes du parti conservateur» tant eu Ituli.' qu'à l'en,

tTttnger, sur le terrain administratif aussi liien que sur le ter-,

rain pnlitKjue, ont produit plus que de r&toanemeni dans le

camp opposé : n<>- adversaires en sont devenus t'urieux. La
rolèi• e-f une bien mauvaise conseillère ; aussi vi>yons-uoi>> Us

nés les plus autorisés du parti libérai perdre toute m. sure

et déoovi rii-, dâbi leurs appréciations haineuses, le tond d'anar-

cliisme ipii <o tu Les apparences do leur l'aux con.-ti-

tuti.Mialisrae.

Les élections municipal. -s mu servi de nouveau à mettro au

grand jour ce qui couve de haine &\ d'esprit révolutionnaire,

ooatre tout ce qui représente l'ordre et la moralité, <ian> le cœur

ni qui liégaaieat naguère dan- ;i- de la Couronne

et qui peuvent et ro encore appel. - a ;. -i._-.-i demain. L'">r;_aue

de M. <'rixpi no trouve pas do méprisants pour

rtlgmatintr l'infamie d'une ville comme Rome* qui onqar

un éoOteil miiiiicipal c OCUtori ateiir, le lendemain du jour ou une

poignée .l'étudiant- et une troupe <le factieux >o .-ont rendus en

triomphateur! an Qàpttoie p<>ur exalter la 1 1 1 r- 1 1 1 • • i i . * .le i.aii-

baldi |)ans son avoupleinent, la Hifox en prend pas

•lient an Vatican, qtU n'e-t pourtant pn- sorti du l'attitude

pris.- deperil 1X70 ; elle en veut aussi au (.Miiriual, dont, le*

in i ni - t r • - n'..iit rien lait jusqu'ici poUP tirer la p.qmlat ion

r.una on abjection -eriilanc J.e- m. ni.- a.cu-at ions,

saut' quelques dtaTérenei de (orme* sont reproduites pari la

plupart des journaux .),• Lagauobe. ' tiques de la révo-

lution no se '-..ut pis MOI doute apeieii- que leUPJ s ' ( 'e

iiuation- frappent }uet at A La basa l'édiûoe clianceiant

qu'ils ont élevé par la » aspiration et par le ajensonf

Us devraient n.-im expliquai par quej iniracln une population,

dont il- disent non l'éducation poiiti<

à la pie-. pie unaninni ne de 1870. I A, si, tou-

jour* d'aptes non clairvoyant* politicien-, un obangaroent

larveou a] i, à quoi l'un t- il rattribuer) fi oe n'«st

au de.- nt profond <|ii'oiit inspiré la gi ilaréeà lard,.

l'exploitation pi vée de* chargée publiques ei, en générait

Vûffàriitno dans lequel excellent cas réformateur, d'aventure?

Mai-
;

pquoi parlei utro



LE PARTI CATHOLIQUE ET LES DYNAMITARDS 35

de l'Italie, les catholiques, même les plus indépendants dans

les questions politiques, se sont ralliés à la voix des intérêts

snpérieurs de l'ordre social, pour eu confier l'administration à

des hommes bien connus par leurs tendances conservatrices ?

Est-ce que Turin, l'ancienne et fidèle capitale de la Maison de

Savoie, s'est lai>sé leurrer par la colossale corruption électorale

que le faux libéralisme a exercée en exploitant, à son profit

exclusif, l'Exposition nationale ? Et Gènes, la patrie de Mazzini,

le foyer de la révolution, le théâtre des premiers exploits des

dynamitards italiens, s'est-elle laissé effrayer par une minorité

turbulente- et criminelle?

Si, à cause des circonstances spéciales dans lesquelles il se

trouve placé, le parti catholique italien doit borner son action

dans la sphère des intérêts municipaux, on n'a qu'à regarder ce

qui >e passe au dehors pour se convaincre que les hommes de

la révolution ont épuisé leurs expérimentations, sans profit

pour le progrès social. En Belgique, le parti conservateur aura

la rude tâche de réparer le désordre matériel et moral que lui

a légué l'empirisme révolutionnaire. En Prusse, l'opinion pu-

blique et les partis sentent également le besoin de revenir sur

l'expérience funeste des lois de mai. L'Angleterre commence

à être lasse d'un système parlementaire que lui ont emprunté

les autres États constitutionnels.

Nous approchons doue d'une époque critique, où les plus

ardents se mettront à la recherche de l'inconnu, tandis que les

plus sages voudront revenir, sinon au bon vieux temps, au

moins à ce système de gouvernement qui assurait la -paix des

consciences et, en même temps, la tranquillité et la prospérité

des Etats.

Fort heureusement pour la société humaine, le nombre des

énergumènes est assez limité pour qu'on puisse en avoir facile-

ment raison ; mais il faut veiller constamment. Le parti de la

dynamite vient de faire son apparition en Italie: cela ne nous

émeut que médiocrement, parce qu'il y a longtemps que les

excitations d'une certaine presse nous y avaient préparés. Pour

mieux sai<ir la portée des divagations de la Riforma qui s'écrie,

à propos du splendide résultat des élections belges, qu'il faut

prendre enfin au sérieux l'éternel ennemi, le Vatican, pour le

terrasser définitivement une fois peur toutes, il est nécessaire

de ie rappeler qu'il n'y a pas trop longtemps, la Rassegna,

l'organe du transformisme aujourd'hui au pouvoir, menaçait de
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faire sauter le Vatican avec la dynamite, si son influence venait

•ior outre mesure l'œuvre de la révolution.

Il est boa da signaler ces faits & l'opinion publique, car ils

servent à expliquer M c événements, — [Moniteur de Rome.)

.NKCROLOCîIK

On annouce la mort du Cardinal do Falloux, frère aîné de

M. le comte de Falloux, l'ancien ministre, décédé subitement à

Tivoli, ou il passait habituellement la saison d'été. Frappé d'une

attaque d'apoplexie, il a succombé ea quelques heures et sans

souffrance. Son corps va être rapporté à Rome, où auront lieu

lès funérailles.

fcfgr /> di rie DB I'm loi \ DO OoddraS était depuis longtemps

ii\ê dans la Ville éternelle, où l'aménité de son caraetèrs i

large charité lui a\aient coaqois les sympathies univ<

Il était cardinal depuis I ^ T 7 , et il aimait à mettre son in-

relations au service des Français qui visil

Rot:

Lui-même, ami trèa éclairé des arts,' avait consacré une partie

former, dans lu palais Ruspoli

qu'il habitait, un magnifia, chrétien on il avail réuni,

pour la période do q [uinsième siècle, toute!

illei de peinture, de soalpturu et de céramique établi*

lanl la fécoride Influence >hi ehrisjtii de la Papauté sur

ppemeal d d [ta! a.

Ce musée i •• rj.ai 'jiial.lc. d'une valeur considérable, n'em-

ait pas moins de cinq à six vastes salons du palais Ruspoli.

<»u !:• -ait quelles dispositions particulières le vénérabAi

ament, ai quoi

lieu il a •,< pour son inhumation définitive.

: I d'annoncer la Dpi 1 1 de M I . ar-

pi imicier du Chapiti 'unis,

doven de la Pacalté de th<! la Sorbonae.

Henri-Louit-Ch I né à M^vrueis (Lozère), ^e

[ue titulaire de Sura le

1; il fut primicier da Chapitre de Saint-
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Denis le 25 novembre 1873. Il était archevêque titulaire de Lé-

pante depuis le 15 septembre 1882.

Mgr Maret a rendu son âme à Dieu le 16 juin, à une heure.

Il y avait cinq jours qu'il était atteint d'un érysipèle à la tête.

Les obsèques ont été célébrées à Saint-Denis, le samedi

21 juin.

Mme Scribe, veuve du célèbre vaudevilliste, vient de mourir

à l'âge de 76 ans.

Mme Scribe avait épousé en premières noces un négociant

aisé, M. Biolay, dont elle eut deux fils : le premier, avocat géné-

ral à la Cour des Comptes ; le second qui fut percepteur des

recettes municipales de la ville de Paris.

Scribe mourut, on le sait, dans le bel hôtel de la rue Pigalle.

habité depuis par M. Oppenheim, qui y reçut le khédive Ismaïl-

Pacha, et par un célèbre marchand de tableaux. Après la mort

de l'académicien, Mme Scribe reprit son ancien appartement,

situé au premier étage du-n° 26 de la rue de Châteaudun.

Elle reconstitua l'ameublement de cet appartement tel qu'il

était du vivant de l'auteur de Bertrand et Raton. C'est, entourée

de meubles rococo, sur le lit de repos où mourut Scribe, que sa

veuve est morte.

On annonce la mort, le 19 juin, à Rome, de M. Yaré, député,

qui fut vice-président de l'Assemblée républicaine, en 1849.

sous Manin. M. Varé fut aussi ministre de la justice en Italie.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

Le vote de la loi sur le divorce, télégraphié au Vatican, a

produit une très fâcheuse impression sur le Saint-Père.

Il n'est pas impossible qu'après l'adoption définitive de cette

loi le Saint-Siège publie une note de protestation contre cette

nouvelle atteinte portée au dogme catholique.

On ignore du reste la forme que revêtirait cet acte du Sou-

verain-Pontife.

Si la nouvelle législation sur le mai iagé a indisposé Léon XUI,
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on ne -aie «le la lui but le recrutement

militaire, parce «i
110 ' u " oroit aavpis dan.- I'en,t9uragq du Pape

qui le péril n'est pas imminent ot i^u'on renoncera à une

nie qui serait, imam la parole d'un pabliciate <dniiirut,

un..' B »Ut à la CoJB pour l'armé e, pour les linancts, pour

L'intelligence française.

I iéon XMI a .i.Vi été, dans goa audience do H* mai,

à Mgr I>. Jacobin i, secrétaire de la Sacrée Congrégation do la

Propagande, que, d/iei deux ans, tous lea aivlu-v."*»; u

.

év#quea de l'Australie et du la Nouvelle-Zélande -••
i

'

• rai. Afin qae ledit synode •• il c 1 • i > t é r -p-uliè-

rejnent '-t d'après lea preacfintiejw des sainte <.-anon*, io Samt-

legué Mgr François Moran, erdhevêe/ue do Sydney,

pour convoquer ''t. \>v-'-*\ 1er i usesablôen dont [<<

actes seront ensuite soumis à l'approbation du Saint-Siège.

]'.:p.
\fi cardinal l.-t i_-<-iio, actuellement à Rome,

reçu ou audi.'ih'o particulière par he SonveraiBr-Ppntifé lo

jeudi l'd.i'iin. Daas^eett» audience "t dans l'entrevue que Son

Çsninenoa a sue ensuite avec le cardinal secrétaire d'Ktni, d4

même que dan ionférences av.v le cardinal préfet delà

Propagandej il a été <j u«->t ion d'ériger nu nouvel évéc^é au

Soudan, puni •
v i a\ priser d<- plus an;flua Ue progrès de la foi.

on toute probabilité, l'eraa&vêque de Malingre, M

i bonoré de la pourpre romaine. En rompant d'une

manière éclatante Radicalisme antichrétien, la Belgique

a mérité de voir un de ses évéquea revêtu <\<' la dignité car-

dinalice.

piscopat de 9 ni d'envoyer au Saint-Père une

magnifique adresse | rciei Sa Sain toi A de In promul-

gation de. l'Knc .. . En \ oici un exl paît :

runément ni convoita tàgtràur

à l'épitcopat, an milieu tl i»prne* ^tri PenvM mrd'hoî,

par eea teoapa malheureux. Hne pouvait échuppwrià notre sollicitude)

pastorale, «> mal niiMUMi.» que u maeorraevie, à laquelle viennent

aboutir i lûtes lea looiél . quelle que soit leur ili- ierona, et

sous quoique nom qu'elles se préiontoot, orrfwionne a lu ai
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civile, non moins qu'à la société religieuse. Malgré les condamna-

tions de vos illustres prédécesseurs, depuis Clément XII jusqu'à

Pie IX, de sainte mémoire, ello s'était tellement étendue peu à peu

jusqu'à nos jours, et avait acquis tant de force, qu'elle a ébranlé les

fondements des royaumes et des empires, renversé les trônes ot

menacé les autels, soumettant non seulement l'Europe, mais encore

l'Amérique, à ses iniques lois.

Le récit de ses victoires, par les déplorables événements subversifs

de tout ordre sacré et civil, qui se sont accomplis sous nos yeux,

surexcitait et exaltait l'imagination dés peuples trompés et devenus

les instruments d'un pouvoir occulte. On ne voyait point la haine

profonde de la société maçonnique contre Dieu, contre Jésus-Christ

et son Eglise, et les maximes les plus odieuses, sous les appella-

tions mensongères de liberté, d'égalité et de fraternité, poussées

jusqu'à la perpétration des crimes les plus horribles, jusqu'à regar-

der comme l'accomplissement d'un devoir l'homicide et l'assassinat.

Accomplissant nos devoirs pour le salut des âmes, nous n'avons

rien négligé de ce qui pouvait être fait ; nous n'avions plus qu'à

déplorer l'iniquité des sectes ennemies qui, dans leur audace, pa-

raissaient voulo r tout entraîner à une complète ruine. Votre parole,

ô Tiès-Saint Père, a été une véritable preuve de l'autorité spiri-

tuelle de l'Eglise ; elle a été un véritable trait de lumière. Votre

remarquable Encyclique Humanum genus, fruit de votre zèle, a fait

pâlir l'étoile de la franc-maç mnerie et des sectes affiliées ; elle a

mis le trouble dans son camp ; elle a profondément ému toutes les

âmes. Maintenant, le voile qui cachait la vérité pour laisser seule-

ment place à l'erreur, tombera des yeux des peuples, à mesure que

la lumière par vous exposée pénétrera dans leur intelligence.

Fronce.

Paris. — Les concerts d'orgue du Trocadéro, fondés par

M. Guilrnant, organiste de la Trinité, commandeur de l'ordre

de Saint-Grégoire-le—Grand, n'ont pas eu moins de succès cette

année que les années précédentes. La vaste salle, malgré ses

dimensions énormes, était comble chaque fois, et les nombreux

spectateurs écoutaient avec une attention qui a dû flatter les

artistes. Il est vrai de dire que peu de concerts offrent des at-

traits si puissants et si variés, tout en restant dans le domaine

de la musique purement classique. M. Guilrnant ne s'entend

pas moins à faire un programme intéressant, qu'à exécuter

brillamment, sur le magnifique instrument de^M. Cavaillé-Coll,

les morceaux les plus difficiles. C'est un artiste consommé, qui

a le mérite de faire sortir de la poussière des œuvres fort belles,



41 1 ANNALES CATHOLIQUES

mail ignorées du public, paie- qu'elles no peuvent être exécu-

tées que dans un ' Il initie aussi ses auditeurs

à la connaissance (TuMVftM récentes, dues à des convpositavM

ée 'a! mi'. Mais le gTSSld elmirne de ces auditions.ee sont les

ettos pour or^ue et orchestrts qu'on n'avait jamais en-

tendus en I-Yance. foms n'aveos qu'un regret à exprimer

que e ris-. au<si remarquables priai* le choix dés riibr-

'exécutibn, n • soient pas plus nombreux. Ce

sont des concerta qui réjouissent l'oreille, élèvent Pâme, déve-

,; 1 ; bon iront et reposent de tant d'œuvres malsaines,

d'où l'ail est banni autant que le bon goût et l'honnêteté.

— Nous lisons dans le Pays, à propos de la désaffectation de

l'église de l'Assomption :

I m i' >rn ment de la République, par l'autorité de M. 1" préfet

:,<; l'exécuteur des basses couvres du conseil muni-

I de ['rendre une m . sure : bominàolé.

II ferme l'église de l'Assomption après s'en ''tri' emparé, et l'enlève

au culte catholique.

;
remière église qui nous soit enlevée : c'est le premier pas

l'expropriation 'le- édifices reh^ieux.

Et nous no sommes pas surpris quo la simple nouvelle de cot

attentat jette "ne profonde émotion dans tout I" pays.

Ainsi donc, l'autel où la messe était dite quotidiennement sera

is par la pioche du démolisseur.

I„i> gouvernement de la République pourra faire de la maison de

Dieu un impie grenier à fourrages, comme firent les révolutionn

do r
Kt qu'on ne vienne pas nous «lire qu'il est possible d'assimiler ce

qui vient d'être fait i ce qui i été fait d( jA contre les congrégations

rel._- •

La fermeture des chapelles particulières constituait certainement un

lieux, mais "ti ne frappait, en pareil cas, quo l'initiative |

n

p . n r l'église de r Assomption, d en e*t autrement.

ppartonant i ans paroisse de Paris, une église

publique dans toute l'acception large « i » mot.

On 1«- voit, 1" sacrilège ne s.- gène plus, et, après avoir essayé ses

-i sur les moines et religieux, il prend hardiment à la gorge le

nier de Kraoce.

[>,. ['église de l'Assomption I la cathédrale de Paris, il n'y a pas

loin, <'t la distance sera rapidement franchie.

L'Assomption suffit pair le - révolutionn ail jour.

\ le p.ins sera pour |e« t. • demain.

i
l'.n «n doute, on n'a qu'à I rS, pSrml les

1

diflf?rentfc or. 1res

du jour proposés à Cette OCSSatom par les membres du mUOf-
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cipal de Paris, l'ordre du jour du citoyen Vaillant, qui est ainsi

codçu :

« Considérant que l'expropriation du clergé n'est qu'un élément

de l'expropriation politique et économique de la classe capitaliste que

la révolution réalisera; et, regrettant qu'une seule église soit fermée,

et non la totalité des églises, et que toute organisation religieuse ne

puisse être interdite dès aujourd'hui, passe à l'ordre du jour. »

N'avions-nous pas raison de dire que l'expropriation de l'église de

l'Assomption n'était qu'un premier pas vers la fermeture de toutes

les églises de France?

Et '•et acte coupable, infâme du gouvernement de la République,

est d'autant moins explicable qu'il frappe directement un clergé

proscrit, qui abritait sa foi religieuse sous ce toit hospitalier que lui

prêtait la France.

L'église de l'Assomption était, en eff't, desservie par les prêtres

polonais qui avaient dû quitter la Russie pour des causes quelcon-

ques touchant au patriotisme.

Ainsi donc, les congrégations religieuses ont été chassées du sol

de la patrie ;

La religion catholique, religion de nos ancêtres, religion de la

grande majorité des Français, a été bannie de nos écoles, renvoyée

loin de toutes les maisons d'éducation 011 le gouvernement peut

étendre sa main dominatrice et tyrannique.

Les appointements des prêtres de campagne, qui ne représentent

que l'indemnité légitime des biens de l'Eglise volés autrefois, sont

saisis; et dans l'une des paroisses les plus chrétiennes et les plus

croyantes de Paris, un nouveau crime se commet : l'église de l'As-

somption est fermée !

*

Après la loi militaire, qui vide les séminaires pour remplir les

casernes, et qui rend le recrutement du clergé désormais impossible,

c'est un dernier défi du go jvernement de la République à tous les

catholiques dont la Papauté est la protectrice naturelle.

Or, il y a un Pape à Rome, et il y a un nonce à Paris.

Les catholiques de France leur font appel tout à la fois respectueux

et indigné.

La Papauté se montrerait-elle plus indulgente pour le despotisme

des républicains de France que pour les hérétiques de l'Allemagne

et les schismatiques de la Suisse ?

Paul de Cassagnac.

Annkcy. — Mgr Isoard adresse la lettre suivante à M. le

ministre de la justice et des cultes :

Saint-Ferréol, en visite pastorale, le 23 juin 1884.

Monsieur le ministre,

Je viens de prendre connaissance de la lettre qu'ont eu l'honneur
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d'écrire à M. ! LL. BE. Il Bai linaux

archovêqur-^ <!n Parie, de Lyon et de Touhrji

[> aret ont déjà 9ti
; >ntro la liberté iln

!'

Franc*»; d'autrea .-'Hit . qui la kèseraienl o n ,-<\ri> d'ifce

manière ;

'

narration*, net plainte». ines

rations, sua plaintes, bus protestatio

r-es enfinenta côllègui - dam l'épiscopat,

ni s.ni d BR ro

moment, n-> blessent pai intérêts forl bips :

elles violant des droits .- > pour la d • [treki

aucun évoqué ri" - peal

.; clone pou r remplir 11 devoir de conscience qna je j"in> m
faible voix I celle» di pré! la qn tomme dea maîties^

comme lea chef présentants naturels de l'épiscopat frai

Veuilles agréer, monsieur le ministre, l'apanitin'e Pe ma haute

dération,

f Locis,

AitLBHAONi. — La semaine dernière, à Dortmund, les

caAholiqnes d<-s diatriota bouillara du Rhin el de la Westphalia

oélébraienl car nne Boanae solemaelle La Cite <io leur union.

I>i\ tiiill>' perseanes se plumaient autour <lu Knedenbautn, vieux

cMne à l'orn hre dnqaél siégea jadis la tribunal redoutable de

la Sainte-Vehme.

\ trois heures, plus <b' cioqtfante sociétés étaient arri

musique en tôt . rendez-vous fraternel. Bîentfll l'orateur

de la fête parul : c'était M. le baron de Schorlemer-Alst, une

des meilleui es lana ihorte qui se nomme le

parti du centre. La musique salua son arrivée par d'éclatantes

s acclamations. L'enthousi

tilde, <•! itei dans les airs

L'orateur pril c*r» sn i t
<

• la parole; le

M 'lonne ;'i peu pn

<!i-.-<>iir-; BOUS sa BgasansJuiajdBl !«•>' principaux 1 1 ;
i

'»n a prétends que intention en venant ici A -ente:

comme candidat pour les prochaines

but "n du gramme. CVsl faut! Quand on n'es"! pas en

•ter a n mandai pour le ! t, on n" si

• mino candidat. Je a'ai pas a >o plus l'tptention de pnmoncor

un discours'pra n qui changent de

ammoa comme d'habits, .1 ceux dont I" progi t une

girouette tournant an • ut «pu aouCfl lin. Nous
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autres, nous no changeons pas. Après comme avant, nous défendrons

L'élise, les droits et les intérêts du peuple ; nous sommes un parti

populaire, nous tenons haut le drapeau de nos libertés, et si l'un de

nous succombe mort ou accablé, un autre sera toujours là pour

relever notre drapeau. Combattant contre les mécréants modernes,

nous avons, comme les croisés, le droit de crier : « Dieu le veut ! »

Aujourd'hui pourtant je ne parlerai ni de politique ni de lutte civili-

satrice, bien que ce dernier point surtout nous tienne fort au cœur.

Je n'agiterai pas non plus la question ouvrière, ni celle des

caisses de secours, malgré l'intérêt que je porte à ces deux questions,

malgré les injures et les calomnies que je me suis attirées comme
représentant des intérêts du peuple. J'ai toujours regardé ctte

mission comme le devoir de tout homme indépendant, et l^s outrages

tgm'elle m'a valus sont mes plus honorables titres. Je ne veux point

vous parler non plus de la question des gens de métier, ni des

corporations obligatoires
;

je travaille de toutes mes forces à

l'établissement de celles-ci, à condition toutefois qu'elles ne soient

pas bous la tutelle bureaucratique. Si je voulais m'étendre sur ces

différents sujets, je raviverais mes blessures trop douloureuses ; le

jour qui nous réunit ici ne me semble pas fait pour cela, c'est un

jour de joie et de fête. Contentons-nous de considérer quel est le

principe fondamental de ce nombre imposant de sociétés qui se sont

rassemblées ici pour cette belle fête, demandons-leur : « Quel est le

principe qui vous anime ?» — « Notre principe fondamental,

répondront-elles, c'est notre foi catholique. » Voilà pourquoi je

voudrais vous dire aujourd'hui quelques mots de la sublime beauté

de l'Kglise catholique et du bonheur que nous avons d'en être

membres. »

L'orateur, au milieu du religieux silence de l'assemblée,

décrit comment la sainte Église veille sur le plus humble de ses

enfants et prend soin de lui depuis le berceau jusqu'à la tombe;

il ne néglige pas les grandes questions du jour dans cette

rapide description, puis il continue à peu près en ces termes :

Dernièrement, à la clôture des Chambres, les feuilles libérales

constataient avec satisfaction que les députés du centre se retireient

du champ de bataille parlementaire sans résultat appréciable, et que

leurs électeurs lpur en sauraient mauvais gré. Nous leur répondons

que nos électeurs peuvent bien exiger de nous que nous combattions,

mais ils qp peuvent demander et ne demandent pas de nous que nous

vainquions. Au reste, il est une chose dont nos électeurs nous

sauraient très mauvais gré, c'est que nous revinssions de Berlin les

mains souillées; grâce à Dieu, nos mains sout pures de toute trahison

et de tout trafic. Le bouclier de notre foi est resté brillant et préservé

de toute tache de rouille. Une mère, une héroïne antique, disait à
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son nls, ea lui remettant uu bpa -1 1

•
r et qb l'.>u\ >yant au combat :

Eh bien nous au-.-i, n"us v-ulonu combattre avec le bouclier de

la foi, <>u, si U"us mourons, lavoir pour couche funèbre. Nous ne

faifons an Dil 1 vérité, aimer la Liberté,

défeu telle sera (oujoun notre unique ambition.

L'oi na iàh urs par le cri trois foi* répété de

«Vis I . \1II! » L'immense auditoire joignit à ce vivat ses

hoch ! les plus enthoi '>n fit une véritable ovation à

l'éloquenl député, l'enthousiasme était indescriptible, et, long-

temp tans les conversations des mineurs, on n'entendait

que des louanges à l'a I défenseur des petits.

Speotaole digne d'admiration et plein d'eaiaignnmont que

ces (>.•• aineurs*, restés (idoles à leur foi en dépit du libo-

pg psrtrons, venant acclamer le gentilhomme leui

mr . toi. La foi', Voilà le terrain sur lequel il* si

sont • faut-il qu*én PYàWe cette même fol ne

réûS"! '- associer dans une même m iblable au

qui mentent encore ce nom ?

catholiques allemands nous

déni:; i la Fille l'Eglise ne parvenait
,

pion
;

i aftnts autour; d'elle pour combattre les efibr

tes qui L'oppriment. Naos n'avons pu répondue & leur

pourquoi. Malgré la divergence d'opinions politiques, la reb>

piun. •<• malgré bout, pdurrail accomplir che* nous

[d'elle riool d'opérer en Belgique et dohn

mon eetaole qu'elle nous offre au i'..il ment alle-

mand -•• '; la Chambre d< - députée de Prusse. A ce point de

rue, on pourrait beaucoup gagner a imiter l'Allemagne.

LES CHAMBRES

j«Mi<ii vo juin — L'élection de

M. H loul

M H- ».iaa demande quelle ait la iLtuation do Toulon el |ueUe*

ont la nature et l'étendue de La [uellea inosui'

verni ,
tolra pour conjurer Le fléau.

M. lUiiissoN répond qu'il a re^n deui rapports do Toulou : le

nom! lades est peu conaidérablo, quoique l'apparitioa du
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fléau remonte à 12 jours. L'épidémie n'a donc pas un caractère en-

vahissant asaez fort pour que les émigrants propagent la maladie

ailleurs. Les médecins concluent que c'est le choléra sporadique et

non le choléra asiatique. Toutes les mesures sont prises pour empê-

cher l'extension de l'épidémie.

Le gouvernement ne cessera jamais d'agir pour défendre le pays

contre une infection provenant de l'extérieur; si les mesures excep-

tionnelles devenaient nécessaires, il les prendra sans hésitation.

M. Ténot demande à M. Ferry si l'attaque des Chinois contre 1a

colonne française allant à Lang-Son est confirmée et quelles sont i&è

mesures que prendra le gouvernement.

M. Ferry r'pond que la dépèche du général Millot confirme la

dépêche de l'agence Havas sur cette agression. Nos troupes ont eu

7 tués et 42 blessés et ont gardé leurs positions. Des renforts ont

été envoyés avec le général Négrier'-.

M. Patenotre doit se rendre immédiatement à Pékin pour demander

satisfaction et pour appuyer notre ministre; l'amiral Courbet a reçu

l'ordre, avec les deux escadres des mers de Chine, de se diriger ver*

le Nord.

L'ordre du jour appelle l'interpellation de M. Delafosse sur les

affaires d'Egypte.

M. Delafosse estime que l'accord anglo-français a consacré défi-

nitivement la prépondérance anglaise en Egypte. Il conteste que

l'accord anglo-français contienne des compensations pour les sup-

pressions du contrôle et soutient que l'extension du pouvoir de 1*

commission de la Dette est plus illusoire que réelle.

L'orateur considère comme un leurre la promesse de l'Angleterre

d'évacuer l'Egypte; les intérêts français ne doivent pas être sacrifiés

pour payer les frais de l'intervention anglaise. L'Angleterre, inca-

pable de sortir de son gâchis, fait appel à l'Europe. Si nous aceordouâ

le concours de la conféience, il faut demander en échange la recon-

naissance de nos droits et la sauvegarde d? nos intérêts. Si l'Angle-

terre refuse, il faut s'unir à l'Europe pour le maintien de nos droits

communs.

L'orateur conclut en demandant que la France aille à la Confé-

rence les mains libres, et que la Chambre rejette l'accord proposé,

et que nous soyons représentés à la Conférence par un plénipoten-

tiaire disposé à soutenir formellement les intérêts de la France.

(Applaudissements, i

M. Ferry répond eu disant : Il s'agit de savoir si la France

devait aller à la Conférence, si elle devait y aller sans condi-

tions, et si les conditions sont satisfaisantes. Si la France aval:

refusé d'y aller, la réprobation aurait été générale : on aurai:

reproché au gouvernement de laisser échapper l'occasion d<$

rentrer dans les affaires d'Egypte et de donner toute liberté à l'An-
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gletorre; d'autan part, y aller 'ans conditions préalables eût été le

comble de !;i naïveté. Qu*nt aux conditions, on peut les débattre,

mam les négociations "Dt été pnuesées aussi fermement que possible-

Il n'a été fh 1 1 q u '
• les conoeseiooa indispensables et l'accord intervenu

•><t en rable à un" rupture. Nous avons obtenu tout ce qu'il

était possible d'avoir ; l'Angleterre a fixé un terme à son occupation ;

les textes anglais à ce sujet ne sont peut-être pas assez clairs (Mou-

vements divers), mais on a tort d'en contester la valeur, car il y a

en outre des conversations, di qui confirment et

expliquent ces textes.

La bonne foi la plus parfaite pègUC des deux côtés dans les négo-

ciation- rel tivei i l'évacuation; air Gladstone "t le Parlement re-

niement les interprétations qui seraient honteuses

pour leur a '<t et protestent contro touto arrière-pensée.

M. Perry ajoute que la Frai la Conférence complètement

libre sur la qnesfciof financière, dont le règlement dépendra do la

situation ! l'Egypte.

M. le préaident 'I" conseil promet do tenir compte dos intérêts

- dans 1 1 plus large mesure possible. 11 considère que les in-

demnités (TAlexandrie doivent être payées par l'Egypte,, conformé*

ni i:l an drot public européen.

Répondant à la dernière question de M. Delafosse, M. Ferry dit :

Le but • 1

1

j • • dooi poursuivons est la neutralité de l'Egypte pour

assurer la neutralité du canal de Suc/. Nous avons obtenu do l'An-

gleterre une déclaration en ce sens. Cette fois encore on connaîtra

que le gouvernement a conduit la politique française dans une voie

BÛre et féconde, \pplaudmsements.)

M. pi Soubxvban «lit que le but du gouvernement est d'arriver à

la neutralité de l'Egypte. Il est inutile d'attendre trois ans pour cola,

on laisse pendant ce temps 1 administration de l'Egypte aux

mams de l'Angleterre, I Ira épouvantable.

M l'uKi'i'Ki ie pla nt sur le do la

Franc", h ment anglo-fi u orne impliquant

la politique de M. I n et do défaillance ; le puiverae-

inent ir.n . i.- n'obtient que des promesses illusoires et joue un rôle

de dupe ii

M. ChABJ • nt a fait trop bon marché du

louer l'Kgyplc, jins par l'An-

etite quelque obscurité dont on peut s'ioqniéw.

L'oral pendre le jugement
: mi |a convention sera définitivement conclue.

i it «jue l'orateur propose l'ordre du jour pur et

simple.

M, FlRUl Objecte qu'UD ordre du jour pur et «impie, ainsi présenté,

serait un ordre du jour de demi-défiance et ne peut pas l'accepter.
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M. Charmes répond qu'il n'y a rien qui puisse porter à la défiance

dans ses commentaires.

M. Ribot demande que M. Ferry s'engage à consulter les Cham-

bres avant l'arrangement définitif.

M. Ferry accepte alors l'ordre du jour pur et simple, qui es*

adopté à l'unanimité par 466 voix.

Vendredi 97 Juin. — Sénat. — Au début de la séance M. Le

Royer annonce qu'il vient de recevoir à l'instant une lettre de

M. Jules Fprry, disant qu'il est fort souffrant, et que, malgré l'enga-

gement qu'il avait pris, il regrette de ne pouvoir assister â la séance.

M. Le Royer ajoute qu'il a communiqué cette lettre à M. de Ga-

vardie.

M. de Gavardfe demande la discussion immédiate. Le Sénat pro-

nonce le renvoi de la discussion.

M. le Président déclare que M. Jules Ferry s'est mis à la disposi-

tion du Sénat pour mardi.

L'ordre du jour appelle la délibération de la proposition de loi sut

la propriété artistique.

L'article 1 er est adopté. Après un échange d'observations sur l'ar-

ticle 2 défendant toute reproduction sans autorisation de l'auteur, la

discussion est renvoyée à la prochaine séance, fixée à mardi.

Samedi 98 juin. — Sénat. — La Chambre adopte divers pro-

jets intéressant la ville de Cette et les départements de l'Ain et de

l'Aveyron.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion sur le projet de

loi sur la révision.

Sur la demande de M. Pierre Legrand, cette discussion est renvoyée

à lundi à cause de l'indisposition de M. Ferry.

Lundi 30 juin. — Chambre des députés. — M. Jules Ferry,

enfin rétabli, prend part à la discussion sur la révision. Son inter-

vention fait repousser par 290 voix contre 235 un amendement de

M. Goblet qui ne limitait pas les droits du Congrès. Il a dû d'ailleurs,

pour obtenir ce résultat, poser la question de confiance. Ce qui lui a

valu, d'ailleurs, quelques coups de boutoir de la part de M. Ax-

drieux.

CHRONIQUE DE LA SEMAINK

Défaite au Tonkin. — Le choléra. — Étranger.

3 juillet 1884.

Une douloureuse surprise a marqué la semaine : un grave

échec vient de nous être infligé au Tonkin. Voici comment les
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rmei du traité, il était convenu

que II 9ttt LaagtOB, où il y a plusieurs mil-

tien <io régalien. Le jour fixe, le généra] Miilot ea'voyn -<-pt

prendre on de la place. Mais au lieu «le

• cbement frao uitra

. e régalien qui, retranchés derrière les rempart

- d'artillerie formidabl

<", Ue que de vouloir, u\ petite troupe

lever une place auasi bien défendue. Après une. mit engagement

•le fu^li.i.l.', les Français se retirèrent, laissant cinquante morts

sur le lorrain. Le général d< Négri ir, immédiatement prévenu

a ••ir. ; mai- il faudra attendre quelques jours

avant do connaître la suite de cotte nouvelle éohauffourée

toaklnoiié.

[/incurie inexplicable dont a fait preuve le général Millet en

exposant sept cents soldat! français à. un guet-apens, sane même
s'informer li la place de Langson, distante de Hanoï d'une dau-

saine dé lianes seulement, étaitévacuée par les troupes chino

âgée fort sévèrement par toute la presse française qui no

pas le collier, au Vf. Ferry, Lorsque le généra'

Miilot partit pour coaiinander an chef L'armée do teiiv du

Tonkin, on fit valoir en sa faveur des « convictions répubH*

cames ». 11 o>t évident que OflU « convictions » ne donnent pas

qualités militaires et peuvent s'alliera une dose

d'incapacité peu commone qui confine à la trahison, '''est ce

«m'ont bien comprit les Annamites eux-mêmes qui, au dire du

correspondant d'un journai opportuniste, ont imaginé pour

M. Miilot un sobriq'ui t fort original, el l'ont appelé « le général

je reste a la case ».

I.o vainqueur do Frigelet a 8U l n de n'en pas

loat il t'ait pleuve au Tonkin pourraient

•es.

Qn [uences de l'attaque de Langson '
I i

Chine est-elle derrièn et va-t-el le accepter une

ouverte contre la France ï Bssavera-t-elle de se dé(

on disant qu'on a pria poui oliers des déserteurs el des

ilien J

'

' Temp»
t
qui résume des déclarations

du colonel Tsing Ki-Tong, ferait supposer que la Chine jouera

ccepter ses explica-

• des garanties, et l'on

fera b I lîr toujouj les.
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Ce qui ressort de cet incident, dit le Pays, c'est qu'un traité

conclu par un lieutenant de vaisseau français et un préfet chi-

nois ne parait pas pris au sérieux par la cour de Pékin.

Peut-être, dans sa joie de cueillir la branche d'olivier et de

faire jouir la France des bienfaits de la paix, M. Ferry s'est-il

contenté d'un contractant d'un ordre trop inférieur. Dans ce cas,

l'imprudence serait de son côté et il faudrait obtenir un traité en

bonne et due forme, revêtu de la signature du souverain du pays.

Une autre hypothèse est admissible : c'est que les vice-rois

en Chine, personnages dont l'autorité embrasse des étendues de

pays immenses, ont pris l'habitude de peu s'inquiéter de la

politique et des actes du pouvoir central et ne consultent que

leurs convenances particulières pour régler les questions de

paix ou.de guerre.

Peut-être le vice-roi des deux Kouang est-il mal satisfait du

traité dont s'est contenté son collègue qui a traité avec la France,

et peut-être a-t-il le droit de ne pas se considérer Comme

engagé par la signature de ce personnage.

Pour couper court à des difficultés de cette nature qui

peuvent renaître à chaque instant, il faut faire aujourd'hui ce

qu'on aurait dû faire dès le début : traiter directement avec

Pékin. C'est ce que va faire M. Patenôtre.

Il est possible également que le vice-roi des deux Kouang ait

agi conformément aux ordres qu'il a reçus du Gouvernement

chinois. La duplicité des cours de l'Extrême-Orient est bien

connue, et il est possible que la Chine continue à faire la guerre

à la France tout en prétendant rester à son égard dans l'état

de paix.

Le premier fruit de la politique coloniale, telle que la com-

prend M. Ferry, a peut-être été d'amener le choléra en France;

il serait cruel qu'une guerre avec la Chine fût la seconde consé-

quence des visées ambitieuses du successeur de Gambetta.

Nous venons de parler du choléra : il a déjà fait son apparition

à Marseille et semble menacer sérieusement le continent. Tant

de crimes publics se commettent en France depuis plusieurs

années; tant de droits ont été violés; tant d'immoralités ont été

publiées et débitées; tant de frivolités, pour ne pas dire de

divertissements coupables, ont pris la place des nobles soucis

que devait exciter la persécution établie en permanence contre

les œuvres d'enseignement, d'apostolat et de charité, qu'il n'est
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tnsfdérér I.' choléra qui noi s n imnie

un chàiinii-nT, ou tout an moins comme un &\ nt.

C'est ce oaraetière du fléau qu'il importa à ions les chré!

de considérer. L'impiété qui rioanè ajoutera peut-être

ërimes pansé de nouveau»! Idasidien •
. C'eut à nous d

•! par un redoublement le nuimfasion et d'adoration». Le

Dieu qui ptnrit est aussi le Dieu qui a pitié; et 1M» i-^t»>i .-

pleine, on France sortant', des merveilleux prodiges il<- miséri-

pteines viitasi, comme par exemple Lvon et Mar-

seille, -ont les t.''iiini«jn.*iîres vivante, an regard précisément de

léatnc connu.' c. lui qui nbiis menace eb dont elles furent toujours

miraculeusement pW Serrées.

I
•

; a la EBeine dm Ciel, patronne de In France, et las

supplications au Sacré-Cœur, 'ini a promis de flssffvep ceiux uni

1

'

m i v •

.

j 1 1
1

• 1

1

t , voilai pour écarter le fléau, un remède plus poissant

(|ur tout, -s les Industries humaines. Il faut, user de celles-ci.

parée qu'il n'e>-t point permis do tenter Dieu
4

, marie il faut se

dire .'M mâme temps quelles seraient vaines si, paT dos

de réparation, de pénitenco et de foi, l'on n'avait a cinr. sut'

boutes .'m .-s. do fléchir d'abord la colore de I>ieu.

La nouvelle de l'apparition du choléra à Toulon a produii, .',

l'étranger aussi l>ien qu'en Errance, une vivo émotion. Partout

on prend des mesures de précaution pour parer à PTnvasion

du flé u.

En Belgique, M. I i Ministre <]" rîntérieur e1 de l'Instruction

pnbliqne s est imrriédîatomenl préoccupe des mesures â prendre,

dés l'apparition du choléra à Toulon. Sur la proposition (]'• la

commission Banitaîre t\<- l'Escaut, le gouvernement a décidé

d'appliquer d'unrence les mesures quarantenàfres aux prove-

>es d.- la Méditerranée et en général à tout.- ci Iles qui

deviendi

\ Londn . le mept a déclaré à la Chambre des

communes qu'il attend un rapport officiel sur l'appar tion (\\^

choléra S Toulon el que les règlements contre l'introduction de

la maladie, adoptés rannee dernière, sonl toujours en vïggeur.

A Vienne, la nouvelle do Pexplosion du choléra a produit pne

• tble consternation. Le conseil sanitaire supérieur et I. con-

seil municipal se sont immédiatement réunis pour statuer sui

•. ( >n prétend à Vienne que

la maladie qui vient d' Toul M !• choléra asiatique
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et non pas le choléra nostras. Tous les journaux viennois s'ex-

priment en ce sens et réclament des mesures sé,vères. Toutes

les marchandises venant des ports français de la Méditerranée

subiront désormais une quarantaine à Trieste, ainsi que dans

les poris de la Dalraatie et de l'Istrie.

A la Chambre des députés italienne, le gouvernement a été

interpellé sur les mesures qu'il croit devoir adopter pour pré-

server l'Italie du choléra. Le président du conseil a répondu

qu'il fera appliquer avec la plus grande rigueur les règlements

sanitaires, et des ordres à ce sujet ont été déjà expédias.

Le conseil sanitaire du royaume d'Espagne a pris des mesures

sévères pour combattre l'invasion du choléra. Une quarantaine

a été prescrite pour toutes les provenances de France.

En Grèce, toutes les provenances de Toulon seront soumises

à une quarantaine effective de onze jours. Des mesures très sé-

vères ont été prises pour empêcher l'invasion du choléra.

En Egypte, l'apparition du choléra à Toulon a aussi produit

une certaine émotion. On croit au Caire que la maladie a été

importée du Tonkin et l'on est disposé à demander, pour les

navires venant du Tonkin et de la France, des mesures de qua-

rantaine aussi sévères que celles qui avaient été imposées, l'an-

née dernière, en Europe, aux navires venant des Indes et de

l'Egypte.

Désolés d'avoir dans le 14 juillet une fête qui ne présente pas

les titres nécessaires pour enthousiasmer tous les Français, puis-

qu'elle évoque le souvenir d'égorgements sauvages, les répu-

blicains rêvent de remplacer le 14 juillet par une fête qui, pure-

ment patriotique, soit, bien vue de tous les partis. Un député de

leur camp a donc eu l'idée de choisir Jeanne d'Arc pour l'héroïne

à fêter. Défigurer la sainte pour la métamorphoser en une hé-

roïne exclusivement nationale était nécessaire dans ce cas. Le
procédé, comme on pense, n'a pas manqué de révolter les

esprits sains.

« Nous autres, s'écrie M. de Cassagnac, catholiques, monar-
chistes, nous avions des femmes tant que nous voulions, depuis

Geneviève qui barra la route aux Huns, jusqu'à c^tte bergerette

qui fit des Pyrénées tout entières le sanctuaire vénéré de la

Mère de Dieu. La République examina cet écrin de perles

célestes et en prit la plus belle, la vierge de Domremy. Oui, un
livre vient d'être publié par un de mes collègues, député de
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ninuit. dans fi ..] 1 ce compatriote de Fualdds

• De d'Arc. Cela nous f;iit prévoir un nouveau vo-

• lequel il découvrira la lune, i ce livre il pro-

pose la fére de Jeanne 'l'Arc comme la fête de France. Les

journaux républicains on! fait chorns, et la proposition est

i venue devant le Parlement.

« C'est parfait, ruai- alors il ne faillirait pas nous la changer,

non- In salir, notre Jeanne que vous escroquez et que nous con-

.: v u< prêter; pour que vous avez enfin quel-

que cl propre
1

! Il nefaadi ae Paul Bert,; lâchant
1 hiens pour elle, en fît la vivisection et s'écriât:' 4 S

n'y a i
-••. naturel dans cette femme! » En un mot, il ne

fau«l'' qu'on latctsàt Jeanne d'Arc avant de la rendre

li- ne reculent; en effet, devant aucun sacrilège.

adapter Jeanne au cadre républicain; ils l'expur r

f< i i i lui enlèvent itil ; 1 1 i < n providentielle.

Ce n'eel plus Jeanne la saint .leanno la chauvine. El ils

font nue nfaeple cantinière de la Lorraine de celle qui, pur l'or-

dre i

1 roi* cèle sauver la France, levait

ri m ri - les ; . !
.-

1 1 r i l'itav, un jour de victoire, l'étendard de

indent qu'on y levât pins tard, aux heures de dé-

Marie. Bien plus même, ils ! entent

ne victime du cléricalisme, elle, l'envoyée de I >i.-u !

ni à leur taille m raie, ces contrefaits de l'âme.

- 1... ailes ; la sainte leur

fait i - lui euh'. en! coui sauveur

qui descendit da ciel sur la France, i!- en \enlent accorde!

i la terre ' Pauvi ' Heureuse encore, passant

parfit s de n'j avoir pas laissé sa glorieuse virginité!

• Jeanne, républicains, notre Jeanne chré-

la mutilez pas dan- sa gloire toute

religieuse, rien que Les Anglais l'on! brûlée, en

l'app< et ribaude : n'ajoutez pas à son martyre en

l'outrageant par- votre apothéose criminelle. Et les tlamme- do

aen léchèrent moins cruellement ses pieds blancs,

lien. lui, que rot langues républicaines ! »

nterprète énei I éloquenl de la vérité, fait

républicains.

La qui -'mu de la révision ne - en France,

ello vicut aussi d'être posée un Stdâie, mais par dés catholiques
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et sur un tout autre terrain. Là les catholiques revendiquent les

droits des cantons, des communes, des familles, sacrifiées aux

prétendus droits du pouvoir central.

Le grand débat révisionniste s'est terminé mardi matin, par

un vote d'ensemble de 98 voix contre 40, pour le renvoi de

toutes les motions à l'examen du Conseil fédéral. En d'autres

termes, le Conseil national a pris en considération les demandes

de révision de la Constitution, et il les a renvoyées au pouvoir

exécutif pour examen et rapport.

Le débat a duré quatre jours et c'est le cinquième que le vote

est intervenu. Lundi soir, deux grands discours ministériels

ont fermé le débat.

L'un a été prononcé par M. Ruchonnet, conseiller fédéral,

qui s'opposait à la prise en considération des motions. Il a

motivé son opinion dans un discours qui a été écouté avec la

plus grande attention. L'orateur a passé les diverses proposi-

tions en revue. Il ne voit ni l'urgence, ni l'opportunité d'en

faire des instruments d'une révision qui deviendra générale. Il

ne voit pas de crise dans le fait que le peuple a manifesté à

plusieurs reprises sa désapprobation des lois hâtives que les

Chambres n'ont cessé d'élabnrer; il pense que le peuple, las

d'agitation politique, désire plutôt la paix que l'ouverture d'une

nouvelle campagne révisionniste, et il conclut à demander que

le Conseil, qui a terminé son mandat, ne se prononce pas sur

une question qui doit être laissée à là Chambre qui sera élue

en octobre.

M. Welti, président de la Confédération, qui a fait prévaloir

au sein du pouvoir exécutif l'opinion favorable à une révision,

expose un point de vue diamétralement opposé. Il voit dans la

demande de révision la manifestation de l'opinion publique. Si

les Chambres se refusent à reconnaître cette manifestation,

ceux qui dirigent le mouvement révisionniste s'adresseront au

peuple.

Ils trouveront immédiatement les 50,000 signatures, 100,000

peut-être, pour exiger une révision totale. Dès lors le mouve-

ment échappera des mains du Conseil fédéral ; tandis qu'en vo-

tant la prise en considération de toutes les motions, c'est-à-dire

leur renvoi au Conseil fédéral, le pouvoir exécutif reste maître

de la situation. Il peut apprécier avec calme les points suscep-

tibles d'être revisés, et il empêche que le mouvement ne
' devienne démagogique d'obstructionniste qu'il est maintenant.
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Le vote qui a eu lieu mardi matin a donné la victoire à

If. Weln.

Le centre et la droite de la Chambre s'étaient prononcés pour

raviser divers points ; la gauehe de la Suisse allemande, 4 ll i

compte dans ion -oin une quantité considérable de centralisa-

teur-, s'était complètement débandée, abandonnant les radicaux

de la Sui-M- romande.

i') \oix qui h s.Mit prononcées contre la révision repré-

.t douze Vaudois, trois Hi nantitutoin1

, deas

i, aoit vingt dénoté» de la Suisse romande et italienne,

pliM une • de membres dé la gauche de la Suisse allo-

mande, denx Bâlois, quati 'l rgovi ques Zur

Soleurois et I i«* i n

La Boisée romande libérale i complètement isolée
;

elle sent qu'elle n'a rien de bon à attendre pas plus d'une

révieioa partiejija que d'une révision totale.

Le conilit entre le roi Oscar et le Parjemeot di e est

en voie d'accommodement. Le cabinet de rési.ftapce, formé

dans un premier mouvemeul de dépit après le pr.< ; i ni>-

. i compris les périls et l'inutilité d'une politique de réaction,

étiré «le lui-même, mettant par sa démission le souve-

rain dans une situation qui lui permet çle céder tout au sauvant

18. l'n ancien professeur pe l'I : de Chris-

tiana, M. Brocb, ure-t-on, chargé de reconstituer,le

cabinet, el il Baisira le Storthing d'un compromis qui établira

en ^ in véritable gouvernement parlementaire en don-

nant aux ministres la faculté d'assistei aux débats <\<- la Cham-

bre. Il est vraisemblable que, sur do
\

. l'accord

se rétablira entre la couronne el la nation norvégienne.

Au moment on le Portugal réclame avec énergie la souve-

raineté de la région q a l'embouchure el sur lai deux

t d'ailleurs ses réclamations ni par

ni par les lervioes rendu

de la civilisation, on signale des faits qui tondoraient à

itivr que m pays lisait difficilement <-n état de l'aire

•<ut- dont il Be montre si jaloux, Le

ii. en • : d\ «ter un échec sensible .-uv les

,o < iuiir ! : i itoire \ "i -in de
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nos possessions et soumis à la domination portugaise, s'étant

révoltés, se sont, parait.-il, emparés d'une canonnière envoyée

pour les soumettre. L'équipage aurait eu beaucoup de peine à

s'enfuir. Le prestige du Portugal dans ces régions lointaines a

ubi de ce fait une diminutiou sensible. Il faut noter que les

indigènes de Lissao sont de pauvres sauvages indisciplinés et

mal armés.

On assure que le gouvernement hollandais a déjà préparé la

loi sur la tutelle. S. M. la reine Emma sera nommée tutrice de

la princesse royale. Le conseil de tutelle sera composé du vice-

président du conseil d'Etat, M. van Reenen ; du ministre

d'Etat, ancien ministre des affaires étrangères, M. le comte de

Lynden de Sandenburgt, et du député à la seconde Chambre et

administrateur des domaines du roi, M. le baron A. Schimmel-

penninck van der Oye.

On connaît maintenant le résultat définitif des élections hon-

groises, bur 413 députés, le parti libéral compte 231 nomina-

tions, l'opposition 59, l'extrême gauche 73, les indépendants ou

« sauvages » 9, les nationaux 16, les antisémites 18. Le parti

gouvernemental dispose d'une majorité de 56 voix et, dans le

cas où il aurait les députés croates contre lui, il aurait encore

une majorité absolue de 21 voix.

M. de Tréfort, ministre de l'instruction publique et des cultes,

a prononcé, le 23, à Presbourg, un discours programme, dans

lequel il s'est très catégoriquement prononcé pour la réforme

de la Chambre des magnats et pour la prolongation de la

période législative de trois à six ans.

Le mahdi vient de tenter un nouvel effort pour corrompre le

gouverneur de Dongola. Il lui réitère l'offre de le nommer
émir et ajoute : « Acceptez, et je vous désigne comme gouver-

neur, par ma grâce, de la province, avec cet avantage que les

impôts perçus par vous vous appartiendront. Refusez et j'en-

verrai contre vous un de mes lieutenants qui n'épargnera ni

vous ni les vôtres. Vous savez que je tiens parole et que j'ai

récompensé le gouverneur de Darfour lorsqu'il m'a obéi. »

On soupçonne d'ailleurs de plus en plus le gouverneur de

Dongola d'être corruptible. Il a, paraît-il, avec le mahdi des



56 \LKS CATHOLIQl'BS

rnneltel 1. w plus cordiales; et s'il no cesse de

oder au yptien des renforts, c'est, dit-on,

une simple tactique qui lui permettra de capituler prochaine-

ment, »n invoquant comme excuse lu faiblesse numérique de sa

£arni~

- sakim par le major Chertseide

.. nt du Caire a de nouveau éveillé «les doutes

quant à La prise do Berber. D'après cette dépêche, une caravane

arrivée à Souakin rapporte que &erbe<? n'était pas au pouvoir

des insurgea quand elle a quitté la ville. Seulement elle a quitté

lui 1 S mai. Kl c'est le 3 juin, d'après le fils d'il

; kiialifa, que la priée do Barber a éié effectuée par les

rebelles.

I une du Caire vient de quitter cette ville,

pour aller renforcer ;'i Assoaan l'infanterie égyptienne chargée

de la d ifense de la frontière.

Le gérant: F. Chantrel.

Pari». — Imp. de l'Œuvre de Saint-Paul, L. Philipona, 51, rue de Lille.
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TROIS EXCYCLIQUES

Si le XIXe siècle et la société moderne sont en proie à un

déluge de maux et d'erreurs, ce n'est pas faute d'avoir entendu

la voix ÎDfaillible et salutaire du Saint-Siège, mais parce que,

l'avant entendue, ils ne s'appliquent pas les avertissements

donnés, les grandes vérités proclamées. Trois fois depuis cin-

quante ans, la Papauté a parlé d'une manière particulièrement

grave et solennelle : les Encycliques Mirari vos, Quanta cura

et Humanum genus ont éclaté comme des coups de foudre

pour réveiller le monde endormi sur le bord des abîmes.

Au premier cri d'alarme poussé par le Pape Grégoire XVI
en 1832, la société resta sourde et endormie.

Trente-deux ans plus tard, l'Encyclique Quanta cura re-

tentit comme un coup de tonnerre; la société moderne, troublée

dans son sommeil, murmura, cria à l'inopportunité et se ren-

dormit. Pour lui plaire, on enferma dans les cartons, où dor-

mait poudreuse déjà l'Encyclique Mirari vos, on enferma YEn-
cycliqae et le Syllabus, comme des thèses sans application, et

la société, se retournant sur elle-même, malade et dans sa

fièvre, se rapprocha des abîmes.

Pour l'empêcher d'y tomber, Léon XIII vient de faire en-

tendre plus grave et plus forte que jamais la grande et infail-

lible voix de Pierre, dans l'Ei cyclique Humanum genus.

L'écoutera-t-on ? méditera-t-on ses enseignements? va-t-on les

propager, les vulgariser, les faire pénétrer partout sans crainte

et sans lassitude? Ou bien va-t-on faire la conspiration du
silence autour de l'Encyclique Humanum genus, comme on l'a

faite et vingt ans et cinquante ans plus tôt autour des Encycli-

ques Mirari et Quanta cura ?

Hélas ! il est bien à craindre qu'il n'en soit ainsi ! Et pour-

quoi ? C'est que la société moderne éprouve toujours la même
fièvre mortelle qu'en 1832 et qu'en 1864, et que le même
remède, le seul infaillible, proposé par Grégoire XVI et par

TOME XLIX. — 12 JUILLET 1884. 5
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Pie IX, e>i encore aujourd'hui proposé par Léon XIII. Oui, ces

frrois prends l'o otites signalent les mêmes erreurs comme la

Boorce du mal. Il ne sera pas sans intérêt de faire quelques

rapprochements. Ecoutons d'abord Grégoire XVI.

I

« I "il- l'ois rejetés les lions sacrés delà religion, qui seuls

< conservent les royaumes et maintiennent la force < t la vi-

« gueur de L'autorité, on voit l'ordre public disparaître, l'au-

« tonte* malade et toute puissance légitime menacée d'une

. dation plus prochaine. Abîme de malheurs sans fond,

« qu'ont surtout • es conspiratrices, dans les-

« quelles les h et les sectes ont, pour ainsi dire, vomi

dans nne espèce de sentine, tout ce qu'il y a dans leur

« sein de I de blasphème. »

Dans l'Encyclique Q ra: < .Nous avons, dit Pie DC,

idamné les monstrueuses opinions qui dominent anjour-

« d'bui, au grand malheur des âmes e1 au détriment de la

«société civile elle-mâmé, et qni, sources de presque toutes les

« autres erreurs, ne sont pas seulement la ruine de l'Kglise

c catholique, du ses salutaires doctrines, de ses droits sacrés,

c mais encore de l'éternelle loi naturelle, gravée par I.)ieu

« même dans tous les cœurs, el de la droite raison. »

Et que dit Léon XtTl • I malfaisa ara que nous

rappeler menacent les États des dai plus

i
-, supprimez la crainte de Dieu et h

.. toiuber '-ii discrédit l'autorité «les

« prin .liiez libre carrière e1 encouragement à la manie

« •!.-— révolutions; Lâchez la bride aux passions populai

« vous aboutirez pas La fo an bouleversement

« universel el à La ruine de toutes titions. »

II

là le dan. l 'ontifes : ce dan-

on et Les ar les

sectes 0(

Enb :.' cojnn maux causés

par la lit le la ]
- uralistes el 1«^ fiancs-

« maçons, dit Léon XI1J.
,

ince et l'excellence

« la nature, «'t, mettant uniquement en elle le principe et la

le do la .

• peuvent pas même concevoir la né-
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« cessité de faire de constants efforts et de déployer un très

•c grand courage pour comprimer les révoltes de la nature et

« pour imposer silence à ses appétits. Aussi voyons-nous mul-

c tiplier et mettre à la portée de tous les hommes tout ce qui

« peut flatter leurs passions : journaux et brochures d'où la

< réserve et la pudeur sont bannies ; représentations théâtrales

« dont la licence passe les bornes ; oeuvres artistiques où s'éta-

« lent, avec un cynisme révoltant, les principes de ce qu'on

« appelle aujourd'hui le rc'alisme ; inventions ingénieuses des-

« tinées à augmenter les délicatesses et les jouissances de la

« vie; en un mot, tout est mis en oeuvre en vue de satisfaire

« l'amour du plaisir, avec lequel finit par se mettre d'accord la

« vertu endormie. »

« ... Ils n'hésiteut pas, dit Pie IX, à favoriser cette opinion

« erronée, fatale à l'Eglise catholique et au salut des âmes, et

c que notre prédécesseur d'heureuse mémoire, Grégoire XVI,

« qualifiait de délire, à savoir que la liberté des cultes est un
« droit propre à chaque homme, qui doit être proclamépar la

« loi et assure' dans tout Etat bien constitué ; et que les

« citoyens ont droit à la pleine liberté de manifester haute-

« ment et publiquement leurs opinions, quelles qu'ell s soient,

« par la parole, par Vimpression ou autrement, sans que
« l'autorité ecclésiastique ou civile puisse la limiter. Or, en

« soutenant ces affirmations téméraires, ils ne pensent ni ne

« considèrent qu'ils prêchent la liberté de perdition, et que,

« s'il est toujours permis aux opinions humaines de tout contes-

« ter, il ne manquera jamais d'hommes qui oseront résister à la

« vérité et mettre leur confiance dans le verbiage de la sagesse

« humaine, vanité très nuisible que la foi et la sagesse chré-

« tiennes doivent soigneusement éviter selon l'enseignement de

« Xotre-Seigneur Jésus-Christ lui-même. »

Trente-deux ans auparavant, Grégoire XVI s'était exprimé

en ces termes sur cette grave erreur : « L'expérience nous
c l'atteste et l'antiquité la plus reculée nous l'apprend : pour

« amener la destruction des États les plus florissants, il n'a

« fallu que cette liberté sans frein des opinions, cette licence

« des discours publics, cette ardeur pour les innovations.

« A cela se rattache la liberté de la presse, liberté la plus

« funeste, liberté exécrable, pour laquelle on n'aura jamais

« assez d'horreur et que certains hommes osent avec tant de

« bruit et tant d'insistance demander partout. »
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III

trois grands i'ontifes sont unanimos à signaler les maux
et les dangers qui résultent d'un mauvais enseignement : € On

« entend, dit Grégoire XVI, retentir les académies et les

< universités d'opinions nouvelles et monstrueuses ; ce n'est

« plus en secret ni sourdement qu'elles attaquent la foi catbo-

« lique ; c'est une guerre horrible et impie qu'elles lui déclarent

« publiquement et à découvert. Or, dès que les Leçons et les

« exemples des maîtres pervertissent ainsi la jeunesse, les

« désastres delà religion prennent un accroissement immi

« et la plus effravante immoralité gagne et s'étend. »

« Non contents, dit Pie IX, de bannir la religion de la société,

c ils veulent l'exclure du sein mémo de la famille. Enseignant

« la funeste erreui du communisme et du socialisme, ils af'tl'r-

c ment que la société domestiuur ou la famille emprunte toute

€ sa raison d'être au droit purement civil ; et en con&fqut

« que delà loi civile découlent et dépendent tous les droits dés

€ parents sur leurs enfants, et avant tout le droit d'instruc-

« lion et d'éducation. Pour ces hommes de mensonge, le but

« principal de ces maxime- impies et de ces machinations ès1 de

« soustraire complètement à la salutaire doctrine et à l'Influencé

c de L'Église, l'instruction et l'éducation de la jeunesse, afin <lo

« Boniller et de dépraver par les erreurs tes plus pernicieuse!

c et par toutes sortes de vices, l'âme tendre et flexible dos

c enfants. En effet, tous ceux qui onl entrepris do bouleverser

« l'ordre religieux <•' BÔciai, et «l'anéantir toutes les lois divines

« et humaines, onl toujours ai avant tout fait conspirer leurs

« conseils, leur activité el leurs efforts à tromper et à dépraver

« la jeunesse, parée qu'ils m i ance da

« irruption dos jeunes générations. »

« l..i soetè, dit à -on tour Léon KHI, concentre aussi toutes

« ses énergies el tons -es efforts pour s'emparer de l'éducation

« do la jeune- i francs-maçons espèrent qu'ils pourront

« aisément former d'après leurs idées cet Age si tendre et en

« plier la flexibilité dans le SèUS qu'ils voudront, rièfl ne devant

« être plus effleacs pour préparer à la société une race do

« citoyens telle qu'ils r-'\ent de la lui donner. ('V-t pour c la

« que, dan- l'instruction del enfants, il- ne veulent tolérer les

« ministres dé l'Eglise, ni comme professeur! ni comme snr-

i veillants. Déjà dans pluflteun pays, ils ont réussi à confier
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« exclusivement à des laïques l'éducation de la jeunesse, aussi

« bien qu'à proscrire totalement de l'enseignement de la morale

« les grands et saints devoirs qui unissent l'homme à Dieu. »

IV

On le voit, Grégoire XVI, Pie IX, Léon XIII, dans les

immortelles encycliques Mirari vos, Quanta cura, Humanum
genus, ont frappé le même ennemi : la Révolution et les

principes de perdition.

Ah ! nous dirons ici toute notre pensée : si les catholiques

avaient été plus pratiquement dociles à la voix de Grégoire XVI,

l'Encyclique et le Syllabus de Pie IX n'eussent plus eu de

raison d'être.

De même aussi, si l'on avait écouté Pie IX, si l'on n'avait

pas avec une vaine prudence et une sotte jactance proclamé que

c'était là un idéal, le grand Léon XIII n'aurait pas eu à com-

battre corps à corps et sur le terrain pratique les erreurs

condamnées par le Syllabus.

Qu'a fait jusqu'ici Léon XIII, dont le bullaire est déjà si

nombreux et si admirable? Qu'on y regarde bien et l'on verra

que toutes les grandes encycliques de Léon XIII ne sont ni plus

ni moins que le développement du Syllabus. Léon XIII n'est

pas sorti de là. Puisse-t-on l'écouter et pratiquement le croire !

Puisse-t-on ne pas laisser dans l'oubli l'encyclique Humanus
genus ! Comme le grand acte de Grégoire XVI est l'encyclique

Mirari vos ; comme Pie IX est surtout connu et immortalisé

par YEncyclique et le Syllabus, le plus grand acte de Léon XIII

jusqu'aujourd'hui, c'est son encyclique Humanum genus. Pour

ceux qui en doutent, ils n'ont qu'à écouter les cris de la maçon-

nerie : elle crie avec rage, parce qu'elle est frappée au cœur.

Or, la franc-maçonnerie, il ne faut pas l'oublier, c'est à la fois

la tête et le bras du libéralisme.

L'ENNEMI

Les Français non affligés de myopie commencent à reconnaître

peu à peu, à l'instar des Belges, que les succès invraisembla-

bles, mais très réels de la secte maçonnique sont dus exclusive-

ment au charlatanisme et à la duperie.
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Un franc-maçon ment connue il respire, naturellement, sans

effort, sai -nce, avec la spontanéité que fait éclore la

force de l'habitude. Si, par hasard, il lui arrivait (le cas ne

pas encore produit) de laisser échapper le moindre souffle de

. il se sentirait mal à l'aise et avouerait incontinent que

L'équilibre de son état normal se trouve rompu.

C'e^t ainsi que les sujets de cette trouve à la fois infernale et

forain*.- représentent la suffrage universel comme on instrument

de civilisation et de liberté, alors qu'il constitue par excellence

l'engin du deapotisme et celui de la barbarie.

Les mômes jongleurs soutiennent que le christianisme ot la

superstition formant une parfaite Identité, et que l ;1 '"' 8ur '°

divorce est nne loi essentiellement moralisatrice.

Encore un poq plus de temps, et mms les entendrons dire que

la prostitution est l'un des principes fondamentaux «le la société

laïque, tels qu'ils ont été consignés dans la Déclare

Droits </> l' limita, < et du Gitoç, ÎG aoùj lTx'.

Mais il faudrait composer un ouvrage plus volumineux et

plus lourd que VJ&isioire de Frtmç* de M. Henri Martin, pour

énumérer exactement les mensonges que la franc-maçonnerie

accumule depuis tantôt un siècle* Seulement il en est un qui

rétame et qui pompiste tous les autres. Feu Gambetta eut le

déshonneur de le formuler, le jour où il s'écria publiquement

— peut-âtre, il e-t vrai, après une collation trop

-cle.i !< n a me, voilà Vennettii ! »

(iia.e a 1'
I -ii rvelique de notre grapd Pape Léon Mil, il reste

démontré que L'ennem maçonnisme, puisqu'il attaque

et qu'il Lésa du d p l'individu, la famille, la société,

l'État, La patrie et L'humanité, c'eat-à-dire tout ce qui parait

ueetde Lésion. Mais rien n'est urgent comme
dj* répéter et de renouvelai sous toutes les formes possibles la

vérité de cotte démonstration.

Parmi h inaliénables et sacrés qui

appartiennent indistinctement à chacun de nous, figure en pre-

ligne la dignité, le respect de la personne humaine.

Or, ce droit, les fiai.. SUS aucun mé-

nagement, quand ils enseignant ou font enseigner que l'iiomrae

qu'un singe perfectionné et capable d'arriver à La dépu-

tation.
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D'autre part, un être doué de raison paraît naturellement fait

pour exercer cette faculté sans contrainte. Mais alors il ne fau-

drait pas attenter à l'intelligence des enfants, en y introduisant

de force la littérature sauvage et la morale obscène des manuels

civiques.

Enfin et bien que les despotes de la libre-pensée semblent

ignorer ou plutôt méconnaître cette particularité psychologique,

l'homme a une conscience et, s'il existe au monde un domaine

inviolable, apparemment ce doit être celui-là.

C'est sans doute pour manifester leur respect à l'égard de la

liberté religieuse, que les francs-maçons prétendent étouffer

toute croyance et imposer légalement le culte d'athéisme.

Pour tout dire d'un seul mot, une pareille tyrannie ne se borne

pas à déshonorer l'individu : elle l'annihile brutalement.

On a vu tout récemment comment les francs-maçons com-

prennent la sainteté de la famille, puisqu'ils assimilent l'union

de l'homme et de la femme à l'accouplement des animaux.

Le divorce une fois établi, si les enfants témoignent à leurs

parents la moindre marque d'affection ou de respect, c'est que la

voix de la nature sera plus forte que celle de M. Naquet.

En attendant que les législateurs du Grand-Orient promul-

guent une loi qui classera l'inceste et l'infanticide parmi nos

institutions nationales, ils confisquent la liberté de l'enseigne-

ment et ravissent aux parents le droit de faire élever leurs en-

fants comme ils jugent convenable.

Il ne reste plus qu'à déterminer par décret l'usage qu'ils

devront faire de leur fortune. On y viendra ; car la question

d'argent est une de celles qui passionnent le plus les appétits de

la secte.

Suivant un philosophe grec, que M. Barthélémy Saint-Hilaire

a rendu méconnaissable, rien qu'en le traduisant, l'homme est

un animal sociable.

Cet aphorisme est exact, mais à une condition, c'est que la

société offre à ceux qui la composent l'union, l'entente et la

fraternité.

Si, en effet, l'agglomération précitée ne doit engendrer que la

division et la haine, l'isolement paraît de beaucoup préférable,
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et nuus demandons instamment, pour notre part, à retourner à

l'état du nattu

• mnerie s'acharne tout spécialement à seiuer

lu discorde sous toutes s< 9 formes : — ta discorde politique, on

imposant le culte de la république à ceux qui ont le respect de

la monarchie; — la le économique, en mettant aux prises

pital et le travail ; — la discorde religieuse, en brisant

violemment l'unité et Lee traditions de la foi.

Nous ne citons ijho pour mémoire l'égoïsnie et la rapacité,

tiellemenl maçonniques, qui transforment nette

é en nne véritable exploitation industrielle et commer-

ciale.

açom acoordent à l'État uno puissance illimitée...

quand il se met A leur Bervice.

Mais, d'une part, tons lr< gouvernements «le la terre n'ont pas

né. Il en est même quelques-

uns qui se proposent de prendre des mesur< -
1 fficaces 1 1 soli-

daires ppur prévenir l'avènement universel de l'absolutisme

maçonnique.

D'autre part, un pouvoir qui repose uniquementsur l'irréligion

p le caprice des homm< rait 'i
1
"' difficilement

1

ppnr être taillé dans le roo. c.u, sans l'appui de Dieu, il

mobilité des foules inconscientes ou pes-

|e i"'iu de même L'abattre à tout iustant.

Donc, que les <mi> -i' 1- tat B'appelleni empereurs, rois ou

lents, il faut bien qu'ils se pénètrent de l'idée suivi

que la franc-maçonnerie n'aspire qu'à une chose, A Les

: 1er, quand elle se réussit pas 1
1 vir.

sux-mi i' nt encore à la patrie. Os qui

prou .-t la vivacité de ce sentiment, c*est le

non,: as Les deux expéditions de

la Tunisie •

I de Tonkin.

Aux yeux d< libre-pen 6e, tous Les peu-

ples • intei oationi istent
<i

l "-!

sur les mappemondes, où ;
otij me el 1»

on.

itradiction bii qui pi et. rait a rire, si elle était
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marquée du sceau de la sincérité, les mêmes saltimbanques

nous inondent littéralement des torrents de larmes qu'ils feignent

de verser sur la perte de l'Alsace-Lorraine.

Mais si le patriotisme, comme la foi, fait partie intégrante des

chimères enfantées par l'imagination, il devient absolument

indifférent que Strasbourg et Metz soient occupés par des Fran-

çais ou par des Wurtembergeois. Les habitants de ces deux

villes n'en continuent pas moins à vivre en famille: on parle

une autre langue, on voit flotter un autre drapeau, et c'est tout.

Philanthropes et humanitaires, tels sont les titres que les

francs-maçons revendiquent avant et par-dessus tous les autres.

Malgré les différences de races, d'idiomes, de traditions et de

moeurs, il est certain que l'humanité forme, ou du moins devrait

former, une association sympatique et solidaire, ou la haine

n'aurait aucune place.

Mais cette communauté des intérêts, des esprits et des coeurs

ne peut exister que si elle repose sur l'identité de l'origine sur-

naturelle, sur l'identité des devoirs et des droits, pendant la vie

présente, sur l'identité de la destinée, dans la vie future.

Si donc, comme le proclament à son de trompe les francs-

maçons, l'existence de Dieu, les lois de la morale religieuse et

l'immortalité de l'âme ne constituent que de simples plaisan-

teries, il devient matériellement impossible de prendre au

sérieux la notion de l'humanité.

C'est même grâce à cette impossibilité que l'univers entier

ressemble présentement à un immense arsenal, où se forge tout

autre chose que des instruments de rapprochement et de com-

munication.

» *

Si le cléricalisme est l'ennemi, la îVauc-maçonnerie figure

évidemment l'alliée et l'amie.

On vient de voir comment se traduisent cette alliance et cette

amitié — par une dévastation générale qui s'étend de l'individu

à l'espèce humaine toute entière.

Telle est la doctrine bienfaisante qui prétend se substituer au

christianisme : elle s'y substitue, en effet, du moins momenta-

nément, mais comme la nuit se substitue au jour, la maladie à

la santé, la mort à la vie !

I&ATUS.
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HOMMAGES A J, CflÀNTRBL

Nous ayons Longtemps hésité à reproduire ici les témoi-

ime et de regrets q l'ont bien voulu nous adres-

ser, a L'occasion de la mort «le notre père vénéré, an si

raid nombre de nos amis ei de nos Lecteurs. Aujourd'hui,

il ne nous Bamble paa possible de garder plus longtemps

pour non- Bonis ses précieux gages de leur sympathie. Kn

Les publiant dans ces Annales, nous ferons mieux connaître

ce qu'était le fondateur de cette revue, quelle profonde

affection il avait su conquérir dans Le monde catholique,

quel vide »a mon Laisse parmi le- défenseurs de la bonne

WS pensons aussi que nulle place ne saurait mieux

ounenir a eas hommages rendu- a sa mémoire que les pa^es

de se- .\,i,nih's catholiques, œuvre préférée et dernière

de ce vaillant champion de L'Eglise.

Les prochains numéros des Annales continueront la pu-

blication que nous commençons aujourd'hui. Dès ce moment,

UOns tenons a remercier une fois encore tous nos amis pour

insolations apportées a notre douleur filiale, par leur

sympathie et leurs encouragements.
P. Ch.

Pari», 1" inm lssi

Je n'ai pas su L'honneur d'être mi.: en rapport avec votre

père, m.iM j>! ^ais, par bsi amis et par ses œuvres, qu'il joignait

à la mpériorité de l'intelligence la nol ractère, ta

seule m blesse que j'ai jamais reconnue pour ma part.

Par U aédiocrit^ > de tharhitanismoqni eoort, tes

nommes d cotte trempe sont trop rares pour qoe leur perte ne

taH pas nnanimemi intie.

.le veiM prie donc d'- vouloir bien accepter, et pour vous et

pour tonte votre famille, L'hommage de ma Bympeithri

\. SniFKKTIRU

U'pr.nt, 1"- juin lus',

Ire combien vivement je prends part S

votre denil. Pour moi, la porte de cet excellent et intime ami
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est une des plus douloureuses, une séparation déchirante. l\

faut pourtant se souvenir que nous ne devons pas nous attrister

comme ceux qui n'ont pas d'espérance ; après une vie comme
celle de votre cher défunt, la mort a ses consolations. Elle est le

commencement du bonheur éternel. Après une maladie qui a

été un long purgatoire, on a droit à la récompense des élus.

Nous ne sommes séparés de nos chers défunts que provisoire-

ment. Nous vivons avec eux par nos prières et nos souvenirs.

Maurice, curé.

Havre, 1
er juin 1884.

En ce moment, une seule chose doit être un baume pour votre

douleur, c'est la pensée que votre bien cher défunt est près du

bon Dieu, et là, affranchi pour toujours de toutes souffrances. Ses

vertus, si vraies et si modestes, sa résignation au milieu de ses

cruelles douleurs, l'avaient mûri pour le ciel... Et la suprême

consolation qui vous est donnée est celle que nous puisons dans

nos principes religieux : c'est la pensée que nous ne sommes

séparés que pour un temps, et que, un jour, le bon Dieu nous

réunira à tous ceux que nous avons aimés sur la terre. Unissons

encore nos prières, car c'est dans la prière que l'on peut encore

trouver un véritable adoucissement à des épreuves si cruelles.

A. Devaux.

Havre, 2 juin 1884.

Dans votre grand chagrin, que votre foi vive vous aidera à

supporter, il vous reste une bien grande consolation : celle d'être

assurée qu'après une existence si dignement et si honorablement

remplie et consacrée à la défense de la religion, le bon Dieu

aura accordé à l'âme de votre cher défunt l'entrée du séjour

des élus. L. Ferrand.

Paris, 3 juin 1884.

Je veux vous exprimer la part bien vive que je prends à votre

douleur, et les regrets personnels que me laisse le départ, pour

un monde meilleur que le nôtre, de ce grand homme de bien.

Sa vie, si remplie, et ses œuvres l'y précéderont. L'espoir

d'une bienheureuse éternité pour lui, apportera à Madame votre

mère et à vous quelques consolations dans votre douleur trop

légitime. Vte d'Aboville, ancien député.
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Pontoiaq, :< juin 1884.

Il n'y a que Dieu seul qui peut consoler et aussi le souvenir

d'une aussi belle vie que celle de M. Chantre! , vie tout à tait

Sacrifié* au service de Dieu et au bonheur des siens. Quelle

belle récompensa doit être la tienne! Et quelle différence avec

la plupart des gens de notre génération ; c'est là

une pensée dont vous devez être tiers.

POULLON.

L f» juin 1881.

.Io n'essaierai pas, d ios cette douloureuse circonstance, des

consolations humaines, il n'en est pas qui puissent diminuer

blement vos regrets, et jo ne saurais réellement que vou's

dire si je ne connaissais vos sentiments chrétiens si bien par-

par tous les vôtres, ("est dans la conviction où vous êtes

qae Monsieur voire père a reçu la récompense de touto

BUe rie do foi, de travail et «le charité que vous puiserez une

ible consolation. Cest aussi dans la persuasion que du

séjour de toute paix et de tout repos, il vous suivra dans tous

travaux, que voua trouveras le courage de continuer ses

oeuvres', et de marcher résolument dans la voie qu'il \ous a

si dignement et si honorablement tracée.

A. DK P.

Billom, s juin 1884.

VeuiUei outes mes doléances pour La perte flue, vous

pênes de subir dans La personne de M.Joseph Chsntrel, votre

bien-eimé, perte que Les vrais catholiques ressentiront

vivement, car il était dans La presse catholique un dos plus

vaillants champions de la plus saint.- des causes, celle de

l'Église et de ion chef vénéré.

J. ClIAIZE.

Bastia, 12 juin 1X84.

Je ium trop éprouve moi-même pour ne pas prendre uno vive

ii' qui rient do vous frapper dans vos plus ci.

affecf

.

Je I l'autre* Le soin de dire ce qu'a été votre djgno

. mieui que tons Les éloges ses œuvres suffisent

a le louer. ' ''*//> "/- l
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A moi (le prier, par devoir de reconnaissance, pour le repos

de son àme. C'est là, à mon sens, la seule et la meilleure con-

solation que je puisse offrir -à un homme aussi profondément

chrétien que vous, et à une famille aussi pieuse que la vôtre.

Abbé Giorgetti.

Urdens, 20 juin 1884.

Qu'il me soit permis, Monsieur le Directeur, comme vieil

abonné des Annales, de vous exprimer ici mes plus vifs senti-

ments de condoléance pour la perte immense que vous venez

de faire. L'Eglise et la France comptent ici-bas un de leurs

plus vaillants défenseurs de moins, mais un puissant protecteur

de plus leur est assuré là-haut.

F. Larrieu, cure*.

Étalondes, 21 juin 1884.

J'ai appris avec beaucoup de peine la perte sensible que vous

avez faite en la personne de M. Joseph Chantrel. Des hommes
comme lui ne meurent pas tout entiers; ils vivent par le sou-

venir qu'ils ont laissé. Mais cependant quand on ne peut plus

les voir le vide est bien grand. Je me demandais souvent

comment M. Chantrel pouvait suffire à tant de travaux ? Et

quand je le voyais, pâle, fatigué, mais toujours bienveillant,

n'ayant que quelques instants à vous consacrer de temps en

temps lorsque vous étiez au Tréport ; toujours obligé de se

hâter, mais toujours aussi se faisant tout à tous, j'espérais

qu'un jour viendrait où il pourrait se reposer de ses travaux, et

où l'on pourrait enfin jouir de lui et de son aimable conversa-

tion. Mais c'est dans le ciel, qu'il devait trouver ce repos. Il a

obtenu la meilleure part, et quand le premier moment de dou-

leur sera passé, vous pourrez aussi vous reposer dans la con-

templation de cette douce figure qui converse avec les anges

et qui vous sourira encore du haut des cieux.

C. Becquet, cure.

Poitiers, 22 juin 1884.

J'ai été empêché depuis le moment où la nouvelle de la mort

de Monsieur votre père est venue m'attrister, avec tant d'autres,

de vous exprimer, autant que je l'aurais voulu, les sincères

regrets qu'elle m'a inspirés. Veuillez les agréer aujourd'hui.
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Ils sont ilo c«?u\ que ressentent vivomont ceux qui aiment I>ieu

et la France, auxquels noti. a ami avait consacré toute

son existence par un travail incessant ei toujours louai»,

couronne devant l>ieu, était surtout* selon moi, dan • ses A,

Catholiij até dontje l'avais .m veut félicité et 4 ui réalisant L'idéal

que je n'étais formé dopais Longtemps d'un journal que son

,.u rendit facile à manier, et auquel on put recourir avec

fruit pour retrouver avec la Buite ininterrompue des êi énements

contemporains de justes appréciations sur le.* personnes <t Les

articles signés de lui, \ Meurent avec une grande

justesse de rues; il? se ressentent tous d'une science philoso-

phique août il avait fan preuve dans ses autres ouvragés, et la

fol catholique y est toujours remarquablement é : cette

pureté de doctrines qu'il partageail avec YUnivers, fall

aies un livre qu'on pourra consulter toujours avec une

BÛreté d'y trouver la vérité religieuse et los principes

d'une politique trop méconnue, et i'aute de Laquelle nous allons

à l'abîme qui s'ouvre bous Les jours plus grand <-t plus profond

j dation pour VOS amis. .Monsieur, car ceux qui le

furent de ce digne père deviennent les vôtres, de voir les

Annales lui >ur\ivic, eontinaer son existence, et servir Dieu

tt la patrie par Les mêmes enseignements ,ju'il a répandus

depuis bientôt quinze ans. Puisée Nol i 'Soigneur, comme je

l'ospAre, continuer le MNoél A cette nouvTe si importante,

L'augmenter encore ''t lui faite trouver toujours plus nom-

breux de ii lèlW fjloptei oui l'appt .''.>i..nt en la propageant !

!

fine j'ai ; vomi
; jo l'ai pratiqué autant que

ble pour quel autan! que [mur moi-même qui

mi reste .omplètomont attaché. Touchant a In fin do ma vie,

car je rail plus qu'octogénaire, j'espère no cesser de li'

,11c
j n- lirai plus rien dans ce monde.

Chanoine AmanT,
historiographe du (Hoc e de Poii

Ch&teau-Gonthier, 2fl juin Lfi

-<> profite mr \ ous dire toute la part

que j'ai prl légitime douleur dans laquelle

vous a p. 1 mort de M. Joseph <.'I1.1uu.vl, votre père.

iatholtqOl SVeO vmi- 00 voyant d

ore un de c 11 n ijoari prêts à soutenir la

lutte pour Dieu, l'Église, la Franco. Tous le vraiment
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catholiques et français se sentent brisés en voyant disparaître

ces vaillants champions que jamais l'erreur, ni les fausses illu-

sions, n'ont pu faire dévier de la voie droite de la vérité.

Chaque jour, je porte son souvenir et son nom au saint Autel.

Lui aussi, de son côté, prie pour nous tous qui combattons, et

pour vous en particulier, ses dignes enfants qui continuez son

œuvre. Hunault,
Vicaire de Saint-Jean.

Caderousse, le 26 juin 1884.

Permettez que je vous exprime ma modeste part dans le

concert de regrets et d'éloges que Monsieur votre père reçoit de

partout. J. Michel, vicaire.

Tourcoing, le 30 juin 1884.

Je prends une part bien vive à la perte que vous venez de

faire, mais tout me porte à croire que vous serez, comme
Monsieur votre père, un vrai défenseur des droits de Dieu et de

son Eglise.

Abbé Peenaert, ch. hon.

Saint-Lô, 30 juin 1884.

Permettez-moi, Monsieur, de profiter de cette circonstance

pour vous témoigner la peine bien sensible que j'ai éprouvée en

apprenant la mort de feu Monsieur votre père. J'espère qu'une

personne si utile à la société et si dévouée à l'Église a déjà reçu

de Dieu la grande récompense due au mérite et à la vertu.

Barbey.

Villard-sur-Doron, 30 juin 1884.

Lecteur assidu depuis 1872 des vaillants articles écrits par

notre très regretté M. J. Chantrel, réconforté chaque semaine

au contact de cette âme vraiment chrétienne, j'allais dire sa-

cerdotale, je ne puis m'empêcher d'éprouver une profonde tris-

tesse en pensant qu'il n'est plus. Je le pleure comme un enfant,

et je ne l'oublie pas au saint Autel.

Ma douleur ne trouve de soulagement qu'en songeant que je

le retrouverai dans son fils bien-aimé à qui j'offre mes plus

sincères condoléances. A. Blanc, cure".
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le 2 juillet 1684.

... Tonte là Praace oatbolique, Monsieur le Directeur, :i res-

senti ni le coup douloureux, qni vient de voue frapper,

a la "i et vénéré ; ni ont été

paru à f»a sainte et Hloatre Htémoire t'moi-

(1 la place immense que lui avaient assurée, an

dé PI :."i:ii>ivu\ tatonte.

ré dam la vie sacerdotalevj'ai connu l'oBuvn

mirabl 'l" M. Ghairlreï, &tje n'ai pas en de peine ;i mi-

a A taieut un vaste champ de batail

i déroulée à tous les yeux d'une m.,

v. toujours des ai

ppui écraser l'ennemi. Histoire, philosophie, arts, , lit-

. politique, culte, religion, tout a B8 place

. ùe hebdoma laire que l'on ne Iitjama4s sans

son esprit et Bans édification pour mhi coeur..

M .

.i
, < était bran préparé ;i ivce megoj-

• l'étndes et de piété. Écrivain distin

i iiencieux et impartial, il était surtout un ex\?e}le#t

' avanl tontes les choses de la terre, l'amour

de l'Eglise et d C'est bien à lui que s'applique la

4a if l'anl :
•• P lai ad omnia utilis est, * Des hap-

i qu'il gravissait chaquejour et d'où il contemplait

La M esté divine, il se communiquait aux âmes pour lès faire

aux chaleurs qui le dévoraient. Je no vous le cache

le Directeur, après avoir lu les écrits de M.Cban-

ti,.l, bien souvent je me suis senti meilleur, et je me sùïs

Quelle foi vfve et ardente! Quelle espéi

. qui attend toujours la victoire, même au milieu des plus

malheurs, et oui ne cesse pas d'avoir l'arme à la main,

pour ;
-"H draj

M. i a combattu le bon combat : il est allé recevoir

au c vertus.

Abbé '.

I.i; l HÀRLATÀNÏSME SOCIAt

9 .. titre, 1" 1'. P. l'-'iix rtôtlt de pufc/lieT un nouvel

ouvra-- édite par la librairie Roger et Chernoviz. Nous
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sommes heureux d'en donner la conclusion. Voici ces belles

et fortes pages :

Ainsi, devant le mal social qui ronce de plus en plus les

libres de la société vivante, tous les charlatanismes qui se pré-

sentent pour nous guérir sout convaiucus d'une égale et d'une

radicale impuissance :

Charlatanisme de l'essor indéfini de la Richesse, de la ri-

chesse universelle, de la richesse pour tous ; essor désastreux

qui précipite aux grands abîmes ;

Charlatanisme du progrès indéfini de la Science, se procla-

mant elle-même suffisante à tout et, dans l'ordre social, ne

pouvant absolument rien
;

Charlatanisme de la Philosophie, sous ses trois formes prin-

cipales, convaincue d'une même inanité
;

Charlatanisme de YÉconomie soi-disant omnipotente, et abou-

tissant à la double impuissance de résoudre la question sociale,

dans l'ordre moral et même dans l'ordre matériel ;

Charlatanisme de la Charite'-Justice , ou de la donation de-

mandée au nom du droit ; erreur sociale au premier chef, dont

le dernier mot est la destruction de la justice et de la charité

et, par suite, de l'autorité et de la société elle-même.

Il est un autre charlatanisme qui s'installe aujourd'hui de

plus en plus sur le théâtre de la vie sociale, et qui, non seulement

vante, lui aussi, devant la société malade, l'efficacité souveraine

de son remède, mais qui, jour par jour et heure par heure, tend

à nous l'imposer.

C'est ce qu'on est convenu d'appeler le Socialisme d'Etat;

c'est-à-dire l'Etat concentrant dans sa main toutes les forces

vives de la nation, pour les appliquer lui-même par lui-même

à la solution soi-disant pacifique de la question sociale... Na-

guère encore nos hommes d'Etat, et parmi eux les plus célèbres,

osaient dire, eu fermant les yeux à la lumière de l'évidence :

« Il n'y a pas de question sociale. » La question sociale gênait

leur politique insincère et sournoise ; et ils prenaient, pour lui

échapper, le parti de la nier. Aujourd'hui, la question sociale

se dresse avec tous les périls qu'elle porte dans son sein, elle

s'impose, comme s'impose la clarté du soleil, et elle dit aux

politiciens ahuris : « Me voici
;
je suis la'question sociale, et,

au nom du peuple qui murmure et qui attend, je vous somme

de me donner une solution. »

6
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Devant cette sommation pleine de menaces, L'Etat, personnifié

dan-- quelques hommes, a répondu : Oui, la question sociale

exi-te et elle appelle une solution. Or, la solution, c'est moi.

Oui, moi, l'Ktat, je vais, peu à peu et sans secousse, mettre la

main sur tous les grands ressorts dé la rie nationale, .'e pren-

drai sons ma propre responsabilité et sous ma direction e\<lu-

: an jour, tontes lés écoles; un autre jour, toutes les lignes

de fer ; pois toutes les assurances; puis toutes les mines; puis

toutes IBS errandes forces industrielles et agricoles; en un mot,

tontes les exploitations qnî intéressent à un titre quelconque la

\ ie nationale; et on jour (etee jour n'est peut-être pas éloigné),

toutes les initiatives individuelles, toutes les entreprises et

s les responsabilités particulières étant écartées, il n'y

aura plus que moi, moi L'État, initiateur, entrepreneur, admi-

nistrateur, gérant, curateur et, comme tel, responsable de tout.

Alors, L'antagonism • ne pourra plus être, l'unité sera partout

et en tout
.

; avec elle, l'harmonie régnera, et tout sera pour le

mieux dans le meilleur des mondes possibles.

Tel wt, sa résumé, ce loeiaiisme on plutôt ce charlatanisme

d'Etat, qui prétend nous guérir de mal social : charlatanisme

aux allures plus solennelles, on apparenco plus sérieux et plus

modéré, mais en réalité plus dangereux que tous les autres et,

plus sûrement que tous les autres, devant conduire non à la

LMiérison de, la société, mais à la DU>r1 sociale.

C'est, e.- su ndta avions songé à montrer avant do clore ce

volume déjà quelque pou considérable.

\\ i
- le sujet est, par lui-même, bî grave et si décisif, il exigea

pour être mil dans tout lod jour, de tels développements , que

non- STOttS srn plafl opportun d<- le réserver pour une publica-

tion subséquentes si Dieb QOUI donne d'aborder et de compléter

Cl nouveau travail.

Lenteur tte, tout I" premiei . cette omission,

i cause de la grande actualité du sujet. Mais étant donné le

mouvement qui fions empori se socialisme d'État, et ctita*

sidéranl i ijours grandissant des errears sociales

qui y poussent, comme à nné setts de terme fatal, nous ne

as douter que cette actnalHté <\<\'}:y grande ie devienne,

datas qneiqoe temps, pins grande encore. Et les événements

qui sur ce point depuis ! déjà nous instruisent, ne

pourront, dans un prochain avenir, que nous instruire encore

davantage, <-u mettant dam nue lumière encore plus éclatante,
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avec le danger dont ces tendances nous menacent, l'abîme où

elles nous conduisent.

Qu'on nous permette seulement ici de dire, sauf à le mieux

démontrer plus tard, que ce socialisme d'État, ou l'Etat entre-

prenant de résoudre seul la question sociale, est, de tous les

charlatanismes que nous avons signalés le pire et le plus

redoutable de tous, et, qu'au lieu de pouvoir nous guérir de la

lèpre qui nous dévore, il nous menace lui-même d'un mal

irrémédiable; parce que, contre l'État maître absolu de tout,

nous n'aurions plus la puissance de nous défendre, et peut-être

plus même la puissance de protester : contre un Etat armé de

toutes les grandes forces de la nation que pourraient, en effet,

les tentatives de défense et les protestations du droit !

Nous avons négligé aussi de prendre à partie, dans ce livre,

un autre charlatanisme aujourd'hui fort bruyant sur tous les

tréteaux de la publicité, et notamment dans le monde dit des

travailleurs ; c'est celui qui donne pour suprême remède au

mal social l'emploi de la force et de la violence, voire même
de l'assassinat. Charlatanisme sinistre, qui remplit aujourd'hui

le monde de ses discours incendiaires, de ses programmes

fratricides et essaye d'épouvanter la société au bruit de ses

attentats.

Ces charlatans nouveaux, qui aspirent à retremper la société

dans le sang et prétendent réaliser l'idéal de la civilisation par

l'excès de la sauvagerie, se donnent des appellations diverses,

selon les nuances de leurs aberrations, le degré de leur exal-

tation et l'incandescence de leurs passions antireligieuses et

révolutionnaires. Mais, tous se rencontrent, plus ou moins.

dans cette idée , la plus antisociale qu'il soit possible d'ima-

giner : l'idée de spolier, de détruire, de saccager, et au besoin

de tuer tout ce qui peut faire obstacle à leurs desseins. C'est le

socialisme du couperet ou de la guillotine, de la torche ou du

poignard, du pétrole ou de la dynamite. Étranges guérisseurs

d'une société malade, prêts à massacrer une moitié de l'huma-

nité vivante, sous prétexte d'affranchir et de relever l'autre.

A ces hommes pris du double vertige de l'erreur et de la pas-

sion nous n'avions rien à dire; on ne raisonne pas avec la haine;

on ne discute pas avec la fureur. Tout ce que nous avons dit

s'adresse à ceux de nos frères qui croient à la puissance de

l'idée, et sont susceptibles encore d'entendre et de suivre un

raisonnement. Mais avec ces esprits retournés, avec ces cœurs



",C< ANNALES CATH0LIQUK8

cntiellés et ces cerveaux enfiévrés, tels que nous les font de

plus en plu 8, BOna prétexte de défendre la cause du peuple ou-

. Leè apôtres dé la Révolution; avec ces jures de tous les

malades, atteints sur ta terre d'un rentable mal «l'enfer; disons

', avec ces fb$u-furieuœit gagnée par ce qu'on peut nom*

mer lt folie antiohrétiénire et Vaiiénitme révolutionnaire; non,

le raisonnement n'est plus de mise et n'a plus rien à faire.

Il appartient à La Bociêté de se mettre sur ses gardes 'et de

iesuret; el avis est donné à tous, par la voix

m • ;u • dèÉ événements, de se tenir debout et tenues nu seuil

.; • leur maison, prêta i défendra avee leur domaine, leur foyer,

leur famille, la société menacée, comme elle ne l'a jamaii

par ee banditisme social.

Il appartient enfin a tous les contemporains <Jui, au milieu do

l'univei-s-dlo confusion d'idées qui obscurcit l'atmosphère <lu

monde Booiai, ont. -aidé Les lueura de la plus vulgaire raison,

il appartient nos lentement de serrer leurs rangs pour déiendre

avec les autels. <-t les foyers la Bociété elle-même; il leur im>

p. .lt,' surtout de. comprendre .pie ces mult it udes, i\ Ni décolère

et de haine, ne son! aujourd'hui si effroyablement armées contre

la propriété, contre l'autorité, e.mtre l'ordre, contre la soc

que parce que depuis plus d'un siècle des hommes néfastes, sans

contredit Les plus criminels de tous, ont travaillé et travaillent

encore à les armer contre Jésus-Qhrist, contre la religion, contre

Dion même. ESn un mot, ;m\ tpmbrea el effrayantes lueurs qnj

traversent, à l'iietiro qu'il est, notre monde social, pomm<

éclairs précurseurs de la tempête traversent les nuages, il faut

que tous eniin, bous peine do périr, nous sachions reconnaître

pour ii'»us guérir de notre mal humain, il faut le remède

i/iri)), et que les redoutables problêmes soulevés devant nous

iaiism* n'ont .
ot ne peuvent avoir, comme BOUS l'avons

montré dans le précédent volume, de vraie solution que dans le

christianisme et par le christianisme*

LE MONUMENT DE LA RÉVOLUTION

I, • conseil municipal do l'aris ost sai8J .l'une proposition ten-

dant à l'érectioi d'un monument commémoratifde la Révolution

lignitaii : ''' proposition veulent (pie les

lils et les héritiers de 1789 » s'acquittent du « devoir do celé-
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brer le premier centenaire », et ils rappellent « le rôle impor-

tant joué par les citoyens de Paris dans les événements de cette

grande époque ». Ce monument « consacrera par le bronze et

par le marbre la mémoire de tous ceux qui, philosophes, ency-

clopédistes, écrivains, orateurs et soldats, ont contribué à l'é-

mancipation de la personne humaine et à la fondation de la

société moderne. »

Nous ne serions nullement opposés à ce projet si l'histoire

devait être gravée sur ce « marbre et ce bronze », et nous ne

combattrions nullement l'idée de perpétuer le souvenir des

temps terribles où la France opprimée fut mise à deux doigts

de sa peite. Mais il faudrait, pour la moralité de l'œuvre, que

celle-ci fut complète et impartiale dans son témoignage. Il fau-

drait qu'elle montrât en toute sincérité la sensiblerie d'une

société en décadence aboutissant à la Terreur, la ruine succé-

dant à la gêne, le déficit de 5G millions atteignant le chiffre de

40 milliards d'assignats, la persécution impie exercée au nom de

la liberté des consciences, les réalités criminelles sanctionnant

les utopies généreuses, la liberté tombant avec l'autorité dans

le hideux panier du bourreau. Il faudrait qu'elle représentât la

patrie allant de la Monarchie réformatrice à la rébellion cons-

tituante, à la Convention niveleuse et régicide, s'abimant dans

la boue après avoir glissé dans le sang, et, n'échappant aux

ignominies du Directoire que pour se faire, dans le vertige de

la gloire, selon l'expression d'un énergique poète, l'héroïque

vivandière d'un capitaine de vingt ans.

Est-ce bien là, demande le Monde, ce que M. Dreyfus et ses

amis veulent que le monument projeté redise, ou plutôt apprenne

au peuple ? Nous ne le croyons point. Mais la distinction est-

elle possible? et dès l'origine, la Révolution n'a-t-elle pas dans

les faits démenti les pompeuses déclarations des programmes ?

Les premiers articles des immortels principes de 1789 sont

ainsi conçus :

I. — Le gouvernement français est un gouvernement monar-

chique.

II. — La personne du roi est inviolable et sacrée.

III. — La couronne est héréditaire de mâle en mâle.

On sait comment ces articles ont été respectés. Mais l'on se

demande comment la République pourrait célébrer logiquement

le centenaire de 1789 isolé de 1793.

Certes, déjà, la déviation était profonde ; un ferment libéral
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troublait
'

léraux, mais Mirabeau s'ècriant en dési-

gnant le roi : « Voila la victime! » n'avait pas été compi

tous ses collègues. Il fallait, pour saisir Le sens ;ro!es

odieoses, conn sisions sanguinaires «lu couvent de

L786, e1 être initié àaX misérahl. - p« ^ • - de derrière

:

peut lu dire, — et los preuves abondent,— la Révolution

lé qu'une immense déception pour ceux <i ni l'ont aidée a

lébuts, en rndme temps qu'un Immense malheur pour ceu*

qui l'ont Bubie. La nation avait réponds â l'appel de Louis XVI
.•u rédigeant ses cahiers pleins d'attachement à L'Eglise catho-

lique et à la Monarchie traditionnelle. La bonté du souverain

avait même — et ce fut un toft sans doute — devancé les désirs

du pays. Ce n'es! «lune pas une œuvre d'émancipation i|ue la

lution a accomplit;; c'est une besogné do liaine et do des-

truction. Les encyclopédistes ont été les artisans de la catas-

trophe, et c'est justice d'associer a celle-ci la mémoire de

Doms. Oui, Les philosophes ont droit a uno mention sur

ces pages de nos annales toutes macttléi n^.r du penple,

des p de La race rovale devenue une race de mart\rs.

Bt >i Ton instruisait leur procès, on les trouverait, ces

res, ces Lneorru] tibles, réunis dans le boudoir de la

Pbmpadour, et méditant dans ce repaire de la débauche élégante

brimés qui allaient époiivanter le monde. La guillotine

! îortie de l'a pensée humanitaire de L'homme

à 1 1 ni elle doit son nom, qu'un philosophe parlait de i oup\ r 1

, tandis qu'un de ses émules voulait étrangler le

demie bc le boyau du dernier des prêtres 1

; déjà les

lient déclarés « lés Beuls voleurs, » les propriéta

appelés « les frelons» et la famille attaquée dans sa constitution

ne et dans son ordre chrétien. Pourquoi, connu.! d-'velop-

n\ de la formule: Liberté, éffulitf, /VatenwW, ne pas

Inscrire sur le piédestal du monument l'opinion de ces apôtres

delà tyrannie maçonnique et phitosopkique sur !<•> * geeuk »

mi- tx>na a lentir « l'aiguillon » et à « manger du foin, »

selon d'Alembert, qui

disait \idonti ai

i Qu M l la popul isonner, tout est perdu ! »

Pourquoi n.- mettrait-on pstt mx du peuj)le, en puise

idulationi des pa • cours étran|

[ne? Y; aurait-il pas de beaux modèles
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de patriotisme dans ces louanges au vainqueur de Rosbach,

dans les outrages à Jeanne d'Arc, dans les flatteries au capora-

lisme prussien et à l'autocratie russe ? Les vers de Voltaire

valent sa prose quand il s'agit d'insulter aux malheurs ou à

l'héroïsme de la patrie.

Mais laissons là les encyclopédistes et le fatras malsain de leurs

détestables écrits. Un sac d'écus auprès de Mirabeau indique-

rait qu'il n'obéissait pas seulement à la force des baïonnettes

et qu'il connaissait le prix des « jolies éditions » et des récon-

ciliations occultes. Certains papiers prouveraient que Danton,

l'auteur exécrable des massacres de septembre, avait quelque

souci de la particule. Les indiscrétions de la chronique montre-

raient Robespierre dans l'impureté de sa vie, aussi vicieuse

que criminelle. Et l'on pourrait, après avoir sculpté la Révolu-

tion dévorant ses enfants, tailler dans le marbre des habits

galonnés pour tous les sans-culottes devenus chambellans de

Napoléon et s'humiliant dans ses antichambres.

Enfin, puisque l'on songe à ériger le monument sur les ruines

des Tuileries, en face de la place de la Révolution, ou sur la

« plaine historique » de la Fédération, pourquoi ne pas repré-

senter au sommet l'échafaud égalitaire faisant sentir les bien-

faits meurtriers du couteau triangulaire aux plus humbles

comme aux plus grands, aux ignorants comme aux savants,

aux généraux comme aux poètes, et consommant ses suprêmes

lâchetés en tentant de déshonorer, avant de l'égorger, une

mère aussi illustre qu'infortunée, par le témoignage arraché à

l'innocente victime de l'infâme Simon ? Ainsi la leçon de choses

serait utile, et le peuple verrait que de la prise de la Bastille au

18 brumaire, la France, sous prétexte d'affranchissement, a

souffert des maux sans nom et une servitude sans précédent.

Vainement on essaiera de laver la Révolution des crimes qu'elle

a commis ; les apologies impudentes ou les plaidoiries habiles

ne réussiront point à effacer l'ineffaçable souillure.

Que l'on érige ce monument, et nous souscrirons, — non

point en assignats, — car raconter l'histoire de la Révolution,

c'est soumettre cette dernière à la flétrissure de la conscience

nationale. Mais le centenaire n'aura lieu que dans cinq ans
;

d'ici là, nous l'espérons, le premier article des cahiers de 1789

sera rétabli et la monarchie restaurée dans notre « société

moderne », peu fière des ancêtres que la République voudrait

lui imposer. Louis d'Estampes.
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L'ÉGLISE ET u: DiypkCÉ

Dana bob remarquable discours contre le divorcer, qui

vieil! d'être voté au Sénat, M. le sénateur Chesnelong :

ramé la ddctritfe catholique sur la question ; en voici un

oxi fait :

Je prie le s 'mit de vouloir bien remarquer que, sj je me place

sur ce terpain, pu, du r<'-te,jo n ii pas longtemps,,

que j'j MijjB contraint par le de\ pir et par le nécessité «le répondre

à l'argumentation ministérielle.

J.;i i' 1 1 < i u : 1 1 1 1 : 1 1 i o 1 1 du divorce par l'Église, d'après M. le mi-

ujstre, ne remonterait qu'au Concile de Trente. Avant

époque, !«• Opde .luslinieu avait autorisé le divorce dans ci r-

taines conditions. I • î de Jérusalem l'avaient ad mis aussi

dan< certaine .•.-. P'ailleurs, Tertullien, saint Kpiphane et

lue d'Ama-i' avaient doçtrinalemenl soutenu «jue le di-

.'taii permis en cas d'adultère- Le Concile de Trente lui-

même, en interdisant le divqrce pour l'Occident, l'avait permis

pour l'Orient, >ur les représentations ilvs am,ba86ad,eui

nitiens. Et, en Occident, s*i] p'v a pas le divorça-, il y a les

nulli
- ariage, qui, selon M. le ministre, aboutissent an

divorce avec une subtilité de plus.

La l"i franc >nç le drojl de faire ce que l'Église au-

torise diri nt et ce qu'elle autorise indirecte-

ment partout. Voilà bjeo la thèse de M. 1.' garde des sceaux.

Je crois ne l'avoir ni dénaturée ni affaiblie.

Je laisse d'ab »rd à l'écart le Code de Justinien et le

lem. Ce pont des législations civiles et vous ne pouvez

I

en attribuer la responsabilité à l'Église, 1'.
. ico rjue lo Code

civil français admet la validité i\u mariage en l'absence «I 1, tout

sacrement religieux, vous ne viendrez pas nous dire, apparem-

ment, que, par cela même, l'I . »unait que le saoretnent

n *

« - entiel à la validation du mariage.

Eh bien ! de même, vous ne pouvez pas dire que l'Église

autorisait le divorce, parce qu'il y avait à coté d'elle des légie-

is civiles qui lu permettaient. I
-'-', d'ailleurs, no crovez

§, que, dans l'Ejglise, il ne s'éleva pas de protes-

tations contre cit.- législation.

« Autre- -..nt les lois do César, disait saint Jérôme, autres

sont celles du Ohrist. Papinien a ses préceptes, mais Paul,
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notre maître, a les siens. » C'est clair. (Très bien ! très bien !

à droite.) Et saint Jean Chrysostome disait, de son côté :

« Ne me citez pas les lois qui permettent de signifier la répu-

diation et de rompre le mariage. Dieu ne vous jugera pas sur

les lois des hommes, mais sur celles qu'il a faites. »

Quant à Tertullien, à saint Èpiphane et à l'évêque d'Amasie,

je ne sais pas si M", le garde des sceaux, avant de les nommer,

a compulsé leurs ouvrages. J'avoue très humblement que, pour

mon compte, je ne l'ai pas fait. Mais, dans la dernière délibé-

ration, M. le rapporteur nous parla d'un très éminent et très

savant directeur de Saint-Sulpice qui avait apprécié avec mo-

dération la loi de 1804, en la comparant sans doute avec celle

de 1792, mais qui, — l'honorable M. Labiche le reconnaît lui-

même, — n'en est pas moins un adversaire très résolu du

divorce.

Eh bien ! j'ai consulté un traité de théologie à l'usage des

élèves de Saint-Sulpice, dont l'auteur est un ancien supérieur

de cette respectable Congrégation, M. l'abbé Carrière, qui a

laissé une mémoire très vénérée, et voici ce que j'y ai trouvé.

J'ai là ce livre ; il est écrit en latin. J'en ai extrait certains

passages, dont je vais vous lire une traduction française que je

crois parfaitement exacte :

« On cite, comme tolérant le divorce en cas d'adultère, Ter-

tullien, Lactaoce, saint Epiphane, saint Astêrius et saint Basile
;

mais leur pensée se montre très incertaine lorsqu'on contrôle,

les uns par les autres, les passages de leurs écrits où ils se sont

occupés de la question. Tantôt ils parlent de la séparation et

non du divorce, tantôt de la loi civile et non de l'Evangile,

tantôt de causes de nullité antérieures au mariage et non de

divorces pour faits postérieurs. Si, cependant, il reste des

textes douteux qui ne puissent pas être ainsi interprétés, la

seule chose à en inférer, c'est qu'à cette époque la question

était encore obscure et n'avait pas été pleinement élucidée.

« Mais le divorce a été condamné dès les premiers siècles

par le plus grand nombre des Pères de l'Église et par les plus

célèbres, notamment par saint Augustin, saint Ambroise, saint

Jérôme, saint Jean Chrysostome, saint Grégoire de Nazianze... »

(Interruptions à gauche.) — Permettez, Messieurs, laissez-moi

terminer l'énumération.... « Avant eux, plus près des apôtres,

par Hermas, Athénagore et saint Justin. »

« Voilà pour l'opinion des Pères des premiers siècles. (Nou-
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veaux murmures a gfrucfae.) Mais enfin, Messieurs, la tribune

le libre on ne ["est-elle pas? (Très bien! très bien! à

. Est-elle faite pour la lutte lojale <les opinions, ou bien y
a-t-il des opinions auxquelles on refuse le droit de se produite?

« Qnant au Concile de Trente, voici le texte main6 de sa

ion canonique: « Si quelqu'un dit que l'Eglise s'est trom-

i ou se trompe, quand elle a enseigné et quand elle

« enseigne, conformément à la doctrine de l'Evangile et des

« apôtres, que le lien du inaria-.' ne peul être rompu, en C8J

< d'adultère de l'un des deux Ôpoux...j qu'il soit anathèmel >

« Ceci <->t bien clair, ce me semble, et je ne vois là aucune

distinction entre POrientet l'Occident.

« Il est vrai que le (\,nr ; le consentit à ne frapper d'analliéme

a contempteurs de l'autorité de l'Eglise, Bans étendre la

môme peine spirituelle à ceux qui, sans méconnaître cette

feStoi raient des doutes sur ce point partieulier ; c'est

tonte la C D qui fut faite aux ambassadeurs vénitiens.

€ C'est par suite de la tm'ine condescendance que, après le

nverains Pontifes, tout en déplorant très \ ivement

t. dit le traité) la coutume

e parc rtaint grecs-unis, spécialement dans las îles voi-

de l'Italie, de tolérer le divorce en cas d'adultéré, et tout

en la condamnant, n'aHérent pas jusqu'à rejet se du

sein de l'I tholique I ;er qu'elles abjurassent cette

coutume comme une hérésie. »

Vofll la v,'i : . tuais il ne serait pas exact «le fiirè que

rÊglÎ8e promulgua au Concile de Trente deux doctrines, l'une

pour l'Occident, l'autre pour l'Orient. Elle confirma pour toutes

qu'elle avait toujours enseignée en affir-

mant qu'elle était celle de l'K\ angil

Oe qui me turpr que M. le ministre ait pu mécon-

naît n- ce que l'histoire nous apprend des efforts que l'Eglise a

(aits, pendant tout le moyen âge, pour défi ndre, contre les

I

principe de l'indissolubilité du mariage.
'

. Ile ne l'a jamais

im de la civilisation chrétienne tout

éntié l'inébranlable résistance de l'Église, la liberté

se '' musulmane aurait débordé sur toutes les nations

européennes; . ne le disait un jour, à Notre-Dame, le

irdaire : « .V > et nous no serions

•
. > Très bien '. à droite.)
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A chacun sa gloire et à chacun sa responsabilité. A l'Eglise

catholique la gloire d'avoir empêché le divorce de pénétrer

dans la société par l'exemple des puissants, à une époque où

les passions, quand elles avaient la force, ne connaissaient

d'autre barrière que les veto redoutés du Souverain Pontife. A
vous, Monsieur le ministre, à votre gouvernement, la respon-

sabilité d'introduire le divorce dans nos lois, lorsque les cons-

ciences chrétiennes le repoussent, lorsque le sentiment public

ne le réclame pas, lorsque la plus factice des agitations n'a pu,

en dehors du Parlement, lui créer un faux semblant de popu-

larité que dans un cercle restreint où il n'a trouvé que de rares

échos, et des échos souvent intéressés. .

UNE ADMIRABLE CONVERSION

Deux frères, juifs d'origine, appartenant à une riche famille

de banquiers de Strasbourg, convertis l'un et l'autre au chris-

tianisme et tous deux prêtres, viennent de mourir à quatre

mois de distance.

L'aîné, Marie-Théodore, s'était converti en faisant son droit,

avait reçu le baptême le Samedi Saint de l'année 1827, et avait

été ordonné prêtre à la Noël 1830. Sa famille fut profondément

irritée de cette conversion, mais dans la famille personne ne lui

fit sentir davantage son ressentiment que son frère Alphonse.

Celui-ci devait être converti à son tour, et cette conversion

a été l'un des miracles les plus éclatants de la puissance et de

la bonté de la très sainte Vierge en ce siècle. Voici comment il

fut raconté à Mgr de Sêgur, en 1842, par le R. P. Marie-

Théodore Ratisbonne :

« Mon frère était, de toute ma famille, celui qui avait contre

la religion chrétienne et catholique le plus d'éloignement. De-

puis seize ans que j'ai eu le bonheur de connaître la vérité

divine, il n'avait plus de rapports avec moi, il ne m'écrivait

jamais; le reste de ma famille était moins violent et, malgré

mon changement de religion, je conservais quelques relations

avec elle.

« De sa vie, mon frère Alphonse n'avait ouvert un livre de

religion; il menait l'existence des jeunes gens du monde, ses
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liaisons étaient toutes frivoles ot dissipées. Mon oncle, riche

Banquier de Strasbourg, juif et sans enfants, venait de s'ad-

joindre Alphonse dans sa maison de banque; il l'avait pris en

affection et, sous ce rapport, le plus riche et le plus hrillant

avenir- s'ouvrait devant Alphonse.

« Celui-ci venait S'être fiance à une jeuve juive, sa cousine,

nommée Flore; il en était très ('-pris et «** t;ii t excessivement

impatient de l'épouser. Mais, comme elle n'avait que seize ans,

on voulait un peu attendre et, pour venir à bout de foire pa-

raître le temps moins Ibrig a Alphonse, on l'envoya faire un

voyape en Italie. Il devait aussi aller en Grèce. T a-t-il été

7

.!• r i •_ m. .
r.-

, car il ne m'écrivait pas.

€ Le 18 ou 19 janvier dernier, il était à Rome depuis une

quinzaine de jours, et déjà il en voulait sortir. Il était exaspéré

en quelque Borte de se trouver dans cette atmosphère catho-

lique; il écrivait à sa sœur : « J'ai passé par la rue dea Juifs,

c j'ai été indigné do leur misère; je hais plus que jamais la

« religion catholique, et j'aime mieux être persécuté que persé-

« cuteur, etc., etc. »

« Il v avait à Rome, en co moment, un homme fort pieux,

protestant converti, le baron de Bussiére. Alphonse Ratisbonne

fut lui faire une \i-ite, comme simple devoir de société. M. <lo

Bussière lui parla de religion avec beaucoup de chaleur; l'autre,

comme de raison, se moqua de ce qu'on lui disait. M. de Bus-

sière lui proposa une médaille de la sainte Vierge immaculée;

Alphonse' tourna la chose en ridicule, la refusant et lançant des

saicasmes contre cette superstition. Enfin, soit par poli:

soit par un sentiment avant-coureur <\t^ admirables choses qui

allaient bientôt se passer en lui, il cess.. sistancës et se

. iie-ttre la médaille au cou, ou dans 88 poche, je ne me

rappelle plus. Puis il partit.

< Maint. -nant, me dit M. l'abbé Katisbonne, je vais vous

donner- lecturo do la lettre de M. do Bussière et do celle de mon
lui-même. » Il prit la lettre et commença par celle de

M. de Bai liôre :

« Je passais en voiture (c'est M. de Bussièro qui parle) le

20 janvier, dans la rue dei Condotti pour aller faire uno cora-

mission à l'églilé et au couvent de Saint-André-. Je sortais do

«lie/, de La l'erronnavs père; moi-même j'étais fort triste. Je

sortant d'un café, je lui propose de le prendre et

de lui faire voir l'église Saint-André. Il accepto, monte dans
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ma voiture, et nous arrivons à l'église. Nous descendons et nous

entrons. On faisait les préparatifs du service de M. de La Fer-

ronnays. Alphonse me demande pour qui est ce service : C'est

pour ce pauvre La Ferronnays, lui dis-je, que j'ai eu le chagrin

de perdre il y a trois jours. Il avance avec indifférence en exa-

minant l'église, et moi je monte au cloître où je fais ce que

j'avais à faire.

« Au bout de dix à douze minutes environ, je redescends dans

l'église, je cherche Alphonse, et je l'aperçois agenouillé sur les

marches de l'autel, dans la chapelle de l'Ange-Gardien. J'ap-

proche, je l'appelle, pas de réponse ;... je le touche, il ne bouge

pas; je le touche de nouveau plus fortement; enfin il tourne la

tête, et je vois son visage baigné de larmes. «Que Dieu est bon! »

dit-il. Je ne pus obtenir que cela de lui. Puis, montrant M. de

La Ferronnays, dont le corps était exposé dans une autre cha-

pelle : « Il faut que ce saint ait bien prié pour moi. » Après

quelque temps il s'était calmé; son visage était, non pas changé,

mais transfiguré. «Je veux un confesseur, me dit-il avec une

« expression qu'il m'est impossible de rendre. Je veux être

« baptisé. Ce que j'ai vu et ce qui m'est arrivé, je ne peux le

« dire qu'avec la permission d'un prêtre, car de telles choses ne

« se racontent qu'à genoux. »

Je le menai de suite chez le P. de Villefort, qui lui ordonna

de parler. Voici ce qu'il dit alors : « Quand je fus dans l'église,

« lorsque vous fûtes parti, je regardai autour de moi. Tout à

« coup toute l'église disparut à mes yeux, je ne vis plus que la

« chapelle de l'Ange-Gardien, vers laquelle je marchai malgré

* moi, poussé d'une manière irrésistible. Quand j'y fus, je vis

« la sainte Vierge telle qu'elle est représentée sur ma médaille;

« elle me fit signe de me mettre à genoux, et je fus obligé de

«m'y mettre; elle ne me parla point, mais je compris tout

« cependant. Je ne puis vivre sans être baptisé (1). » Le P. de

Villefort mit Alphonse en rapport avec plusieurs théologiens,

qui lui trouvèrent une aptitude extraordinaire pour l'intelli-

gence des mystères et les questions les plus savantes. Il saisis-

sait tout avec une science et une clarté qui les confondaient,

entre autres le cardinal Mezzofante (2). De plus, circonstance

(1) Notez que, dans la chapelle de l'Ange-Gardien, il n'y a pas
d'image ni de statue de la sainte Vierge.

(2) C'est ce qui fait qu'au lieu de dix ou douze mois, comme c'est

la coutume, on réduisit à dix jours le temps de sa préparation au
baptême.
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non inoins merveilleuse, il rencontra un protestant et sa femme,

protbstàn4« aMssi, et qui, depuis trois mois, insistaient à la

grâce, et, par des arguments de profonde théologie, il les con-

vertit presque complètement.

< Ou s'occupe maintenant h Rome de dresser des procès-

verhanx authentiquée do <•« prodk'e admii aide, non moins évi-

ni moins surnaturel que celui de saint Paul. Alphonse est

maintenant au couvent tel Jéswitëf, <>u il fait sa retraite pré-

paratoire au t>a;.t.'m<\ à la sainte communion et à la confirma-

tion. Je <l<>i- lui servir de parrain, car c'esl l'entant afloptif que

: il ne s'appelle plue Alphonse, mais Marie.»

Telle est, à bien peu de chois le M. de I'.us-

siére que M. RsrUsbonne eut la honte de me lire. A la fin de

a frère Alphonse ajoutai! quelques lignes; autant

que je ne rappelle, tes voiri pre»-Mim t -• \ t ne] lemen t ; si quelques

sont changes, h sets ne L'est pas, Dieu te sait :
•• Mou chas

frère, tu -ai- de quelle manière la awséricorde fle Dieu a éclaté

sur moi. .!• t'ai fait hieu <ln mal, je t'ai donné bien i-ins;

pardons eur aves moi. *

Puis M. Waiishonne , nr 'lU r uiie auti de son Fl

éci rte quelques jôûrt api es, et conçu en ces termes:

« Ce qui me réjouit dans ma conversion, c'est < W peut

y voir que lo doL-t de I >i.it seul. Aucun motif humain n'a pu

rter à ehan rer de religion. ESt-ce Frntérél ! Mais le mien

erwl !

! ii- ion catholique. DOS"

lectures anèér Mais tu sais que jamais de ma rie je n'ai

Ouvert un livre de religion. Mes liaisons ! Mais ions Mes mis,
tout.- . 'aient mondaines e1 ai I uses.

; Fldre, ma BanCée (qaè j*aïme tant el qui est i ditrne

d'èt ; e vn e dai; I elle

'entrai tA dans un elmfre

d" Pbrdre le plus austère et j*v finirai ma We.

I premier livre relfgietri que i' ri de ma vie m'a

S quand j'v jetai les yètH pour la première

ri , si elle n'était pas
1

le ' d'un

« miracle, le-méme le pins prand des mirttclb - Qfàe

j-- >ui>' lieiir.-u.x de e.nna'UK! !
<•( la lumière 1 Que je

je plains maintenant ceux de- nin famille qui ne le voient, pas!

miraculi i . festînéé à produire

une grande impression ; elle aidera au retour religieux qui
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agite notre époque. Déjà toute Rome est émue, et j'espère que

ma conversion sera suivie de bien d'autres. J'ai été présenté au

Saint-Père, qui m'a reçu avec la plus grande bonté. Je ne

croyais pas être en la présence du Vicaire de Notre-Seigneur

et du Pasteur des pasteurs, mais en la présence d'un père; il

me caressait, m'embrassait; il me donna un crucifix et une

médaille à son effigie. J'avais apporté une centaine de médailles

de la sainte Vierge, qu'il bénit. Je compte me servir à l'avenir

de cette médaille. J*entre en retraite au couvent des Jésuites,

afin de ne pas salir ma robe blanche. J'ai été baptisé dans

l'église de Jésus, au milieu d'un concours immense de monde
;

tout ce que Rome possède de pieux, de distingué et de curieux

assistait à la cérémonie. Tout s'est passé dans le plus grand

ordre ; l'émotion était extrême. Mgr le vicaire apostolique

officiait; M. Dupanloup m'a adressé une admirable exhortation.

J'ai reçu la communion et la confirmation. Adieu, mon très

cher frère; je pourrai t'écrire pendant la retraite. Tu recevras

cette lettre sans doute le jour de la Purification
;
quelle joie tu

vas avoir ! Signé : Marie-Alphonse. •»

« Telle est la lettre d'Alphonse lui-même, « me dit M. Ratis-

bonne, en me faisant remarquer le ton chrétien, instruit et calme

qui régnait dans cette lettre ; cela m'avait déjà vivement frappé.

Je me retirai ensuite, le remerciant mille fois de la bonté

avec laquelle il m'avait reçu et communiqué ces précieuses

lettres.

Le lendemain du jour où la très sainte Vierge lui était

apparue, Alphonse Ratisbonne accompagna M. de Bussière

dans une église, à l'heure du Salut
;
quand il se trouva en pré-

sence de Notre-Seigneur, il manqua plusieurs fois de se trouver

mal : Ah ! mon cher, dit-il à M. de Bussière qui s'en inquiétait,

vous ne savez pas ce que c'est que d'être en la présence du

Dieu vivant, que je sais être ici, encore souillé de la tache

originelle et sans être baptisé ! »

La veille, il ne se doutait seulement pas qu'il y eût un Saint

Sacrement, et tel est le langage qu'il tient après la visite de la

sainte Vierge ! Un tel changement sans miracle ne serait-il pas

lui-même un étonnant miracle ?

Dans son trouble, il alla à la chapelle de la sainte Vierge,

et quand il y fut : « Là je suis tranquille, dit-il à M. de

Bussière
;
je sens que je suis à l'ombre de la plus grande des

miséricordes. »
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La notion du Saint-Sacrement, de ta présence réelle, de la

tache originelle, de L'horreur du péché, «lu la rais< de la

.saii.i ail ('avait-il puisée, si ce n'est dans la révélation?

« Jai: rait-il a son frère, jamais je n'ai ouvert un livre

de religion ! » Quoique juif, il n'avait jamais ouvert la lîiblo !

tte notion infuse, e( évidemment œuvre de Dieu, qui

frappait i i étonnait le plus vivement le P. de Villefort dans

te merveilleuse, aventure.

Lo I*. de Villefort lui demandait, avant son baptême, -'il

croyait bien fermement à la présence réelle du Sauveur dans la

sainte Eucharistie. — « Si j'y crois? s'écria-t-U, sij'y crois?.;.

Je sens Notre-Seignenr quand j'entre dans une église! » —
Paroles énergiques frappées an coin de la vérité, que nul n'au-

rait inventées que celui-là seul qui en faisait l'expression des

sentiments intimes de - !0SUT !

<
v
> 1 1 i pourra maintenant se refuser à l'évidence do la lumière?

que dira l'incrédule? nmra-t-il les faits? Dans sa i>onté toute-

puissante I > i
• 1 1 a fait on miracle; heureux celui qui en profitera

pour affermir bs foi, pour l'acquérir même s'il né l'a pasl Mais

celui qui fermera les yeux à la lumière ne retirera du bienfait

. con lamnation de son obstination et de son incré-

dulité orgueilleuse.

. r

a

t :
. - r

•
• la vèrh [ueje viens de l'aire. Dieu

témoin que je n'ai rien avancé de faux.

Arpi i
r, il convient de dire en peu de

mi.i .• |u M. Alphonse Ratisbonne devint après sa conversion.

L'heureux converti, renonçani à tous ses plans antérieure de

voyage, reprit li chemin , impatient de. i entre

lore.

ntanl inspij é d'embi asser l'état •

même do se faire religieux, il alla frapper à la p. me
.

|
our lesquels il avait avant sa conversion

uno vériti nyoyèrenl faire son noviciat & Toft?

,i proaoi voeux, il vint à la

on de Laval pour faire ses étud< : istiquas. Quelques

pelé il professer une classe au collège de

mpagnie à \ augiraj d i Pai

. |e R. r. Théodore .'tait en train de

nvres: la Congrégation des Sœurs de
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Notre-Dame de Sion, et l'Association des Mères chrétiennes.

Il pensa que le P. Marie-Alphonse lui serait d'une grande

utilité pour le succès de ces saintes entreprises, et, sans l'avoir

prévenu, il demanda à Pie IX de lui accorder son frère, et par

conséquent de l'autoriser à sortir de la Compagnie de Jésus. Il

fut exaucé.

Quelque temps après, le P. Marie-Alphonse, conduit par

l'esprit de Dieu, comme la suite l'a fait voir, fit le pèlerinage

de Jérusalem, et, après avoir hien examiné toutes choses, il

entreprit de fonder dans la Ville sainte une maison succursale

de la maison-mère des Sœurs de Notre-Dame de Sion à Paris.

Dieu seul sait combien de peines de tout genre cette fondation

lui a coûtées. Que de voyages n'a-t-il pas faits en France, en

Espagne, en Angleterre, en Allemagne et en Autriche pour se

procurer les ressources nécessaires! Une des portes qui s'ou-

vraient avec le plus de bienveillance à son approche était celle

du château de Frohsdorff ; M. le comte de Chambord le recevait

avec un affectueux respect et déposait dans ses mains de riches

offrandes. Le P. Marie-Alphonse est devenu le légataire de ce

prince pour une somme de 100.000 francs.

Le monastère fondé par lui à Jérusalem est situé dans

l'intérieur de la ville, à l'endroit du prétoire de Pilate. L'arc

sur lequel ce gouverneur romain montra au peuple Notre-

Seigneur couronné d'épines, le P. Marie-Alphonse l'a fait entrer

dans la chapelle du couvent, et il a fait placer au-dessus une

statue en marbre de YEcce Homo, devant laquelle les Sœurs
de Notre-Dame de Sion font tous les jours de ferventes amendes
honorables.

Ces religieuses s'occupent de l'éducation, et elles ont joint à

leurs classes un dispensaire où arrivent chaque jour de nom-
breux malades, qui s'en retournent en bénissant Dieu.

Cet établissement ne suffisant plus pour le bien qu'il y avait à

faire, le P. Marie-Alphonse en fonda bientôt un autre à deux
lieues de Jérusalem, dans une localité appelée Saint-Jean in

Montana, qui, d'après la tradition, est le lieu de naissance de

saint Jean-Baptiste. Cette maison est principalement un orphe-

linat.

Dans son ardente charité, le R. Père a pensé aussi aux
jeunes garçons qui se trouvent en Palestine, dans un misérable
état d'abandon. Il leur a fait construire une école religieuse

d'arts et métiers qu'il a appelée l'École Saint-Pierre. On y
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reçoit plus de cent enfants, «j u i apprennent Là à être bons

chrétiens «-ii même temps qu'ils apprennent un état 'i
11 ' leur

pt'iiiien.- pais tanl de gagner lionoialiioiiRMil loin

1.' père de ces deux saints religieux, bien que juif, avait

bosiaconp de prêtres pendant La viande Révolution. Il en

récompensé dani ses enfanta.

l>ans un de ses \ Parisi [$ P. siarie-iéVlphoose avait

baptisé, sur ±<m lit de mort, une do se.-- Msura, qui était la

femme de M. Foukt, de Taibcs, ministre des finances sous

Napoléon III.

LE CHOLERA

médecine. — Mesures hygiéniques.

—

l'un missionnaire.

Il n'\ a
i
>1 h ^ A se Pairie dMllosions; le choléra mi rièe*

sèment la France ei l'Europe : Toulon, Marseille, Aix en Pro-

vence sont déjà visités par Le fléau, et, dans la pretnK I i

rillei -nrtout, le mal fait de sensibles pro$r<

doc1 inrs Brocardai el Prousti de Paris, dés Pappatrltiob

de L'épidémie, se sont rendus à Toulon pour étudiât le mal sur

. Voici comment Hs ont rendu compte de leurs observations

à l'Ara témie de médecine :

Il v a ouelo/i .. ion au comité d'h tppSi

lu choléra i Toulon, et noua a . mon collègue du

. M. Proust "i m m. un tion du ministre du commerce
m rendre dans I" V ir. Il -' igisa tit de déterminer ta nature du

ignalé et d'indiqué! l< - mesures propret Pépi-

démie dans son N rrivée, apprécier

bonne voient.'' des autorités "t approuver les m<

prisse. H a i hlto, le J

ijin -'int lin >\i * |ntr l"s m irina de la division. Lit I
'• juin, uo <"as de

chol rs se déclare sur un homme du ' lendemain, d

bord ilu ni'm" h.i\ ; ii.l cas survient. Les deux mariai

navigué depuis quatre ou cinq ans;ili n'ai

en .-"i mmunicatiop m avec la ville ni avec le reste de la

ipparurenl b qJLdI sut le Jupiter et sur l'Alexandre.

mouillés -"! la Darse, dont on connaît le fond

il infect qu'il *ufn*1 d'y porter ta onde

pour en voir sortir Hc. bouillonnement! rzetia



LE CHOLÉRA 01

Ces premiers cas furent généralement attribués au choléra nostras.

Le samedi 21, un décès cholérique se produit au lycée, et les élèves

sont licenciés le lendemain ; le dimanche 22, treize décès fdont

quatre suspects) sont causés par le choléra. Nous arrivons â Toulon

le 24, au matin.

11 n'y avait pas à en douter, il s'agis?ait bien de décès cholériques.

Étions-nous en présence du choléra indien ou du choléra nostras ?

Voilà ce qu'il fallait rechercher. Le décès survenu au lycée avait paru

prouver aux médecins de Toulon que l'épidémie avait le caractère

asiatique. Mais les raisons invoquées par eux ne nou> semblaient

pas décisives : les symptômes du choléra asiatique et du choléra

nostras sont très fréquemment identiques : l'un et l'autre produisent

dans l'organisme les mêmes lésions : l'autopsie et l'examen des or-

ganes ne pouvaient pas trancher la question. Il est vrai que, pour

un choléra nostras, il se montrait bien persistant ; il est vrai encore

que les épidémies de 1835 et de 1865, qui étaient de nature asiatique,

s'étaient développées, comme la présente, lentement et d'une manière

sourde. Cependant nous crûmes devoir suspendre notre jugement,

et attendre que de nouveaux faits eussent mis en évidence la phy-

sionomie et l'allure du mal, son développement et sa propagation.

Nos premières recherches ont eu pour but d'établir l'origine de

l'épidémie. L'amiral Krantz nous a affirmé que tous les règlements

sanitaires avaient été scrupuleusement observés ; il nous a commu-
niqué tous les papiers de bord. C'est à tort qu'on a incr miné la

Sarthe. A Saigon, le 1 er avril, un mécanicien de ce transport fut

atteint du choléra et débarqué à l'hôpital avec ses effets. La Sarthe

fut envoyée en quarantaine au cap Saint-Jacques; le lendemain, un
deuxième cas de choléra apparaît à bord. Le malade fut descendu à

terre avec ses effets ; son lit fut désinfecté ; le bâtiment fut vidé,

gratté partout soigneusement (nous avons vu les traces du grattage),

purifié par d'abondantes fumigations ; le 20 avril, il quittait le cap

Saint-Jacques, et, le 3 juin, il arrivait à Toulon, où il subissait trois

jours d'observation. Durant les quarante-cinq jours de navigation,

pas un seul cas de choléra ne s'était déclaré. La garantie est cer-

taine. La Sarthe entre au port le 7 juin, et on procède à son déchar-

gement. Ni les hommes du Montebello ni le lycéen n'ont eu la

moindre communication avec l'équipage, ou les passagers ou le ma-

tériel de la Sarthe. On a parlé d'un sac qui aurait servi de véhicule

au mal. Ce sac est celui d'un déserteur ; il a été vendu à un homme
de la Sarthe, qui le détient encore aujourd'hui.

Dans l'impossibilité où nous étions après cette enquête de constater

l'importation du mal, nous avons cru devoir maintenir nos doutes

de la première heure. Nos dépèches au ministre, que vous connaissez

déjà, reflètent jour par jour, heure par h j uie. notre état d'esprit, et

donnent sur le progrès et la marche de l'épidémie des détails circons-
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tan«-iés. Le jeudi, nos doutes persistaient encore; le vendredi, le

nombre des cas, qui avait diminué, augmente. Un cas se déclare

sur le Shamroch, en partance pour lo Tunkin; ro cas n'était pas

bien cara< - anmoins, le bâtiment es en observation

aux îles 'l Hydres. Mais, vingt-quatre heures après, doux cas certains

apparaissent. Le Shamroch e>t aussitôt désarmé.

Ce même jour pn apprend qu'un

• •lin du jeune l; nu de Toulon, avec Le gernpa >lu mal sans

au'-un doute. Kicn encore ne prouvait le caractère asiatique de L'épii

. Mai-, en même temps, huit cas, dont six certains, apparaissent

à MarseiUs, Tr »is - • produisent dans îles maisqns presque conti.

voisines d'un champ de foire où étaient établis plusieurs marchands

venus de Toulon.

Umanche La démonstration <-i.ai t faite pour nous; 1" développe-

ment do l'épidémie accusait avec certitude le choléra asiatique. < t,

bien que t [Torts ait nt té impuissa »ir l'imporj

du 11 -au, ii"Us sommes aujourd'hui rallies à l'opinion dos médecins

alon. N"us no saurions toutefois ne pas rappeler que les con-

ditions de la voirie -[ui sont dépl irable artains quartiers de

la ville, la présence do vases profondes et infectes dans la l>nrso,

nt bien de nature à expli urvenus. En un

mot, L'épidémie est bénigne, mais elle ost certainement de. nature

asiat;

Tel i
-' l'.i'. - â la Faculté. Il oe reste plus maintenant qu'A
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Contre les vidanges. — En temps d'épidémie de choléra, les opé-

rations de vidange ne devraient être autorisées qu'à l'aide de ton-

neaux hermétiques, actionnés par la vapeur et brûlant les gaz sous

les chaudières. Après chaque opération, le radier et les murs de la

fosse doivent être désinfectés.

Il faut qu'en temps d'épidémie toutes les fosses fixes soient surveil-

lées et désinfectées par les soins de l'administration.

De la déclaration obligatoire. — La déclaration immédiate à

l'administration municipale de tout cas de choléra survenu dans la

maison doit être obligatoire. Dans des circonstances aussi exception-

nelles, les maires doivent user des droits que l'article 3 du titre XI
de la loi des 16-24 août 1790 et la loi du 5 avril 1884 leur confèrent

en cas d'épidémies et de fléaux calamiteux.

Cette déclaration doit être faite à la mairie, avant l'expiration

des vingt-quatre heures, par les soins et sous la responsabilité des

personnes qui entourent le malade.

Du transport des cholériques. — Lorsqu'un cas survient dans un
hôtel ou un logement garni, la déclaration doit être faite immé-
diatement au commissaire de police ou à la mairie. Les malades ne

doivent pas séjourner, même vingt-quatre heures, dans cet hôtel ou
garni; ils seront transportés d'urgence soit dans un hôpital spécial,

soit dans une maison de santé affectée exclusivement à cet usage,

d'après convention passée entre le gérant et l'autorité locale ; toute-

fois les malades auront le droit de se faire transporter dans un
appartement loué par eux, pourvu qu'il soit possible de les isoler

ainsi sans danger pour les voisins.

Désinfection de l'appartement infecté. — La chambre occupée

momentanément par un cholérique ne pourra être livrée à un nou-

veau voyageur ou locataire qu'après désinfection complète par la

combustion de 30 grammes de soufre par mètre cube.

Un missionnaire de Syrie, qui s'est dévoué avec succès au

service des cholériques en 1875, et a mérité par son dévoue-

ment une récompense du gouvernement français, communique
aux Missions catholiques un traitement qui lui a parfaitement

réussi dans cette épidémie :

La guérison du choléra dépend surtout de la promptitude que l'on

apporte à étouffer le mal dans son principe. Voici, d'après notre

expérience, les premiers secours à donner :

Il n'y a pas de maladie plus facile à guérir, d'après le docteur

Offman, si dès le début on combat le mal. Ce médecin ajoute que le

choléra n'attaque pas à l'improviste, mais qu'il annonce toujours sa

venue un ou plusieurs jours à l'avance parles indices suivants : Celui

qui est menacé du choléra perd quelque peu de son appétit ordinaire,
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la fièvre se déclare, il faut mander aussitôt le médecin pour la

couper. Une célébrité médicale ordoDua, dans cette circonstance, de

frictionner avec l'essence de térébenthine la colonne vertébrale, le

corps même tout entier. Si la maladie présentait des symptômes

graves, on donnerait trois fois, de quart d'heure en quart d'heure,

dix gouttes de térébenthine dans une infusion très chaude de menthe
;

à défaut de térébenthine, on peut employer le pétrole.

D'après le docteur Brook, la menthe sauvage est l'unique remède

contre le choléra.

: .n temps d'épidémie cholérique, il faut : 1° veiller sur les enfants

et leur demander souvent ce qu'ils éprouvent; 2° éviter que le

malade aille aux cabinets communs ; on doit lui apporter la chaise

dans la chambre et le couvrir avec soin ;
3° ceux qui servent les

cholériques n'ont rien à craindre de l'épidémie qui ne se communique

p;.s par le toucher; 4° toutes les déjections du malade seront enfouies

loin de toute habitation, s'il se peut; 5° pour éviter des rechutes

graves, ne pas abréger les jours de la convalescence.

Ces prescriptions ont été approuvées par le docteur Pistallizza,

chef de la commission sanitaire de Syrie en 1875.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

La Congrégation de la Sainte-Inquisition a envoyé une ins-

truction à tous les évoques au sujet de la Franc-Maçonnerie.

C'est un magnifique commentaire de l'Encyclique Humanum
genus.

Cette instruction est trop longue pour que nous la donnions

dès aujourd'hui. Nous tenons à en mettre sans retard l'analyse

sous les yeux de nos lecteurs :

Le très clément Pontife, désirant surtout pourvoir au salui des

âmes, suivant les traces de Notre Sauveur Jésus-Christ, qui n'est

pas venu appeler les justes mais les pécheurs à la pénitence,

invite de sa voix paternelle tous ceux qui se sont enrôlés dans la

Maçonnerie et dans les autres sectes condamnées, à purger les

souillures de leur àme et à rentrer au sein de la divine miséricorde.

A celte fin, usant de la même largesse que son prédécesseur,

Léon XII, dans le délai d'une année complète, à dater du jour de

la publication régulière des Lettres apostoliques ci-dessus men-

tionnées, en chaque diocèse, il suspend l'obligation de dénoncer les
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coryphées el les chefs ooeultee de • - sectes, et aussi la réserve

ires, accordant à loua la* confesseurs approuvés par les

Ordinaires dea lieux ta faculté d'absoudre de ces censorea el de
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.

Le Pape invite donc les évoques, 1rs curés, et tous ceux à qui

;i est donné de parler on d'écrire pour le public, de lutter contre

la franc-maçonnerie^ contre lès sectes qui s'y rattachent, el aussi
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|,as moins «les associations anticathofiques.
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Plusieurs associaWOna de ce oil d'hommes, soit de

femmi al constituées en divers endroits, vous la tutelle de

i >
i • 1
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le, et produisent d'heureux fruits de religion

et de piété.
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. le Ro aire, le ZV< rs-Ordre de

irie.

Enfin, le Papa invite Les archevêques et évoques à unir lours

ttteindi a la bul déai
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demande de S. Ém. le cardinal Parocchi, ponant ou relateur de

la cause, était conçu en ces termes : « An miraeula a Léo patraia

ad collectivam invocationem septem Beatorum Fundatorum

Ordinis Beatœ Marier Virginia sufjragari possint ad effectum

eorumdem solemnis canonizalionis , in casn de quo agitur? »

Les éminentissimes cardinaux, ainsi que les prélats officiers et

consulteurs de la Congrégation des Rites ont répondu affirma-

tivement, avec la réserve habituelle de la sanction pontificale :

« Affirmative, si SSmo placuerit. »

Le 30 juin a eu lieu au Vatican, dans la salle du Trône, en

présence de Sa Sainteté, la Congrégation générale des sacrés

rites, pour traiter de l'héroïsme des vertus de la vénérable ser-

vante de Dieu, Marie-Christine de Savoie, reine des Deux-

Siciles, épouse de Ferdinand II, mère du roi de Naples Fran-

çois II.

L'Unità cattolica invite les catholiques à prier pour en

obtenir une grâce signalée entre toutes, celle de l'heureuse

solution de la question romaine.

La tête de saint Pierre, célébrée cette année à Rome, mérite

une mention spéciale, à cause de la part que le peuple de Rome
y a prise. Depuis de longues années, c'étaient les étrangers

(forestieri) qui abondaient aux grandes cérémonies de l'Eglise,

mais maintenant c'est la population indigène (native population)

qui y assiste en masse. Que cette affluence soit due ou non à

une réelle recrudescence du sentiment religieux, il n'en est pas

moins curieux de constater combien les nouveaux venus du

Nord, établis à Rome, se sont rapidement romanisc's. La Saint-

Pierre était jadis une de ces rares occasions où l'on pouvait

voir une fonction pontificale et le Pape dans toute sa gloire sans

avoir besoin de se tenir debout pendant des heures au milieu

de la foule. Les étrangers fuyant à cette époque les chaleurs de

l'été et l'approche des fièvres, il en résultait des vides dans

l'assistance et de l'espace; mais voilà que tout a bien changé.

La solennité de cette année a été célébrée avec autant de

pompe que le permettent les circonstances douloureuses dans

lesquelles se trouve l'Eglise. Le Pape, les Cardinaux, la cour

pontificale, les gardes-nobles, les suisses et tous les autres élé-

ments du cérémonial étaient absents. On n'y voyait qu'un car-

dinal, le cardinal archiprètre anglais, et les chanoines; mais il



\\N \ LES CATH0LTQ1

it une ; ; de peuple propremi

que Pîe IX n'en a jamai vu, sinon dans des oocasions

tfonnelles), si énorme, enfin! qoe le cœor de Léon Mil en a dû"

réjoui, s il i vu ce spectacle de quelque poinl du Vatican, et

Mènent il l'a vu.

Mai a >i l'assistance a été considérable le matin,, celle qui

-.*•• aux secondes Vêpres, le soir, a Ique ch

splendide. C't'tuit un coup d'oeil étonnant, en vérité, que celui

(pie présentaient an pont Saint-Ange, des torrei
,

uple

la basilique de Saint-Pien li Loin que la

vur pouvait .' dans tontes les rues qui c

le pont, "ii ne \ «>_va i i que des lignes de voitures, de véhi-

cules de tout.'. Bortes forcés d'avadeer au pas. !'<• nombreux

ts de |)olice stationnaient de distance en distance poÙT

empêcher le*; accidents on les embarras et rendre la circulation

de. Des foules de piétons traversaient le pont en même
temps, au milieu des -.niti 'écoulaient par les me- con-

duisant a la place SaJat-PieiHé. Cette place < t les degrés de la

basilique étaient couverts d'hommes et de femmes, et afin de

leur rendre l'accès plus facile, non toutefois sans quelque

sonfusion, ksi trois grandes portes avaiont été complètement

ouvertes. Je as saurais asaajer de «tir»- combien il y avait de

milliers de personnes rassemblées dans La Basiliqw»; mais tout

l'éaunuiti espace, depuis ka grand antel jusqu'à La tribune,

rem p.

ras ont été elrantées par- un double ehesuf; accom-

- Instruments i ' >\m\ grande - orgues placées de

oaaque côté. Rien de plus solennel et de plus émouvant que

l'effet produit, par toutes Les <roix réunies, croissent <n volume

intensité à chaque répétition de ces mots : Rôn s

dam l'hymne Décote i mitait», hymne écrit pa. fimpé-

i loxie; et Le chant s'en allait <'ii échos juaqa'aux pro-

Geadeurs < i u dôme. La stattue de bronze d<< saint Pierre, dan- le

itume pontifical, poi tait sa la kéte La i

aux.

! dés apôtres ré de Buu

tenaient à la

• lesquelles étaient le

h -Pierre; et si j'en juge par lo son

qui s'en échappait lor qu'on les agitait, In collecte a dû étro

considéra



NOUVELLES RELIGIEUSES 99

France.

Par décret du président de la République sont nommés :

Mgr Dennel, évêque de Beauvaish, à l'évêché d'Arras;

M. l'abbé Péronne, curé à Saint-Quentin, au siège épiscopal

de Beau vais.

Mgr PéronDe, né à Laon, en 1813, a 71 ans, mais paraît beau-

coup plus jeune.

Vicaire à Guise, professeur au grand séminaire de Soissons,

puis curé prés de Saint-Quentin, il est chanoine.

Il est auteur de divers ouvrages d'exégèse et d'une Vie de

Mgr Simony.

Fréjus. — Mgr l'évêque de Fréjus et de Toulon vient de

prescrire des prières à l'occasion du choléra. Nous lisons dans

son mandement :

Quelle que soit la confiance qu'il nous est permis d'avoir dans les

ressources de la science humaine, nous n'en sommes pas encore à

croire, comme on Ta dit trop audacieusement, que « les progrès ae-

« complis par la science mettent en nos mains des moyens assez

« puissants pour maîtriser l'épidémie, si elle vient à se déclarer. »

En vain la vigilance du magistrat ou les théories des savants auraient-

elles la prétention de préserver à elles seules nos cités, si Dieu lui-

même ne les garde (1), â plus forte raison, si on a l'air de le braver

en affectant de se passer de lui. Nous ne devons donc pas oublier

qu'il ne noug suffirait pas, en ce moment, d'observer les prescriptions

de l'hygiène et les règlements de police pris dans l'intérêt de la salu-

brité publique, si nous ne cherchions par la prière, par la pratique

de la péDiteDce et des bonnes œuvres, à désarmer le bras de Dieu

qui nous menace.

Au jour où l'ange du Seigneur frappait le peuple d'Israël, le saint

roi David pria. Il éleva un autel, il offrit des sacrifices, le peuple pria

avec lui. et Dieu eut pitié de son peuple et le fléau cessi de désoler

Israël : Et œdificavit altare Dornino, et obtnlit holocausta et pacifica,

et propitiatus est Dominus terrœ, et cohibita est plaga ab Israël (2).

A l'exemple du peuple d'Israël, dans toutes les grandes circonstances

où le fléau des épidémies l'a menacé, le peuple chrétien a crié vers

Dieu, et ce cri ne resta jamais sans être entendu. Les exemples du
passé nous tracent notre devoir dans les circonstances présentes.

Marseille. — Il y a huit jours une foule énorme se pressait

dans la crypte et aux abords de la basilique de Notre-Dame de

la Garde, à Marseille.

(1) Ps. cxxvr.

(2) II Reg. xxiv, 15.
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On a offert à Notre-Dame de La Garde un cierge monumental

pour obtenir par l'intercession de la Bonne-Mère, la cessation

du choléra.

Les fidèles débordaient sur le perron et les escaliers du sanc-

tuaire.

A\nni la messe de 6 b. 1 B, le K. P. Grigaud, supérieur? des

aumôniers de la Basilique, a bénî solennellement l

A l'Évangile, M. l'abbé Thomas, vicaire à la Trés-Saifltè-

Trinité, a adressé une courte allocution : commentant les pa-

roles Lumen ad revelationetn Gentium, il a montré que Jésus-

Chrisl est la lumière du monde, puis il a expliqué les symbolisme

religieux du cierge qui représente l'humanité et La divinité de

-Christ, 'i en même temps par aa rhlancheur la figure de

Mario Immaculé-.

Les communions ont été très nombreuses. A l'issue do la messe,

M. Gabriel Benêt, président du comité d'initiative, a lu d'une

émue un acte de consécration à Notre-Dame de la (larde,

pour obtenir par son intercession la cessation du choléra. Cet

acte avait été ordonné en 1865, par Mgr de Ma/.enod, lors do

l'invasion de cette épidémie.

I.a bénédiction du Saint-Sacrement a été ensuite donnée dans

la crypte et sur 1<- perron à la foule qui stationnait dehors.

Lé chant dn Parce Domine a terminé cette touchante céré-

monie, qui a vivement impressionné les nombreux assistants.

Ajoutons que depuis lundi matin, lo nombre des souscrip-

teur^ [murée cierjre a été d'environ 1,500.

I.v- les sommes recueillies par les Boina dn comité

interprète de l'intention des donateurs, a été versé entre les

mains de M. le Trésorier de la Basilique, pour concourir à

l'œuvre de réparation du Sanctuaire.

LES CHAMBRES

Mardi I* Juillet* - Sénat. — M. i.f. Président proclame

l'amiral Peyron st M. Eugène Pelletan, sénat un inamovible li

donne ensuit'- lecture d'une lettre de M. Pelletan par laquelle il

donne sa démission de sénateui des Bouches-du-Rhûne.

L'ordre dn jour appelle lu suite <!- la discussion sur la proposition

<lo M. Bardons relative à la propriété artistique.
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Apres l'adoption de divers amendements, le projet est renvoyé à la

commission.

Le Sénat s'ajourne à jeudi.

Chambre des députés. — Reprise de la discussion sur le projet de-

révision.

M, Desrovs demande la révision de l'article 8 de la loi constitu-

tionnelle du 25 février 1875.

L'amendement n'est pas pris en considération.

Le 1 er paragraphe du projet de résolution portant qu'il y a lieu de

réviser est adopté par 45G voix contre 50.

M. Bernard-Lavergne demande que la question des incompa-

tibilités soit introduite dans la Constitution.

M. Ferry croit que cette introduction est inutile et pense qu'il est

nécessaire do faire un Congrès très court, afin de ne pas porter le

désarroi dans l'esprit public ; il y a un grand intérêt à réduire le

plus possible l'œuvre de la révision.

M. Andrieux conteste que la réunion du Congrès puisse affoler

l'esprit public.

L'orateur croit que les lois constitutionnelles doivent contenir le

principe des lois électorales, ce que ne veut pas le gouvernement. Il

insiste donc pour l'adoption de l'amendement de M. Lavergne, qui

est rejeté par 265 voix contre 235.

M. Labussière dépose un amendement tendant à réviser les arti-

cles relatifs à l'élection du Sénat.

.M. Dreyfus signale le danger de présenter la révision dans des

termes inacceptables pour le Sénat.

M. Labussière maintient son amendement, qui est rejeté par

280 voix contre 228.

M. Andrieux demande que les membres des familles ayant régné

ne puissent pas être appelés à la présidence de la République.

M. Ferry déclare qu'il n'est pas le moment de discuter ces ques-

tions, qui viendront, en temps utilo, devant le Congrès.

M. Andrieux retire l'amendement.

M. de Lan.iuinais demande la suppression de la présidence de la

République comme inutile.

L'amendement est rejeté.

M. Cunéo d'Ornano demande la nomination du président de la

République par le suffrage universel.

La suite de la discussion est renvoyée à jeudi.

«Teudi 3 juillet. — Sénat. — M. Baragxon adresse une question

au ministre de l'intérieur au sujet de certains sectionnements illégaux.

Après une courte réponse du ministre, le Sénat adopte un projet

de loi relatif à l'avancement des percepteurs et prend en considé-

ration un amendement de M. Dietz-Monnin tendant à réprimer les

fraudes en matière commerciale commises par les étrangers.
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Le p ojel de 1 'i concernant d ihanges d'imnaoubl ur la

u r, M. Li un, renvoyé pour la discussion â

la }• i •
* u.".

Ch i députée. — Discussion du projet de révision eonsti-

tutionnelle. — I.n Chambre repousse, sur In demande de M. Jules

Ferry, l'amendement tendant à soumettre 2 la révision le paragraphe

relatif au « 1 1-< » i t de dissolution du président.

Elle adopte les paragraphes -t et •"> <lu projet .lu (^oorvernemént,

et aborde ensuite la discussion du dernier article relatif aux

prières publiques.

Mgr Frbppsi combat la suppression des prières.

En vous demandant de supprimer les prières publiques, on veut

faire qnelqne chose d'équivalent ;'i une déclaration d'athéisme.

li
i
- bien ! très bien ! à droite, i

Il y en s qui diront que c'est une déclaration de neutralité, je lu

comprends de la part de l'État entre les différentes communions

religieuses. Voua l'avea d'ailleurs proclamée en appelant les béné-

dictions de Dieu dans les temples et dana les synagogues comme

dans les églises; mais la neutralité en ce sens qu'il ne faut pas

s'occuper de I Heu, c'est une déclaration d'athéisme, c'est un outrage

.m^-i grand que de nier s. m existence.

Ainsi, que vous le voulu-/. OU non, le sens de votre proposition

e-d une déclaration d'athéisme en faoe de la France chrétienne et

du monde civilisé.

En effet, en supprimant les prières publiques, vous elles décla-

rer que vous a'aves pas besoin dee secours de Dieu, que vous

pouves vous en passer, que le Providence est de trop dans les

affaires de la Frai -••,• que cela, Binon une déclaration

expresse, formelle d'athéisme ' (Très bien ! très bien ! à droite.)

d'inscrire les prières publiques dans la

Constitution quand elles n'y sont pas, autre chose cet de les rayer

qu ind elles b int et que, pendant neuf ans, le peuple i été habitué

à ceiic grande manifestation.

Ce n'eal plus de l'abstention, c'csl une note positive d'irréligion.

bien : très bien ;> droite.) C'est dire que l'athéisme sera la

invernement, comme il est le principe fondamental de la

Franc Maçonnerie. (Interruptions «-t bruits divt

I intérêt avez-voua- donc â faire croire que la République est

d'irréligion, d'alhéism Lie propoctitioa de eup-
• ières publiques devait venir, c'était plutôt de notre

liions '-i mouvements divej

Car les prières publiques ajoutent au prestige dp l.
-

i t ^institution ;

elles lui donnent la raiion i al

l le -< niiin'iif dont s'était (ait L'organe éloquent un homme
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que je regrette de ne plus voir clans nos Assemblées, où il avait

sa place marquée par son caractère élevé et par son talent, je veux

parler rie M. de Beloastel.

a Certes, disait- il, ce n'est pas l'esprit de parti qui a dicté mu
proposition, car si quelque chose pouvait fortifier le régime nou-

veau que je n'ai pas voté, c'est celle-là. Pas plus que les monar-

chies, les républiques ne peuvent se passer de Dieu. » (Très bien !

très bien ! à droite.)

Ce sont là de belles paroles dictées par le plus pur patriotisme.

Dira-t-on que la suppression proposée est dans le vœu du corps

électoral ? Le président du conseil vous le disait l'autre jour : on

n'a pas le droit de réviser un point quelconque de la Constitution

sans une manifestation du corps électoral. Pouvez-vous me citer

une manifestation quelconque, une seule circulaire où l'on demande

la suppression des prières publiques?

Ne venez donc pas prétendre que vous remplissiez le vœu du

corps électoral en demandant la suppression des prières publiques,

puisqu'il n'en a pas été question dans les comices électoraux, ou

que, si par hasard quelque circulaire en a fait mention, ce n'est

qu'une très rare exception qui confirme la règle. (Bruit à gauche.)

Encore si, pour justifier la suppression des prières publiques,

vous pouviez mettre en avant le prétexte de la liberté de conscience.

Mais vous savez bien que ce prétexte vous fait défaut.

Personne n'est tenu d'assister aux prières publiques et beaucoup

d'entre vous ne se font pas faute de manquer à l'appel ce jour-là

sans que leur indemnité parlementaire en ait souffert.

Les soldats ne sont plus astreints à assister à cette cérémonie, il

n'y a plus de peloton ni d'escorte d'honneur.

Dira-t-on que les prières publiques sont en contradiction avec les

principes et le caractère de nos institutions républicaines ? Comment
soutenir cette thèse, en présence des prières publiques inscrites dans

le Concordat lui-même ?

Lorsqu'un infortuné curé néglige de faire chanter le Domine, sal-

cam fac rempublicam, M. le ministre des cultes s'empresse de sup-

primer son traitement, et c'est le gouvernement qui va prendre

l'initiative de la suppression de ces prières ! Tâchez au moins d'être

logiques. (Très bien ! très bien ! à droite.)

Vous dites que les prières publiques sont incompatibles avec le

gouvernement républicain. Mais, sans parler de ce qui se passe en

Angleterre, en Allemagne, voyez ce qui se passe dans les républi-

ques, c'est-â-dire en Suisse et aux États-Unis.

En Suisse, la Constitution fédérale commence par ces mots : « Au
nom de Dieu tout-puissant » et quand le Grand Conseil se réunit pour

la première fois, il y a une messe solennelle et des prières publiques.

Voilà ce qui existe dans ta plus ancienne République d'Europe. Et
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aux Etats-Unis ! Connaiases-voua un plus beau spectacle que celui

!• Washington prononçant au Congrès, ces belles paroles, après

avoir prêté lerment à la Constitution : « Ma première parole offi-

• iello -"r;i d'adresser une prière I l'Etre tout-puissant dont I

•ours providentiel peut Buppléer à toutes les faiblesses humaines. »

VoiU comment parlent le» véritables hommes d'État. (Très bien!

: ite.J

M. 1" rapporteur dit que 1" peuple français veut consolider Pedi-

lubhcain. -Singulière manié •• de • • l'édifice rénu-

.ii que '1" renier Celui de <iui cmaue tout pouvoir.

Washington vous montre comment se boulent les Républiques.

('raii I
lo nom de D.eu du frontispice de votre Constitu-

tion, de montrer comment les républiques peuvent se détruire. (Très

'ùen ! très bien ! a flroil

Et quel moment choisissez-vous? Vous Bavez dans quelles cir-

.•iit tncea l' assemblée nation he 3, C'était au

nain de uos désastres. 11 a paru aux gouvernants >
î

• cette

époque < j u' il fallait se tourner vers Celui qui règne dans les <i«ux.

Eh bien, Bont-ils réparés? L'Alaa t la Lorraino

le Bein de la patrie fi Est-ce. que

M. 1" ministre de la guerre ne dit ir que noii

versions la crise la plus douloureuse de notre histoire? Est-ce que

notre pays est à l'abri de ces fléaux mystérieux bruit) qui à certains

moments désolent la Fran

Choisir ce moment pour jeter un défi '• la Providence el déclarer

. .us p luvea

i bien ! trt - bien ' â droi

Voua ae le ferea pas, et vous montrerez que Bout la République,

iua la Monarchie voua - ter ce cri de nos pi

e 1 1 l'r m ce ' (Applaudi 1 di oite. i

M. Mai- h u m: Montjau .lit que lea prier* a tuèrent lea arbres de la

Pbeppkl proteste: Ce furent lea fautes doa républicains qui

al la République de 1

finalement a lopté par 381 yc pO.

La Chambre passe a la le du projet .1" révi-

i Montjau, au nom d'une partie de la gauche ra-

: mble,

..•rt ;
.1 action devi nt 1" Cod

M. I .t que pour la même raison, il votera pour le

m nom
I j roupes< Il u. te

sent pas lié par 1"- en igemnnts qu'a pus la Chambre concernant

riaioo. 11 dit que la Chambre a déshonoré d'avance

. M . Clôn I l'oi Ira.

île 'lu pn il4 outra 1 1 3.
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Samedi 25 Juillet. — Sênât. — M. -Iules Ferry dépose le

projet de résolution tendant à la révision partielle des lois consti-

tutionnelles.

L'ordre du jour appelle la première délibération sur la proposition

de loi adoptée par la Chambre des députés concernant les droits

fiscaux à percevoir sur les échanges d'immeubles ruraux non bâtis.

La discussion est ajournée sur la demande de M. Luro, rapporteur.

M. le Président. — Le Sénat veut-il se réunir ce jour-là dans

ses bureaux pour examiner le projet de résolution tendant à la

révision partielle des lois constitutionnelles ?

M. Testeun demande que la nomination de la commission chargée

d'examiner le projet de loi relatif à la révision soit fixée à jeudi.

La proposition de M. Testelin est repoussée par 128 voix contre 123,

sur 251 votants.

M. Ribière demande que la commission de révision soit composée

de 18 membres. (Bruit prolongé.)

Cette proposition est adoptée.

Mardi, réunion dans les bureaux à deux heures.

Séance publique jeudi.

Chambre des députés. — M. Félix Faure dépose un projet de loi

portant ouverture d'un crédit extraordinaire pour les dépenses d'oc-

cupation d'Obock.

M. Ballue dépose un rapport supplémentaire sur les écoles mili-

taires préparatoires.

La Chambre adopte, par 336 voix contre 10, un projet ouvrant des

crédita de 780,000 fr. pour les dépenses de la mission de M. Savor-

gnan de Brazza dans l'Ouest africain.

L'ordre du jour appelle la première délibération de la proposition

de M. Edmond Robert relative aux sucres.

L'urgence est prononcée sur la demande de M. Villain, rapporteur.

M. des Rotours a la parole dans la discussion générale. Selon

l'orateur, les chiffres sont comme les cloches, sur lesquelles on peut

jouer tous les airs, suivant l'ordre dans lequel on les frappe.

L'orateur croit que le remède proposé par la commission, et qu'il

approuve d'ailleurs, est insuffisant. Il ne suffit pas d'asseoir l'impôt

sur le rendement présumé de la matière première. Il faut, en outre,

établir une taxe qui existe en Allemagne, en Autriche, en Belgique.

Les Allemands ne se contentent pas d'une surtaxe; ils donnent

aussi une prime de sortie.

L'orateur demande une prime de rendement sur la betterave, et,

quant à la surtaxe, il rappelle qu'en 1882 elle avait été établie dans

l'intérêt de nos colonies.

Après d'autres discours de MM. Deniau et Sarlat contre le projet,

M. Gerville-Réache demande l'ajournement de la discussion;

L'ajournement est prononcé.
8
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1.1111(1*1 ? Juillet. '

.
I \M \. li

3e Paris, pose une question à M. le Ministre du eemmei
sujet de l'agglomération d'hommes que va occasionner la Fête du

M juillet.

Il demande quelles m sont prises ponr prévenir toute

('•|i demie.

M. Celle demande l'ajournement <le la Cete du 14 juillet.

\|. 1 1, ri md : La rêfe aura lieu.

.M. Pbrbtt Formule ensuite la déclaration suivante:

« Il annonce qu'il e reçu le hsxte officiel du traité <le rieu-Tsin,

abs dûment conforme à ce qui n été pnhtié et revêtu d'uni solennité

exceptionnelle. Il 8 reçu la ition impériale, <i eea dispo-

sition* sont formelles quant à l'éveenation. Le gou-'voraemeBl a

également reçu le rapport du général Millol sur l'affaire da Lang-

ïonl lea Iroupee régulières chinoises qui on! ouvert le

feu.

* Il y m dans ce guet-apens le principe d'une réparation n

saire, applaudissements.) Le gouvernement avail eu la générosité

de renoncer à une indemnité, mais ces choses-là se payent. En
attendant lu répens de la i '.In ne, il a pris les mesures néoesa lires

luvernsmeul chinois a fait preuve d'une imprudence pou

jusqu'au vertige.

« Le Dbambre pool fitre aseuréo qu'il ne sera riea épargari pour

sauvegarder le droil et les intérêts de la Franoe, el que riea ne

pourra ébranler la fermeté du gouvernement. (Vifs applaudis-

sements.

La tin de la Béance a été occupée a la Chambre par la disouesioa

de la proposition de loi sur l'origiae des Buores. MM. QaaviuLx«

mi el Vu. i. AiN "nt proooaeé >\ i disoours.

e (in ne pool diminuer le lu rrésor, A
dernier : aussi, l'impôt i établir retombera nécessairement sur le

immateur. Toutefois nouvelle loi, nombre de fâbri

se feront refloeore, ai la concurrea rai en résultera aau

repidemenl une diminution da pris du eoen

M. N'iii.viN toaelnf en damantdenté leChambre de voter le projet

i toute li population «In Nord qui pourra

ninsi lutter contre la oonourronoe allemande.

ardl »* juillet. m de

n- les i
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Affaires de Chine. — La fête du 14 juillet. — Une déclaration

royaliste. — Divisions bonapartistes. — Etranger.

10 juillet 1884.

Le gouvernement a pris, comme on Ta vu au compte rendu

des Chambres, une importante décision : il a télégraphié à

l'amiral Lespès, commandant la division navale des mers de

Chine, et à l'amiral Courbet, commandant l'escadre du Tonkin,

l'ordre d'occuper sans retard l'arsenal militaire chinois de Fou-

Tcheou et de s'y maintenir jusqu'à ce que la Chine ait versé

une indemnité de 250 millions de francs.

C'est à la suite d'une entrevue avec Li-Fon-Pao, ministre

intérimaire de Chine à Paris, que le président du conseil a

reconnu en principe que toute négociation éventuelle avec la

Chine ne pourrait aboutir qu'en mettant d'abord en œuvre les

moyens de coercition.

C'est ce qu'il eût peut-être été plus prudent et plus habile de

reconnaître avant de s'embarquer dans les négociations qui ont

abouti au triste combat de Lang-Song.

Fou-Tcheou est situé à peu près à égale distance de Canton

et de Shanghaï, en face de la grande île de Formose. Le célèbre

arsenal de cette ville a été fondé par un Français, M. Giquel,

qui, pendant de longues années, l'a dirigé lui-même, avec l'aide

d'ingénieurs et mécaniciens français. Il est maintenant complèr

tement entre les mains des indigènes.

Cet arsenal renferme une fonderie, des ateliers d'ajustage,

dans lesquels de fortes machines sont construites pour les na-

vires: des laminoirs, des chaudières, des forges, des cales pou-

vant contenir des vaisseaux de 700 tonnes et tout ce qui est né-

cessaire à la construction et à l'aménagement de vaisseaux de

guerre de grandeur moyenne. Environ vingt-cinq navires de

différentes dimensions y ont été construits.

Il y a de grandes écoles d'apprentis à Fou-Tcheou pour la

marine de la province et pour fournir des sujets capables au

corps des professeurs et employés indigènes de l'arsenal. Quel-

ques-uns des jeunes fonctionnaires chinois ont été élevés en

France, en Amérique ou dans d'autres pays; ils sont fort intel-

ligents et très instruits» Un grand nombre d'élèves sont formés

en France pour le service de l'arsenal.
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Qaant à la ville elle-même qui compte plus de 500,000 âmes,

ollo est sit iu'-.- dADS fine plaine et protégée par un mttr flanqué

de tours, sur an développement de quatorze à quinze kilo-

mèti

L'occupation du Pon-Tehebo est aisée; elle contraindra la

Chine à faire amen le honorable. C'est ce qu'il faut pour mainte-

air notre pfeel Orient et vengeriez morts de Lang-Song.

Il est résolu que la fête «lu 1 l juillet aura lieu à Parie, mal-

gré tous los motifs de prudence Banitaire qui auraient dû l'em-

pêcher. Le comité consultatif d'hygiène, présidé par M. Héris-

son, ministre du commerce, en 6 décidé ainsi, et voici ce qu'en

lit dans un compte rendu de l* séance: « l'uni- l'hygiène pnidi-

qtie "H supprimera toute cause d'agglomération : foires el courses

do chevaux. Le comité n'a cependant pas ('-té d'avis qu'un re-

nonçât à célébrer la fête da 14 juillet à Paris, où l'état général

de la santé publique est excellent. » Ce comité -'tant d'avis qu'on

supprime les foires et courses de chevaux, comme constituant

une cause d'agglomération dangereuse, et maintenant pour le

Il juillet une fête qui peut attirer à Paris plus de cent mille

visiteurs, parait avoir atteint les dernières limites du ridicule.

•Malheureusement, <-u de telles questions, il n'est pas permis

de rire.

il se dit que M. Hérisson, ministre du commerce, doit so

rendre a Toolon,
i

r encourager de tous cent

qni luttent l'épidémie St réconforter la population. Oe

n'est pas trop iot. On peut admettre a la rigueur que la
1

gran-

deur de M. '' et le- supplications de sa famille

l'attachent an rivage de la Seine, el l'empêchent de continuer,

eu face du choléra, des traditions de dévouement ridiculement

monarchiques. Mais, à défaut «lu président septuagénaire, il y

a dans son conseil des hommes jeunes, pleins d'ardeur et que

les déplacements n'effrayent pas : ministres de l'intérieur, de

la manne, de la guerre et du commerce om également des

ni plausibles d'aller wnr à Toulon si le choléra, qui menace

la population, la flotte, nos troupes, est iporadique ou asiatique,

et quels '...éveil- d'\ teim'dief 1-s
[ , | i |

s et'licaCOS. Il nO

faut pas. pour la dignité de leurs portefeuilles, qu'on poisie dire

qu'il est plus facile de taire venir trois ministres dans nfte ville

ivince pour banqueter, pérorer et décorer des amis poli-

. que d'en décider un Mttl à aller donner, dans une ville
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menacée par un fléau, l'exemple du courage et du dévouement.

Nos compliments à M. Hérisson s'il se trouve le premier qui

l'ait compris.

Quelques royalistes viennent de formuler dans une déclaration

les principes auxquels ils entendent rester inébranlablement

fidèles. Nous publions ce document sans commentaire :

DÉCLARATION

La première condition de l'existence normale d'une société, et par

suite du relèvement de notre pays, est la reconnaissance du prin-

cipe d'autorité au sens chrétien du mot.

Ce qu'il faut à la France, c'est un gouvernement fort, respectant

dans toute leur intégrité les droits de Dieu et de l'Eglise,- acceptant

sincèrement le contrôle et le concours de la représentation nationale,

mais résolu à rompre avec les fictions parlementaires incompatibles

avec tout esprit de suite dans le gouvernement et qui réduisent la

souveraineté à n'être plus que le jouet des majorités aveugles ou

passionnées.

On se ferait une dangereuse illusion en attachant le salut de la

patrie à la seule solution de la question dynastique. La seule royauté

traditionnelle, dont Monsieur le comte de Paris est aujourd'hui le

représentant, doit être rétablie le plus tôt possible. Mais cette res-

tauiation nécessaire no donnerait pas les fruits que l'on est en droit

d'en attendre, si elle ne s'appuyait sur les doctrines dont l'appli-

cation tendrait à réparer dans la mesure du possible le mal immense

engendré par la Révolution.

Ces doctrines, nous les trouvons proclamées dans la correspon-

dance de Monsieur le comte de Chambord. C'est sur ces pages immor-

telles que devra se fixer de plus en plus l'attention de tous les bons

Français. C'est à la suite d'un tel maître que l'on verra se former

parmi nous une ligue catholique, établissant sur la base inébranlable

des enseignements de l'Eglise la légitimité du pouvoir royal et les

conditions qui doivent en régler l'exercice, résolue à prendre en

toutes choses * le Droit pour base, l'Honnêteté pour moyeu , la

Grandeur morale pour but. »

La division est de plus en plus complète dans le camp bona-

partiste. Les jéromistes viennent de prononcer publiquement

la déchéauce du prince Victor, qu'ils déclarent « exclu du

trône ». De son côté, le prince Jérôme cherche le moyen de

donner à son fils un conseil judiciaire. Ces tristes scènes dont

le dénouement est l'excommunication mutuelle du père et du

fils par les deux groupes bonapartistes en rivalité, doivent
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it les conservateurs, retenus jusqu'ici par des souvenirs

ou îles scrupules de délicatesse dans les rangs du parti bona-

partiste, a ad lolument ut sans arrière-pensée au pro-

gramme de l'union monarchique, Seul, il répondra à leurs

nobles sentiments et réalisera leuis aspirations politiques les

plus légitimes.

- qui se -"ut produit- d'un.- façon si scanda-

leaae entre le prince \ iotor et soq père plongent presque tous

mapartistes dans un découragement profond. Quelques

comités.jérôm if certains impérialistes avaient projeté do

prendre une pari active aux prochaines lut

s'occupaient déjà île préparer leur plan. Aujourd'hui île sont en

plein désarroi. Pas de programme politique, point d'entante

ible entra les dissidents, point de direetsoa.

Quant aux ressource* 4 elles sont extrêmement réduites et

n'émanent que de Finitiartive privée. On «lit que le prince

irrité, dans ces complications si humiliant.

er pendant quelques mois. Il est à la r< cherche 'l'une instal

latiou sur le-î bords de la Manebe, loin des Stations fréqueB

Il est de plu- en plus difficile de préjuger quel sera le sort de

nférenoe; L'impression gagne du terrain, cependant, qu'on

pou: rail er aux intérêt - de

• a faisant la part des dégrèvements que reclasse

idition des populations dans la Hauto-Égvpte. On parie

d'un.- erreur assez considérable que M. de Bligniôres aurait

trouvée dans les chiffres du rapport financier anglais. Mais, à

pan ces consi difficultés, et l'on

itaiu que l'entent Le questions

tinaii rattachent, d'ailleurs, étroitement aux questionl

;it former l'objet d'une seconde opo»

u d'un - - ouvrir.

in politique, M. GHadstone n'a pus

ment à s'entendre avec les puis mais encore à per-

: i opres ami . peut-él re masse ses

allègues, car on soupçonne, à tort oui raison, qu'il

n'\ a pas une parfaite identité de vui les ministi

Il y en outre, parmi les amis de M. Gladstone, des hommes

. tels que MM. Porster et Ooschctar, qui

entent ni : le ministt re, ni eng

leur pa\ - dans la ions, mais qui
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n'éprouvent pas moins une forte répugnance à laisser l'Egypte

retomber sous les cruautés de l'administration turque.

Les élections sénatoriales du 8 juillet ont été pour les ca-

tholiques belges un nouveau et éclatant triomphe. Voici main-

tenant qu'il est question de la dissolution de tous les Conseils

communaux pour le mois d'octobre prochain. Le Courrier de

Bruxelles croit que cette mesure s'impose à un ministère con-

servateur.

On sait pourquoi et dans quelles circonstances le ministère

libéral a jadis refusé de dissoudre les Conseils provinciaux et

communaux, après le vote de la loi qui modifiait la composition

du corps électoral. Vn conciliabule fut tenu à Bruxelles, auquel

assistèrent tous les ministres et les gros bonnets de la doctrine.

L'on y résolut de faire étudier dans tout le pays les résultats

probables d'une dissolution. Les agents chargés de cette enquête

furent unanimes à répondre que les effets d'une telle mesure

seraient écrasants pour le ministère.

Aussi, en dépit des traditions suivies, dans des circonstances

analogues, par les cabinets précédents, le gouvernement libéral

décida que les Conseil* provinciaux et communaux ne seraient

pas dissous. Cette mesure prudente servait sans doute les

intérêts du parti libéral, mais elle blessait singulièrement

l'irn érèt général du pays. Qu'en est-il résulté, au point de vue

des Conseils provinciaux? C'est que la moitié des conseillers ne

représentent plus le corps électoral. — duquel ils sont censés

tenir leur mandat !... Il ne faut pas que cela dure. Il est, en

effet, de toute justice que les Conseils communaux soient la

représentation exacte, non partielle, du corps électoral, l'ex-

pression de la volonté des nouveaux électeurs comme des

ancien".

REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

Notre marché est complètement désorganisé. C'est en vain que
la spéculation à la hausse ait essayé de lutter contre les mauvais
courants, elle a dû constater l'inutilité de ses efforts ; tombée dans
un profond découragement, elle ne cherche aujourd'hui qu'à se

dégager comme elle peut. La liquidation de fin juin a pourtant été
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relativement facile et favorisée par dés reports à boa marché, ee

gai a empêché la débandade. Lee contre-parties sont difficiles, et

nul n'éprouve aujourd'hui le besoin de prendre position à la hausse.
On ne peut reprendre que le jour où nous serons débarrassés de

tontes les questions <] 1 i sàmenl an ce moment l'inquiétude dans
noire pi\ s.

Nous voici donc revenus, à la fin du premier semestre 1884, aux
lias cours «lu début de l'année. En quelques joins, l'on a perdu
tout le bénéfice de la campagne qui avait *• i

«'> poursuivie avec tant
d'ardeur pendant près de six moi-. Les Rentes, les Chemina de

fer, le Crédit Foncier conservent encore une légère plus-value;

mais presque toutes les autres valeurs onl été ramenées à leur

point de départ ;
il en esl même un certain nombre que nous re-

trouvons au-dessous de leur plus bas niveau de la fin do l'année

dernière.

La Chine accepte la responsabilité de l'agression dont nos troupes

ont été victimes. On peut craindre maintenant une guerre avec une
|i uissance qui ne serait pas disposée à nous accorder les satisfactions

auxquelles nous avons droit. Nous ne sommes pas su terme des

sacrifices d'argent que cette guerre nouvelle exigera, et la surcharge
qu'elle imposera à nus finances, paraîtra d'autant plus lourde

que uns budgets sont fort à L'étroit. La commission du budget sue

san^' et eau pour trouver, en raelaut sur Imis les ministères, une

économie de 50 millions. La plupart de «'es crédits supprimés
seront rétablis par le Sénat, et le déficit, qu'on Cherche à atténuer,

aura une importance au moins aussi grande que celle prévue dès

l'abord.

Après le choléra et la dénonciation du traité de Tien-Tsin, nous

avons la Conférence égyptienne, autre source de préoccupations.

La Conférence s commencé ses travaux ; mais qui sait quand elle

les aura terminés? La prochaine séance est ajournée à une quin-
/.une de jours. A Londres, ou prévoit certaines complications de

nature a changer la face des choses el à entraîner la dissolution de
la Conférence s. bref délai. D'après les feuilles anglaises, la France
aurait manifesté une tendance à pousser ses revendications au-delà

des points concédés dans l'aceonl anglo-français. D'autre part, la

Russie semblerait disposée à demander la neutralisation du Bos-

phore. Nous avons toujours pensé nue la Conférence se trouverait

en présence d'une tâche bien difficile.

Au milieu île tontes ces complications, la baisse n'a peut-être

pas donné, malheureusement, son dernier mot.

A. 11.

Le gérant: P. Chantrkl.

Paris.— Imp. de l'Œuvre de Saint-Paul, L. Philiponft, 51, rue de Lille.
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DE LA SECTE DES MAÇONS

Comme le prouve le grave document dont nous avons

déjà donné l'abrégé et que nous allons publier plus bas,

Léon XIII n'a pas entendu seulement par l'Encyclique

Ilumanum genus , renouveler et rappeler les condamna-

tions portées par ses prédécesseurs. Le Pape a voulu, en

sa charité, apporter des remèdes efficaces et pratiques à

cette plaie de notre siècle. Il n'a pas laissé à la seule bonne

volonté des fidèles le soin de faire germer ses paroles. Il a

entrepris contre la secte infernale une véritable organi-

sation de combat.

Il ne suffit donc pas d'écouter avec déférence la parole pon-

tificale et de se mettre personnellement à l'abri des censures

de l'Eglise. Il faut, chacun suivant ses forces, coopérer à

l'action commune ordonnée par Léon XIII, sous la con-

duite des évêques, et faire en sorte que ceux-ci, lorsqu'ils

adresseront, chacun de leur diocèse, à Rome, les rapports

commandés par l'instruction du Saint-Office
,

puissent

annoncer au Souverain-Pontife que les fidèles sont una-

nimes dans l'œuvres du salut social. Il faut que des faits

répondent universellement aux conseils du Pontife.

On y verra aussi que les distinctions nécessaires sont

faites entre les sectes dont l'affiliation entraîne l'excommu-

nication latœ sententiœ et celles qui n'entraînent que le

péché grave. Mais cette distinction même prouve à tous

ceux qui en voudraient encore douter, qu'aucune exception

ne peut être faite pour les loges de tel ou tel pays estimées

moins dangereuses, pour telle ou telle catégorie de francs-

maçons.

Ceux-ci n'ont d'autre abri contre les censures de l'Eglise

TOME XLIX. — 19 JUILLET 1884. 9
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que la pénitence, le renoncement aux sectes et lu demande

d'ulisollltioil.

Butin, ee n*' -ont pas seulement Les é^êquèe <|ui sont

conviés à la luit»', mais le cierge entier, mais les laïques

En certains pays, flés journaux enclins à affaiblir

L'effel il»* L'Encyclique, prétendaient que la guerre à la

franc-maçonnerie n'était ordonnée qu'aux évêques, et ne

liait on rien le< journalisa

C'est une croisade universellement chrétienne qu'a prê-

chéé Léon XIII. Tons \ doivent participer, en tous
;

sans trêve et sans merci.

Unissons dqnc nos fore.- à celles de notre Chef suprême,

à celles dé nos éyêques, e< faisons si bien que L'affiliation

aux Loges, loin d'être., comme tant d'égarés l'ont cru jus-

qu'ici, une source de profits, une forée dans les aii

pupliqnes "H jiriv.rv, devienne, au contraire, une tare

préjudiciable à tous les intérêts.

Combien s*y sont enrôles pour réussir, soit danfl

candidature. s..it dan- leurs «

-

1 1 1
1*«

j
i ne-ore, qui

devront s'en retirer, si 1- catholiques séntenuent pour

refuser aux francs-maçons tout concours politique ou toute

transaction commerciale.

Voici la traduction de l'important document dont nous

I

; le plus magnifique commentaire de la der-

nier. KlU'\ eh,|U.

IiimI t'iii'l ittii «!«• lu Nniiitt -Ifi<|iiiMit Ion

IMIIllIlilK' e.l lllliM'I-KI-llc

A Ioum It^K i:v<'«jui-H «Iti momie <'«CU«»ll<|ii«v

'<u< publié le résumé de L'Instruction donnée car la

• il lu Saint-' (flioe aux ordinaire! relative-

ment ii la H arie-iij;i';.>iiiir; . I t."- OOBAplété dans

générai <rAiipm-

ai.-ni m .i • i-i ûéiqont iiicoin-

;.- dpvojjr puldier aujourd'hui le dociuuent

djhAJ .!• aiiilici)ti(|ii.

I nr détoui d aui t i .
. l'Eglise

rdi ai de citoi ani pai la u ai et Lea au-
i

Saint-Père Le Pape Léon X III.
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dans une sage intention, a récemment adressé à tous les évê-

ques du monde catholique la Lettre-Encyclique Ewnanum
genus. En cette Lettre, il a découvert les doctrines de telles

sectes, leur fin, leurs desseins; il raconte le soin qu'ont pris

les Pontifes romains pour délivrer la famille humaine d'une

peste si néfaste ; à son tour Lui-même il imprime à ces sectes

la marque de la condamnation et de la censure, et enseigne

aussi par quel moyen, par quelles armes il faut les combattre,

par quels remèdes apportés aux blessures qu'elles ont faites,

il faut les guérir. — Comme Sa Sainteté a considéré que ses

soins devaient enfin espérer des fruits salutaires, et que dans une

affaire de si grande importance les œuvres, les conseils, les tra-

vauxde tous les pasteurs de l'Église devaient être employés en

un effort unanime, il a chargé cette Suprême Congrégation de la

Sainte-Inquisition universelle et romaine, de proposer aux

pasteurs les mesures les plus efficaces et les plus opportunes.

En vertu de ce mandat du Souverain-Pontife, comme il est

juste, les Eminentissimes cardinaux faisant avec moi fonction

d'inquisiteurs généraux, ont cru devoir donner cette instruction

à tous les évêques et aux autres ordinaires des diocèses :

l
u Le très clément Pontife désirant surtout pourvoir au salut

de? âmes, suivant les traces de Nôtre-Sauveur Jésus-Christ,

qui n'est pas venu appeler les justes mais les pécheurs à la pé-

nitence, invite de Sa voix paternelle tous ceux qui se sont

enrôlés dans la maçonnerie et dans les autres sectes condamnées,

à purger les souillures de leur âme et à rentrer au sein de la

divine miséricorde. A cette fin, usant de la même largesse que

son prédécesseur Léon XII, dans le délai d'une année complète,

à dater du jour de la publication régulière des Lettres aposto-

liques ci-dessus mentionnées, en chaque diocèse, il suspend

l'obligation de dénoncer les coryphées et les chefs occultes de

ces sectes et aussi la réserve des censures, accordant à tous les

confesseurs approuvés par les Ordinaires des lieux la faculté

d'absoudre de ces censures et de réconcilier à l'Eglise tous

ceux qui sont vraiment venus à résipicence et ont quitté les

sectes. — Il appartiendra donc aux pasteurs sacrés d'annoncer

cette générosité du Souverain-Pontife aux fidèles confiés à

leurs soins. Us feraient aussi une chose digne dé leur sollici-

tude pastorale, si dans le cours de cette année, que le Pontife

veut consacrer à une clémence spéciale, par des exercices

sacrés en forme de missions, ils excitaient leurs ouailles à mé-
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diter les vérités éternelles et à rentrer dans la rectitude

d'esprit

.

2° L'intention de Sa Sainteté est que l'Encyclique soit publiée

I.' plus grand /rie, afin que tous les chrétiens comprennent

quel terrible poison circule parmi eux, quelle perte menace eux

et leurs enfants, s*ils ne prennent les précautions opportunes. Il

faudra donc donner lëfl -<>ins les plus exeots di les pins actifs à

appliquer les remèdes proposés par le Pontife et ceux qus la

prudence de chacun conseillera. — Il faut avant tout exciter à

cette fin l'ingéniosité et le zèle tics curés ; puis, faire aussi un

appel général à tons cens à qui Dien, auteur «le tout bien, a

accordé la faculté de parler et d'écrire, et à ceux aussi à qui

est remise la charge d'annoncer la parole divine, de purifier le

peuple chrétien de ses fautes, ou d'instruire la jeunesse, afin

qu'eux aussi, Consacrent leurs travaux à démasquer la ma-

çonnerie, les décrets impies et les mancsuTres des

sociétés condamnées, et à ramener dans la voie du salut ceux

qui, soit par témérité ou imprudence, soit par réflexion et de

propos délibéré, y ont accédé, et à donner les avis préalables à

ceux qui ne sont pas encore tombés en ces pièges.

3° Afin qu'il n'y ait lieu à aucune cireur, lorsqu'il faudra

déterminer auxquelles de ces sectes pernicieuses s'appliquent

les censures et lesquelles tombent sous une simple interdiction,

il est certain absolument que la maçonnerie et. les autres sectes

qui soni désignées au chapitre "j. u' IV de la constitution ponti-

cale ApostoliccB tedù Boni frappées de l'excommunication latœ

. aUSSJ bien que celles qui menacent, l'Kglise OU leS

puissances légitimes, qu'elb nt ouvertement <•

ment, qu'elles exigent ou DOS de leurs affiliés Le serment île

garder le secret.

Outre celles-là il y a d'autre- -ectos interdites et qu'il faut

éviter sous peine de péohé grave, au nombre desquelles il faut

ter principalement celles qui exigent de leurs membres un

secret qu'il ne faut dévoiler à porsonne, une obéissance sans

t être prêtée à dos oheffl eccultes. Il faut en outre

prendre u
rarde qu'il 3 a quelques sociétés qui, bien qu'on os puisse

définir avec certitude si elle- t- rattachent, oui ou non, à celles

dont nous avons parlé, sont pourtant suspectes et pleines de

périls, tant pour les doctrines qu'elles professent que pour leur

mode d'action et pour les chefs autour desquels elles se grou-

pent et qui leur commandent. 11 faut que les ministres du culte,
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qui doivent avoir surtout à cœur la fidélité intacte au Christ et

l'intégrité des moeurs, sachent en détourner et en écarter leur

troupeau, et cela avec d'autant plus de soin que l'apparence

d'honnêteté conservée par celles-là, peut rendre le péril caché

en elles plus difficile à apercevoir et à prévenir de la part

d'hommes simples ou des jeunes gens.

5° Donc les pasteurs sacrés feront une chose extrêmement

utile aux fidèles et agréable à Sa Sainteté, si au mode ordinaire

et usité d'instruction publique, qu'il faut conserver absolument,

ils ajoutent celui qui est d'usage pour défendre les vérités ca-

tholiques, et qui est si propre à dissiper les erreurs dont l'En-

cyclique Humanum génies déplore la propagation plus large,

au grave détriment des âmes. Ce mode d'instruction publique

sera très salutaire au peuple chrétien, et aussi, par la réfutation

des erreurs exposera clairement et méthodiquement la force et

l'utilité de la doctrine chrétienne, excitera dans l'àrne des

auditeurs l'amour de l'Eglise catholique, qui conserve la doc-

trine en son intégrité et en sa pureté.

6° Puisque, grâce aux détestables artifices et aux perfidies

des sectes, des jeunes gens, de pauvres artisans et des ouvriers

se laissent facilement séduire et prendre, il faut leur appliquer

des soins spéciaux. En ce qui regarde la jeunesse, il faut tâcher

surtout, dès les premières années, tant dans l'enceinte de la

famille que dans les temples et les écoles, de la former attenti-

vement à la foi et aux mœurs chrétiennes, de l'instruire abon-

damment des moyens de se garder des pièges dressés par les

sectes ténébreuses, lui montrant que si elle tombe dans ces

filets, elle devra par la suite servir honteusement des maîtres

iniques, pour la perte du salut éternel et de la dignité humaine.

On pourvoira très utilement à la sauvegarde des jeunes gens

en provoquant chez eux des sociétés placées sous le patronage

de la bienheureuse Vierge ou d'un autre patron céleste. Dans

ces réunions, comme en des gymnases, surtout si des prêtres

ou des laïques remarquables par leur sagesse et leur habileté

sont placés à leur tête, les jeunes gens prendront le goût de

cultiver la vertu, de professer ouvertement la religion, mépri-

sant la dérision des impies, et, en même temps s'accoutumeront

à détester tout ce qui est contraire à la vérité catholique et à

la sainteté.

7° Il est aussi très utile que les pères d'un côté, de l'autre les

mères de famille s'unissent par un pacte fraternel à cette fin,
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de aorte que leurs forces unies leur permettent de se dévoue 1
'

plus convenablement et de pourvoir plus efficacement an >alut

éternel et à la bonne éducation 'le leurs enfants. Plusieurs:

i
: d'homme.-, - ii de femm<

const; indroits, sens La/tutelle de quelque nuis?

. et produisent d'heureux fruits de religion et de

pieté.

8° Au sujet îles artisans et des ouvriers, parmi lequel

coutume de faire leur- recrues ceux qui ont pour but de mises

les fondmiiaatn de la religion» les niinistnes du culte doivent

mettre BOUS leurs \ eux ces antique.- eell , :i.-ahs, OU BUS

univ- ; corporations d'ouvriers, qui, sons un patn

Cele.-te, au telnp< passé, ont été l'illustre OJ heUieiit de> ci"

ont eeatribué à L'accroissement des srU i plus

humides. 11 faut restaurer <
; d'autres encore p.. nui

les hommes mêmes qui ss donnent aux affaire - du cossmsroe ou

aux études supérieures, st il faut que les B

gneusemenl instruits et dresses aux devoirs de La religion* st

eu marne temps bs piratant une aide mutuelle dan

humaine- QjUC la maladie, la \ieill<--- OU la pauvreté OO

tunie d'apporter. 1 b présidents de ces iront

attentivement à ce que les .
I remarquer par la

probité de leurs mœurs, leur hab dmiane dans leurs

i\. leur docilité et leur assiduité dans le travail, alin

qu'il- puissent plus facilement se procurer ce qui est

à la « du culte ne refuseront railler sur

des s Is ce genre, d'en proposer ou d'eu approuver les

réglementa, de leur concilier Ls généro

pren lenr patronaf . aider de leurs soin-.

9° I.'-ur bienveillance particuliers as manquera ans a cette

admirable se, qui aai usant m
nmenoé & pi so 'Tant :

.

ee un /.rie suprême à y l'aire . boni cens

qui "lit an "H- S'-ntimeiitl religiSS \ . Connue son lm

elopper, par un général effort des âmes

tollto l'étendue d" ,

relipri"'» si de piét 'appliquer assidûment à enaii

soière divine, oa comprend mas peine de quelle utilité elle

en ces temps malheureux. Parmi les formules de p

:it lurtoul Selle qui tire son nom du

bière de I)ieu, celle 'i
SnintrPére, il y a
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peu de temps, a recommandée et si instamment conseillée,

avec de si amples éloges, comme étant la plus importante.

Parmi les œuvres de piété, qu'ils donnent la préférence à celle

du Tiers-Ordre de saint François; ils tâcheront d'y faire ins-

crire le plus d'adhésions possible, comme à celle de Saint-

Vincent de Paul ou des Enfants de Marie, afin que les œuvres

éclatantes accomplies par elles aux applaudissement du monde

catholique et au bénéfice des âmes, se répandent chaque jour

davantage.

10° Enfin, il serait très bon, partout où les conditions des

lieux et des personnes le permettent, de faire naître des aca-

démies catholiques, de tenir ces utiles assemblées ou congrès

comme on les appelle, où sont envoyés les hommes d'élite d'une

ou de plusieurs régions; il faut que les pasteurs ne dédaignent

pas de les honorer de leur présence, afin que sous leurs auspices

on puisse adopter les résolutions propres à développer le mou-

vement catholique, les mesures les plus utiles à l'intérêt de la

religion et à l'intérêt public.

Il ne serait pas déplacé que ceux qui, par des écrits suivis et

par leurs travaux, ont acquis cette spécialité de défendre les

droits de Dieu et de l'Eglise, de couper dans leur racine les

nouvelles erreurs et calomnies qui prennent chaque jour nais-

sance, s'associassent pour lutter, sous la conduite des évéques.

Il ne se peut que, si toutes les forces qui, grâce à Dieu, sont

encore vives et actives dans l'Eglise, concouraient au même but,

des fruits très abondants n'en soient recueillis pour racheter la

société actuelle des hommes de la contagion funeste des sectes

iniques, et pour la rendre à la liberté chrétienne.

11° Le but qu'on se propose aujourd'hui ne sera pleinement

réalisé si les forces ne s'unissent, si les archevêques ne pren-

nent avec leurs suffragants les résolutions et les mesures sur

ce qu'il convient de faire pour répondre aux désirs du Pasteur

suprême. Il est dans les vœux de Celui-ci et de cette suprême

Congrégation que chacun d'eux, sans délai et à l'avenir chaque

fois qu'il fera un rapport sur l'état des diocèses, n'omette pas

d'indiquer ce que, en particulier, ou d'accord avec ses collègues

en épiscopat, il aura fait, et quels résultats son zèle aura

obtenus.

Donné à Rome, de la chancellerie du Saint-Office, le 10

mai 1884. Raphaël card. Monaco.
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LE PAPE ET 1/ EUROPE

Le premier siège n'a pas déjuge sur terre. Celui qui l'occupe

est loi-même le juge suprême et Bans appel des controverses

en matière de i'oi, de morale et de tout ce qui tient à la toi. De
saint Pierre a Léon XIII. heureusement régnant, les papes

n'ont pas cessé d'exercer cette souveraine jndienture, et le corps

des décisions pontificales est marqué de ce caractère d'unité qui

ognlière de l'Eglise catholique. Combien de fois,

êcril un des vaillants rédacteurs du Citoyen de Marseille, corn-

ue fui-; en dix-neuf siècles, un frémissement de révolte

n'a-t-il pas agité les nations? Peuples et chefs de peuples, rois

et princes se lignaient contre l'Eternel et contre son Christ?

Boudais l'éclair déchirait la nuit, et le monde entendait la voix

de h -i! émanée des lèvres de Bon vicaire, de celui qu'il a établi

sur Ba montagne sainte pour régner en soc nom* et gouverner

nes. dans l'individu, dans la famille et dans la cité.

Dans ce long intervalle, mi a pu fouiller l'histoire, et jamais

le Juge n'a été pris en défaut, (''est une magistrature qui n'est

la réforme. A la faveur de l'obscurité qui plane

s'u- certaines époques anciennes et troublées, certains amateurs

de paradoxes bistori [nes on1 voulu faire croire à des sentences

idictoires. Biles sont rares, elles étaient douteuses, et des

- plus soi ni fait jaillir du dente lui-même une

manifestation plus Inmineuse de l'unité que nous signalons.

le dont' : n'a-'-il fait que confirmer notre

foi.

i les trois premiers Biècles, les l'api- des

grands Concile-, les Sylvestre, les Célestin si les Léon-le-

Srand; I qui, au moj exerçaient sur tous les

:. me- salutaire suprématie; le- Papes >\>^ temps

. don; la parole est obéie par I catholiqui

dont les 'ut toujours la salutaire influence, tous

-. du premier au dernier, ont tous tenu le môme
iangs

Il faut que les hommes d'État de nos jours soient affligés

d'une bien courte vue, pour ne pas comprendre que ce fait

•t unique, leur indique la seule voie par laquelle on

rendre I la cet esprit . l'union Bans lequel elle

tend à se dissoudre.
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Il n'y a plus d'Europe chrétienne.

Les traités sont impuissants à la reconstituer.

Entrevue des empereurs, conférence de Paris, conférence de

Londres, conférence de Constantinople : a quoi tout cela peut-il

aboutir?

La parole est au canon. L'avenir est au stratégiste qui a le

meilleur plan de campagne et qui possède le plus de bouches

à feu perfectionnées.

Droits des petits États, conte bleu. Agglomérations basées sur

l'unité de race ou sur l'unité de langue; excellent pour ali-

menter certaines littératures, histoire, roman, discours.

Les droits, l'unité de race, l'unité de langue : tout cela est

parfait si vous y joignez la force. Tout cela est une vaine thèse

à amplifications, si la force ne vient pas à l'appui.

Qui a fait l'empire d'Allemagne?

Qui a fait et qui soutient le nouveau royaume d'Italie?

Existe-t-il quelque part un homme assez naïf pour croire

encore que les idées y ont eu la moindre part? Les phrases

creuses du héros d'Asinalongaont été un fort mince supplément

à l'escadre anglaise qui a ouvert l'entrée dans le royaume de

Naples, à l'or anglais qui en a acheté les ministres, à la France

encanaillée, à Napoléon III, qui a couvert de plébiscites men-

teurs les victoires piémontaises après les avoir payées de sang

français.

De nos jours, conquérir un pays, cela s'appelle le protéger.

Hier, cela se nommait l'appeler à satisfaire ses aspirations

nationales.

La preuve que, ainsi qu'on l'a dit dans un moment de brutale

franchise, il n'existe plus d'autre droit que la force, c'est que

toutes les puissances arment de plus en plus, comme si l'ennemi

guettait leurs fiontières. On arme, on arme toujours, sans

égard pour les populations de la campagne qu'on écrase sans

pitié et d'impôts ruineux et de services incessants.

Plus de prêtres, rien que des soldats. Bientôt l'Europe entière

sera peuplée d'hommes tous armés et prêts à s'entredétruire.

Nous sommes bien loin des rêves de fraternité universelle et

jamais on n'en a parlé autant.

Et cependant le Vicaire de Dieu est là, toujours debout, sur

la montagne, les mains tantôt levées vers le ciel, tantôt étendues

vers la terre pour la bénir.

Sa voix se fait entendre partout, toujours reconnaissable à
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son accent, la parole du vrai Lasteur : < Met bnlèi me edn«

naissent as sondait

xjii troupeau au vrai pâturage-. Il les notiri it <!.• vérité, toujours

la 1 1 i
•

-
1 1 1

.

. L'unité de fei es< seule capable de produire L'unité

descu'ins. On approcherait bien «Jo la fraternité, en .Voulant

\<>i\. «m rocoimaissair :ioupant dans

•.til.

A Pie 12 nous devons : Le Ciel peuplé de nouveau] témoini «lo

ir»>i !•• r<>i,
«i
m ont donne Leur sang pouo nous conquérir des f] i

La <'<>.li iicai ion des erreurs qui nous luont et vi

société jum|u d Bang ;

La définition de deux dogmes, toujours crus dans l'Eglise,

dont l'un, en ionnulant L'éternelle sainteté de la Mère, défiait

l'éternelle sainteté de L'épouse mystique de Jésus; et dont

l'autre, en formulant l'autorité infaillible du Lape, assure

l'autorité ineontesfa • de l'Église.

Voilà f\n faible résumé de oe que L'Eglise doit à Lie i\.

I.éoii XIII parle comme Lie IX. Il applique les mêmes pria-

it aoi Booiétéfl m des ménagements propor-

tionnés à Lear faibles semdescendanees infinies <no

Lio IX avait aussi connues el que la Révolution paye d'une

sedeanells ingratitude, n/'empêcnent pas le Papa actuel de foin

muler avec éolal les mêmes peints de doctrine, n oondamu

mêmes srreui il anathématise les mêm<

. connu. • « Les Dations sont guérissables », il les entoure

i de Boins miséi icordieux.

Une nation, faible par lo nombre, mais grande par

reux . s "u\ .-i t ane v oie nouvelle et Lu

l. taiul 'là.

uté est Le ciment . I . - européens.

; d'une paix durable, la seule possible, ne p.

trouver, pour des chefs d'Etat, que dans l'union avec le F

.

. au moin Lersqulil y a des Lholiques.

Louis Ai.i.i.MAM».

3 l XEMPLES LL DEHORS

n liions •
|
il i nous

envii m mouvement d'opinion publique très Lutérs

'

i iq .
i
u ••

. i la bjranni
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sur les consciences au nom de la liberté de penser, contre la

confiscation par le radicalisme autoritaire, au profit de l'État,

des droits des pères de famille sur leurs enfants en matière

d'enseignement, contre l'intolérance, contre le jacobinisme,

contre l'esprit de secte et le fanatisme anti-religieux. Tel est

l'exemple que nous offrait hier la Belgique, tel est celui que la

Suisse nous offre aujourd'hui.

Singulière destinée que celle de ce petit peuple où les spec-

tacles les plus divers se succèdent selon les siècles ! Il fut un

temps où il se montra, dans les héroïques efforts qu'il fit pour

recouvrer son indépendance, épris d'une telle passion pour la

liherté qu'on a pu dire de lui qu'il en fut en quelque sorte le

pionnier. Son horreur du joug étranger, ses allures libres et

fières, ses mœurs simples et dignes, sa foi robuste et son

indomptable patriotisme fixèrent sur lui à cette époque, et pour

-une longue suite d'années, l'admiration des esprits élevés et

généreux dans toute la chrétienté.

Puis ses ni'purs s'amollirent; le fléau des dissensions reli-

gieuses s'abattit sur lui; sa foi chancela; des modifications pro-

fondes s'introduisirent à la faveur de ces luttes et de ce scepti-

cisme dans sa vieille constitution; les ambitions s'éveillèrent;

les factions s'établirent; tour à tour triomphantes ou vaincues

elles enseignèrent aux masses le culte dissolvant de la force
;

l'esprit de liberté se désaccoutuma des résistances vigoureuses
;

on s'habitua aux jougs; on se familiarisa avec les oppressions,

de telle sorte que les Gesslers indigènes purent finir par arborer

leur bonnet rouge sur les places publiques sans qu'il se trouvât

de Guillaume Tell pour refuser de le saluer.

Tel était depuis longtemps l'abaissement de ce qu'on nomme
aujourd'hui l'esprit public dans l'antique et fière Helvétie. Le
radicalisme centralisateur et antireligieux avait absorbé à son

profit toutes les forces vives de la nation. Il régnait en maître,

ou plutôt en tyran. Là comme ailleurs, une poignée de sectaires

opprimait à son gré les consciences, sans susciter d'autre révolte

que celle des protestations platoniques et des inutiles gémisse-

ments. Plus leur main s'appesantissait cependant, plus les excès

de pouvoir et les actes d'intolérance se multipliaient, et plus

s'éveillait dans les âmes l'horreur, longtemps endormie, de toutes

les oppressions. Les catholiques, qui n'étaient représentés dans

les Assemblées que par une minorité noyée pour ainsi dire dans

la masse, prenaient courage en la voyant si intrépide dans la
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défense de ses droits. Se sentant de plus en plus soutenue par

eux, cette minorité elle-même redoublait d'efforts pour obtenir

justice, et il s'établissait ainsi entre] représentés

la plus noble e( la plus féconde des émulations. Le résultat ne

pouvait tarder à se faire sentir, car, selon une belle pensée de

M a" Swetchine, « si ï ) i o u n'est jamais pour ceux qui s'aban-

donnent, il est toujours pour cens qui se défendent. >

C'est mi résultat important, en effet, et qui est dp plus heu-

augure, que la victoire remportée ces jours-ci par la droite

catholique dans le Conseil national de la Confédération helvé-

II s'agissait d'une motion déposée par tes chefs de la

droite, et ayant pour but ds provoquer une révision partielle

d,- la Constitution, avec un programme dont un des principaux

articles consistait dans La garantis de la liberté d'enseignement*

Il y avait bien <lcs années que la droite n'avait pris l'offensive;

aussi ce coup hardi, qu'elle portait, avec la conscience de sa

force au dehors et la certitude d'avoir pour elle le sentiment

public, n-t-il jeté le désarroi dans le camp ennemi.

La discussion sur la prise en considération de la motion Zemp

d'autant plus \ivo que Les radicaux comprenaient mieux

quelles praves conséquences aurait pour eux son adoption.

n orateurs les pins éloquents, avant M. Carteret à leur

..nt multiplié les violences ot Les sophismes, et n'ont pas

manqué de traiter, selon Le mot d'ordre donné partout à la

la liberté d'enseignement d'idée cléricale, inspirée par

l'amour de, L'obscurantisme, La bains des Lumières et du pregrès.

De même en a-t-il été ds la représentation proportionnelle,

dan-' la motion révisionniste, et dont La nécessité se fait

d'autant plus vivement sentir en Suisse que l< électoral

actuel. l»a<é sur des circonscriptions artificiellement et nrfifi-

oieusement découpées, a été arrangé de toutes pièces pour le

radicale, il n'< t pas d'efforts qua la gauche

s pour faire éliminer do programme proposé une dis-

ion si menaçants pour ses intérêts.

Mali La lassitude du joug radical est telle chez nos voisins

que non seulement le centre s'est ralliée la droite, mais qu'elle

a trouvé d • appuis jusque parmi Les membres de la gauche.

Il en est parmi ceux-ci, ot notamment M. Chenevières, collègue

! Carteret dam la députation de Genève, qui on1 fait

rqner que la Suisse ne voulait, plus du Kuilurkampf,

condamné implicit- ;
; i

••• par I

'" Ul
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populaire, le 26 novembre 1882 et le 11 mai 1884. Un autre

orateur de la gauche, député de Zurich, a éloquemment protesté

contre ce mensonge radical qui prétend respecter la liberté de

croyance tout en supprimant la liberté d'enseignement. « L'un

ne va pas sans l'autre, a-t-il dit avec une noble franchise ;

soyons sincères et soyons conséquents. »

La tâche de ces dissidents du radicalisme a été facilitée

d'ailleurs par les déclarations de la droite, qui a su sagement

limiter ses revendications. « Nous voulons bien, a-t-elle dit par

l'organe d'un de ses principaux orateurs, M. Pedrazzoni, député

du Tessin, nous voulons bien que l'Etat ait la haute surveil-

lance même dans les écoles privées, mais nous lui en refusons

la direction. Nous demandons que le père de famille soit libre

de choisir le maître de son fils et de choisir la méthode d'en-

seignement qui lui convient, et nous demandons que ces droits

soient garantis au père dans tous les cantons de la Suisse par la

constitution fédérale. »

« Un journal pédagogique recommandait dernièrement aux

régents de ne pas laisser ignorer aux enfants, dès leurs pre-

mières classes, que la divinité du Christ est un mythe, qu'il est

un homme comme tous les autres. Cela s'appelle la neutralité

de l'école ! Tous les parents seraient-ils obligés de par l'Etat

de confier leurs enfants à de tels maîtres ? » Cet esprit politique,

ce courage et cette fermeté ont eu leur récompense, et, par

98 voix contre 40, le Conseil national a invité le Conseil fédéral

à faire un rapport sur la question de révision. C'est un grand

point de gagné, car il semble difficile que le Conseil fédéral re-

jette une motion appuyée par une telle majorité. S'il en était

ainsi, du reste, la coalition libérale qui s'est formée au Conseil

fédéral contre le jacobinisme radical a la ressource du référen-

dum, auquel elle en appellerait. Il n'est pas douteux que, dans

cette hypothèse, on ne recueillît promptement les cinquante

mille signatures nécessaires pour triompher des résistances des

radicaux du Conseil fédéral.

C'est donc avec une satisfaction que ne trouble aucune in-

quiétude que nous applaudissons au succès si légitime et si

mérité, que la droite catholique vient de remporter au Conseil

national. Elle serait plus complète cependant s'il ne s'y mêlait

un sentiment de regret ou plutôt d'envie. Il est un pays, qui

nous est plus cher que la Suisse, où le joag du radicalisme au-

toritaire n'est pas moins pesant que chez nos voisins, où les
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entreprises contre la [fierté de conscience ne sont
;

odieuses, où les droits des pères 'le famille sur leurs enfant-, en

matière d'ensetgoeinaat, ne sont pas moins cyoiqu

ou la neutralité de Pétiole s'est pM n njensoage moin-

pui lent.

Ce pars, c'e-4 Le nôtre, livré lui aussi depuis quelques année»

a l.i >!• uni tiai i< >n dos sectaire-» et dos .jacobins. .Ve.-t-il pa pé-

nible pour notre iierté nationale que <
- e .suit la Su :.-.-..- qui nous

donne l'exemple de l'atl'iaio liis-fui .M :e moins

grand (jiie celui do l'avoir d •

•-* .m.- '••, l'honneur de l'imiter b<

encore quelque çhoae, ut imh- -vous lu forme • ipoir que la

France no voudra pa-» ! ;'. la l'.ol ique

le monopole du eonrage civique, do la hain< il et

do l'amour do la liberté.

HOMMAGES A J. CHANTREL

Nous continuons à publier quelques-unes des lettres que

nous avons reçue

Paris. 2 juin 1884.

Je nn croyais pa-. en priant pour Monsieur votre pé

(b'inaml aurais MMÎtét à prier maintenant pour

lu la. Dieu de toute consolation iqil près de vous et en vous

dans n m- aussi grande peine filialo.

Je «déni de le faire en n e billet, «-t je ne veux pas

inanquor non plus de recommander a la Bonté divii | Qednj qui

M bien servi la ::use de l'Église. Il n'e- • nné à

i avec de pareil mer '

Abbé Gayrard, cwré de Sa(t*P±L <
I

Damérau

Le oher défunt a toejoun vécu ohnéaippnemenl : il est mort

LA notre unique consolation. Il es-

Ment rai vrai ; mail oet te sépex

a n'aura qu'an temps ; nous pouvons et Dons derona espérer

roir un jour «bui-i la bienheurease Éternité. Ne pleurons pas

nos BBorti eoaune ceux qui n'ont pal La foi. Sans doute, la nature
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est toujours là ; aussi la foi ne nous défend pas de donner un

libre cours à nos larmes : puissé-je alléger votre douleur en la

partageant ! Garet, cure.

Paris, 2 juin 1884.

La consolation que vous avez en ce jour vient de l'emploi si

utile que feu Monsieur votre père a fait de sa vie entière. Il est

allé recevoir la récompense de tant et nobles travaux entrepris

pour la cause de Dieu et de son Eglise. Heureux ceux qui, à son

exemple, savent employer le temps à l'acquisition de l'Éternité!

Heureux ceux qui meurent comme lui dans les doux embras-

sements de Notre-Seigneur !

En voyant ces morts dignes d'envie, j'aime à redire ces

paroles inspirées : « Moriatur anima mea morte justorum. »

Abbé Delmas, vicaire à Saint-Augustin.

Noyon, 3 juin 1884.

Votre douleur est grande, elle est universellement partagée
;

que d'amis il comptait ce père si bon que vous pleurez ! Pour

moi, c'était un ami d'enfance ; Noyon avait ses plus vives sym-

pathies. Le Petit-Séminaire était sa maison, et sa tendresse

pour les siens n'empêchait pas sa tendresse pour ses vieux

maîtres et ses vieux condisciples.

Je voudrais vous exprimer de vive voix, très cher Monsieur,

toute la part que je prends à vos justes regrets, et exprimer à

Madame votre respectable mère mes sentiments de respectueuse

condoléance ; mon âge et mes fatigues ne le permettent pas,

mais je prierai pour votre incomparable père. Déjà, je le crois,

il prie pour nous tous, car sa belle âme était digne de posséder

sans retard le Dieu qu'il avait si fidèlement aimé. Il sera au ciel

un doux protecteur pour ses enfants et pour ses nombreux amis.

Rogeau, curé-archiprêtre.

Séminaire Saint-Sulpice, 3 juin 1884.

J'apprends avec beaucoup de peine la perte que vous venez

de faire. Monsieur votre père était le juste objet de votre plus

tendre affection, et vous pouviez espérer, à bon droit, le con-

server encore plusieurs années. Dieu vient de le rappeler à lui,
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et il a voulu le récompenser dès h présent de tout ce iju'il a fait

pour la défense de l'Eglise et de la vérité. Ce coup est bien

cruel pouf Vèôs et pour toute votre famille.

Votre grande consolation, c'est la vie profondément chré-

tienne de celui <[ue voua venez de perdre et les exemples pré-

cieux qu'il voua laisse à tous.

Je m'unirai de tout mtin cœur à toutes voa priérea pour le

repos de cette chère àme.

Vigoukoux, pr. S.-S.

Séminaire Saint-Sulpioo, 4 juin 1884,

Il me Bemble que ceux qui restent ici-bas sont plus à plaindre

que celui qui n'est plu*.

a si généreusement combattu pour la ci

il • Dieu qu'il n'aura pas tardé à reeevoir la récompense. Lui a

déjà remporté la victoire, à nous de la remporter aussi pour

aller le retrouver on jour.

Y. Biwl, pr. Si 9.

Paris, k juin 1884.

.

.

/.. dans i-niiv chagrin, une grande douceur, si j'ose

le dire : c'est ce passé bj utile, belle de vrotre res«

ble père. C'est toul le bien qu'il a fait, tout le mal qu'il a

' C'est cette An du juste quj s'en. luit, au milieu dea

pour passer à une ris meilleure, quittant ce triste monde

.nt r la lin du mqia de Marie et le commencement du mois de

. Oh! ce jour-là. il ne peut j avoir que de bonnes morts,

pourquoi il me semble que voa larmes ont quelque dou-

ceur qui ne les arrête pas, mais qui lea rend différentes de

tanl de larmes qu'on n'ose pas essayer de consoler.

Sieur CHANUDET,

Fille de la Charité'.

Séminaire d'Alix, 5 juin 1884.

C'est ce bien grande douleur que j'apprends la il

bon pér< ne perte bien douloui

pour l'Église! 11 s tanl aimé L'Église, il l'a Bervie avec tant de

lt, tant de générosité, et a de- heures, dans un temps
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oii il fallait du courage. Il l'a défendue dans son histoire, dans

son culte, dans toutes les œuvres qu'elle remplit ici-bas. Il l'a

honorée de son nom, de sa vertu, de toute sa vie.

Lorsque l'Eglise perd un fidèle serviteur, ce doit être une

profonde tristesse pour tous ceux qui l'aiment; c'en est une

grande pour moi, plus grande encore parce que ce bon serviteur

était votre père.

Abbé Gol'bertier.

Paris, 5 juin 1884.

J'ai pris une grande part au deuil qui vous a frappés, et je

me serais fait un devoir d'aller unir mes prières aux vôtres

et à celles de cette belle assistance qui entourait la dépouille

de votre excellent père, si je n'avais été retenu par un service

paroissial; mais ce que je n'ai pu faire avec vous, je l'ai fait

seul. J'ai offert à Dieu le saint Sacrifice afin qu'il daignât rece-

voir au plus tôt dans le ciel celui qui l'avait tant aimé et si bien

défendu sur la terre.

Il y a des morts qui sont pour nous un juste sujet d'affliction;

et il y en a d'autres qui devraient être pour nous un sujet de

joie si notre pauvre nature n'était là pour contrarier l'œuvre de

la grâce.

Courage donc et confiance. Sa récompense doit être belle, car

son travail pour la mériter a été vaillant.

Abbé Collignon.

Paris, 8 juin 1884.

Votre excellent père est de ceux qui ont si bien travaillé

ici-bas pour Dieu et pour l'Église, qu'on est tenté de les invo-

quer sitôt après leur mort. Ce doit être pour vous la meilleure

des consolations et la plus chère des espérances.

A. Bridier, prêtre.

Saint-André, 10 juin 1884.

Permettez à un de vos humbles lecteurs de vous exprimer

ses condoléances, et de pleurer avec vous ce vaillant champion

de la Foi, qui n'a vraiment combattu que pour le seul triomphe

de la cause catholique.

Roumas, cure'.

10
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fréport, 15 juin 1884.

Kll. jodI bien assurées loi ympathies et les pr

que séclam mi vos cœurs si douloureusement bl issée par la

retable et djgne Monsieur Chantrel. Mais quelle

Lation trouva votre vive foi, dans le souvenu d'uno vie si

meni remplie ! al dans la p< usée de La magnifique rêcom-

:t il jouit au Ciel, d'où il sera désormais le protec-

teur (!• ceux qu'il a rendus h heureux ici-bas et de la sainte

Eglis qui doit tant à ses labeurs.

Sœur Li.makinkl, fille de la Charité".

Caml.rai. lrt juin 1884.

C'est avec une peine profonde que je viens d'apprendre la mort

de M. i sèpfa Chantrel. Aucun de ses anoieos élèves du collège

de Senlis n'a oublié les cours si intéressants; si instinct

profonds ert si spirituels qu'il nous a prof. fonde dis-

tinci ion . Il i ensuite ci-iidn -tir un champ plus vaste le bien

qu'il voulait accomplir pour la gloire de Notre-SeiL-neur et le

triomphe de l'Église à laquelle il était BJ dévoué. M emporte

isras la (tombe les regrets de bien des membres du sisrgé qui

trouvaient en lui un athlète <-t un défenseur si capable! Les

gedS de lii.-n eonime lui deviennent BÏ rares que son absence va

faire un grand \ Ida !

Abbé (Jckntin, missionnaire apostoliqite.

Pépieœr, is juin 1884.

Veuillez me permettra de m'unir à tous ceux qui, de tovts

doutas viennenl pleurer avec vous, pour vous pro-

curer, M est possible, quelque consolation dans voire juste

douleur.

Votre excellent peu- avait déjà fourni une bien longue et

admirable carrière par l'abondance de ses travaux et de son

lèle. I»u haut du ciel il VOUS contemple, SUS le champ de

batailla oii il VOUa a laissé ; il -iste, il vous aidera, il

VOUS attend.

. Mauiuci:-1Ii;m:i , religieux franciscain.
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Saint-Hélier, (Jersey) 21 juin 1884.

Que Notre-Seigneur donne à votre cœur ses plus douces

consolations, comme II a déjà donné, je l'espère, sa béatitude

éternelle à celui qui vient de nous quitter. Le voilà donc au

ciel, lui qui a tant travaillé, le voilà dans la joie du repos !

Vous devez, au milieu de l'amertume et des larmes, trouver

un adoucissement à votre douleur dans la pensée que sa vie si

occupée a été toute consacrée au service de Dieu. D'autres ont

fait plus de bruit, ont-ils fait autant de bien?

Bon M. Chantrel ! Quand j'ai appris sa mort, mille petits

incidents me sont revenus à la mémoire, pour me montrerquelle

perte l'Eglise faisait en la personne de ce travailleur infa-

tigable.

Un jour, nous étions tous les quatre, Paul, Charles, Henri et

moi à oauser joyeusement ; tout à coup la porte s'ouvre, et

M. Chantrel de sa voix si bonne et si paternelle nous dit avec

quelque peu de malice : « Eh bien ! mes enfants, qui de vous a

écrit ce matin dix-sept pages de papier ministre ? » Il était à

peine huit heures !

Le monde a pu connaître son ardeur au travail et apprécier

ses services, mais pour connaître sa bonté, il faut avoir eu le

bonheur de pénétrer dans son intimité.

Durant ce cher séjour au Tréport, parmi tant de souvenirs

bien doux, je garde celui de M. Chantrel se donnant tout entier

à nous, se soumettant à nos caprices d'enfants. Je le vois tou-

jours souriant, les yeux pleins de douceur, et dans sa conversa-

tion si aimable, scrupuleusement respectueux du prochain.

Et sa piété ! Je me souviens encore vers l'après-midi, avant

le souper, il nous quittait pour se rendre dans la chambre
voisine; quelques moments après son pas cadencé nous annon-

çait qu'il récitait son chapelet.

Notre-Seigneur et sa sainte Mère l'avaient déjà béni sur la

terre en lui donnant le seul bonheur de la terre : le bonheur
dans la famille par la vertu.

Il vous a quittés le premier, mais il vous attend. Jadis, il

arrivait le dernier au Tréport au lieu du repos annuel; comme
compensation, le voilà qui vous a devancés au séjour de la joie

éternelle.

J'ai bien demandé à Notre-Seigneur, aussitôt que j'ai appris
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la nouvelle de sa mort, de le recevoir dans sa miséricorde ; nos

prières <i
uo nous no cesserons pas de continuer, changeront

notre espérance de son bonheur en certitude absolue.

G. Deprez, S. J.

Occagnes, 24 juin 1884.

La nouvelle de la mort de votre excellent rédacteur m'a causé

une peine très vivo. .l'avais appris à le connaître dans ses on*

vragea. C'était an soldat parfait de la sainte Église et An ami

du Cn'iir de Jésus. Que le Seigneur tasse paix à son âme, et 'l'io

sa douce mémoire reste parmi nous pour nous eacourager dans

nos luttes et nos combats !

H. FoTBR, ritrr'.

Villeneuve-de lWg, 30 juin 1884.

Permette?>moi do vous dire que j'ai bien regretté M; Chantrol

et bief) partagé le deuil de sa famille. C'était un travailleur

Infatigable et tout à fait un nomme de bien. Il a reçu

pense et nous attend dans un monde meilleur.

• loi lomBj arckipréCre.

Saint-Andre-d'Hnriot, SOjnia 1884.

P •• -/.-moi de joindre mes compliments de doléances aux

témoignages sympathiques qui vous arrivent de tous les points

de la France catholique au sujet de la grande perte <i" e nous

faisons avec vous en la perji > 1 1 1 1

. de voue honoré pore.

Abonné de la première heure aux Annales catholiques, je

i> attaché t cette excellente publication été celui qui la

dirigeail avec tant de talent el d'amour pour la -aime Église.

vous dire que j'ai pris.une vive part à votre deuil el pensé

à M. J. Cbantrel dans mes humides prières.

suis beui ime ton les Annales, de

itinuer .-i talenl et le même esprit

digne péi

Ja\,\ •
. cure

4
.

Plainfaing, d jafllet tfl

Je suis plu- i demander à M. Chantre] le secourade

.-. de prier pour lui, tant je »ui lé qu'il est,
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au ciel. Comment n'y serait-il pas, après une aussi belle vie? Il

a tant et si constamment travaillé pour Dieu et pour son Église!

Assurément c'est ce travail qui a épuisé ses forces. Il a donc

mérité la couronne. Que Dieu en soit béni, et qu'il nous fasse la

grâce d'aller le rejoindre!

Maingon, curé.

QUELQUES CONSEQUENCES

DE LA DERNIÈRE LOI MUNICIPALE

La loi du 5 avril 1884 a apporté, comme on le sait, d'assez

graves modifications dans la législation concernant les fabriques

d'église. Mais toutes n'ont pas été aperçues par les intéressés,

au milieu du fouillis des 168 articles de cette loi. Aussi croyons-

nous rendre service à nos lecteurs en leur donnant des explica-

tions précises sur certains points d'un intérêt tout pratique.

L'une des premières et des plus graves innovations de la nou-

velle loi municipale a été de décider que les conseils municipaux

seraient appelés à donner, dans tous les cas, leur avis sur les

budgets des fabriques d'église (art. 70). Il en résulte que les

fabriques, alors même qu'elles n'auraient à demander aucune

subvention aux communes, sont tenues de donner communica-

tion de leur budget soit au sous-préfet, ' soit au maire, pour

qu'ils le transmettent au Conseil municipal.

Mais à quel moment doit être faite cette communication? Les

fabriques doivent arrêter leur budget dans la session de Quasi-

modo, puis le transmettre à l'évêque diocésain qui a seul qua-

lité pour l'approuver ou le modifier (décret du 30 décembre 1809,

art. 47). Il semblerait donc convenable que le budget ait reçu

cette approbation et soit ainsi devenu définitif avant d'en saisir

le Conseil municipal. Dans sa circulaire du 15 mai dernier sur

la loi municipale, le ministre de l'intérieur prétend, il est vrai,

que le Conseil doit examiner ce budget dans sa session de mai.

Cependant l'article 70 de la loi du 5 avril n'indique aucun délai.

En outre, le ministre reconnaît que l'avis du Conseil municipal

« n'impose aucune obligation, soit à l'administration supérieure,

« soit aux établissements mentionnés à l'article 70 »; il ne peut

que « faire parvenir à la préfecture telles observations qu'il

«jugera convenable, touchant les articles portés en recettes ou
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« en d ». Mais • ration-; sont sans influence nt
lé bo . qui est définitif, nous :

l'approbation de Pévéque i îocesaâv.

nmoius, lorsqu'ii y a lien de demander une subvention an

1 municipal pour pour i "iiidem-

•nt <lu curé, il y aui 61 à faire «m • < ta

que le budget de la fabrique lui parvienne pour la session «io

mai, "ii il doit lui-même \ idget municipal.

L'article 136 (§§ 11 e1 12) ne met à la charge des comi

paratkms et l'indemnité de logement que lorsque

des fabriques ne lear permettent pas -l'y faire

(ace. Il faut entendre cette disposition en ce sens que ces dé-

tiennent qu'au dernier rang dan le bu I
fabri-

. ( u i doivent d'abord pourvoie au lu suite

L'eati paroissiaux, l 'est d'ailleurs ainsi '|ue

M. Waldeek-RouaBeaii l'iatorprète dans sa circulaire du 15 mai.

Mais la loi a'eeapéohe pas les conseils municipaux de rotor

des allocations aux fabriques en dehors de cei teui sas, soH

pour les aider à. subvenir aux uN da culte et à l'eati

de L'église, soit pour I <lu curé et îles vicaii

sufiit que ces allocations Baient prîtes leur les fonds disponibles

pour que sa «ose du sonaof] municipal achopipe à tome aessture

ie l'administration luporiovufè'. C'est co que dit L'art. L46 de la

loi du 5 avril : « Lorsqu'il (le budget eommuaal) pourvoit à

ibligatoires el qu'il n'applique aucune

: traordinaire aux d ibligatoires, soit f
tnti' : aaires on extraordiaaires, les allocations pi

nwltt bud

modifiées }>>ir Cautorité sup/riettre. »

Enfin, l'art. 19 I

S 9 de la loi municipale attribue ans

dmdoi « lo produit dot terrains e lx inhuma*

toit tpo linMt iéi l ^riestrement

attribué aux fabriques par l'art. 86 S l 'lu dôerot do 80 de-

onensi I 09. Oot article est abrogé par la loi du .5 avril (art, 168),

on sorti- que le produit spontané entre dans l'attribution forte par

183. Paroootre, la circulaire du minieti

l'intérieur, les fabriques de sont pins tenues de pourvetr'à l'en-

tretien des cina qui devient dé ormaie une dépense obli«

pe pour les communes (art. 136 $ 13).

Quant aux cloches, rfgSènt les «lispositions

trticles 100 et 101 do la loi «lu 5 avril et, la forme protesta-
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tion qu'elles ont motivée de la part des éminents cardinaux de

Paris, de L}Ton et de Toulouse. Ces articles ne donnent pas, en

principe, aux maires, le droit de faire sonner les cloches les

jours de fêtes publiques notamment le lljuillet; il faudrait que

cette sonnerie fut autorisée par un règlement concerté entre

Vcr'-qae et le préfet ; mais ces règlements ne sont pas encore

établis.

Ajoutons que la jurisprudence de la Cour de cassation autorise

les maires à faire pavoiser et illuminer les églises, à titre de

propriétés communales. ïl en est de même pour les presbytères,

lorsque l'apposition du drapeau peut se faire sans pénétrer

dans l'immeuble ; mais l'illumination ne peut avoir lieu lorsque

le curé s'y oppose. (Circulaire de M. Flourens, directeur des

cultes, du 13 juin 1882.)

Nous contestous, en ce qui nous concerne, que cette juris-

prudence soit conforme au droit ; mais enfin nous devons cons-

tater qu'elle est telle, et ce n'est pas la Cour de cassation

actuelle qui la modifiera.

L'ECOLE NEUTRE

EN ANGLETERRE

L'Education Act de 1870 a créé en Angleterre l'école

du Comité scolaire (School Board). C'est l'école neutre,

en ce sens que, si on y apprend à lire dans la Bible, l'ensei-

gnement religieux n'y revêt cependant aucun caractère

confessionnel. Par contre, toutes les écoles libres subven-

tionnées sont, dans le fait, confessionnelles, suivant la

religion de ceux qui les ont établies et qui les entretiennent.

L'école du School Board était destinée à être l'exception,

à suppléer à l'insuffisance de l'initiative privée là où il

existe plusieurs confessions, sans qu'elles aient les moyens

de monter des écoles. Dans le fait, voici ce qui arrive:

grâce à la bureaucratie scolaire, grâce aussi à d'autres

raisons qu'on trouvera énumérées plus loin, l'école du

School Board apparaît en bien des endroits où elle n'est

pas nécessaire et se multiplie au détriment des écoles
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libres, auxquelles elle fait financièrement une concurrence

treuse.

D'autre part, moralement parlant, c'est un mal, et l'on

comprend que le cardinal Bdanning n'omette aucune, occa-

sion de se, plaindre de L'extension des écoles de cette

espèce. I pies anglicans, avec plus de réserve, so

fomentent également. Voici, enfla < le chef du parti odroeDu

vateur, l'héritier dé Beaconsfield, qui t'ait aussi 1.- procès*

à cette institution, devant L'assemblée générale de la

National Society, la plu-' ancienne association créée piar

inglicans de La Haute-Eglise pour la diffusion do l'eiï-

nement libre. Voici Les paroles du noble marquis :

En considérant les aspiration a de la National Sbcitty, rap-

s-noufl 'in.-, bien m 1 "' s "" premier titre à notre respect et

à notre appui s caractère même d'association religieuse

et éminemment philanthropique, elle nous impose encore des

devoirs spéciaux à raison .in mouvement qui lui a donné nais-

sance» et à raison des temps que aoûa traversons. Dana un

c'est an porte-drapeau.

Elle maintient le principe que L'enseignement religieux con-

• essentiel à l'éducation do la jeunesse. (Applau-

aents.) Ce principe, il fut an tempe où il c'était pas besoin

rie le i ;. mai- aujourd'hui, à l'égard dea obstacles,

obstacle! puissants, 'i"
1

' rencontrent ooa efforts, aons devons

le proclamer aani hésitation, L'appliquer sans compromis jus-

iju'a ce que la victoire lui soit acquise. (Applaudi a La
ne tinit pas à ooa frontières. Loin •!( là. c'est peut-être

que l'oppoaition an principe de L'enseignement

plua anodine. Si vous

a l'étranger, \ oua \ ei rez qu'il a'est

de -"jet .pii émeuve plu- profondém -ai les populations,

ou qui offre au gouvernement un plua formidable problème,

que la question de l'éducation religlèu e. C'est elle, tout, lé

monde l'a vu, qui vient d'être la cause <l*un grand changement

tique chez notre voisine la libre Belgique. (Ecoutez!

Elle a causé probablement pins d'ennuis nu gouvernement

franc lia que pas une d uciales qu'il a eu à

Q riqu'il n'y ait peut-être pas "••• anal i-'\^ rigoai
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entre les circonstances dans ces pays et dans le nôtre, cependant

au fond le conflit est le même. Nous affirmons qu'une part

essentielle de l'éducation doit consister en ceci : que la religion

dans son intégralité, la religion comme dogme et comme morale,

doit être enseignée à la jeunesse. Voilà la doctrine que nos

adversaires combattent aujourd'hui. Nul doute que parmi ceux-

là il en est beaucoup qui, hostiles à l'enseignement religieux,

cherchent par là même à nuire à toute religion révélée ; c'est

là ce qui donne à la lutte toute son âcreté, toute sa violence.

(Écoutez ! écoutez !)

Chez nous, heureusement, les choses ne vont pas aussi loin.

Néanmoins, qu'il y ait, parmi nos adversaires d'ici, un groupe

de personnes qui s'opposent à l'enseignement religieux parce

qu'elles espèrent mettre ainsi toute religion révélée hors de

combat, il y aurait témérité extrême à le nier. Incontestable-

ment, cette école existe chez nous. En délimiter l'importance

serait difficile, parce que ceux qui professent cette opinion sont

en minorité tellement, infime qu'ils sont obligés de cacher leur

manière de voir. (Ecoutez ! écoutez !) Le mouvement dans ce

sens est cependant caractérisé par une vigueur et une audace

telles, que ses partisans forment pour notre cause de redou-

tables ennemis. Mais en ce pays, ce n'est pas tant avec les

ennemis de la religion révélée que nous avons à combattre.

Nous avons affaire avec ce grand nombre de personnes dont

les intentions sont aussi bonnes qu'il est permis de les souhaiter,

et qui, sans doute, désirent de tout cœur que l'enseignement

religieux soit donné, mais qui ont une façon de voir toute

différente des conditions dans lesquelles cet enseignement est

possible. J'en fais deux catégories. Les uns estiment que la

religion peut être enseignée dans son essence la plus quintes-

senciée, la plus sublime, de façon à écarter tout sujet de con-

troverse. Il y a un très grand nombre de personnes dans ce

pays — je ne puis m'empêcher de supposer qu'elles n'ont pas

une notion suffisante de la matière dans tous ses détails — qui

semblent s'imaginer qu'en passant l'enseignement religieux par

une série de filtres on obtient un résidu qui n'offre plus prise à

aucune contestation. (Hilarité.) J'avoue que je n'ai jamais pu

m'assurer de ce qu'il en est; mais je suis tout à fait persuadé

que l'effort pour y arriver anéantira tout le but de l'enseigne-

ment religieux. (Applaudissements.)

Des hommes d'opinion différente peuvent sans doute coopérer
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ib&s à bien dos objet-. N >-. • . membres do

Société, nous m offrons l'exemple. Nous collaborons avec les

es catholiques romains à de mêmes buts, et cela

:t essor, Sans manquer à notre lovant/' respective, .l'ai

que cette .iMivro durera Lui. nais quand il

t?ner la re une tout autre affaire. < M,

• limer iei [M.i ht onces

m prend ua langage ambigu, entortillé pai

- tes : tout cela a pou il oel de

détruire l'enthousiasme du maître et d'étouffer la foi de

(Applaudit . de quelque form qu'il

issible do eommuuiqui r la ferveur de La foi

qui est a le toute religion, si le maître ne parle de (oui

son coeur et si l'élève ne peut l'écouter sai usée.

EHi b qui tiennent i|u': rible â'éekappèr à cette

sent nos stables advereair b. li esl vrai qu'il

une autre école, «se b dit attac

faoseignemeat primaire Boiestifique ; elle plu «ts de

L'instractraa Bereatiâque bien [dus basl que Les intérêt! de

. elle préfère voir l'éducation religieuse

. Ie6 pla . bien qu'elle n'en disent

. plu toi que d'< m peu que ee soit l'e

mi. Mit léouAier. Avant boni le progrès de i'iastruc

voilà Leur devise; tendre la casse de

L'éducation r< soatre LV :. biné «l'un petit groupa

(l'ilierovant.N :. :iid nombre de e.-ux qui peJMSDt

qu'il rsi po8SÎble •:
: ait et qu

sence déliant tout.- discussion, et du plus grand nombre eneors

de oaux qui regardent l'enseignement religieux sans bosi

souvent mi.'mijo ; t \. c Eaveur, mais qui Le i soi eosnsae une

lalité inférieure en oomparsisos de 1 ment

séculier.

M iu tenant, il ra de soi que, . nous avons à

•ai désirons, mais ce que nous pouvons

l'opinion contraire

à notre Idéal,
.

iciétê

t lujoui • ' al • L'une ou

l'autre forme d'aï rot qui donnerai! à nos aspirations

autant, de lion que JU BOl

i aux latent ions prfmi

meut ma 'Ed cation Acl de WTO.
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Je ne dis pas que cette législation soit parfaite à notre point

de vue. Ou peut souhaiter la voir s'amender à beaucoup d'égards.

Toutefois, la Société en a tiré profit bien sincèrement; elle a

û.it ce qu'elle a pu pour 1 appliquer, parce qu'elle a vu dans

cette loi une méthode d'écarter de l'éducation des enfants à la

fois -eientifiquement et religieusement toutes traces des dissen-

timents qui nous divisent; et, jusqu'en ces derniers temps,

l'opinion générale était, je crois, que ce modus vivendi pourrait

durer longtemps. Je crains, et tel est aussi le sentiment que le

comité de la Société exprime dans son rapport, que, dans ces

dernières années, notre foi dans l'efficacité de ce compromis ne

it quelque peu ébranlée. Elle a subi de rudes secousses

par suite de nouvelles questions et difficultés qui ont été

soulevées.

En premier lieu, et ceci paraît être un des plus sérieux défauts

que l'application de la loi a mis au jour — elle dépend trop de

la couleur et des sympathies de certains hommes. (Ecoutez !

écoutez !) Avec un homme juste ou un ami, comme le chef per-

manent ou le parliamenlanj officiai du Conseil privé, la Na-

\l Society marchera très bien, et YEducation Act de 1870

deviendra, dans ce cas, un modus vivendi que la Société peut

parfaitement supposer; mais il nous a été démontré qu'il se

peut rencontrer un esprit non ami et non équitable, croyons-

nous, dans l'exécution de certaines dispositions de la loi. (Ap-

plaudissements.)

En second lieu, nous avons du reconnaître que nous dépen-

irop de la volonté impérieuse de certains particuliers ; la

bai '.evmit avoir un caractère de droit commun plus accentué,

la fixité des principes devrait être plus définie, de façon qu'elle

it moins à l'arbitraire d'agents, aux caprices ou aux incli-

nations soit religieuses, soit techniques de certaines personnes.

(Applaudissements.) On sent d'autant mieux qu'il y a quelque

chose à faire dans cette direction quand on considère les cas de

plus en plus nombreux où le School Board s'établit malgré

l'opposition du sentiment populaire ; là, surtout, les écoles li-

bres suffisent aux besoins de l'enseignement. (Applaudissements.)

Bien entendu, la Société ne se pose pas en ennemie absolue

du School Board : il y a des endroits où l'insuffisance de l'ini-

tiative privée peut justifier son concours (Écoutez !)'; mais il

avait été entendu, et cela faisait partie essentielle et intégrale

du système inauguré en 1870, que le School Board, n'intervien-
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drait qu'a, titre supplémentaire, pour les cas inévitables où l'ini-

tiative privée ferait défont. Il n'avait été nullement question de

faire du School Board un principe d'empiétement sur 1rs écoles

libres-, an point «le compromettre leur existence. (Applaudis-

sements i

l'n autre défaut révélé par l'expérience : on n'avait pas

prévu que l'exécution de la loi entraînerait de telles i

On nous avait dit que nous en serions quittes pour 3 d. Nous

avons le bonheur d'en paver 8. i Hilarité.) Il n'y a pas la seule-

ment une question de finance. C'est à nous qu'il incombe de

fournir le budget propri les libres; c'est le School B
qui absorbe presque tout le bndget scolaire. Or, il avait été

entendu que nous ce paierions pas deux fois et que la part des

impôts attribuée au budgel scolaire serait répartie impartialé-

11 y a là une grave dérogation à i'esprit de la loi de 1870.

(Applaudissements.) <"ela m'amène à toucher une question de

principe qui, jo pense, sera un grand sujet de conflit dans l'ave-

nir, celle de savoir si ceux qui contribuent à l'entretien des

s libres pour leurs concitoyens doivent, dans le même
district, être imposés pour d'autres écoles. (Ecoutez! écoutes!)

Parmi les memlues non seulement do L'Église établie, mais

aussi des Wesleyens et de L'Eglise catholique romain''. I.

timent dominant est qu'une double exigence dans ce tens

constitue une injustice; le temps approche, je pense, ou le

débat s'imposera, ou l'opinion publique aura à se faire sur

ce point; et si cette Sa fidèle à elle-même, je ne déses-

péré nullement d sue solution plus favorable a L'enseignement

religieux Confessionnel qa'à OS que nous possédons maintenant.

(Applaudissements.)

Le rnppoit de la Société est plein d'espérances. L'appui que

aous donnent toutes les classes malgré une crise générale,

nsion des écoles, l'amélioration de leur régime, le nombre

sant des élèves autorisent une grande foi dans la vitalité

des principes sur lesquels repb • notre Société et une grande

espérance en son avenir. Ne nous décourageons donc pas.

Surtout n'allons pas nous imaginer que rimi dans ce monde,

et moins dan- les paya constitutionnels qu'ailleurs, s'obtienne

\ ceux qui vii s La fors&e de

gouvernement que nous avons le bonheur déposséder, et spé-

ment aux ecclésiastiques, pour La direction do leur conduite

politique jo recommanderai L'étude particulière de la parabole
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du juge injuste. (Hilarité.) Je ine souviens que lord Lyndhurst

me disait en parlant des difficultés qu'il y a d'obtenir tel ou tel

avantage des hommes politiques : « J'ai trouvé que la seule

manière d'agir est de se conduire de façon à ce que, pour la

personne de qui on sollicite, il soit plus ennuyeux de refuser

que d'accorder. » (Hilarité.) Telle est, je pense, la philosophie

que la National Society et les ecclésiastiques doivent suivre

dans la présente phase du débat sur l'enseignement.

Je suis convaincu que plus nous réfléchirons sur le rôle im-

portant que l'éducation joue dans la préparation des citoyens à

l'accomplissement de leurs devoirs chaque jour plus grands,

plus large sera la part que nous ferons à la religion dans l'en-

seignement. Au point de vue scientifique ou moral, cette Société

mérite donc le constant, le dévoué appui de tous les patriotes,

de tous les ecclésiastiques, et je suis persuadé que jamais un

appel en faveur d'une Œuvre aussi étroitement liée aux intérêts

et à la prospérité de notre pays ne sera fait en vain.

LA JOURNEE DE L'EYÈQUE D'ORLEANS (1)

Le premier point du règlement de ses journées, nous le sa-

vons déjà, fut, et jusqu'à la fin, ce lever matinal et courageux

qu'il a tant recommandé aux autres, si fidèlement pratiqué lui-

même, et qui fut toujours une de ses forces. Le premier sur

pied clans son évêché, comme autrefois dans son Petit Séminaire,

entre quatre et cinq heures, il se mettait à son oraison, qui ne

durait pas moins d'une heure, et qu'il faisait dans le silence et

la paix, l'hiver, à la demi-lumière mystérieuse de sa grande

salle synodale; pendant la belle saison, sur la terrasse de la

Chapelle, ou dans les longues allées du parc; quelquefois un

cahier à la main, ces Memoranda à l'aide desquels il revenait

sur les oraisons intérieures, et repassait les lumières et les

grâces reçues, afin d'en ranimer l'étincelle. Et cette oraison, il

(1) Vie de Mgr Dupanloup, 3 e volume. — Le troisième et dernier
volume de la Vie de Mgr Dupanloup, par M. l'abbé F. Lagrange,
chanoine de Notre-Dame de Paris, vicaire-général d'Orléans, vient
de paraître à la librairie Poussielgue.
Nous empruntons quelques pages pleines d'intérêt et d'édification

au chapitre xvi qui a pour titre : Nouveaux détails sur la piété de
Mgr Dupanloup.
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avait soin qu'elle l'i'it toujours prébue et préparée d'avance, et

que le livre ou le passage du bréviaire cm il en prenait le ;

fui posr dit in veille WÊr xon bureau.

.
-.

: i8, nous les possédons, nous les

susses dans ers précieuses pages écrites par lui

ue matin: - pouvons -mivro. jour par .jour. tM en-

tretiens avec loi-niènie et ave* Dieu. 9a méthode est simple.

1 grandes vertus <• h r

»'
i i t-n n < s : lYsprit de t'<>i ou de prié**;

ion à la sainte volonté de EWeu; la deneeur, l'humilité,

la patience ; ou bien salai l'admirable liturgie catholique, qui

riodiquemem dans le cycle de l'année chrétie

fés du christianisme, voilà ce qu'il médite

habituellement, à Fa lumière surtout .1. s saintes Écritur

en presse, il en savoure les paroles, dans lesquelles il trou

selon sion qu'il aimait à leur emprunter, «la n

'. > l'nis il résumait, ainsi que nous le disions tout à

l'heure, en qtii sa méditation1 , tu, s'H avait

été frappé pins particulièrement de certains textes, d<

considérations, il <

-

'<-rr. et fixait bi ièv<

dérations, qu'il retrouvait ensuite avec une aouvelle abon-

dance de lu mi ères et '
;

, L'Ecriture sainte alors coulait

comme d'elle-même sous Ba plume, et c'était plus

beaux passages qu'il exprimait ses propres p< Son admi-

ration pour « le divin dans l'Écriture » éclate si dans

; Dieu lui .mi avait donné au plus haut dcgr le

« t,,
• ure '' du Bré^ iaire, éci ivajt-il

un jour, sont admirables. Il j a là une vérité, une vertu cachée

qui M Nmi Sentir à l'amc. »

C "<• heure d*oraison .qui lai apportai! tant de lumiei

prix ; et il voulait qu'elle

fut « inviolable. » Bt il <'ol.stin.-nt . t, quelles

qup fesseat le 'ions du jour, ou la difficulté qu'il pour*

ronrvec à néd

B •• il moût ,n à l'auto], et célébrait

'_-•'. recueilli et pénétré, avec quel accent, testait

des profondei i d âme, ceux-là Beuls, qui l'ont vu et en-

; , en ont. l'i .

• quel prêtre il était. £>u i

t, si connu dans l'Eglise d . qUS le cai dinal-ai . lie-

véque de Boi M jr Donnât, y fosistaM en

« i i\ .|ui oui au 1" bonheur •!' »a messe n'mi lieront

jamais la forvour de sa piété. »
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(
La récitation des petites heures suivait son action de

grâces
;
puis il se mettait au travail, car pour matines et laudes,

sa coutume, qu'il devait au pieux Mgr Borderies, était de les

dire toujours la veille, et aussitôt que l'heure liturgique le

permettait : pieux empressement à remplir, dès que faire se

pouvait, ce devoir sacerdotal. La fatigue de ses yeux, et la dif-

ficulté pour lui de lire à la lumière, lui en firent d'ailleurs plus

tard une nécessité.

Le travail se poursuivait jusqu'à midi, ininterrompu, invio-

lable : il appelait cela « le respect de sa matinée. » « Jamais

un journal avant midi, ou du moins avant dix heures. » Car

un moment vint, où il fut obligé de se donner vers dix heures

quelque relâche. Il fut longtemps avant de s'avouer à lui-même

cette nécessité. Lorsque, voyant sa fatigue, dont quelquefois

le travail lui-même souffrait, on lui disait : « Monseigneur, il

faudrait vous reposer un peu; vous êtes fatigué. — Mon ami,

répondait-il, le plus clair, c'est qu'il faut mourir à la peine. »

Il fallut bien cependant finir par se résigner à une petite

interruption vers dix heures.

Après le déjeuner, les visites reçues, il partait, entraînant

parfois avec lui tel ou tel des visiteurs sur les bords de la Loire,

ou même jusqu'à La Chapelle, causant alors d'affaires; et il

profitait de cette promenade rigoureusement nécessaire à sa

santé pour surveiller son petit séminaire, achever son bréviaire,

faire une lecture, et réciter son chapelet.

Invariablement fidèle à sa lecture spirituelle, d'une demi-

heure, il la fit longtemps dans la vie et les œuvres de Bossuet

et de Fénelon, soulignées tout entières, et étonnamment possé-

dées par lui. Que de fois, pendant le travail, ne l'a-t-on pas

entendu dire : « Il y a dans Bossuet, dans Fénelon, un beau

texte qui ferait très bien ici : tenez, prenez tel volume de ses

œuvres, et donnez-le-moi. » Et en un clin d'œil, il mettait la

main sur le passage désiré. Plus tard, quand il fut évèque, il

lisait surtout les vies des grands évoques et des grands saints :

la vie et les œuvres de saint François de Sales; ses Lettres, son

Introduction à la vie de'vote, son Traitr de Vamour de Dieu;

la vie de saint Vincent de Paul, mais celle écrite par le pieux

Abelly, évêque de Rodez : telle vie moderne de ce saint, par

son manque absolu d'onction, lui était infiniment désagréable;

il avait encore cette vie de saint Vincent de Paul, par Abelly,

dans son dernier voyage à Einsiedeln, c'est le dernier livre
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qu'il ait lu; la vie de saint Charles l'.orromée, c le modèle,

dit-il, de< . et du Lrouvernemeut ecclésiastique »; celle

de Dom Barthélémy des martyrs, grand évêque portugais;

celles do saint Lignori, de Mgr Jean d'Arenthon, évèque d'An-

. et la vie plus récente de Mpr Rey. également évèque

d'Annecy, par M. l'abbé Rufiin; surtout la vie et les œuvres de

sainte Thérèse, Quelquefois aussi il choisissait des livres

modernes : suinte Elisabeth de Hongrie, qu'il a lue et relue

pltts deoiae ÉS*B« toujours avec un charme extraordinaire; les

Moines d'Occident, sainte Jeanne de Chantai, la mère de

Chaugy; les Lettres du P. Lacordaire, de Mme Swetchine.

Ces lectures, et tant d'antres que nous passons sous silence,

tant sa fidélité à ce salutaire exercise Sa méthode n'était

mlement de souligner les passades qui le frappaient, ou

qu'il goûtail moins; mais surtout de relire ce <|u'il avait lu, et,

comme disait Féoelûn< de « penser sa lecture », afin de s'en

pénétrer et de s'en nourrir.

R intré cl es lui. il B'oocopait alors d'affaires, et surtout de

son i correspondance. A partir de 1850, où il eut sur un

œil la cataracte, il dictait on se promenant dans sa chamhre,

son resaire à la main, avec une facilité étonnante, ses lettres,

sur lesquelles nous aurons à revenir.

Il ;
• jamais non plus 9a visite au Saint-Sacrement';

* l.i, .lit-il, on parle c<eur à c.eur avec Notre-Seigneur ; l'ami*

-eut. » Outre sa visite principale,

'.leiitaire, il en faisait, plusieurs autres, plus courtes, dans

la journée, en paasanl devant sa chapelle.

1 iquejour enfin, quelles que fussent ses occupations, il réci-

tai! Le bien sont eut. le rosaire, Sa dévotion A. la sainte

at doué allons tout, a l'heure parler plus en détail, geû-

impie prière; et le lecteur n'aura pas oublié ce tou-

îl sur la de VAve Maria, cité par nous dans

premier volun ••. b1 plusieui s fois fait par lui en chaire.

I.a joui il par une eau isible <|"'i' faisait

dans la grands .-aile synodale, «avec les

•';.'•
: à neuf heures, on descendait dans la

j onr la prière. Sa Sdélité absolue à ce point de

le COOcher à neuf heures, était -i connue des Orléa-

grandës réceptions, lorsqu'on voyait

ce moment, a].; loucement les visitours se retiraient,

et bientôt il ne restait pins personne.
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Outre les exercices quotidiens, il y avait dans son règlemen

les exercices périodiques et annuels : de petites récollections,

dans des moments favorables, et quand un besoin particulier de

ce repos sacré en Dieu se faisait plus vivement sentir ; des neu-

vaines dans certaines circonstances graves, surtout les grandes-

retraites.

Si obstiné travailleur qu'il fut, et si avide du fécond emploi

des beures rapides, il n'hésitait pas à tout interrompre, pour se

plonger dans ces retraites et revenir ensuite plus utilement à

son labeur. Avec quelle ardeur il les désirait! avec quelle joie

il y entrait ! C'était à la fois un court relâche, nécessaire à sa

vie si dévorée, et un « repos sacré » et sanctifiant. Aussi, y
était-il inviolablement fidèle, ou si quelque impérieux devoir

les avait empêchées ou traversées, il y suppléait dès qu'il en

pouvait conquérir la possibilité. « Il faut, écrit-il, que cette tête

fatiguée cesse d'être en perpétuelle activité. » « Il faut, écrit-il

encore, donner souvent à ses facultés, à ses organes épuisés,

quelque repos. Quelle triste terre que celle qu'on labourerait tou-

jours ! » Sa vie d'évêque est une lutte continuelle entre l'action

à laquelle il s'encouragea sans cesse : « A l'action ! à l'action ! » et

le recueillement, la vie en lui-même et en Dieu. Après chaque

secousse un peu forte des occupations extérieures, c'est un effort

nouveau pour se ressaisir et se pacifier, et demeurer uni à Dieu.

LES PROTESTANTS EN FRANCE

Peu de catholiques connaissent le nombre total des protestants

en France.

Le nombre des protestants en France est de 580,000, et ce

nombre se répartit de la manière suivante :

350,000 suivent l'Église réformée ;
— 50,000 suivent la Con-

fession d'Augsbourg ;
— 180,000 font partie des Églises libres,

indépendantes, évangélistes, méthodistes, baptistes, etc..

Si l'on met en regard de ces chiffres, d'après le dernier
recensement officiel sur les cultes, le nombre des catholiques en
France, on trouve le chiffre de 35,387,703, c'est-à-dire que
dans notre pays il y a 61 catholiques pour un seul protestant.
Pour ces 580,000 protestants l'État reconnaît 782 pasteurs,

leur nombre total est de 906, qui se divise ainsi : 699 pasteurs
pour l'Eglise réformée, 84 pour la Confession d'Augsbourg,

11



140 ANNALES CATHOI.lv.

et 123 pour les Eglises diverses. Les calvinistes ont leurs cen-

tres principaux dans 1"
I I.'ranlt, le (lard, le Tarn-et-( «aiunne,

le Lot-et-< taronne, la Drômi a, l'Ardoche et la Charente*

Ioférieure. Les Luthériens se rencontrent surtout dans le Doubs

et la Haut. -S;iwiiL-. Paris renferme 10,0UU adhérents de toute

commanion et II édifices destinés au culte protestant. C'est

donc jdus d'un temple par millier de protestants.

On ne voit pourtant punit. Que le gouvernement de la Répu-

1 »1 î

«

I
ii i les diminuer, tandis qu'il rient encore de iermer

une 'Vlise catholique alors que certaines paroisses comptent

40 et 50,000 catholique. L'Algérie, qui n'a pas même 10,000

protestants, g trois ires, bien que l'article 10 de la loi

du Ls germinal an X porte qu'une Église coasiatoriale doit

réunir t;,(njn âmes de La môme communion.

irs de première classe sent portés

à 2,100 francs, ceux de dauxièm • 900 Iran.'-.

de troisième classe à LJîûO francs. Kn Algérie, un décret

du 3 mari 1 st 7 a élevé le traite pasteurs de première

classe à 3,500 francs. Il v a ensuite des droits spéciaux qui

!it suivant les contrées: l'un des plus répandus est uue

itàon annuelle de L' francs au minimum par personne

inscrite au registre paroissial: les enterrements, offices ou-

blies* leçons de religion, sont Loin d'être gratuits partout, et les

sociétés bibliques, évangéliques et autres, dépensent si nlement

en France plus d'un million chaque année en subventions,

entretien de culte, propagande <' œuvres di

Noua sommes loin, on le voit, des traitements accordés par

aux desservants du culte catholique.

: istique récente a démontré que chaque protestant, au

point de *ne des traitements accordés aux ministres, coûtait à

l'État 2 fr. 45 centimes, alors qu'un catholique as coûte que

1 fr. 26 centimes.

Comme on le voit» l'hérésie «ides protecteurs puissants dans

notre gouvernement Jules Ferry, inaugurant en 18791a l'acuité

de théoJ -!•• pi te transférée d< Strasbourg à l'ai >

(lau- ion que la religion réformée était la sœur aînée

de la Révolution française, car Ls Réforme avait porté la révo-

lution dans l'J
'•'' 1789 l'avaient portée

dans l'État. R nnant de voii une telle entente exister

protestante.

rtligieu*€ de Cambrai.)
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NÉCROLOGIE

Lo célèbre abbé Moigno vient de mourir.

Le savant abbé Moigno, chanoine du second ordre au chapitre

de Saint-Denis, est mort à Saint-Denis. Il était né à Guémênée

(Morbihan), en 1804. Son père, qui s'appelait Moigno de Ville-

beau, avait abandonné son titre nobiliaire à la révolution.

L'abbé Moigno entra dans la Compagnie de Jésus, d'où il fut

autorisé à se retirer, en 1844, sur les instances d'Arago, de

Binet, d'Ampère et d'autres savants qui, admirant ses immenses

connaissances, voulaient le voir se consacrer tout entier à sa

science de prédilection, au milieu d'eux, à Paris.

Pour vivre, il fut obligé d'écrire des articles scientifiques

dans divers journaux : YUnivers, les Institutions liturgiques,

YÉpoque, la Presse, le Pays, etc. Puis, il fonda un journal,

le Cosmos, qui continue de paraître sous la direction d'un jeune

prêtre, et qui est un recueil estimé du monde entier pour Jes

recherches et les vues qu'il contient. Ayant dû quitter le

Cosmos, il fonda les Mondes ; mais les Mondes et le Cosmos se

sont réunis depuis et fondus dans le Cosmos actuel.

Aumônier du lycée Saint-Louis de 1848 à 1851, prêtre atta-

ché à Saint-Germain-des-Prés en 1859, chevalier de la Légion

d'honneur en 1864, chanoine à Saint-Denis en 1873, ces divers

postes ne lui ont donné qu'un bien léger viatique pour l'aider à

parcourir sa longue et laborieuse carrière.

Il parlait douze langues et avait parcouru toute l'Europe,

s'entretenant avec les savants, fouillant les bibliothèques,

étudiant les pays, et écrivant sur tout ce qu'il observait.

C'était un grand ami de M. Louis Yeuillot. Il a donné

l'absoute à sa dépouille. C'était dès lors un vieillard à la figure

animée, mais voûté et tremblant. Il n'en a pas moins travaillé

jusqu'à son dernier jour.

On a de lui quantité d'ouvrages scientifiques : la Physique
moléculaire ; Recherches sur les agents explosibles modernes ;

Saccharimélrie optique, chimique et me'lassique ; Corrélation

des forces physiques; VArt des projections, Leçons de calcul

différentiel et intégral, et cinquante autres volumes.

Il y a deux ans, l'abbé Moigno a offert à Léon XIII le seul

exemplaire du recueil du Cosmos qu'il possédât et qui vaut une

somme énorme, cette collection étant devenue des plus rares.

Le Pape l'a fait placer dans la bibliothèque vaticane.
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On annonce la mort de Mgr L'évéque do Dijon.

Le grand ;'i^e de Mgr Rivet et la maladie qui, naguère, avait

causé tant d'inquiétude à son entourage, luisaient malheureu-

sement prévoir ce funeste dénouement.

11 n'excite pas moins une douloureuse.émotion dans le diocèse

que Mgr Rivet a dirigé pendant {dus de quarante-cinq ans.

:i effet, au mois d'octobre, que Mgr l'évoque de

Dijon pril a siège. Il était auparavant curé de

Notre-Dame de Versailles.

Né a Saint-Germain-en-Lave le 1
er juin lT'.tf», Mgr Rivet

était niré de 88 an

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rom<> et 1'Itnlle.

C'e-t Fera la lin du mois de septembre prochain qu'aura lieu

le consistoire dans lequel lo Souverain-Pontife créera de m>u-

reaux cardinaux pour combler les vides que la mort a faits dor-

nièremenl dan- te Sacré-Collège. De d ombreux évoques seront

aussi préconisés dans ce consistoire, et si, comme on est fondé

désormais négociations qui ont eu lieu directe-

ment entre le < fédéral suj Saint-Siège procédept

d'une ma Lisfaisante, il peut se faire que, dans le <<>n-

listoii ptembre, La question diocésaine de Baie ot du

in poil réglée de mani< établissement delà

.

Le prince Prisdang, ministre do roi de si.•un. reno. en mis-

iion spéciale auprèa de divers gouvernements d'Europe, a été

h audience privée par Léon XIII lo jeudi 3 courant, en

de s. Em. Le cardinal Howard, qui servait d'interprète.

de, deux secrétaires anglais, avec

lu, apréa l audience pontificale, chez

linal Ludovic Jacobini. Le prince et les den

avaienl mis pour La circonstance Leur grand uniforme

ure qu'à L'ooc cette audienco, lo

itre du roi de Siam a donné au Saint-Père • t au eardinal-

SrantâM Bur la Liberté dos rais-
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Certaines feuilles libérales de Rome se sont plu naguère à

représenter le Saint-Père comme gravement malade et atteint

d'une bronchite. La vérité est que S. S. Léon XIII continue de

jouir d'une santé excellente et qui atteste la grâce d'état toute

spéciale par laquelle il plaît à Dieu de le soutenir au milieu

même des plus pénibles épreuves et d'occupations incessantes,

et malgré le poids accablant de la chaleur, en cette saison où

les gens du Quirinal s'empressent de fuir Rome et son climat

fatal. C'est peut-être pour atténuer le contraste entre l'attitude

de leurs maîtres et celle de l'auguste captif du Vatican, que les

organes libéraux ont inventé la fable de la maladie du Pape.

Voici d'ailleurs des preuves de fait à l'appui des nouvelles on ne

peut plus satisfaisantes qu'il faut opposer à cette fable.

France.

Paris. — Voici le Bref par lequel N. S. P. le Pape a daigné

répondre à l'Adresse qui lui a été envoyée par l'assemblée des

catholiques réunie à Paris au mois de mai dernier :

A nos chers fils Charles Chesnelong, président, et aux autres

membres de la treizième assemblée des catholiques à Paris.

Chers fils, salut et bénédiction apostolique,

La paternelle sollicitude avec laquelle Nous suivons les vaillantes

luttes de ceux de Nos fils qui, au milieu de la profonde dépravation

du siècle, s'appliquent avec persévérance, sous la conduite de

leurs pasteurs, à prouver leur foi et leur amour pour l'Église de

Dieu, Nous a fait accueillir avec une grande joie l'adresse que

vous Nous avez envoyée à l'occasion de votre dernier congrès,

ainsi que l'expression de votre obéissance et de votre très bonne

volonté. Nous savions sans doute depuis longtemps que, fidèles

au devoir des bons soldats du Christ, vous combattez avec cou-

rage le bon combat ; Nous Nous sommes néanmoins très vive-

ment réjoui de trouver dans votre Adresse et dans les œuvres dont

elle Nous entretient une nouvelle preuve de votre zèle.

Nous croyons, en effet, chers fils, qu'il convient aux besoins de

notre temps, comme il est digne de votre religion et de votre

dévouement, de garder entre vous et de réchauffer sans cesse

dans vos cœurs cette mutuelle concorde, dont l'importance est si

grande pour l'heureux accomplissement des meilleurs desseins,

d'adhérer fermement aux enseignements de ce Siège apsotolique

et d'y puiser la règle et le stimulant de votre action dans ces œuvres

que vous savez Nous être tant à cœur: la défense, dans ses prin-

cipes et dans ses fondations, de l'éducation chrétienne, qui forme
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pour la pat rie «.les citoyens bonnétea et utiles; la protection du

travail chrétien, pour lassisb r dans - aïs et lui ménager

un port où il suit a ["abri des tristes nauFra

téréts <i graves que vous consacrez votre en

et votre ardeur eu ayant -levant les yeux Nos Lettres apostoliques,

ou \ mé quels sont, en ce temps, les

devoirs <|es li leles. Au^i Nous ne pouvons, elieis lils, qu'encou-

rager avec la plus large bien veillimce vos <\ ellentes intentions,

exciter vivement à garde* eoue vous-mêmes et à répandre

autour de vous cet esprit «.le charité qui est la marque distinoime

lisciples du Christ, el à cspneourir ainsi de tous \o> elbois au

salut de votre prochain, avec L'espoir que vous obtiendrai un jour

une très ample récompense du souverain Seigneur du e.icl et da lu

l< rre

Kt parce que t tab itoellenfe al toul don parfait viennent

du Père des lumières, nous le prions du fond du cœur, afin -pie,

dans Loul is ferez pour sa gloire el pour le bien des

le lumière el cette grâce d'en liant VOUS soi en I do plus

en plus pi Telles vous soutiennent loua et qu'elles fja

lire a VOS
|

i\ travaux des fruits numlireux et eonsolants.

Kiitin. chers Bis, comme présage des récompenses el comme
gage de Notre particulière .ill-'etioii. Nous vous loeordons bien

volont ers dans le Seigneur, à voue tous et à chacun de vou

i tous ceux qui s'associent a v. uno généreuse

émulation, la Bénédiction apostolique.

Donnée Rome, près Saint-Pierre, le ~i juin i
Ss î. la septième

année de Notre pontificat. LÉON \lll, l'Al'E.

A la suite de la publication de l'eneyelique Humaiium ijrvxs,

mité de V0 alholiquea d ouvriers avait.

(ait déposer aux pi N. s. Père le Pape Léon XIII une

il exprimait avec quelle i .mai

. les paroles du Souvecaii - inepp-

l ut qu'elle poursuit de la i lation

tienne lu régime du travail a par le n ment des

anci< ipropritai aux besoins âee temps

m«idernes. %

'•
i éponch par un bref

lion' lûction :

LÉON Mil. PAPE

Chei ipostolique,

yaal montré avec un nouvel éclat

t votre noble désir de prendre on main la
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cause de la religion et de promouvoir le bien, Nous sommes

heureux de vous manifester la grande joie qu'elle Nous a causée

et les sentiments de paternelle affection que Nous vous accordons

en retour.

Sans doute, au milieu des tristesses de l'heure présente, Nous

trouvons une vraie satisfaction de cœur dans les paroles de dévoue-

ment et les témoignages de respect par lesquels la piété s'efforce de

Nous consoler. Mais combien plus ne devons-Nous pas Nous réjouir

de vos efforts, à vous qui, peu contents de vous faire gloire du plus

profond attachement à ce Siège apostolique, vous appliquez à Nous

seconder vigoureusement, par votre part, en ce qui touche l'édifica-

tion du peuple chrétien et la réparation des maux dont l'accablent

les ennemis de la religion.

Aussi, Nous réjouissons-Nous de voir que la lecture de Notre lettre

du 20 avril aux pasteurs des Eglises a enflammé votre zèle d'une

ardeur nouvelle, et que vous êtes plus résolus que jamais à pour-

suivre, avec une vaillante et joyeuse confiance, les grandes entre-

prises qui vous ont mérité les éloges de Notre prédécesseur, d'illustre

mémoire, et les Nôtres.

Ces éloges, Nous les renouvelons spontanément et Nous les

confirmons, puisque, par sa nature et par son but, tels que vous les

indiquez, votre œuvre doit se ranger parmi celles que Nos susdites

Lettres apostoliques recommandent comme salutaires au peuple

chrétien et appropriées aux nécessités des temps présents. Prenez

donc courage ; supportez avec constance les épreuves, et, sou3 la

direction de vos pasteurs, redoublez d'efforts pour secourir de vos

conseils et de votre action l'honorable classe des travailleurs. Ne
l'abandonnez pas sans défense aux pièges de séducteurs perfides.

Faites qu'elle cherche dans le respect de la religion et l'intégrité

des mœurs un rempart contre tout ce qui altère la foi et s'attaque

à la vertu.

Et afin que le succès couronne vos généreux desseins, Nous
demandons à Dieu pour vous des forces puissantes, une concorde

durable et un secours efficace. En même temps, comme gage de

Notre affection paternelle, Nous vous donnons très tendrement,

dans le Seigneur, la bénédiction apostolique, à vous, chers fils, et à

tous ceux qui vous sont unis par le lien d'une pieuse confraternité.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 16 juin 1884, la septième

année de Notre pontificat.

LÉON XIII, PAPE.

Rouen. — Le Pape vient d'adresser un bref à l'archevêque

de Rouen à l'occasion de son dernier voyage à Rome, dans

lequel le prélat fit hommage au Saint-Père de divers objets

offerts par les catholiques rochellois. Mgr Thomas, en effet, a
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remi- 9 mains de Léon XIII la traduotion en patois sain-

isis et anni sien de la bulle de l'immaculée-Conception. Ce

travail, destiné à prendre place dans la collection dont, l'initia-

tive revient au savant abbé Sir.*, prêtre de Saint-Sulpice. tut

offerl en 1*77 à Pi-' IX, à l'occasion de son jubilé éplscopat: Mais

traduction était restée en feuilles détachées. Mgr Thomas

a voulu compléter cette offrande m la faisant revêtir d'une

reliure digne d'elle.

Ce travail a été confié à M. Cherti.r, orfèvre à Paris. Les

de la reliure sont formés de deux lames d'ivoire d'une

grande épaisseur; le dos es1 en métal doré. Plusieurs médail-

lons de formes différantes, encadrés «le rainures ciselées en

relief, occupent la surface du frontispice. Au milieu, c'est la

1
• immaculée; au-dessus, les armes de Léon XIII; au-

is de Mgr Thomas; à droite et à gauche, une fleur

do lis.

T0UR8. — Parmi les dernières nominations dans la Légion

d'honneur, nous remarquons celle de la Sœur Marie-Ambroise,

attachée à [*hospice dé Tours. Le ''ouvernement n'a pu s'em-

pêoher de reconnaître le dévouement de cette sainte femme, qui

prodigue depuis plus de cinquante ans sus soins aux malades

incurables.

Tinisik. — Le correspondant romain de la Correspondance

politique de Vienne publie les renseignements suivants sur

tioii d'un évêché é Carthage. Mous les donnons d'autant

plus volontiers qu'ils sont, eu II . justes et conformes à

nos informations.

Lo cardinal Lavigerie est v.'iiii foumettre au Pape le projet

l'ériger, entre antres, !< vicariai apostolique <le Tunis, dont

s.n tCminen s( aéministrateur, en un diocèse, qui prendrait

le nom de Carthage. Il y s déjà eu un siège à Carthage, occupé

; ar un prim il jus [u'à la conquête dé la Tunisie par le* nsusnl-

. Pour le moment, il y aurait un simple ôvêque, relevant,

comme ceux d'Oran et de Oonstantine, de l'archevêque d'Alger.

Le nouveau diocèse renferme déjà environ .10,000 catholiques

de diverses nationalités, y compris les militaires du corps d'oc-

cunation . Il y a déjà 23 par iséeset la construction

de Pévêché*, sur remplacement même de Carthage, est achevée.

LthédralC définitive sera dé.liée à saint Louis, roi de

France, mort près de là. Le cabinet Ferrj est favorable, en
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principe, au projet du cardinal et cherche un moyen de pour-

voir à la dotation du nouveau diocèse. Quand il aura trouvé

ce moyen, mais pas avant, le Pape lancera la huile d'érection

du vicariat en diocèse. Le cardinal a d'ailleurs l'intention de se

rendre à Paris en quittant Rome.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

La fête du 14 juillet. — Les bataillons scolaires. — Incident de

Thôtel Continental. — Le choléra. — Etranger.

17 juillet 1884.

La voilà donc une fois encore célébrée, la fête des « assas-

sins », des « tètes coupées », que M. Ferry n'a pas eu la

pudeur de nous épargner, d'épargner à la douleur des villes

•frappées par le choléra !

Sans oser prendre la seule détermination qui fut sage et

prudente, celle qui lui était suggérée par l'Académie de méde-

cine, le gouvernement s'est borné à supprimer la grande revue

de l'après-midi, à Longchamps, et à la remplacer par deux

revues militaires restreintes, à des heures matinales. Mais il a

lai.ssé le conseil municipal maître d'agir à son gré, et celui-ci,

pour donner une compensation aux badauds, leur a servi une

revue des bataillons scolaires récemment créés. De six heures

à dix heures du matin, 8.000 enfants des écoles laïques, armés

de petits fusils et de sabres de fer blanc, commandés par des

officiers de l'armée, ont défilé au grand soleil. Des médecins

les accompagnaient, ils étaient suivis par plusieurs ambulances,

ce qui est une bonne précaution. La municipalité a ensuite

régalé tous ces bambins, dont l'indiscipline a mieux fait encore

ressortir toute la puérilité de l'institution stupide et dangereuse

des bataillons scolaires.

A quoi sert de prendre aux langes un moutard vagissant

pour l'habiller en marin ou eu franc-tireur'/ Il apprendra quel-

ques bribes de théorie et de pratique au bataillon scolaire; puis,

il quittera l'école primaire pour aller en apprentissage, et

quand il aura vingt ans, le recrutement trouvera en lui un

conscrit peut-être fanfaron, mais à coup sur ignorant comme le

premier paysan venu. Il se rappellera vaguement des comman-
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déments M ta donnera plus de peine «[ue di

à 908 BQWB mîûéietm. Jouer au swl.liit , voilà ce qui amuse ce

pppirn peuple! La tin lui ini|>orte peu.

Aujourd'hui, Paris eompte douze Imiailloiis scolaires, recru t. "-s

parmi le< jeunes gosses d< . pour l<s<| «els le

i municipal a déjà fête deux millions. On ;< fait, pour

djudrcalievfl considérables. Godillot

est dans l'affaire. I. instructeurs sonl de I

rmée. Leurs commandants sont de braves ofl

L'armée, retraitée, qtti croient, eux, à l'efncâcil

militaire. Leur in- raJ est le général en retraite

Janningroa, qui esi enthousiasmé de > soldats en berbq.

Il est possible que pal Jeanningros soit enchanté. Il est

Ue que les bourgeois de Paria, b4 une grande parti.

ouvriej - Burtoul . \ oient dans ers phalanges burlesques ii- « uovau

l'avenir » ou bien La pépinière de la fui

mune de Paris. Ce qu'il y a de certain, c'esJ que le min

la guerre esl avec raison très hostile a cette comédie Btupitfe, et

4ue les gens de cœur, les patriotes 8e;
r de l'avis du

miui.-

Qu'on donne de vrais fusils aux rhétoriciens des coll.'

pour l rer trois ans d'avance aux obligations di

militaire, qui va Les atteindre, rien de mieux.

Mai- qu'on caricature ainsi l'uniforme, qu'on donne en .joujou

L'arme t. nilde au moutard ,111 ait en 1 Ire ni la puis-

sance ni lu danger, qui joue aux luit aux

itat-major de .-.1 compagnie, encore une foie, c'est

idiot.

Jou. lire une a

1 idiculiseni Vi. . militaire au lieu de !

honneur. l'indiscipline, courante o,t des

r i,- - arméee ch il

urne d'un 1 oup paj

(de des 'Milan;- loups de mer el des enfant- i; ur .

. les i>au\ res petits, pei

. : rave

«•n matière militaire, el vou ommo moi pour la suppres-

sion i m m • Ions, de morveu %

.

La ,, .lu 11 juillet, fjuoiijue moins brillante que les années

même calme.
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Un incident des plus regrettables s'est passé à l'hôtel Con-

tinental.

Vers midi, la Société d'Alsace-Lorraine et plusieurs autres

sociétés de tir et de gymnastique s'étaient rendues place de la

Concorde. Là, elles firent une manifestation devant la statue de

Strasbourg et crièrent : « Vive la France! »

A ce moment, un individu resté inconnu s'écria :

— Vive la Prusse! A bas la France! et cracha sur le drapeau

français

Fureur des manifestants, qui essayèrent de s'emparer du

provocateur; mais celui-ci prit la fuite par la rue Royale et il

fut impossible de le rejoindre.

Les esprits étaient montés, exaspérés; en revenant par la rue

de Rivoli, la foule remarqua la façade de l'hôtel Continental,

qui était pavoisée avec les drapeaux de toutes les puissances de

l'Europe. Les sociétés aperçurent deux étendards allemands.

Un grand cri s'élève de la foule :

— A bas le drapeau prussien! Enlevez-le!

Personne ne répond de l'intérieur de l'hôtel. L'exaspération

s'accroît. Les vitres du rez-de-chaussée sont brisées. L'hôtel

va être envahi, saccagé. Devant cet état de choses, le proprié-

taire de l'hôtel fait enlever les drapeaux allemands et les jette

à la foule, qui s'en empare et va les brûler au pied de la statue

de Strasbourg.

MM. Camescasse, préfet de police, et Caubet, chef de la police

municipale, informés de ce regrettable événement, se sont aus-

sitôt rendus sur les lieux, où ils sont restés jusqu'à quatre

heures et demie du soir et ont fait évacuer la foule.

Quelle est la signification de la commission sénatoriale chargée

de se prononcer sur la révision ? Personne n'est d'accord sur ce

point. « Bien fin qui la devinerait ! » disent les Débats. « La
commission nomme'e par le Sénat est une commission de bon

accord, » s'écrie la République française, « la cause peut être

« considérée comme gagnée. » Mais, si elle l'est, ce qui est

douteux, le XIXe Siècle avoue que « ce ne serapas sans peine. »

Au milieu de toutes ces contradictions, il est en effet malaisé de

dégager la vérité. Ce qui nous paraît dès aujourd'hui à peu près

certain, c'est qu'on ajournera la réunion du Congrès.

En renvoyant aux calendes d'octobre la discussion du projet

voté par la Chambre, ceux qui veulent amener le Sénat à l'ac-
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cepter, comptent sur Le temps pour effacer les méiianees et

faciliter les compromissions. Les autres se disent, au contraire,

que d'ici là il passera bien de l'eau sous les ponts, et que Ton

aura des questions autrement ui vider. Parmi ceux qui

se montrent les plus ardents en faveur d'un ajournement, il faut

âignaler le petit clan qui reconnaît pour chef M. L. Say. Le

journal qui s'inspire de l'ancien ministre, voudrait que l'on eût

trois mois de répit « pour réfléchir et pour négocier, car des

-tènies très différents de celui du gouvernement se sont

« fait jour dans la discussion des bureaux. M. L. Say, par exem-

« pie, s'est beaucoup éloigné du ^sterne présenté. 11 a déclaré

< qu'il lui était impossible de transiger sur l'égalité des droits

c financiers entre la Chambre et le Sénat, et il a eu rais<m,car

« si cette égalité • us, continue le Journal de* Débats,

« /, .s','/"// en sera affaibli au point de perdre sa raisçn d'rfrc»

Il ne restera plus qu'à le supprim r. C'est la peur de cette

suppression qui pourra faire éch >uer la révision. Ou aura beau

]trouiettrede oe pas laisser toucb question, de pr<

à une révision aussi limitée que possible, il faudra toujours

compter avec le droit d'ameudemeni , qui laisse la porte ouverte

à toutes les motions radicule-.

T
T

no élection législative a eu lieu à Libourne (Gironde].

M. Obissier Saint-Martin, ancien préfet, candidat ministériel,

a été élu par 7,<;r>x voix. M. Troplong, bonapartiste, en a

obtenu '>.'•!'
l

I duc Decazes, dont il avait été question un instant, avait

décliné la candidature.

II s'agissait do remplacer le député républicain décédé, M

lanne, «|tii avait été élu on août 1881 par 8,125 voix, contre 4,474

données à M. Hovyn de la TràrichÔre, monarchiste.

Les nouvelles du Midi .-ont mauvaises : la situati rave.

Les dépêches de Toulon et iHe si-nalent une mOtttdeS-

cenee dans la marche du clmléra. \.<- nombre quotidien des

a prefqofl doublé à Toulon, et l'épidémie '< it décidément abafc-

tue sur Marseille. 11 J
a de soixanto à soi\aiite-quin/" détét

par jour à MftMeiile, rt ,]> vinirt à trente à Toulon. Aix.on

Provence, a ou ta :

A Alper, une grand* agitation ant isémitique règne depuis

quelque temps. Dans une réunion tenue dimanche dernier dans
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cette ville, et à laquelle assistaient un millier de personnes, la

création d'une « Ligue française » a été décidée ; un comité,

qui compte parmi ses membres les chefs du parti radical algé-

gérien, a été nommé avec mission de rechercher à bref délai

toutes les solutions qu'il jugerait nécessaires dans le but de

lutter, sur le terrain légal, contre les israélites indigènes. Les

promoteurs de la Ligue reprochent à ces derniers d'être réfrac-

taires à la civilisation et de se cantonner dans un isolement

complet. On les accuse, en outre, de se laisser conduire au

scrutin comme un troupeau, et d'être, entre les mains des con-

sistoires, un instrument passif à l'aide duquel on arrache à la

faiblesse du pouvoir toutes sortes de faveurs. Les radicaux algé-

riens ne voient d'autre remède à cette situation que le retrait

du décret du 24 octobre 1870, qui a naturalisé en masse les

israélites indigènes, et on annonce qu'ils se proposent de péti-

tionner en vue d'obteuir l'abrogation de ce décret, œuvre du

juif Crémieux.

Nous sommes assurés d'avance, dit le Temps, que les menaces

de cette campagne vont au-devant d'un échec certain, car le

Parlement se refusera certainement à abroger une loi qui est

en vigueur depuis quatorze ans. Le seul moyen de contre-

balancer l'influence politique des israélites indigènes, serait

« l'adjonction des capacités » musulmanes. On pourrait concéder

aux Arabes et aux Kabyles capables de les exercer avec discer-

nement les droits politiques en échange de certains devoirs,

qu'ils seraient d'ailleurs très empressés à remplir, le service

militaire, par exemple. C'est ia solution préconisée depuis

longtemps déjà par la presque unanimité de la presse française.

La Chambre des Lords d'Angleterre vient de rejeter en

seconde lecture, par 205 voix contre 146, le bill de réforme

électorale adopté par les Communes. C'est en se ralliant à un

amendement de lord Cairns qui déclare la réforme incomplète,

que le vote a eu lieu. Toute la presse de Londres commente ce

vote, et naturellement les feuilles libérales déclarent à la

Chambre haute qu'elle vient, en rejetant le bill, de signer sa

propre condamnation. Ce langage, qui est exactement le même
que celui qui prédisait le même sort à la Chambre des Lords

toutes les fois qu'elle a résisté au courant de l'opinion publique,

notamment pour le suffrage des catholiques, pour celui des

israélites, etc., etc., ne paraît pas émouvoir plus que de raison
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. Ils semblent du reste convaincus qu'en cas

solution du Parlement, le paya leur donnera raafcoi contre

la polltiqne du cabinet (Uadstoi

ion nouvelle vient de se produire, qui est de

natir rie grande influence sur l'ifcsu

i grandes Pu!

Parmi lefe divers projets qui ont été suggérés an gouvernement

an?!: le suivant :

-aires pour couvrît

(ïeît annuel et potir servir l'intérêt du prochain emprunt :

1° I>an< l'étâbllsseniènt d'un impôt sur les propriétés des

erra h

: am \è monopole dés tabacs
;

DanB là création de Yinéome-ta® on impôt sur le revenu,

qui détendrait à tous, même aux étrangers, et à toute'

MU.

La
|

tourne piroduîraît environ 150,000 livres.

Il n'e-t pas possible d'évaluer, même approximativement, ce

que donnerait le monopole des tabacs ; cela dépend de la manière

dont ce monopole sérail exercé.

Quant h la troisième ressource, on peut, paraît— il, établir

qu'elle Serait BUffl8ànt uleinent pour couvrir le déficit

annuel on pour servir l'intérêt de l'emprunt, mais encore pdtfr

réduire d'un cinquième ou peut-être même d'un quart l'impôt

foncier qui pèse lourd nient mit les terres dites karndgi, les-

quelles sont p rincipalement par les petits propriétaires.

•aïeuls de ce projet sont exacts, Vincome-tnto aurait

le triple de fournir les ressources nécessaires an

, financière normale, de laisser

antaol ifin de diminuer les ehi

: .-lits cultivateurs.

I>. h tions principaies «-rit .

•

• projet : difii-

enlié 'l'a; pli< ner l'impôt : atteinte portée aux droits des bond-

bold d d'un impôt qui diminue leurs ri'vniiis.

A la première objection, il a été répondu qu'en Bgypte, oh

il n'y a pour ainsi dîne qu'un principale de revenu,

ricelture, l'établissenient «le set impôt et *a porce

étaient bien pfa i ojne partent asHetum.

fait- inte portée aux sa bondbojders, il a été

décla itoraiont pas un instant à préférer
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l'application d'une mesure commune ne lésant leurs intérêts

que dans une très faible proportion, et seulement sous forme

d'impôt, à une réduction d'intérêt qui les atteint bien plus gra-

vement dans le présent et qui, en ébranlant le crédit de l'Egypte,

compromettrait l'avenir.

Ni les plénipotentiaires ni les conseillers n'ont été officielle-

ment saisis de ce projet. Cependant il résulte de communications

officieuses que les représentants de deux Puissances paraissent

y adhérer en principe. Il n'y aurait donc rien d'étonnant à ce

qu'il fût repris, lorsque le moment sera venu, par les plénipo-

tentiaires neutres, comme solution intermédiaire et acceptable

par tous, si les Anglais toutefois n'en prennent pas eux-mêmes

l'initiative et ne le font pas leur.

Des hommes autorisés, consultés par le cabinet anglais sur la

situation financière de l'Egypte et sur le remède qu'il convenait

d'apporter à cette situation, se sont prononcés avec une grande

énergie contre toute atteinte portée aux droits formels des

créanciers, tant que l'Egypte n'était pas en état de banqueroute,

en faisant ressortir que, l'exemple une fois donné, rien n'empê-

cherait la Russie, l'Autriche ou toute autre Puissance, de

chercher un amoindrissement à leurs charges dans une réduc-

tion de l'intérêt de leurs emprunts.

M. de Schlœzer est attendu en Allemagne, où il passera ses

vacances. On n'a plus rien appris depuis des mois d'un résultat

quelconque des négociations : ces dernières chôment entière-

ment. Le Vatican ne semble pas disposé à faire de concessions.

M. de Schlœzer devra rendre compte des derniers incidents.

A quoi bon. d'ailleurs, de nouvelles tentatives auprès du

Pape si le prince de Bismarck n'est pas décidé à traiter en

toute loyauté? Le refus de supprimer la loi d'expatriation

encore en vigueur contre de nombreux prêtres catholiques ne

prouve que trop que le chancelier n'a pas épuisé la série de ses

essais d'intimidation.

Le résultat des prochaines élections pour le Reischtag, s'il est

favorable aux catholiques, sera seul capable de lui dessiller

complètement les yeux. Et encore !

Le mouvement électoral commence à s'affirmer.

Ces élections ont une double importance. Il s'agit de savoir

si, sans le Centre, le gouvernement parviendra à former une

majorité compacte, et quelle attitude les candidats protestants



160 ANNALES CATHOLIQUES

et libéraux prendront vis-à-vis du Kulturhampf dans leurs

programmas et Leurs discours.

C'est ce dernier point qui nous intéresse notamment, sans

D«e Dons perdions de vue le premier, qui a une portée parlemen-

taire nés grave;

M. Brecher, profosseur à l'Académie militaire, a prononcé à

Berlin, il y a trois jours, un discours sur V importance des

prochaines élections. Interpellé par un des assistants sur son

attitude vis-à-\ is de la question religieuse, l'orateur a réponde :

« Sans une révision des lois de mai, la paix n'est pas

possible avec les catholiques. Je vote pour la suppression du

Kulturkampf, »

La Port qnî fournit létail.

Kspérons que d'autres candidats encore feront «les déclara-

tions identiques. Nojui assisterons ainsi de nouveau à ce curieux

phénomène que les partis donneront raison une l'ois de plus au

Saint-Siège, pour - sa revendications en face de l'immo-

lante du gouvernement.

l'.n Autriche, où ils ont été si longtemps tout-puissants, les

libéraux, les francs-maçons et les juifs — tout cela n>- t'ait

qu'un — éprouvent défaite sur défaite. Ils viennent encore

d'être battnS aux élections p.uirles l>i«'-t«*s de Moravie et de la

a-Autriche. En Moravia la défaite est sensible. « c'est un

ement », dit une feuille de la juiverie maçonnique. I>ans

bte province, les libéraux, ou les Allemands,

comme on les appelle anasi, possédaient une majorité considé-

rable. 11^ ne conservent que Ifl ur 100, taudis que les

Tchèques ont obtenu ."'d mandats ,•- le centre 12. Or, le centre,

dans la plupart des cas, votera avec les conservateurs, de sorte

qu'il n'existe plus de majorité pour la maçonnerie!

Les libéraux u'onl pas en plus de succès dans les él. -étions do

Autriche, llsavaienl essayé dans les communes rurales

d'enlever quelques sièges aux catholiques; leur nombre n'est

8nérai, les minorités ont été plus fortes

qu'aux élections -l" L878. Les électeurs ont voulu dire qu'ils

oomptenl rester autrichiens, bien que de race allemande, et <|tio

la tel i confondre Iw Al emands-Autrichi c ceux

qui re ma l'hégémonie de la Prusse no trouve pas chez

eux d'éoho.

Co n'était pas encore assez do ces deux défaites on Moravie



CHRONIQUE DE LA SEMAINE 161

et dans la Basse-Autriche : voici qu'on annonce de Prague un

nouvel échec pour les Allemands. La Chambre de commerce de

cette ville, qui jusqu'à présent avait une majorité allemande,

vient d'être renouvelée. Les élections ont donné 16 Allemands

et 32 Tchèques, ce qui est pour ceux-ci un succès presque ines-

péré.

Partout les peuples travaillent à secouer l'odieuse et ruineuse

domination des Loges.

Les organes de la maçonnerie sont dans la désolation, sur-

tout en Prusse; leurs plaintes sont poussées au point d'être

maladroites, comme le leur fait observer une feuille de la

juiverie belge.

Il serait plus prudent de leur part, d'j mettre un peu de

discrétion et de cacher mieux leur jeu. En accentuant la

défaite des tendances pangermanistes, la presse de Prusse ne

fait que donner hautement raison aux électeurs qui viennent

de condamner ces tendances.

Le bruit de l'occupation de Fou-Tchéou par l'amiral Courbet

a déjà couru à Paris. Cette nouvelle est au moins prématurée.

L'amiral, dit l'Agence Havas, est prêt à agir suivant les ins-

tructions qui lui ont été données, mais les hostilités ne com-

menceront évidemment qu'au cas où la Chine refuserait d'ac-

corder les réparations qui lui ont été demandées. D'après le

National, un délai de plusieurs jours aurait été donné au gou-

vernement de Pékin pour sa réponse. Ce n'est donc que vers la

fin de la semaine que le gouvernement français pourra délibérer

sur les mesures à prendre et transmettre à l'amiral Courbet

des instructions définitives. Il est probable d'ailleurs que ces

instructions ne seront transmises à l'amiral que lorsque le

cabinet aura fait approuver sa conduite et ses résolutions par

le Parlement.

Cette dernière assertion est du National, journal officieux,

qui trouve la chose seulement probable.

Il parait se confirmer que l'indemnité de guerre exigée de la

Chine sera de 250 millions de francs. Que la Chine se résigne à

payer pareille somme, c'est une chose fort douteuse ; ce qui

est certain, c'est que cette guerre lointaine coûterait des

sommes énormes. Déjà la demande de 38 millions dont la

Chambre est actuellement saisie est insuffisante, ces 38 mil-

lions sont déjà dépensés, et le gouvernement se prépare à

12
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lits : la 1

toll- <i.» .".() millions, parait-il.

I ii profond mystère régne sur, 1.- son de Khartoum el de s,

m

. .Nul nu peut clu

•

tituda si Gordon ©al en vie

heure, s'il commande encore à Khartoum ou s'il a auor

COliilté devant les l'i>roj.> du Madhi. Il ne 5 j.oini de

semaine que Le gouvernemeni britannique ne soit, interroge dans

1 " il

i

j - OU l'auti du l'aileinent sur le.compte
.atréj)iiJe aventurier . ty • • tplicationa données par Las mi-

nistres de la Reine sont le plus souvent évasives, ci. ion,

elles se rapportent à une époque èloigm

lu ndants du icmps envoie de Souakim
journal une version inédite de la chute du Kharteum et de lu

mort de Gordon,

affirme, 'ht eu correspondant, que Ktartoem set tombé <ntr«?

l^.a mains «lu Madhi ol que Gordon a été assassiné par -

la suite de l'exécution de deux pachas, fusillés sur

l'ordr : -on pour connivence avec L'ennemi. I a aourd m
lentement régnait parmi Lea troupes.

in beau joui and, el n'ai pu le savoir) un certain

nombre d'officiers subalternes devouêa aui deux pachas, accompa-

de deux cents personnes environ dé La \ill<', sont entres de

chez Gordon "t l'ont assassin •'.

partisant d ont voulu i >îl ] défendre, •- il le venger,

si bien que la guerre civils s éclaté <'n ville, et a (taré plusieurs

jour.- avec toute au ri

,

li-ux |iarliaH, OU pUttùt du Ma.lhi, ont li ni par

L'emporter anr le* ps Ion, et ils on

Ahmed pour Lui dire de venir prendre possession de Khartoum.

h Ma-llu ne a'est prier, el il aal entré dans la ville

férir, BUJ ns.

agtemps on te battait tout autour <io la ville, <( G irdon

:in^ la trahison <lont il

timo. il aurait encore pu t( mr loi

i interlocuteur prétend avoir I e comme nt des

lignes 'lu. \ Ile, "t être entré dans Khartoum à la

suite -lu Madhi.

Lo gonvi " blement, coanatsssBt ees

aenvnUeaj mais on lea tient secu un but facile à devines.

Le Tsmps puhlio <•.(!.• version, bien entendu sans eu garantir

l'authenticité. La
;

Londres n'a pas d'informations sur

ce point.
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Le courrier de Maurice-Réunion, arrivé par le dernier paque-

bot des Messageries maritimes, nous a apporté des lettres et des

journaux de Tamatave à la date du I
e ''juin.

Le contre-amiral Miot, qui a remplacé, le 8 mai, le contre-

amiral Galiber, comme commandant de la division de la mer des

Indes, avait établi le blocus de Mahanooroo, un des ports com-

merciaux les plus importants de la côte orientale, et la même
mesure devait être appliquée, le 12 juin, à Fénérive ainsi qu'à

Mananzari, deux autres postes de la même côte.

Aucun fait de guerre ne s'était passé à Tamatave depuis le

précédent courrier.

Les Hovas se maintiennent toujours dans les environs de

Tamatave, où ils restent en observation, hors d'atteinte de la

garnison française.

A Antananarivo, la capitale des Hovas, on ne perd pas encore

tout espoir de repousser les Français. On reconnaît, c'est le

journal officiel de la cour d'Emirne qui fait cet aveu, que les

vasahas (les étrangers), sont des adversaires redoutables et que

les soldats indigènes ne sont pas de force à lutter avec la flotte

et les troupes françaises; mais on compte sur le courage et sur

le patriotisme hova pour repousser ces dangereux envahisseurs.

Ce patriotisme se manifeste à Antananarivo par des essais

d'organisation de corps francs. Les jeunes gens, ceux des classes

élevées aussi bien que les autres, se livrent avec ardeur à des

exercices de tir que la reine Ranavolo et les grandes dames
de sa cour suivent avec intérêt.

La question du tunnel sous la Manche est encore revenue de-

vant la Chambre des communes, à Londres.

Il s'agissait, en seconde lecture, du Mil tendant au percement

du tunnel. v

M. Chamberlain, président du ministère du commerce, a de-

mandé le rejet de cette motion.

« La politique du gouvernement, a-t-il dit, est très claire. Il

est vrai que M. Gladstone et d'autres hommes distingués avaient

d'abord approuvé en principe le projet d'un tunnel; mais, depuis,

il a été reconnu qu'il existait de puissantes raisons de politique

générale contre un projet dont l'exécution affecterait sérieuse-

ment la sécurité du pays.

« Le côté militaire de la question a été soigneusement exa-

miné par un comité composé d'hommes habiles dans les sciences
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et dans l'ait militaire. Le rapport de ce comité a tué le projet

de tunnel et renda Ba construction Impossible.

« La majorité de ia commission mixte des deux Chambres

.
,1 • son côté, contre ee tunnel.

« Dana ces circonstances, le gouvernement ne peut donner

son assentiment à ce projet. »

Plusieurs dise >urs on! été ensuite prononce. Finalement, la

motion tendant au percement du tunnel a été repou&sée par

>i\ contre 84. C*est le triomphe. de la peur.

LES ('HAMI5HKS

«IoikII io juillet. — Sénat. — Après l'adoption dé plsMearà

projeta de loi d'intérêt local, le S«'-n:it remmenée la discsmiori de N
proposition <1" toi concernant 1"- droite fiscaux apercevoir sur les

échangea d'immeubles ruraux non bfttis.

MM. Li ko, Faic. MÉLura et Buffet prennent pari A cette di

sion, puis le projet est renvoyé à la commission et le Sénat s'ajourne

à mar-li.

députés. — Reprise de la discussion sur le régime

M. Ribot, président delà commission, 'lit qu'il B'agit d'encoui

la progrès et l'initiative; la crise qui réagit sur l'industrie surrière

est intense et s'étend Jus |ue sur l'agriculture.

I. n a a donc an intéri ! Sans doute, «lit l'orateur,

les primes est critiquable, mais il faut l'employer pour

tenir t ê t o aux autres pui aussi que les fabricants per-

tinent leur outillage et que nos agriculteurs améliorent h

de culture.

M. \"a< mm croit que le secours accordé 9 l'industrie sucriers ne

doit
i

sr uns certaine mesure. Ce système de la commission

ne peut conduire qu'au t ment d'une psrtie 'le l'impôt.

La Chambre ne voudra pas prendre dans la poche des contribua-

idos pour secourir l'industrie 'les suors

M. di Natro mtrs la conoumwee alle-

mande, il faut que 1" consommateur tr.'
i des sacrifices ; il

aver ainsi li production de vingt départem

M. Raom.I>i et, qui sciait rétablisse-

ment <l'un impôt '1" 36 millions au moins,

Après quelques obseri i MM R mvier, Germain, Masse, la

l.i .-><li.
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Samedi 13 juillet. — Chambre des députés. — M. Hérisson

dépose un projet portant ouverture d'un crédit de 500,000 fr. pour

les dépenses occasionnées par les épidémies cholériques.

L'urgence est déclarée.

M. Tonv Révillon développe une proposition d'amnistie géné-

rale pour les crimes et délits politiques ou connexes à la politique.

L'orateur estime que le gouvernement et l'opinion ont été influencés

par la crainte d'une invasion nihiliste, et, sous l'empire de cette

crainte, ils ont rendu des arrêts d'une sévérité excessive. Il y a une

grande disproportion entre la peine et la nature des délits.

M. Waldeck-Rousseau demande à la Chambre de repousser la

proposition. Il reconnaît qu'il y a lieu d'amnistier quand on se

trouve en présence des délits d'opinion.

Mais ici nous trouvons des excitations au pillage, à l'incendie, au

meurtre même. De pareils actes sont le résultat des excitations. Le

gouvernement a cru de son devoir d'user de la loi contre les hommes
qui, au moyen de procédés scientifiques perfectionnés, ont commis

des actes qu'on demande d'amnistier. Aucun parti ne peut réclamer

ces hommes, et leurs délits ne peuvent, à aucun degré, être considérés

comme des délits politiques. Le gouvernement n'est pas opposé à

l'indulgence, mais il garde cette tendance non pour les illustrations

anarchistes, mais pour les hommes ignorants qui ont été entraînés.

La proposition d'amnistie est repoussée par 283 voix contre 123.

M. Waldeck-Rousseau dépose une demande de crédit de 2 millions

pour venir au secours des populations éprouvées par le choléra.

L'urgence est déclarée.

M. Rolvier dit que la commission du budget va faire immédiate-

ment son rapport.

M. Ferry dépose le traité conclu le 6 juin entre la France et

l'Annam.

Reprise de la discussion sur le régime des sucres.

La Chambre adopte ensuite, à l'unanimité, les droits demandés

par MM. Hérisson et Waldeck-Rousseau pour les victimes du

choléra.

La suite de la discussion sur le régime des sucres est renvoyée à

mardi.

Mardi 125 juillet. — Sénat. — On renvoie tout d'abord à la

commission des finances, la demande du crédit de 2 millions 500,000 fr.

destinée à venir en aide aux populations éprouvées par le choléra.

Puis, au nom de la commission de comptabilité, M. Naquet dépose

un projet tendant à autoriser les questeurs du Sénat à faire usage

des fonds demeurés libres pour créer dans l'Orangerie du Luxem-
bourg un musée des arts contemporains.

On vote, malgré l'opposition de M. de Gavardie, un projet d'em-
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prunt >lo MTO-,600 francs à la caisse des lycées et écoles primaires.

Toujours la politique des palais scolaires^ laïqmeeet obligatoires.

On .i'ln|>t(> ensuite un projet relatifâ l'avancement des percepteur*,

et, sur li- rapport île la Commission, "ii vote le crédit destiné aux

populations éprouvées par le choléra.

fes dtputis. — Suit'» de la discussion sur les sucres.

VAlvIK
I

.a statue «i«* ii» Liberté.

rrniers a eu lieu, au nom de PtTnibn franco-

américaine ot sous la présidence de M. de Lesseps, la présenta-

tion officielle à M. Nforton, ministre plénip ttentjaire 'les ICtats-

Dnis, de la statue de lu Liberté i ctairant le monde On sait que

ue colossale a él en «uivi

1 1 n

t

t l'exécution avec le minimum de poids, lue n

été exécutée par naoroeaai ; chaque morceau;, obtenu au

d d'une carcasse en bois et on lattis sur laquelle, à L'aide

d'un marteau, OU a Opéré L'estea pille iln métal.

<>n pense nue la Btatue, mise en place sur la ra<lo de New-

Vork, .-ni: 9 millions. Le travail métallique *>-n\ aura

absorbé au m- >i n- r>oo,000 tv.

ai qvelques chiffres èoraparatifs sur les monuments ina-

nr ta Btatue de ta I.ii»-rté :

Dana 1— temps anciens, on peu! citer principalameii

d'n-»n>. qui avuit 28 mettes 39 C. ; 1 I de Bfèv

qui, quoiqu iraient chacun plus de 11 !<• .Jupiter

d'Oljmie, qui, assis, atteignait 19 m-

Rhodes, œuvre de Charés de Lindi I

! ihrlst,

pouvail avoir, < I*.i j >
r«"--s certains auti

I. tattte iol va rtnrae. La

t-Grand, de Padeenet, a M mètres. La

i 15 m.
'

quintaux. I i
: Pur, de ut, h M5 mitres

ânes. La trminius, ina i MH6 ^n

on Westpbalie, . qui en me are prèi

<lo hait. Elle pèse SS1 quintaus

"inplo 1»» plus remarquable de l'emploi 'in rep ius«é doM la
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statuaire colossale, avant la statue do la Liberté, est le Saint Charles

Borromée du sculpteur Ceraui, élevé en 1G97 sur les bords du lac

Majeur. Sa hauteur est de 23 m. 40 et do 35 mètres avec le piédestal.

Les feuilles de cuivre n'ont que 1 millimètre 1/2 d'épaisseur ; elles

ont dû être martelées directement et non sur gabarit.

La statue de la Liberté éclairant le monde dépasse par ses dimen-

sions tontes celles que nous venons de mentionner. De la base au

sommet du flambeau, l'œuvre de Bartholdi mesure 46 mètres, c'est-

à-dire 2 mètres de plus que la colonne Vendôme; et 34 mètres du

talon au sommet de la tète. L'index a 2 m. 45 de longueur et 1 m. 40

de circonférence à la 2e phalange. L'ongle a m. 33 sur m. 26. La

tête mesure 4 m. 40 de hauteur ; l'œil m. 65 de largeur ; le nez,

1 m. 12. Du sommet de la tête partent 5 rayons ; le plus grand a pies

de 5 m. 50 de longueur et pèse 74 kilog.

On peut se promener sans se baisser dans le bras et la main ; on a

servi un déjeûner de 56 couverts à mi-corps de la statue. Dans le

flambeau, une quinzaine de personnes peuvent tenir à l'aise.

Le poids total est d'environ 100 tonnes, dont 8C,000 livres de cui-

vre, et 120,000 de fer. La statue sera démontée en 350 pièces environ

et elle sera remontée par morceaux sur son soubassement. Placée

sur un piédestal en maçonnerie de 25 mètres d'élévation, qui s'exé-

cute en ce moment au moyen d'une souscription aux Etats-Unis, la

statue constituera un phare gigantesque et d'une puissance excep-

tionnelle. Du diadème qui ceint la tête seront projetées à distance

5 fi'ux électriques ; la terrasse du flambeau sera réservée aux guet-

teurs. Quant au soubassement, ce sera un véritable monument assez

vaste pour loger un nombreux personnel. La statae doit partir pour

New-York dans quelques semaines.

REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

Le mouvement des revenus et impôts indirects, pendant le mois
dernier, s'élève à 188.917.000 f. Il est en diminution de 10 365.400 f.

par rapport aux évaluations budgétaires, et de 7.423.000 t'r. par

rapport aux résultats de 1883.
Les sommes des recouvrements effectués depuis le 1

er janvier,

c'est-à-dire pendant les six premiers mois de l'exercice en cours,

se montent à 1.110.720.000 fr., ce qui représente un délirit de
40.679.800 t'r. sur les évaluations budgétaires, et de 15.274.500 fr.

par rapport aux résultats des six premiers mois de 1883.
Comparées aux évaluations, toutes les branches de revenu sont

en dimiuution en juin ; comparées au mois de juin 1883, la dimi-
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nntion porte sur sK articles dont la plus forte provient de l'enre-

gistrement (âu-dell de 7 millions). Tmis branches senlemenl sont

en légère amélioration : les sucres, le télégraphe et les \ins.

Su les 15.275.000 iv. de diminution tics six premiers mois de

1884, relativement à 1883, près de moitié, 7.423.000 fr., inoombe

au - Mil m >is de juin. C'est là ce qui est grave. Il faut le remarquer,

d'ailleurs, c'esl l'enregistrement à lui mmiI qui produit presque tout

le déficit

Certainement on ne peut pas remercier M. Léon Sa) d'avoir

Imagine
1

lé mode d'évaluations budgétaires qui fait ressortir pnur
le semestre un déficit de plus de i<t millions, alors que, par com-
paraison iver ii correspondance de INKH, le déficit n'est que de

13 millions, ce qui est encore trop assurément.

Il est assez eurieux de constater <
j
u<* le mouvement des impôts

soit, au contraire, en prospérité en Algérie. Les recouvrements

effectués Ont atteint la somme de L .929.600 IV. pendant le mois do

mai, dépassant de 175.000 le chiffre des évaluations budgétaires, el

de 85,000 IV. le chiffre des recouvrements du mois correspon-

dant 1883.

La Bourse ne s'occupe pas en ce moment de la question des

impôts; elle ne pense qu'an choléra dont l'intensité ou le dévelop-

pement peuvent amener une grande baisse, el aux événements de

la Chine qui, selon la solution imprévue ou inespérée, peuvent

déterminer une forte reprise. Dana cette alternative, qui est te

nature à faire réfléchir la spéculation, tout le monde s'impose une

grande réserve. Cependant, si les transactions laissent beaucoup à

désirer sons le rapport de l'activité, le marché n'est pas sans

témoigner d'une fermeté relative.

Du côté de l'Egypte, l'horizon deviendrait moins noir. Nous ne

parlons |ms da côte politique qui peut mettre l'Angleterre dans des

embarras graves, nous taisons allusion à h Dette dont il est vrai-

semblable que l'intérêt ne Bera pas réduit, j.i'u-r à l'entente qui

s'est établie entre les puissances pour résister à la prétention inad-

missible de l'Angleterre,

A. 11.

{Voir plus loin l'annonce relative à une émission d'obligation*

de l'Est-Algérien.

Le gérant: P. Chantrel.

Paris.— Imp. d<' I lût-Paul, L. Philipona, 51, rue de Lille.
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LA FRANC-MAÇONNERIE HIER ET AUJOURD'HUI

L'encyclique Humanum genus, qui confirme le Syllabus et

les enseignements antérieurs de la Chaire apostolique, est un

manuel de politique excellent et plus que jamais opportun.

Elle vise et condamne d'abord la franc-maçonnerie. Des con-

tradicteurs accusent Léon XIII de l'avoir calomniée en lui attri-

buant des tendances athées : une grande quantité de documents

et de faits témoignent que cette appréciation de la secte est

parfaitement véridique.

Nous croyons pouvoir classer parmi ces documents le poème

que Frédéric Werner composa en 1808, pour exposer et glorifier

l'origine de la franc-maçonnerie.

Selon le poète allemand, qui fut célèbre à son époque, le

grand maître Molay et plusieurs dignitaires des Templiers,

étaient affiliés à une société secrète panthéiste : les Fils de la

Vallée. Après la condamnation de Molay, un jeune templier

écossais, Robert d'Oredin, vint en France pour le venger.

Les Fils de la Vallée s'emparent de lui et l'initient à leurs

croyances mystérieuses. Robert les comprend peu à peu, par

degrés, et les adopte. Après avoir bu à la coupe de la Sagesse,

il entend des voix qui lui disent : « Le bandeau te tombera

seulement des yeux quand tu auras été absorbé dans le grand

Tout. » On lui déclare que les initiés professent une égale con-

sidération négative pour Prométhée, Thor, Vischnou et Jésus-

Christ, qu'ils assimilent les brahmes de l'Inde aux moines de

l'Occident. Eclairé enfin, il s'écrie: « La misérable immor-

talité qui prétend continuer à l'infini notre pitoyable moi doit

mourir elle-même. Nous ne sommes pas éternellement cloués à

notre entité; nous devons la perdre et nous confondre, un jour,

dans la force universelle. » Alors le chœur des adeptes chante :

« Salut et louange à toi, ô fort ! lumière et vigueur d'en haut,

à toi ! Couronne, couronne l'œuvre. » Robert est proclamé

grand-maître du Nord et chargé de transmettre aux généra-

tions futures le dogme mystérieux.

TOME XLIX. — 26 JUILLET 1884. 13
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Le poète se conformait à la tradition sur l'origine de la franc-

mac/mneiie, et la dogme; lendsan entai des initiés est, en effet,

qu'il n'y a d'autre l»ieti que la Nature, dans la(]iielle les corps

et le doivent se fondre et disparaître. Cette négation

de Dieu, «le l'immortalité «le l'âme, d'une justice divine châtiant

le crime .t récompensant la vertu, affranchit la conscience de

tout m;i uptilo et «lu tout frein, oppose à la toi la raison, substitue

-me au dévouement. « Répandre la lumière, » pour les

initiés, c'est teudre à détruire la religion chréii..-nu. .-.

Le chrétien reconnaît que la paix, la ci\ ilisation, la justice

émanent des Lojl divines : l'initié tïanc-maroit professa <juo les

lois doivent être dictées par L'orgjutil humain révolté contre

Dieu.

Depuis 17;;s, sejt Souverains-Pontifes ont sigaaJi

danses de 1s firsnr snnçftnnsriti. en prévenait leesojiveEainjdei

périls qu'elle suscitait. Oea avertissements ont été inutiles;

inique, toléi éi par. les sauver

aenaotS, a continué il": • aojuer les institutions fondées sou-

L'influence de l'Eglise, au temps où I Lnatruisait et pro-

tégeait les peuples.

Sou< le règne de Louis \\. le- francsHnafoaa, s'unissant

aux jan>éiii.-te<, aux gallicans, aux pailoaopJaes, participer

la suppression ,i. i. éducation des hautes classes

devint mauvai i saigne uns .-.'affi-

le i eut avoiie-lénient à la maçonnerie; et, pal joii-

eapeteoanéee, ceUe-r-ci h a conduisit à la procla-

1 .toits de l'homme, aux principes d'une se

nouvelle, égaiiiaira etsjthei qui jeta au bourres -

ijoi-i. aines ei i]n roi.

!.. fcpérienee n'éolaire pas las ta maçon-

s chas eii le teta I
ieu\

elle ko montre [dus ou moins tranche dans ses av. u\. pi.

MÉM suhversivo dan

Partout où lu mnçonnerio -peut obtenir la protection du poa*

la p résidento d'un prince ou d'un haut dignitaire, elle se

couvre rie cot appui. Napoléon III '• jj.it t i de la rendre in<

give en lui donnant pour grand-maître un maréchal ; 86 person-

nage ne connut jamais les agissements de» i n i t ï

<

Sur eu\ ii uiMi ii : influe"

la Allemagne, les francfi-maçone ont acquis In bienveillance

de la maison de Pro M • S pVOMClOjBnl pour l'imité germa'
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que; leurs chefs et leurs organes ont excité et soutenu le chan-

celier dans le Kulturkampf : là comme ailleurs l'association

attaque avant tout l'Église catholique; elle est une dangereuse

et malfaisante alliée de l'empire.

En Angleterre la masse de la nation reste si monarchique et

si chrétienne que les loges n'y ont pris qu'un caractère huma-

nitaire; cependant beaucoup de leurs membres en relations

avec les initiés du continent, savent que le panthéisme est le

dogme fondamental de la maçonnerie; et l'introduction de

l'enseignement neutre dans les écoles anglaises peut être, au

moins en partie, attribuée aux francs-maçons.

Depuis 1870, les francs-maçons se sont démasqués en France.

Après avoir contribué à la révolution du 4 septembre, les loges

de Paris protégèrent la Commune; leurs membres vinrent

étaler les insignes maçonniques sur les remparts. La secte

athée règne depuis sept ans avec les gauches; elle a, peu à

peu, accompli son programme : persécution et spoliation de

l'Eglise; expulsion des religieux; diminution des membres du

cljrgé; enseignement laïque, obligatoire et athée. La franc-

maçonnerie a pratiqué, autant qu'elle l'a pu, le même système

de dissolution sociale en Espagne, en Italie, en Belg que et

dans l'Amérique méridionale.

Le Saint-Siège a jeté un nouveau cri d'alarme en présence

du péril croissant : malheur au monde s'il n'entend pas cette

voix! Les sectaires ne l'étoufferont jamais. Ils ont détruit la

royauté temporelle du Pape; mais que le Pape soit prisonnier ou

proscrit, il parlera toujours, guide suprême des âmes croyantes

et des esprits éclairés. Après et comme ses prédécesseurs,

Léon XIII a montré aux peuples la voie du salut : elle consiste

à maintenir ou à rétablir les institutions que les francs-maçons

attaquent : l'enseignement chrétien, la liberté de l'Eglise, le

mariage indissoluble ; il importe avant tout de sauvegarder ces

institutions.

L'audace des francs-maçons augmente avec leur nombre ; les

plus mauvais gouvernements leur obéissent, les autres gouver-

nements les tolèrent. Ces ennemis de la foi tendent à la détruire,

alors que la religion seule peut empêcher le socialisme et ses

féroces convoitises d'envahir les masses populaires. Le premier

devoir des croyants, dirons-nous avec M. le comte G. de la

Tour dans Y Univers, est de s'unir pour la défense de la foi.
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LES ÉPREUVES DE LA RELIGION L)

On ne saurait ignorer que notre sainte Religion traverse en

ce moment do grandes épreuves : elle est violemment com-

battue et semble l'être sur tous les points à la t'ois. Plusieurs ne

t à rien de moins qu'à la détruire, s'imaginant et procla-

mant que, lorsqu'elle aurait disparti, s'ouvrirait peur le monde

une ère de bonheur sans mosure et -ans lin : de là ce déchaîne-

ment d'attaques dont la Religion catholique c st l'objet et la

victime. Hélas ! que de coups déjà portés et que do personnes

atteintes, depuis sou Chef auguste jusqu'au plus petit doses

enfants !

Ce spectacle est douloureux, Quand on attaque une mère,

quand on la calomnie, quand on dénature ses intentions les plus

droites, quand en retourne contre elle ses vertu- même et sa

tendresse, quel est celui de se- ûls dont le cœur no serait

profondément blessé?

Mais ce n'est pas tout : la vue des attaques ardentes dent la

Religion est L'objel est [dus qu'une douleur : c'est un péril, et

pour plusieurs une occasion prochaine de scandale et de chute.

Les uns comprennent difficilement, en effet, que la vertu soit

méprisée, le bien rejeté, la lumière repousséei D'autres sont

faibles : la puissance du mauvais exemple les entraîne, et ils

Vont cesser d'être chrétiens uniquement parce qno leurs amis

ou leurs voisins ne le pont plus. Plusieurs entendent, ils le

croient du moins, retenti: à leurs oreilles le cri des ennemis de

a I 'il.it.- : « I ous ne " >'• pas Vami de César : » c'est-à-

dire : si vous restez chrétiens, bî vous en manifestez les convic-

Uobs, st il vous on remplissez les devoirs prenez garde, vous

serez suspect, vous serez dénoncé, \ os intérêts seronl compromis

et votre avenir l>risé. Sous ces influences diverses, les esprits

se troublent, lei caractères faiblissent, le dont, envahit les

âmes, ci l'on se surprend à dire, comme les Juifs du Calvaire :

Inftivement, si la Religion est divine, qu'elle le prouve ; si

• eu, qu'il descende de la croix, qu'il so sauve

Lui-même, et nous croirons en lui : « St Reoc TsraSl ttt, riw-

cendti C» (2). »

(l; Cette Qte lettre pastorale, qu'à notre grand
publier plus tôt, < été écrite

pour !<> Careine do ;

-

(2) Matth., xxvn. kg.
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Nous voudrions prémunir contre ce redoutable péril de l'heure

présente, et voilà pourquoi Nous nous proposons de montrer

que le spectacle des épreuves de notre sainte Religion, quelque

triste qu'il soit, ne doit ni nous étonner, ni nous effrayer, mais,

au contraire, relever notre courage et affermir notre foi.

I

Ce qu'il faut savoir ou se rappeler avant tout, c'est le carac-

tère de la mission de Notre-Seigneur Jésus-Christ. La première

explication des épreuves de la Religion est là. Or, un seul mot

résume la vie et la mission de Jésus-Christ : la Croix. Le Fils

de Dieu descendu du Ciel pour racheter et sauver le monde, n'a

pas pris le moyen qu'aurait indiqué la sagesse humaine : il n'a

pas voulu mettre au service de sa cause ce qui donne le succès

parmi les hommes : la richesse, les honneurs, la force des

armes, la science, la domination, et moins encore l'attrait sé-

ducteur des plaisirs. Il a choisi l'opposé et a fait le contraire :

il a voulu racheter, conquérir et finalement sauver le monde

par la faiblesse, par la souffrance, par la mort, prenant pour

adversaires et non pour alliées toutes les passions humaines.

Aussi, toute la vie de Jésus-Christ n'a-t-elle été qu'une longue

série d'humiliations et de persécutions. Sans parler, en effet,

des circonstances de sa naissance si pauvre, si misérable, de sa

fuite en Egypte devant la persécution d'Hérode, de sa jeunesse

passée dans l'obscurité d'une bourgade méprisée et dans l'exer-

cice d'un métier vulgaire, qui ne sait toutes les particularités

des trois années consacrées à sa mission publique ? Il avait dit,

au début : « Bienheureux qui ne sera pas scandalise'de moi ! (1) »

Quel douloureux accomplissement! Toutes ses démarches sont

épiées, ses intentions mal interprétées, ses bienfaits méconnus,

ses paroles dénaturées, et la jalousie, la colère, l'orgueil accu-

mulent contre sa personne les calomnies, les invectives ou les

railleries. Si la foule le suit, attirée par la beauté de sa doc-

trine, c c'est un séducteur qui trompe le peuple (2) ». S'il rend

la vue aux aveugles, l'ouïe aux sourds, la parole aux muets;

s'il guérit les paralytiques, chasse les démons et ressuscite les

morts, « c'est un possédé, et il n'agit que par la puissance oc-

culte de Satan (3) ». Si, dévoré par le zèle de la gloire de Dieu,

(1) Matth., xi, 6.

(2; Joano., vu, 12.

(3) Luc, xi, 15. Joann. vin, 48.
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il s'épuise à ens.'iLMit-r le peuple, c'est un fou : in furorem versus

cMi'.i ins-avi' il) ». S'il dévoile les turpifuJos et l'bvpocri.sio

des PI ai isiens superbes, « c'est un révolutionnaire dangereux

dont il faut se saisir (2). » S'il est bon pour les pécheurs, et

ied à b'iir table, « c'est un publicain ['A) ». S'il déclare hau-

tement sa mission et affirme sa divinité, c c'est un impie et un

blasphémateur (4) ». S'il se dérobe lorsque la multitude, éblouie

do l'éclat de ses miracles, veut le faire roj •">), il ne se cache

que pour m it- m x réussir dans ses desseins, et au fond, c'est un

aml'itieux ; il veut bouleverser le peuple et l'exposer à la ven-

geance des Romains : il n'y a qu'un moyen de tout sauver, c'est

que cet homme meure : Éxpedtt vobis ut unus moriatur nomo

pro poputo et non tota gens père at (6) ». Et, eu effet, il mourra,

cet homme, et vous savez comment, dans quelles souffrances,

au milieu de quels outrages el de quelles ignominies. Seule-

ment, comme il l'a dit, son gibet infâme sera le théâtre ou se

manifestera toute sa puissance : Cum exaltatus fuero, omnia

traham ad me ijasum 7); sa mort sera la vie et le saint du

monde, et sa croix, l'étendard sanglant mais & jamais glorieux

de sa victoire.

Voilà Jésus-Christ.

Bh bien ! Notre-Seîgneur Jésus-Christ est le Fondateur et le

Chef de notre sainte Religion; «•'<>! notre M.îin.et non-, chré-

tiens catholiques, nous sommes ses disciples ; p'esf notre Prie,

et nous sommes ses fils ; c'est cotre modèle, et nous devons lui

embler. Comment donc nous étonner que .sa condition soit

la notre, et que nous soyons traités comme il le fut lui-même'?

lia saint»; Kglise es) son ouvrage ; si l'ouvrier -à è'^Ô méconnu,

méprise, persécuté, un sort différent peut-il être réservé à son

œuvre: Cette Eglise es! comme l'extension et le prolongement

delà ?ie de Jésus-Christ à travers les siècles : quel espoir que

assions humaines, qui, hélas ! ne changent guère, no ie-

nouvellent pas contre elle les mêmes oppositions, les mêmes

luttes, les mêmes \iolences?

rc, m, 21 • Joann. \. 20,

(2 Luc ,
x

ne . mi. 8, 4.

M itth . \. 83.

• iiiii., \ i 1

5

. 50.

(7) Joann., xm, '''-'.
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II

Il en a été ainsi, et redire la nature et la série des épreuves

dont la Religion catholique a été. l'objet durant le cours des

âges, ce serait taire son histoire ruème.

Jetons seulement un coup d'œil rapide sur les persécutions

terribles qu'elle a soutenues aux premiers siècles de son exis-

tence ; le spectacle est saisissant et la protection divine écla-

tante. C'est une lutte à mort engagée, et quels sont les adver-

saires en présence'/ D'un côté, c'est l'Empire romain, et de

l'autre, l'Eglise naissante. L'Eglise naissante ! et qui n'a pré-

sents à la mémoire les souvenirs que ces mots rappellent? Ils

étaient douze que le Maître s'était particulièrement attachés

de son vivant : pour la plupart, pêcheurs arrachés à leurs

barques et à leurs filets, ou simples hommes du peuple, sans

éducation, sans savoir, sans argent, sans influence aucune, sans

considération auprès de leurs compatriotes, dépourvus absolu-

ment de qualités brillantes, et surtout fort peu résolus de

caractère. Au moment où leur Maître avait été arrêté, ils

s'étaient enfui et cachés: l'un d'eux, il est vrai, que Jésus

avait appelé Pierre, s'était rapproché de lui pendant son juge-

ment, mais pour le renier par trois fois; un seul, Jean, avait eu

assez de courage et de fidélité pour se trouver sur le Calvaire

au dernier moment. Et ce sont ces mêmes hommes, petit noyau

de l'Eglise catholique, qui vont être les Apôtres de la religion

nouvelle ! Et quelle religion? Une religion qui a pour fondateur

un Juif: un Juif, fils de charpentier, et jusqu'à trente ans char-

pentier lui-même, condamné comme perturbateur et blasphé-

mateur par les tribunaux, et exécuté par le plus cruel et le

plus icfamantdes supplices, le supplice de la croix! Et quelle

religion encore? Une religion qui non seulement ne flatte aucune

des passions de l'homme, mais qui leur est entièrement opposée

et les soulève con're elle; une religion qui n'aspire pas seule-

ment à vivre, prenant sa place au milieu de toutes les autres

religions existantes, mais une religion qui se pose comme
devant les renverser toutes et régner seule, car elle le proclame

nettement dès le début : son Chef est le seul au nom duquel le

moude puisse être sauvé : Non est in alio aliquo salas! (1)

"Voilà la religion catholique à la première heure de la lutte.

(1) Act., bv, 12.
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Kt quel est l'adversaire qui se place en face d'elle et va la

combattre corps à corps? C'est l'Empire, l'Empire des Césars,

à-dire la puissance lapins formidable qui ait jamais existé

sur la terre, avant à sa disposition toutes les forces imaginables:

une domination universelle, une haute civilisation, d'immenses

richesses avec tous les raffinements du luxe et des plaisirs, le

'ire de la science, l'éclat des lettres, de la poésie et des

beaux-arts, des légions partout célèbres et accoutumées à la

victoire, bar-dessus tout des maîtres, despotes absolus, qui sont

habituée a tfoir tout plier et se courber devant eux, et dont les

volontés et les c iprices ne connaissent pas de résistance.

Quelle sera l'issue de cette lutte, sans proportion aucune, qui

semble dérisoire? La réponse ne peut être douteuse, car c'est

la lutte du vase de terre contre le colosse île bronze : le vase de

terre sera brisé au premier choc!... Eh bien! non: c'est le

colosse Romain qui sera vaincu, et les puissants Césars viendront

s'incliner dans leur pourpre et demander la paix à leur vain-

queur. Ah! sans doute, la lutte aura été longue, elle aura duré

trois Biècles; le sang aura coulé à flots partout l'Empire, douze

millions de martyrs y auront laissé leur vie. Il y aura même eu

une angoisse suprême, et un jour le Sénat de Ivnme aura élevé

à Dioctétien un monument avec cette inscription: «A l'Em-

pereur qui a anéanti le nom chrétien! » Illusion! Ce jour même
était la vrille du triomphe, et le paganisme expirant n'eut

qu'à faire ce que devait l'air." [dus tard Julien l'A pn.-l at, jeter à

la far.' du ciel le sang !<• -a dernière blessure, et mourir en

iant: « O Galiléen, tu as vaincu ! »

Enfin, la Religion catholique pouvait respirer. Mais la paix

urte ; la guerre changea de cai actère Bans cesser d'exister.

tôt, la religion eut à lutter eonire ses propres enfants.

Al"i-, en effet, naquirent les hérésies, les schismes, les Bcan-

dales; ces épreuves Purent plus longues, non moins redoutante!

•it-étie plus douloureuses encore que les premières. D'àfl-

leurs, les ennemis du dehors ne tardèrent pas à revenir à la

ut. un les trouve donnant la main aux ennemis du

ded m-, el un Les voir tous ensemble, poussés par <\>^ passions

furieuses, fraj pant tantôt à découvert et tantôt dans l'ombre, et

toujou rçant de renverser la Religion.

Pouvons-nous oublier en particulier, ce qui est arrivé à la

An «lu dernier siècle, el qui ne connaît l'assaut terrible qu'eut

alors à soutenir la sainte Eglise ? Jamais conjuration plus



LES ÉPREUVES DE LA. RELIGION 177

savante, plus longuement méditée, n'avait été organisée contre

Dieu et contre son Christ. Quand le coup éclata, un siècle l'avait

préparé: la philosophie, les sciences, les lettres, les arts, les

puissants de ce monde y avaient prêté la main. A.u dedans, le

mal existait, comme devaient le prouver tant de tristes défail-

lances; l'incrédulité et la corruption étaient partout. Aussi les

désastres furent grands : les prêtres furent mis à mort ou en-

voyés en exil, les églises furent fermées, les autels renversés.

La tourmente dura dix ans : après quoi le calme se fit, et la Re-

ligion reparut sur les ruines, triste, mais confiante; et elle con-

tinua la mission dont son divin Maître l'a investie, d'éclairer,

de pardonner, de hénir, de sauver le monde.

Voilà un tableau à peine ébauché, un simple et rapide aperçu

des épreuves de la Religion dans son passé. Eh bien! il y a là

pour quiconque ne s'aveugle pas, pour tout homme de bonne foi

et sans parti-pris, une conclusion à tirer, conclusion incontes-

table, évidente: c'est que la Religion est divine. Si elle ne

l'était pas, en effet, si elle était l'œuvre des hommes, suivant

les conditions ordinaires des choses, vu le nombre, la nature,

la durée de ces épreuves, il eût été impossible qu'elle résistât:

elle devait nécessairement succomber, et en fait, elle aurait

disparu depuis longtemps, comme tant d'autres institutions,

sous les forces accumulées et conjurées contre sa faiblesse. Elle

est donc l'oeuvre de Dieu : c'est Dieu qui l'a soutenue, préser-

vée, rendue victorieuse, Dieu qui avait déclaré qu'il l'établirait

sur un roc indestructible contre lequel viendraient se briser

tous les efforts de ses ennemis, Dieu qui avait promis d'être

avec elle jusqu'à la consommation des siècles.

IN

Les épreuves de la Religion ont encore un caractère frappant

qu'il ne faut pas oublier: elles ont été annoncées à l'avance;

par conséquent elles portent avec elle la puissance d'une pro-

phétie réalisée.

Sans parler des passages de l'Ancien Testament qui y ont

rapport et les prédisent, qu'il suffise de citer les paroles mêmes
de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Ces paroles sont si claires, si

précises, qu'elles n'ont pas besoin de commentaire. Le divin

Maître les adresse à ses premiers disciples, et en leur personne
aux chrétiens de tous les temps :

« Bienheureux serez-vous lorsqu'on vous maudira, qu'on vous
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« pers/'cutc] -:i 1 1 qa'ou roas accablera d'accusations menson-

i cause de moi ; réjouissez-vous alors... cnr c'est ainsi

« qu'un : vous 1 1 |. »

« Vous gères liais tous à eausé do mou nom... Le disciple 6'est

c pas au-dessus du maître, ni le serritBar au-dessus de son Éet-

< Lr n-Mir. SI le péTfl de la famille a été appelé démon, combien

« plus ceux de v a maison (2)1 »

« On portera la riaiu sur vous et l'on voua persécutera à

wa de moi nom... Vous serez livrés par ros parente et par

I |>; t voa amis, et il y en a.n

a

« parmi vous de mi- à mort et. vous serez en haine à toi

« de mon nom (3 . »

-i le monde VOUS hait, saéhez qu'il m'a bai avant vou*...

« BooVenez-voue de la parole que je vous ai dit.' : Le serviteur

« n'est pas plus que s. m maître, s'ils m'ont . ils roui

< persécuter* ni âme Je vous ;ii dit ses choses afin que vous

« ne soyez point set <... Une heure riendra ou quiconque

« vous fera mourir croira rendre service à Dieu.. vous

« ni dit '• afin que. lorsque lo moment on sera venu.

« vous voila rappeliez que je vous les ai annoncées, .le vous ai

« dit tout cria afin que VOUS ayez la paix en moi. Tiens

« pressurés dans le Qlonde, mais ayez confiance, j'ai vaincu le

< m.inde (4). »

Quelle lainière as jettesrt pas sur la prando question «1ns

épreuves violentes oi incessantes de la Religion ces paroles 4e

ignenr ! Quelle consolation elles nous apportent, quelle

force ell<s nous donn. ut ! Kt comment ne pas trouver après cela,

dans ors épreuves mémos. rafnftwfMUinent de notre foi et le

[dus solide appui >h- nos espéram

IV

Nos. h-, nue objection peut noua être f.iito. La Reli*

catholique, non- diia-t-ui, a résisté a tontes les attaques

dont elle a été l'objel dan- le pi 'est vrai. Ces attaquai

étaient formidables : hum dnetnent parlant, elle semblée! devoir

qu'elle ait résisté et qu'elle ^ve,

c'est vrai • taient clairement prédites,

,1) Matin., v. 11-11.

M.ttl, . x.

(8) Luc, xxi. 12, Il

(A) 'uari., xv ot ivj, payr>i m.
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et leur déchaînement comme leur impuissance est la réalisation

d'une prophétie, un fait vraiment divin ; nous ne le nions pas.

Mais s'ensuit-il que la Religion paisse se promettre une durée

permanente, une résistance indéfinie, et une victoire, toujours

disputée, mais toujours certaine ? En un mot. le passé nous est-

il un sûr et indiscutable garant de l'avenir? Sans parler de

l'avenir, qui ne voit que l'heure présente est de nature à faire

trembler? En effet la conspiration contre Dieu et contre son

Christ, nous le voyons, se renouvelle, et dans des conditions

bien autrement formidables qu'à aucune époque de l'histoire.

Elle est plus habilement ourdie : on a profité de l'expérience,

les anciennes méthodes d'attaque ont fait place à des méthodes

nouvelles; mille ressources jusqu'alors inconnues sont à la dis-

position de ce siècle, et qui ne voit déjà les résultats obtenus, les

brèches ouvertes?...

Nous ne nions pas le mal présent. Nous avons déjà constaté le

péril et nous le reconnaissons volontiers encore avec une pro-

fonde douleur. Nous avons deux réponses à faire aux terreurs

qui peuvent se produire.

La première, c'est que le Dieu qui a soutenu de son bras

puissant et miraculeusement conservé la Religion, le Dieu qui

a annoncé ses épreuves, est le même qui a dit : « Je suis avec

vous jusqu'à la consommation des siècles »; et ailleurs: «Je
bâtirai mon Eglise sur le roc et toutes les forces de l'enfer ne

ia détruiront pas. » Voilà une première réponse, et c'est Dieu

qui nous la donne.

En voici une seconde: c'est que, si l'attaque est violente, la

défense est énergique. Si le mal est grand à l'heure actuelle, le

bien ne l'est pas moins. Manifestement le respect humain, la

sollicitude des intérêts temporels, l'ambition, l'ignorance des

choses religieuses, l'effroyable débordement d'une presse aussi

licencieuse qu'impie, ont produit de funestes résultats, engendré

l'indifférence d'un grand nombre et l'hostilité de plusieurs ;

dans nos campagnes et dans la masse du peuple, la foi est

ébranlée, et la pratique des devoirs religieux de pins en plus

abandonnée. Mais comment ne pas voir aussi un spectacle tout

opposé et bien consolant dont le monde est témoin ?

Nos rangs se sont éclaircis, des désertions se sont produites

quoique non pas pour toujours, soit : mais voyez ceux qui

restent : quelle foi, quel élan, quel dévouement, quelle abné-

gation allant jusqu'à d'héroïques sacrifices plutôt que de faillir
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aux lois de la conscience et de l'honneur chrétien! Quelle ar-

deur en plusieurs pour là défense de la Religion et le maintien

do ses droits ! Jamais peut-être ne se sont vues plus admirables

phalanges chrétiennes. Que d'œuvres autrefois inconnues ont

pris naissance, vivent, et prospèrent avec l'appui et le concours

de ces vaillants soldats de Jésus-Christ !

D'autre part, quels développements magnifiques n'a pas pris

en ce siècle la vie chrétienne sous M forme la plus parfaite,

celle que consacrent les vœux religieux ! Nous n'ignorons point

armement quelle situation lui est faite, mais malgré cela et

peut-être à cause de cela, les Ordres religieux ont-ils jamais

été plus florissants et plus beaux? Les anciens ont vu pousser

sur leur tronc vénérable de puissants rejetons devenus des

arl<r<>; tandis que de nouveaux ont pris naissance pour se

mettre au Berviee du temps présent, porter une consolution à

toutes ses souffrances, un soulagement à tous ses maux, un

remède à toutes ses fautes. Sans parler de tant d'autres, regar-

dez la Congrégation si connue, li aimée, si populairo, des

Petites-Sœurs des pauvres : il y a quarante ans elle n'existait

pas ;
quand elle a vu le jour, c'était un pauvre petit grain de

sénevé sur une plage obscure de la Bretagne; et maintenant

comptez-les : elles sont près de quatre mille, et qui dira le

nombre des vieillards qu'elles ont recueillis, soignés, consolés

dans la vie et dans la mort?

Ce n'est pas tout, et là no se bornent pas les marques do la

vitalité de la Religion catholique à notre époque.

Depuis un siècle, le monde, li on peut parler de la sorte, I

singulièrement agrandi. D'immenses continents dont on no con-

naissait que les rivages ont été explorés etont livré leurs secrets.

On les croyait déserts, et ils sont habités; stériles, et ils sont

féeondt. L'Église catholique a vu là aussitôt un magnifique

empire à conquérir pour .Jésus-Christ; elle n'a eu qu'un désir à

exprimer, qu'un signo à faire. Ses fils du sanctuaire sont ac-

courus; ils ont dit adieu pour toujours à leur père, à leur mère,

à leur- frères, à buis Meurs, à leurs amis, à leur pays; et les

voilà maintenant répandue sur toutes les plages et dilatant

juaqn'aui extrémités du monde le royaume de Dieu.

Il était réservé à notre époque de voir une chose plus mer-

veilleuse encore : c'est la femme missionnaire. Il semblait que

cela ne fut pas dans la nature de la femme, et de fnit cela no

s'était jamais ?». Autrefois, quand la femme se dérobait h la
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famille, elle s'enfermait loin des regards, dans le silence de la

solitude, pour prier et pour expier : aujourd'hui, comme
l'homme, elle se fait apôtre pour Dieu. On trouve la religieuse

sur tous les points du globe, ouvrant des écoles, élevant les

orphelins, recueillant les enfants abandonnés, visitant les

pauvres, portant des remèdes aux malades, soignant les lé-

preux. Sa bonté, sa douceur, son dévouement, sa maternelle

tendresse, ses vertus sont toute son éloquence, et par cette

muette éloquence elle fait des prodiges : les musulmans la

respectent, les idolâtres l'admirent, les sauvages sont sous le

charme, et un peu plus tôt ou un peu plus tard des foules

viennent se faire instruire et demandent le baptême, disant :

Nous voulons être de la religion de celles qui sont si bonnes

et qui prient si bien.

La Religion qui enfante de telles merveilles est-elle épuisée?

a-t-elle l'apparence de s'acheminer vers une fin prochaine?

Quand nos champs sont couverts de riches moissons, disons-

nous qu'ils sont devenus stériles ? Quand nos arbres ploient

sous le poids des fruits, disons-nous qu'ils sont morts? Non,

sans doute. Il en est de même pour la sainte Eglise : elle tra-

vaille, elle lutte, elle souffre, mais elle conquiert, elle triomphe,

et partout se manifeste en elle une ardeur toujours jeune et

toujours puissante: donc, elle n'est pas près de mourir. Courage

donc et confiance ! On peut dire de la Religion catholique ce qui

a été écrit de Jésus-Christ, son divin Fondateur et Chef : «Elle

était hier, elle est aujourd'hui, elle sera dans les siècles des

siècles (1). »

t Mgr Grolleau,

év. cVÉvreux.

HOMMAGES A J. CHANTREL

Chanibéry, 5 juin 1884.

M. Chantrel, ce type de l'honnêteté, de loyauté, de bonté,

n'e-t plus! Quelle perte immense pour le m mde catho-

lique; quille perto pour vous, pour toute sa famille et ses

nombreux amis !

(1) Hebr., xm, 8.
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Il n'y a pas de cun-olution huriaine pour adoucir los rogrets,

l'amertume d'une si poignante douleur : Dieu seul peut vous

donner la force et la résignatiou pour U supporter : uni mélous-

nous nu.s larme? aux vé

Docteur A. Dkswattines.

l'.'i^sy, G juin 1884.

\ ma avons appris avec peine le malheur qui vient de voua

frapper. Nous prenons une part bien vivre à cette /'preuve

douloureuse et bous voua exprimons tous nos complimenta de

condoléance. Ce bon M. Chantrel si bon, si aimé, n'ayant qu'un

but, faire le bien autour de lui.

Combien de personnes lui doivent le salut de leur Ame, et

combien il était heureux de pouvoir ramener comme le bon

pasteur une brebîa égarée !

La mort, pour un chrétien comme il le fut, n'est qu'un pèle-

rinage, ce n'est que la transition d'une vie agitée à une vio

meilleur.-.

Ce passage difficile pour tous aura été pour votre cher défunt

la récompense ô*n travail après la journée.

Sans doute, pour ceux qui restent après lui, c'est une épreuve

bien pénible, mais ses derniers instants auront été adoucis par

cette Mère qu'il invoqua tant de fois, par ce Dieu dont il Bé fit

pendant toute sa vie lo fervent disciple.

Moksamnr.

Noir I. '.(juin 1884.

[•'•rmettea-inoi ie vefiil > Ufi sérier avec respect ut affection

la main, •
. p*en la pari à Jtime

douleur.

Pour vous je suis un inconnu, mais M. Chantrel, votre vénéré

père, no l'était pus peUAttoi. -J" f.ii-ais iuos tkados à Paon, alors

que j'ai eu l'avantaf voir et de commencer é le connaître*

U devnit être à cotUi époque secrétaire à l'Académie de Paon.

l'n; s l'ont toujours tenu présenta

mon «'-prit . Quand j'étafa en communauté, je faisais on sorte que

sesvolumei :• A tnalèi faaaenl partout d'ans nos bibliothèques.

Dieu soit béni de lui avoir dbnné une foi vivo et une vie

vraiment chrétienne! I'uisso ce noblo héritage se transmettre

de génération ration dane votre si noble famille.
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Los choses humaines passent, les trésors divins restent et

subsistent.

J'ai prié, et je prierai encore pour votre cher et vénéré

défunt.

Pringuït, curé.

Lacoux, 9 juin 1884.

Je prends une bien grande part à la perte douloureuse que

vous venez de taire, et c'est de tout mon cœur que j'unis mes

prières à celle de votre famille et de tous les abonnés des

Annales pour le repos de l'àme de celui que vous pleurez et

que nous pleurons avec vous.

Curtet, curé.

Auch, 10 juin 1884.

Le deuil des chères Annales nous a douloureusement émues,

en nous faisant pressentir une grande épreuve. Laissez-moi

vous dire la vive part que nous prenons à vos si justes regrets.

Nous prions, et demain, mercredi, toute notre Communauté
fera la sainte communion pour le repos de l'âme de celui que

pleurent sa famille et les nombreux amis qu'il compte dans le

monde catholique.

Sœur Marie-Ignace,

religieuse ursuline du Sacré-Cœur.

Mieussy, 15 juin 1884.

Je vous offre mes sincères condoléances pour la perte que

nous venons de faire dans la personne de M. Chantrel, fondateur

des Annales.

J'unirai mes faibles prières aux vôtres et à celles de vos

nombreux amis, pour que le bon Dieu admette le plus vite pos-

sible à la vision béatifique l'àme de ce vaillant défenseur de la

religion, de ce chrétien si digne d'éloges.

Rurtin, curé.

Le Tréport, 19 juin 1884.

J'ai lu souvent des pages écrites par votre excellent et digne

père, et j'avais pu deviner les nobles qualités de son âme. Après
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les articles des Annale* catholique*, je le connais mieux en-

core et je comprends toute L'immensité de votre perte.

La religion, tant aimée de votre cher défunt, a eu sans doute

pour von-;, à L'heure du malheur, des consolations spéciales, et

elle a su vous rendre l'absence moins amère par la pensée de

la réunion.

Vous êtes d'ailleurs plus heureux que bien d'autres; après la

séparation, la mort toujours inhumaine, nous enlève tout, en

nous privant de ceux qui nous sont chers. Pour vous la sépa-

ration nVst ni complète*, ni éternelle. La foi nous montre dans

le lointain, *»u plutôt au ciel, celui qae vous regrettez, et elle

jette dans votre cœur d'immortelles espérances. De plus, il

reste pour vous sur la terre bien d'autres motifs de consolation,

nort n'a pas disparu entièrement de ce monde, la

mémoire de BOS vertus, de sa toi, de sa piété ati encore vivante,

ot dans iv , uM s écrites, vous retrouvez ses sentiments,

sa pensée, son àme pour ainsi dire. Aussi, en me rappelant

votre cher défont, il me semble vous voir non aeeablé pat* le

malheur, mais tout occupé à bénir le oie! de vous avoir donné

un père doué de tant de vertus.

B. JoUVET, CUfC".

Montaigne (Michigam, 25 juin 1884.

.l'ai appris avec peine la mort de Monsieur Chantrel. Hier,

j'ai dit la suinte messe à son intention. On a raison de regretter

un homme comme lui. (3e n'est pas seulement on sujet de peLae

pour sa famille et ses amis intimes, mais aussi pour les milliers

do leotears qui savent apprécier ses talents, son zélé et sa piété.

Je suis loin de VOUS, mais ma sympathie n'en est pas moins

vive et sincère.

Rot. Baroui

Carmanx, 88 juin I

lillez bien ma permettre, mon cher monsieur, de vous

i île ma profond) I
mpathie, au

de la pelte doulottl«OSS (j u.- rOOS mmmv. de faire dan- Mitre

nomi : honorable famillei •l'aime à oroira qsM tous les

abonnés aux A yuw en lisant Le N° du 7 juin,

trous ont él . m p:.tlii'| i ne tous également impres-

sionnés ont fait écho aux trois textes cités a la première page.

Calmels, prêtre recire'.
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Bougainville, 30 juin 1884.

Croyez bien à toute la part que j'ai prise, et comme abonné

des Annales et surtout comme enfant de l'Église catholique, à

la douloureuse épreuve à laquelle vous avez été soumis par la

mort de votre vénéré père, ce bon et fidèle serviteur de l'Église.

E. Blondin, cure'.

Puygiron, le 1 er juillet 1884.

Je m'associe aux lecteurs des Annales catholiques pour vous

exprimer la bien large part que nous prenons à votre immense

chagrin. Vous perdez un père exemplaire, les lecteurs des An-
nales un écrivain sympathique, et l'Église un vaillant défen-

seur. Dieu a voulu sans doute se hâter de récompenser ses

prodigieux travaux, aussi serions-nous portés à implorer son

secours plutôt que de prier pour lui. Toutefois nous avons prié

et nous continuerons de prier pour votre regretté défunt ; ce

sera une consolation pour son honorable famille et ses nom-

breux admirateurs.
Viel, prêtre.

Sissonne, 9 juillet 1884.

Chaque année, en renouvelant mon abonnement, je me faisais

un devoir de renouveler à votre cher père mes sentiments de

reconnaissance, d'inaltérable attachement.

J'étais rempli d'admiration pour cette activité vraiment sur-

prenante qui lui avait permis de faire paraître de si nombreux
ouvrages.

Je reconnaissais toujours le professeur si dévoué au bien de

ses élèves, si jaloux de leur communiquer sa science, son amour
pour les études sérieuses.

Avec quelle douce joie je le voyais pendant son séjour à

Laon, venir fréquemment à Notre-Dame de Liesse !

Que d'heureux moments nous passions ensemble en nous

rappelant les doux souvenirs de Noyon ! Dieu a voulu le récom-

penser de ses travaux, de ses luttes. Il prie pour ceux qu'il a

laissés dans l'affliction. Je continuerai à unir mes prières aux

vôtres. Puisse le Seigneur vous accorder la force, l'ardeur pour

continuer et soutenir ces chères Annales.

J. Romain, cure".

14
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Nieurlet, '.'juillet 1884.

airs \ ienncnt de perdre celui qui, depuis leur appa-

rition, les rédigeait avec autant d'habileté que de science.

[ni esi vivement sentie par tous les lecteurs des

Anvnhs, vous frappe cruellement, von?, Monsieur, et tous les

!>res de votre honorable famille. Puissent les marques de

sympathie qui vt)U8 arrivent de toutes parts alléger votre dou-

leur Bi légitime et TOUS animer à suivre la voie que vous a tracée

«:e vaillant chrétien.

Sl-ILLEMACKICK, CUré.

\ -lans, 11 juillet 1884.

Permettez-moi (Tenir mes condoléance* à celles qui vous ont

<>r\ de la perte douloureuse que vous avez.

Quoiqu'elles arrivent em peu fcand, j'epére que vous

voudrez bien les accepter comme un témoignage et ma profonde

vénération pour votre père bien-aîraé.

ht. ctirt*.

Sept-Meules, 19 juillet 1884.

Je viens Le dernier, sans doute, déposer sur la tombe de votre

eher et vénéré défunt l'humble hommage de la douleur que sa

morl m*a causée. Il avait daigné, von- le -a qo gaar

ne bienveillance i I m'encourager dans la restauration de

ma pauvre église ; aussi je n'oublierai jamais les dêlicieui

moments que nous avons pannes me do Vaugirard, et je ne

perdrai jamais !« souvenir des trop courts instants qu'il me
donnait chaque anuée en venanl respirer l'air de Sept-Meules.

Qu'il était beau de voir la foi dont son /une était pénétrée,

; du saint autel chaque fois qu'il entrait

notre chère église ! Que son regard était éloquent, et

malgré la modestie dont il environnait tous ses actes et sa

grande humilité, qu'il était
' comprendre tous I

d'amour que renfermait le cœur de ce grand chrétien et de ce

vaillant <I defl piUS nobles eau-.'- ! Et qui dira le charme

do la conversation •' Gomme il Ôtail intéressant dans toutes les

questions les (dus élevées d'histoire, de littérature, de philo-

sophie, de politique et même de on coup d'œil

était juste et commo il -avait, au milieu du chaos dans lequel



LA SAGESSE DES CATHOLIQUES 187

nous sommes condamnés à vivre, trouver l'idée vraie et montrer

la voie qui seule pourrait nous conduire au port!

Mais vous connaissez bien mieux que moi cette belle et noble

intelligence, et iL me siérait mal de chercher à louer devant

vous celui dont tant de plumes éloquentes ont si justement

déploré la mort. Toutefois, je n'ai pu résister au désir de vous

dire en quelle profonde vénération j'avais celui que vous pleurez,

et que Dieu, nous l'espérons, a déjà récompensé de tant de tra-

vaux entrepris pour sa gloire. Je me suis fait un devoir de

recommander l'àme de votre cher défunt aux prières de mes
paroissiens, c'est assez vous dire que je ne l'ai pas oublié moi-

même devant Dieu. Puisse ce trop tardif témoignage de ma
reconnaissance me mériter votre indulgence.

Duhamel, cure'.

LA SAGESSE DES CATHOLIQUES

Les' conseils de Léon XIïI aux catholiques ont porté d'heureux

fruits en des pays divers. Les succès remportés an Parlement

ou aux élections par les catholiques, en Allemagne, en Espagne,

en Belgique, en Suisse, sont pleins de fécondes promesses. Ils

nous autorisent à espérer qu'un jour viendra où les puissances

européennes, qui sont toutes des puissances chrétiennes, se

soustrairont au joug des sociétés secrètes, toutes plus ou moins

matérialistes, mais toutes essentiellement antichrétiennes, sur-

tout anticatholiques.

Nous faisons leur juste part, avec le Journal de Rome, aux

changements économiques survenus sur notre continent, et qui

ont profondément modifié les rapports des puissances entre elles,

des classes sociales, et même des membres de la famille. Mais

les causes morales ont une non moins grande part dans ce dépla-

cement des pouvoirs publics qui, de leur assiette naturelle, le

christianisme, sont tombés dans une assiette factice, le maté-

rialisme.

Dans son Encyclique contre la franc-maçonnerie, Léon XIII

nous a montré commentée déplacement s'est fait, quel en a été

l'instigateur. C'est la frauc-maçonnerie qui, pendant que les

peuples sommeillaient, s'est emparée d'eux, leur a furtivement

imposé des gouvernements qui, sur l'arbre chrétien, ont tenté

de faire prendre des greffes païennes.
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Cette altération du christianisme a créé un malaise général.

Rien ne trouble plus, en effet, les peuple?, que les institutions,

les lois et les gouvernements qui ne sont pas en harmonie avec

leur civilisation. Dans tous les pays que nous nommions tout à

l'heure, les catholiques, comprenant quels dangers menaçaient

leur foi, leur patrie, leur civilisation tout entière, se sont réunis,

concertés, mis en campagne.

Se plaçant sur le terrain du droit commun, dos libertés pu-

bliques, ils se sont faits en même temps les défenseurs des

autres partis d'opposition opprimés par les autorités maçon-

niques. Cette attitude n'a pas été de lenr part un calcul intéressé,

mais comme la résultante d'une situation dont ils se sont rendu

compte. C'est, en effet, sur le terrain des libertés politiques,

du droit commun, qu'on a chance aujourd'hui de rallier

l'opinion.

Comme l'a plusieurs fois répété Léon XIII, l'Eglise ne reven-

dique pas autre chose; tout ce qu'olle demande aux pouvoirs

publics, c'est la liberté de vivre au même titre et de la même

manière que tout le monde. Ces revendications exclusives de

tout privilège et si légitimée ont acquis des sympathies aux

catholiques; on a été obligé de reconnaître qu'ils avaient raison

de demander qu'on cessât de les persécuter et qu'on les traitât

comme le commun des citoyens.

Si bien que, finalement, les électeurs ont appelé au pouvoir

C6S mêmes catholiques tout à l'heure opprimés. C'est le cas de

rappoler la parole do l'Ecriture : Dtpoêuit patentes de sede...

Mais c'est aussi le cas de se rappeler que de puissant soi-même.

on peut redevenir humble.

Comme c'est en ne menaçant personne, mais au contraire en

rassurant tout le monde, que les catholiques ont remporté ces

légitimes succès, fls continuent d'observer la même attitude, et

nous avons la confiance qu'ils ne se départiront point de cette

sagesse.

l'our AYOÎr une autorité durable, il ne faut point faire au

pourvoir ce qu'on a blâmé quand on était dans l'opposition; il

y faut faire ce qu'on a annoncé qu'on ferait quand on a sollicité

les Suffrages des êl.-ctours, et le faire avec poids et mesure.

Le propre des catholiques «loir être un e^piit de justice et de

modération, partîcu!iÔTeWen*t à l'égard des personnes. On ne

comprendrait pas pins qu'ils ne redressassent pas le gouverne-

ment, les lois et les institutions, puisqu'ils ont été élus dans
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ce but, qu'on ne comprendrait qu'ils molestassent leurs ad-

versaires, après leur avoir reproché leurs persécutions.

S'ils faisaient contre leurs adversaires ce que leurs adver-

saires ont fait contre eux, en quoi serait-il préférable, pour la

société, qu'ils soient au pouvoir ? Cette justice, cette modéra-

tion sont leur raison d'être; c'est ce qui les distingue, les

honore et les rend forts. La violence n'est pas la force, et ils ne

sauraient se montrer violents, au lendemain même du jour où

leur douceur les a rendus forts et les a fait triompher.

Ils doivent prendre les mesures nécessaires, mais les prendre

avec prudence, sans passion, en législateurs, — les mesures,

disons-nous, nécessaires pour empêcher le retour aux excès,

dont ils ont mission de redresser les suites. Plus ils y appor-

teront de calme et de méthode, et plus leur œuvre sera solide-

ment chrétienne, plus leur autorité se fera facilement accepter.

Tout en procédant à cette œuvre indispensable, ils ont le

devoir, non point de se soumettre à certaines nouveautés, mais

d'adopter leurs principes aux conditions actuelles de la société.

Ce n'est, au fond, qu'une question de procédure, mais une ques-

tion qui est importante ; car il importe, tout en faisant ce qu'on

doit faire, d'éviter ce qui peut soulever des mécontentements

et vous susciter des embarras.

Ils y réussissent, puisque leurs adversaires, même en France,

reconnaissent leur sagesse et leur habileté. Cela même décon-

certe leurs adversaires, qui les auraient voulus moins maîtres

d'eux-mêmes, injustes, persécuteurs. Inébranlables sur les prin-

cipes, conciliants dans leur application, modérés à l'égard des

personnes, voilà, au contraire, ce qu'ils se montrent.

C'est l'exemple que leur a donné Léon XIII, et cette poli-

tique est particulièrement adaptée aux besoins du temps, puis-

qu'elle porte d'heureux fruits, nonobstant tous les obstacles.

LE T. R. P. ANTOINE ANDERLEDY
Général de la Compagnie de Jésus.

On sait que le T. R. P. Pierre Beckx est depuis plus de

trente ans supérieur général de la Compagnie de Jésus: il

fut élu par la XXII* congrégation générale, le 2 juillet 1853.
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Parvenu à u; ne vieillesse et semant .ses fore»'

faillir, — né à Sidiem prés de Diest on Brabant le 8 fé-

J I entré dans sa quatre-vingt-d'iïJèwe année,

— le T. R. P. Bédkï a voulu pourvoira sa succession, et

à cet effet, il convoqua I»' 11 niai 1883, avec l'agrément «lu

Pape Léon XIII. la c itiôn générale de son orflre.

0el\e-€\ se réunit à Rome le 15 septembre suivant, el le

24 du iiK'ine mois, Le \i. P. Antoine» Auderiédj, assistant

d'Allemagne, fut élu au premier tour de; scrutin vicaiiv

gé&éraJ de la Compagnie d& Jésus cu*n jure sucaes&iotiis.

Nous crovons ôtre agréable à aos Lecteun en leur faisaiu

connaître la notion biographique que vient de publier sur

!•• Et. I*. Anderledy u:n« ettoetLflttte revue allemand*', YAUe
<'//! Weue Wètt, éditée a Kin-ded-dn :

Pila de )a 1 i I w»- Holvétie, ta P. Aariertèav vit le jour le

3 juin 1910 à Boris&l, bourg voisin de Brigue, dans le cswton

il \ 'niais. DtUM la maison pati-rnell--. Antoini— Marie, édifié

EUS'00*88 par les exemples .1.- BOV vertueux père, put facile-

ment se former à la piété et jci.-r Us fond, ruents d'une vie tonte

chrétienne. Son père qui «''tait maître <lo (mate, était connu au

l.'Mi pour m gvaade probité et m piété. Ba quelque endroit

qu'il t'arrêtât, il assietaib, si c'était possible, I >urs à la

lllr-'-".

pieuse mort, qui arriva à Sierra la veille de la Saint-

Joseph, offrait les traits les plus édifiants, que le curé aimait À

ra--"nr.-i :» ses. paroissiens. Dés sa jeunesse AndorWdy se lia

d'un.- étroit • aniilii'- avec le P. Roli qui H re comme lui

dans !«• même ordre un ornement si effstingué de la provhiee de

ian?e. Andferlltfy fir avec un grand ro ttrd d'ht-

in.-iiii hie au collège de Bi ia par les

PP, Jésuites ; admis dan tonT ordre, il entra au noviciat dans

Ile le 5 octobre 1838. Apre scupé jusqu'en

L842 de sa formation rel et littéraire, il fut employé

ur jusqu'où 1&44 aè collège «le Pnboui

Suisse. Alin d >pper davantage aee beaux talents, qui

.•Mit. pressentir lai hautes fonctions qu'il «lovait, rem-

plir, nés supérieurs l'envoyéreal à Rome, centre de l'Église

ealholique et siège de l'adsoinistratioa supérieure <le l'Ordre;

il y étudia jusqu'en 1810 la philosophie et la théologie.
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C'est ici que commence la période la plus agitée de sa vie.

Le climat de Rome ne convenant pas à sa santé peu robuste

alors, il retourna à Fribourg pour y continuer ses études théo-

logiques. Mais là encore son séjour ne fut pas long. Après la

défaite du Sonderbund en novembre 1847. les protestants chas-

sèrent les Jésuites de la Suisse et fermèrent leurs collèges.

Dans sa fuite, le P. Anderlédy, arrêté comme suspeet à Aven-

ches, ville du canton de Vaud, fut jeté en prison. Si l'on avait

reconnu en lui un membre de l'Ordre si détesté par les héré-

tiques, sa vie était exposée aux plus grands dangers. Grâce à

sa présence d'esprit, il sut éviter les pièges qu'on lui tendait et

fut rendu à la liberté. Il ne jouit que d'un repos momentané au

collège de Chambéry en Savoie. La révolution de février en

1848 força les Jésuites à quitter cet asile et à prendre de

nouveau le bâton du pèlerin.

La tempête porta alors le P. Anderlédy en Amérique. Il

acheva ses études de théologie au collège de Saint-Louis et y
reçut la prêtrise. Pour premier théâtre de ses travaux aposto-

liques, on lui assigna la mission de Greenbay sur le lac Erié

dans l'Etat de Wisconsin. N'écoutant que son zèle dévorant et

généreux, il usa en peu de temps ses forces et sa santé. En
1830 il fut rappelé en Europe et envoyé à Tronchiennes, près

de Gand, pour y achever dans une troisième année de probation

sa formation religieuse et faire une étude approfondie de

son Institut.

Cependant les jésuites chassés de la Suisse s'étaient de nou-

veau réunis; ils avaient trouvé en Allemagne un champ incom-

parablement plus vaste et plus fertile. Presque dans le même
temps Munster, Paderborn, Cologne, Aix-la-Chapelle, Coblence

et Gorheim, près de Sigmaringen, virent surgir des résidences

d'où partaient dans toutes les directions de zélés missionnaires;

partout leurs travaux évangèliques furent couronnés de succès

éclatants.

Sur ce nouveau théâtre, le P. Anderlédy se distingua pendant

plusieurs années par son activité infatigable. Depuis le Rhin
jusqu'à Dantzig, les catholiques allemands entendirent sa

parole éloquente et apostolique. Ses vertus de parfait religieux

et son esprit d'entière abnégation n'y brillèrent pas d'un moin-
dre éclat.

Par cette continuelle et toujours joyeuse immolation de lui-

même, il usa tellement ses forces qu'il dut renoncer pour
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toujours aux fatigues de la. pré libation. Dans une mission qui

avait été fort laborieuse, il eut nue grave hémoptysie qui le

priva longtemps du libre usage de la parole.

C'est de ce moment que date sa préparation immédiate aux

fonctions élevées qu'il devait remplir dans la suite; car dès lors

il consacra presque exclusivement les riches talents de son

m u r et de son esprit à la direction et à la formation religieuse

et scientifique de Bes frères en religion. Le théologat de la

province de Germanie était alors à Cologne; il y resta jus-

qu'en 1856. Le P. Anderlédy en fut le recteur depuis 1853

jusqu'en 1856; il était en même temps professeur de droit

canon.

Il remplit les menus fonctions à Paderborn de 1856 a 1859.

De 18.*v.» A 1865 il fut chargé du gouvernement de la Province

de Germanie dont l'action s'étend jusqu'aux Indes orientales et

au Brésil. < '< >m m >

• piovimial il fonda en 18f>:'> le magnifique

collège de Maria-Laach qui devint bit ntôt un des plus grands

établissements do la Compagnie de Jésus. Il établit sa résidence

au milieu de la jeunesse de sa province.

Lorsque le P. Rader lui eut succédé dans la charge de pro-

vincial, le P. Anderlédy y occupa la chaire de théologie morale

et puldia une nouvelle édition du Compenditun si estimé de

Reuter; il modifia toutefois cet ouvrage pour te mettre en

harmonie avec la morale de saint Alphonse de Liguori. Depuis

1869, il fut en même temps recteur de Maria-Laach.

Le 27 avril 1870, le R. P. l'.'ekx appela le supérieur expéri-

menté au conseil suprême de l'Ordre comme assistant des

Proi inces de nationalité germanique. Dans sa nouvelle fonction,

le P. Anderlédy fut pour son général un aide précieux : il

gagna la confiance non seulement du K. P. Beckx, mais encore

do tout.; la Compagnie. Cette confiance trouva sa plus helle

expression dans le choix si prompt d'un coadjuteur, lorsque, le

24 wptembre 1883, le P. Anderlédy fut au premier scrutin

nommé presque a l'unanimité 'les voix futur général de la

Compagnie. En cette qualité il • le titre de vicaire général

droit de IDCOMSiOD. De même que Sa Sainteté le Pape

Léon XIII avait approuvé d'avance la nomination d'un coadju-

teur et avait laissé à la congrégation générale sa pleine liherté

d'action, do même il ratifia sur-le-champ l'heureux choix qui

avait été fait.

futur Général les jésuite! laisse donc derrière lui ane vie
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toute d'actions. L'Europe et l'Amérique ont été les témoins de

son zèle apostolique, de sa piété, de ses vertus, de sa science et

de ses nombreux talents. Dans les diverses fonctions qu'il rem-

plit successivement et qui sont les plus importantes qui puissent

échoir à un religieux, comme celle de missionnaire, de confes-

seur, de professeur de théologie et de supérieur, il justifia tou-

jours la haute estime qu'on avait de lui; laissant partout des

traces d'une activité bénie du ciel, il mérita l'estime et l'affec-

tion de tous ceux avec lesquels il vécut.

La Providence avait aussi doué à un rare degré le P. Ander-

lédy de tous les dons de l'esprit et du cœur que requiert sa

noble et difficile mission. Né et élevé dans le canton du Valais

où se rencontrent les nationalités allemande, française et ita-

lienne, le R. Père paraît avoir réuni dans sa personne les qua-

lités particulières à chacun de ces peuples : la profondeur et le

calme de l'Allemand, le feu et la vivacité du Français, la finesse

et la prudence de l'Italien. Il allie la modestie et la force d'àme

aux qualités que donnent une éducation distinguée et une solide

piété.

Devenu supérieur, il s'oublia lui-même et ne parut plus vivre

que pour ses inférieurs, la gloire de Dieu et le bien du pro-

chain. Il était pour tous de la plus affable condescendance. Il se

livra avec une énergie sans pareille aux labeurs de la prédica-

tion et de l'enseignement. Professeur de théologie, il était infa-

tigable à consulter les grands in-folio. Clarté, solidité, facilité

d'élocution, force de persuasion furent les qualités qui distin-

guèrent ses sermons, ses exhortations ascétiques et ses leçons

de théologie. Pour tous les besoins et pour toutes les situations,

il avait un œil vigilant et un cœur de père. Avant tout il était

passionné pour le bien de l'Eglise. Dans ce but, pour ne pas être

en arrière du courant intellectuel de l'époque, il eut toujours le

plus grand soin de donner à ses inférieurs dans les sciences sa-

crées et profanes une instruction solide et profonde, et c'est

principalement dans cette vue qu'il établit au centre d'une

vallée solitaire le collège de Maria-Laach, où ceux qui étaient

appelés au sacerdoce devaient vaquer à l'étude de la philosophie

et de la théologie. Maîtres et élèves, loin des distractions du

monde, consacraient ainsi toute leur énergie à l'acquisition des

sciences ecclésiastiques et des connaissances utiles.

Les travaux littéraires et scientifiques trouvèrent aussi dans

le P. Anderlédy un ardent promoteur. Par ses soins les jeunes
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religieux los plus distingués par leurs; talents furent envoyés à

des Ur»i vei >it ts i l'Ail. unagae ou oeafiéi à d'habitat pjpfoataatl
de l'Ordre pouf se ppifoclâoonar dans La littérature. Quo le

Succès ait répondu à m>h attente, c'est ce que prouvent entre

autres la Revue, la Collection des coneik >s et la Philosophie de

Laaeh. C'est ainsi que lo I'. Andorlédv lit constamment .-ci \ ir

m lion et .son influence personnelle a
|
roeurer par les autres

la plus glande gloire de Dieu. Les grandes connaissances lin-

guistiques qu'il B acquises dans le coins do .-a vie lui rendront

dans sa ehajrge de très grands services. Car, outre les lan

nies classiques et l'alleiuaud, le R. l'ère possède à fond lo

français, l'italieu, l'anglais et l'espagnol.

Ce que QOJUi \ ••uutis de dire nous donne le droit d'espérer (juu

le nouveau Général étendra sou activité à la Compagne de .1. .-us

aatière avec tout le succès qu'il a obtenu dans la Province do

Germanie, et, que, sous ion généralat, l'Église, pour la défense

de laquelle saint Ignace a fwidé la Compagnie, aura partout eu

elle un secours aussi efficace et aussi puissant que par le passé.

Nos vœux et nos prierai l'accompagneront dans sa noble cari iero.

LE DEMON I>( .IKI

H exiato en Europe on Etat dont los habitants uo payent pas

un rigm liard pour suli.onir aux fiais do l'administration gou-

mcutalc. Ces citQJWPl J BOBt >.-r\ is ei protégés pal 1 une

police clunt ils ne suppoi tent pas les ckargBf ; ils uni une arun'o

qui (parade BJMBJ astiau MAMI I que partout ailleurs, sans qu'il

leur un coule ; ils pastèdeal éM etabluseineu i s .•! .les monu-

BMOti paUÏOt donl les frais d'cniretien ne leuftoVl uiktu pas plus

de préoccupations ijuo l'au quai auto.

Pareille aituatioi est difficile à-adaaaitre, turtamt cUez nous

au il faudra hi.mtot di-. litioflfl d'un nouvel emprunt

de plus ou m.. i Billions î obéi eous on l'impôt foncier

est aaaaaé .jusqu'à la limite axtréaie ; «liez nous oniiu ai la

:
, lésion > lai aomiaaaen

Rj n n'atl plus vrai pourtant* mail aasvi, a quelles conditions

effensaalee pour la menais !

Cet Etat e*t celui do Muuaco. La passion du jeu, encouragée
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par tous les moyens, y vient remplir chaque année les caisses

du Trésor, fournit à la liste civile du prince, gonfle les bourses

d'une foule de fonctionnaires qui n'ont d'autres mérites que de

savoir bien manier le râteau du tapis-vert.

C'est au milieu des plaisirs et des étourdissemcnts que vient

s'accomplir la ruine de tant de familles si bien posées aupara-

vant ; c'est là que vont s'engouffrer, en quelques tours de rou-

lette, les fortunes si laborieusement amassées. Ce qu'il y a de

plus odieux cependant, c'est que l'argent empoché par les

actionnaires et les parasites de la banque de Monaco n'est trop

souvent, hélas ? que le prix du sang. Plus d'un malheureux,

séduit par les monceaux d'or qui passent devant lui, se sent

attiré, fasciné par ces flots perfides du Pactole et s'y noie. La
dernière pièce d'or, emportée par le croupier, fait tomber toutes

les illusions. C'est l'effrayante perspective d'une misère impi-

toyable remplaçant tout à coup les châteaux en Espagne. Le

coup de pistolet ou la corde tranche alors les rêves du futur

millionnaire. Les exploiteurs de la passion du jeu ne redoutent

rien tant que la publicité donnée à des événements de ce genre
;

la nouvelle même d'un suicide stigmatise leur œuvre.

On connaît ce truc attribué à des directeurs de jeux, et qui

consistait — dés qu'on trouvait un pendu dans les bois — à

fourrer dans les poches du défunt une poignée d'or et dans son

portefeuille quelques billets de banque. On espérait ainsi dé-

router l'opinion publique et faire rapporter à d'autres motifs

qu'à des pertes d'argent, la mort tragique de celui qui venait

d'être si proprement décavé au trente-et-quarante.

Pour Monte-Carlo, paraît-il, on recourt à d'autres moyens;

on achète le silence de certains grands journaux plus mêlés à la

vie mondaine. D'aucuns prétendent qu'un de ceux-ci figure sur

cette liste (que nous nous abstenons de qualifier) pour la somme
de 120,000 francs.

Malgré cela, il en transpire quelque chose; une sinistre nou-

velle nous arrive de temps à autre. C'est ainsi que nous avons

appris, il y a quelques jours, qu'un médecin suisse ayant perdu

toute sa fortune sous les coups du hasard, s'était suicidé après

que l'administration de la banque lui eut même refusé quelques

francs pour regagner ses pénates. C'était la trente-deuxième

victime de cette saison.

Il est inconcevable qu'après s'être entendus pour supprimer

partout le tapis vert des croupiers, les gouvernements tolèrent,
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dans un Etat insignifiant, ce qu'ils ont défendu chez, eux dans

l'intérêt de ta morale.

Il paraît cependant que l'on commence à s'émouvoir dans les

hautes sphères de l'effrayante statistique signalée plus haut.

On s'est beaucoup occupé cetto semaine, écrivait-on samedi dernier

do Londres à une f» uillo <le Bruxelles, dos représentations que la

Reine aurait fait adresser à certains gouvcrnomonta étrangers relati-

vement aux tables de jeu qui existent encore à Monte-Carlo. Il paraît

que lorsque Sa Majesté se trouvait à Cannes l'année dernière, elle

avait été vivoment affectée du récit des nombreux suicides dont Mo-
naco était témoin à la suite do pertes au jeu. Elle aurait déclaré

qu'elle no retournerait pas dans le voisinago de cette malheureuse

villo tant qu'on n'aurait pas mis ordre au scandaleux état de ohoses

qui y règne.

Paisse cette voix dire entendue do l'Kurope et la décider enfin

à no plus tolérer sur le Continent, uno exploitation en opposition

avec sa lé -relation générale.

Puisse la Presse aussi i relie dont les éous de Monaco n'ont

pai acheté le silence), commencer enfin nne campagne énergique

contre uno institution oui n'a d'autre but que de détrousser les

gens en plein jour, et sons la protection des lois. Ce serait une

bien bonne muvre. — (Courrier de lu èituee.)

IX' ET X' CONGRES

DES JURISCONSLJI ["ES CATHOLIQUES

Programme.

<:ih\iuhmi: i;i h<k;i\i.immi; D'ÉTAT

Nous donnons ici l
• programm • arrêté par le Comité pour les

deux l des Jurisconsultes catholiques do 1884 et 1885.

Le Oongrés de 1884, qui traitera les premiers chapitres, sera

tenu à Ai\ en Provence, les 11. 15 et 10 octobre prochain.

I

EfOTIOffA GKNKUALES

Le socialisme, sa général, et ses diverses écoles. — Situation

à w t égard. — I/Ktat païen. — Trans-



IXe ET Xe CONGRÈS DES JURISCONSULTES CATHOLIQUES 197

formation opérée dans l'ordre social par le christianisme. —
L'Etat chrétien. — La Réforme du XVI e siècle tend à reconsti-

tuer le césarisrae et conduit au socialisme d'Etat.

Le socialisme d'Etat, vaste système tendant à s'emparer des

âmes et des corps, en rendant l'Etat seul maître et propriétaire

de tout, et en le faisant seul et universel dispensateur de toute

fonctionne tout travail, de toute fortune, de tout enseignement,

de tout secours. — Le socialisme d'Etat a pour prétexte le bien

public. — Il a pour but, aux mains de la Franc-Maçonnerie, la

destruction de l'Eglise. — Le libéralisme conduit au socialisme

d'État. — Conséquence du socialisme d'Etat : la tyrannie.

II

L'ÉTAT DISPENSATEUR DE TOUTE FONCTION

1. — La centralisation administrative.

Etat de la France, à ce point de vue, avant la Réforme. —
La centralisation commence et se développe, de la Réforme à la

Révolution française. — Centralisation créée sous le Consulat

et l'Empire. — Tentatives de décentralisation en 1852 et en

1871. — Dangers de la centralisation. — Moyens d'opérer la

décentralisation. — Abstention de l'Etat dans toute matière où

il n'a pas un rôle nécessaire. — Autonomie provinciale et com-

munale. — Reconstitution de personnes morales et associations

indépendantes.

2. — Le fonctionnarisme .

Multiplication des fonctions relevant de l'Etat. — Toute

fonction prend un caractère politique. — Pourquoi? — Dangers

du fonctionnarisme pour les individus, pour la société.

Des causes qui attirent les jeunes gens vers les fonctions

publiques. — Désertion des campagnes. — Agglomération dans

les villes. — Difficulté de s'y faire une position. — Résultats

de cette situation.

Remèdes. — Rétablissement de la vie rurale. — Colonisa-

tion, etc.

3. — Le la représentation légitime du pays dans

le gouvernement de l'État, de la province, de la commune.

La notion d'un droit supérieur, seul obstacle au césarisme. —
La souveraineté du peuple, négation de tout droit supérieur.
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— Divers: systèmes de représentation. — Suffrage universel.

— Suffrage restreint, — censitaire. — Suffrage par classes, —
représentation des intérêts. — Représentation des minorités,

des femmes, dos famille- privées d'hommes.

111

l'i'TAT ItlSTKNSATEUR DE TOUT TRANAIl

1

Danger d'une immixtion exagérée de l'État dans les relations

des patrons el ouvi

Bta1 permanent de guerre entre le capital et le travail. —
ta! n'existai! pas avant L79Q.

K •m <•
i

Les institutions eeopérativee. — ! a participation des ouvriers

aux béneûoes. — Las -yndic;.-.- ouvriers, — syndicats de pa-

trons, — syndical» mixtes, ai — L'entente interne*

ktanala pour régler lai conditions du travail et da la production,

— l/iuterveation île l'État pour imposerai] patron en Csj

des oii\ji condition lilité, pour rendre ohlipa-

corporatif, l'assurance centre les accidents, les

chnii. nala Jie nu la [i
, u-iiriji;:ti.in à tui^ le retraite

pour la v.

lin ouvrage; sa nature, ce à quoi il

oblige en vertu 'le Injustice. Devoirs de charité da patron.

rentables du malaise exista • monda du travail.

limites ds l'rnterve itsoa légitime de l'Kt.it. — Repos du di-

!ie. -- Limitation des beores du travail. 11 des

remmet e ints. — L su»

• ELsmédes au mal: — Ré< nrétisjsiàea

et de l'aaeoeiatÎQO pour subvenu? ooasoetioaajaHoment aux be-

pus à satisfaire an vertu du contrat

islal ion Gaforableè ce i établiasasns)SJl<

2. — D ol€9-

Tendances de l'État moderne à l'emparer de L'industrie ot

du commerce sous pi. -i - èl lires.

— Menu; tabacs, poudres e1 allumettes. — Construction

et exploitation des chemins de fer par l'État. Rachat des che-

min' de Fer, etc. — Dei assurances. — Dans quel cas l'Etat



IXe ET Xe CONGRÈS DES JUBISCONSULTES CATHOLIQUES 199

peut-il légitimement créer pour lui un monopole, ou en attri-

buer un à un tiers. Dangers des monopoles. — Dangers pour la

liberté des individus. — Dangers pour la fortune publique et

la prospérité du pays.

IV

l'état dispensateur de toute fortune

1

Le droit de propriété est-il une création de la loi civile ? —
La loi pourrait-elle en conséquence l'abolir ou le restreindre?

Du domaine éminent du prince sur les biens de ses sujets.

Des atteintes portées au droit de propriété. — Confiscation.

— Expropriation pour cause d'utilité publique. — Occupation

temporaire et dommages permanents. — Expropriation des

propriétaires de mines pour les exploiter au profit de l'Etat. —
Assurances contre l'incendie monopolisées par l'Etat. — Des

biens donnés sous condition pour un service public. — Préten-

tention de l'Etat d'annuler la condition.

L'État peut-il limiter l'acquisition des propriétés individuelles

et l'extension des entreprises fondées par les citoyens ? — Des

grandes entreprises manufacturières, commerciales etfinancières.

Abus de l'impôt. — Ce qu'il doit être pour rester légitime. —
Ce qu'il est. — Impôt sur le revenu. — Impôt progressif.

Exagération de la dette publique. — Absorption de l'épargne

du pays par l'Etat à l'aide des caisses d'épargne, caisses des

retraites, etc. — Danger que crée la multiplication des créan-

ciers de l'Etat.

Le droit de propriété collective est-il ime pure concession de

l'Etat ? Peut-il, en conséquence, interdire aux collectivités le

droit d'acquérir, poser des conditions d'autorisation aux ac-

quisitions ou aux aliénations, limiter l'augmentation des pro-

priétés collectives, annuler les droits acquis, convertir ou

confisquer les propriétés collectives ? — Quel devrait être le

régime légal des propriétés collectives? — A qui appartiennent

les propriétés collectives en cas de dissolution des corps et

communautés ?

Du droit de propriété de l'Eglise, — des religieux, — des con-



200 ANNALES CATHOLIQUES

gradations reconnues, — non reconnues. — Propriétés des corps

et cbmmonaal

La main-morte. — La personnalité civile.

L'État, maître des biens du clergé par le refus de payer les

traitements. — Nature du traitement. — Le prêtre n'est pas un

fonctionnaire. — Moyen d'assurer l'indépendance du clergé au

point de vue du traitement. — Inscription des traitements au

grand livre de la dette publique. — Liberté dos fondations

mobilières et immobilières au profit de l'Eglise.

I. KTAT DISPENSATEUR. DR TOIT ENSEIGNEMENT

Prétention de l'État moderne à former l'esprit public par

l'enseignement, indépendamment de toute intervention de l'É-

glise catholique réduite à l'état de secte soumise à la police de

l'État.

Droits du père de famille.

L'Étal [ieut-il se substituer aux parents dans l'éducation?

Ce que doit comprendre l'éducation.

Monopole d'État.

L'Étal a-t-il le droit d'enseigner?

A-t-il celui d'empêcher tout autre enseignement que le sien '.'

Examen de la question pour l'Etal chrétien.

— pour l'Étal athée.

Concurrence de l'Étal h des particuliers.

Cette concurrence rendu.' illusoire:

— par le choix <les programmes.
— — la collation i\ra grades.

— — lés inspections et le pouvoir disciplinaire.

— le budget. — Les dépenses de l'enseigne-

ment d'Étal peuvent-elles incomber à ceux qui n'en usent pas ?

Liberté d'enseignèmenl <•! abstention de l'État.

A-t ..h le ! "ii de tout enseignerr

Commenl un État athée peut-il i'j opposer?

Lois de 1850 et d

Leurs avant.

Leurs incon rénieats.

Législation chrétienne de l'enseignement.
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Du rôle de l'Etat.

Du droit de l'Église. — Doit-elle être soumise au droit

commun?
La collation des grades appartient-elle à l'État?

VI

l'état dispensateur de TOUT SECOURS

Les oeuvres corporelles de miséricorde avant la Révolution

française.

Leur organisation, leur fonctionnement, leur autonomie, leur

caractère charitable.

Tendance de l'État moderne à les monopoliser en ses mains

en leur donnant le caractère philanthropique.

Causes de cette transformation.

Ses conséquences.

L'assistance publique. — Administration des hospices, bureaux

de bienfaisance. — L'État est-il obligé de secourir toutes les

misères ?

Le droit à l'assistance.

Indemnités aux victimes des accidents de fabrique mises à la

charge de l'Etat.

— Assurance obligatoire imposée aux ouvriers.

— Conséquence de l'admission de ce principe.

La mendicité. — L'État peut-il l'interdire? Les dépôts de

mendicité.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

Le 5 décembre de cette année, l'Église universelle célébrera

le troisième centenaire de l'érection canonique de la première

Congrégation de la Sainte-Vierge. A la demande du R. P. Ander-

lédy, général des Jésuites, Léon XIII a accordé une indulgence

pléniére à tous les congréganistes actuels de la Sainte-Vierge,

et à tous ceux qui se feront inscrire dans cette congrégation
;

voici le texte français de cette pièce importante :

LÉOx\ XIII, PAPE
Ad futuram rei memoriam.

De toutes les Congrégations érigées dans le monde entier en
l'honneur de la Vierge Mère, la principale est sans nul doute la

15
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Congrégation Prima-Primaria ; Bon nom seul en révèle toute l'im-

portance. Elle fut érigés sous le vocable do In Bienheureuse Vierge

Marir saluée pur l'Ange, en vertu des lettres apostoliques scellées de

l'anneau <iu Pêcheur* et données par Notre prédécesseur Grégoire XIII

de douce mémoire; remarquable bientôt parle nombra de ses membres

et enrichie par les trésors des indulgences dos Pontifes romains,

cette Congrégation s'accrut de telle sorte qu'en peu de temps elle

se répandit dans tout l'univers, et 9e nos jours encore, dans toutes

les contrées, même dans celles que la mer sépare de mais, fleurissent

des Congrégations portant le même nom et suivant les mêmes r<

Or le cinquième jour de décembre de la présente année, cette pieuse

Société célébrera le troisième centenaire de son érection canonique.

A cette occasion, Notre cher fils, Antoine-Marie Anderb'ily, vierrire

général de la Société de Mette, V us a instammnnt supplié de daigner

ouvrir les trésors célestns dont le Très-Haut a voulu que Noua

fussions les dispensateurs. Voulant accéder à ces pieux désirs autant

que Nous le pouvons dans le Seigneur, confiant en In miséricorde,

du Iiieu Tout-Puissant et en l'autorité de Pierre ef l'aul set; apôtres,

â tous les clercs réguliers de Ja Compagnie de Jésus, aux membres
actuels do la Congrégation de la Vierge Mire saluée }>ar l'Ange, et

à ceux se faisant inscrire pour la circonstance dans cette Con|

tion. Nous accordons l'Indulgence plénière et la rémission de leurs

péchés, indulgence applficaole aussi par moyen de suffrages aux

du Purgatoire.

Pour papner cette indnlponce, ils devront remplir les conditions

suivantes : La fête du troisième centenaire sera célébrée l< 5 ! uibre

de la présente année ou A uu autre j >ur liié par le directeur de ahaqfie

eongrég&tion, jour qui cependant ne pourra pas être i u-dolà

de l'année 1885. Après une siiiuèro crjrnfbwion el la réception delà

sainte Eucharistie, les e< visiteront l'éplise ou la cha-

pelle de leur Congrég itioe, ils y prieront dêvotènient pour l'union

des princes chrétiens, pour la conversion desjiécheurs et l'exaltation

de la sainte Eglise. La fête sera précédée 'l'une œuvaine à laquelle

devront assister au moins cinq fois cetrx qui veulent papner l'indnl-

pence. \fin une tous les fidèles puissent plus facilement profiter de

m*. uRant île Notre .-.ntonté apeetafliqoe, Nous accor-

dons aux ordinaires des i BOdt ésigées des ConprépaticmB,

de désigner un certain nombre de iirètres approuvés par eux pour

entendre Les c afassions. Ces prêtres, pourooat absoudra de toue le*

crimes, fautes, exoojnuinnications,, censures ecclésiastiques, et de

tous les autres ens résené- an Souverain-Pontife i>ar la Constitution

Apos> <ri, donnée pur Pie IX d'heureuse mémoire.

Nom n'exc, ptons 'jiie 1rs cas Hésipné* aux numéros un, sept et dix

des excommunication- lutn- sr»tev'i<r spécialement réservées au

• rain-Pontife. Nous exceptons de même tous les cas d'excom-
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munication latœ sententice réservées au Souverain-Pontife dans les

numéros trois, six, huit, neuf, dix, pour lesquels nous voulons que

la réserve reste en pleine vigueur. Pour tous les autres cas, les con-

fesseurs désignés pourront absout re in fora canscientiœ tantum après

avoir imposé à chaque pénitent une pénitence salutaire ; à ces

mêmes confesseurs Nous concédons aussi la faculté de commuer les

vœux simples en d'autres bonnes œuvres selon leur bon vouloir et

leur prudence. Les clercs de la Société de Jésus et les congréganistes

qu'une infirmité corporelle ou toute autre raison empêcherait com-

plètement ou en partie de remplir les conditions mentionnées, pour-

ront en être dispensés par leurs confesseurs qui commueront ces

conditions en d'autres bonnes œuvres plus faciles à accomplir. Toutes

ces faveurs, Nous les accordons, nonobstant Nos règles particulières

et celle de Notre Chancellerie apostolique touchant la concession

des indulgences, nonobstant aussi toutes les autres constitutions et

ordonnances apostoliques qui pourraient y être contraires. Ces faveurs

n'auront de valeur que pour le cas présent. Nous voulons de plus

que toute copie des présentes lettres, signée de laniain d'un notaire

public et scellée du sceau d'une personne constituée en dignité dans

l'Église, ait la même valeur que si elle venait de Nous-même.
Donné à Saint-Pierre de Rome, sub annulo piscatoris, le 27 mai 1884,

de Notre Pontificat l'an VII'-.

Cardinal Chigi.

Le 15 juillet ramenait le lugubre anniversaire des infamies

qui ont souillé la ville de Rome, avec la complicité du gouver-

nement actuel, lors de la translation des restes vénérés de

Pie IX de la basilique de Saint-Pierre à sa dernière demeure â

la basilique de Saint-Laurent hors les murs.

Le cercle anticlérical de Borgo a tenu à renouveler la mémoire
de cette ignominie et à recommencer l'outrage.

A six heures, une centaine d'anticléricaux s'étaient donné

rendez-vous au cercle. Là, un avocat, qui a la pudeur de taire

son nom, fit une harangue digne du sujet infâme. Puis les cent

auditeurs se mirent en marche vers une auberge, hors la Porta

Àngelica, où ils vidèrent d'innombrables fiaschi. Les paroles et

k»s chants qui se firent entendre là ne peuvent se rapporter.

Après une heure, on retourna dans la ville. Devant la caserne

des anciens gendarmes pontificaux se firent entendre les cris de :

« A bas les prêtres! Mort au Pape! Le feu au Vatican! » Mais

oa cria aussi : « Vive la République! » ce qui prouve que la

révolution italienne n'est pas finie, et qu'elle compte s'achever,

non pas seulement contre le Pape.
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Un délégué de la questure intervint à ce dernier cri et intima

l'ordre, non de se disperser, mais d'éviter In place Saint-Pierre.

Ce délégué de la police n'eut aucun succès. On lui répondit par

des cris, des sifflets et des hurlements où se détachaient les amé-
nités suivantes : « Espion! A bas la race vendue! A bas la

tyrannie ! » etc.

Le délégué appela les carabiniers et menaça d'employer la

force.

Ceux-ci durent d'abord prendre la défensive: niais peu à peu

ils gagnèrent du terrain, et le courage des manifestants se dis-

sipa avec leur ivresse. La mêlée fut cependant assez grave pour

qu'il y eut des blessés; un maréclial des gardes de la sûreté pu-

blique a reçu des coups de canne à la tète; un vice-brigadier

arabi triera a reçu au côté gauche des coups très douloureux

et très graves, et a eu son épaulette arrachée.

Six arrestations ont été opérées.

L'objectif de la bande de scélérats et d'ivrognes était évidem-

ment le Vatican.

Le gouvernement italien, continuant ses déprédations, vient

d'établir lei écuries de la maison royale dans le couvent do

Saint-André du Quiriual, ou 16 trouvait jadis le noviciat des

Jésuites annexé à L'église qui possède le tombeau d'un prince de

la maison de Savoie mort à Rome en odeur de sainteté.

Dernièrement, c'étaient les élèves du séminaire de l'Amérique

du Sud qui habitaient le couvent où vonl être logés les chevaux

de La maison de Savoie Le séminaire va s'établir sur La rive

droite dn Tibre, entre le Vatican et Le château Saint-Ange.

En tait de spoliation, le gouvernement ilalien fait preuve

d'une telle audace que les tribunaux eux-mêmes se voient con-

tinin t < de lui donner tort. O'est ainsi que La cour dé cassation

de Rome vient de le contraindre à paver an moins la pension

réglementaire aux Jésuites de Naple« auxquels il la refusait,

tous prétexte qu'un décret dictatorial de Garibaldi avait sup-

prim
, en 1860, la Compagnie de Jésus dan- le royaume des

De > me le tribunal civil n?Ancône a donné gain de cause à

la l de contre L'administration <\^ fonds pour le culte,

Laquelle prétendait procéder è l'annexion pure et simple des

biens de trois anciennes abbayes, assignés par 'irégoire XVI à
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la Sacrée-Congrégation de la Propagande pour lui permettre de

venir en aide aux prélats et aux laïques qui ont bien mérité de

la religion.

Les graves questions qui, dans l'intérêt de l'Église univer-

selle, réclament la sollicitude de Léon XIII, ne l'empêchent pas

de trouver aussi le temps pour favoriser les fortes études qui

doivent assurer au clergé une influence de plus en plus salu-

taire. Jeudi 10 courant, a eu lieu au Vatican, en présence du

Saint-Père et de toute la Cour, la dispute solennelle de Théo-

logie et de Droit canon que je vous annonçais dans ma corres-

pondance dernière.

Sa Sainteté est entrée, vers 10 heures, dans la Salle Clémen-

tine, précédée de sa noble Cour. Dans la salle se trouvaient

déjà réunis LL. EE me * Cardinaux, les Prélats Romains, les

Chefs d'Ordres religieux, les recteurs et les élèves du Séminaire

Pontifical Romain et du Séminaire Pie, qui fréquentent le cours

de Théologie et de Droit romain, une représentation des Collèges

ecclésiastiques de Rome et de l'étranger avec les recteurs de

ces mêmes établissements, un grand nombre de professeurs et

d'autres personnages ecclésiastiques.

Le Souverain-Pontife s'étant assis sur son trône et les autres

assistants ayant pris la place qui leur était assignée, Mgr Ta-

lamo, préfet des études au Séminaire pontifical romain, a lu un

élégant discours latin, après lequel Sa Sainteté a donné ordre

que l'on commençât la dispute.

Les thèse choisies par Mgr Talamo étaient au nombre de

quarante, savoir vingt pour la Théologie et vingt pour le Droit

romain.

Les thèses théologiques étaient soutenues par le R. D. Nico-

las Farina, du diocèse de Gaète, et par M. Rodolphe Giovan-

nini, élève du Séminaire Romain. L'argumentation était faite

par le R. D. Ernest Fontana, recteur du Collège des Saints

Ambroise et Charles, et par le R. P. Hyacinthe Frati, de l'Ordre

des Frères Prêcheurs.

Celles de Droit romain étaient soutenues par le R. D. Am-
broise Riccardi, prêtre de Montefeltre, du séminaire Pie, et par

le R. D. Gaétan Bisleti, prêtre de Veroli. L'argumentation était

faite par Mgr Louis Baccelli et par Mgr Tancrède Fausti.

La dispute était dirigée, pour la Théologie, par le R. D. Fran-
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Çois Satplli, et, pour La liroit romain, par le R. l>. Philippe

<Wustini et par le K. I». l>ominique Svampa.

Les objections i

;

chacune iK- thèses choisies parmi

les quarante indiquées pins haut, onl été résolues avec une

promptitude el un ordre admirables par les élèves chargés de la

défende >l • et qui ont <m répondra dans un latin BrttBsi

r. [ ti :i lile par la pureté '!'• la forme que par la clarté îles

idées et la force du raisonnement.

Vers une heure après-midi. Sa Sainteté a mis fin à la dispute,

et ayant l'ait appeler devant le Trône les élèves qui avaient pris

part à la docte lutte, KHe a remis à chacun deux médailles,

une en or et une en arsrent, renfermées dans un beH écrin.

Le Souverain-Pontife l'est ensuite levé el a prononcé un

di-eours latin p"tir montrer la nécessité des étude-- do Théolo-

t de Droit romain et pour féliciter les < Ivfer> dern t s du

brillant résultat de 1 tirs travaux.

Sa Sainteté a eniin : dmil au Itaisement du pied Mgr te Préfet

des Ktudes au Séminaire Pontifical Komain, Mgr le Recteur du

mémo séminaire, MM. les professeurs de Tloolopie et, de Droit

romain audit Lycée, et, après avoir donné la Bénédiction apos-

tolique à tous les assistants, Elle s'est retirée dans ses appar-

tements.

France.

Une dépêche de Rome, adressée aux .journaux par YAgence

II i oas, annonce que Sa Sainteté Léon XIII a fait parvenir aux

malheureux cholériques du midi une somme de 20.000 francs.

l'ordonne, parmi les catholiques, ne sera surpris de cette

nouvelle preuve de la l'ovale générosité du Smi verain-Pontifo k

L'endroil de ceux qui souffrent. On sait, «mi effet, que partout ou

éclatent des calamités de ce genre, le Baint-Père envoie les

•i iriéjniisahle charité.

M otn est pas moins on devdirMen doux fie publier

à eei-. ,-i le témoignage de notre filiale reconnaissance,

et de dire aux libre >ura qui demandent parfois ironique-

ment i qu iarl le Denier de Saitt-Pierre :

S'uihï, entre autres choses, ;l quoi jj ~,. r t
'

inooOhÈÈtB. NN. 38, les Kvéquos se préoccupent virement

de la - tuait >n u>'i\.ile que orée pour les paroisses la loi muni-

CJypaie votée cette année.
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Par une note insérée dans la Semaine religieuse, Mgr l'évê-

que d'Angoulême recommande à MM. les curés de ne pas céder

aux maires sans son assentiment la clef du clocher lorsque

celui-ci n'a pas de porte extérieure indépendante de l'église.

Marseille. — Les réparations sont commencées au sanc-

tuaire de Notre-Dame de la Garde.

À ce propos, un détail sur le sinistre du 5 juin :

Tout le monde l'ut frappé de la coïncidence de cet incendie

avec le vingtième anniversaire de la nouvelle chapelle. Mais ce

que l'on ne sait pas généralement, ce que peu de personnes ont

pu voir, c'est, que la statue de la sainte Vierge, atteinte à la

base et aux pieds par le feu, fit en tombant sur la muraille un

demi-tour; oa lu trouva le dos tourné à la ville. Sans être

superstitieux,, et sans exagérer l'importance de ce détail, il

était bien permis aux esprits chrétiens d'être frappés de tristes

pressentiments sur des malheurs qui pouvaient menacer notre

cité. Aujourd'hui la voix publique commence à réclamer une

réparation de l'outrage fait à la bonne Mère quand il lui a été

interdit de descendre pour visiter ses enfants. Cette voix publi-

que ira en grossissant, et ce ne sont pas les menaces déposées

sur une feuille de papier républicaine qui l'étoufleront. Notre

devoir à nous est de servir d'écho à la protestation des honnêtes

gpens, de réclamer l'accomplissement des promesses faites au

nom de Marseille et violées par les municipalités républicaines.

Les Marseillais demandent le rétablissement de la procession

du Sacré-Cœur et de Notre-Dame de la Garde.

— MgT Robert, évêque de Marseille, adresse au clergé et aux

fidèles de son diocèse la lettre pastorale suivante :

Nos très cbers Frère?,

Le choléra sévit au milieu de nous depuis quelques jours, et déjà

nous comptons de trop nombreuses victimes.

Dès que les premières menaces du mal se sont produites, les

diverses administrations de la cité se sont empressées de répandre

les moyens qu'on croit les plus propres à le prévenir et à le guérir.

Un hôpital a été établi dans d'excellentes conditions pour les cholé-

riques; en le visitant nous avons pu constater quels soins intelligents

et dévoués ils reçoivent du personnel attaché à l'établissement pour

les différents services. Enfin, plusieurs comités de charité s'organisent

pour secourir les nombreuses infortunes que produit cette cruelle

épidémie.

Ces mesures que réclament l'hygiène et la salubrité publique ou



208 ANNALES CATHOLIQUES

qu'inspira la charité, sont tontes nécessaires et dignes de grands

éloges. Mais i lies n<' suffisent pas ; il on est d'autres plus indispen-

sables encore qui s'imposent a la conscience. Filins appartiennent â

l'ordre religieux : c'est la prière et le repentir.

Le chrétien croit fermement au dogme de la Providence. 11 sait

que tout, dans le monde, arrive par l'ordre <>u la permission do

Dieu, qui eéndnit ses créatures avec autant de force que de douceur

à la fin qu'il s'est proposée. Or, cette fin vers laquelle lend sans

la volonté de Dieu, p'eal la sanctification des âmes. Hœc est

ntas Dei, sanctifîratiu vestra. Il nous conduit vers cette

fin comme un bon père, usant de tous les moyens que placent entre

-lins =a puissance, sa sagesse et surtout son infinie bonté. II

encourage et nous récompense dans n< ia efforts, il nous

redressa dans nos défaillances, il nous corrige dans nos fautes, et

m', llos croissent en nombre et en malice, il nous rappelle au

devoir on appesantissant sur nous les fléaux (\f sa colère. Mais on sent

bien le CXEUT d'un pore qui frappe pour guérir; aussi les châtiments

de sa justice deviennent toujours dos avertissements de son amour

et des instruments de sa miséricorde.

Voilà ce que nous enseigne la foi ; voilà ce que nous démontre

l'histoire, particulièrement dans la conduite do Dieu sur le peuple

chrétien. Et qui pourrait nier cette vérité en présenco d'un mal à"

qui la Bcienc'e ne peut arracher son mystérieux secrot, malgré les

investigations auxquelles elle le soumet depuis plus de cinquante ans.

ntons la voix solennelle de Dieu qui nous demande de retourner

à lui. Notre chemin est tout tracé; nous vous l'avons dit, c'est le

chemin de lu prière et du repentir.

Bt quelle prière, N. T. 0. F..' Une prière ..rdinaire no saurait

suffire. Il nous faut :

L° Z 'i nune et publique • prière commune, parce que

tous DOU8 avons une part de solidarité dans les fautes qui ont attiré

la colore divin", et que tous nous devons travailler à l'apaiser ;

p ibliquê : elle est nécessaire pour professer, comme il convient,

notre foi en la Providence.

I'.ur obéir À ce sentiment et aussi pour répondre au pieux désir

d'un grand nombre de fidèles, nous avons prescrit un tridnum do

prières de pénitence dont l'ordre est indique à la suite de notre

présente lettre.

2» V ' incessants. Nous savons que o'o<.t un des caractères

essentiels de la Prière, Le divin Maître veut qu'elle soit continue et

persévérante. Aussi, quoique les prières que nous ordonnons no

nt durer que trois jours, nous invitons instamment MM. los

Cur-'s à faire réciter tous les jours, dans leur* église*, le chapolet

avec la méditation dos mystères du saint Rosaire. Cette prière peut

être faife dans toutes les églises paroissiales, môme dans celles de la
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banlieue, à cause de l'affluence des fidèles qui les habitent pendant

cette partie de l'année.

3° Une prière qui s'adresse aux protecteurs spéciaux du diocèse.

Comment pourrions-nous négliger notre grand Sauveur, le Cœur
Sacré de Jésus, qui nous a si souvent et si miraculeusement protégés

dans nos grandes calamités ? Et, après Jésus, sa sainte Mère n'est-elle

pas notre insigne bienfaitrice ? Celle que nous appelons à si juste titre :

Notre-Dame de la Garde, la Bonne Mère, a-t-elle jamais cessé de

nous protéger et de nous garder, et de répandre sur notre cité les

les bienfaits de son amour maternel ?

Nous avons réglé qu'à partir du présent jour jusqu'à la fête de la

Nativité de la Très Sainte Vierge, une messe sera célébrée tous les

jours à l'honneur du Sacré-Cœur, pour les besoins du diocèse, dans

la chapelle du 1 er monastère de la Visitation, où s'accomplit chaque

année le vœu fait par la ville de Marseille au Sacré-Cœur, et qu'une

autre messe sera aussi célébrée tous les jours, pendant le même
temps, et aux mêmes fins, dans la basilique de Notre-Dame de la

Garde.

Nous célébrerons nous-même, autant qu'il nous sera possible, la

messe au monastère tous les vendredis, et, tous les samedis, à Notre-

Dame de la Garde.

Nous intéresserons encore à nos demandes ceux que Dieu nous a

donnés pour protecteurs : saint Lazare, sainte Madeleine, sainte

Marthe, les saints du diocèse et en particulier saint Défendent et

saint Sérénus, auxquels Dieu s'est plu à accorder un crédit particu-

lier dans les malheurs publics.

Nous ajouterons à la prière le repentir, nous souvenant que, seule,

elle peut plaire à Dieu, la prière qui part d'un cœur contrit et hu-

milié. Le repentir profond de nos fautes, c'est l'hommage principal

que Dieu demande de nous. Et, pour dire ici toute notre pensée,

nous entendons un repentir vrai, solide, surnaturel, qui vient de-

mander, par une humble et sincère confession, la sanction divine de

l'absolution sacramentelle.

Aussi, nous vous invitons très instamment à vous approcher, pen-

dant ces jours de prières, du tribunal sacré de la pénitence.

Voilà le point capital, essentiel, indispensable. Les cérémonie»

expiatoires qui n auraient pas ce point de départ et qui ne s'appuie-

raient pas sur cette base fondamentale seraient vaines et illusoires
;

elles nous tromperaient nous-mêmes et resteraient impuissantes

pour apaiser la colère de Dieu.

Ajoutons ici que nen ne sert plus qu'une bonne confession à don-

ner à l'âme le calme qui inspire la sécurité ; elle la tient à l'abri de

ces terreurs exagérées si préjudiciables en temps d'épidémie. Une
bonne confession, ce remède divin de l'âme, peut devenir ainsi un
excellent remède même dans l'ordre naturel.
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Ce zèle que vous aurez pour mettre, par uno confession salutaire,

vos âmes en paix avec Dieu et avec vous-mêmes, vous le pratiquerez à

l'égard <le vos frères malades, et nous attendons de velrt chanté que,

lorsque vous aurez ;i|>pri< qu'une personne de votre voisinage se

trouve en proie à co mal torriblo, vous NV empresserez de lui pro-

cnrer un prêtre. Vous savez que les membres de notre clergé sécu-

lier et régulier sont tous, avec un dévouement exemplaire, à la dis-

position des malades, à toute heure de jour et de nuit.

Par la ferveur de MM prières et la <amt"té de nos .i-im-es, effor-

çons-nous d'obtenir de Dieu la cessation «lu Béai qui nont i

Répétons avec confiance cette prière que l' 1- jrliso, dans sa sainte

liturgie, place aujourd'hui sur nos lèvres : Vierge, notre Bonne-

Mèn . vous qui êtes en la présence de Dieu, faites-lui entendre des

paroles de paix en notre faveur, arrête/ son bras et qu'il éloigne de

nous le châtiment de sa colon-. MêùwdtUM \fwf4 IfffiMT, in cost-

spectu Di'i, ut loquaris pro nobis bona, et ut avertat

suatn a nobis.

A CES ( I

Le saint nom de Dien invoqii' ,

Après en avoir conféré avec nos vénérables frères les Prévôts,

Chanoines et Chapitre do notre Eglise Cathédrale,

Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Article Premier.

Un Tn'd"Uf,< #ê prières do pénitence sera eélfbfé dans toutes les

églises et chapelles de notre diocèse, tes dimanche, lundi et mardi,

20, 21 et 22 du présent mets.

Art. 2.

Çoh prières seront célébrées devant le tabernacle ouvert et auront

Kea «lans L'ordre suivant : Ave oerum, Miserere met Dcus, trois fois

Parce Domine et aussi trois fois Salut InfirmorniK, ora pro HOOÎ$,

avec les oraisons accoutumées.

L'officiant lira ensuite l'acte d'invocation et do consécration à

Notre-Dame de 1.» Garde, composé en 1895 par Mgr Fortuné Maze-

nod do vénérable et sainte mémoire.

Après lo chant du Thnlltm ergo, du verset et de l'oraison, la

i donnée avec le saint Oiborre, et pondant qu'on lo

rentrera dans le tabernacle, on Chantera trois fois : Cor Jesu

Bticiut&simuin

.

Art B.

Les prêtre* ajouteront i la messe, pendant le tomps de l'épidémie.

(es ooirecte, secrète et posteommunion. Pro vitanda vxortalitate.

Art. t.

Et sera notre présent Mandement, avec la Lettre pastorale qui le
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précède, lu et publié dans toutes les églises paroissiales et dans les

chapelles des séminaire?, maisons religieuses, hôpitaux et collèges

de notre diocèse, lo dimanche qui suivra sa réception.

Donné à Marseille sous notre seing, le sceau de nos armes et le

contre-seing du Secrétaire général de rÉvêché, le 16 juillet de l'an

de grâce mil huit cent quatre-vingt-quatre, en la fête de Notre-Dame

lu Mont-Carmel.
£ Jean-Joseph-Louib,

év. de Marseille.

LES CHAMBRES

«leudi 1> juillet. — Sénat. — L'ordre du jour appelle la

suite de la première délibération de la loi concernant les droits

fiscaux à percevoir sur les échanges d'immeubles ruraux non bâtis.

Le projet est adopté.

L'ordre du jour appelle la suite de la délibération du projet de loi

relatif aux percepteurs. — Le projet est adopté.

Chambre des députés. — Reprise de la discussion sur le régime

des sucres.

M. Franc-Chauveau dévoloppe un amendement tendant à élever à

7 fr. la surtaxe non remboursable sur les sucres étrangers importés

en France.

L'orateur fait remarquer que l'impôt sur la betterave ne donnera

de fruit que dans trois ans ; en attendant, il faut un remède immé-
diat, car la situation est désastreuse.

M. Raoul Duval combat la surtaxe, qui équivaudrait â prélever

un impôt de 16 millions sur les consommateurs : à tous les points

de vue, ce projet serait préjudiciable.

M. Léon Renault appuie la surtaxe à condition qu'elle porte sur les

sucres étrangers européens et non sur les sucres étrangers coloniaux.

M. Lebaudy, combattant la surtaxe, conteste que le sucre alle-

mand cause des préjudices au sucre français; la surtaxe ne serait

d'aucune utilité pour les fabricants, mais empêcherait le raffinage

en France.

Après quelques observations de M. Méline, la suite de la discussion

est renvoyée à demain par 321 voix contre 176.

'Vendredi 18 juillet. — Chambre des députés. — Adoption
des projets portant approbation des conventions relatives à l'échange

des mandats-poste entre la France, le Canada, le Japon et la Suisse.

Un autre projet de loi ouvrant un crédit de 80,000 fr. pour appro-
priation du domaine de Villeneuve-l'Etang en vue des expériences
de M. Pasteur sur la prophylaxie des maladies contagieuses des

animaux, est adopté par 374 voix.
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Reprise de la discussion sur le régime des sucres.

M. RotviER combattant la surtaxe, dit qu'en votant l'impôt sur la

betterave, la Chambre a fait tout ce qu'elle pouvait pour l'agrirul-

(nre qui n'a aucun intérêt à la surtaxe; le vote de cette surtaxe

n'intéresse que les fabricants de sucre qui ont accumulé des stocks

considérables et redoutent la bosse. Qui payera cette surtaxe? ce

no seront |>as les étrangers, mais les consommateurs français. L'ora-

teur supplie la Qbambre de ne pas entrer dans cette voie protection-

ni-t" et de repousser le projet en question, si on persiste à y intro-

duire la surtaxe.

M. Mi une insiste pour rétablissement de la surtaxe et prie la

Chambre de voter un projet qui est impatiemment attendu par les

populations laborieuses.

M. Cirikb propose un nouvel amendement auquel se rallient les

auteurs des autres amendements, lequel établit une surtaxe de 7 fr.

non remboursables.

M. Frédéric P\--y combal l'amendement et signale le danger.

M. de Mahy dit qu'il votera l* a ni > 1 1 1 " i ri ^n t . mais en deroan br.,

fextenmoo aux sucres cotahi mi étrangers.

M. Labaudy demande la priorité pour son amendement o,ui ramène

de 7 à 8 fr. la surtaxe des sucres raffinée.

La première partie de l'amcndenient Cirier qui élève la surtaxe à

7 fr. jusqu'au 31 août 1886, est adoptée par 27Ô voix contre 200.

La seconde partie portant que la surtaxe no sera pas remboursable,

est ad iptée par 276 vois contai 146.

L'ensemble de l'amendement est adopté.

M. di Mahy développe un amendement étendant la surtaxe aux

Burro* coloniaux étran^

L'amendement, eombattu par M. Yillain, est pris en considération

par S19 voix contre 140.

M. Vfllaih dit qne la commission p-rsisto à repousser l'amen-

dement Rouvier. Il ajoute que rien ne justifie l'extension de la sur-

taxe aux colonie*.

M. Dl Mahy espère que la Chambre maintiendra son premier vote.

M. Prrrï dit que le gou vernement n'accepte pas l'amendement,

qui est rejnté par 844 roii contre 166

M. Makhin, parlant sur l'ensemble du projet, proteste contra la

nouvel!.- chnrge imposée aux COutribuabli I.

M. \ ii.i.AiN préconise le prqjet dan- L'intérêt du travail do 300,000

ouvri

L'en imble du projet est adopté par 'Ji:> \oix contre 195.

Nom. dl lt> Julil.-i. — S,'».it. — M. ik PRieiOBirt annonce

qu'il h reçu do la Chambre la proposition de loi relative M régime

des sucres.
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M. de Saint-Yallier demande que le Sénat nomme lundi la com-

mission chargée d'examiner la question.

Discussion du projet tendant à autoriser les questeurs à employer

les fonds libres sur l'exercice 1884, à la création d'un musée des arts

contemporains dans l'Orangerie du Luxembourg.

M. de Gavardie demande que les excédents soient appliqués à

l'amélioration des services du Sénat.

M. Galloni demande qu'ils soient envoyés aux municipalités de

Marseille et de Toulon.

Le Sénat repousse les propositions de Gavardie et Galloni et

s'ajourne à lundi.

Chambre des députés. — M. Reille dépose une nouvelle propo-

sition de loi sur le recrutement de l'armée.

M. Obissier Saixt -Martin, député de Libourne, est validé.

Adoption de projets intéressant la Corso et l'Ariège.

Discussion de l'élection Denayrousse, député d'Espalion.

M. Andrieux combat vivement cette élection comme entachée de

candidature officielle.

M. Duclaud soutient la validité.

M. Waldeck-Rousseau, intervenant dans le débat parce que le

gouvernement est directement mis en cause, constate que le sous-

préfet d'Espalion, nommé sur la recommandation même de M. An-
drieux, n'est pas intervenu dans l'élection.

Après quelques observations de M. Rodât, la discussion générale

est close et l'élection de M. Denayrousse est validée par 263 voix

contre 179.

L'ordre du jour appelle la première délibération sur la proposition

sénatoriale du divorce.

M. Raspail, président de la commission, demande l'urgence, qui

est déclarée.

M. Carrette appuie le projet sans réserve des objections que peut

soulever l'assimilation de l'adultère du mari à l'adultère de la femme.

Mgr Freppel combat le projet qui supprimant l'indissolubilité du

mariage porte atteinte à la civilisation chrétienne (mouvement) ; ce

qui aboutit à la loi sur le divorce, c'est le mouvement sémitique qui

a commencé par Crémieux pour aboutir à Naquet.

L'orateur, invoquant l'opinion de M. Brisson, prévoit que le divorce

amènera une diminution de mariages et la dépopulation de la France.

M. Girault (Cher) développe au milieu du bruit une thèse sur le

mariage des prêtres.

La discussion générale est close.

Les articles sont adoptés successivement sans débats.

L'ensemble est adopté par 360 voix contre 129.

Lundi ^1 juillet. — Sénat. — Au début de la séance, M. le
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Pkkmdent annOBOS la mort de M. Dieodé-Defly, sénateur des Alpes-

Maritinios, ot exprime les regrets que cette perte inspire au Sénat.

M. I>.ui'iiiN «lonno lecture de son rapport sur 1<> projet de révision.

Bo réswaé, la oonaaiman rryoïmii flânât d'adopter la résolution

suivante : Article unique : CoafiorgnénMBt à la loi constitutionnelle

du 'J.'i février 1 k7ô <n sur la demande du président de la République,

le Sénat déclare qu'il y a lieu do réviser.

M. Dui'HiN demande l'urgence, qui est prononcée. La discussion

est fixéo à jeudi.

Ckatnbre det dep Chambre discute ot vote les crédits

demandas par le gonvei nement pour mener à bonne fin l'expédition

de Madagascar.

M.'triii w Juillet. — Chambr< des députés. — L'ordre du jour

appelle la discussion sur la pi asiâération do la proposition

do M. Constans ayant pour objet do modifior la loi électorale ot de

rétablir le scrutin do liste.

La proposition est priso en considération.

1.'ordre du jour appelle ensuite la première délibération sur le

projet de loi concernant le viuage ot sur diverses propositions nda-

tives aux boissons.

LA LOI SUR LE DIVORCE

La Loi sur Le divorce ayant été votée samedi par la

Chambre, telle que Le Sénat l'avait modifiée, est devenue

définitive.

Eu voici La texte :

Art. l'
r

. - La loi du 8 niai 1810 ost abrot:.

Lus disposition! du code civil abrogées par cette loi sont ré-

tablies, à l'exception de celles qui «ont relatives au divorce par

oonsenieitH.Mif nnit.uij, ut avec les modérations suivantes, ap-

portées aux arhri, .-.'. B8 I, 186, 861, . B0u\ m,
•10.

Art. 230. — La femme pourra demander le divorce pour

cause d'adultère de ion mari.

Art. 232. — La condamnation de l'un des époux à une peine

afflictive et infamante sera pour l'autre époux une cause de

divorce.
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CHAPITRE II

De la procédure dn divorce.

SECTION première. — Des formes du divorce.

Art. 234. — La demande en divorce ne pourra être formée

qu'au tribunal de l'arrondissement dans lequel les époux auront

leur domicile.

Art. 235. — Si quelques-uns des faits allégués par l'époux

demandeur donnent Heu à une poursuite criminelle de la part

du ministère public, l'action en divorce restera suspen-due jus-

qu'après la décision de la juridiction répressive : alors elle

pourra être reprise sans qu'il soit permis d'inférer de cette dé-

sion aucune fin de non-recevoir ou exception préjudicielle contre

l'époux demandeur.

Art. 261. — Lorsque le divorce sera demandé par la raison

qu'un des époux est condamné à une peine afflictive et infamante,

les seules formalités à observer consisteront à présenter au

tribunal de première instance une expédition en bonne forme

de la décision portant condamnation, avec un certificat du gref-

fier constatant que cette décision n'est plus susceptible d'être

réformée par les voies légales ordinaires. Le certificat du gref-

fier devra être visé par le procureur général ou par le procu-

reur de la République.

Art. 263. — L'appel ne sera recevable qu'autant qu'il aura

été interjeté dans les deux mois à compter du jour de la signi-

fication du jugement rendu contradictoirement ou par défaut.

Le délai, pour se pourvoir à la cour de cassation contre un

jugement en dernier ressort, sera aussi de deux mois, mais à

compter de la signification. Le pourvoi sera suspensif.

section n. — Des mesures provisoires

auxquelles peut donner lieu la demande en divorce.

section m. — Des fins de non-recevoir contre l'action en divorce.

CHAPITRE III

Des effets du divorce.

Art. 295. — Les époux divorcés ne pourront plus se réunir

si l'un ou l'autre a, postérieurement au divorce, contracté un
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nouveau mariage suivi d'un second divorce. Au cas de réunion

des époux, une nouvelle célébration du mariage sera nécessaire.

Les époux ne pourront adopter an régime matrimonial autre

que celui qui réglait originairement leur union.

Apréfl la réunion des époux, il ne sera reçu de leur part au-

cun-- nouvelle demande de divorce, pour quelque cause que ce

soit, auiru que celle d'une condamnation à une peine afilietive

et infamante prononcée contre l'un d'eux depuis leur réunion.

Ai t. 2Q6. — La femme divorcée ne pourra se remarier que

dix mois après que le divorce sera devenu définitif.

Art. 2i)S. — Dans le cas de divorce admis en justice pour

cause d'adultère, l'époux coupable ne pourra jamais se marier

- >u complice.

Art. 2*.»'.>. — L'épOUX contre lequel le divorce aura été pro-

noncé, perdra tous les avantages que l'autre époux lui avait

fait», soit par contrat de mariage, soit depuis le mariage.

CHAPITRE IV

Oe In -cpurul Ion <1<» roi-pi.

Art. 308. — Dans Le CM OÙ il y a lieu à demande en divorce,

il serti libre aux époux de former une demande en séparation

de corps.

Art. :i()7. — Kilo sera intentée, instruite et jugée do la même
manière que toute autre action civile.

Art. 310. — Lorsque la séparation de corps aura duré trois

ans, lo jugement pourra être converti en jugement do divorce

sur la d.Mnand.- formés par l'un des époux.

Cette nouvelle demande sera introduite par assignation, à

huit jours francs, en vertu d'une ordonnance rendue par le

lent.

Elle sera débattue en chambré du conseil.

L'ordonnance nommera un juge rapporteur, ordonnera la

communication au ministère publie el lixera le jour de la com-

parution.

Le jugement Bara rendu en audience publique.

Sont abrogés les âriicfea &$3, 27S à 204, 207, 306, 300 et'960

du code civil.

Art. 2. — Le paragraphe ajouté à l'article 312 du codo civil

par la loi du 8 décembre 1850 est modifié comme il suit :

« En cas do jugement on même de demande soit de divorce,

soit de séparation de corps, le mari pourra désavouer l'enfant
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qui sera né trois cents jours après la décision qui aura autorisé

la femme à avoir un domicile séparé et moins de cent quatre-

vingts jours depuis le rejet définitif de la demande, ou depuis

la réconciliation. L'action en désavœu ne sera pas admise, s'il

y a eu réunion de fait entre les époux »

Art. 3. — La reproduction des débats sur les instances en

divorce ou en séparation de corps est interdite sous peine de

l'amende de 100 à 2.000 fr. édictée par l'article 39 de la loi du

30 juillet 1881.

Art. 4. {Disposition transitoire.) — Les instances en sépara-

tion de corps pendantes au moment de la promulgation de la

présente loi pourront être converties par les demandeurs en

instances de divorce. Cette conversion pourra être demandée

même en cour d'appel.

La procédure spéciale au divorce sera suivie à partir du

dernier acte valable de la procédure en séparation de corps.

Pourront être convertis en jugement de divorce, comme il est

dit à l'article 310, tous jugements de séparation de corps deve-

nus définitifs avant ladite promulgation.

Art. 5. — La présente loi est applicable à l'Algérie et aux

colonies de la Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunion.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Le choléra. — Voyage du duc de Chartres. — Étranger.

24 juillet 1884.

Nous avons malheureusement à constater cette semaine une

aggravation d'épidémie cholérique en France; elle tend à se

propager, et, dans les villes où elle sévissait déjà, le nombre de

ses victimes augmente.

A Marseille, la moyenne des décès cholériques continue à

varier de 60 à 80, et à Toulon le nombre des morts s'est élevé,

pour un seul jour, à 56. C'est le chiffre le plus élevé qui ait été

constaté depuis le commencement de l'épidémie. La population

est plus péniblement impressionnée que jamais. Les départs se

multiplient.

Les religieuses continuent de payer bien cher leur dévoue-

16
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meut à l;i cause commune. Samedi encore, plusieurs «l'entre

elles ont succombé à Toulon et à M.n^.ille.

Arles commence à être sérieusement tondu'. Sepl cas de

choléra s'y sont produit* depuis deux jours.

Le 19, un décès cholériq ne «a Montpellier; un à Nîmes.

Plusieurs morts sont signalées dans Lies Bssseè-Àlpes et plu-

sieurs OM dans les BusèS^P/l^éw.
Knlin, le choléra parait être décidément à Paris. !>es rjfl

sont produits dans [es 11'. 17' et 19* arrondissements
1

: il v a ee

ièot & Lv
éftl»lii— de l'épidémie a suivi de près la l'«'t> do

1-1 juillet.

i >n l'a voulu.

A la vérité, on prétend (|ii'il ne s'agit là que du choléra BOS-

traa, que du choléra sporadique, que d'un choléra essentielle-

ment héûin et nullement conta-j-ieux.

\iiib y irions liien areive qu'il en est effectivement ainsi, et

nous le souhaitons vivement. Mais nous nous rappelons ce qu'on

disait, au début, pour Marseille et Toulon.

La triste situation du midi vient d'être la came pour la

France d'un «rrand contraste, qui est en même temps une

prande leçon.

P'uri coté, le président do la République se calfeutre dan- lé

palais de L'Elysée et n'envoie aux population- frappées du cho-

léra qu'un -ecours dérisoire. Trois niinist ru-, il est vrai, sont

allés à Marseille et à Toulon, mais comme ils ont passé \ite, et

quelles précautions ils ont prises pour conservez à la patrie et

à la République leurs précieuses personnes!

huit antre oôté, le chef de la maison de Bourbon, le « pré-

tendant », comme disent les journaux, empêché par les inquié-

tudes du frouverneraent de se produire en personne, envoie son

le duc .le Chartres porter aux victimes du ftéau asiatique

die pénére* n\ einqunn te mille trames. 1-c duc de I

s'est croisé en ehemifl avec les ministres qui s'en revenaient

tremblants, effarés. Habitué I sAottur la mort sur les champs

de bataille, il la regarde sans faiblesse dan- les lits d'hôpitaux.

PTS SM Biens dos i ludériques, prodigue des paroles' d'es-

poir qui relèvent, verse partout d'abondantes aumônes, se

char r >\n^ enfants orphelins, apit en un mot en frère

du roi de France.

Quello différence! Les journaux républicains ont plus de
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raison encore qu'ils ne pensent de redouter les conséquences

politiques de la visite du duc de Chartres aux villes de Mar-

seille et de Toulon. Mais à qui la faute si, en présence des agis-

sements opposés des chefs de deux régimes, le peuple de France,

que les actes chevaleresques enthousiasment, se rappelle ces

mots delà parabole du bon Pasteur: Mercenarius fugit, quia

mercenarius est, et non pertinet ad eum de ovibus.

Une élection législative a eu lieu dimanche. En voici le ré-

sultat :

MM. Jonglez, conservateur 6.290 ÉLU
Lehoncq, républicain 3.725

Ducrocq, radical 615

Il s'agissait de remplacer M. Debuchy, conservateur, décédé,

qui avait été élu, le 21 août 1881, par 6,123 voix, contre 5,238

données aux candidats républicains.

Le fâcheux incident de l'Hôtel Continental à Paris parait fini.

Moyennant quelques explications cordiales et surtout très hum-
bles du premier ministre de M. Grévy, la chancellerie allemande

laissera la République tranquille. Le prince de Bismarck n'est

pas, après tout, pressé de brouiller les cartes. Il suffit à sa

vengeance et à ses projets de laisser la France « cuire dans son

jus » républicain. Cela vaut mieux, en effet, que dix armées

prussiennes.

Le Sénat belge, dont la composition est aujourd'hui définitive,

comprend 43 catholiques, 25 libéraux et 1 modéré. C'est une

situation très forte pour la droite et pour le gouvernement, son

émanation et son expression au pouvoir.

Honneur à nos vaillants amis de Belgique !

Au gouvernement maintenant, au gouvernement, appuyé

sur l'imposante majorité qui lui est acquise dans l'une et dans

l'autre Chambre, de réaliser avec sagesse, résolution et fermeté

les mesures réparatrices attendues par le pays. (Test en usant

virilement de leurs victoires que les catholiques en prépareront

de nouvelles.

D'après les journaux de Vienne, un projet d'attentat contre

la vie de l'empereur Alexandre III vient d'être découvert à

Varsovie; il devait être exécuté pendant le prochain séjour du
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Csar dans cette ville. Les fouilles viennoises racontent à ce

sujet qu'un juge de paix, M., Bardovsky, sortant de sa salle

d'audience, fat accosté dans la rue par un colonel de geadar*

merie, qui, revolver au poing, le mit en état d'arrestation.

M. Bardovsky essaya de se suicider, mais il en fut empêché.

Une, perquisition opérée au domicile du juge lit découvrir une

malle contenant des revolvers, une importante quantité de

matières explosibles, six bombes, des poignards, une petite

presse a imprimer et plusieurs proclamations révolutionnaires.

Le but de t'attentât était de faire sauter le palais dans lequel

l'Empereur aurait résidé à Varsovie. En même temps furent

arrêté! deux greffiers de M. Bardovsky, un journaliste et huit

étudiants de l'Université. Tous les coupables sont de nêféiona-

liié ru

Les spoliateurs du Pape voient se retourner contre eux les

propres ; 1 1

1

m . s qu'ils ont employées pour réduire en servitude le

Vicaire de Jésus-Christ. Ils sont venue à Rome au mépris

des engagements les plus solennels, en foulant aux pieds le

droit des l-'U-, pour y substituer le nouveau droit, de La force.

Or voici que leur existence même est contestée et que le pou-

voir temporel est revendiqué comme la seule garantie sérieuse

do l'indépendance pontificale, pendant que Les spoliateui

sont réduits à Invoquer à leur manière le droit d<^ gens, à

réclamer Le respect des faits accomplis de la pai \ qui

leur reprochent aujourd'hui leur crime.

C'est ce qui vient de B passer au sujet d'un discours que le

ministre espagnol, M. Pidal, a prononcé aux Coi té-, le 7 cou-

rait', sur le pouvoir temporel du Souverainr-Pontife. Avant

même que le texte de ce discours fût connu à Rome, toute la

presse libérale a poussé Les hauts cris. C'a été comme une paru-

tion singulièrement éloquente du remords qui agite les

goôliers du Pape; car s'il a suffi de la -impie déclaration d'un

ministre espagnol pour les troubler à ce point, cela veut dire

qu'ils s nient eux-mêmes combien leur situation est fausse et

insoutenable et combien ils appréhendent que les paroles de

M. Pidal DO trouvent un écho ailleurs, grâce à la réaction con-

servatrice qui se manifesté dans plusieurs pays de l'Europe.

D'après le- nouvelles assez contradictoires apportées par loi

télégrammes de Shanghaï, la Cbine, partagé atre doux
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influences également puissantes, ne sait encore si elle doit faire

la guerre ou accepter la paix, si elle doit écouter Li-Hung-Chang

ou Tso. Cependant une première satisfaction est donnée au

gouvernement français par le décret suivant paru dans la

Gazette officielle et communiqué le 17 juillet à M. de Sémallé :

Conformément à la convention du 11 mai, on doit, dans le délai

de trois mois, discuter un traité définitif sur les bases contenues

dans les quatre premiers articles. Comme ce délai va expirer, il est

nécessaire d'exécuter aujourd'hui l'article 2.

En conséquence, l'empereur ordonne au vice-roi du Yun-nan et

au gouverneur du Kuang-Si de faire retirer toutes les troupes qui

occupent Lao-Kaï, Lang-Song, Cao-Bang, et de les cantonner en

deçà des passages sur les territoires du Yun-nan, du Kuang-Kong

et du Kuang-Si. Cette évacuation devra être terminée dans le délai

d'un mois.

Respectez ceci.

Est-ce à dire pour cela que le gouvernement chinois paiera

une indemnité? C'ost peu probable. Il y a lieu de croire qu'il

offrira d'autres avantages, peut-être des compensations territo-

riales ou l'ouverture de quelques ports à notre commerce. Mais

un arrangement pacifique ne pourra intervenir que si le gouver-

nement montre quelque fermeté. L'amiral Courbet a reçu l'ordre

de se tenir prêt à bombarder Fou-Tcheou au premier ordre.

On a des nouvelles, assez peu sûres, il est vrai, de Khartoum,

à la date du 20 juin. S'il faut en croire ces informations, la ville

ne courait alors aucun danger; les madhistes qui l'entouraient

n'étaient pas en grand nombre, et Gordon continuait de faire

entre temps des sorties avec ses steamers.

Précédemment on nous racontait que Khartoum était tombé

entre les mains des madhistes et que Gordon était leur prison-

nier. Il est bien difficile d'avoir la vérité sur les événements qui

s'accomplissent dans cette contrée lointaine. On ne sait trop non

plus à quoi s'en tenir sur les arrangements intervenus entre

l'Angleterre et l'Abyssinie. On dit aujourd'hui que les Abyssins

occuperont Kassala quand la garnison égyptienne en sera sortie,

et que le roi Jean aurait obtenu la cession de tous les approvi-

sionnements, munitions, armes pouvant se trouver dans cette

place et dans les principales villes du Soudan oriental. Mais que

doit-il donner en échange? Fidèle à ses habitudes, l'Angleterre

ne lui a pas certainement fait de cadeaux. Elle n'a conclu qu'un

échange.
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YARIKTKS

l.«- «léaulLes et leur» élèves.

Comme on sait, le gouvernement prussien est surtout ri-

goareux envers les prêtres
«

j *i î ont t'jtit leurs études «In:

êtabi - (foi RR. PP. Jésuites, l'end mt qu'il se relà.-he

de sa persécution envers la généralité du ctergé, il ne fait pas

grâce aux jeunes ecclésiastiques qui Mutent des univ< i

d'Innsbruck, de Rome, de tous [es établissements ou enseigne

Qpagnie de J '-sus. Qfl prétexte, pour légitimer cet odieuses

exceptions, que l'enseignement des Jésuites ue l'orme pas un

clerpé patriotique !

Le K. P. Sohneemann, rédacteur des Stimmen eus m
'', flétrit ces agissements en l'appelant la conduite des

Jésuit ;< ndant la. guerre du 1N70-71. Voici ce
«i
u *

il

éei .'
:

« Aujourd'hui l'esprit qui tésjse dtJM BOI ri l'-d»jet

d'un-' Lelle MSPiciStS que ni'Uuo B0S élève* >ont eiu oloppés dans

la p: ->»r\ iptioa dont îX'tie ordre est frapp-'-. I D crime nouveau

et inouï jusqu'à ce jour, ô César, c'est iju'on ait étudié à Lnns-

bruck, a Rouie, chez les Jésuites. Pourquoi cela? Parce que,

dit-on, nos opinions et notre enseignement sont animés d'un

souffle antipati ietôqQS !

« Dams l'intérêt, de tant de prêtres irréprochables et de tant

de paroisse* oopbeiiaes, il a evoir de protester ooa>

tro une telle IBWIatroo et de taire parler les faits. I.oi>qm\

en 1870, la guerre éclata, tous les Jésuites allemands, qui pu-

rent quitter leurs collôpes, accoururent aupré* des soldats

malades et blessés. Ainsi, pour citer un exemple, une c

:e de rhétorique le dévoua avec son professas* au soin des

soldai quelque chose de BemMeelto dans an

.-'!• rapport de- la Société de Malte

constat!- qtM 169 JéstitOI ont. soL-n Chaque jour en mownno
1M.: soldats. Bien [dus. les établissements des Pères fuient

couvertes eu kasarets, pour [ta Weeeés et maiades.

Trois Jésuites soai morts de ta petite vérole al du typeras

dan- es ier*rt< fadeo; plusieurs autres en ont souffert

gravement. Knfin leur dévonement a été si manifeste que

quatre-vingts ,f,. ; ,

• décSrél par l'eiupereiir pour

leur « fidélité dans la puerre. »



REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIERE 223

« C'est ainsi que nous avons pratiqué le patriotisme et

l'amour du pays; en tous cas, nous avons fait montre d'un

patriotisme plus agissant que celui de maints hâbleurs qui

insultent et suspectent notre enseignement sans pouvoir alléguer

le moindre motif.

« Lorsque, au Reichstag, on a prononcé l'ostracisme contre

nous, on n'a pu reprocher aux Jésuites pas même l'ombre d'un

crime. Néanmoins on nous traite comme une peste. Non seule-

ment nous, Jésuites, sommes proscrits par notre patrie, mais

encore tous cenx qui ont été quelque temps en contact avec

nous ! »

A ces plaintes très justes, un journal catholique de Trêves

ajoute la piquante réflexion que voici :

« Le R. P. Schneemann ne sait pas encore que le patriotisme

à la dernière mode consiste, en temps de guerre, à gagner

beaucoup d'argent en transportant les dons de la charité publi-

que et en fournissant les moyens de subsistance à l'armée. Ce

patriotisme consiste aussi à se faire une belle réputation aux

frais de la charité d' autrui : Sasca loquuntuv, les moineaux le

sifflent du haut des toits. »

Cette ailusion en dit long sur l'exploitation que se permettent

dans les calamités publiques ces sortes de patriotes qui embou-

chent la trompette de la philanthropie maçonnique.

REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

Le Parlement esl appelé, cette année, pour la première fois, à

fixer la quotité des travaux à exécuter, en 1884 et 188o, sur les

chemins de fer. On sait, en effet, qu'en vertu des conventions nou-
velles, les travaux de construction des lignes devront être faits dé-

sormais par les Compagnies, qui avanceront à l'Etat les sommes
correspondantes à la part des dépenses qui loi incombent. L'Etat

se libérera de ces avances par des annuités comportant les intérêts

et l'amortissement. La Commission du budget vient de régler ces

dépenses.

Elles s'élèveront, pour 1884, à 191 millions, dont 120 millions

pour le compte de l'Etat, et 71 pour le compte des Compagnies.
En voici la répartition :

Paris-Lyon-Méditerranée.... 40 millions

Orléans 70 —
Est 28 —
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( mest 28 millions

Midi 18 —
Nord 7 —

Pour INK.'i, le total des travaux est de IHS millions, dont 100 mi-

Hons à la charge des Compagnies, et 8N au compte «le l*£tat. La

Répartition entre les Compagnies est à peu près la même que
puni tK8i.

Le rapporteur du budget spécial des Chemins de. fer, M. Cavai-

gnaè, a l'ait connaître que les intérêts du Trésor étant engagés pet

le nécessité pour l'Etal de reubonraer des annuités aux Couper
gnies, La Commission a décidé d étendre le droit du ministre des

travaux publics jusqu'à la répartition du total des travaux entre
les Compagnies. Il résulte des renseignements donnés par le rap-

porteur, que le nombre des kilomètres de chemins de fer actuelle-

ment ni construction s'élève à 5,080, dont 3.964 sont compris
dans 1rs consentions. On \a être Obligé d'engager la construction

de nouveaux kilomètres, de manière à proportionner les ira, aux à

l'étendue des crédits ouverts.

Les nouvelles venues du Midi, concernant le choléra, sont mau-
vaises ; h m- paraît pas cependant remonter beaneoup vers le nord. La

Bourse n ' n eSI pas émue au point de vue de la umrtaliié. mais elle

s'inquiète beauco ip de l'absence des affaires causée par les précau-

tions sanitaires ; le commerce reçoit un contre-coup nui lui est très

sensible

.

l'as de changements à la Bourse; toujours une fermeté relative

et nés transactions rares.

La Chine a déjà donné on commencement de satisfaction, en

donnant l'ordre d évacuer les places fortes du Tonkiu. Exécutera-

t-on eette luis cette seconde convention ? et consentira-t on à donner
une indemnité? En attendant, on envo~îè~a Alger des transports pour

diriger des tronpes d'Afrique sur le Tonkin.
I>e l'affaire des drapeaux prussie li.>, il n'est plus question.

Reste la Conférence de Londres : eette question se gîte un peu.

Les anglais n'ont pas eu de succès dans leur programme financier;

le projet anglais, présenté' par .M. Baring, attaqué vigouivusemeni
par le commissaire français, M, de Blignières, a été rejeté a l'una-

nimité. La Commission s'e-t prononcée contre le dégrèvement de

l'impôt foncier et la réduction de l'intérêt de la delte.

Les commissaires français ont déposé un contre-projet qui» sans

recourir à aucune rédaction '!«' l'impôt foncier ou de l'intérêt de la

dette,el tout en prévoyant Les charges de l'occupation française et le

service du futuremprunl de 200 millions, laisse néanmoins apparaître

llll excédent de recelles de 500.000 livrefl Nous en soillllies là.

A. H

Le gérant: V. Ghantrel.

Paris.— Imp. de l'CEuvre do Saiiii-l'iral, L. t'Inlipoua, 51, rue de Lille.
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prescrivant une quête en faveur des villes du Midi désolées

par le choléra.

Nos Très Chers Frères,

L'épidémie dont la France et l'Europe ont plusieurs fois en

ce siècle éprouvé les ravages vient de faire une nouvelle appa-

rition dans notre pays. Deux de nos grandes cités méridionales

en subissent depuis un mois les atteintes. Bien que le mal n'ait

pas sévi, jusqu'à présent, avec autant de violence que par le

passé, le nombre des victimes est déjà considérable. Et comme

il arrive toujours en pareil cas, le fléau qui s'attaque à la vie

traîne après lui un autre fléau non moins terrible, la misère.

Ceux qui succombent laissent des orphelins et des veuves sans

soutien. L'émigration des classes aisées fait languir le com-

merce local; les entraves apportées à la circulation sur terre et

sur mer paralysent le commerce lointain. Les travaux, qui fai-

saient vivre une partie de la population, sont suspendus, et de

nombreux ouvriers restent sans occupation et sans salaire.

En présence de tant de souffrances, le cœur des enfants de

Dieu doit s'ouvrir à la compassion et aux inspirations de la cha-

rité. Voilà pourquoi, N. T. C. F., nous venons solliciter vos

offrandes en faveur de nos frères éprouvés de Marseille et de

Toulon. Vous répondrez généreusemeet à notre appel, suivant

les nobles traditions qui sont les vôtres et qui ne vous ont j amais

permis de rester insensibles aux grandes calamités, même alors

qu'elles ne frappaient pas vos compatriotes.

Mais il y a à tirer de ces tristes événements d'autres conclu-

sions et des réflexions salutaires, sur lesquelles notre caractère

de pasteur nous fait un devoir d'appeler votre sérieuse at-

tention.

Le fléau, qui est encore éloigné de nos contrées, peut arriver

jusqu'à nous. La science multiplie ses recherches pour découvrir

la cause du mal, son mode de propagation et les moyens de

tome xlix. — 2 AOUT 1884. 17
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l'arrêter. Il faut applaudir à ces louables effort!, il faut I03 se-

'fui.lor. Mais comment aussi ne pas reconnaître qu'on dispose

pour cola do ressources bien limitées, et que l'invasion inatten-

due, la marche capricieuse, les eii'ets foudroyants de l'épidémie

attestent bien plus l'ignorance de l'homme et sa faiblesse que

son savoir et sa puissance!

/lui/iitions-nous donc sous la puissante main de Dieu!

C'est le conseil de L'Apôtre, c'est la leçon des événements et

celle de h • chrétienne.

Que chacun de nous d'abord se mette en régie avec sa

conscient sse ses devoirs envers Dieu. Il est bon

de préserver autant que nous le pouvons notre vie temporelle,

mais n faut avant tout assurer notre sort éternel. Tout danger

qui tnenac existence prî 'est-il pas un averl

ment qui nous presse dé penser à notre existence frftui

irons écoutons cet avis da ciel, nous aurons l'âme en

cette paix do la conscience nous garantira contre

!. ppeui s qu'excitent les calamités publiques et qfcii, à

avent notablement lé péril.

Que niite recourent à la prière. Dieu aime à se laisser

fléchir. Los épreuves qu'il nous envoie sont des provocations

qu'il adresse «à notre foi et a notre repentir.

Hélas! X. T. Ci !•'., la génération actuelle comprend mal

l'adversité, parce qu' luire aux

doctrines impies. Plus que jamais 01 ôateur

[u'il nous . Parce qn'onarrive à mieux connaître

l*ordre a [mirai le qu'il a mis da persuade

que cet ordre suffit à les expliquer, et qu'il n'est pas

remonter à un auteur. Pi termine a\ec plus de

»n croit pouvoir 36 past er de la

>. On no veut pas voir que les bus qui régiss

monde doivent lui être anl ilitô dans

une pensée étei nelle ; que nçen-

drent les uns les autri llq d'une impulsion premii

d'unr direction qui les gom eme.

Ainsi plus I e dans la pi rfection d<

plu- on li . L< n< .
•' ion quel-

ques savants par l'orgueil do l'esprit, trouvent pour complice

ta multitude la corrupti ur. La moral.- en est

ébranlée, le crime s'enb. liens de la famille et de

La relâchent, l'esprit de révolte pénétre partout,
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et l'inquiétude générale atteste le malaise qui naît de ces

désordres.

Il semble que, devant ces signes alarmants de décomposition

sociale, tous les hommes qui réfléchissent devraient comprendre

la nécessité d'un retour aux croyances religieuses, seul fonde-

ment de la paix publique. Loin de là, l'impiété reçoit partout

des encouragements. Ses sommations sont toujours obéies. La

jeunesse lui est livrée; tout ce qui rappelait l'influence morale

et civilisatrice de la religion disparaît tour à tour des lois et

des institutions publiques.

C'est là, N. T. C. F., ce qui cause nos plus vives alarmes.

On n'outrage pas Dieu impunément, Beus non irridetur. Quand

les hommes refusent de le reconnaître aux effets de sa bonté, il

faut tout craindre des manifestations de sa justice.

Uu savant étranger annonçait naguère que l'épidémie ferait

le tour de l'Europe. En ne considérant que l'état général de la

société, la corruption des mœurs, la recherche effrénée des

jouissances matérielles, l'hostilité contre tout ce qui est saint

et religieux, on serait porté à partager une telle appréhension.

Mais non, cette désespérante menace ne se réalisera pas. Elle

sera éloignée de nos têtes par les prières ferventes, par le

dévouement et la charité des véritables chrétiens. Nous ferons

appel à la miséricorde de Dieu, et nous serons entendus. Nous

sommes, à la vérité, le petit nombre ; mais nous savons que

le Père céleste a des complaisances pour le petit troupeau

formé par Jésus-Christ sur la terre, et les saintes Ecritures

nous apprennent que Dieu est quelquefois plus sensible aux

vœux partis du cœur pur de quelques justes qu'aux fautes et

aux délections des multitudes aveugles. Faisons donc au Ciel

une sainte violence ; si nous obtenons pour les intelligences

égarées le retour à la vérité, pour les cœurs pervertis ou amollis

l'amour des mâles vertus, et pour le pays tout entier le réta-

blissement des mœurs chrétiennes, nous aurons contribué à

sauver une société qui semble prête à périr, parce qu'elle oublie

les enseignements et les saintes lois de l'Evangile.

Une quête sera faite dans toutes les églises du diocèse le di-

manche 3 août, pour venir en aide aux familles de Marseille et

de Toulon que le fléau a réduites à la misère ; elle sera annoncée

le dimanche précédent par la lecture de notre présente lettre.

Le produit de cette quête sera envoyé le plus tôt possible par

MM. les curés et aumôniers à notre secrétariat. Nous nous em-
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presserons de transmettre ces secours si nécessaires à NN. SS.

les évèques des lieux, qui en feront la répartition.

Donné à Paris, le 20 juillet 1884.

-} J. Hipp. Card. Otuibbrt,

Archet de Port*.

LE MICROliE

Imaginez, d'un côte'1

, un tyran idiot et abruti.

Imaginez, d'un autre côté, une assemblée composée des esprits

les plus éclairés et les plus sages d'un pays.

Si l'on vous affirme qu'en face d'un acte a accomplir, d'une

décision a prendre, d'un avis à émettre, le tyran se comportera,

la plupart du temps, d'une façon plus intelligente que L'assem-

blée, vous crierez au paradoxe.

Bi cependant, c'est presque toujours la vérité.

Les hommes sont des animaux bizarres qui, lorsqu'ils sont

réunis pour délibérer, ne mettent jamais en commun que ce

qu'ils ont d'inférieur en eux : leurs préjugés, leurs stupidités,

leurs indécisions, et qui conservent égoistement leur bOB

pour leur usage personnel et prive.

C'est cependant sur la mise en commun de ivs défectuosités

humaines qu'est fondée la forme gouvernementale dont bous

jouissons, et qui s'appelle le parlementarisme.

C'est sur des règles qui conduiraient une armée a la défaite,

une famille à la dispersion, une entreprise à la ruine ot un ate-

lier au chômage, qu'est institué le gouvernement de la Nation.

Voulez-vous un exemple do co que c'est que le parlementa-

risme et de son action dissolvante, extinctive, sur les meilleurs

esprits .' Entrons à L'Académie de médecine.

On y discutait, l'autre jour, la grands préoccupation du jour,

le choléra. Le ministre avait demandé l'avis de l'Académie, el

l'Académie délibérait.

Certes, ce n'est pas une assemblée d'imbéciles quo l'Académie.

de médecine. Tontes les illustrations médicales s'y coudoient

ot.de toutes les professions humaines, la médecine, avec ses

études où l'intelligence, l'imagination, la logique et les sens

corporels sont toujours tendu-, en éveil, est celle qui prédis-

pose mieux les esprits à la rectitude et au bon sens.
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Eh bien, l'Académie, discutant le choléra, s'est montrée infé-

rieure, si c'est possible, au Sénat discutant la révision, à la

Chambre discutant la loi militaire.

Si vous aviez mis isolément chacun des savants qui jabotaient

dans la docte enceinte en face d'un cholérique, il aurait su im-

médiatement comment s'y prendre. Il aurait retroussé ses man-

ches et attaqué sans hésitation le mal.

Pris en masse et réunis en corps délibérant, lesdits savants

ont fini par déclarer que tout ce qu'on avait fait jusqu'ici, c'était

de la blague, et que chacun devait aviser à s'en tirer du mieux

qu'il pourrait en se préservant, soi et sa maison.

parlementarisme !

Les savants tendent d'ailleurs de plus en plus à ressembler

à nos hommes politiques, et, à voir avec quel entrain ils sou-

tiennent les thèses les plus contradictoires, on se croirait tout

le temps au Palais-Bourbon et au Luxembourg.

Les uns disent : « Le chlorure de zinc tue les microbes. » Un

autre réplique immédiatement : « Le chlorure de zinc, allons

donc ! Quand j'ai des microbes malades, je les mets au vert

dans le chlorure de zinc, et ils s'y roulent comme des poulains

dans les pâturages normands. »

— Le microbe, dit celui-ci, aime l'eau et crève dans le sec.

— Vous n'y êtes pas, reprend celui-là. Le microbe se noie

dans l'eau et se complaît au soleil, comme un Arabe dans son

burnous.

— L'eau le charrie.

— Pas vrai. La sécheressse lui donne des ailes.

— Il faut isoler les foyers contaminés.

— C'est stupide ; les quarantaines terrestres sont impraticables.

— Il faut désinfecter les voyageurs.

— C'est ridicule, car vous ne pouvez leur désinfecter l'intestin.

— Très bon, l'acide phénique !

— Oui, pour faire tousser et tuer les tortues ou les perruches

qui n'ont jamais le choléra.

Munis de ces renseignements précieux, les municipalités et

les administrations luttent à qui sera la plus bête.

Ici, c'est un maire qui, de sa propre autorité, ferme les portes

de sa ville.

Là, c'est un autre maire qui déclare qu'il va couper la ligne

de Paris-Lyon-Méditerranée, si on n'asphyxie pas les voyageurs

qui se disposent à la parcourir.
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L'autre joui, à Poitiers, deux malheureux arrivaient de Tou-

lon. La foule était massée devant la gare. On a lait subir à ces

deux voyageurs Les préparations les plus bizarres. On Les a,

infectés, fumigués, vaporisés, et, pendant «es

tortures variées, peut-être nu microbe astucieux, Logé dans

leur intérieur, se moquait-il des ^eus de Poitiers!

n'était pafl contente encore. Elle voulait les l'aire

repa.iir. lu peu plus, on les tuait, on les écbaudait, on les

salait el ou Les enterrait.

Et nous nous moquons de aofi gères qui chassaient au fond

des boit les Lépreux! Et nous n'avons que des sourires de i.

pour le moyen-âgi ,

Ce qui distingue cette époque de lumière, de progrès et

d'instruction universelle, obligatoire et laïque, c'est la b<'tiso

générale.

Nous lommi tous fous. FOUS furieux de loin en loin, gâteux

pendant ie reste du temps.

Nous avons des microbes dans lo cerveau, cela est certain.

L'humanité d'Europe a, sous la chevelure, ce que La vigne a

dans le chevelu île ses racines, un microbe, un phylloxéra,

Les savants onl ajusté leurs microscopes sur leur nez, el ils

ont découvert les infiniment petits dans tout : dans l'eau, dans

Le fromage, dans Le cep, dans la pomme de terre, dans l - in-

testins, dans les muscles. Qs S*ont encore rien trouvé dans notre

lie, et c'est là qu'il leur faut chercher. Le microbe

Le microb . i démocratie de la maladie.

M : », le BUffrage universel, qui détruit les nations par

l'action de ces inliniuiment petits, qui s'appellent Les citoyens

Bonverains.

Microbe, Le bataillon scolaire, qui détruit l'armée SB faisant

croire aux badeaux que les « gosses » sauveront la patrie, et

que L'éducation militaire primaire rend inutile le séjour à la

caset

Microbe, 1»' manuel civique qui infiltre dans les petites àmos

L'athéisme, L'irréligion, la fin «lu ces]

Microbe, L'anarchiste qui travaille à la ruine de la suri/-:

il se logo et se terre.

C(»mine le corps humain, le corps social est rongé par les

infiniment petits. Comme le choléra, la République, est le règne

des microbes. Seulement, eeux du choléra ressemblent à dos

virgules, et ceux de la République à des, hommes.
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Et pour traiter la République, les hommes politiques ressem-

blent aux savants qui, pour traiter le choléra, ressemblent aux

hommes politiques : ils diffèrent d'ayis sur le traitement.

En dehors de la grande hygiène royaliste qui, elle, a fait ses

preuves pendant des siècles, nous avons l'acide phénique impé-

rialiste, le désinfectant Jérôme, le désinfectant Victor.

Et, au milieu de tous ces remèdes, le pauvre pays, ahuri,

consterné, est obligé, en somme, de subir Ferry, Ferry-Morbus,

comme dit Rochefort,— Ferry qui, sous prétexte de nous donner

le Tonkin, nous a procuré le choléra et la guerre probable avec

la Chine.

La vie n'est pas précisément gaie, en France, à l'heure qu'il

est. Elle n'est gaie ni pour ceux qui aiment leur pays, ni pour

ceux qui pensent, ni pour ceux qui ne pensent pas, ni pour

ceux qui travaillent, ni pour ceux qui ne travaillent pas, ni

pour ceux qui possèdent, ni pour ceux qui ne possèdent pas.

Il n'y a guère, en réalité, qu'un citoyen parfaitement heureux

parmi nous. C'est le bon vieillard de l'Elysée. Celui-là ne dit

rien, se fiche de tout, se moque du choléra, de la révision, des

sucres, de la loi sur Tannée, du Sénat, de la Chambre, des mi-

nistres, des ouvriers de Marseille, de la Ligue des Patriotes,

des bataillons scolaires, de la Fête nationale, de l'Académie de

médecine, de tout le tremblement.

Il est bien au frais dans son palais, empochant ses petites

rentes, touchant ses petits loyers, faisant sauter sa petite-fille

sur ses genoux, et content du petit sort que la petite France a

fait à un petit avocat comme lui.

J. CORNÉLY.

A PROPOS DU CHOLERA

Les grands fléaux, d'après saint Cyprien

L'an 252, la peste vint se joindre à la guerre et à la famine

pour ravager l'empire romain. Les chrétiens d'Afrique, rude-

ment persécutés par les païens, se vengèrent alors noblement

de leur bourreaux, en se dévouant à la suite de leurs pasteurs

au soulagement des victimes de l'épouvantable épidémie. Ils

avaient pour soutenir leur courage et éclairer leur charité l'élo-
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queojle parole de .saint Cvpiieu qui, à Dette occasion, dans doux

Traité contre D . et la Lettre pns-

torale pu Traité de la Mortalité', leur montra comment, au

point dr \ i foi, il faut enviai grands fléaux dont

l'humanité a sana cesse à prévoir le retour. Personne ne nié-

îtra, < ii présence du choléra qui h' vit dans notre pays et

devient r vives préoccupations, l'utilité de relire

quelques-unes de çeç pages admirables et d'en tirer les con-

clusions pratiques-

grands fléaux ne sont pas seulement des accidents fu-

;t les sciences physiques peuvent découvrir les causes

et parfois les remèdes; ils Boni des châtiments et des épreuves

aux hommes par la Proyi ; ramène aux dis-

positions du plan divin les événements n iujettia par elle

aux lois constantes el régulières de l'ordre naturel,

I>u temps de saint Çyprien, dit à ce propros la Semaine de

- païens eux-mêmes^ n'osaient pas nier l'intervention

delà divinité dans les calamités dont ils souffraient, mais ils

reprochaient aux chrétiens d'avoii attiré ces maux ji.tr leur

mépris de l'ancienne religion <\e> Romains. Telle «tait, l'audace,

trien, magistrat de Carthage, qui, loin d'être désarmé

par i moment pour attaquer avec la dernière

• JésusrChrist. Il ne tarda pasàrepevpir

- applicable aux adversaires

; : « Tu te plains de ce que les éléments ne eo

:.t plus ; ou à 1 plaisirs !

Mais, i -tu ce Dieu, par qui toutes les créatu]

bu à celui qui a mis la nature entière sous ton

obéissance? Tu exigea bien de ton esclavi une soumission ab-

solue: homme, tu ne ti pas poux contraindre un aune

homn ordres... Malheureux! Et tu ne recon-

nais
,

iur ton l>ieu, tandis que toi-même tu ex<

ainsi ta domination
! Viens encore te plaindre de ce (juo Dieu

s'arme à son tour du fouet de sa vengeance pour frapper de

plaies des ooupables endurcis... Tu es sur]. ris que la colère de

Dieu monte 'ans cesse. Ne vois-tu pas quo le crime
;

avec le châtiment? (1) » Nous serions bien aveugles h nous

n'apercevions pas de npi jours les iniquités <|ui attirent sur

• ie là colère divine, en nous faisant rétrograder mime
là de l'impiété des païen . pieu n'est-il pas attaqué parmj

ianum, 8, ro.
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nous avec une violence inouïe et de moins en moins déguisée?

I^e blasphème n'est-il pas encouragé et récompensé avec une

impudeur dont on n'avait pas eu d'exemple? La persécution,

pour n'être pas sanglante, n'est-elle pas plus odieuse et plus

funeste, lorsqu'elle s'acharne avec une perfidie savante contre

les âmes les moins capables de se défendre, contre celles des

enfants à qui l'on veut absolument ravir le trésor de la foi?

Etonnons-nous, non point d'être flagellés par la justice de Dieu,

mais d'être encore si épargnés par ses coups. Hâtons-nous d'ex-

pier les grands crimes dont nous sommes les témoins, et nos

propres péchés qu'il ne faut pas oublier. Oui, avouons tous que

nous méritons d'être châtiés, et désarmons par une sincère pé-

nitence le courroux du ciel. Fuir la contagion du vice, qui est

le père de tous les maux ; combattre de toutes manières, en

nous et autour de nous, l'infection morale bien plus redoutable

que toute épidémie, tel est notre principal devoir, et en l'accom-

plissant sans négliger les précautions recommandées par la

médecine humaine, nous lutterons efficacement contre le fléau

et nous nous préparerons à tous les dévouements que la Pro-

vidence peut nous demander.

C'est en s'adressant aux chrétiens eux-mêmes que saint Cy-

prien, dans un Traité qui peut être regardé comme son chef-

d'œuvre (1), expose à la fois les obligations créées par l'appari-

tion du fléau et les précieux avantages offerts en cette occasion

à l'âme fidèle : « Messager céleste, dit-il, le fléau vient explorer

la justice de chacun et interroger notre âme, pour observer si

l'homme en pleine santé va servir le malade ; si les proches

aiment tendrement ceux qui leur sont unis par des liens de

parenté; si les maîtres prennent pitié de leurs serviteurs dé-

faillants; si les médecins n'abandonnent pas les mourants qui

implorent leurs secours ; si la colère étouffe ses emportements
;

si l'avarice éteint, en présence du tombeau, son insatiable soif de

l'or ; si l'orgueil apprend enfin à courber la tête, si une méchan-

ceté audacieuse consent à s'adoucir; si les riches, voyant tom-

ber à leurs côtés ceux qui leur étaient chers, distribuent aux
pauvres des biens qui ne trouveraient plus d'héritiers. Suppo-

sons que cette mortalité ne procure aucun autre avantage, elle

aura du moins cette utilité pour les chrétiens et pour les ser-

viteurs de Dieu, qu'en apprenant à ne pas craindre la mort, ils

commenceront à désirer le martyre. N'appelez donc pas funé-

(1) Voir la belle étude de Mgr Freppel sur saint Cyprien, 14 e leçon.
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railles des exercices qui deviennent une gloire pour les urnes

-, et qui préparent ù la couronne parle mépris de lu mort...

La crainte de Dieu el la foi dans ses promesses doivent tenir

vtitre cœur prêt à tous les sacrifices. Vous perdes votre fortune,

des maladies cruelles assiègent vos membres qu'elles torturent

he; la mort enlève à votre tendresse une épouse, des

enfui.' mis qui voua étaient chefs: amerea et funèbres

ations ! Mais ne vous Bcaadalisez pas de ce qui n'est qu'ans

lutte. La foi .lu chrétien ne doit se laisser ni ébranler, ni abattre

les épreuves destinées à faire éclater sa force, ci L'at-

surance des biens futurs a de quoi lui inspirer le mépris

mau\ préi >nts. s.-ms combat, point de victoire; après lavictoire

brillera la couronne qui en est le prix. >

Ave.- de telles convictions, nous ne risquerons pas de céder

aux entraînements d'une funeste panique, etde ne songer qu'au

soin .' notre propre conservation. Les Gyprieti, les Bor-

romée, les Belsuneé, et tant d'autres héros de la charité catho-

lique, susciteront en nous, non pas une admiration stérile, mais

une ferme volonté de marcher, selon nos forces et le- disposi-

tions de la Providence, dans la voie qu'ils nous ont montrée et

que. Boivent toujours sous nos veux de nombreux imitateurs, ces

pasteurs prêts a donner leur vie pour remplir leur ministère au-

des mourants; ces admirables sœurs de charité, si promptes

câbler partout ou il y a quelque - : gereuxj si

joyeu pendre à l'appel de ceux qui, en d'autres temps, ne

•aient qu'à les don a les expulser. Plus que jamais,

il e>' ire de prouver aux ennemis de notre foi que seulo

ell<' Inspire les solides vertus et préserve les âmes de cet amol-

lissement booteai qui chefehe L'oubli des fléaux dans le raffi-

nement des plaisirs BOUOUOlS.

HOMMAGES A .1. < ÎIAXÏLKI,

Nnib tcou-vons dans 1rs Atonales de l'Œuvre de Snini-

Pataion ni article consacré à la mémoire d£ notre

.
Nos lrctnit'.s lo parcourront avec un vif in-

[u'il montre un rote particulièrement aimable
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de la physionomie de celui qui comprit toujours si bien

l'utilité de cette Œuvre appelée à faire tant de bien.

Lorsque, il y a cinq ans, le bon Dieu rappela à Lui Mlle Mar-

guerite-Marie Durantet, la sainte directrice de la maison de

Saiut-Paul de Paris, les Annales, organe de notre Œuvre,

n'étaient pas encore fondées. Néanmoins, un touchant hommage,

venu de la Presse, devait être déposé sur la tombe de celle qui

succombait à la peine, après avoir fait à Notre-Seigneur Jésus-

Christ le sacrifice de sa vie pour la Presse et par la Presse,

sacrifice si vrai, si complet et si rapidement consommé.

M. Chantrel écrivit dans les Annales catholiques, sur la

mort de Mlle Marguerite-Marie, plusieurs pages admirables

qui furent pour nous une bien douce consolation.

Et maintenant que M. Chantrel est allé, lui aussi, recevoir

sa riche et éternelle récompense ; maintenant que le savant,

fidèle et infatigable défenseur de la vérité a rejoint l'humble

ouvrière dans la vision de Dieu, nous venons à notre tour payer

à celui qui fut aussi le sincère ami de l'Œuvre, le tribut de

notre reconnaissance et de nos regrets.

Les lecteurs des Annales de Saint-Paul apprendront avec

plaisir que M. Chantrel fut un des premiers qui, à Paris, com-

prirent la portée de l'Œuvre de l'apostolat par la Presse fondée

par M. le Chanoine Schorderet. Il y reconnut le doigt de Dieu,

l'aima et s'y intéressa efficacement. Témoin de nos tout petits

commencements à Ville-d'Avray, il nous confia néanmoins l'im-

pression de ses chères Annales catholiques. Notre pauvre in-

stallation, le matériel insuffisant, le petit nombre des ouvrières,

tout ce qui, en un mot, aurait découragé une âme moins géné-

reuse, ne servit qu'à nous l'attacher davantage.

Chaque jeudi, il arrivait dès le matin à Yille-d'Avray pour

la correction des Annales et passait toute la journée dans notre

petite maison où il avait l'air de se trouver « chez lui. »

Nous étions si peu nombreuses que, malgré notre bonne vo-

lonté, les épreuves se faisaient parfois attendre ; mais M. Chan-

trel fut toujours d'une patience, d'une bonté qui nous touchait

vivement. Comme il était simple aussi, et comme il riait de

bon cœur lorsqu'il échappait aux nouvelles arrivées, peu habi-

tuées encore à son manuscrit, quelque délicieuse coquille i

Sa piété éclairée était encore pour nous un grand sujet

d'édification. Nous savions qu'il aimait à entrer dans l'église
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solitaire de Ville-d'Avraj pour adorer Notre-Seigneur Jksus-

Chris souvent délaissé dans son Tabernacle, «."est là,

.
• - -..-.lire à la source, que le grand écrivain aura

• des pages si belles, si pleines d'amour et do loi

qu'il a écrites bui é-Coeur, ['Eucharistie et l'Eglise.

M. Chantrel nous inspirait à toutes une respectueuse affec-

. mais Mlle Marguerite-Marie Lui avait voué une vénération

tonte filiale.

Ce (mirait surtout, c'était la droiture, la fermeté, la

religieuse délicati— de ce caractère chrétien ; elle voyait en

lui un de ces écrivains catholiques si rares, hélas ! qui .«ont

catholiques en tout, partout et toujours.

La veille de .V ël 1882, nous le vîmes dans notre cher et

silencieux atelier. .. v entra portant un paquet qu'il déposa sur

le marbre avec un sourire mystérieux, nous disant do l'ouvrir

pand Boin. Il voulait jouir de noire surprise à

la vue d'un ravissant Enfant-Jésus dans sa crèche, qu'il nous

apportait comme étrennes. Puis, rassemblant ton- rces,

afin qu'on l'entendît jusqu'aux extrémités do l'atelier, il nous

demanda en échange de prier pour lui, pour les siens et pour

Lee '. \ales sur lesquelles il avait concentré tout son zèle. On
eût dit qu'il sentait que cette visite était un adieu.

Déjà alors, l'altération de ses traits nous frappa péniblement.

La santé, eu effet, ne devait plus revenir, et ce fut sa dernière

a L'imprimerie de la rue do Lille. De temps eu temps il

faisait encore demander de- prières par M. P. Chantrel,

sou fils, qui lui BUCcéda, aidé de ses frères, dans la rédaction de

vue.

<qu'arriva la nouvelle de -a moi t, bien des larmes cou-

• dans l'atelier de Saint-I'aul. Le saint sacrifice de la

messe fut célébré et des communions furent offertes pour l'âme

intrel dans notre petite chapelle oii si souvent il était

entré.

Celles d'entre nous qui ont eu le bonheur de prier près do

von lit de mort ont éprouvé une impression dont le souvenir

sera ineffaçable. Cent avec un profond respect qu'ellos ont

vénéré ces mains qui avaient écrit tant, de fois le nom adorable

de Jim b*Obbisi . Bo contemplant 1<' anime, La céleste lerénité

do cette belle figure, on pensait involontairement à cette

parole de sainte Thérèse : Je ne crains pas d'avoir pour juge

Celui fj'H' j'ai aime' toute ma vie et pour lequel j'ai combattu.
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Oh! oui, cher et vénéré monsieur Chantrel, toute votre vie a

été un acte de foi agissante en Notre-Seigneur Jésus-Christ;

vous avez défendu sa cause avec l'arme la plus puissante des

temps actuels : la Presse; vous avez souffert pour Jésus-Christ,

vous L'avrez vraiment aimé.

Agenouillés au pied de cette dépouille mortelle, les membres
de l'Œuvre de Saint-Paul ont senti qu'un lien puissant unit

les apôtres de la Presse aux humbles ouvriers et ouvrières de

Saint-Paul qui, en travaillant, prient et s'offrent afin que les

pages iuspirées pour la défense des droits de Jésus-Christ et

de son Eglise éclairent et fortifient beaucoup d'âmes et hâtent

la restauration chrétienne.

Ce lien, ce n'est pas la mort qui peut le briser. Nous prions

pour M. Chantrel et nous demandons aussi à nos lecteurs de

prier pour lui; mais quelque chose nous dit que déjà le bon et

fidèle serviteur est entré dans la joie de son Maître. Là-haut, il

n'oubliera pas ceux qui sont encore au milieu des périls et des

souffrances de la lutte.

Nous ne pouvons mieux terminer ce modeste hommage rendu

à M. Chantrel, qu'en citant ces quelques lignes écrites par lui

en 1877, et qui, mieux que toute parole, prouvent l'intelligence

qu'il avait de l'apostolat par la Presse :

« Jicsus-Christ préparant le monde à la miraculeuse multi-

« plication de l'Eucharistie, multiplia deux fois les pains dans

« le désert pour rassasier les multitudes qui le suivaient. La
« parole divine est aussi une nourriture pour les âmes et, de

« nos jours, n'est-ce pas la Presse qui est appelée à la multiplier?

« Nous demandons à Dieu le pain de chaque jour... N'est-ce

« pas la Presse catholique que Dieu charge en partie de distri-

ct huer ce Pain de Vérité qui est la Vie, et d'annoncer Celui qui

« a dit : « Je suis la Voie, la Vérité et la Vie...? » Si nous

« méditions bien l'Evangile et si nous comprenions mieux les

« besoins de nos temps, nous travaillerions davantage à la

« diffusion de la Presse catholique. »

C'est ainsi que souvent dans ses Annales il recommanda
l'Œuvre de Saint-Paul à la charité des catholiques.
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l.:r.|.!<K BT DA (,>n-:>Ti<>N OUVRIER»^)

Dit ri M }ia>/j< >unl sibi :

taaua ov

Le riche • I le pauvre ont lié l'un

au-devant de l'autre

le Créateur de l'un sH de l'auti'«\

Prov., w

I. > -.' deS Proverhes que je Viens d la pleine

.•t divine solution de ce problème re loot&ble qui de uns jours

tourmente tant «i'.^prit^, désole tant dé eoStrrs, suscité à la fois

de si nobles dévouements e1 de m furieuses révoltes, et qui,

sUspunda sur : . tait l'inqtiiôtudo du présent et la menace

de l'avenir. Il y a des riches, il y a des pauvres, il y a des

patrons, il y a des ouvriers; il y en avait hier, il y en aura

démaifa, il J 6U aura toujours. Malheur an monde pi l'égofame

un ar-îmo entre ces deux portions de l'humanité ! Tandis

qu'au contraire, de leur rapprochement, de leur union, nah

l'harmonie, l'ordre et la paix.

Parmi les doctrines humaines, celles-ci, n.' sachant pas

.-. Vie ver atHdeéSUfl d'un indiviilualisme êgOÎSte, ne l'ont qu'ac-

croître le trouble ''t la division; celles-là jettent dans les âmes,

révoltées par le triste spectacle do l'anan-hie dans laquelle se

débat le inonde du travail, des fermenta actrfs de haine ; d'autres

enfin se cm-aiiin-iit en de tonaWeS mais impuissants efforts et

•it à la peine. Kt cependant la question sociale1

, la

ion ouvrière esl là qui m dresse devant nous; et A

•raii'in lentéfl d.' la nier pour av>ir le droit de sVndormir

dsnfl uni' molle quiétude, Je dirai: Entende» Iw ^énriseementa

,| U i jortenl de milliers • ; d • millier* 8e poitrines humaines,

entendez ma 1 fctons haineuses qui, à certaines heures,

éclatent comme une fcempéte sur les lèvres de

11 faut docte résoudre la question ouvrière. <>r, jo le déclare

en toute assurance, on ne la résoudre pas contre I "n no

la résethfra pua Bans l'Église. « Le riche 1 t le pauvre, le patron

. et le travailla*, lîls d'un mette Diett, se sont rencontrés dans

* lu monde, et, au lien d'élever l'un rentre l'autre A^s mains

, Qratricid ut marché fraternellement, côte à côte, dans

fl) Discours prononcé en i Notre-Dame de Paris, par le

1; p Pascal, A 1 ds l'Assemblée générale des CeroteJ

catholip;
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« la vie. » Dives et pauper obviaverunt sibi. Yoilà la solution,

et l'Église seule la donne, parce que seule elle possède le secret

de créer entre ces classes diverses de l'humanité, non plus

l'antagonisme, mais l'harmonie des intérêts ; non plus la défiance

ou la haine, mais la solidarité et l'amour, et d'établir la paix

sociale par la charité et par la justice.

Vous avez compris ces choses, messieurs, et c'est pourquoi,

après avoir gravi ce matin la colline illuminée de la gloire de

si illustres souvenirs et toute rayonnante de radieuses espé-

rances, vous êtes venus ce soir, dans cette vieille basilique,

sous les voûtes de laquelle autrefois, aux grands jours de fête,

frissonnaient les bannières des corporations de la bonne ville

de Paris, demander au « Christ qui règne — quand même —
sur les Francs, » la lumière dont vos intelligences ont besoin,

et le courage patient, généreux, de longue haleine, si nécessaire

à vos volontés.

Eminence,

Lorsque l'Eglise élève un prêtre à la suprême dignité de

l'épiscopat, le prélat consécrateur pose à l'élu cette interroga-

tion : « Voulez-vous, au nom de Notre-Seigneur, vous montrer

« doux et miséricordieux pour les pauvres, les étrangers et

« tous les malheureux? » Et l'élu répond: « Je le veux. » Il

n'appartient qu'à la reconnaissance des humbles, des petits, des

pauvres, de dire avec quelle fidélité ce serment a été tenu par

Votre Eminence; mais c'est une joie et un honneur pour V Œuvre
des Cercles catholiques de s'incliner sous la bénédiction et de

se sentir abritée sous la tutelle d'un pontife dont le grand cœur

a puisé au tombeau de saint Martin les plus ardentes inspirations

du dévouement et de la charité.

I

Le premier et divin procédé qu'emploie l'Eglise pour résoudre

la question sociale, c'est sa doctrine sur l'homme. Debout, en

face du riche, de l'ouvrier, du pauvre, l'Eglise dit à tous avec

une souveraine autorité : Vous venez d'un même Dieu, vous

allez à un même Dieu ; dans vos veines coulent les ondes d'un

même sang, du sang d'Adam et du sang de Jésus-Christ. Enve-

loppés dans le désastre d'une même chute, vous êtes relevés par

le bienfait d'une même rédemption, et vous êtes appelés aux

joies d'une même gloire. Eclairés par les ravons d'une même
vérité, vous êtes tous responsables devant la loi morale, natu-
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relie et surnaturelle. Nul — portât-il sceptre et couronne —
n'éohappe à la responsabilité de ses notes; bien au oonti

la responsabilité grandit en proportion du rang et de la puis-

sance.

Enfin tous, après avoir «'prouvé des fortunes diverses, vous

serez jetés aux vers du tombeau, ut tous, an jour, vous vous

redresserez devant le tribunal du souverain Jupe pour entendre

l'équitable sentence gai réglera à jamais vos destinées. T<

le langage de l'Église* Elle fait encore plus. Prenant par la

main le grand et le petit, le riche et le pauvre travailleur, elle

les conduit dan? ses temples, elle les prosterne dans une même
humiliation et dans un même repentir sous la main du prêtre;

de là, elle les mène à la tabla sainte, elle les t'ait asseoir côte à

à nn même banquet céleste, elle les fait boire à la même
coupe du sang de JésustGhrist, et elle leur dit avec l'Apôtre/:

- Maintenant vdus êtes devenus "ne seule chose dans le Christ

Jeans; » Qmnet \mum tstû in Christo J ainsi

que l'Eglise, par sa doctrine sur l'homme, unit les dh

classes dont la société se compose, comme par nne chaîne dont

la main de Dieu a soudé les anneaux.

En second lieu, par sa doctrine sur la richesse et sur la pro-

priété, l'Eglise comble l'abîme qui sépare le riche d • cens qui

sont plus "ii moins déshérités <\o< biens de la fortune. Ici) mes-

sieurs, je tiens a m'effacer, à no point parler de moi-mémo et à

m'abriter derrière le rempart d'autorités dont nui, parmi les

chrétiens surtout, ne pourrait songer à décliner la haute compé-

tence. Voici, en résumé, ce Renseignent sur ces graves ma-

tières saint Jean Chrvsostome, saint l'asile, saint AtribrUiSS),

tone ces illustres docteurs qui prirent, si ènergiquement en main

la cause des pauvres, fonléa aux pieds par l'impitoyable di

d'une civilisation encore tout imprégnée des mœura païennes,

enseignement repris au mojren âge par saint Thomas d'Aquin,

et que les grands prédicateurs du XVII* siéole ont fait entendre

dans la chaire chrétienne svec BAS force qui étonnerait, qui

pout-étro même scandaliserait certaina ôlieats de nos

jours* '-a richesse, dans les mains du i est un dépôt, un

fidéi-commia, roçn à la charge d'en rendre compte à Dieu e<

d'en user selon les rœui de la Providence.

la propriété i cet asile solide de toute société, repose

sur nn titre certain, et Pieu l'a mi<e, pour la détendre, sous la

'.rd., m, 23.
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garde d'un commandement plus fort que toutes les lois et que

toutes les protections humaines. Mais il faut que l'esprit du

riche soit pénétré de cette conviction que sa fortune, si hono-

rable qu'en soit la source, si assurée qu'en soit la possession, si

incontestable qu'en soit le titre, « n'en est pas moins crevée,

— je me sers ici à dessein des expressions d'un auteur qui a

excellemment exposé la doctrine des Pères sur ce point (1), —
d'une servitude en faveur des pauvres, servitude qui est la

clause tacite apposée par la Providence elle-même au titre pri-

mordial de la propriété, en sorte que le mépris de cette clause,

sans rendre la propriété moins légitime, la charge d'un crime

devant Dieu et fait qu'au tribunal du grand Monarque des âmes.

le possesseur sans entrailles est traité comme le voleur. Cette

servitude générale de la propriété, c'est l'aumône... Il semble

qu'on traduirait la pensée de saint Jean Chrysostome en disant

que la propriété est une espèce d'usufruit transmissible et irré-

vocable, un fief mouvant de Dieu, qui le garantit de génération

en génération à celui qui l'a légitimement acquis, mais à cer-

taines clauses de vasselage, à certaines charges en faveur des

membres soutirants de la société, en sorte que l'aumône est la

taxe de la suzeraineté divine, et qu'en négliger le devoir, ce

n'est pas seulement une dureté de frère à frère, mais une félonie

à l'égard de Dieu, un attentat contre la Providence, dont les

vues sont méconnues, un attentat contre la propriété elle-même,

dont la condition morale et le titre primordial sont faussés. »

La richesse n'est point donnée à ceux qui la possèdent afin

d'alimenter des cupidités toujours grandissantes et de satisfaire

les insatiables convoitises de l'égoïsme et de la sensualité. Le
riche est ici-bas le vicaire de la Providence divine. Comme elle

il doit être large, libéral, et ouvrir royalement sa main à toute

misère. Obéissant aux inspirations de la charité, il se penche
sur le pauvre, il essuie ses larmes, il console ses douleurs, il

soulage son indigence, et il acquitte ainsi une dette de miséri-

corde à l'égard des malheureux, de justice à l'égard de Dieu,

premier et vrai propriétaire de ces biens, dont il n'est, par rap-

port à lui, comme parle Bourdaloue, que le dépositaire, l'économe

et le dispensateur.

Telle est la doctrine de l'Eglise sur la richesse. Elle écarte

avec une égale fermeté les théories impitoyables du paganisme
et les rêves insensés du radicalisme ; elle établit la propriété sur

(1) Saint Jean Chrysostome, par l'abbé Martin, ch. xvi.

18
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bases, et en même temps elle lui rappelle ses

grandi devoirs. Elle promulgue la loi supérieure de la charité,

ctif divin, condition nécessaire de la division de L'humanité

en raees, «lu partage des terres <n propriétés. Car tandis que

facilement alimenté par les distinctions d'origine

r les «égalités de fortune, sépare ei «lis-, Mit. elle séduit et

ut à l'unité. On l'a très bien dit : « La charité, com-

munion des âmes, est aussi la communion BOoiale; tous versent

dans ce grand trésor et tous y [misent, le riche comme le pauvre,

!•• pauvre comme Le riche; tous on vivent, et celui qui par son

te grande communion est également l'en-

nemi do Dieu, de lui-même et de la société (1). >

11

ieurs, j'ouvre le Pontifical romain à la page pu il est

m du sacre des rois : L ic et coro^atiom régis.

Un dialogue s'établit entre Les - qui accompagnent le

prince et le métropolitain :

— Révérendissime Père, disent lea évéques, la sainte mère

Eglise catholique demande que vous éleviez à la dignité ravale

cel illustre chevalier ici présent : pra egregium mililem.

— Lea peuples ont toujours cru que le pouvoir de\ ait être avan.1

tout un soldai faisant bonm . L'épée au poi ur du

droit.

— Pensez-vous qu'il soi! digne de cette fonction sublime, et

qu'il puisse L'exercer utilemi

— '
vona qu'il est digne et nous croyons qu'il est

propre au gouvernement de ce royaume et qu'il peut être utile

: 1 i 6 e

.

— Deo gratias, répond Le métropolitain.

lors, au princ ntre Les deux évoques il adresse dj

. que je vous prie de bien retenir, parce

aent une leçon de haute politique et do doctrine

Bociale :

— Vous ne foulerez paa aux pieds la liberl iastique :

îibert imnonconculcabis. V
T

ous administrerez

pour ' ivec une fermeté in\ iolable, la justice sans laquelle

it Longtempa se tenir debout : Juslitiaui sine

{ttanutlû . rga om, <<;ussc

<>).. rit., eh. xvi.
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administrais. Les veuves, les orphelins, les pauvres, les fai-

bles, vous les défendrez contre toute oppression : Viduas, pu-

pillos, pauperes ac débiles ab omni opjwessione défendes.

Vous l'avez entendu, messieurs, la justice, le devoir de la

justice, particulièrement de cette justice légale, comme la nom-

ment tous les théologiens à la suite de saint Thomas, et qui a

pour objet propre le bien commun : Justitia legalis quœ ordi-

natur ad bonum commune, le devoir de la paternité et de

la protection sociale, tel est le devoir capital qu'après celui de

respecter la sainte liberté des âmes, l'Eglise rappelle aux puis-

sances d'ici-bas. Et afin de donner à ma parole l'appui de la plus

haute autorité thêologique qui ait jamais existé dans le monde,

laissez-moi vous citer ce texte de saint Thomas : « La justice

légale, qui a pour objet propre le bien commun, est, avant tout,

dans le prince qui dessine et arrête le plan de l'édifice social;

secondairement dans les sujets, comme dans les instruments

qui coopèrent à l'exécution de ce plan : Est in principe princi-

paliier et quasi architectonice, in subditis autem secundario,

et quasi administrative . »

Voulez-vous une confirmation contemporaine et autorisée de

cette doctrine? Méditez ces paroles écrites par un évêque de la

libre, industrielle et commerçante Angleterre, non pas dans un

document privé, mais dans un mandement adressé à tous les

fidèles de son diocèse pour le carême de 1884 : « Le devoir de

l'État et de ses citoyens, dit l'évêque de Nottingham, de tra-

vailler au bien commun et de réprimer tout ce qui lui fait du

tort, s'étend d'une part à tous les besoins, de l'autre à tous les

abus, qui ne peuvent être ni satisfaits ni réprimés sans une

action publique ou sans une législation. »

A Dieu ne plaise, messieurs, je me hâte de le dire pour pré-

venir toutes les objections et calmer toutes les inquiétudes, que

nous songions à investir l'Etat d'attributions qui ne sauraient

lai convenir à aucun titre; que nous permettions à son action

d'envahir la sphère des droits sacrés de la personne et de la

famille; que nous fassions de lui, dans l'ordre matériel, une

sorte de producteur et de patron universel, une espèce de pro-

vidence terrestre, présente à tout, mêlée à tout et gouvernant

tout. Une pareille théorie, aussi fausse dans ses principes,

dangereuse dans ses conséquences, ne saurait trouver place

clans notre esprit. Mais que la maxime : « Laissez faire, laissez

passer. » expression sauvage, dans l'ordre économique, de « la
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la vie ». constitue ta loi suprême du monde du (ra-

110 hommes, comme chrétiens, nous nous

•
. nmont à acceptai .

R. P. de Pascal.

i.k r.riK.Kr in-:s ci LTES

faire apprécier L'hypocrisie des persécuteurs de

en France, aqus ne trouvons rien de mieux que de

I u il*- L!article suivait, consacré par la République

dise aux travaux de la commission du budget pour

ce 'pu concerne I- s ouïtes.

< >n y verra comment, tout eu se targuanl de respecter Le

ttrdat, on procède à là spoliation progressive de to»-

Lôs institutions pour Lesquelles, explicitement ou impli-

citement, Le Concordai stipulait de formelles garanties.

Voici L'article de la République française

Lorsque la commission du budget, le lendemain de 9a forma-

tion, a indiqué qu'elle entendait obtenir uniquement par des

réductions de dépenses réquilil>ro financier et remédier d'une

. mu plus complète que ne L'avail mit M. Tirard au déplorable

iuatinii de recettes dont non- n dotés M. Léon Say,

turnaux cléricaux ont poussé par avance des clameurs

opérées; Ils ont cru pouvoir prophétiser que c'est par de

larges coupures pratiquées dans Le budget des cultes que l'on

• lu-lait à ('•carter la menace des impôts nouveaux dont se

• upait l'opinion. Si la commission du budget avait agi do

ie i.-i si elle s'était contentée^ pour toute réforme, de pro-

la mutilation <\<-^ crédits affectés aux cultes, elle u'eftl

répondu à la confiance de La Chambre. Son oeuvre eût «

-

'té

parfaitement stérile. La question, en effet, n'est pas d'indiquer

quelconques A réaliser; il faut chercher et dé-

couvj que Le Parlement pourra accepter, et, pour cela,

il est nécessaire de tenir compte de ses sentiments; il faut

?'inspirer de la politique qu'il poursuit.

Chambres n'étant pas d'humeur à se lancer à bref

dans l'aventure peut-âtre scabreuse do la séparation des

de L'Etat, lo Concordat étant réservé, le maiutien du
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budget des cultes dans ses grandes lignes s'impose, son maintien

sincère, loyal, dirons-nous volontiers. Il ne s'ensuit nullement

qu'il n'y ait pas dans ce budget de suppressions sérieuses et

importantes à opérer. Beaucoup des crédits qui y figurent ont

été arracbès par le clergé catholique à la faiblesse des divers

gouvernements qui se sont succédé depuis le commencement

du siècle, et ils ne sont en aucune façon justifiés. Il serait

étrange qu'on les respectât, alors qu'on impose des sacrifices à

des administrations comme celle de l'instruction publique, avec

lesquelles jusqu'à ce jour on n'avait pour ainsi dire jamais

compté.

Après un mûr examen, la commission du budget a reconnu

que des réductions s'élevant à 6,500,000 fr, pouvaient être

faites sans apporter aucune entrave au service des cultes dans

ses rapports avec la population croyante, pour les besoins de la-

quelle ce budget spécial est conservé. 55,000 fr. sont supprimés

sur le chapitre des archevêques et évêques. On réduit au chiffre

concordataire le traitement de plusieurs prélats qui, d'ailleurs,

en dehors des crédits votés par l'Etat, ont, on le sait, des

sources de revenus considérables. On se rappelle qu'il a été

établi, dans une discussion à la Chambre, que pour l'archevêque

de Paris ces revenus accessoires dépassent 300,000 fr.

D'après les propositions da la commission du budget, les

chanoines seraient supprimés. C'est une réduction de 1,157,600

francs. Pour motiver cette suppression, la commission s'ap-

puierait sur ce fait, que les traitements des chanoines ne sont

pas concordataires. Le Concordat a autorisé les évêques à ins-

taller des chapitres dans leur diocèse; mais le non payement

de ces chapitres par l'Etat a été spécialement réservé. Doit-on

considérer les services des chanoines comme répondant à des

besoins réels des populations?

Sur les desservants et les vicaires des succursales, on

opérerait une diminution de plus d'un million; mais cette sup-

pression, faite pour vacances d'emplois, répond à peu près aux

reliquats, aux excédents de crédits qui, dans les exercices pré-

cédents, ont dû être annulés. Si des réductions de fonctions

devaient être opérées, c'est sur les vicaires, dont le nom même
n'est pas prononcé dans le Concordat, qu'elles devraient porter.

Ces vicaires sont nommés sur la demande des communes ; il

semble juste de laisser à ces communes le soin de les payer.

Une des conséquences de la loi municipale qui a affranchi les



0ATHOL1

commune ligalion 3e
;

.tires aux

ioins facile

pour toutes ces subventions, qu*ïl accordait d'une façon fort

On demande de faire disparaître, pour n'y plus revenir, les

bourses des séminaire a répondrait aux •

de la Chambre et aux déclarations de M. le président

du conseil qui, l'an dernier, ne demandait qu'un « crédit provi-

soire ». Sur Le mobilier des évéchés, sur l'entretien d

diocésain.-, « 1 1_- s économies son! réalisées: qui a oublié

lations apportées à la tribune sur l'étonnant emploi d

dits, sur la réparation ,d uo,parexemj

par l'Etat, et sar des fourneaux de 15,000 indûment

du budg

Au chapitre intitulé « Constructions i iparations

liocèsains ». une importante modification serait

apportée: lu mot « constructions » serait biffé; on déciderait

qu'il n'y a pas d'édifice tuelleraent pour U

iju.-s et. pour les élèves des séminaires et, du coup, unie diminu-

i'nn million serait obtenue. Une autre diminution plus con-

sidérable encore — elle s'élève, à 1,650,000 t'r. — serait faite

sur le chapitre des secours accordés « aux communes et aux

fabriques ». Qu'a-t-on à fournir aux fabriq pour tes

communes mêmes, ae faut-il pas précisément tenir comptt

conditions nouvelles créées par la l<»i municipale? L'interven-

tion financière <le l'Ktat dans nombre «1 indis-

tble, sans doute; mais, après la réduction opérée, d'impor-

tants crédits demeurent in chapitre en question.

Pour en finir avec l'œuvre de la commission de contrôla an

sujet du budget des cultes, il nous faut mentionner l'adoption

d'une proposition faite par M. .Iules Roche, qui t. nd, au fur et

are des extinctions, à ne pas remplacer les titulaire

évéchéa non concordataires. On Reprendrait la disposition \

en 1833 :
],• aonfbre des jo lents

de cour d'appel, a pu être diminué; on pi ar les

membres du haut clergé de revenir,

mesu . au chîffre fixé en 1801. On l'ait, rem ai

'.pais cette époque, sans que les besoins religieux aient

augmenté, Paccroi des moyens do locomotion de toute

nature a singulièrement facilité l'administration >h^ dioe

Telle, sont, dans leur ensemble, les propositions de la com-
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mission du budget. Ces propositions devront être attentivement

examinées par l'administration des cultes. C'est à la recherche

des économies faisables que s'attache la commission, et elle ne

ferait sans doute pas de difficulté de revenir sur certaines de

ses résolutions, s'il lui était démontré qu'elles peuvent avoir de

dangereuses conséquences au point de vue du bon fonctionne-

ment des services, et surtout si l'administration elle-même s'oc-

cupait, comme le font d'autres ministères, de rechercher les

réductions possibles.

Ce qui serait fâcheux, c'est que le débat sur cette question si

délicate du budget des cultes s'engageât devant la Chambre,

comme cela a eu lieu l'an dernier, sans un accord préalable

entre la grande commission financière et le cabinet. Les réformes

de toute espèce, et en particulier les réformes budgétaires, sont

très difficiles à réaliser; si l'on veut ne rien donner au hasard,

il est nécessaire que l'entente soit absolue sur tous les points

entre les mandataires de la Chambre et le gouvernement. C'est

surtout sur la question des cultes que cette entente nous paraît

indispensable.

Entente, dit la République française, et l'on voit sur

quelles bases ! Ce n'est ni plus ni moins que la violation

-ournoise, mais formelle du Concordat.

LA REVOLTE AU SOUDAN

Pour répondre au désir que lui en avait exprimé son vicaire

apostolique, Mgr Sogaro, le R. P. Léon Hanriot a rédigé le

remarquable article que l'on va lire et que publient les Mis-

sions catholiques. C'est l'historique complet du formidable mou-

ve.ient qui b uileverse en ce moment toute l'Afrique centrale,

et pourrait, si l'on n'y prend garde, mettre en péril notre propre

sécurité. Il faut en effet, remonter au moyen âge pour retrouver

une insurrection aussi menaçante par ses progrès, aussi vaste

par son étendue, aussi spontanée dans son origine. Arrivé au

terme des douze siècles que les traditions musulmanes assignent

à la durée de son règne, l'islamisme se débat sans doute dans

une convulsion suprême, qui avancera, au lieu de la retarder,

l'heure de sa fin.
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Le R. I'. Hanriot expose d'abord les origines de l'insurrection ;

puis il émimère les causes auxquelles on peut rattribuer; enfin

il décril Les diverses phases de la latte engagée entre les rohelles

fanatiques et Les trovpes aaglo-égyptienr.

important travail, du à an témoin des premiers événe-

ments, ;'i un missionnaire favorisé par an long apostolat

Burs 'les peuplades Boudaniënn i< remar-

qaé. Rien d'aussi exacl ni d'aussi complet n'a encore été publié

sur cette question si grave.

I

La rébellion «lu Soudan a été prêchée par un derviche fana-

tique, fort admiré de ses coreligionnaires du Cordofan. Ses

austérités, ses prières, ses commentaires sur le < îoran, excitèrent

même pendant quelque temps la jalousie de quelques faquis et

derviches [dus instruits que lui. D'après Abdel wver-

verneur du Soudan, cet imposteur avait parcouru une parti.'

des villages de l'est et du sud <lu Cordofan, dorant plus

années semant partout la haine contre les Turcs et 1rs Infidèles.

Il visita même quelques montagnes du Nouba, comme Dèîr,

(ladir. Takale et Oador, ainsi que je l'ai appris, environ nue

année avant Le premier unuivoment révolutionnairede ia bouche

de Nubiens de Délen, qui le dépeignaient comme un den lehe de

premier ordre. Il parcourait de-préférence les villages et risl

tait les cheiks Les plus récaicitfants à paver L'impôt <'t les plus

ardents chasseurs d'esclaves; il entendait Leurs plaintes, les

provo lit même et Les animait p

mystérieuse i. Il fut seoondé dans son œuvre par nue multitude

de d et de faquis.

Ainsi préparée el fomentée par an musulman fanatique, pro-

• par des derviches et des faquis, L'insurrection est avant

tout religieuse. Mohamed Ahmed fait appel aux fidèles du

prophète contre Les Égyptiens on l<«s Turcs, disciples <\<^ ctaré-

. dit-il, parce que Les Turcs, en acceptant certains us

certaines lois da christianisme, entre autres L'abolition de l'es-

. deviennent des renégats, des apostats, plus edieox que

les ohrél [-mêmes (1).

in Gaqui dei Baggarai m'a dit un jour, dam la forât de Mrqeet,

que déeonnaii . .1 entend ail par li 1"- Egyptiens aussi bien

<|uo les Osmanli-. i taient les serviteurs dea chrétiens, puisqu'ils com-
battaient l'esclavage comme le faisaient ot le ftt ces derniers.
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Mohamed Ahmed veut, en effet, la régénération du mahomé-

tisme, pratiqué dans sa pureté primitive, et même un mahomé-

tisme encore plus intolérant. Le fait suivant le prouve.

Abouna Hanna, ghomo (curé) copte, arrivant ici de Khar-

toum, 'vint saluer, il y a deux jours, Mgr Sogaro. Il raconte

entre autre choses, que quelques marchands de Khartoum avaient

adressé une lettre à Mohamed Ahmed afin d'obtenir de lui la

permission de se rendre à El-Obéid pour leur commerce. Moha-

med Ahmed leur avait répondu que, s'ils étaient musulmans,

ils pouvaient y aller en toute liberté et qu'ils jouiraient de sa

protection ; mais que, au contraire, s'ils étaient chrétiens, cela

ne leur était pas permis.

Cependant nous sommes convaincus que l'islamisme, fondé

par les armes, sera cette fois blesssè à mort par les armes, à

à moins que le mahdi n'accepte l'esprit de tolérance imposé au-

jourd'hui par la civilisation et le progrès au monde entier; à

moins qu'il n'adoucisse la doctrine du Coran, en changeant le

nom odieux de kafer (infidèle) en celui de frère; à moins qu'il

ne cesse de considérer tous ceux qui ne sont pas des musulmans

comme la balayure du monde.

II

La première cause du soulèvement des Arabes du Soudan est

l'abolition de l'esclavage. Or, comme l'Angleterre, par son traité

avec le khédive, a obligé ce prince à faire disparaître cette

plaie de ses Etats du Soudan et comme l'Egypte a succombé en

obéissant à l'Angleterre, pour être conséquente avec elle-même,

l'Angleterre doit soutenir son alliée dans le Soudan. Si elle

l'abandonne, si elle laisse la révolution progresser, elle en

subira elle-même les plus tristes conséquences.

Cependant on ne peut pas dire que l'abolition de l'esclavage

soit la seule cause de cette vaste rébellion; il y a d'autres causes

importantes. Ce sont les injustices et les fautes des mauvais

gouverneurs, sous-gouverneurs et employés dans le Soudan.

A ce point de vue, l'Angleterre peut justifier, en un sens, sa

neutralité. « Si le Soudan, peut-elle dire, avait été bien admi-

nistré et si la rébellion avait été réprimée dès le principe, le

Gigler pacha, écrivant aux cheiks des rebelles du Sennar, reçut cette
réponse : « Si tu es chrétien, tu es infidèle, et si tu es un Turc, tu
es plus infidèle encore; pour nous, nous ne nous soumettrons jamais
à un infidèle. »
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appartiendrait encore à l'Egypte, et le mécontentement

provenant de l'abolition de Pésél trebàlancé

par u administration. »

Iques hauts personnages da Soudan et de l'Egypte, que

j*ai ei I dont je pourrais ccusent Gordon

pacha d'avoir été caas ulèvement; il aurait ruiné, selon

eux, :i & l'époque où il était gouverneur, en renvoyant

plusieurs miniers Je soldats égypl bachi-bouzouks. La

chose est inoxacte : quelques milliers d'Égyptiens et de bachi:

bouzouks de plus n'aura i m péché la révolution d'éclater,

ou de se développer, qu'ils i assent défendu Fachodà, ou

l'11-i >béid. S'ils eussent été à Fachoda, ils auraient été

au pied <lu mont Gadir avec les trois ou quatre mille hommes
à moitié morts d i faim; s'ils eusseï

à El-OWid, ils aui Idition de la
;

|U6 la ville a été prise par la famine, (lordi h a ]•

tous ces mai.. Idats, parce que, voleurs, indisciplinés,

immoraux, ils étaient le déshonneur du Gouvernement et (a lie

des tribus soudàniennes. Gordon n'a donc fait que purger le

i a retardé plutôt qu'excité la rébellion. Gordon, d'ailleurs,

s'il avait 'il n'avait pas été trompé, aurait prévenu

l'ieu ntentements, .-ai- il était le seul à vouloir le régne

de [& justice, ai le ieel peut-être sis reeors
«

i u i n'ait pas

andi ; que ton iployiês do

qd'ij a ciian

dfl liacchiche. Il fut contraint, hélas 1 de dire en gémissant, que

lins que les r« . Il se

hem tait, en ell'.-t, contre wu vice enraciné.

employés do gouvernement, en [Menant >a de

l.-ur poste, n'avaient qn'uae chose es richir vito par

l«s noyons, L'oppréssios, l'injastioe, psr fa* et nrfns. ils

tisit en fonction les mains vides, et ea sortaient les mains

i <. Us voulaient ion pas le bien, mais 1rs biens ds leurs

a<lm! Mohammed-Ali avait deux boni

qaers.nl rsr d'abi tribus, toujours on

gnon ; la treaqoillit

I
:

. te 1*1

M pour cola il eût fallu ch< i uverneui

. intelligents et y Wtft <le

l'Egypte et de la Turquie.

La question de l'impf it-êti e la plu
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mécontentement général. Les tribus du Soudan sont pauvres,

surtout celles des déserts; le climat porte peu au travail; les

populations des rives des fleuves ne cultivaient les terres que

pour vivre elles-mêmes ou se vêtir, en vendant le léger surplus

de leurs céréales et de leurs troupeaux. Mais lorsqu'elles durent

payer l'impôt, il fallut travailler davantage. Un grand nombre

de Danaglà, de Chaghia et de Gialiin, tribus situées le long du

fleuve depuis Dongola jusqu'à la sixième cataracte, ne pouvant

s y résoudre, émigrèrent alors et se répandirent dans le Cor-

dofan, le Darfour, les contrées du Babr-El-Gazal, du fleuve

Blanc, du Sennaar, de Kassala, faisant les faquis, surtout les

marchands et chasseurs d'esclaves. Parmi les principaux, citons

Mohamed, le destructeur des Denkas; Elias pacha, le principal

auteur de la chute d'El-Obéid, et enfin Mohamed-Ahmed, le

grand chef de la rébellion. A la suite des plaintes formulées par

les Danaglas, la taxe fut, il est vrai, diminuée de moitié dans

le pays de Dongola; mais cette mesure fut malheureusement

trop tardive.

Ce n'est pas seulement l'impôt considéré en lui-même qui

était une charge pesante pour les populations du Soudan, mais

surtout la manière de le percevoir. Lorsque l'époque était

arrivée, les percepteurs, accompagnés de quelques soldats,

allaient de village en village, prenaient moutons, poules et tout

ce qui leur agréait, se faisant parfois donner le double à force

de menaces et de coups. La plupart du temps, les cheiks des

villages et des tribus avaient le plus à souffrir de la part des

soldats et des percepteurs mêmes. Le fait suivant, arrivé aux

portes de Kbartoum, le démontre.

Le cheik Hamed de Bouri, village près de Khartoum, a fait

prier plusieurs fois Mgr Sogaro, notre vicaire apostolique,

de prendre sa cause en mains : dépendant de Khartoum, il

devait seulement paver l'impôt à Khartoum ; et même, à Gadaref,

il avait du payer deux fois; au lieu de 1,000 piastres, c'était le

triple qu'on exigeait de lui. Il est vrai que les cheiks se faisaient

rembourser par leurs tributaires, mais ils n'en avaient pas

moins en horreur les employés qui les rendaient odieux à leurs

subordonnés. Aussi, ont-ils répondu immédiatement à l'appel

de Mohamed-Ahmed.

Cependant, les populations du Soudan les plus hostiles à

l'état de choses actuel, ont toujours été celles qui, au temps de

la conquête, avaient opposé une vive résistance. Citons les tribus
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du Cordofan en particulier; Longtemps elles subirent le joug

malgré . mais parfois elles relevaient la tête; Ainsi, la

tribu des Gtodaiot, commandée par Somain et Amin, refusa plu-

de paver le tribut et fit librement la chasse des

an mépris <!<• la loi. Ainsi encore, les Bag
lu sud et de l'ouest du Cordofan. L'impôt fut de tout

temps pour i'ux (tne charge Insupportable. Mais, tant que le

gouvernement se servit d'eux pour la chasse dos eselaves et les

laissa libres dis travailler pour leur compte, ils pavèrent i

lièrement les redevances. C'est lorsque le gouverna meni envoya

contre eux des troupes pour empêcher l'esclavage, qu'il-

couèrent Le joug; Mohamed-Ahmed se présentant pour les déli-

vrer des Turcs, ils se placèrent des premiers sons son étendard,

et devinri plus chauds et ses plus intrépides partisans.

! erneurs du Cordofan avaient en effet commis une l-i inde

faute i • voleurs d'esclaves : les prendre comme auxi-

liaires dans les razzias, tes autoriser à agir de moine, puis toui

à coup les en empêcher, était une inconséquence qui m* pouvait

que devenir funeste â l'Egypte. De plus, les gouverneurs leur

avaient laissé la libre importation des fusils, de la poiolie et àc^

balles, et le libre usag rmSS à feu; et c'est quand îles

milliers d'hommes connurent parfaitement le tir, qu'on voulut

lé leur interdire. Vraiment, un gouvernement se pouvait pas

mieux travailler à is ruine!

A ses causes principales de ^insurrection s'ajoutérenl encore

des e, oondaires. D*abord les pauvres du Co^dofasroon-

Qurent, en suivant Le malidi, le fol espoir de s'enrichir au détri-

des marchands, principalement des marchands chrétiens,

de piller toutes Leurs marchandises, de voler Leur argent, leurs

1

• thalers et de guinées qu'ils s'imaginaient être sans

fond.

Une autre eau ocore fui le fanatisme des peuplades du

Oordofkn oh commença La rébellion, fanatisme d'autant plus

ol qu'il reposait sur une plus grande ignorance.

L'abolition de !'• <•. l'impôt, La perception èê l'impôt,

lo bacchiche accepté ou exigé injustement, voila donc tes causes

directes du mouvement révolutionnaire, joudanien : L'intérêt,

ii nuit. lièrent, Indirectement à son développement
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LA MORT DU PRETRE

Tôt ou tard — et le plus tard ce sera encore tôt, car la plus

longue vie est courte et se précipite vers sa fin — se répand -

a

la nouvelle que nous sommes à la mort. Notre tour viendra.

Nous qui avons passé notre vie au chevet des malades et qui

avons vu tant d'hommes mourir, comme si nous devions nous-

mêmes vivre toujours, nous serons enfin couchés sur notre lit de

mort. Ce jour nous surprendra-t-il à l'improviste ? Aurons-nous

le temps de recevoir les derniers sacrements? Les prêtres

meurent souvent sans les recevoir. Lorsque nos ouailles sont

malades, quelque soudaine que soit leur maladie, nous sommes

toujours à leur portée pour veiller à leurs derniers moments,

mais lorsque nous sommes malades nous-mêmes, nous n'avons

pas toujours un prêtre à notre disposition. Bien des prêtres

vivent seuls, dispersés à de grandes distances, loin de leurs

confrères. En outre, les prêtres se familiarisent tellement avec

la mort que souvent ils ne s'alarment pas assez tôt, ou qu'ils

n'ont pas conscience du danger où ils se trouvent. Il semble

étrange qu'un prêtre qui a préparé si souvent les autres à

mourir ne sente pas le besoin de s'y préparer lui-même. Par-

fois il se fait illusion sur son état, parfois il remet de jour en

jour l'appel d'un confrère, et la remarque que l'on fait ne

se vérifie que trop souvent — il meurt sans les derniers sa-

crements.

Il y a des hommes qui n'aiment pas à parler de la mort.

Personne ne meurt d'en parler. En discourir est pour certains

esprits aussi terrifiant que la vue d'une lampe voilée d'un

crêpe funèbre ou que le son de l'horloge de la mort. Ils savent

qu'ils sont en cela le jouet de leur imagination, mais la peur

ne raisonne pas et ils tremblent. Ils reculent devant la pensée

de faire leur dernier testament. Us en conservent parfois dans

leur chambre une copie qui n'attend que leur signature, mais

ils remettent la signature au lendemain et au jour suivant, et

ils meurent intestats au détriment de l'Eglise et ne léguant

à tous que des tourments.

Tels sont les travers de l'esprit humain. Un homme de bien

n'a pas une telle peur de la mort et un sage en parle volontiers

et souvent. Joseph d'Arimathie creusa son tombeau dans son

jardin, où il pouvait l'apercevoir tous les jours. Saint Charles
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parlait continuellement de la mort. Si noua l'imitons, la pensée

de la mort non* deviendra donce et familière comme la pensée

du re] a lea fatigues et celle du retour au foyer domes-

tique après les périls «lu voyage et de la traversée. La crainte

de la mort nous préservera de résister au Saint-Esprit et de

l'offenser par aucun acte volontaire en désaccord avec sa

volonté, et la pens mort nous mettra à môme de com-

paroTea de l*Apôtre : Canin diszolvi et esse cum
Christo (1). Mihi vivere Christut est, mon' luqrum (2). Scio

enim cui crediâi, et certus sum quia potens i îtum

meum servare in illum dietn, (3 .

N avons L'habitode «lu répéter cette prière : A subttànea

rt improvisa marte libéra nos Do sonne n'en a

plus besoin que nous, car notre familiarité avec la mort àMiuî-

nue en noua, je le répète, la terreur qne sa vue Inspire et nous

Mines que trop portée de la craindre et de nous y
\ pasteurs spécialement que sonï adressées

arolea de l'Apocalypse. A l'Un le Seigneur dit : « Je

• ton travail, et ta pi ' que tu de peux

supporter les méchants. » « Mais j'ai contre toi que to es déchu

Souviens-toi donc d'où tu es tombé, fais

pénitei et reprenda tes premières œuvi s, sinon fe viendrai

bientôt à toi et, si tu qe te repens, j'ôterai ton chi

place Mi. » Et à un aui tu a* la répu-

tation d'être vivant et tu es mort. Soie vigilant et assure 6ou1

ce qui reste et qui e t prôa de mourir, car j'
1 ne trou

œuvres pi vsmi mon Dieu, » « si tu ne veillés je vien-

drai à toi comme un voteur, et tu ne sauraa à quelle heure je

• à un plus grand nombre d'entre nous

encore que cc< parole lent ' « Je sais tes œuvrai ; ta

ai chaud, ni froid ; plût s Dieu que tu fusses froid ou chaud !

puisque tu es tiède, et que tu n'es ni froid ni chaud, je

sni> prôa de te vomir de ma bouohe. » Rt à combien d'entre

berc dans une vaine complaisance d eux-mêmes

la divine' voix ré] i isse mais inutilement : « Car tu dis :

e -uis ricl t opulent et je n'ai ' et ts

malheureux, misérable, pauvre, aveugle et du, Je

Philip., i

a Ibid. .. 21.

II S. Tu.,., i, 12.

Vpoe., h,

IVid. m, !-:<.
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te conseille d'acheter de moi l'or éprouvé au feu, afin de t'en-

richir, et de te vêtir d'habits blancs, de peur que la honte de ta

nudité ne paraisse; applique aussi un collyre sur tes yeux, afin

que tu voies. »

Le cardinal Manning.

LES SULPICIENS EN AMERIQUE

Le catholicisme prend en Amérique un rapide accroissement;

les Irlandais en particulier, en émigrant vers le nouveau monde,

ont créé des centres importants, pour lesquels on a dû bâtir

des églises ; le clergé s'est multiplié en même temps que les

diocèses s'organisaient, et les oeuvres y sont aussi considérables

que prospères. New-York vient de construira une cathédrale

dont le coût seul est de plusieurs millions de dollars. Pour

répondre aux besoins religieux de ces nouveaux diocèses,

Nosseigneurs les archevêques et évêques ont dû élever des

écoles, établir des petits séminaires, et les progrès qui s'accusent

les ont déterminés récemment à faire appel au dévouement de

MM. les membres de la Compagnie de Saint-Sulpice, pour la

fondation de grands séminaires qui faisaient presque absolument

défaut.

Jusqu'alors les aspirants au sacerdoce se rendaient à Rome
ou à Paris, y faisaient leurs études théologiques et revenaient,

après trois ou quatre ans, se mettre à la disposition de leurs

évêques respectifs. Désormais l'ouverture de grands séminaires

dans toutes les grandes villes favorisera le développement des

vocations ecclésiastiques et assurera le service religieux parmi

les populations.

Cette nouvelle mission revenait de droit aux membres de la

compagnie de Saint-Sulpice. M. Olier ne donna-t-il pas le

premier ses prêtres au Canada? La fondation de la riche colonie

fut leur succès, et les beaux grands séminaires de Montréal et

de Baltimore disent assez ce qu'a pu le zèle persévérant de

ces vaillants autant que modestes apôtres. Ce n'est donc pas

sans concevoir les plus vives espérances que nous voyons ces

disciples éminents d'Olier reprendre en plus grand nombre le

chemin de l'Amérique et s'établir d'abord à Boston pour gagner

bientôt Philadelphie, New-York et Chicago. Le supérieur

désigné pour cette grande œuvre est M. l'abbé Hogan, profes-
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ie au séminaire do Saint-Sulpioe. Le savant

gine irlandaise, il connaît donc Le peuple au

milieu du'|iiel il exercera son Bêle, et trente ans d'enseignement

ainaire Le plus considérable de La compagnie lui ont

donné une expérience consommée dans l'an difficile de former

- à la cléricatoro. Sa science profonde en théolo-

jug< menl sûr, ses connaissances variées, une grande

anémil rmes, en faisaient !• prêtre Le plus consulté de

i, et il n'était point rare de rencontrer à la porte d

cellule, en înéine temps que Les prélats les plus distingués, les

savants les pins en renom. M. l.e Play K- visitait souvent dans

ie temps de ses remarquables étude- économiques, et M. Maxime

• lu Camp, dont les travaux sur les grandes œuvres de la charité

jettent à Paris en ce moment tant d'éclat, s'asseyait volontiers

ilpicien.

Tant d'admirateurs fervents >! de disciples dévoués n'empé-

nt pas qu'il fut du matin au soir à la disposition du plus

humide séminariste, et on eût dit, aux Longues heures qu'il

ntendre, que sou âme Be I pouvait bien plus a l'aise

d. s jeunes débutants.

Voilà l'homme que Messieurs d.' Saint-Sulpice envoient à

CCÔS de .-a mission nous paraît aS8Uré : sans doute

le vide qu'il laissera a Paris Bera difficilement comblé, mais il

faut la piem Olier s'achève. Il avait entrevu à

nbres de la mort cette terre d'Amérique toute

e conquise a Jésus-Christ, le i

•' m voie de

aient à m. suie que la moisson

I. l'abbé Hog lu que Dieu se choisit pour

ces créations magnifiqu ouveaux grands séminaire-. Les

anciens élèves, l'accom-

: a frnetueus . corn ; toujours celle

m point d'appui dans L'humilité el L'obéissance.

RITS INÉDITS DE SAINT-SIMON

•m les publications recettes, il 'm est peu d'aussi mi-

santes pour les études historiques que les EeriU inédits de

1 . d par la lihrairie Hachette, on même

abliét sur lei manuscrits con-

. par M. 1'- Rangers (six

ii-8°.)
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temps qu'une nouvelle édition de ses Mémoires. Saint-Simon,

l'impitoyable et malicieux critique, se fait toujours lire avec

attrait, bien qu'on sache qu'il faut l'aborder avec défiance. Ce

n'est pas tout à fait l'appât du fruit défendu, mais c'est, comme
on l'a observé, que nous aimons à entendre dire du mal du pro-

chain, même lorsque ce prochain est mort depuis longtemps et

que le temps a passé son rouleau qui écrase tout sur l'objet de

nos médisances.

Saint-Simon, dans ses Mémoires, se venge non seulement de

ses ennemis, mais encore des gens qui ne lui avaient rien fait.

On dira tout ce qu'on voudra, ces sortes de revanches à huis-clos

ne sont pas l'indice d'une âme bien bonne. Honnête, Saint-Simon

le fut, dans l'acception rigoureuse du mot; il alla jusqu'au jan-

sénisme, jusqu'à la haine des Jésuites et à la glorification de

Port-Royal, tant les pratiques de vertus ordinaires lui sem-

blaient insuffisantes; il fit des retraites avec l'abbé de Rancé.

Malheureusement, les hommes engagés dans les étroits défilés

du jansénisme s'imaginent trop aisément qu'ils vivent au milieu

d'une société pervertie sans retour; ils ne veulent plus voir le

bien, et ils constatent le mal avec la satisfaction de l'avoir

prévu; ils prédisent la ruine de Babylone, et seraient fâchés

qu'elle n'arrivât point, dût leur propre maison tomber en

ruine.

Que le roi Louis XIV gouverne, que le Régent monte sur le

trône, Saint-Simon conserve, — et il l'aurait conservée jusqu'à

l'achèvement des siècles, — son attitude de mécontent. Rien ne

le réjouit, si ce n'est le malheur des autres; il sait marquer ses

contemporains d'un fer impitoyable ; excepté dans trois ou

quatre circonstances que l'on pourrait citer, il ne sait ni louer

les grandes actions ni rendre hommage à un beau caractère.

Les meilleures exceptions à cet entraînement de génie acariâtre

se trouvent précisément dans les Écrits inédits, l'œuvre des

derniers ans de Saint-Simon. Le premier volume est rempli

en entier par le Parallèle des trois premiers rois Bourbons,

et ce fut une idée généreuse qui l'inspira. Parvenu à sa soixante-

douzième année, il se reprochait de n'avoir pas encore acquitté

la dette de reconnaissance dont il se sentait redevable, au nom
de son père et au sien, envers la mémoire de Louis XIII. La
gloire de ce roi, qui est pour lui le Juste, lui semblait obscurcie

entre le règne, demeuré si populaire, de Henri IV, et celui de

Louis XIV, qui avait pendant tant d'années répandu dans le

15
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monde le plus éblouissant prestige. 11 prit à cœur d'accomplir

en\ers Louis XIII une oeuvre de justice et do réparation histo-

rique, et il écrivit le Parallèle pour établir la comparaison de

son ïïègme avec ceux de Henri 1 V et do Louis XIV.

Le programme conçu devait non seulement apprécier les

niplis par les trois rois, mais tenir compte à l'>

de chacun d'eux des diverses iniluenees qui agissent sur la

destinée humaine, rechercher les circonstances plus ou moins

favorables ou contraires de leur éducation première, du leur

famille, de iciir milieu, enfin les étudier dans l'intimité de leur

vie intellectuelle et morale, aussi bien que dans les haliitinlos

de leur existence extérieure, de façon à tout mettre en balance:

îblcsses et les défauts comme les qualités et les vertus do

l'homme et du souverain. Ce programme si complet, Saint-

Sinioii l'a rempli avec une sarapuleuse et pénétrante sagacité,

avec l'accent d'une conviction profonde et qui veut être im-

partiale.

Néanmoins, cette œuvre, bien qu'elle ait pour objet une dos

plus glorieuses époques de l'histoire de France, n'a point le

caractère d'une grande composition historique. Saint-S

est moim historien que minutieux biographe. En écrivant le

•Hèle, il cueille avec prédilection les détails anecdot iijuos.

Oe n'est que par moments qu'il B'abandonne au souffle de l'ins-

piration. Mai-; alors il a des pages d'une grande beau

que le tableau des déniera moment* de Louis \11I.

autres volumes dm Écrit* inédite contiennent les Mé-

langes, les Notes sur les duchés- pairies, etc. Dans les .!/

-

lanyes, nous signalerons .-urtoiit le Meinoiie sur les légitimes,

la Lettre anonyme au roi, et tout lo toroe troisième, consacré

aux prérogative! de la pairie. Le duc de Saint-Simon aurait

voulu maintenir intacts les resi ;tc antique institution,

et même taire rerrvrsj ses droits et privilèges. Il compare

la dijrniié du duc et pair au graàd obélisque que Sixte-Quint fit

retirer de deesoui tes ruines, oh il n'était plus recoanaiseable.

C'est une restauration semblable qu'il ambitionne et poursuit

avec ardeur pendant les dernières années de Louis XIV et

jeaqqe wert la no le la Etégenee. En cola, il obéissait moins à

un instinct, de vanité personnelle qu'il ne Pechereasit l'ii

général du royaume. M. Ps égare dit à ce propos :

« Dana <\c^ pages qui empruntent à la sincérité d'un triste et

pieux souvenir un charme immortel, Saint-Siumn a raconté les
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commencements de ses relations avec le duc de Bourgogne,

devenu Dauphin, et les entretiens bientôt intimes qui s'éta-

blirent entre eux. Les vues et les projets les plus généreux de

bien public et de réformes faisaient le fond de ces entretiens;

et si Saint-Simon n'avait garde de laisser échapper l'occasion

qui lui fut alors offerte de représenter la nécessité de rétablir

dans son ancien lustre la dignité de duc et pair, il est permis

de croire que dans sa pensée aussi bien que dans celle de soa

royal interlocuteur, la rénovation de la pairie se rattachait à

un plan d'ensemble fondé sur un principe de hiérarchie sociale

et de justice dont le bienfait, s'étendant de proche en proche, se

serait fait ressentir jusqu'aux plus humbles membres du corps

de l'Etat. Suivant toute apparence, la pairie serait entrée dans

ce plan comme le principal élément d'une aristocratie qui, cons-

tituée après soixante-dix ans d'un régime absolu, devait, par la

force même des choses, devenir un pouvoir à la fois appui et

modérateur de l'autorité royale et protecteur des libertés natio-

nales. »

L'avènement, qui semblait alors assuré, du duc de Bourgogne

à la couronne était apparu à Saint-Simon comme l'aurore d'une

ère prochaine d'ordre, de moralité, de justice dans les hautes

régions administratives, comme le gage d'une alliance nouvelle

entre le trône raffermi et la nation mieux gouvernée. Egale-

ment animés d'un zèle ardent pour tout ce qui touchait aux

intérêts généraux, le duc et le dauphin cherchaient à préparer

les réformes dont la nécessité se faisait de plus en plus sentir.

Mais ces réformes se liaient anx idées de hiérarchie qui subsis-

taient encore dans la société de leur temps. Ce fut à la suite

d'un entretien avec le dauphin, et à sa demande, que Saint-

Simon rédigea le mémoire considérable intitulé : Etat des chan-

gements arrive's à la dignité' de duc et pair de France, depuis

mai 1643 jusqu'en mai 1711.

De ce même plan de réformes procède la Lettre anonyme au

roi. Ce document porte la date d'avril 1712. Le duc de Bour-

gogne était mort. C'est dans l'angoisse de sa douleur que Saint-

Simon prend la plume pour donner à Louis XIV, sous le voile

prudent de l'anonyme, des conseils et des avertissements. Il

fallait du courage pour mettre sous les yeux du grand roi le

tableau des faiblesses, des erreurs, des abus et des fautes de

toute sorte qui avaient accumulé sur la fin de son règne tant

de malheurs et de misères. Aussi la lettre ne fut-elle envoyée
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qu'en copie; l'auteur lit disparaître le manuscrit original, dont

la découverte eût pu le compromettre gravement.

1. 9i Notes sur les Duchés et Pairies (tomes V et VI) ren-

ferment des notices généalogique! et biographiques sur les ducs

et pairs et les comtes pairs qtii avaient reçu leurs titres à partir

de ir>(K) et dont les pairies se trouvaient éteintes en 1730. Tou-

jours cette question qui lui tenait tant à cœnr ! Il no se contente

pas de sinip!' s tableaux de généalogie et de chronologie; il a

voulu, dit-il, « voir plus avant et avec moins de rapidité des

choses amusantes par elles-mêmes qui rappellent l'histoire et

deviennent infiniment morales par les réflexions uni naissent

naturellement sur les fortunes diverses de tant de personnages,

et de ce que ees fortunes et eux-mêmes sont enfin devenus. »

Les portraits tracés par Saint-Simon abondent dans les Notes,

avec une étonnante diversité de couleurs et de nuances. Indé-

pendamment des ducs et pairs, dont il s'est proposé de résumer

rhistoire, il n'a garde d'oublier les autres personnages dignes

de remarques qu'il rencontre chemin faisant; s'ils sont déjà

connus, il les présente accompagnés d'anecdotes imprévues et

dépeints avec des traits nouveaux.

C'est, ainsi que passent sous nos veux le chancelier SéguiajR,

Jiussy-Kaluitiii et Mme de Séyigné, .Mme de Maintenon, Mlle de

Rambouillet, Molière, Le cardinal de Etetz, L'abbé de Elancé,

Nous n'insisterons pas sur les qualités de Btyle des Ecrite

inédits; elles sont les mêmes que dans les Mémotrtê sut

Lesquels tout a été dit ; Ls caractère dominant, c'esl le naturel,

ipième des écrivains de génie, <|uo rien ne saurait

remplacer. Mais nous ne terminerons pas ce rapide aperça sans

féliciter M. l'augére d'avoir si heureusemenl complété le Saint-

Simon connujusqu'ici, l'ar ses avant-propos, en tête de chaque

volume, M. ETangère met le lecteur au courant rches

qu'il a dû l'aire pour découvrir les Ecrits inédits et en établir

L'authenticité ; il montre en môme temps la valeur de ces pré-

cieuses découvert

NÉCROLOGIE

Le 2<> juillet, à 1 heures et demie du matin, le tivs honoré

• Irlido, Supérieur délierai de l'Institut des Frères des

I iennes, s rendu ion àme à Diou. Nous (tarions plus

loin quelques détails sur la vie si bien remplie du vénérable
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religieux. Mais auparavant nous sommes heureux de pouvoir

offrir à sa mémoire le plus magnifique hommage, en publiant

simplement les dernières lignes que sa main défaillante ait

tracées.

Le 16 juillet, le Frère Irlide avait commencé une circulaire

convoquant le Chapitre Général de l'Institut pour le 15 octobre

prochain. Dimanche 20 juillet, il recevait l'Extrême-Onction et

le lendemain, lundi, après avoir reçu le Saint-Viatique, il

terminait la circulaire qu'il adressait à ses Frères par l'admi-

rable page que voici :

Nous sommes obligé de terminer ici cette dernière communication

générale et officielle, commencée il y a cinq jours, car notre main

tremblante se refuse à écrire tout ce que notre cœur, débordant

d'affection, de gratitude et de dévouement pour vous, voudrait lui

dicter.

Notre dernier mot sera donc pour l'accomplissement d'un devoir,

dont nous sommes heureux de trouver l'occasion ; c'est encore

une des faveurs dont nous ne saurions assez remercier la divine

Providence.

Avant d'aller rendre compte de notre administration, nous devons

vous demander pardon, à tous, N. T. C. F., de n'avoir pas fait pour

l'Institut, et pour chacun de ses membres, tout ce que nous aurions

dû, et qui aurait servi à faire mieux accomplir l'engagement solennel

que nous avons pris au pied des saints autels : « de procurer la gloire

« de Dieu, autant qu'il nous sera possible, et que Dieu le demandera
« de nous. »

Pardonnez-nous, et priez pour que Dieu nous pardonne le préju-

dice causé ainsi à vous et à sa plus grande gloire. Pardonnez-nou»

surtout les peines, les désagréments, les découragements peut-être

que nous aurions pu vous occasionner; soyez convaincus, N. T. C. F.,

que notre cœur n'y a été pour rien, et nous croyons vous en donner

un témoignage dans ces lignes, que nous traçons avec beaucoup

d'efforts, après avoir été muni par l'Église des armes qu'elle réserve

pour les derniers combats.

Nous avons, en effet, reçu hier YExtrême-Onction , et, ce matin,

le divin Sauveur a daigné se donner à nous en Viatique. C'est donc

dans l'attente de l'heure suprême que nous vous disons : « Vive Jésus

dans nos cœurs? — A jamais» et que nous vous embrassons tous

en esprit avec la plus vraie et la plus tendre affection, vous assurant

que le tombeau n'enlèvera rien aux ardeurs de la dilection avec

laquelle nous sommes heureux de nous dire pour la dernière fois,

Nos très chers Frères,

Votre très humble serviteur en N.-S. J.-C.

Frère Irlide.
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Jean-Pierre t.'.vz \m-.i;vk — tel était dans le siècle le nom du

Frère Irlide — était té le 2.~> mars 1814 a âuchen, arrondisse-

ment de Bagn< res-de-Bigorre (Hautes-Pyrénées).

Après dea études sérieuses, il sa sentit attiré vers l'enseigne-

ment Baeondaire ci s'y dévoua pendant (|uelques années, maigre

une santé peu solide.

Mail la 1 .ii'ie.->e de M rniislit iition semblait le menacer d'une

tin prochaine, et il se sentit inspiré daconsaorer lus années qui

lui restaient à vivre à l'éducation chrétienne dvs enfanta dans

une congrégation religieuse. Il entra doneohesJee l-'u-i

ia chrétiennes en 1 s:ît a noviciat à Toulouse,

[)ea l'année suivant*, grâce ;ai\ k.rtcs études (|u'il avait

faites, il put enseigner de hantes elaases, d'aluni dans les

écoles communales de TVrnl—tft, puia dans Le pensionnat ijue

lana cette ville. Durant une période

de neuf ou dix ans il remplit successivement lus fonctions de

professeur, de sous-directeur al de directeur.

En 1850, le très honoré Frère Philippe, appréciant les

mérites du Frère Irlide, l'envoya à Rome pour j remplir la

rétaire et 4e eoneuiteuc du procureur général de

l'Institut
|

- o, et pendant les deux années qu'il y
ma, OB put constater ses aptitudes spéciales et son habileté

» traiter les affaires administratives ou contentieu

Wetamé en 1652 viartew du district de Bayofine, il fut en

même temps chargé de la direction dea écoles commnnah
ville. II v établit peu après le pensionnat Sairit-Bernard.

dont les succès ne lardôri i récompenser ses soins et

ses tra\au\ dévoués. De nombreux èlèvea lui arrivèrent de

et firent connaître bientôt dans leur pays le

Irlide et l'Institut îles Fi vie.-.

i juste réputation de bon relierienx et d'à lministrateur

habile Le mit en honneur parmi ses confnèrea ; il fut élu par eux

pour | ii repr< senterau Chapitre général de 1858, et depuis fora

il n'a manqué à aucune desa ift Institut.

Vingt a viees, dans les dh tes de

eur du distrî* leur <\^ pensionnat Saint-Bernard,

directeux immunalas de Bayonoe, etc., avaient

infusamm cère Irlide* Au coaj

il fut élu.. du supérieur générai. L'année suivante, il se

itirroé dans ses fouetion-, Loi 'I de l'élection du l'ière Jean-

Olymp :.nii i successeur du très honoré Frère Philippe.
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Enfin, le 2 juillet 1875, il était lui-même promu à la charge

êminente qu'il ne devait occuper que neuf ans et quelques jours.

C'est peu comme durée; cependant son généralat marquera

dans les annales de sa Congrégation, comme dans celles de

l'instruction publique. Pendant cette période, la Provideuce a

ménagé au très honoré Frère Irlide de précieuses consolations

et de bien douloureuses épreuves.

Il a pu voir le mouvement exceptionnel des populations du

Levant vers l'enseignement catholique et français ; il y a

contribué de tout son pouvoir, notamment par l'ouverture, en

1876, des nouveaux établissements de Frères à Jérusalem, Jaffa,

Caïfa, Trébizonde, Erzeroum, etc.

Parmi les fondations qui lui sont dues, outre la création de la

province de la Terre-Sainte et de l'Arménie, on peut citer celles

de l'Espagne, du Chili et de l'Irlande, en 1878.

En 1880, le très honoré Frère Irlide eut la joie de célébrer

le deuxième anniversaire centenaire de la fondation de l'Institut

par le Vénérable de La Salle, et d'avoir connaissance des lettres

postulatoires déplus de 150 cardinaux, patriarches, archevêques

et évêques du monde catholique, sollicitant l'accomplissement

aussi prompt que possible de la béatification du Vénérable.

Mais, dès 1879, le Frère Irlide avait été le témoin désolé des

premières laïcisations d'écoles chrétiennes à Paris et dans les

départements ; désolé, mais non découragé, comme l'attestent

les écoles libres qui remplacèrent, avec son puissant concours,

les écoles publiques supprimées.

En 1881, il eut encore la douleur de voir l'existence légale et

la personnalité civile de l'Institut des Frères remises en doute

et la désaffectation de l'immeuble de la rue Oudinot, réclamée

par le conseil municipal.

Enfin, de 1881 à 1884, se succédèrent les désastreuses lois

relatives à l'instruction primaire gratuite, laïque, obligatoire,

aux brevets, au service militaire, etc.

Toutes ces épreuves n'avaient pas brisé le courage du très

honoré Frère Irlide, mais sa santé était profondément atteinte.

L'année dernière, en parcourant les principaux centres de

retraite de ses Frères, il était tombé malade, et malgré les

soins qui lui ont été prodigués, il ne s'est point remis ; ce qui

ne l'empêchait pas de se livrer à ses travaux journaliers et de

suivre les affaires jusqu'à la veille même de sa mort.

Le très honoré Frère Irlide a reçu, le 21 juillet, les derniers
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amonts avec une piété admirable. Sur son lit de souffrance,

il a t • par lu visita >ie S. Km. le cardinal (luibert, de

S. Exe. Le Nonce apostolique, de NN. SS. Richard, I.angénieux,

<'»»u\, etc., ot<-., et Su Sainteté uvuit Aligné lui faire adresser

le télégramme suivant:

c Le Saint-Père, reconnaissant des sentiments de dévouement

du supérieur, -r lierai des Frères des Écoles entretiennes envers le

Saint-Siège, lui envoie de tout coeur la bénédiction apostolique; »

Les funérailles du très honoré Frère Irlide ont eu Heu le

28 juillet au milieu de la plus belle et de la plus sympathique

des a&sistaneeSj

M:t Ram.mmk, archeVêqùe d'Albi, est mort jeudi soir, 24 juil-

let, à neuf heures 12 minutes.

Il y a ileu\ mois, à la suite d'un voyage à Toulouse, il fut

pris d'une indisposition qui disparaissait peu à peu. Personne

n'en avait conçu d'inquiétude, jusqu'à mercredi.

Mercredi, après avoir expédié ses affaires, Mgr Ramadié

reçut le baron Reille pendant une heure. Le soir, il se plaignit

de sa fatigué. Dans la nuit éclata une crise foudroyante, qui fut

aussitôt jugée fatale. M. le chanoine Jauzion reçut sa confes-

sion et télégraphia à Rome, au cardinal Jacobini, secrétaire

d'Etat de Sa Sainteté, pour lui demander la bénédiction apos-

tolique. Il télé-raphia en même temps au neveu de Mgr1 Rama-

dié, M. le lieutenant Ramadié, de l'infanterie de marine.

Jeudi, de grand matin, la faiblesse augmentant, M. le cha-

noine Fuel, vicaires-général, aocbnipagufi de plusieurs prêtres,

porta le Viatique au vénérable mourant, qui récitait à haute

voix VA '•-" Maria, et leur dit :

— Aidez-moi donc à prier.

Mai-, aussitôt oppressé, il ne put que recevoir i'Fxtréme-

Onction; VeTS <li\ beUfel leniementj reprenant tin instant con-

naissance, il reçut la communion. Alors, il perdit la parole.

Le docteur Fspinasse, ancien sénateur, et le doctour Martin,

arni de Mgr l'archevêque, mandés en hâte, déclarèrent qu'il

était atteint d'une méningite, qu'il n'y avait plus d'espoir. Los

\ ii aires généraux demandèrent sur-le-champ des prières dnns

toutes les églises de l'archidiot

A huit heures et demie du soir, la respiration, devenue plus

haletante, annonçait le dernier soupir. A ce moment, sa ligure

s'éclaira et s'adoucit. 11 regarda ses nmis réunis autour de son
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lit et sembla vouloir leur parler et les bénir. M. le chanoine

Puel s'approcha, récita les prières des agonisants et lui donna

l'absolution.

Mgi? Ramadié venait de mourir, quand arriva la réponse té-

légraphique du cardinal Jacobini, transmettant la bénédiction

apostolique, avec indulgence plénière.

Mgr Ramadié était né à Montpellier, le 6 septembre 1812.

Le 17 septembre 1864, un décret de Napoléon III le nomma
évèque de Perpignan.

Mgr Ramadié, au concile du Vatican, fit campagne avec la

minorité, avec moins de savoir que Mgr Maret et moins d'élo-

quence que Mgr Dupanloup, mais avec autant d'ardeur, et il

vota contre la définition du dogme de l'infaillibilité pontificale.

Le dogme une fois proclamé, le vénérable prélat l'accepta et

le reconnut avec la plus parfaite soumission.

Le 17 janvier 1876, un décret du maréchal de Mac-Mahon

transféra Mgr Ramadié au siège archiépiscopal d'Albi.

A Albi, Mgr Ramadié a fondé le Petit-Séminaire de Valence.

M. Laroche-Joubert, député de la Charente, vient de mourir

à Angoulême. Il était malade depuis quelque temps.

M. Laroche-Joubert était une grande notabilité commerciale.

Il était propriétaire des plus grandes papeteries de France.

Il faut dire, à sa louange, que, tout en donnant à ses intérêts

une extension si considérable, il veillait activement au bien-être

de ses nombreux ouvriers. On peut critiquer les divers systèmes

économiques qu'il avait adoptés, mais ils étaient toujours ins-

pirés par des sentiments généreux.

M. Laroche-Joubert avait été élu député une première fois en

1868. Battu en 1871, il fut élu de nouveau en 1876, et, depuis,

n'a pas cessé de représenter la circonscription d'Angouléme.

Il appartenait au groupe de l'Appel au peuple, et se flattait

constamment de parler au nom et dans l'intérêt du « plus grand

nombre. »

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

Une entreprise des plus insignes du pontificat de Léon XIII,

celle de l'édition complète, revue et annotée des oeuvres de saint

Thomas d'Aquin, est menée avec le plus grand soin, sous la
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-iu-'-tion de S. Km. Le cardinal Zi.liara. l>erni.'-rem< nt, Son

Êminence, ainsi que le cardinal-préfet de la Propagande, V

ienti88ime Simeoni, ont présenté au Souverain—PobI

deuxième volume de cette grande édition. Sa Saii u en

en audieri'-- s. 0. Mgr DomïMqoe Jacobini, secré-

de La Propagande ; lo ré»*érend»sittra IV Larr rieur

général des Dominicains ; le révéreèdissime Biancfci, procu

a\ dv. même ordre, ainsi que M. Le chevalier V.sandri,

directeur de La typographie de la Propagande, o xiènie

volui' imprimé. Le ire en a manifesté h tons sa

vive satisfaction.

La m.' laille commémorative de la septième année du pontifi-

cat do Léon XIII vient d'être frappée, selon l'i asion

de la solennité des princes des Apôtres. Sur la face de h

daille est représentée, av. m- autanl de perfection artistique que

de ressemblance, l'auguste effigie du Saint-Pi i dn che-

valier l'.ianchi, le célèbre graveur des Palais apostéliqui

Légende porte ces mots : Lc<> XIII. Pont. Max. A. I //. Sur le

revers de la médaille est représentée la façade .!.• ta basilique

du Latran, vue Un tHtè fle la tribune, ainsi que le nouveau p.>r-

ti<|u-' qui, prolongeait celui de Sixte-Quint, unit la basilique au

baptistère de Constantin. On lit sur l'éiergue l'insoripiion sui-

vante : PoHicu. Ptoàucta. BasHica. — Cum. Batistèrio. con-

; ui><< ci.wxir.
L'tigranarasement <le l'abside .In Latran et la prolongation du

portique de Sixte-Quint constitaenl réi llem< ni ime des œuvres

les plus grandioses du pontifical de Léon MIL et elle esl d'au-

tant plus admirable qu'elle te sollîcii |0elle

l'aciion bienfaisante dés l'
;

• né se manlfi

jusque dans les ttfmps les plus difflcftes. Il Ôtah donc mon jnste

qu'une oeuvre artistique aussi importante et destinée à Pèmbèl-

lisseraent do premier temple du monde catholique fût !'

d'une médaille commémorative, lédaille a été présentée

au Baint-Père par Ifgr Folohi, secrétaire du Denier de Saint-

•
. et par le graveur d< - apostoliques, M. le bl

lier Bianchi, qui en on< remis à Sa Sainteté trente échantillon!

en or et trente en argent.

Les trkmptoM que les < itlioliquos d'Italie contÉnueat de rem-

r aux élections municipales, accentuent l'isolement du
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gouvernement italien. Après les brillants succès remportés par

les électeurs catholiques a Rome, à Gênes, à Naples, à Flo-

rence, à Livourne, à Turin, voici encore deux belles victoires

à .signaler :

A Venise, sur 17 conseillers municipaux qu'il s'agissait d'élire,

dimanche dernier, les électeurs catholiques ont fait passer 14 de

leurs candidats.

A Drescia, la liste catholique a triomphé, à l'exception d'un

seul nom.

Voilà des faits éloquents et qui permettent de bien espérer de

l'avenir de l'Italie catholique.

Dern : èrement, comme nous le signalions précédemment,

c'était le Collège américain du Sud qui était expulsé de sa

résidence au couvent de Saint-André-du-Quirinal pour y faire

place... aux écuries de la maison de Savoie installées désormais

dans ce même couvent où un prince de la maison de Savoie

mourut pieusement au milieu de ce siècle.

Maintenant c'est le tour de la maison généralice des Domini-

cains, près de Sainte-Marie-sur-Minerve, et de celle des Fran-

ciscains à YAra-Cœli.

Sous prétexte que ces deux Ordres religieux ont élu derniè-

rement de nouveaux supérieurs généraux, et que les maisons

généralices n'avaient été laissées par grâce, en vertu des lois

de suppression, qu'aux anciens supérieurs alors en charge,

messieurs les liquidateurs ont intimé aux nouveaux supérieurs

l'ordre péremptoire de déloger dans un délai maximum de huit

jours. Les spoliateurs ont eu aussi l'hypocrisie d'invoquer un
autre prétexte : celui de l'utilité publique, soit pour le couvent

de la Minerve (déjà réduit aux dernières proportions) la néces-

sité Cl agrandir les bureaux du ministère de l'instruction publique

— déjà installés dans le reste du couvent; — et, pour la maison

générale des Franciscains, près du Capitoie, — la nécessité de

disposer de cet emplacement pour y élever un monument à

Victor-Emmanuel.

Pendant que les spoliateurs des biens de l'Église se mettent

ainsi au ban des nations civilisées, le Saint-Siège continue de

préparer, à force de sagesse et de patience, un rapprochement
salutaire avec les puissances mêmes qui lui étaient jusqu'ici le

plus hostiles. Des négociations directes vont avoir lieu, pour le
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règlement des questions religieuses m Baissé, entre le suprême

Conseil de la Confédération et un prélat spécialement délégué

par le Saint-Péra. Le prélat choisi A est effel est Mgr Fefrata,

l'ancien auditeur de la nonciature de Paris, qui, aux moments

les plus difficiles de sa mission en France, a fourni des pr<

de son tact et de son habileté peu ordinaires.

Le nouveau ministère belge a fait au Saint-Père la proposition

d'accréditer comme ministre auprès du Vatican le diplomate qui

remplit actuellement les fonctions de ministre de Belgique a

Lisbonne. Aussitôt que ce choix aura été agréé par la Cour de

Rome. Ml'!' Etotelli Bera désigné officiellement en qualité de

nonce apostolique à Bruxelles.

LES CHAMBRES

Jeudi V-î Juillet* — Sénat. — L'amiral Pcyron dépose une

demande de crédits pour Madagascar.

L'or Ire 'lu jour appelle la discussion du projet tondant à la révisî in

partielle d< a lois constitutionnel!.

M. WALLON croît que la question est tellement grave qu'elle n"

pout être discutée que par une Constituante et non par un Coi

L'orateur eroit que la révision proposés est illusoire et impoliu-

que et
,

qu'elle f< tabilité da gouvernement répuhtv

cain. "n v. ut amoindrir 1" Sénat* dit l'orateur, pour le supprimer

ensuite ; nous devons BOUS y opposer, car ro serait un arh" m moment

à la Convi ntion et I la C «nmune, (Très bien! A droite.)

M. (.ai'ind i>k Sunt-Mm: vient déclarer qu'il est partisan absolu

as réclamées et que par conséquent il rotera le projet <lu

rn^mont.

M. LtOS BAT eroit que le ministère vnut donner par le projet un

mores I l'i majorité de se présenter plu*' facilement devant le corps

électoral. La condition '''" n n,, n gouvernement est l'égalib

attribution" <\f<* deux Chambres, dont te m", le <!o nomination importe

L'orateur <T' u t qu'H s'agit d'ans question électorale, mais il es!

dangereux déjouer avec l'arme de la révision. Lo Sénat, toi qu

immiii'', a rends de grandi la répugnance contre l'ina-

movibilité diminua chaîne jour. L'orateur optuno, on outre, qu'il

faut maintenir les attributions finan<"i<'.ros du Sénat : « .1° voterai

fionc le projet de la commission, «lit M. Léon Say en terminant, mais

il importerait que le gouvernement s'engageât à porter notre projet
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à la Chambre et que M. le président du Sénat soit de cet avis, afin

qu'un autre cabinet puisse s'en armer. Il est évident maintenant

qu'il faut passer à la discussion des articles. »

M. Dauphin constate, après le discours de M. Léon Say, que la

conciliation est bien près de se faire dans le Sénat, le pays réclame

la révision et la plus juste répartition des électeurs sénatoriaux. La
révision est opportune, puisque tout le monde la réclame.

M. Jules Simon croit que la proposition de la révision est trop

obscure ; si le Congrès se réunit, nous ne savons pas où nous irons.

Le mouvement de l'opinion en faveur de la révision n'existe pas.

L'orateur n'admet pas qu'on fasse la révision pour fournir une

plateforme aux candidats; le Sénat ne permettra pas cela. Entre les

intérêts électoraux et ministériels, il y a les intérêts de la patrie,

qu'il faut à tout prix sauvegarder.

La suite de la discussion est renvoyée à demain pour la réponse

de M. Ferry.

Chambre des députés. — M. le président annonce la mort de

M. Laroche-Joubert.

L'élection de M. Paillard-Duclère est validée sans débat.

Discussion de l'interpellation de M. Paul Bert sur l'application de

la loi de 1882 relative aux maladies épidémiques.

M. Paul Bert croit que les mesures prises jusqu'à présent sont

aussi illusoires que bizarres. C'est lorsque le choléra a commencé à

sévir en Egypte qu'il fallait agir et multiplier les mesures d'assainis-

sement et de salubrité. Aujourd'hui, le vrai système consisterait à

isoler la maladie et à détruire ou désinfecter tout ce qu'elle touche.

L'étranger se montre plus soucieux des prescriptions d'hygiène.

Les législations étrangères contiennent des dispositions plus

rigoureuses et pins efficaces que notre législation française. Tel était

l'esprit de la proposition présentée par M. Paul Bert. La loi de 1882

pourrait suffire à la rigueur, mais elle n'a jamais été appliquée

sérieusement. Dans un cas particulier, le gouvernement demeurant

inactif, se borne à transmettre l'avis à l'Académie de médecine.

M. Hérisson répond que le gouvernement adoptera les mesures

recommandées par le corps des savants. Les municipalités ont fait

partout leur devoir ; si le comité d'hygiène demandait ultérieurement

l'action gouvernementale, il n'hésiterait pas à l'appliquer.

M. Bourgeois objecte que la Chambre n'a pas compétence pour

discuter les questions scientifiques ou médicales.

M. Martin Nadaud dit que les lois sur l'hygiène publique n'ont

jamais été appliquées. L'orateur déposa, il y a deux ans, une propo-

sition sur les logements insalubres, et cette proposition attend encore

le jour de la discussion; sous le rapport de l'hygiène, la France est

la dernière nation de l'Europe.

M. Raspail, signalant l'affolement des populations du Midi, ajoute
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que l'administration doit railler à l'exécution de toutes 1^3 mosures

il<>s d'hygiène o-t de salubrité, mais son rôle ne doit pas aller

au-delà; elle n'a pas à entrer dans rèxamen de ta question, qui est

du domaine scientifique.

M. Bribson lit Pbrdre du jour motn par If. Paul Sert,

portant <fue la Chami>re, persuadée que le gouvernement usera clos

ira que lui confère la loi
; appliquer les mesuros

prescrites par le cor; à Pordre dn jour.

M. I ite que les instructions des Qorpa savants

indiquent d*abord ce qu'il ne faut pas faire, puis elles s'en rapportent

aux mesures que chacun doit prendre pour sa personne et sa maison.

au sentiment dn public ; avant de s'adn

à l'individu, il faudrait demander aux pouvoirs publics de remplir

leurs devoirs envers leurs citoyens. Il faut que- les villes soient

propres, et elles no le sout pas. Toutes nos villes abondent on

d'infection de toute nature. A Paris, ''ans le quartier Monta
:\ abords mêmes de l'hospice

t. Si les choses ?e passent ainsi à Paris, ce doit être pire ei

province ; M n'esl pas l'ordre du jour de M, Paul Kort qui améliorera

uation. Il faudrait sortir do la mutine administrative s

au MttOyag*) d<>s villes.

tte fin, l'orateur propose la nomination d'une commission de

ods membres oh irg m de rôgtet I :nent dos villes et Midi ;

Tint"! \cntion dn parlement su cette question est BnnasaifOj Usé ajejn

. rap: oi le à l'admiuistrfltioii.

M. I'm t. BBBT appuie cette motion, pourvu que la CCAimiasicai ne

mmée dans les bureaux.

M. Pfytkai. lit que le* municipalités du Midi fcmt leur di

o heurtent contre la rootine admiaieti il re. \ MareèiMcs no-

tamment, la litVBtion est déptoaHU»; les eaux des é.erotits tombent en

ta la vioillo ville de la hauteur de '-' à 1 '• métrée, ce qui

constitue une cause permanente d'infection.

If. i»< :\- ia q
•!•• les principaux centres d'infection < Toulon

nts de la Sjnertd «t de la marine, qui ilev i-atea

t

r, i .

M. 1. im.i ois demai de 1 r ir i dn jour pu* it sitxple.

M. Htm gouvernement se rallio ,'i l'ordre du

jour
j
u: et simple. Il no faut pas alfol. r loa populations; le ponv. r-

•it <»aura prendre toutes les mesures nécessaires sans so départir

ag-froid nécessaire. Parlant en i ropoeatioa lUémenceas,

il tr.nvc qu'elle n' .mol aucun <*ll'ct utile.

M I m m ont Mil s* proposition.

M. l'i o . b l'anaasadesnent Clemenceau, qui eat repoussé,

âpre ' voix conti e 199.

M. I'ai i. Bu i i el are dn jour.

L'ordre du jour pur et simple est adopté par 297 voix contre 62.
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Vendredi !S2> juillet. — Sénat. — Suite de la discussion de

la révision.

M. Jules Ferry déclare que le projet n'est pas une fantaisie gou-

vernementale, comme on l'a dit. La révision est inscrite dans la

majorité des programmes des députés et des sénateurs. M. Léon Say,

dans son discours du Grand-Hôtel, reconnaissait qu'il y avait

quelque chose d'obscur dans les attributions financières du Sénat;

toute la révision est là. Le pays n'est pas indifférent à la révision,

et aux prochaines élections sénatoriales, il en sera partout question.

Si, actuellement, il semble indifférent, c'est que le gouvernement lui

a promis une révision qui n'est pas celle des exaltés dont l'échec a

été si éclatant.

La séance est suspendue à 3 heures 25 pour permettre à M. Ferry

de se reposer.

La séance est reprise à 3 heures 40.

M. Jules Ferry. — Les conditions dans lesquelles se pose la

révision ne sont ni difficiles ni dangereuses ; les garanties qui vous

sont offertes sont-elles suffisantes? Si on ne les trouve pas suffisantes,

c'est qu'on ne veut pas de révision.

Quant au point de savoir si le Congrès ne sortira pas du pro-

gramme, le vote de la Chambre prouve qu'on n'en sortira pas. Et si

on voulait en sortir, le gouvernement demanderait la question

préalable que voteraient 300 députés. Dans le système proposé, il

y a équivalence et non supériorité d'une Chambre sur une autre.

En terminant, je ferai remarquer au Sénat que s'il ne résout pas

cette difficulté, il court à un conflit bien plus aigu pour la fin

de la présente année
;
j'ajouterai que l'article 8 est une arme à deux

tranchants, qui peut se tourner alternativement contre une ou l'autre

Chambre.

M. Jules Simon ne croit pas que la révision se fera si facilement

qu'on dit.

L'orateur repousse énergiquement les moyens d'intimidation dont

on se sert pour faire voter la révision.

La discussion générale est close, et le Sénat passe à la discussion

de l'article.

Le paragraphe 1 er est réservé.

Les paragraphes 2 et 3 sont adoptés.

M. Lafond de Saint-Mur retire son amendement.

Sur l'article 4, M. Demole propose un amendement tendant à

ajouter à la révision l'article 1 er de la loi constitutionnelle du

24 février 1875.

M. Tolain demande le renvoi de la discussion à demain.

Samedi *-£& juillet. — Sénat. — Reprise de la discussion sur la

révision au paragraphe 3, qui tend à retirer les articles 2 à 7 de la loi

constitutionnelle du 24 février 1875, relative à l'organisation du Sénat.
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M. Demole développe un amendement tendant à ajouter à ces

articles l'article 1"" relatif à la composition du .Sénat.

M. Daithin déclare que la commission accepte l'amendement

Pemole.

M. di Maih kke s'explique au nom de la minorité de la commis-

sion, dans sa réponse à l'amendement Domole; son but est do retirer

l'article 1
er de la loi constitutionnelle, car c'est priver le Sénat «le la

garantie nécessaire; c'est l'amoindrir et même l'annuler.

M. Hknki r'uiKNiEK lait observer qsje la Chambre a compris pure-

ment et simplement les articles 1 à 1 dans le projet de la révision;

la commission propose d'ajouter que c'est seulement en ce qui

touche la question de savoir si ces articles seront on non retirée île

la Constitution. L'orateur voudrait savoir l'opinion du gouvernement.

M. .1 ii.ks Ferry croit qu'on arrivera plus facilement à réviser la

loi électorale en retirant les articles 1 à 1 do la Constitution ; >m«- le

Sénat consente seulement à accepter la réforme de sou \ itimc 'doc-

toral et il se charge do faire accepter par la Chambre le système de

proposition du Sénat.

L'amendement Demole est adopté par 162 voix contre 112.

L'ensemble du paragraphe '•> est adoptée

M. Heki.et dépose un amendement sur l'article 8 delà Consti-

tution.

M. Dauphin croit que le moment est venu d'expliquer la quostion

que soulève l'article 8.

La commission accepterait le système du gouvernement, mais elle

ne peut pas accepter la procédure proposée.

M. Fkhhy croit que la véritable raison do ce rofus est qu'on ne

connaît pas le eontunent do la Chambre, et c'est une défiance inju-

rieuse. Bn conséquence, il demande le renvoi pont consulter la

Chambre.

L'amendement Berlet est renvoyé a la commission.

La discussion est renvoyée à nanti.

Chambra des dèptttiis. — Discussion du projet concernant les

contributions directes et Isa taxes y assimilées de l'exercice 1885.

Adopte.

Lundi BS Juillet. -- Sénat. — Discussion de la loi sur les

sucres. Le projet est adopté.

Ckambr* d«t députée* — Discussion de la loi sur les vinages.

Mil «Il VJ» Juillet. - S.'iint. — Suite île la discussion -lu

prq t de révision.

A une forte majorité, le Sénat décide que le fameux article 8 de la

loi du 24 février 1878, relatif ani attributions financières du Sénat,

ne ser « pas compris dans le projet de révision.

Sur l'article relatif I la suppression des prières publiques, protes-

tation énergique do M. Chi.snei.om;.
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Ou dit que cette disposition n'est pas à sa place dans la Constitu-

tion, mais si l'athéisme est le dernier mut de la vérité sur Dieu et

sur l'homme, ce n'est pas assez ; il faut déclarer que vous ne voulez

plus de la prière. Elle ne hlessait pas la liberté des cultes, puisque

tous les cultes étaient appelés à ces prières, ni la liberté de cons-

cience, puisque la présence à cette cérémonie n'est pas obligatoire.

L'orateur n'admet pas que la religion ne concerne que la cons-

cience individuelle et que l'Etat soit ici incompétent. Ainsi, l'exis-

tence de Dieu ne serait plus le fondement de tout droit, de toute

morale. L'article 8 impliquait ce fait que, s'il n'y a plus en France

de religion d'Etat, la France est une nation religieuse : il affirmait

Dieu et repoussait l'athéisme. Vous voulez donner satisfaction à

l'athéisme et repousser tout hommage à Dieu.

Je ne crains rien pour l'Église, car ce qui ne peut vivre n'a pas de

force contre ce qui ne peut mourir; mais prenez garde, en vous

associant à une politique sectaire, d'exposer la France à une de ces

décadences qui sont le châtiment des grandes apostasies. (Applaudis-

sements répétés.)

La suppression des prières publiques est votée par 142 voix

contre 111.

Les autres articles du projet sont ensuite votés et le projet lui-

même est voté par 165 voix contre 111.

Chambre des députés. — Suite de la discussion sur les vinages.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Choléra et révision. — Chine. — La réforme électorale en Angleterre.

La Conférence de Londres. — Belgique.

31 juillet 1884.

Le choléra, en légère décroissance à Toulon, s'étend mainte-

nant à plusieurs villes du Midi : Arles et Aix sont cruellement

frappées, et plusieurs autres villes ont déjà compté des victimes.

C'est là un fait qu'il est inutile de dissimuler
;
quant aux moyens

de combattre le fléau, ils sont nombreux, mais le malheur est

qu'on ne sait pas auquel il convient de s'arrêter. Autant de mé-

decins en vue, autant de méthodes curatives différentes. Chacun

a le secret de la bonne et ne se fait pas faute de montrer les

côtés faibles de celle du voisin. Et plus l'épidémie est en progrès,

moins les représentants de la science parviennent à s'entendre.

Qu'ont-ils trouvé jusqu'ici pour rassurer les populations affolées?

Ils ont trouvé ceci : « Les mesures de préservation efficaces sont

16
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celles que chaque personne doit prendre pnnrnlln mémo si pour

sa maison. >

\ . érons pas, iuui-j n'inventons pas, nous reprodui-

sons ut: extrait de la consultation de l'Académie de méd

due M. le ministre du commerce vient de transmëd

contribuables de France et dPAl^érl

C'est-à-dire que c'est surtout aux Français de se soigner et

de se guérir s'ils sont atteints par le fléau. Bien

doutaient; maintenant ils doivent commencer à jouir des satis-

factions de la certitude.

Va donc pou? la propreté, la régularité des repa>, un.- nour-

riture réconfortante, l'absence de tout excès, etc.. ; mais puisque

les admirable! découvertes des savant- sonl en générai impuis-

sant. -s à nous sauver des étreintes du fléau, ne vaudrait-il pas

inîeuî en venir tout de Btiite à comprendre qu'il y aurait peut-

être un certain avantage a s'en remettre aux soins «le la Provi-

dence? Dieu u"a pas ces-/' d'être le maître souverain do la créa-

tion, et la prière des cœurs vraiment contrits pont, toujours

adoucir les arrêts de sa justice.

C'est ce que nos municipalités radicales ne \ eulent pas encore

admettre en résistant aux pieuses sollicitations de leurs admi-

n i - 1
].'-<, qui réclament partout d<-> processions de pénitence et

do supplication.

Voilà donc enfin la révision votée par le Sénat, mais dans des

conditions telles que M. Ferry, pour L'accepter telle quelle,

devra laisser beaucoup de mi anciennes prétention-. Bn refusant

de laisser réviser ses attributions financières, la haut.- ajsem*

i, pour nous servir ds l'expression même du président du

conseil, décapité le projet.

Pendant que le Tsonjr-li-Yamen abuse des diplomates français

a l'aide de protestations et cherche a faire traîner tout <ti lon-

gueur, la guerre se pré] tt-Tcheou et dan- opire

chinois.

Quand la flotte de l'amiral Oourl I présentée flevaut

nal chinois, il était en pleine activité. Tout <r préparait

pour ta défense. Les épanletnents de terre, les batteries qui dé-

::t la ville du côté de la rivière, eomme du côté de la '•

I par uno QUée Ûé travailleurs; des barrages

étaient préparés.
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Une multitude de jonques armées en guerre et montées par

les meilleurs soldats et marins de l'empire entouraient les va-

peurs chinois qui, rangés devant la ville, se tenaient sous pres-

sion, prêts à marcher au premier signal.

L'arrivée subite de l'amiral a déconcerté tous ces préparatifs.

Défense a été faite, sous peine de bombardement immédiat,

de remuer un homme ou un canon; et comme, usant de leurs

moyens habituels, les mandarins chinois invoquaient une foule

-de prétextes plus ou moins spécieux, l'amiral fit venir à son bord

le généralissime chargé de la défense de l'arsenal et lui signifia

qu'au moindre agissement suspect des compagnies de débarque-

ment seraient lancées à terre.

Le fils du Ciel se le tint pour dit et demeura coi.

On mande d'autre part de Berlin que le bruit court d'un nou-

veau délai de huit jours qui serait accordé aux sollicitations de

Li-Hung-Chang, avant d'ouvrir définitivement l'ère des hos-

tilités.

Ce serait une faute d'autant plus grave qu'il est maintenant

avéré que, malgré toutes les assurances pacifiques dont il est

prodigue, malgré la reconnaissance formelle qu'il vient à nou-

veau de faire des points fondamentaux des préliminaires de

Tien-Tsin, le gouvernement chinois fait en ce moment des efforts

désespérés auprès de cabinets européens pour amener une inter-

vention qui serait fatale à la France.

, Auprès du Foreign-Office comme auprès du gouvernement

allemand, les démarches les plus actives se font en ce moment
dans le même sens, et les protestations les plus vives et les plus

explicites contre le traité de Tien-Tsin sont portées devant les

cours étrangères.

Le rejet du bill de réforme électorale par la Chambre des

lords en Angleterre, y cause une agitation qui va s'accentuer

encore dans les meetings. Or, nos voisins d'Outre-Manche ont

la spécialité des réunions de ce genre quand il s'agit de faire

une opposition bruyante aux décisions parlementaires.

Cette fois surtout, l'espèce de conflit qui vient de surgir entre

les deux assemblées législatives servira de prétexte aux radi-

caux pour manifester publiquement leurs sentiments contre

l'aristoeratie. Et, par une coïncidence étrange, ils se trouveront

appuyés par le premier ministre et son parti.

Allons au fond des choses. Les partis qui ont respectivement



276 ANNALES CATHOLIQUES

la majorité, l'un dans la Chambre basse et l'autre dans la

Chambre haute, sont d'accord sur le principe du > » i 1 1 de réforme

qui étend aux comtés le régime électoral dos villes et des bourgs ;

ils reconnaissent aussi que l'augmentation du nombre des élec-

teurs exipre un remaniement des circonscriptions électorales et

la création de quelques sièges nouveaux. Mais là s'arrête leur

entente.

M. Gladstone compte bien confisquer au profit de son parti

les nouveaux sièges, et les conservateurs sont décidé-, de leur

à ne pas laisser l'augmentation du nombre des électeurs

des campagnes aboutira une augmentation de la représentation

des bourgs et des villes. Dans cet état de choses, M. GTatistdne

ne tient qu'au premier bill, c'est-à-dire à la réforme électorale

qui lui donnera deux millions d'électeurs de plus. Il croit tjue*,

répandus dans les collèges actuels, ils assureront, en es

dissolution', la majorité à son parti et que les Libéraux, après

avoir renouvelé leur bail avec le pays, n'ayant plu*, dans une

nouvelle Chambre, de mfii arder avec les conser-

vateurs, pourront remanier la carte des circonscriptions électo-

rales comme ils l'entendront pour assurer la domination indé-

finie de leur parti.

Les pairs, de leur côté, comprennent <j u<-. s'ils votent la

me électorale, telle qu'elle est présentée par le mini

anglais en ce moment, ils se dessaisissent de tout moyen d'action

sur les décisions de la majoi ité acl celle, comme de toute garan-

tie des promesses du gouvernement. Voter la réforme électo-

rale avant ou sans la réforme parlementaire, ce serait, suivant

le mot spirituel de M. Gladstone, se mettre la corde an cou pour

délibérer. La Chambre haute ne veul donc dans aucun cas

accorderai! e/ouvernement le people't billt sans avoir obtenu

action pour la répartition des nouveaux sièges. Voilà le

secret de la résistance dos pairs. Voilà pourquoi, opposant do

veto absolu au bill de réforme isolé, ils prétendent obliger le

gouvernement ou à le compléter, nu à dissoudre la < 'hamlu • et

faire appel au pays. Voilà aussi pourquoi M. Gladstone, se mé-

fiant .lu suiliaL-o du pays légal et des résultats d'une élection

générale dans les conditions actuelles préfère (aire appel d'ici

à la session d'automne au public des manifestations ot des mee-

tings tumultueux qui nbéissent au mot d'ordre fies radicaux.

Le gouvernement no veut que la réforme électorale, mais les

auxiliaires auxquels il prête son nom veulent bien autro chose.
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Il n'est que trop à craindre qu'une fois les flots déchaînés, il

ne soit impossible de mettre un frein à leur fureur, et que les

manifestations faites autour de la décision du Sénat anglais ne

préludent à des entreprises plus hardies.

Dans tous les cas, un gouvernement qui s'appuie sur des

démonstrations populaires pour vaincre la résistance d'un des

corps législatifs, doit s'attendre à subir, à son tour, la con-

trainte de la vox populi si déraisonnable parfois, en raison

même de sa versatilité.

Nous pourrons bientôt écrire l'oraison funèbre de la confé-

rence de Londres.

Le Times, qui tient à ce que ses lecteurs n'éprouvent pas des

émotions trop soudaines, nous fait clairement entrevoir cette

fatale issue: ce qui n'était qu'une possibilité, dit-il, est mainte-

nant une probabilité.

Chose assez étrange ! les plénipotentiaires s'étaient réunis pour

délibérer sur les bases d'un accord franco-anglais, et c'est sur-

tout un désaccord franco-anglais qui mettra fin à leurs travaux.

Les conseillers financiers de M. Jules Ferry et ceux de

M. Gladstone ne sont pas parvenus à s'entendre, et alors ceux

des autres puissances ont demandé s'il ne conviendrait pas de

renvoyer à une époque plus favorable toute résolution qui en-

gagerait d'une manière définitive l'organisation financière de

l'Egypte... ce qui est une manière de renvoyer la conférence

aux calendes grecques, ou encore de l'enterrer!

Puis il y a la question politique à laquelle lord Granville ne

voulait pas qu'on touchât ni de près ni de loin, et que l'ambas-

sadeur de Russie semble estimer être la question capitale.

Bref, l'Europe est menacée d'une seconde édition de la confé-

rence de Constantinople.

La première servit de prologue aux désastres dont gémit

l'Egypte; la seconde n'inaugurera certainement pas une ère de

paix et de confiance.

Deux importants projets de lois ont déjà été déposés par le

Cabinet sur le bureau de la Chambre belge. L'un a pour objet

l'organisation scolaire et marque la fin de la loi de malheur,

nous y reviendrons ; l'autre est ainsi conçu :

LÉOPOLD II, Roi des Belges.

A tous présents et à venir, salut.

Sur la proposition de Notre Ministre des Affaires étrangères,
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N H avons arrêté et arrêtons :

Notro Ministre des Affaire étrat ' -Inrgô de présenter '«n

Notre N rt», à la Chambre des Représentants, le projet do Loi dent la

teneur suit :

Arti> i.e unique.

Il est ouvert au Ministère dos Affaires Htrangères un crédit de

douze mille neuf cent dix-'uuit francs iY. L2

De cette somme, Ï0,834 francs former mt l'article 10 bis i

bleau V du budget -' n aires do l'exercice

et cet article sei :. I b illé ainsi <[u'il suit :

Art. 19 bis. R

-• (cinq mois).

34 francs seront ajoutés à l'article •«>.">
i traitement des conseillers

tes).

tonné i Osteude, i* 19 juillet l

LBOPOtiD.
Par le Roi :

/. '.' Affaire» êtr

Chevalier ni Mon

L'expose dos mutin l'eiprime en ces tenu.

Pendant pics d'un demi quelles qu'aient • té les i

de sa politique intérieure*, Le Belgiq i

diplomatiques avec le Saint-Siège.

il est vrai, la pour

notre Légal assez

pr>.»l> '. '

. ls pro-

position s été rejel ux.)

• ut été interrompues en 18R0 dai mu ces

d<.nt le souvenir n'est pi auxquelles ce fait a

lieu, ver- li fin do i.i même année, sont égalemenl

à la mémoire Se b

[ne, et maintes [bis depuis lors, PoppOsittoa » kémoi'

: l'intention de rétablir les rapports diplomatiques

entre II Belgique et k Smut-S,. |Ué les suffrage» du pays

lui rendraient ls en tait ainsi

traditions de tous le

rni ment, dam que nous

intérêt a

- aujourd'hui, loi soumis i

vos délibérations.

Peu de
|

la constitution du cabiaol actuel, Son Imminence

I ire d'il t l'initiative d'une démarché

niant les sentîmes I
sssé de

la Belgi . r de voir se rétablir les rap-

ports diplomati
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Nous avons répoadu, avec l'autorisation du Roi, qu'en nous asso-

ciant à ce désir du Saint-Père, nous étions certains d'être les fidèles

interprètes des vœux de l'immense majorité du pays.

L'exécution de l'accord officieux intervenu est nécessairement

subordonnée, en ce qui concerne la Belgique, à l'approbation des

Chambres.

Elles exprimeront leur volonté par un vote sur le crédit que nous

proposons d'inscrire au budget des Affaires Étrangères de l'exercice

courant.

Ce crédit est de 12,918 francs, chiffre égal à cinq douzièmes de la

somme allouée au budget de 1879 et de 1880 pour la légation de Rome.

Le Ministre des Affaires Etrangères,

Chevalier de Moreau.

Voilà donc enfin la Belgique entrée définitivement dans l'ère

des réparations.

On se rappelle qu'un athée anglais, membre de la Chambre

des communes, du nom de Bradlaugh, avait été expulsé de la

Chambre des communes pour n'avoir pas voulu prêter serment.

La formule du serment, disait-il, violait sa liberté de conscience.

M. Bradlaugh, obligé de se représenter devant ses électeurs,

avait été réélu ; «t après de nombreuses tentatives, il était

parvenu à forcer la porte du Parlement. Mais alors un procès

lui fut intenté pour avoir voté sans avoir régulièrement prêté

serment. Voici le résultat :

Le tribunal qui avait à connaître de la cause a rendu un

verdict affirmatif sur tous les chefs d'accusation. A raison de

500 liv. st. par vote, M. Bradlaugh va donc avoir à payer plus

de deux cent mille francs, à moins qu'il n'ait meilleure chance

en appel.

HEVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

On a distribué à la Chambre le rapport de M. Sarrien sur les

quatre contributions directes et taxes assimilées l'exercice de 1883.
Le total des contributions directes s'élèvera, en 1885, d'après ce rap-

port, à 745.014.470 francs. Ce chiffre se décompose de la manière
suivante : 246.502.704 fr., produit de l'impôt foncier sur les pro-

priétés non bâties ; 120.076.791 fr., produit de l'impôt sur les

propriétés bâties ; 128.105.805 fr., produit de la cote personnelle

mobilière ; 76 042.256 fr., produit des portes et fenêtres; enfin,

173.252.916 fr. provenant des patentes.

Un autre document intéressant, c'est le rapport du ministre de
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l'instruction publique sur lYtat de l'instruction primaire pour

Cannée scolaire 1884-89.

De 1H77 à 1"H w
2, le nombre des écoles a été porté de 71.547 à

75.03*) ; celui des instituteurs et institutrices, de 1 10.709 i 121 .78$;

celui des élèves a peu augmenté, on comprend pourquoi. Le budget,

— partie essentielle à consulter, — s'est élevé de 94.390.000 à

i:f'2.-il 1.000 iv., et, pour la part revenant a l'Etat, dans l'es écoles

seulement; de 12.500 000 fr. à 88.500.000 fr. Il \ a «loue en cinq

ans, augmentation de 5/72 Osoif les écoles; 12.09 o sur les

instituteurs; 40.19 sur le budget général, el (48 o,-0 sur la

part afférente ;'i l'Etal dans 1rs frais des écoles primaires. Il est

évident que la dépense est hors *lc proportion avec les maigres

résultats' obtenus, el il devait en être ain^i dans des écoles sans

Dien!

La conférence chargée de l'examen des diverses questions égyp-

tiennes, s tenu jeudi dernier une séance, et a reçu communication
du projet tii i

:

documents déposés par H. Waddington,
comprennent : l le projet du budget ;

"2 un mémoire contenant

des explications au sujet du budget égyptien; 3° les propositions

françaises tendant au règlement de la question des finances égyp-

tiennes. De son côté, M. Childers a déposé de nouvelles propositions

anglaises ;
mais, s'il faut en croire les rumeurs mises en circula-

tion, ces propositions ne feraient que modifier les détails des an-

ciennes sans en changer le sens général.

Aucnne discussion n'a m lieu, et la conférence s'est ajournée à

la semaine suivante. La prochaine séance aura une importance

capitale, parce que les puissances qui. jusqu'à présent, semblent

Ires favorables au projet français, devront se déclarer officielle-

ment dans un sens mi dans l'autre.

La Bourse attend avec impatience une solution quelconque qui

lui permette de s;i\nir ce qu'on doil penser du sort des \aleurs

égyptiennes, valeurs possédées en France par un grand nombre de

porteurs.

Il \ avait longtemps qu'un ne s'occupait plus, en Bourse, de la

révision, mesure qui laisse froide, en général, la masse du publie.

La voici entrée dans une nouvelle phase. Cette balle politique,

lancée par les den\ raquettes parlementaires, pourra bien finir par

tomber à terre ei \ rester, De profiindit !

Ce qu'on retiendra, 08 sont les évolutions et les attitudes surcrs-

sires de M. Ferry.

On dit que le Céleste-Empire se montre récalcitrant pour payer

l'indemnité demandée j
nous nous en sommes toujours douti

notre gouvernement \a se trouver ^^u- une impasse.

Nous sommes en vacances financières; on s'occupe de tout et de

rien ; on bavarde sans taire d'affaires; quelques achats <\^ comp-

tant suffisent pour entretenir une fermeté relative.

A. II.

Le gérant: P. Chantrel.

Pari*.— Imp. del'Œuvr.' de Saint-Paul, !.. Philipona, 51, rue de Lille.
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L'EGLISE ET LA QUESTION SOCIALE

(Suite et fin. — V. le numéro précédent.)

Tuteur-né de toutes les faiblesses, de la faiblesse de l'enfant,

de la faiblesse de la femme, de la faiblesse de tout ce peuple

qui mange son pain à la sueur de son front, qui mène la charrue

dans nos campagnes, qui manie l'outil du travail dans l'humble

atelier ou qui remplit les grandes usines de l'industrie mo-

derne, le pouvoir public qui a l'intelligence chrétienne de sa

mission, a le droit et le devoir de les couvrir du bouclier de sa

protection : Ab omni oppressione défendes. Qu'après cela l'on

puisse différer d'avis sur la mesure, l'étendue, l'opportunité

dans tel ou tel cas, pour tel ou tel pays, de cette intervention

souveraine, j'y consens très volontiers; mais le principe de ce

grand devoir de justice sociale, rapp'elé avec tant d'autorité par

l'Église, doit rester debout et intact.

Et d'ailleurs, messieurs, l'Eglise n'a-t-elle pas donné l'exem-

ple d'une législation sociale que l'on peut appeler internatio-

nale et même universelle ? Un économiste célèbre de nos jours,

libéral et protestant, n'a pas craint de déclarer que « le droit

« canonique renfermait le premier et le plus grand des systèmes

•c économiques scientifiques il). » Quel aveu arraché par la

force de la vérité ! Il y a, messieurs, deux choses qui impartent

souverainement au travail : le temps et l'argent, et la condition

morale et matérielle des travailleurs dépend en grande partie

du bon règlement du temps et de l'argent. Eh bien ! l'Eglise a

légiféré sur le temps et sur l'argent. En imposant la -sanctifi-

cation des dimanches et des fêtes, l'Église avant tout, sans

doute, pourvoyait aux besoins de l'àme du peuple ; mais en

même temps qu'elle lui assurait, la liberté de sa foi et de sa

conscience, elle lui garantissait le repos du corps après le rude

travail de la semaine, elle lui permettait de se retremper dans

(1) Rodcher.

TOME XLIX. — 9 AOUT 1884. 21
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les joies pitres Be la t'amillo, et cm modérant, pair ses salutainv

limitations, le mouvement Bévreux de la concurrence et de la

production, elle le protégeait contre les abns de la force.

Ceux qui ont pratiquement supprimé la loi île ]>ieu et de son

.m cru l'aire de beaux profite. Eh bien! même en se

plaçante ce point de vue terre-à-terre, ils se sont trompés

dans leurs calculs. Qu'ils supputent, puisqu'ils savent si bien

compter, le chiffre «les pertes occasionnées par les grèves, par

les chômages, par le- désastres nés do l'oubli des commande-

ments de Dieu i - -
, et qu'ils mettent en regard lec

tes — apparentes — ca i les pieux chôi -unes

par '( qu'ils appellent - improduetrres, et il-

verront qpse, même sur ce terrain, OÙ ils se croient si

si puissante, l'Église peu: leur en remontrer.

D'un antre doté, • sur l'argent, sur l'usure,

sur b- prêt A intérêt, iritration

des capitaux; coupait court à c - lations hasar-

,i,ns jeux aventureux •."' ouvrent, hélas! si souvent,

au milieu do I
viennent

s'engloutir et, la fortune et l'honneur des familles; favorisait,

comme on l'a très justement remarqué, les légitimes contrits

..ii 1.' capital et le Ha\ ; il se Mouvaient é [Uitablemant

associé.-; mettait un freiné la concurrence illimité,., non pas,

entendez-le bien, à cette concurrence harmonique, oui est le

stimulant nécessaire sial,

eomn colation n

con-

cnn. . qui ané 'i de

la machine huma:..

La
• Ha de l'I

n<

, ce pra-

tique qui m; lui l'ait, jamais défaut, dicté par

difficul ;

inexti "" jour

i

douleurs et

i

n in-

:

éconoo



l'église et la question sociale 283

les philosophes et les théologiens et auxquelles, chez nous,

peut-être, les. esprits sont encore insuffisamment préparés (1).

Enfin, messieurs, l'Église avait achevé son œuvre sociale par

une organisation chrétienne du travail. L'Eglise ne pouvait

oublier qu'Elle était l'Epouse de Celui qui, dans l'atelier de

Nazareth, avait couronné son front d'un diadème de sueurs

avant de le couronner d'un bandeau d'épines. Elle avait d'abord

patiemment, graduellement, émancipé le travail et le travail-

leur; puis, peu à peu, elle avait groupé ensemble, par métiers,

ces hommes de labeur unis par le lien religieux, et créé lès

confréries qui furent le berceau des corporations.

L'Eglise avait présidé à la naissance, au développement, à la

législation de ces magnifiques institutions publiques et chré-

tiennes, qui, malgré des imperfections, même des abus, que nul

ne songe ni à contester ni à imiter, — ont pendant six siècles

assuré la paix au monde du travail; institutions dans lesquelles

les ouvriers trouvaient la dignité et la stabilité de leur con-

dition, une forte éducation professionnelle, la sécurité du len-

demain, la garantie de leurs droits, une équitable protection de

leurs intérêts, un abri aux heures de crises et aux jours de la

vieillesse. Qu'a fait la Révolution de ces grandes associations

populaires établies, comme le disent naïvement leurs statuts, pour

« le service de Dieu et pour la loyauté de l'ouvrage » et dont

l'histoire se confond avec l'histoire même du pays ? De sa main

brutale, elle a jeté à terre ce vieil édifice, et les ruines elles-

mêmes ne sont plus qu'une poussière inconsistante, balayée par

tous les souffles d'orage.

Eh bien ! messieurs, un siècle après que cette œuvre de des-

truction a été accomplie, le Souverain-Pontife, jetant un regard

sut le monde, nous dénonçant le péril, et montrant du doiert la

franc-maçonnerie, nous dit: Voilà l'ennemi, et en même temps

sa sagesse indique les remèdes qu'il faut apporter à la maladie

qui ronge le corps social. Or parmi ces remèdes, il recommande
le rétablissement des corporations ouvrières, collegia opificum.
Il pose trois conditions : la religion pour guide, le patronage des

èvêques comme garantie, enfin une sage adaptation aux néces-

sités du temps présent; mais pour qu'on ne se méprenne pas

Sur cette grave question on peut lire l'ouvrage remarquable de
M', l'abbé Morel, Du prêt à intérêt ; une note concise et substan-
tielle de M. Claudio Jannet, ch. xxvhi, des L'ois économiques, de
M! de Metz-Noblat, et les pages instructives du P. Costa Rosetti
dans sa Synopsis phïlosophice moralis, pp. 722-740 et S17-820.
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sur sa . il a soin de nous rappeler comme un type l'orga-

nisation corporative des vieux âges (1). N'est-ce point à ce but,

messieurs, nue tendaient déjà vos eflbrts, et la parole de

Léon XIII n'est-elle pas pour voua une récompense en même
temps qu'un encouragement? A l'œuvre donc avec an zèle

em- ire plus ardent et plus coudant, a l'œuvre en dépit des atta-

ques des uns el de l'indifférence des auti

' urs, que vous venez à l'heure providentielle.

Noua à une époque «lu monde, à un de ces moments de

et d'angoisse qui précèdent l'enfantement des grandes

d ma ce qu'il avait de contingent el de relatif,

. il est bien mort, il ne revivra plus, et lorsqu'on nous

sa hommes d'an ime, l'on ne sait ce que

l'on dit, ou l'on se trompe par ignorance, ou l'on trompe par

malii irt, le pi i en nain de

: vain qu
1 m qui

constructions que n'< i pas le Boleil

de demain.

I

rdons L'avenir, nous croyons à l'avenir, et

premières lueurs de l'aurore qui blanchit à

-. air, peut-être ne le verrons-nous pas
;
peut-

. n8-n0U8 ei, IOU8 les ruines

d'une société qui croule. Mais, j'en ni la confiance, à moins que

c rcl dans 1' quel roule le temps ne soit, définitivi ment clos,

Lr répai iteur, il naîtra au souffle de l'Église

.
.

. un œil exercé peut déjà apercevoir,

à travers la brume, Lea pales de l'édifice majestueux

qui abritera t \ utea Lea l> imme réconciliés entre eux,

I

on! d'abord réconciliés avec le Oiel. Pourquoi

-ce que Dieu n'a | as fait les nations

i vertu en ; de la croix est èpn

: e que l'J Igli .'
. ublime ar-

qui lui lit constr ire autrefois La chrétienté?

Ah! ne m'interdisez pas l'espérance!... Je ne veux être ni de

.citant lâchement le combat, s'en vont mendiera

tio loco, une qusedan m.-iynltussapientor instituta,

mque temporum curan internai -
. qute tamquam exemplar et

for,, le aliquid praïaentis potist. Scholaa eeu col-

niii intelhgimus, rebua eimul et mordus, duce religion*,

lie... Hujua rei causa, collegia illa magnopore vellemus auepicii»

. nioqué epiicoporum conven ienter temporibvs ad salutom plebia

tituta. Encj cl. H"* nus.)
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la méprisante pitié des tristes vainqueurs du jour un morceau

de pain et une heure de tranquillité ; ni de ceux qui, fatigués de

la lutte et désespérant de l'avenir, s'enveloppent dans les plis

de leur drapeau humilié, et attendent dans un morne silence la

fin des choses. La vérité, messieurs, n'est pas un suaire, elle

est un drapeau porté par la main du Christ, et tant que mes

yeux le verront flotter au-dessus du monde, souillé par la pous-

sière, noirci par la fumée de la bataille, déchiré, troué, en lam-

beaux, sanglant, mais toujours debout et toujours glorieux,

l'espérance habitera dans mon âme.

Vous avez une bannière, messieurs, suivez-la; elle porte

dans ses plis des promesses de victoire : In hoc signo vinces.

Laissez-moi y ajouter une autre devise, la devise des vieux

corps de métiers de la ville de Paris: Vincit concordia f'ra-

trum. Tout à l'heure, inclinés sous les Badins vénérables toutes

pleines des bénédictions qui nous viennent de Rome, faisons lo

serment de travailler par l'union des intelligences, par l'harmo-

nie des volontés et des efforts, à la reconstruction de cet édifice

social, au sommet duquel, un jour, nos successeurs, à notre

défaut, arboreront le signe vainqueur do la Croix : In hoc signo

vinces ; vincit concordia fratrum!

LE DIVORCE DANS LA FAMILLE

d'après QUELQUES AUTEURS SACRÉ :

L'a dissolution de la famille, aujourd'hui facilitée par la loi,

étant une plaie de notre époque, il imparte, pour la sécurité et

l'avenir de la société, de savoir ce que la famille devient au

milieu de nous. Si la famille parmi nous s'abaisse et s'amoindrit,

nous ne pouvons qu'entrevoir un avenir' de décadence, et

comme le poète romain, nous pouvons dire: La génération

actuelle, fille d'un siècle pervers, laissera après elle une

postérité plus perverse encore.

Or, pour quiconque ne veut pas fermer les yeux sur les

signes des temps, un des phénomènes les plus dangereux qui

menacent la société, c'est sans contredit la dissolution de la

famille, la tendance des législateurs modernes à relâcher le

lien conjugal et à consacrer le divorce. La famille avec son
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unité repose tout entière sur l'union permanente de l'homme -et

«le la femme, ello a pour point d'appui le dogme deux fois sacré
ée l'indissolubilité. Ce dogme est clairement établi par les

Saintes-h'eritures et les décisions de l'Église. Que l'homme, dit

1 Ecriture, que l'homme ne sépare jamais ce que Dieu a uni ;

quiconque quitte sa femme et en épouse une autre, est adultère;
la femme est enchaînée à la loi du mariage tant que vit son
mari, sa mort seule lui rend la liberté.

Aux paroles de l'Kcriture, le Concile de Trente ajoute: Si

quelqu un ose dire que l'Eglise se trompe lorsqu'elle enseigne.
connue elle l'a toujours enseigné, que le mariage ne peut être
dissous, qu'il soit anathéme!

L Eglise catholique n'a jamais varié sur ce point, jamais elle

ne variera. Setlle, d.q.uis bientôt deux mille ans, seule elle a
su maintenir dans toute son intégrité ce dogme qui soutient la

larnillc ei la protège à tra\ers les siècles. Les instincts mauvais

pourront s'agiter au fond des c.omrs, la bote humaine pourra

huiler par la voix des passions contre un dogme qui les pêne;

ne changera pas, la vérité ne fléchira pas, l'Eglise ne
(•' dera pas. Plus on dogme est par lui-mémo antipathique aux

ions, plus l'Église met do courage et d'opiniâtreté à Je

défendre. Or, lo dogme de l'indissolubilité du mariage est

tellement antipathique aux passions que, L'Eglise oùt-ello été

une institution humaine, cent fois ello eût senti la force lui

manquer et son COOJrage Esiblir ; cent fois, pour se préserver de

la menace des peuples et de la soléte des reil, Slle eût trouTè

l'occasion de saerilior ce dogme, coutro lequel les passions ont

Erémj et frémissent encore.

a opiniâtreté à détendre es dogme fut, au uioven-ûgo, une

des pins grandes i

.• ses luttes avec les priuc.es - I

•ois île l'Europe, damais, pour échapper à leur ftireur, elle n'a

fait de conoei ions. Des despotes sont venus, et avec des

menaces terribles ils ont dit, comme un jour Henri VIII: « Us

divorce ou Ii! schisme. Vous idd séparerez de ma fomrao ou je

•par- rai de l'Eglise. > Rome a résisté; ollo a dit: «PI

un schisme do plus qu'une vérité de moins; les schismes

nt, la vi'i ité rst éternelle >

Eh que l'Église o'a jamais fait et no foi a jamais,

qu'( Ile ne le peut pas, 1rs hommes ge sont chargés d

Elire. Aux pas-ions humaines qui demandaient le divorce, les

.du atiirmativement. En Angle-
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terre, le tribunal, chargé de porter les décrets du divorce, ne

peut plus suffire à sa besogne ; il prononce à Londres seulement

jusqu'à dix sentences par jour. En Allemagne, les divorces

consommés se sont élevés, en une année, au chiffre effrayant de

2,000. En une année 2,000 ménages dissous, et de là quelle

multitude d'enfants qui puiseront dans le cœur du père la haine

de leur mère.

On dira peut-être que la loi n'est pas si complaisante, qu'elle

fait au divorce des conditions difficiles. C'est vrai; mais nous

savons aussi qu'une fois le frein enlevé, les passions débordent.

Ce qui se passe ailleurs nous le prouve ; la loi est impuissante

pour contenir le monstre qui ravage la famille ; ses efforts sont

inutiles ; le divorce légalement établi renverse tout rempart
;

1.-1. passion encouragée brise l'obstacle, et la passion passe,

soutenue par la loi et fière de ses triomphes. On dira encore

qne la loi peut consacrer le divorce, parce que pour certaines

âmes le divorce est un besoin. A tous ceux qui tiennent ce

langage, l'Eglise dit : Anathème !

Pour répondre aux besoins des époux qui absolument ne

peuvent plus vivre ensemble, il y a, autorisée par l'Eglise, la

séparation de corps, la seule chose possible ; mais prétendre

donner au divorce une satisfaction légale, c'est provoquer le

désordre, c'est déchaîner la licence et encourager l'adultère.

C'est briser au sein de la famille le frein le plus capable de

contenir les passions. Non, le divorce n'est pas, comme on a

voulu le faire croire, le vœu de la raison et de la nature, le

besoin des âmes généreuses et sensibles; il est au contraire une

lâcheté et une cruauté, et la nature et la raison protestent

ensemble contre les doctrines qui, sous prétexte de régénérer

Fhumanité, n'aboutissent qu'à la déshonorer.

L'union indissoluble de l'homme et de la femme c'est le nœud
de la famille, c'est la base de la famille, c'est le rempart de la

famille et partant de la société, et le divorce c'est ce nœud qui

se brise, c'est cette base qui s'arrache, c'est ce rempart qui se

renverse ; c'est l'encouragement donné aux passions ennemies
de tout frein ; c'est enfin, à la place de la vertu et du devoir

;'ont fieurir les familles, la fureur croissante des libres

amours qui ravagent les familles.

En effet, que sera le mariage contracté par deux âmes qui se

donnent l'une à l'autre, quand il a en perspective l'éventualité

du divorce ? Le mariage contracté avec cette perspective est un
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démenti solennel donné aux plus nobles aspirations que le m m
humain apporte dans cet acte solennel. L'union conjugale, pour

faire le bonheur des époux, suppose dans les deux âmes qui

s'unissent la condition essentielle de toute union, je veux dire

l'amour. Or, quand on s'unit sous l'inspiration d'un amour sin-

cère, on s'unit pour toujours. Nous sommes ainsi faits, quand

nous aimons sincèrement, nous voulons dans notre affection

quelque chose d'immortel ; nous voulons que la mort Blâme,

qui aura la puissance de briser nos corps, respecte ce lien qui

enchaîne nos âmes
; nous voulons que cette union, commencée

sur la terre, se continue dans les siècles éternels,

Le mariage avec le divorce en perspective ne mérite pn«

mémo ce nom ; c'est une union sans garantie, un contrat sans

engagement. C'est no mensonge et une hypocrisie; car son

langage le voici : l'époux peut dire à son épouse : Tant qne

ton amour me donnera le bonheur que j'attends de toi, ta peux

compter sur moi ; mais lorsque ton cœur aura vieilli et no dira

plus rien, alors je te laisserai, je m'en irai demander à un cœur
plus jeune une affection que le tien ne me promettra plus.

Qui ne voit que ! i divo ^e est non seulement nue lâcheté et

une cruauté, i Bore la plus monstrneuse des Iniquités,

parce que, le pins souvent, c'est la spoliation d'une victime

innocente et d'autant pins digne de protection qu'elle est moins

puissante. Il est vrai que pour nous le faire plus facilement

ter, on a dit qne le divorce était an progrès da rièele,

parce qu'il établissait l'émancipation de la femme.

Ah ! l'émancipati in de la femme ! disons plutôt la déf radation

de la femme ! l'iroi i amére dn bandit qui dépouille sa vi<

pour l'alléger, qui In jette Bur la rue ponr la rendre plus libre,

qui la tue pour la i maux, [ls ont bien souci de la

femme, e< blés q"i '"' prêchent l'émancipation parle

divorce. Us l'ont recne dans la fleur virginale de Ba jeun*

et quand e, quand ane pasBion nouvelle a t

pour elle le sanctuaire de l'amour, elle sortira out

bannie dn fejer domestique où se sont dépensés sa vie, as fra!-

. heur, tout ion co nr i I tonte son âme. Aussi ne nous étonnons

pat des lattes langlantei qu'a soutenues l'Eglise pour arracher

la femme aux brutalités de la luxure et aux iniquités dn di-

; il ne rien moins que de sauver par la

famille la civilisation tout entière.

Oui. gloir< soit rendue à l'Eglise catholique !
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l)evant toute ces doctrines complaisantes et ces lâches conces-

sions faites aux mauvais penchants des hommes, il y a une

doctrine qui résiste, et c'est son devoir ; elle résiste à tous les

assauts des mauvais livres, à toutes les attaques de l'impiété, à

tous les décrets des législateurs favorisant le divorce. Et cette

doctrine, c'est la doctrine catholique, apostolique et romaine.

Jamais elle ne permettra que les abominations du paganisme

se renouvellent dans la demeure des chrétiens.

J. S.

LE DIVORCE ET LA FRANC-MAÇONNERIE

Ou lit dans le Voltaire, feuille maçonnique :

Notre ami M. Naquet a reçu de la Loge la Régénération de

lîar-le-Luc la lette suivante, que nous nous empressons de

publier:
Bar-le-Duc, le 22 juillet 1884.

Mr.*. Ch.\ P.". sénateur,

J'ai la faveur de vous adresser un extrait de notre livre d'ar-

chitecture relatif au vote récent du Sénat sur le divorce.

« Le Sénat, par un vote récent, vient de reconnaître le prin-

cipe du divorce après avoir donné à la discussion de cette

question toute l'ampleur qu'elle comportait.

« C'est contre le principe du divorce que bataillait l'Eglise

catholique, et par conséquent celle-ci vient de subir un grave

échec.

«s Les lois divines ont cédé le pas aux lois humaines.

« L'esprit clérical avait triomphé devant la Chambre monar-

chique le 8 mai 1816, il a été vaincu devant le Sénat républicain

le 30 mai 1884.

« La victoire de la Raison sur la fiction religieuse es

éclatante.

« Le vote du Sénat est un acte de haute raison et de haute

justice. Il marque surtout une tendance à marcher dans une

voie où ne sauraient trop l'encourager à persévérer les diverses

tractions de l'opinion publique qui soutiennent le drapeau de la

Liberté.

« Le divorce, en effet, est Vusage d'une liberté, et la sup-

pression du divorce était la suppression d'une liberté.
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« La question n'est donc pas seulement sociale, ce n'est pas

une question de pur état civil, c'est une question de politique.

« (''est une revanche de l'Etat sur l'Église et un nrhrmiee

ruent à la sépn ation de ces deux vieux conjoints d'humeur si

incompatible, de caractère si contraire, et que le Concordai

a mariés malgré eux.

« C'est aussi le premier pas vers le divorce de cette uniou

mal assortie.

* Oé que nous voyons dans le vote du Sénat et ce que nous

voulons en retenir, c'est la tendance du Sénat républicain h

soutenir énei "gî quement la revendication des droits de la société

civile contre les prétentions et les empiétements du cléricalisme..

« Les lopin maçonniques rejrri ''sentant une fraction de fqpt-

nion publique, nous croyons qu'il est do leur devoir, à ce titre.

d'exprimer leur avis sur telle ou telle question sociale oe d*

politique générale.

« A ee point de vue, nous estimons que la L.*. la Régénéra-

tion pourrait, si elle le juge à propos, donner son aria série

vote du Sénat et en exprimer sa satisfaction. >

l.'.Uel.
-

., après en avoir délibéré, adoptai l'unanimité lapn>-

[H».~ii : us et déciile que dos félicitations serout adressées

au P.*. .\aqiiet pour l'énergie et lo dévouement qu'il a montré».

•t la persévérance qu'il a mise dans cette question du divorce.

Jo suis personnellement heuroux, T. -

. Ch.\ F. -

., de voes

exprimer, an nom de nos l'l<\\ do la Rcyénv ration, leurs sen-

timents de grande estime et île bV. sincère, et je vous prie, ee

nom» ^ e recevoir l'assurance de ma considération la pie*

distingu

Par mandement spécial de V Al.-.

et pour le secrétaire,

Auv.i U>.

La Franc-Maçonnerie triomphe.

Cette l'évolution qu'annonçait M. Nfaqnet, dans l'ivresse

lr !., : accomplie, et accomplie sous L'inspiratkui de

- M . i <
•

« > 1 1 n < •
i

•

i « •

, par Les francs-maçons, etponramfiev

'it/jtcc dei iV.uics-inacuiis. On ne COXUb

: ,e soient des assemblée*

q les réunions athées, <'i qu'elles pour-

• nt un plan (iéeemniné que M. Ferry désignait, j

étions ne i. »
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La franc-maçonnerie est l'organisation d'une vaste cons-

piration contre les institutions nationales, politiques, socia-

les et religieuses de la France.

C'est un État révolutionnaire vigoureusement constitué.

qui exerce sa domination sur nos gouvernants, par le moyen

de Loges et sous l'action du serment que prêtent les affiliés.

Le document qu'on vient de lire n'est pas une révélation;

c'est une preuve de plus, flagrante, indéniable de la conspi-

ration qui nous étreint et menace l'existence même du

pays.

MISSION SCIENTIFIQUE DE M. VICTOR GUERIN

en Palestine.

M. Victor Guérin n'est point un inconnu pour nos lec-

teurs. Ils doivent se souvenir que nous avons rendu compte,

à. deux reprises, de son bel ouvrage de la Terre-Sainte,

édité et illustré parla maison Pion, de Paris. Ce travail.

'il avait déjà paru en une édition ordinaire de cinq vo-

lumes in-8% est le fruit de cinq explorations, commencée

-

an 1852 et dont la dernière est de 1875.

Sur l'ensemble de la Terre-Sainte, M. V. Guérin a dit

i iui ce qu'il était scientifiquement possible de dire. Il a

parcouru le pays tellement à fond qu'il n'a laissé aucun des

villages de la Palestine, quelque petit qu'il soit, sans en

parler avec quelques détails. Mais il avait plus ou moins

réservé la question de Jérusalem. Malgré les développe-

ments qu'il avait déjà consacrés à la Ville-Sainte, il était

loin, c'est lui-même qui le dit, d'avoir abordé toutes les

questions qui ont trait à l'histoire et à la topographie de

cette ville. C'est pour combler cette lacune qu'il a entre-

pris, au commencement de cette année, un nouveau voyage

à. Jérusalem, et, en rentrant en France, il adresse au mi-

nistre de l'instruction publique un rapport qui sera sans

doute le préambule de son ouvrage m? Jérusalem.

Nous publions quelques extraits de ce rapport. Ce sujet
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ne pourra moins l'aire que d'intéresser nos lecteurs, dans

injis où il a été si souvent question des Saints-Licv.r.

Nous donnons aujourd'hui quelques passages qui ren-

seignent sur L'étal des œuvres catholiques en Orient :

N,>u> quittâmes notre paquebot à Beyrouth, dans la crainte

de ne pouvoir pas débarquer à Jafla, dont la rade est détestable

en hiver et le port souvent inabordable. La mer. en effet, ('tait

affreuse et no paraissait pas devoir se calmer de si tôt.

Beyrouth est devenu, depuis les événements de 1860, une

ville très considérable et prend d'année en année de nouveaux

accroissements. Loin de se tenir renfermée dans son ancienne

enceinte, cette cité déborde maintenant de toutes parts bien

au delà du périmètre des vieux remparts qui l'enserraiontjadis

et qui sont aux trois quarts démolis. En même temps qu'elle

ni toujours davantage le lonp de la mer, elle s'élève de

plus en plus sur les gracieuses collines qui naguère encore la

dominaient et qui, actucdlement, sont comprises dans le vaste

espace qu'elle occupe.

Parmi les établissements d'instruction et de charité qu'elle

possède, et qui sont patronnés officiellement par la France,

celui des Lazaristes s'est bien agrandi depuis 1803.

[/établissement des Sœurs de la Charité, continu au précé-

dent, contient à la fois un orphelinat, un pensionnat, dés oli

d'externes, le tout renfermant plus de sept cents ('lèves, un

hôpital et un dispensaire.

L'hôpital actuel est devenu tout à fait insuffisant, et on est

en train d'en construire un autre dans une position plus salubre.

ï'n troisième établissement, do fondation plus récente, mais

déjà très prospère, est relui des Dames de Nazareth. Couru sur

un plan trjès élégant el exécuté dans de vastes proportions, il

tué BUT mi plateau qui commando touto la ville et d'où on

jouit d'une vue magnifique sur la mer i t BOr le Liban. Dans

maison l'éducation la pins complète el la plus soignée est

donnée aux jeuned filles dos premières familles de la Syrie par

,lc8 i s fort instruites, que dirige une supérieure des

j,lus capables.

i Sœurs de Saint-Joseph de l'Apparition rivi paie-

ment de zèle avec les Sœurs de la Charité et les Dames de

reth, en concourant an soin des malades et à l'éduoatioo

de l'enfance, Un dernier établissement efface tous les autres en
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grandeur : c'est celui des Pères Jésuites. Pour lutter avec plus

de succès à Beyrouth contre l'influence protestante, essentielle-

ment hostile à la France, et qui va sans cesse grandissant,

secondée qu'elle est à la fois par l'Angleterre, par l'Amérique

et par la Prusse, ils ont transféré leur collège de Ghazir dans

cette ville, et, sur un emplacement fort bien choisi, ils ont

élevé, dans des proportions réellement monumentales, un lycée

et un séminaire. Tout y a été distribué intérieurement avec un

art des plus intelligents. Une imprimerie très importante y est

attachée et une école de médecine vient d'y être adjointe.

Deux autres collèges catholiques se trouvent également à

Beyrouth et méritent d'être signalés avec éloge : l'un est le

Collège maronite et l'autre celui des Grecs-Unis.

Les écoles primaires de cette ville sont nombreuses. Néan-

moins, je suis convaincu qu'il y aurait encore place pour une

école tenue par des Frères, qui servirait comme de modèle à

toutes les autres et qui contribuerait singulièrement à répandre

parmi les enfants du peuple la connaissance de la langue française.

Avant de quitter Beyrouth, je me transportai à Antoura. Le
grand établissement des Lazaristes, qui fait la gloire de ce

village, et celui des Sœurs de la Charité dans le village voisin

<de Zouk-Mikaïl, m'ont paru l'un et l'autre très florissants et

administrés avec un ordre parfait.

A Saïda, l'antique Sidon, les Sœurs de Saint-Joseph de l'Ap-

parition entretiennent depuis longtemps, avec un dévouement
qui ne s'est jamais démenti, une assez nombreuse école déjeunes
filles ; elles donnent en même temps des conseils ou des médi-
caments gratuits à tous les malades qui viennent les consulter.

Les Pères Jésuites, de leur côté, dirigent une école de garçons

dont le chiffre dépasse cent vingt-cinq, et qui, tous, apprennent
le français.

A Sour ou Tyr, quatre Sœurs de Saint-Joseph de l'Appa-

rition ont remplacé, depuis un an et demi, les Mariamettes
;

elles comptent cent trente enfants et auraient bien besoin qu'on
vînt à leur aide, car elles m'ont paru très pauvres et tout à fait

dignes d'être encouragées.

A Saint-Jean d'Acre, j'ai examiné deux écoles, l'une de gar-
çons, l'autre de jeunes filles. Cette dernière maison, que fré-

quentent deux cents enfants, est administrée par des Dames de
Nazareth d'une capacité éprouvée, qui s'occupent en même
etmps des pauvres et des malades.
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A Kaïpha. un autre établissement, tenu par des religieuses

du niérae Ordre, est également très florissant et reud depuis

longtemps les plus grands services. Il est sous la direction

d'uno femme aussi .'m inente par l'esprit <]iio par le cu-ur, M"1 * de

Vaux, qui serait apte assurément à occuper avec honneur un

poste beaucoup plus important. Dans la même ville, une école

de garçons a été inaugnrée par les Frères le l
rr août 188I5, et le

chiffre des enfants qui la remplissent est trè>; considérable. Ap-

partenant à ions le< rites, ils commencent, déjà, en apprenant le

français, à aimer al à bénir La France, à (agnelle ils doivent des

maîtres >i dévoués.

< 'oinme, depuis notas départ de lîovrouth, nous avions été sou-

vent assailli par des pluies torrentielles et par d'affreux coujps de

vent, les Révérends Bâtas du Mnit-i'armel nous offtireot a.

!<• plus cordial empressement l'hospitalité dan-; leur be

ai. Apre-; trois jours de repos au CarmeL, le ciel semblant

.s'être rasséréné un pan, nous remontâmes à ohevaJ et, nous

.poursuivîmes notre routo le long de la côte.

A .Iaffa, deux écoles méritent une attention toute particu-

lière : l'une, déjà ancienne, aat celle dos Bcanrs de Saint-Joseph
;

l'autre, qui aat de date b< aueoup plus récente, est celle des

Frères. Ces deux établissement-, également prospères, auraient

besoin de s'agrandir, la population de Jall'u s'accroissant do

pins en plus et la ville avant presque doublé d'étendue depuis

1862. Les Sœurs de Saint-Joseph administrent eu même bemjps

un : te hôpital, non encore achevé et dû à la muniûoe&ce

d'un généreux et riche négociant de L^yon, M. Guinet.

Rn arrivant, deux jours après, dans la Ville-Sainte, je trouvai

chez. .M. Désirées, consul de Rcanoe, la mémo bienveillance f|ue

j'avais rencontrée, il y a trente-deux ans, auprès de M. HoUa,

[nii> .lupié-- .!•• M. de Barrera et do tons las antres consuls

çais que j'avais connus successivement à Jérusalem. Je pus

bout voir et tout étudier. Quant à Sa Grandeur, Mgr Bracop, le

digne ai pieu patriarche latin ; au Bévérendiseime Père eus-

la Terre-Saints al à ses excellents religieux : au Révérend

. tisbonna, aux Frères des école clu

tous les couvents aatholiquesat français de Jérusalem, ils m'a. -

cueillirent comme un vieil ami, profondément attaché à leurs

intérêts, parce gue ces intérêts se confondent avec ceux do la

r tligion et de la France.

A Jérusalem, L'influence tant de fois séculaire do la Franco
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tient à ce qu'elle s'est identifiée depuis longtemps avec la cause

dé la religion catholique, dont elle est la protectrice officielle.

Une semblable cité, d'une importance si grande, méritait de ma
part une étude toute spéciale. Aussi, pendant trois mois consé-

cutifs je l'ai parcourue avec soin, rue par rue, quartier par

quartier. J'ai vu et revu les mêmes sanctuaires, recueillant

partout les renseignement qui pouvaient m'éclairer, et m'efibr-

çant de débrouiller de mon mieux le chaos, quelquefois confus,

des traditions que l'on y foule à chaque pas et qui y surgissent,

en quelque sorte, du sol de toutes parts.

Il m'est impossible, Monsieur le ministre, dans ce rapport,

nécessairement très incomplet et très court, de vous donner un

aperçu, même succinct, des recherches qui ont absorbé tout

mon temps, du matin au soir. Aujourd'hui, je me contente de

vous transmettre quelques renseignements sur les principaux

établissements français de la Ville-Sainte. Ja signalerai d'abord

à votre attention celui des Sœurs de Saint-Joseph de l'Appa-

rition. Il date de 1848 et se compose d'un asile, d'un externat

et d'un orphelinat. Toutes les élèves, petites et grandes, appren-

nent le français avec une facilité merveilleuse et chérissent

leurs maîtresses, dont elles ne pourront jamais assez recon-

naître les inappréciables services. Simples et modestes, en effet,

les Sœurs de Saint-Joseph m'ont paru posséder un cœur d'or.

La maison, ou plutôt les différentes petites maisons arabes

qu'elles occupent, et qui ont été tant bien que mal accolées

ensemble, sont malheureusement très incommodes au point de

vue de la discipline, du coucher, du travail et des récréations,

et il serait fort à désirer qu'elles pussent trouver un autre local

plus vaste et mieux distribué. Le nombre de leurs enfants, déjà

considérable, augmenterait encore certainement.

Ces mêmes Sœurs desservent, en dehors de la ville, l'hôpital

dit de Saint-Louis, du à la générosité de M. le comte Piellat,

et que dirige avec beaucoup de zèle et de science un médecin

français, le docteur Sabadini.

L'établissement des Dames de Sion, autrement dit de

YEcce Homo, est l'une des créations les plus admirables du
R. P. Marie-Alphonse Ratisboane, de si sainte et si regret-

table mémoire. Fondée en 1850, cette maison ferait honneur à
un gouvernement : elle est l'œuvre d'un simple prêtre, mais

d'un prêtre d'une rare intelligence et qui savait mettre au
servi :e du bien l'habileté singulière dont il était doué. Vaste
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et aussi bien distribuée <iue le terrain l'a permis, elle renferme
une trentaine <lc religieuses vouées à l'éducation de l'enfance

et do la jeunesse et à l'exercice de la charité envers les malades

et les pauvres. Les élèves se composent de trois catégories. La
première consiste en quatre-vingts orphelines indigènes internes,

la plupart catholiques, toutes gratuitement entretenues. Outre
l'arabe, leur langue maternelle, elles étudient avec soin le

français ; <>» les applique tour à tour à toutes les fonctions du
ménage et a toutes sortes de travaux à l'aiguille, pour lesquels

elles montrent une étonnante aptitude.

T'ne seconde division ue contient que des jeunes filles musul-

manes ou Israélites, externes. La troisième, ou le pensionnat

pavant, compte vingt-cinq jeunes filles. Dans cette division,

comme de juste, l'éducation est plus soignée et plus relevée que

dans les deux précédentes; elle comprend l'étude des langues

les plus diverses, celle de l'histoire, de la géographie, de l'arith-

métique, du style, de La musique, du dessin, de la peinture et de

la broderie.

A Saint-Jean-in-Montana, à une heure et demie de Jérusalem,

n'élève une maison succursale do VJBcceffotno. Une douzaine de

Sœurs et une cinquantaine d'orphelines chrétiennes suivent le

même règlement fine celles qui habitent la Cité Sainte.

Vingt minutes au nord-ouest de Jérusalem, l'établissement

do Saint-Pierre, autre création «lu Père Ratisbonne, est une

école de garçons qui a été e mçu • sur un plan très vaste et qui

est digne d'être mentionnée A tous les titres. Les bâtiments en

sont considérables et ne manquent pas d'élégance dans leur

Bévére grandeur. l
T ne seconde aile reste encore à construire.

enfants qui fréquentent cette école pour y apprendre difle-

rents métiers parlent tous le français, .l'aime à penser que cet

établissement imputant, qni esl appelé à rendro de très grands

es, no souffrira pas trop de La mort d<' sou fondateur.

i A suivre.)

LA RÉVOLTE Ai SOUDAN.

(Suite el an. — V» le numéro précédent.)

III

Le mécontentement général, Mohamed-Ahmed

voulut en recueillir les fruits. A prédi-

cat! ,., ; i dans L'Ile d'Aba, sur le fleuve Diane, où
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ses frères étaient occupés à la construction des barques, pro-

fession de leur père, et, pendant quelque temps, sa profession à

lui; là, dans une caverne, il se livrait, avons-nous déjà dit,

aux austérités et aux prières des religieux musulmans. La

dernière fois qu'il sortit de sa retraite, il se rendit à Caua. Sa

réputation de sainteté attirant à lui un certain nombre de

derviches et de zélés mahométans, il les excita contre les Turcs

et les infidèles.

Le gouverneur de Khurtoum, alors Raouf pacha, fut prévenu,

les uns disent par un employé du gouvernement, d'autres par

un faqui jaloux de Mohamed-Ahmed. C'était dans les premiers

jours du mois d'août 1881. Raouf pacha, fervent musulman, ne

voulut pas d'abord, par respect, user de la force publique; il

envoya un des plus riches marchands de Khartoum, Abou

Saoud, pour conseiller à Mohamed-Ahmed de se taire et de

venir à Khartoum exposer ses griefs. Mais ses frères et ses

partisans refusèrent de le laisser partir seul, et lui ne voulut

pas non plus se séparer de -ses frères. Abou Saoud ne consentit

pas à cette clause, et revint annoncer à Raouf que Mohamed-

Ahmed avait arboré l'étendard de la révolte. Voilà déjà une

première faute, dans le refus de conduire Mohamed-Ahmed
à Khartoum avec ses frères.

Ce fut alors que Raouf pacha fit partir pour Caua deux com-

pagnies de soldats commandées par deux capitaines jaloux l'un

de l'autre. Ce choix est encore une faute, parce que là où il y a

deux chefs égaux, il y a division. A peine arrivés à Caua, l'un

des deux capitaines voulut disperser les rebelles ; l'autre,

écoutant les derviches, qui déploraient les mesures prises

contre d'innocents religieux, était d'avis, au contraire, de

laisser en paix la sainte assemblée. En attendant, la nuit vint,

et, .tandis que les soldats dormaient, ils furent attaqués et plus

de cent vingt furent tués; les autres s'enfuirent vers le fleuve,

gagnèrent le bateau à vapeur qui les transporta à Khartoum,

oii ils apportèrent la triste nouvelle. Il y eut une grande

panique; les consuls allèrent trouver Raouf pacha, et le vice-

consul de France, M. Vossion, lui dit qu'il devait sur-le-champ

se mettre à la tête d'un corps d'armée et même demander des

renforts au Caire. Mais Raouf pacha, ne croyant pas l'affaire

aussi grave, ordonna d'envoyer à Caua 500 hommes de Khartoum
et 000 d'El-Obèid, le tout sous les ordres du Moudir du Cordofan,

Mohamed-Saïd. Celui-ci prit son temps et laissa le mahdi se

22
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. ier au mont Ghadir, à trois journées de marche de Faschoda,

pondant que lui-même retournait tranquillement à KI-Obéid, et

voyait les troupes dans leurs anciens campements. C*»' tait

une nouvelle, laute. un acte de faiblesse aux veux des révoltés :

au lieu de couper la retraite au\ fugitifs, ou au moins de les

suivra, alors qu'ils étaient en petit nombre et, timides, on

leur fournissait L'occasion de sa multiplier et de prendre courage.

l'ne autre faute tut commise par le moudir de Faschoda,

liaehid bev, qui, de -a seule autorité, à la tète de 400 -
i lais

100 chilleuks, commandés par leur sultan, se dirigea, le

S décembre, du côté de Badin, où presque toute la troupe fut

irmnimmifi dans la i"i-."t
; quelques soldats seulement purent

.s'échapper. C'était la seconde l'ois que dos fusils Remit

i
dent antre Les mains des rebelles. Lorsque le désastre fui

i à Kbarloum, 2ÛÛ soblats lurent expédiés à la bâte à

ihoda poux y tenu garnison. Mais, pendant ce temps,

uied-Alnued avait envoyé au.Cordofan et au S.m

populations, et le nombi • gar-

luejour.

I ii' 1,0: 10 hommes, la plupart irréguliers, Daqagla,

CaagbJ< Beob tir-bouzouks, fut abus organisée; à bs

tel • fut placé Youssef pacha, qui avait été s.m- Les ordres de

.. La L5 mars, elle partit de l\ hart.mm pour Faschoda. En
• baaaoouo daja désertèrent et se rendirent an camp de

l i'um autre côté, le gouverneur de ELhartoum,

Etaouf pacha, était rappelé an Caire. Avant de partir, il avait

fait une <i 10,000 Imuui s à l'Egypte, et déjà l'avant-

e de cette nouvelle armée était parvenue à Sue/..

1er pacha, uak.il (vice-gouverneur) de

rtoam, devait commettoe la faute la pjus grave, au lieu de

ppaitei . 16,000 limâmes, il télégraphia au Oaire que le

Soudan était tranquille et que Les n baient inutiles. En

. lant, laprovinc >du S mnaar se soulevait, et 10,090 rel

pai ent di M mamed-Ahmed, a ut la

. qni tut d m us La garnison fut sauW ao la

Moad : .. i en toute h Les

consu : au ("aire pour dem.. f >rts.

is 4 .!. Abdel

I

. mal approvi était déti
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en partie passait au mahdi
;
plus de 3,000 remington et plusieur

canons tombaient au pouvoir de l'ennemi. Xes petites garnison

de Nouba, d'Aboug-Haras, de Faiara, étaient attaquées, les

employés du gouvernement massacrés; Malbés, à trois heures

d'El-Obéid, était occupée par les rebelles. El-Obéid était

.menacée.

Le 12 mai 1882, arriva Abdel Gader pacha, l'homme de la

situation : il envoya des troupes nouvelles à Caua, à Faschoda

fet au Cordofan. Il fit construire cinq forts pour la défense de

.Khartoum, et un canal de 4 mètres de profondeur, 7 mètres de

largeur, et 5,000 mètres de longueur, partant du fleuve Bleu

jusqu'au fleuve Blanc; il fit ainsi de Khartoum une ile. Mais les

rebelles, continuant leurs déprédations autour d'El-Obéid et de

Bara, s'avancèrent même jusqu'à 'Duem et menacèrent Khar-

toum, qui n'avait alors pour garnison que 200 soldats.

Néanmoins, le 19 août 1882,.les rebelles furent battus légè-

rement _prés de Bara
;
quelques jours après, ils furent défaits

avec grandes pertes près de Duem; Khartoum cessa alors d'être*

menacée.

.Ici, on devrait encore rapporter un fait très douloureux, et

qui eut une grande influence sur l'épouvantable rapidité avec

laquelle l'insurrection se propagea. Ne pouvant pas entrer dans

les détails, nous nous bornerons à signaler la rivalité entra

Elias pacha, le plus puissant personnage du Cordofan, et un

certain Oued bey da Jullah, soutenu par le moudir Mohamed
Saïd : le droit était pour le premier, le fait pour le second ; on

décida pour le fait. De là, une indicible aversion de la part

d'Elias pacha contre le gouvernement.

Cependant, après la déposition de Mohamed Saïd, réclamée

par tout le monde, et la nomination de Ali bey Chérif, Elias

sembla apaisé, et, par son influence, le prix du doklwn, qui

était de 15 thalers Yardeb (environ 100 kilos), descendit à 5 tha-

lers ; El-Obéid était en fête, mais la joie ne dura pas logtemps»

Par suite d'intrigues, l'odieux Mohamed Saïd fut nommé gou-

verneur général de l'ouest du Soudan ; c'est alors que Elias

pacha et les principaux d'El-Obéid sortirent de la ville avec

tous leurs esclaves et leurs familles, et s'unirent au mahdi.

Leur défection amena le soulèvement du reste des Arabes du

Cordofan, et fut la vraie cause de la perte d'El-Obéid. Mohamed
Ahmed put s'avancer avec plus de sûreté, et, dès les premiers

jours de septembre, El-Obéid était un monceau de ruines, à
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l'exception de la Mouderie et de quelques maisons autour des-

quelles le gouverneur avait fait creuser un fossé.

Le 17 septembre 1882, les missionnaires de Nouba, pris: un :

s'acheminèrent vers Kl-Obéid complètement entourée. Ils arri-

vèrent le 27 en face de l'armée du mahdi, forte d'environ

100,000 hommes. Deux fois, les insurgés donnèrent l'assaut à la

Mouderie, et, deux fois, ils furent repoussés avec des pertes

énormes. Ils se bornèrent alors au simple blocus.

Abdel Oader avait déjà réuni des troupes et les avait expé-

diées au Gordofan. Le 25 octobre, ce corps délit les rebelles

près de Bara et pénétra dans la ville, qu'il occupa jusqu'à la fin

du si'

Tout en assiégeant El-Obéid, Mohamed Ahmed expédiait des

émissaires au Seimaar pour le soulever de nouveau. A la fin de

décembre, toute la province était révoltée. Trois ou quatre

mille hommes étaient déjà venus du ("'aire pour secourir le

Soudan. Abdel Gader, le 2 janvier 1883, se mit lui-même à la

tête de ces corps d'armée. Le reste des soldats expédiés du

Caire était, au fur et à mesure qu'ils arrivaient, campés à la

Oradorman près de Khartonm ; ils devaient rester là jusqu'à la

pacification du Sennaar, pour se porter ensuite au Cordofan

avec le gros de l'armée.

Le 17 janvier 1883, Obéid était prise par la famine. Bara Be

rendait également; les missionnaires d'El-Obéid, prisonniers,

étaient tennis à ceux de Nouba: le Cordofan tombait aux mains

de Mohamed Ahmed, dont la réputation s'était considérablement

accrue.

('.pendant, le 27 janvier, à Khartoum, on publiait la nou-

velle d'unepromièro grande victoire remportée par Abdel-Ûader,

à Omdeca, district d'Aboud, sur les cheiks Oued Kcrrif et

Monsa. Le 24 février, nouveau Boccès sur Ahmed Oued et Ma-

eaehef, Sennaar est délivrée. Le 1 mais ixx:* enfin, le général

Hicks arrive à Khartoum avec l'état-major anglais. Le '.) mars,

de la Mischra-Rey, grand combat qui dura trois heures :

2,000 \' ' - furent tués, et le re te mis en fuite. Une balle

brise la montre d'Abdel-Gader. Le cheik Oued Kerrifest mas-

ainsi que Ihmed el Bagar, cheik de Oanala. I- 22 mars,

Abdel-Qader triom nouveau entre Carcog el Etozéres, ou

• plus de mille Arabes,

os ici en ' une nouvelle faute du gouverne-

t. Abdel-Gader avait formé <],* mil oldats, sauvé
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Khartoum de l'invasion des Arabes de Duem, fortifié la capitale

du Soudan sans aucune dépense pour le gouvernement, pacifié

les provinces de Sennaar et du Carcog ; il était estimé, craint

et aimé des soldats et des populations ; c'est alors qu'il est

destitué et remplacé par un incapable, par Aledin pacha.

L'Angleterre allait intervenir. Hicks partit le 3 avril pour

Caua, où avait éclaté un soulèvement. Les Arabes, disait-on

cette fois, voulaient tenter un dernier coup pour entrer à Khar-

toum ou se soumettre. Les soldats n'avaient ni paye, ni vivres.

Hicks fit distribuer lui-même la solde et les provisions, et les

soldats marchèrent contre l'ennemi, qui fut défait à Caua.

Le 29 avril, le général Hicks rencontra de nouveaux les re-

belles à Marabia. 4,000 derviches étaient à l'avant-garde ; le

gros de l'armée était massé sous les arbres. Après une demi-

heure, une foule de cadavres gisaient à terre ; les rebelles

étaient encore défaits, trois cheiks tués. A Gebelen, nouveau

triomphe. Oued Macachef s'enfuit au Cordofan et alla s'unir à

Mohamed Ahmed.

C'est alors que Hicks prépara sa grande et désastreuse ex-

pédition. Lord Duflerin opinait pour abandonner le Cordofan et

le Darfour : plût à Dieu qu'il eût été écouté. Mais l'avis con-

traire prévalut. Les troupes étaient arrivées : 5,500 chameaux,

les outres, le biscuit, les munitions étaient prêts ; les bateaux

à vapeur transportaient à Caua le biscuit et les munitions.

Le 8 septembre 1883 à Omderman, au lever du soleil, le corps

expéditionnaire s'ébranla et se mit en marche ; Hicks et son

état-major avaient déclaré qu'entre Caua ils construiraient six

forts, dans chacun desquels ils laisseraient une petite garnison,

afin de pouvoir communiquer facilement avec Khartoum.

Mais un seul fort fut établi à six lieues de Caua ; ce fut là, aux

jeux de tous les Européens de Khartoum, une grande faute. A
peine l'armée fut-elle parvenue à Malbès, que les Arabes la

tournèrent et lui coupèrent toute retraite et toute communica-

tion. Le mois d'octobre se passa ainsi sans qu'on reçût d'elle à

Khartoum aucune nouvelle directe. Les 1", 2 et 3 novembre,

dans la forêt de Casghé l'armée fut entièrement exterminée. A
qui, à quoi faut-il attribuer cet incroyable désastre ? A Hicks?

A Aledin ? A un traître ? A un manque de tactique ? A l'entête-

ment d'un chef? A la soif? Jusqu'à présent, la vérité est

encore dans l'ombre ; les nouvelles et les opininos sont con-

tradictoires.
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Deux mois s'écoulèrent après l'anéantissement de Tamtée ôf

Hicks, et le long des fleuves repliaient une tranquillit

calme surprenants, comme aux jours d'été règne dans 'l'atmos-

phère le silence précurseur de Forage. La tempête éclata afcee

la nouvelle do l'abandon définitif du Soudan ; toutes les tribnc :r.

dehors du Cordofan se soulevèrent et prirent les armes. Ainsi

l'acte de dévouement de ftordon pacha parut aux yeux >"

Arabes soudaniens comme un acte 8e faiblesse et ne servi; v
rompre toutes les digues qui s'opposaient encore à la rèvdltft-

Et si le Cialun, le Chaghias, les Danaglns, les RichoTies, lloe

Abahdas ont Bt8 Longteurps paisibles, c'est grâce à l'irifi-eem ..-

d'un fils do l'antique sultan de J'.erber, lluseien Oalifai,

dernièrement a été élevé au crade de pachn rit •ÉVoyé o«m >-

gonyernear général de Barber et do Bongôla.

• mission, je le crois, n'a pas été étrangère ù cet*» h

mdtion. C*ee1 gf%ce au-si à Hussein qu B pacha .

arriver jusqu'à Khartnum, et que les lu pi tifs de cotte ville i ,

pu gagner Berber et traTereer sains et saufs le grand diW;

de Corosco.

Comme on le voit, les succès prodigieux et la gloire :d» Mo-

hamed Ahmed et de B0I partisans sont dus aux fautes ceai*-

nuellcs ie leurs ennemis; ee sont ces fautes qui leur i

communiqué co courage, cette Intrépidité, co fanatisme

étonnent et qui un miment ont tenu on échoc les vaillant** •

date de ta l Irende-^Bi stagne.

Toutefois, on aurait grand fcofl de comparer la valeur o.

banttes fanatiques d'Ar. ;>.!,• nos troupes ouropéauco»

aguerries H disciplinées. Il suffirait, en oflïn, que ieMsar-

COnJtttttœs, jusqu'ici twp fnvoralde< à l'insurrection, fun

changée--, pour voir, à la première défaito. les partisans de

uiahdi paSSOT au découragement la plus complot.

Lee rebelles on ont déjà donné uno prouve éclatante darv

eetto série d'échecs que leur a infligés Ahdol-' radur avec qaai-

ques milliers d'hommes. Il y a là une leçon à méditer par, loc

roupes qui seront eufujrtew ]ioui' pacifier le Soudan; .ton

resquo tout dépendra îles premiers coups.
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LE SANHEDRIN DE BERLIN

Les journaux ont annoncé dernièrement la réunion à

3èrlra d'un grand sanhédrin des rabbins allemands. La

ffisïchszeitung de Bonn s'est occupée d'une façon spéciale

ies travaux de cette assemblée. Elle y a consacré plusieurs

asrticles fort curieux. Ainsi le sanhédrin a débuté par la

déclaration suivante :

Au nom du Dieu un et unique, nous déclarons en face des ac-

cusations, fruit de la haine et de l'ignorance, qui viennent d'être

iïrigè&s contre le judaïsme et tendant à ternir la pureté de notre

jaorale, ceci : La loi de l'amour du prochain : Vous aimerez le

.?rochain comme vous-mêmes— est une loi générale et qui n'ad-

oswfcpas d'exception. Tout homme qui honore sa dignité d'homme

->n se montrant juste, charitable et humble, peut, aux yeux des

^aifs., faire son salut, même quand il appartient à un autre culte.

i«fc si l'on trouve dans certains livres d'auteurs juifs des

maximes qui ne s'élèvent pas à cette hauteur idéale, ce sont

î«S' opinions particulières nées sous la pression de certaines

situations, mais qui n'obligent personne en> conscience.

Là-dessus, la Reichszeitung de Bonn et Y Union cFAl-

mee observent ce qui suit :

Cette déclaration a été surtout faite pour faire taire des

savants orientalistes chrétiens qui, après avoir étudié le Tal-

jttud, sont arrivés à cette conclusion : Le juif talmudiste ne

regarde pas le chrétien comme un homme, mais comme une bête

k exterminer, ni comme un propriétaire légitime, mais comme
un être à dépouiller de ce qu'il a. « Les biens des chrétiens sont

ie» biens sans maîtres », c'est en ces mots que le Talmud résume
:ss doctrines touchant la propriété non juive.

Les rabbins écartent avec beaucoup d'aisance cette terrible

aocusation, en affirmant que ces doctrines sont les maximes de

«srtains auteurs juifs, mais qui n'obligent personne. Constatons

«pendant qu'ils admettent le bien-fondé de laccusation. Lors

que les savants hébraïsants et les antisémites viennent

no*» dire: Le Talmud dit contre les chrétiens des horreurs, ils

:it vrai, de l'aveu des rabbins.

Reste à examiner cette affirmation des rabbins : Ces horreurs
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sont les maximes particulières de certains auteurs juifs, mais

qui n'obligent personne. Cette affirmation est-elle fondée?

A première vue, il semble que non. Le Schulchan Aruch est

une collection de sentences rabbiniques comme le Talmud, la

Misehna, un livre sacré autant que le Talmud. Il n'v a donc pas,

à première vue, à admettre la distinction que les rabbins, pour

[et besoins de leur cause, essaient d'établir.

Par une fatalité inexplicable, un procès vient d'être débattu

devant le tribunal de Honn, qui prouve que nos rabbins n'ont

p i- dit vrai.

Il parut récemment un poème satirique à Bonn, dont l'auteur

mit en vers les maximes du Schulchan Aruch, en les flagellant

très vigoureusement. Il affirmait que ces maximes étaient tirées

littéralement du livre sacré des juifs. Un procès lui fut intenté

par le procureur pour délit d'accusations fausses et calom-

iiirii .t se produit, du reste, toujours quand les taliuu-

i;L mis en cause.

Le procureur fit faire une expertise par le célèbre orientaliste

ei professeur Giidemeieter, auquel l'accusé joignit un autre

orientaliste, le professeur Ecker, de Munster. Ces deux savants

eurent à comparer les textes du poème satirique, qui avait paru

I >ui le titre à'Isaaquiade avec le texte du Schulchan Arucli,

pour voir si réellement textes et maximes sont les mémet.

Le défenser de Vlsaaqtiïaêe précisa la tâche des experts, en

leur posant ces trois questions :

l
u Est-ce que le Schulchan Arucli a force de loi chez. I- -

juifs?

2° Est-ce que les citations de Vlsaaquiade sont tirées littéra-

leméOtoa quant SUC sens du Schulchan Aruch ?

;<" Bst-ea que le Schulchan Aruch jouit chez les juifs de la

plus hauts autorité doctrinale !

Qildemeisier, l'expert du procureur et qui devait appuyer

sou action judiciaire, le prononça complètement en faveur de

l'accusé et ds \quiade. Sa déposition se résuma ainsi :

La première partie «lu Talmud, la Misehna, fui éditée :*00 ans

après Jésus-Chrisl s4 compléter an 800 par l'annexion do douze

volumes. Bile contenait nue fouis de choses impraticables et ne

s'appliquait; bien qu'aux juifs OS la Palestine. Tour la débar-

. r «le ses prescriptions surannées, le savant rabbin Karo

aillât an seizième siècle toutes les prescriptions st maximes

allement admit
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Ce recueil eut le nom de Schulchan Aruch. On en fit 176 édi-

tions accompagnées de commentaires, et ces éditions furent

répandues partout. Le Schulchan Aruch doit servir de règle

morale aux juifs ; il tend à créer une séparation radicale entre

juifs et autres peuples et à exciter ceux-là contre ceux-ci. Ce

livre continue d'avoir force de loi parmi les juifs et les oblige

en conscience. Il tire toute son autorité du Talraud, dont il

n'est qu'un extrait. Partout oii les juifs sont réunis en agglomé-

rations notables, en Galicie, en Pologne, en Russie, le Schulchan

Aruch est en usage et sert de hase aux décisions des rabbins.

Il existe sans doute des juifs qui ont abandonné pratique-

ment les maximes du Schulchan Aruch, mais ce livre continue

théoriquement d'être en vigueur. Le témoignage des docteurs

modernes en judaïsme le prouve. Il suffit de citer cette parole

de Jost, docteur à Francfort : « L'œuvre de Karo ouvrit toute

une ère nouvelle au judaïsme ; elle fut introduite dans les écoles

et respectée comme une révélation divine. » Un autre docteur

Gretz, dit que le judaïsme reçut par le Schulchan Aruch sa

forme définitive, qu'il conserve jusqu'à nos jours. D'ailleurs,

nombre de synodes juifs se prononcèrent dans le même sens.

Après cet exposé historique, Gildemeister passa au cas de

Ylsaaquiade. Il dit que ce poème rend les maximes du Schul-

chan Aruch d'une manière très mitigée. Ce livre sacré des juifs

prescrit crûment l'assassinat des convertis, il déclare littérale-

ment comme devoir de conscience de « tuer les apostats avec le

glaive si l'on peut, autrement si ou ne peut se servir du glaive. »

Cette doctrine a reçu son application, au dire de l'expert, dans

deux cas à lui connus en Hongrie et en 1870 en Russie. Un
rabbin qui s'était converti et s'était réfugié à Constantinople

pour échapper à la mort, y fut saisi sous prétexte de service

militaire, traîné en Russie et condamné à être noyé sous la glace

d'un étang. Le trou pratiqué à cet effet s'étant trouvé trop

étroit, on songeait à lui casser les bras, quand une intervention

fortuite sauva le malheureux.

L'I.saaquiade répète avec le Schulchan Aruch que les biens

des accitns (chrétiens) sont comme des biens sans propriétaire.

Des savants bien avisés essayèrent de traduire accun par idolâ-

tres, mais à tort ; ce mot signifie chrétien.

Le procureur de Bonn fut si surpris d'entendre son expert se

prononcer si vertement contre lui, qu'il renonça à entendre l'ex-

pert de l'accusé. Ulsaaquiade venait d'être justifiée largement.
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Mais si Y Is-nn>juiade a raison, est-co que les rabbins ée

Herlin n'ont pas t> rt '! Rien no pouvait arriver à ces déclarant*

de plus fâcheux que ce procès. 11 sn ressort 1° que le Schulahar

Aruch n'est autre chose que le Talniud. e'est-à-iliro Je iwre

sari/' ili's juifs; 8" que le Schulchan Aruch enseiene des ekosEr*'

qos le sens moral réprouve.

EST PRIMAIRE

• il Offtcitl le texte >\n raupe»
• de la République, par M; le ministre 4e

l'instruction publique, au sujet de la statistique de Pense

ment primai 1

M. Fall blit un parallèle curieux entre la -

lie de 1SSJ.
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•s parler -»dai'.

g L88S.

lant la
;

lenouil'io des élèves inscrit
':".'

i ,000,

non o Bfl 8 1 1,000 enfants qni '«•tee

maternel

I

;.•
: i

par la statistique

publiques. Dans la dernière

quinq potli-
•

Le es inscrits (

pour
: de L' !

cm i

-
î inscriptions, ônn'

plus de la m >iti'

-

'

i "^ du sexe féminin*

I,a quinquennale a

I

artie des éooles puhliqn

- publiques c

qui i

' : ' ". par

une •iirninii!
:

écoles lil'H

. .m. la mén l, V\ m me
. . ente <|i'c i

i meset,



LA QUESTION SCOLAIRE EN BELGIQUE 307

œogpèganiste repoussé par les pouvoirs publics conserve les

sympathies des populations ? Le nombre des élèves dans les

écoles congréganistes a sensiblement augmenté, et c'est le

«k»e*ment émané du ministère, de l'instruction publique qui le

.ate.

Te y avait, en 1877, 110,709 instituteurs et institutrice*. Le

lembre des membres du personnel enseignant s'est élevé, en

.:,. à 124,965.

Ces résultats n'ont pas été obtenus sans entraîner pour les

ooateibuables des charges nouvelles et considérables. Le budget

oï*6naire de l'enseignement primaire qui était de. 94,400,000 fr.

e»1870, s'est élevé en 1882 à 132,300,000 francs, en augmenr

talion de 38,000,000. Ce n'est point tout: la deuxième section

de- la caisse des lycées, collèges et écoles primaires, destinée à

•iaeiliter les constructions d'écoles primaires de tout ordre, soit

&s allouant des subventions de l'Etat, soit en faisant des avances

aux communes et aux départements, a été dotée, pour les cinq

nanées de 1877 à 1882, d'un budget de 420 millions et pour

t*ute la période de 1878 à 1886 d'un budget de 368 millions,

•-.es crédits mis à sa disposition depuis l'année 1878 s'élèvent à

.13,333 fr. 33 pour les subventions, et à 190 millions pour

les avances. Les subventions réparties jusqu'à ce jour entre les

communes s'élèvent à 166,440,000 fr., et des emprunts ont été

Misés pour une somme de 168 millions.

En résumé, le rapport de M. Falliéres démontre que de 1877

i 1882 l'Etat a créé 4,000 écoles nouvelles et augmenté de

14,000 le nombre des membres du personnel de l'enseignement

primaire ; mais il démontre aussi que le budget de l'enseigne-

ment primaire, dans la période de cinq années qui s'est écoulée

àe 1877 à 1882, a plus que doublé et qu'en réalité, il s'élève

aujourd'hui à plus de 200 millions, tandis qu'il n'at oignait pas

IGO millions avant l'avènement du parti républicain au pouvoir.

Les résultats obtenus sont-ils en proportion de l'augmentation

lies dépenses ?

videmment non.

LA QUESTION SCOLAIRE EN BELGIQUE

Toici le texte du projet de loi scolaire élaboré par le nouveau
ministère catholique en Belgique. Ce projet, déposé le 23 j uillet
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sur le bureau de la Chambre, a déjà été examiné par celle-ci

dans ses bureaux :

LOI ORGANISE DE I. INSTRUCTION l'UIM.UBE

Article 1''. — Il y a dans chaque commune au moins une école

communale, établie dans un Local convenable<

La commune peut adopter et subsidier une ou plusieurs écoles

privées: dans ce cas, lo roi, après avoir pris l'avis do la dépUtatiOB

j ermanente, peut dispenser la commune de l'obligation d'établir ou

d maintenir une écol inmunale ; cette dispense no peut être

accordée si vingt pères de famille ayant des enfants eu âge d'école

i «clament la création ou le maintien de l'école pour l'instruction de

leur» enl

Doux ou plusieurs communes peuvent, en cas do nécessité,

autorisées par lo roi à so r •unir pour fonder et entretenir uue

Art. ?. — Les écoles primaires communales sont dirig

C minimes.

L il communal détermine suivant l< de la Localité,

1 ur nombre et celui des instituteurs.

Lo conseil règle, s'il y a lien, tout ce qui L'établissement

rii 'nues ot dos écoles d'adul

Art. 3. — Les enfanl - pauvres reçoivent L'insti uction gratuitement.

minime veillo à ce que tous ceux qui ne fi îquentent pas les

ii mi inspectées pui

communale, soit dan une écol i

minimal, i i iir entendu le bureau do biei

ace, its p iu\ r

ou adop-

te ratine la r i. ulion par él , aux insti-

tutou; î que la quotil de La

députation, -
: i

I. députation détermin issi, sauf r roi, la part contri-

au bureau de bienfaisance dan •
I d'ias-

tructi' la part assignée au bureau de bit ;

sauce est porl bu Iget.

Art. I I. • mi |
i nt inscrira !'• de la

a ot do la moral' <>n tête du programme de tontes ou de

qnelqu ,. donne

mmencemeni ou à La fin di

parents an font La demande sont dispensés d'j a

L'enseignement primaire comprend nécei lirement \b lecture,

i triture, Isi 61 ments du calcul, lo système légal des poids et

meaui aient» do la langue i ou allemande,

s. -Ion les besoins dos localités, la géographie et L'histoire de Belgique,
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Il comprend de plus la gymnastique pour les garçons, le travail à

l'aiguille pour les filles.

Les communes ont la faculté de donner à ce programme les

extensions possibles et utiles.

Lorsque dans une commune vingt pères de famille ayant des

enfants en âge d'école demandent que leurs enfants soient dispensés

d'assister au cours de religion, le roi peut, à la demande des parents,

obliger la commune à organiser, à l'usage de ces enfants, une ou

plusieurs classes spéciales.

Si, malgré la demande de vingt pères de famille ayant de3

enfants en âge d'école, la commune met obstacle à ce que l'ensei-

gnement de leur religion fasse partie du programme et soit donné

par les ministres de leur culte ou des personnes agréées par ceux-ci,

le gouvernement peut, à la demande des parents, adopter et subsi-

dier une ou plusieurs écoles privées à leur convenance, pourvu

qu'elles réunissent les conditions requises pour être adoptées par la

commune.

Art. 5. — L'instituteur s'occupo avec une égale sollicitude de

l'éducation et de l'instruction des enfants confiés à ses soins. Il ne

néglige ancune occasion d'inspirer à ses élèves le sentiment du

devoir, l'amour de la patrie, le respect des institutions nationales,

l'attachement aux libertés constitutionnelles. Il s'abstient dans son

enseignement de toute attaque contre les convictions religieuses des

familles dont les enfants lui sont confiés.

Art. 6. — Les frais de l'instruction primaire dans les écoles

communales sont à la charge des communes.

La province y intervient par voies de subsides dans une proportion

qui ne peut être inférieure au produit de deux centimes additionnels

au principal des contributions directes.

Aucune commune ne peut obtenir de subsides de l'État ni do la

province pour l'instruction primaire, à moins qu'elle ne consacre à

cet objet une somme au moins égale au produit de deux centimes

additionnels au principal des contributions directes et qu'elle

n'exécute en tous points la présente loi.

Art. ,,7. — La nomination, la suspension et la révocation des

instituteurs appartiennent au conseil communal. Néanmoins l'institu-

teur ne peut être révoqué qu'avec l'approbation de la députation

permanente; le conseil et l'instituteur peuvent en appeler au roi.

Les mêmes règles s'appliquent à la suspension avec privation de

traitement lorsque sa durée dépasse un mois.

La suspension prononcée par le conseil communal ne peut être

renouvelée par lui à raison des mêmes faits.

Le conseil fixe le traitement des instituteurs ; ce traitement ne

peut être inférieur à 1,000 francs pour les sous-instituteurs, et à

1,200 fr. pour les instituteurs, casuel compris. L'instituteur a droit,
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en outre, à un logemonl ou à une indemnité de logement à fixer

de commun accord, sauf recours à la (Imputation et' ensuite au mi

en cas de dissentiment.

n-eil municipal peut mettre un instituteur en disponibilité

pour suppression d'emploi ; dans ce cas, l'instituteur jouira d'un

traitement d'attente dont lés bases et lès conditions seront déter-

minées par arrêté royal. Ce traitement sera supporté par l'Ktat, la

province et la commune dans les proportions établies par l'article o

de là toi «lu 1<"> mai r87y.

Art. 8. — Los instituteurs communaux sonl ctioiùs parmi les

porteurs de diplômée d'instituteur primaire, Bortis .l'une école norr

maie publique ou inspectée; ils peuvent aussi être choisis parmi

ceux qui ont subi avec succès L'.examen d'instituteur devant un jury

aniser par le gouvernement.

Toutefois, la commune peut* avec l'autorisation d6 gouvernement,

nommer instituteur communal un candidat non diplômée

Art. '.'. — Aucune école privée ue peut être adoptée ni recevoir

un subside de la commune, de la province ou de l'Ktat, de ^e

soumettre à L'inspection, de recevoir grntuitem m\ 1 m enfants pauvres

et d'adopter le programme déterminé par [^article ii.

infractions aux dispositions légales sont portées A ta connais-

mement par les inspecteurs ; il en est de même des

autres abus qui seraient constatés dam nne école.

si l'autorité dirigeant l'école ref â 14 toi ou de

les abus, les subsides communaux, provinciaux et de l'Etal

sont retirés par arrêté royal motivé et ii

\,t. io. — L'inspection des écoles communales et adopté

e pat ll'.tat.

L'inspection ne peut s'étendre i l*< nseigi ; de la religion et

i morale.

BU) tuvernement.

Art. 11. — L'État, lei
|
rovincea al ! ! com nun ;

nvent établir

:

L'organisation d-'s écol( - D trm •

! mv< rnement*

is. — 1 aunes

ibsides

i con lition de m soumettre I ion.

14. — 1 ainsi que

l'Etal

t le at prescrit par l'article 2 du déci t du 20 juillet 1881.

i:,. _ t n rapport Bur l'étal dé Pin

,: p ir i menl à i
i are.

16. — La loi du \" juillet 1879 est abrogé» ; il mi < t de

et du dernier paragrapb » d l» 1 de
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la loi du 28 décembre 1883 ; les articles 121 et 147 de la loi commu-
nale sont rétablis tels que leur texte est fixé parla loi du 7 mai 1K77.

L'article 1 er de la loi du 15 juin 1881 est modifié en ce sens que le

nombre des athénées et collèges royaux ne pourra dépasser 20, .le

nombre des écoles moyennes pour garçons 100, le nombre des école3

moyennes pour filles 50.

Art. 17. — Ceux qui, dans l'intervalle du 1 er janvier 1880 et de

l'abrogation do la loi du 1 er juillet 1879, auront obtenu d'une école

normale privée un diplôme d'instituteur primaire, peuvent être nom-

mes instituteurs communaux à la condition d'obtenir du jury, orga-

nisé en vertu de l'article 8, l'entérinement de ce diplôme. Le jury

aura pour mission de s'assurer que l'école normale privée dont émane

le diplôme est organisée de façon à former des instituteurs capables

«le tenir des écoles primaires communales établies conformément à

la présente loi. Le jury pourra subordonner l'entérinement à un
examen complémentaire portant sur certaines matières à désigner

par lui. Dans ce cas, l'instituteur diplômé aura un an pour passer

cet examen ; il pourra, en attendant, exercer provisoirement les

fonctions d'instituteur communal.

Donné à Bruxelles, le 21 juillet 1884.

LEOPOLD
Par le roi :

Le ministre des finances,

J. Maloû.

Le ministre de la justice,

CH. WffiSTE.

Le ministre de l'intérieur et de l'instruction publique,

V. Jacobs.

Le ministre de l'agriculture, de l'industrie

et des travaux publics,

A. Beernaert.

Le ministre des affaires étrangères,

Chevalier de Moreau.

Le ministre de la guerre,

Pontus.

Le ministre des chemins de fer, postes et télégraphes,

J. Vandenpeereboom.

On voit quelles sont les bases du projet de loi.

Bien qu'ayant supprimé le ministère de l'instruction publique,.

l'État ne pense pas pouvoir se désintéresser des questions

d'enseignement; il interviendra par voie de subvention, con-

servant un service d'inspection et continuant de former des

instituteurs dans ses écoles normales. Mais il laisse à la corn-
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mune le soin de déterminer quel devra être le canoter

l'enseignement. Si elle donne la préférence a renseignement

neutre, elle n'aura qu'à s'en tenir aux matières prescrites par

]e programme officiel, lequel ne comprend ni la morale ni la

relip-ion. Si, au contraire, elle estime que l'enseignement doit

avoir un caractère confessionnel, il lui Bera loisible de s'enten-

dre avec le clergé pour entourer l'éducation de l'influence et

des principes religieux «nns lesquels il lui est impossible

d'atteindre le but. Ce passage même du projet nous paraît,

nous devons l'avouer, singulièrement timide et nous aurions

aimé voir un ministère catholique sacrifier moins aux idées

libérales et proclamer hautement la nécessité absolue do Ren-

seignement religieux. Nous espérons '>ien que ce point sera

amendé dan-- ce sens.

Nous devons le reconnaître cependant, déjà dans ]« projet

l'omnipotence de la commune fléchit devant le droit des

de famille, et Lorsqu'un certain nombre de cen\-oi demanderont

pour leurs enfants l'enseignement confessionnel, elle sera tenue

de le leur fournir.

Pour satisfaire à l'obligation légale qui leur est imposû- de

pourvoir à l'instruction primaire des enfants, les communes

pourront, comme avant la loi de 1879, adopter des écoles

libres, laïques ou congréganistes ; ma!- c - êc l< devront

accepter l'inspection de l'État pour avoir part à les.

Ce projet de loi, que la discussion pourra et devra modifier,

est loin sans doute d'être L'idéal pour les catholiques belges,

dont beaucoup auraient mieux aimé que L'Etat ne se mêlât

point «lu tout <\<-ï tu m'< dr L'instruction. Mais on le ;

comme un compromis, à peu prés accepté partout le monde,

qui assure l'existé) oies libres si jénéreusemei

par nos voisins, et qui, sa fond, donne satisfaction i pi

toutes l' - revendications légitimes.

Pour cous, nous ne pouvons nous empi ch< r de Le rapprocln <

avec Le Monde dn projet qui fut élaboré, en 1872, par une

commission de l'assemblée nationale que présidait Mgr Dupan-

loup, et dont M. Brnoul fut L'éloquent rapporteur.

. pour emprunter le langage de M. Brnoul,

voulait *
i si le mot peut se dire, avec passion,

ppement et l'extension <lu l'instruction en France. »

1
». -u x voies -'•'livraient devant elle, la contrainte et la liberté.

Elle avait opté pour la Liberté; mais le choix fait, tout
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barrières avaient été abaissées qui pouvaient s'opposer aux

efforts individuels ou collectifs.

« Liberté pour tout Français de se vouer à la carrière de

l'enseignement, sous les seules conditions de droit commun que

détermine la loi
;

« Liberté pour le père de choisir le maître de son enfant ou

de l'éle/er lui-même
;

« Liberté de la bienfaisance et de l'association. »

Tels étaient les généreux principes dont s'inspirait ce projet

de loi, qui, malheureusement, ne vint pas en discussion.

Il commençait par proclamer que l'instruction religieuse et

morale faisait nécessairement partie des matières de l'enseigne-

ment primaire, rejetant la neutralité comme un « rêve. » Il

rejetait également comme de dangereuses utopies la gratuité

absolue et l'obligation, et confiait aux pères et aux mères de

famille eux-mêmes le soin de décider si l'école communale

serait confiée à un instituteur laïque ou à un instituteur con-

gréganiste.

Enfin, dans un chapitre spécial intitulé : De la propagation

de VEnseignement, le projet prodiguait les encouragements et

les facilités aux établissements et aux associations qui vou-

draient contribuer à fonder ou à entretenir des écoles et à pro-

pager l'instruction primaire. A cet effet, les communes, les

départements, les établissements publics religieux, tels que les

êvêchés, fabriques, cures, succursales, consistoires, commu-

nautés religieuses enseignantes reconnues, étaient autorisés à

recevoir les dons et legs destinés aux écoles, et les associations

nouvelles qui viendraient à se former étaient assurées, sous

des conditions simples et loyales, d'obtenir l'existence légale.

— Comme nous sommes loin de ces idées larges et généreuses,

maintenant que la législation imaginée par les Ferry et les Paul

Bert nous opprime ! Mais un jour viendra où nous pourrons, à

notre tour, secouer le joug, et il suffira, pour formuler alors

nos revendications, de reprendre l'excellent projet de M. Ernoul.

DIDEROT

Diderot a maintenant, ainsi qu'à Langres, sa statue à Paris,

en face l'église Saint-Germain des Prés. Les républicains

ont fêté le centenaire de sa mort, comme autrefois on fêtait le

23
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eénten la naissa grands hommes. Tout esl

Révolution oe gagne pas aux excès do zèle de

,?es ad monuments >!> \'

. enl iorart lear mémoire. Inconnu do la plupart

adorateurs, Diderot va Bortir d<

tel que l'histoire nous 1";; Légué. Les centenaires

républicains servent à quelque chose. Voll ' pas

relevé du

Diderot aura té Voltaire. Beaucoup ei gnoré

on histoire qui aujourd'hui vont L'apprendre. Alors ils ne

cont lequel il faudra m . de L'homme, sémina-

riste . Bis dénaturé, disciple in.

apologiste !- L'inceste, partisan do la communaut

létracteur de son pays, adulateur de L'étra -., ou du

à u!, misérable de rte.

i poursui : Républi-

èpublicains se Bont donné pour mission de tirer do lu

bout- <[u\ les submergeait, de couler en bronze, de dresser sur

un
;

. proposera l'admiration des générations que

a train de déformer <t de pervertir,

tous les homm< a qui, à quelque titre que ce tut, mit été la honte

ur époque et que l'histoire a marqués d'un stigmate

mie.

Il n'y a pas plus à disent v le goût invincible i

pour toul ce qui i son insurmon-

table répulsion pour tout ce qui est pur, noble el <'K

. que la Républiqi

d'h- h ods homm< . d'élevei

Le L'humanité, de r< ndre un culte public à un saint,

pie, ce type idéal do la grandeur n •
i

i La per-

i humaine, et l'< I de vue,

îu'un i i« ii l
. 1 1 . ou l'idée d'infliger à notre Jeanne d'Arc

• Laïque. Mais on ne ;

ut naturel qu'elle di

i

monuments à ton

nx, qu'ell i n l'hon-

d'un poli l'un traître commi Col

l'an comme I i l, d'un corrupteur comme

, d'un antéchrist comme Voltaire, d'un i i mme
meubh r Le Panthé< : taux

grands bomzm . avais l ranci is, <

.leurs publies ei de i ôprou

i
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La République reste donc fidèle à ses traditions lorsqu'elle

exhume du cloaque du dix-huitième siècle, pour lui ériger une

statue, un des plus impurs écrivains de ce siècle impur, un de

ceux qui poussèrent le plus loin la dépravation des mœurs,

dans cette époque de décomposition sociale et de saturnales

effrénées, et qui, au milieu de cette légion d'écrivains corrom-

pus, acharnés à corrompre la France, sut se distinguer par

l'immoralité de ses écrits : nous avons nommé l'encyclopédiste

Diderot.

Ce forcené a lui-même indiqué, sans le vouloir, la régie sur

laquelle on devait juger le rôle qu'il a joué toute sa vie.

Dans YEssai sur le Mérite et la Vertu, qu'il publia en 1745
?

il répète plusieurs fois « qu'«7 ri est point de vertu sans reli-

« gion ». et il combat l'athéisme comme laissant la probif>'

« sans appui et poussant indirectement à la dépravation. »

Sa vie tout entière fut la démonstration manifeste de ces deux

vérités.

Irréligieux et se posant en héros et en champion de l'impiété,

il offrit le spectable de tous les vices.

Athée et fanfaron d'athéisme, il donna l'exemple, toute sa

vie, de la plus dégoûtante immoralité.

On a caractérisé à merveille ce hideux personnage en le qua-

lifiant de fils dénaturé, homme sans morale, époux infidèle,

père sans entrailles, citoyen perdu de mœurs, écrivain ordurier.

Prodiguant sans compter le fruit de ses productions hâtives;

aux plus honteuses débauches, il laissait souvent sa pauvre

femme manquer du nécessaire. Sa fille elle-même, en fit l'aveu:

« Souvent, dit Mme de Vandeul, lorsque mon père mangeait

en ville, elle dînait ou soupait avec du pain. »

Indigne à l'égard de sa femme, plus indigne encore envers sa

filie, Diderot, ce père sans pudeur, dans une lettre à un ami,

raconte lui-même en termes que nous ne saurions répéter, com-

ment il se fit un jeu de corrompre cette enfant en perveiv

tissant son intelligence et son cœur, plus infâme que Rousseau,

qui, lui du moins, se contentait de jeter ses enfants au coin

d'une borne, mais se serait fait scrupule de flétrir leur innocence.

Cet immonde personnage, après une vie passée à blasphémer

la vérité, à outrager la vertu, à se vautrer dans la débauche la

plus crapuleuse, méritait bien de mourir comme il est mort,

d'une indigestion.

De l'œuvre philo-ophico-littéraire et surtout ordurière qu'il a
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'••, nous ne dirons rien. Il nous suffira do citer le jugement

peu suspect qu'un républicain, M. Schérer, en a porté :

« DlDIROT EST FURIEUSEMENT OHSCKNE ; IL l/EST AVKC DÉLICE*

« et il l'est partout; c'est un être véritablement répugnant.

t J'en suis fftché pour ses fanatiques; mais les pieds de leur

« idole trempent dans un cloaque. »

Mnis i|iiello est notre pensée en ènumérani ainsi les igno-

minies dont se couvrit l'infect Diderot et don! aucun panégy-

riste ne pourra le laver !

De prouver qu'il n'a aucun tiirc aux statues que la République

lui élève, à la place du pilori qu'il a si bien mérité? Non,

certes, au contraire, il les a tous, sain exception. Si ce n'était

pas un drôle avéré, une canaille bien authentique, est-ce qu'un

aurait songé à lui élever un monument ?

Au surplus, dit l'excellent Citoyen de Marseille, ne disons

trop de mal de nos faiseurs d'idoles anticléricales. Ils l'ont

ce qu'ils peuvent, ils honorent l<s mécréants qu'ils ont sous la

main; mais, en somme, ils manquent de nerfs, d'initiati

d'énergie.

Pari. -/-nous de leurs frères el émules d'Italie. Ceux-là, du

moins, n'y vont pas par quatre chemin8; ils ne -'a' tardent pas

à la glorification de révoltés subalternes. Du premier coup,

ils sont allés droil au but, el c'est à Satan lui-même qu'ils

dressent publiquement dos autels, c'est la bannière de Satan

qu'ils arborent, en chantant d< a hymnes en son honneur.

\ is républicains, avouons-le, sont encore loin de cette au-

dace. N'osant pas, ces pleutres, inaugure] publiquement le culte

du diable, ils essaient de B'en consoler en dressant 'les statues

à sa monnaie.

Veut-on maintenant quelques détails sur la vie du person-

qu'on vient de glorifier? Voici s ce sujet uno rapide et

Intéressante étude bien capable d'édifier sur son compte :

C'était un enfant de grande espérance, que l'on avait trouvé,

tournant la meule, chez sou père le coutelier, quo la charité

avait instruit, quo ses succès destinaient aux honneurs du pal-

is... Un jour il s'enfuit soudain du collège da Langres. Les

i Jésuites le font chercher dans la boutique paternelle et

dans la ville : personne no peut, renseigner sur son compte.

Troi^ jours après, il ,i,. ..ni- rem irds, enchanté de

Ini-méme. Le Père recteur l'a Imom
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— Où étiez-vous, Diderot ?

— Oh ! mon Père, que c'était beau !

— Quoi donc ?

— Le sacre de notre cher roi Louis XV, que Dieu garde !

— Que voulez-vous dire ?

— Je n'y tenais plus : j'ai voulu l'acclamer, moi aussi ! J'ar-

rive de Reims. Je me suis faufilé, j'ai joué des coudes. J'ai

vu... et je suis enroué pour avoir crié : Vive le Roi ! Ah ! mon
Père, quelle belle narration je vais écrire quand vous m'aurez

permis de dormir deux heures !

Cette escapade parut mériter l'indulgence : les Jésuites par-

donnèrent.

Un peu plus tard, ce fervent petit royaliste se présenta

devant l'évêque de Langres.

— Monseigneur, je veux entrer dans les saints ordres.

Le prélat lui fit subir l'examen nécessaire, et l'admit. Le
fervent novice franchit les premiers degrés du sanctuaire: il

reçut la tonsure.

Mais ce double zèle se ralentit bientôt.

Diderot, envoyé chez les Jésuites de Paris, au collège d'IIar-

court, scandalisa ses maîtres par la hardiesse de son imagi-

nation dévergondée.

On patienta cependant ; mais le lévite patienta moins; il

décampa un soir, pour tout de bon cette fois, emportant du

collège, avec son bagage littéraire très complet, une effroyable

haine contre la monarchie et contre la religion.

Voici Diderot clerc d'avoué, précepteur, traducteur, écrivain.

Il se marie, malgré sa famille, avec une personne sur laquelle

Jean-Jacques Rousseau nous renseigne en ces termes :

€ Cette pie-griéche ne montrait rien aux yeux des autres,

qui put racheter sa mauvaise éducation. »

Diderot cherche ailleurs des consolations.

Ses premiers ouvrages offensent si violemment la foi et les

mœurs, que le Parlement condamne au feu ses Pensées philo-

sophiques, et qu'après sa Lettre sur les aveugles, il est enfermé

à Vincennes. Il y reste trois ans.

Cet esprit-fort se tire à lui-même la bonne aventure pour

connaître l'époque de sa libération; et l'événement, raconte-t-

il, confirme les avertissements du destin.
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..lu â La liberté, il poursuit pendant trente ans la reda

de VEncyclopédie à laquelle <>nt collaboré d'Alembert et tous

' ilosophe* du temps.

tes, l'idée de réunir en an seul corps d'ouvrage les mitions

Requises sur les sciences et les arts, d'amonceler comme un

les connaissances bnmaim user tous

les résultais du progrès et de la civilisation, ; a elle-

même L'applaudissement <-'t l'admiration.

Mais cette colossale entreprise fut, dès son début, dirigée

voie qui la dénaturait singulièi

L'œuvre de Diderot et de ses amis est demeurée comme un

monument d'athéisme doctrinal, le code et l'arsenal de la guerre

révolutionnaire contre Dieu, contre L'autorité, conti

mural. Si beaucoup ne Lisent plus YEncyclopédie, certains 3

nt joornellem théories folles qui, rajeunies et ha-

billées selon lu goût du jour, li dans la obtu

fous la plume des athées, de ceux qui daignent raisonner

atta';

Diderot traité luwmême on grand nombre des matières

articles d'histoire, de philosophie, d'arts mécani-

ques, l'ont surtout attiré: mais les matières artistiques, litté-

raires. uJiiloh l'ont occupé parfois. Va c'est lui qui a

re\u, ooordoo ' tout l'amas >\<-> notions hétéroclites fournies

Lt profonde: car elle est exploitée depuis un

; tout t ute la haine, toutes les calomnies, toutes

de la Révolution ont dormi dans ces gros volt

18, les persécutions, h-s crim< s dont nos

. nos pères et nous-mêmes avons été les témoins.

Quand Diderot avait terminé sa tâche quotidienne, il se

;•
. où l'accueillaient les applaudissements

ens. C'est au môme lien que s'est formé, dans des réunions

au... _i. . Le tribun moderne qui a répète la doctrine do Dide-

rot: 1 oilà l'i nnemi!

Imi prati |M e, Di lerot sut se montrer obsèquieo

prine< «.contre lesquels il attisait, la plum à la main,

des » ncore vibrantes aujourd'hui, après un siècle de

feuveau ce.

m pal rares; nos temps ont vu Gam-

d mi' i u Moulin-Rouge avec le prince de ' lallo > ; au dix-

loitié e auteu de ['Encyclopédie briguait la faveur
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de l'impératrice Catherine, se laissait choyer à la cour de

Russie, et palpait sans aucun scrupule les roubles de l'impru-

dente souveraine.

Avant de célébrer le centenaire d'aujourd'hui, les dévots du

Philosophe devraient lire la Religieuse, son œuvre la plus po-

pulaire. S'ils ont encore quelque notion morale, je les défie de

pousser le volume jusqu'au bout, sans éprouver un dégoût pro-

fond pour l'auteur de ces infâmes graveLures.

Us feront bien aussi, s'ils sont pères de famille, d'étudier sa

conduite vis-à-vis de sa fille.

Diderot mourut sans absolution. Sa fille a raconté que seg

dernières paroles furent celles-ci :

— Le premier pas vers la philosophie, c'est l'incrédulité I

L'Eglise n'a pas cependant donné, à son sujet, la marque de

cette intolérance barbare qu'on nous représente comme la loi

de l'ancienne Monarchie. Carie cadavre de l'écrivain fut déposé

sous les dalles de Saint-Roch, dans la chapelle de la Sainte-

Vierge.

Un homme a écrit ceci :

Et mes mains ourdiraient les entrailles du prêtr<\

A défaut d'un cordon, pour étrangler les rois !

YX voyez cette étrange ironie de la destinée: l'éclatant, Crala

du dimanche, le rosaire quotidien de quelques femmes pieuses,

ont bercé ce furieux dans son dernier sommeil !

11 est difficile d'esquisser de sang-froid le tableau d'une toile

vie. aussi nous n'apprécierons pas, et nous laissons la conclusion

de tout ceci à un grand esprit, fourvoyé, lui aussi, mais non

pas dans la même voie. Ecoutons Lamennais :

Le3 écrits de Diderot sont un abîme d'impurptés : son nom infect

et pourri ne doit jamais être exhumé du cimetière de l'oubli : et per-

sonne ne peut se résoudre à remuer cette boue !

Sauf la République !

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.
• •

La Sacrée-Congrégation de YIndex vient de condanmer^aïv
décret en date du 18 juillet, une brochure de l'abbé Curci,

dans laquelle, au lieu de se soumettre à la condamnation de son.
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ouvrage précédent, l'auteur en refait à nouveau l'apologie a\ec

un tel aveuglement et de tels sophismes, que l'on se den,

s'il n'est pas à plaindre eommo frappé d'aberration pluto<

comme endurci dans le mal.

Quoi qu'il en soit, qe triste exemple montre où peut conduire

emier mouvement d'orgueil et d'insubordination, et Dieu

veuille que l'abbé Curci Biarrote enfin dans cette voie funeste et

que sa brochure si justement condamnée soit en réalité, comme
le dit le titre de la brochure, son dernier adieu à ce gem

p ilémiqu

Les visionnaires qui, à l'égal île l'abbé Curci, croient à la

possibilité d'une conciliation entre le Vatican et le Quirinal, sur

la base des fait» accomplis, devraient plutôt considérer les

les actes iniques par Lesquels 1*' gouvernement italien multiplie

de jour en jour les preuves de sa haine contre les institution- i e

PÉglisé. Nous avons signalé déjà l'annexion do la maison _

ralice 'les Dominicains et de celle des Franciscains. Depuis loi--,

le même ordre d'expulsion à bref délai a été intimé aux -

rieurs irénéraux. des Barnabites, des Théatins, des Carmes, des

Capucins et des Augustins. C'est la digne continuation de la

politique inaugurée par la spoliation de la Propagande. La loi

des garanties, triste manteau de pourpre jeté par dérision sur

les épaules du Vicaire de Jésus-Christ, apparaît ainsi telle

qu'elle est, et le fameux article de cette loi qui prétondait assu-

rer la liberté du suprême pouvoir spirituel, en laissant subsister

les maisons généralisas des ordres religieux, est impudemment

violé comme ton- les autres* de telle sorte que l'expérience esl

complète et que l'on voit combien le pouvoir temporel du

Saint-Siège ost nécessaire au libre exercice de son pouvoir

spirituel.

S. Km. le cardinal Lavigerie, qui avait quitté Rome il y a

quelques jours pour se rendre à Sorrente et do là à Capri, esl

;ii pour 'l'unie Mir \,: Buteard, lu de l'Etat mi

cialement à sa disposition par le Gouvernement.

Disons .t es propos que s'il ost exact, comme nous l'avon-

•jue Son Bminence an obtenu «lu Souverain-Pontife lo rétablis-

sement du siège archiépiscopal de Oarthage, il no L'est pai que,

en recevant le titre d'archevêque de Carthago, Mgr Lavigerie se

soit démis de celui d'archevêque d'Alger. Son Kminonco reste-

rait arebevôque d'Alger en devenant archevêque do Cartbage.
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France.

Aix. — M. l'abbé Ollivier, curé de Saint-Julien, à Arles, en

traitement aux eaux, est revenu au milieu de ses paroissiens à

la première nouvelle de l'apparition du choléra à Arles. Ce bon

père a été victime de son devoir.

On a beaucoup remarqué l'absence de la municipalité à ses

obsèques. Il est vrai que le dévouement du curé de Saint-Julien

avait fait ressortir l'insigne lâcheté des conseillers municipaux,

qui avaient fui devant l'épidémie.

Albi. — Les obsèques de Mgr Ramadié ont eu lieu le 31 juil-

let. Les confréries, les communautés et diverses sociétés for-

maient un immense cortège dont le défilé a duré plus d'une

heure. A la tête de la Société des médaillés militaires on remar-

quait le colonel Teyssier, le courageux défenseur de Bitche.

Le cortège a été reeu à la cathédrale parle cardinal Desprez,

archevêque de Toulouse, assisté de Mgr Billard, évêque de Gar-

cassonne.

Cinq absoutes ont été données par NN. SS. les évêques Coste,

de Cabrières, Orimardias et Caraguel; c'est le cardinal arche-

vêque de Toulouse qui a donné la dernière. Mgr Bourret, évêque

de Rodez, a prononcé l'oraison funèbre.

Un grand nombre de notabilités assistaient à la cérémonie; on

remarquait MM. le baron Reille et Abriat, députés; M. de Bel-

lomayre, ancien conseiller d'État; M. le comte de Combattes du

Luc et plusieurs conseillers généraux conservateurs.

Mgr Ramadié a été inhumé dans la chapelle du couvent de

Bon-Sauveur, bâti sur l'emplacement de l'ancienne maison de

campagne des archevêques d'Albi. Il repose à côté du grand-

vicaire Cayrac, qui a laissé dans le diocèse une si grande répu-

tation de sainteté.

Marseille. — UEcho de Notre-Dame de la Garde vient de

publier la lettre par laquelle S. Em. le cardinal L. Jacobini

annonçait à Mgr l'évêque de Marseille l'envoi, de la part de Sa
Sainteté, de 20,000 fr. destinés à secourir les misères causées

par le choléra. Voici cette lettre :

Illustrissime et Révérendissirae Seigneur,

Les calamités dont à cette heure sont frappées les deux villes de

Marseille et de Toulon, ont, dès l'apparition du funeste fléau, éveillé

dans le cœur du Saint-Père des sentiments de vive compassion et de

vive douleur. Il a senti s'accroître et cette compassion et cette dou-
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leur ou apprenant les mis r - que la persistance de L'épidémie rend

«le jour en jour plus graves.

-oostances aussi tristes que Sa Sainteté souffre

|iltH douloureusement de l'extrémité à laquelle a été rédtrit le

Sain;

Kt p"urtant. malgré Bette pauvreté, iota octtr paternel ne pi i t

au moins les plus grandes nâsèrcs,

que VOUS pOSM*iaaez mieux que personne et qui VOMI émeuvent

la\au;

\USsi Sa Sainteté a-L-olle ordonné que Mgr 1" Etions a]>ostolique

le i'aris vous enverrait vingt raille francs, que vous distribuerez

pour le soulagement des plus pauvres des deux cités, en employant

• v.'DS quo vous juge* / BU |
lus opportuns.

Kn priant le Seigneur de vouloir bien abréger les effets de au just"

lime à me dire, avec les Bdltiieaiitl d'- l'ostisoe la plus

distinguée, le serviteur de Votre illuatriseinK el lévérendisejme

1« 19 jmii.

!.. card. J n

WÊcho ''>' Notre-Dame de la Garde, après avoir publié

cette lettre, ajoute :

Monseigneur l'évêque a adressé au Souverain-Pontife une lettre

de remerciement, priant le Père commun Af* fidèles de vouloir bien

: l'hommage de la profonde vénération, dé L'amo >mes

• i de la vive gratitude du pasteur et du troupeau pour l'insigne

bienfait que Sa Sainteté vient tfaccordei i la ville de Marseille.

Monseigi ne trouveront

,,- dee ooeure irnellemeu ians l'âme

9i Marseille aime i te rappeler la

libéralité de Clément XI, qui lit parvenir <!•>> b.it<-au\

«•liaigés de blés à D >U ''^ la famine KPfCI la peuU

usent pourrait-elle oublier !>• grand el bon pape qui.

..i iLi 3 ia pauvreté, a su trouver dans son amour los uiov ne de la

- .n! ,

.

une munifl 'ence royale ?

m\ srain-Pontife la bénédiction ap
do l'épidémie.

Mon • >. ou effet, reçe par l'intermédiaire du Pfentee ape

sndeura fait aussitôt parvenu

i
i-t qui lui revient do cette somme

i
|t,l ' r

.

itant l'hôpital du Pharo, samedi dernier, Monseigneur a voulu

erer aux malades les pi i
don du Souverain-pontife, il

a n-mi-: un" offrande \ MM. 1"~ Bum&n'U :
- de l'hôpital, les < h&J

•:
i li m soi ti<- du pharo, et

raient à l'hd pice, su nom du Papo
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L'aumône du Pape et toutes celles que Monseigneur l'évêque

reçftit de NN. SS. les évoques, de différentes feuilles religieuses et

de nombreuses familles charitables, seront distribuées aux pauvres
principalement par les soins de la Société de Saint-Vincent de Paul
et des Sœurs de Charité.

Montpellier. — On commence à en avoir assez de l'ensei-

gnement laïque.

Partout les pères de famille qui précédemment confiaient

leurs enfants aus Frères reconnaissent qu'une telle différence

s'est produite dans la tenue et l'éducation de ces enfants, qu'ils

en sont effrayés. Les plus républicains sont les premiers à

éprouver ces sentiments.

A Montpellier, le nouveau conseil municipal vient d'adopter

un vœu longuement et fortement motivé, par lequel il réclame

la réinstallation des Frères de la doctrine chrétienne dans les

écoles communales. On verra quel accueil fera l'autorité supé-

rieure à cette libre manifestation des élus du suffrage universel,

qu'avec la meilleure volonté du monde on ne peut pas taxer de

réactionnaires.

Nîmes. — Les protestants de Nîmes ont fait construire dans

cette ville un hôpital spécial qui devait naturellement être des-

servi par des diaconesses de cette confession religieuse. La
municipalité de Nîmes ayant décidé que ce nouvel établissement

hospitalier serait affecté aux malades cholériques, le maire,

M. Ali-Margarot, a écrit, non pas à l'évêque de Nîmes, mais

à l'archevêque d'Avignon, pour lui demander des Sœurs de

charité pour faire le service du nouvel hôpital.

Reims. — Voici les vœux adoptés par l'assemblée de l'Al-

liance catholique qui vient de se tenir à Reims :

L'assemblée générale de l'Alliance catholique, après les réunions,

tenues à Reims, les 25 et 26 juillet, a émis les vœux suivants :

1° Que la parole apostolique et la presse catholique aient à cœur
le rappel incessant et la défense courageuse des droits de Notre-

Seigneur Jésus-Christ.

2j Qu'à l'occasion du renouvellement des promesses du baptême,

les enfants admis à la première communion s'engagent à ne jamais

faire partie des sociétés antichrétiennes et condamnées par Sa Sain-

teté le Pape Léon XIII.

3° Que le port de la croix, qui est dAjà adopta comme acte de

réparation, soit encore à l'heure présence une supplication et un
signe tutélaire contre le fléau'qui ravage ou menace les populations.

4° Que les associés de l'Alliance catholique acceptent le tiers-ordre
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de Saint-François comme une forme de vie, pratique, sûre, spéciale-

ment recommandée et bénie par Notre Saint-Père le Pape, et comme
réalisant dans les nueurs le règno et les droits de Notrc-Soigneur

Jésus-Christ.

5° Que, par réeipioeité fraternelle, les I • r r :> . ;
>- .1- Saint-François

veuillent l>ion prendre on mains L'œuvre de l'Alliance catholique et

deviennent sa phalange d'élite.

attends que la condition essentielle pour gagner le? indulgences

accordées à L'Alliance catholique par le Saint-Siège ost non seule-

ment l'adhésion au programme dea droits do Notre-Seigneur, mais

l'inscription sur le registre d'honneur de Reims; [iio chacun s'em-

presse do remplir cette obligation, ot les noms inscrits seront trans-

mis, par les -<>i n - du vénérable chapitre do Reims, â Rome ot à

' rnai lei i

I.l> CIIAMUKKS

Mercredi î*o juin«*i. — Chambre des députée. - .M. Fanai

déposo un projet de résolution tondant à La révision dos luis consti-

tutionnelles, et on demande l'urgence.

M. Gi'iciiARi», appuyant L'urgence, demande m 110 ' a discussion soit

immédiate.

M. JouBom istime qu'en L'état des choses, il n'y a pas lien à la

discussion on vertu de l'article H de la Constitution, «lu moment od

les doux Chambrée sont d'avis qu'il j a lion à réviser, la r

de droit. La loi constitutionnelle est foi melle 1 1 lea conditions qu'elle

impose sont remplies. Le Congrès doil donc être réuni. Si l'Assem-

léclaro qu'elle veut tout réviser, personne ne pourra s'y opposer.

L'orateur demande donc la question préalable.

M. Buisson dit qu'il a '"eu de M. Lockroy un ordre du jour motivé

ainsi conçu :

La Chambre, considérant quo les conditions requises pour la réu-

nion d'une Assemblée nationale sont remplies, déclare qu'il n'y a pas

hou de délibérer nir Le projet do dissolution el passe à l'ordre du

jour.

M. J i ordre, retire sa demande de question

préalable»

M. Locksm déclarequ'il ne peut accepter le concours d'un député

appartenant an côté droit de la Chambre ; l'orateur demande à la

Chambra do voter unanimement la question préalable el d'attendre,

pour la révision, la convocation d'un Congrès. L'ordre du jour motivé

de m. Lockroj est rejeté, âpre- pointage du scrutin, par OT5 roii

c.ntro 224.

L'urgonco est déclarée par 314 voix contre iS
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M. Glichard demande la discussion immédiate.

M. Goblet reconnaît la nécessité de terminer promptement cette

discussion ; mais, pour éviter une solution par précipitation et sur-

prise, il demande le renvoi de la proposition à la commission, ce

qui se fait toujours chaque fois qu'un projet est amendé par le Sénat

et revient à la Chambre.

Le renvoi est prononcé.

Reprise de la discussion sur la nullité de la vente en cas de vices

rédhibitoires des animaux.

Adoption de l'ensemble du projet.

Adoption du projet allouant au ministre de la marine 1,182,000 t'r.

pour les frais d'occupation du Haut-Sénégal.

Jeudi 31 juillet. — Sénat. — La proposition de M. Bardoux,

relative à la suppression de la publicité des exécutions capitales et

la proposition de M. Bérenger, sur l'aggravation progressive des

peines en cas de récidive et sur leur atténuation en cas de premier

délit sont prises en considération.

Adoption d'un projet de loi sur les droits fiscaux à percevoir sur

les échanges des immeubles ruraux.

Adoption du projet relatif aux vices rédhibitoires dans la vente

des animaux domestiques.

Adoption du projet relatif aux contributions directes et aux taxes

y assimilées.

Chambre des députés. — M. Dreyfus dépose et lit le rapport de

la Commission de la révision.

Sur la demande du rapporteur, la discussion immédiate est pro-

noncée.

M. Floquet dit qu'il a accepté la révision limitée proposée par le

gouvernement, mais ce qu'on demande actuellement à la Chambre
est la rétractation ou la limite de ses idées. Le pouvoir constituant

abdique toute réforme entre les mains du gouvernement, et cette

révision se bornera à ajouter quelques milliers d'électeurs au corps

électoral du Sénat.

Dans ces conditions, l'orateur refuse de capituler devant le Sénat

ot refuse la révision que répudieront tous les amis de la liberté.

M. Dreyfus, rapporteur, croit qu'on peut juger la révison trop

incomplète, mais il y a un grand avantage à la faire, même restreinte.

M. Pelletan reproche à M. Ferry de rapporter à la Chambre un
projet de révision décapité, malgré ses promesses. Les droits de la

Chambre resteront donc sans aucune sanction.

Il conclut que voter la révision, ainsi décapitée, serait donner une
arme puissante aux partisans de la révision intégrale.

La discussion générale est close et la Chambre décide, par 296 voix

contre 221, qu'elle passe à la discussion des articles.
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semble du projet 69t adopt '
• oâx contre l'.'l.

M. Clkmenckai dépose une interpellation sur les mesuret conlro

le choléra; cette interpellation et,t renvoyée à samedi.

M. \V u.nKrh-R"[ - -F. ai réfKfled que ci <|U" demando M. Clémeu-

•n reuti attributions «les municipalité? et non dans eelli a

uvernement.

L'ordre du jour pur <'t simple demandé par le gouveraenm
r :;:<:: roix contre 118.

Samedi '>? «oui. — >'. ',t>it. — Adoption do nombreux pi

de lui d'intérêt local et de projeta concernant lea travaui dea ports.

parmi lesquels figure celui de 1 » î
•

• j»| >c

.

Le Sénat adopte d'urgence un projet portant allocation au minis-

tère de la marine d'uu crédit extraordinaire de. 109,000 fr. pour

icquisition à Toulon d'un terrain où - ùt un hôpital

inii", ot un autre projet portant allocation de crédite extraordinaires

pour L'expédition de M. de Brazza.

Au début de ! lent ;t

\

:lî l annoncé '.iu ^éuat que

L'Assemblée nationale so rénnirait lundi, à Versailles.

Chambre des députés. — M. i.k i annonce qu'il ;i re^u

du président du sénat uno lettre L'informant que L'Asaemjbléa nai o

nalo se réunira lundi à Versailles.

Discussion de l'interpellation Clemenceau sur les moyens propl iy-

laxiquei contre Le choléra.

.M. t'i.i.Mi.S' i ai raconte le voyage qu'il .•< fait récemment ave»

collègues et dit que l'épidémie a/est pua ai terriele qefoa lo disait.

L'orateur dit que l> maladie esl la melpropsei

toutes les ville» du M . di -. lea eatoritéi '>nt pour s^ ééhieriesser de

cet état de chose ] l'action aurlea population . Le gouveraetneal

t remédier d'i i taation dépleeableu il coneli i

en disant qu'il no proposera pM on ordre du jour, le gouvernera' ni

pMMMt dfl faire M plu- rite CO qui doit être fait; il faut <|ii" Il

que le :_ « mi v-i-ii «-in ni ei 1" parlement sont prêta I la détendre

quand le danger le mon
M. HttRissoN répond qu<- les instmetions rédigeai par le oomité

d'hygiène oui été ut\ - les pveeaiei : joun au\ municipalité-

:

mus "ni été distid'" insuffisante, legontsmamonl

ndera de nosraaanx crédite*

\l. I'ai i f.K.KT reproche an gouvernement de n'avoir paa en

d'instruction! i et présente un ordre du jour décl

,1)0 li Chsmbn rat |ue l
• lirea pour com-

holéri n'ont pas été prises, ote.

\l . Mmi:>:i nrpp] neraenl d'aaaainér Toulon^ ectfamenl

.Mo le M qui adviendra.
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ASSEMBLÉE NATIONALE

ILuntli 3 août.

\ uoe heure, AI. Le Koyer, président du Sénat, et, de droit, pré-

sident du Congrès, prend place au fauteuil et déclare la séance

m verte.

1 " sst la comédie qui commence, s'écrie M. Bàuduy-d'Asson.

<.< ( 'omêdie » est bien le mot, car, on le sait, le scénario était arrêté,

et l'on a repoussé toutes les variantes proposées par ceux que l'on

voulait réduire et que l'on a réduits, comme on le verra tout à l'heure,

au rôle de comparses. .Mais quelle « comédie » attristante pour ceux

qui ont le respect du régime parlementaire, le souci de la liberté des

discussions, la préoccupation de la dignité que doit conserver la

représentation nationale ! Rarement, en effet, on a entendu dans

une assemblée délibérante un tapage pareil à celui qui a été fait lundi

à Versailles. Le président, sans règlement, était impuissant à main-

tenir l'ordre. Roulement des coupe-papiers, fracas des pupitres que

l'on fermait en cadence, interruptions, apostrophes, orateurs mon-

tant â la tribune, en descendant sans avoir pu parler, voilà le spec-

tacle que le Congrès a offert pendant la première partie de la séance.

1 >n se serait cru dans une réunion publique ou dans une classe en

retentre et réclamant à grands cris des vacances.

Enfin, AI. Le Koyer a pu faire adopter le règlement de l'Assem-

blée de 1871, sous la réserve d'amendements déposés sur le bureau.

A
:>t cent cinquante membres présents au Congrès ont alors fait

silence, et M. Rivière a proposé et fait adopter la suppression du

scrutin secret. C'est alors que le président du conseil s'est présenté

à la tribune et que s'est produite une violente altercation entre M. Jules

Ferry et M. Andrieux. Pendant que de vives paroles s'échangeaient

outre ces deux personnages, la minorité de droite et de gauche ré-

clamait avec énergie le tirage au sort des bureaux pour procéder à

:iination des commissaires, que la majorité voulait élire sans

débat préalable au scrutin de liste, d'apr's le règlement de 1871.

M. Marias Poulet et d'autres membres du Congrès s'élancent à la

tribune ; ils sont suivis par un grand nombre de leurs collègues,

parmi lesquels gesticule le fougueux Langlois. Des altercations s'é-

lèvent dans l'hémicycle ; AI. Le Koyer perd la tête. On lui passe son

chapeau : il se couvre néanmoins, et la séance est suspendue. Il était

temps ; encore un peu, on passait des paroles aux actes, et la tri-

bune aurait pu se croire à la barrière du Combat.

Le grand air a ramené le calme dans les esprits, et, à la reprise

de la séance, on a pu discuter sans trop de tumulte un amendement

le M. Fortioi.i réclamant le débat préalable. Il a été repoussé par

î'il voix contre 338. Une seconde proposition du même sénateur de
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la gauche portant que, sur la demande de quarante membres, le

bC ru tin pour la nominatioa de la commission aurait lieu à la tribuno,

i .1 pas "U un maillon? sort.

•î, but La demande da M. •'. Fekky, l'urgence a été déclarée, . i

kl n'a pai fallu moina que l'énergique intervention de M. Clé.men-

i . ,111 a Simm.'- la majorité de «sauver au moins les apparences»

pour faire ajourner au lendemain l'éloction des trente commissaires

l'examiner le projet de révision.

M.i :<li Z» noi'il

Suite du « Chahut » parlementaire de Versailles. Violentes

DCatione an procès-verbal. En voici quelques échantillons:

M. 0XOBOK8 I'krin. — Depuis que l'Assemldée nationale est réunie,

noua avons assisté à des spectacles lamentables. C'ost le gouver-

•t qui mène eette campagne indigne contre le suffrage uni-

i. Bile no peut se continuer qu'au mépris du règlement. J'ai

appartenu à l'Assemblée de 1871 et ce qui se passe me la l'ait

regretter. Jamais on ii" refusa alors la parole à qui voulait expliquer

son vote, -le rappelle «le uouveau le préaident au respect du règle-

ment. La conduite que vous tenez, est inique.

M. M.vdier DI Mom.i.w veut monter à la tribune.

- divers au centre : A l'ordre ! à la port.; ! Le tumulte continue.

M. u. I'ki.huent. — Je respecte autant que personne la liberté de

ment. Mais la parole n'a jamais été donnée qu'avant

un vote sur un projet, jamais après le vote ; or le vote a eu lieu biei

te t'ois je veux bien consulter l'Assemblée. (Non ! non !»

M. GsoBOEfl I'i'kin. (Bruit al tapage au .-entre. — A gauche -i

- roite : Parlez ! pari./. !)

M. le Pansinxirr. — Vous n'avez pai le iroit «le parler. 1

de la tribun.-. .

M. Périn descend de la tribune après <i n.j minutes de bruit.

M. La ROTBB. —M. Ma. lier ,1e Montjau VOUS venez, de voir la r

vos attentats contre le régime parlementaire. Voui

ai toutes les (souvenances, pour arriver à tuer en ri

Vous appelez, par '. I. violence <|iii vous a répondu... M -

TOUS l'avez voulu ; ne vous plaignes pas des -mtes. (Vifs applaudis-

sements A droite

M. Munis Poulbt. Protestations diverses. — Cris ironique*

Parles ' Parles \)

(»n vous a signalé tout à l'heure «les procédés indignes d'un.'

parlementaire. Qo ue non a pas distribué les propo

que j'ai déposées hier : Nomination d'une Assemblée constituauto el

suppression du Sénat. — '^uo 3ont-elles devenu.

I.a commission n'en sera même pas saisie. Nous serons peut-être

appelés à délibérer oo soir sans que personne les connaisse, (bruits

-•
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M. le Président — Ces propositions m'ont paru contraires par

leurs résolutions au contrat passé entre les deux Chambres. (Excla-

mations indignées des deux côtés de la salle.)

M. de Baudry d'Asson veut lire uae déclaration. — Le président

la lui prend des maius ; devant les rires de toute la salle, il la lui

rend. L'orateur veut lire ; le président défend aux sténographes

d'écrire. Les pupitres du centre entrent en danse. Finalement, après

un colloque violent entre lui et le président, M. de Baudry-d'Asson

descend.

M. Bourgeois lui succède. Il est écarté.

M. le Président. — Je me réservais de répondre à vos protestations

et aux réclamations de la presse, en soumettant après la nomination

de la commission toutes les propositions et amendements dont

j'aurais été saisi. (Toujours trop tard! — Applaudissements à droite

et au centre).

L'ordre du jour appelle le scrutin pour la nomination de la

commission.

Pendant le dépouillement du scrutin, M. Hlmbert remplace M. Le

Royer au fauteuil de la présidence et donne la parole à M. Madier

de Montjau.

M. Madier de Montjau. — Je veux expliquer ce que mes amis et

moi allons faire.

M. le Président. — Vous avez la parole pour expliquer la conduite

que vous et vos amis allez tenir.

M. Madier de Montjau. — Je veux apporter à la majorité uae

nouvelle qui la comblera de joie. Après l'accueil que vous avez fait

hier à M. Clemenceau, nous avons décidé à l'unanimité de nous

abstenir dans le vote.

Nous ne voulons pas que ce qui va sortir de ce scrutin puisse

ressembler à une lutte sérieuse. Nous voulons que ce scrutin soit

connu pour ce qu'il est, pour que la nation en apprécie la moralit '.

Vous avez étouffé tout débat, même dans les bureaux, même pour

éclairer les incertains.

Vous n'avez voulu de discussion d'aucune sorte et pour des raisons

que je dirai. Vous avez même refusé le débat ici, qui aurait pu

élargir la sanction. Vous avez décidé qu'on voterait selon l'arbitraire,

selon la volonté fantaisiste de je ne sais quel comité qui a organisé la

conspiration avant le Congrès.

Votre révision triomphera, mais prenez garde qu'on aille au fond

de vos actes. Vous avez raison de vouloir qu'on ne la discute pas

longtemps ici. Et pour cela vons avez repris le règlement avec

lequel on vous a bâillonnés en 1849 et en 1871.

Vous cherchez à. supprimer la discussion avant qu'elle naisse, par

la violence de ceux mêmes qui ont le devoir de respecter le droit -e

24
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tous. M. Ferry, bi emparé ilo la tribune, alors qu'il u'cn

avait pas le droit

Noua roui verrons arriver avec on rapport ill est fait !).Le rappor-

teur apportera un rapport fait d'avance et qui n'aura pas été disent''

Nous verrons la presse sur laquelle vous ave/ mis presque partout

la main, exprimer sa satisfaction. Nous ne serons pas vos complices.

La -
I suspendue

A 6 lieuri's moins trois minutes M. I.k RoTBB reprend possession

du fauteuil. La séance est rouverte. — Résultat du scrutin. Votants:

. majorité absolue : ~>18.

La liste patronnéo par le Gouvernement a passé sans modifications.

— Les voix obtenues varient entre 199 ''t LOS.

La Lecture • 1 11 idiill'ro <\<>< voix recueillies par les commissaires est

soulignée par des <x<dainations ironiques '-t par les cril les plus

bizarp-s.

Le président lii les excuses des absents, puis la nomenclature

amendements :

Aux termes du règlemi icndom<-nt- devront tre reui

à la commission.

J'ai d'autres pro] une de M. Poulet. (Kleetioa d'une

constituant •.

La parole asl à II. Jiarodet, qui lui sue i a une proposition.

M. Babodst. — Considérant qu'anenne assemblée as le pouvoir

constituant sans mandat spécial; que celle-ci ne l'a point reçu, que

l'assemblée a le droit d'interj réter la loi, propose '|uo L'aasembJ

réunisse dani ses bureaux le G août, à l'effet de nommer une < i«

n de :<<> membres pour préparer l'élection d'une constituante.

M, question i, vous n<> pouvez aller plus loin

la résoudre.

M. Kmh.k Labiche. — Je demande 1" renvoi du tout à la commis-

M. i.k Prj sioHirr. — M. Scbœlcber me remet nue nouvelle propo-

sition. Je la joiu- aux au:

Le rem ins opposition.

ace, demandée d'abord pour jeudi, est fixée à

m ireredi tl ui

i HRONIQUE DE LA SEMAINE

. — Affaires de Chine. — La Conférence. — Distribution

des prix du _'iani concours. — Un manifeste.

] août MM.

On a vu plus haut le compte-rendu des deux premières

séanc-- tenues à Versailles par l'ÀSSembléi nationale. On en

peut conclure d'âne maniône \ pou pros certaine que lo Congre»
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est décidé à en passer par tout ce que voudra le gouvernement.

La minorité n'a pas à compter sur l'éloquence de ses orateurs

pour essayer de faire prévaloir ses modifications. Les mame-

luks du cabinet ont prouvé qu'ils ne connaissaient que leur

consigne, et s'inspirant de leurs grands ancêtres de la Conven-

tion, ils voteront « sans phrases » la suppression des prières

publiques, la révision du mode électoral du Sénat, et l'immorta-

lité de la République. Il y avait juste lundi quatre-vingt-quinze

ans que la ville de Versailles assistait à un autre spectacle, et

ce n'est pas celui du 4 août 1884 qui fera oublier la nuit du

4 août 1789 !

Il est temps d'ailleurs qu'on en finisse avec la révision, car la

France a en ce moment d'autres difficultés à résoudre que les

problèmes de philosophie politique dont on lui rebat les oreilles

depuis quatre ans ! En première ligne, n'avons-nous pas cette

malheureuse affaire de Chine que vient d'éclairer d'un jour sin-

gulièrement sombre la collection de documents contenus dans le

Livre jaune distribué par le gouvernement au Sénat et à la

Chambre des députés?

Il n'y a eu qu'un cri quand on a eu pris connaissance de ce

fascicule diplomatique.

« Ou M, Ferry a perdu la tète, ou c'est un malfaiteur. » Du
reste, le président du conseil, qui avait bien prévu l'effet que

produirait le Livrejaune, s'était prudemment abstenu de mettre

les pieds au Palais Bourbon, et il a fait savoir aux députés qui

voulaient l'interpeller incontinent qu'il se tiendrait à leur dis-

position après le Congrès, c'est-à-dire quand tout sera terminé

d'une façon ou d'une autre.

11 est évident, en effet, que, soit par son inepte suffisance,

suit par sou criminel aveuglement, le ministère Ferry a placé

la France dans cette alternative : ou de reculer devant la Chine,

•ou de lui faire la guerre.

La dernière dépêche contenue dans le Litre jaune nous

apprend où en sont actuellement les négociations:

Shangaï, le 30 juillet 1884.

Tout en persistant à déclarer injuste notre demande d'indemnité,

les plénipotentiaires nous offrent « par esprit de conciliation » cinq

oent mille taëls, soit environ 3 millions et demi de francs, à titre de

secours pour les victimes de Lang-Son.

Ils ajoutent que, si nous acceptons ce chiffre, ils proposeront à
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l'empereur de rendre un décret dans ce son*. J'ai naturellement refusé

cette offre et je me .suis borné à dire au vice-roi que j'en référerais

à mon gouvernement.
Patenotkk.

Depuis le 30 juillet, aucune information précise n'a annoncé

que l'affaire eût l'ait un pas.

11 résulte à l'évidence de ce long dossier 411»-, d'un bout à

l'autre des négociations, depuis la violation à Lang-Son du

traité de Tien-Tsin, la duplicité chinoise a entretenu avec soin

un malentendu qui devait aboutir à une déclaration de guerre

de la pan de la France. Car, nous le répétons, il nous est bien

difficile de croire que les choses puissent prendre une tournure

pacifique, après cette dernière dépêche de M. Patenotre indi-

quant le refus opposé par lui à l'offre dérisoire de 3 millions

par laquelle le gouvernement chinois répondait à la demande

d'indemnité, fixée en principe au chiffre, réductible après négo-

ciations, de ~7>i) millions. En deux mots, la Chine refuse d'ad-

mettre le principe de l'indemnité, pendant que la France exige

principalement la reconnaissance de ce principe, la fixation du

chiffre étanl subordonnée à cette reconnaissance.

Chaque fois qu'un roi d'Ânnam appose sa signature au bai

d'un traité passé avec la République, il en meurt. Les rois

Tu-Duc et Gieuc-Duc ont succombé à la peine, et, on moins

d'une année, le roi Hiop-Hoa pour avoir si>:né, le 'S> août 1883,

le traité rlarmand, et le roi Kien-Phuc qui Tient de passer, il y
a deu\ mois, avec M. Patenotre, le traité soumis actuellement

à la ratification des ('hambre-, ^>ut morts.

I.a dépêche annonçant celte nouvelle complication raconte

que depuis très longtemps le roi Kien-Phuc était malade.

Kxcuse diplomatique qui ne corrige pas la natuie de la maladie,

car' M. Patenotre n'apercevait aucun symptôme alarmant, il j

a moins de deox mois, autre que celui provenant de la volonté

du parti de- mam lai iris d'enlever toute valeur au traité par la

mort du signataire.

Au\ jeu <\<-r~ Annamites, le meilleur moyen d'annuler un

instrument diplomatique est d'en taire disparaître l'autour. Il

ne faut pal chercher ailleurs les motifs pour lesquels los rois

lliep-Iîoa et Kion-Pbuc sont tombés on quelques mois sous les

coup, de leur ontourago. Kien-Phuc courait à sa porte du jour

où l'assassinat de son prédécesseur, au lieu d'être cruollement
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expié, avait été absous. M. Tricou, lors de sa mission à Hué,

n'a-t-il pas couvert de fleurs Nguyen-Tuong, le régent qu'on

peut surnommer le tueur de rois? Non seulement Nguyen-Tuong

garda le pouvoir, mais devint partie participante au traité au

bas duquel il apposa sa signature comme premier ministre.

Ces révolutions de palais ont encore un but : celui de dimi-

nuer notre autorité. M. J. Ferry déclarait récemment que le

résident de Hué était le véritable ministre des Affaires étran-

gères, et les rois d'Annam disparaissent, et leurs successeurs

sont couronnés sans l'assentiment préalable de la puissance

protectrice! Le lendemain du jour où l'on annonce la mort tra-

gique de Kien-Phuc, on apprend que Me-Trui, un enfant de

quatorze ans, est monté sur le trône — et le résident sollicite

des instructions qu'il ne reçoit pas, car, par une étrange coïnci-

dence, le câble est rompu et Hué reste sans communications

directes avec les autorités supérieures du ïonkin.

C'est à l'instigation du parti des mandarins hostiles à la

France que ces crimes se commettent. Les régents sont pour

nous des ennemis avec lesquels on ne transige pas. L'envoi

d'une nouvelle mission à Hué — peut-être la nécessité d'un

troisième traité — deviendra nécessaire le jour où la Chambre

reconnaîtra sans peine que le traité qui lui est soumis n'aura de

valeur que tout autant que la France pourra garantir la vie des

rois qu'elle prend sous sa protection.

La fameuse conférence de Londres est terminée sans avoir

abouti. L'échec de la Conférence entraine l'annulation de l'ar-

rangement anglo-français. Les cabinets de Londres et de Paris

reprennent chacun également leur liberté d'action.

A la Chambre des communes, M. Gladstone a annoncé que la

Conférence avait échoué dans son principal but, à savoir l'adop-

tion par les puissances européennes d'un projet pour le règle-

ment des difficultés financières de l'Egypte. Le Gouvernement

anglais et le Gouvernement français se sont trouvés en complète

opposition, le Gouvernement français se refusant à toute réduc-

tion du coupon de la Dette unifiée.

Les vues de l'Angleterre ont été soutenues par l'Italie et la

Turquie; la Russie, l'Allemagne et l'Autriche ont refusé d'expri-

mer leur opinion.

La distribution des prix du grand concours a eu lieu samedi

à la Sorbonne.
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Voici lo> résultat- lonunaires qui ont été proclamés en cette

solennité :

Lo prix d'honneur de philosophie est remporté par 1'

Lieby, «lu Lycée Henri IV; c'est également un élève de cet

établissement, le jeune (lautier, qui est le lauréat du prix

d'honneur de rhétorique. Le prix d'honneur de mathématiques

spéciale-; n'a pas et.'- décerné.

Le collège Stanislas vient en première ligne par le nombre

des prix obtenus (18) ; viennent ensuite : le lycée Louis-lo-tJrand

Lô), le lycée ''midorcet (11), le lycée Henri IV i5). les 1%

Charlemagae ai Saint-Loui>, chacune prix; Le collège Kollin,

également l: tes lycées d et de Versailles, chacun
.'5 prix.

•>t encore lia l>eau succès que vient d'obtenir L'enseigne-

ment Libre.

Notre conseil municipal, avide de toutes les occasions d'hu-

milier le gouvernement et la police, a Boulevé hier an incident

à propos de la mort d'un homme, qu'un agent a tué par mégarde

aux Champs-Elysées, en croyant se défendre contre un fou. Su
mande du citoyen Maillard, on a voté un ordre du jour qui

est un blâme contre le préfet de police. Mais, pour en arriver

Là, nos municipaux <>nt longuement parlé do la nécessité de

créer une police de « famille » relevant uniquement du conseil.

(Sarde nationale, police municipale, c'est La double ma

grands citoyens de l'Hotol de Ville. Après cela, si Le

dit aux P . Lis peuvent bien essayer de la chose encore

une fois !
c,- oe serait pas Long.

Avant de terminer et à titre de document nous publio

manifeste suivant dont Le prince sauoissonnier a cru devoir

enrichir les eolonnea du Figaro, Lu prince Napoléon s'adi

à l'Ai nationale :

Voie : Ile/ \

utif.

Rn a. I

. et ce nY t \>.i< lo Bon?enir d

violet, remplir ce fue j

.m ut un droit supérieur

à la loavei

voque ioî.
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Ce n'est pas de eaux qui les suivent ou qui les servent qu'un

Napoléon peut être entendu. C'est aux démocrates, aux patriotes,

aux bonapartistes, aux républicains sincères, c'est à tous les défen-

seurs de la Révolution que je fais appel.

Kn appliquant le pouvoir constituant à quelques réformes illusoires,

vous continuez l'usurpation de l'Assemblée de 1871, contre laquelle

vous étiez unanimes à protester.

Vous confirmez cette constitution née d'une intrigue dont le but

était de préparer la restauration loyale.

Vous consacrez à nouveau un système qui n'est ni la monarchie ni

la République, qui viole tous les principes et ne vit que d'expédients.

Vous désertez toutes vos traditions... vous vous débattez dans les

subtilités d'une procédure puérile.

Vous êtes sans excuse.

Et le pays souffre, le malaise s'accroît, les affaires s'arrêtent, le

déficit augmente, notre situation étrangère est pleine d'obscurités et

de périls, chacun se demande : Où allons-nous ?

Quand une pareille question se pose, il faut y répondre sous peine

de jeter la nation dans les aventures. Le découragement et la lassi-

tude sont les plus sûrs fauteurs de toutes les réactions.

Voulez-vous dissiper cette inquiétude ? Voulez-vous faire cesser les

d. visions qui nous perdent?

Faites appel aux bons citoyens.

Ils sont nombreux dans tous les partis, ils oublieront leurs dis-

cordes pour vous répondre et chercheront avec vous la constitution

qui convient à notre démocratie.

Il est temps enfin de penser au pays. Adressez-vous à lui.

Si vous ne voulez pas le consulter directement, demandez-lui

d'élire des mandataires spéciaux.

Décrétez la réunion d'une Assemblée constituante. Elle seule peut

accomplir les réformes nécessaires, et lorsque le suffrage universel

aura ratifié son œuvre, quel est celui qui osera refuser son concours

ou Gouvernement sorti de la volonté du peuple ?

Qu'un soufrîe de patriotisme vous inspire. Rendez au peuple

l'exercice de sa souveraineté. C'est son droit, ce sera sa force, et

alors seulement vous retrouverez la Grande Nation.
Napoléon.

Ce n'est pas cette prose qui attendrira les fidèles serviteurs

du grand Ferry.

REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

La liquidation de tin juillet s'est faite en hausse. C'est là un
résultat d'autant plus remarquable que, pendant tout le mois, des

questions d'une certaine gravité ont continué à préoccuper l'opinion

publique : le choléra, la révision, le conflit chinois, les affaires
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d'L^vpte, [oui semblait devoir s'opposer à une amélioration des

cours. La haute Banque a su manœuvrer avec tant d'habileté et de
persévérance qu'elle a pu surmonter les obstacles. Misons bien vite

que ces obstacles étaient fort minces, car la grande spéculation s'est

abstenue ; les transactions ont été à peu près nulles ; il n'a donc
pas fal'u de grands efforts pour gagner un terrain qui n'a pour
ainsi dire pas été disputé.

Qnoi qu'il en soit, les cours ><»nt acquis; il ne reste plus qu'à

Bavoir s'ils résisteront à un couranl de réalisations. Jusqu'à présent,

le groupe des banquiers qui s'est chargé de l'aire la hausse, n'a

pas été suivi par un nombreux cortège ; il ne s'est formé derrière

lui que des couches t'oit minimes d'acheteurs. Si le groupe Voulait

se dégager de suite, il y a gros à parier que nous nous retrouverions

bientôt dans les cours primitifs et qu'il faudrait sacrifier à peu près

tout ce qui aurait été gagné.

Ne chantons donc pas encore victoire. La liquidation a été facile,

les reports pour rien : c'est d'un hou augure ; mais qu'est-ce que
cela peut signifier pour l'avenir si les affaires à reporter ont été très

peu importantes, <'t m l'argent a été très abondant depuis cinq

années; on n'eu avait jamais vii autanl sur le marché de Londres.

Puisque nous sommes :'t Londres, re-lons-\ ; |;i ( .onlÏTCliiv ,i

vécu '. .M. Waddington a déclaré qu'il ne pouvait accepter la réduc-

tion de l'intérêt de la dette égyptienne, et il a présenté une propo-

sition nouvelle qui constituait, dans son ensemble, une concession.

La Conférence a voté sur cette proposition française. Tous les

ambassadeurs oui volé affirmativement. Quand lord Granville a dû

voter, il a déclaré que le gouvernement anglais ne pourrait pas

l'adopter, et qu'il croyail devoir reprendre sa liberté d'action.

M. Waddington a proposé d'ajourner la Conférence au mois

d'octobre ; mais lord Granville a ni usé d'adopter cet ajournement.

Conséquemment, la Conférence p'esl ajournée indéfiniment.

L'ajournement dine <//V constitue une rupture complète el défini

tive de la Conférence. L'accord politique anglo-français est annulé

par cette rupture. Chacun reprend sa liberté- d'action.

Ce résultai prouve que l'Angleterre n'avait demandé l'avisées

puissances que pour les engagéf dans l'entreprise on elle se trouve

elle-même.
l manœuvre n'ayant pas réussi, ou ne se gêne pas pour en-

royei promener les représentants de ions les pays européens el

pour les traiter de donneurs de conseils.

.M. Gladstone a nul part an Parlemenl du résultat ; le Parlement

l'a appprouvé naturellement. Pareille altitude n'a rien qui puisse

étonner; unis l'Europe s'en soin ici) Ira el elle aura, une fois de

plus, le hou sens de laisser les Anglais se tirer d'affaire comme ils

pourront, — s'ils peuvent.

Le Congrès est ouvert : quant à ce que la Bourse en pense? rien ;

m \ a même des -'eus qui s'en moquent. La Chine semble rebelle a

nous payer nue indemnité de guerre. C'était prévu
Le choléra diminue, et la Bourse reste sansc Rangements ni

affaires. A. IL

Le gérant :~\*. Ohantrel.
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SAINT IGNACE DE LOYOLA

L'Eglise célébrait, il y a quelques jours, le 31 juillet, la

fête du saint Fondateur de la Compagnie de Jésus.

Les Précis historiques publient précisément (numéro du

mois d'août) un admirable panégyrique du grand saint, pro-

noncé à Londres le 31 juillet 1830 par le R. P. Th. Burke,

l'un des plus populaires et des plus éloquents prédicateurs

de l'ordre des Frères Prêcheurs, mort en 1883. Nous avons

rarement lu une étude plus saisissante, plus originale et

plus approfondie sur saint Ignace.

La question — car la franc-maçonnerie remet toujours

tout en question — la question des ordres religieux est

toujours actuelle. Aujourd'hui, comme il y a un siècle, les

jésuites sont l'objet d'une haine implacable, précisément de

la part de la franc-maçonnerie et du libéralisme, comme
ils sont l'objet d'un ardent amour de la part de l'Église et

des catholiques. En traçant les caractères distinctifs de

saint Ignace et de son œuvre, le R. P. Burke donne la

raison de cette situation.

Aussi, croyons-nous devoir extraire de son magnifique

discours, quelques pages qui intéresseront certainement

nos lecteurs.

Nous devons renoncer à reproduire le beau récit que le

dominicain anglais fait de la vie proprement dite de saint

Ignace. Mais nous aimons à citer son appréciation si juste

du caractère de la Compagnie de Jésus.

Le nouvel ordre de saint Ignace devait être en harmonie

avec les temps qui le virent naître; comme eux, il sera plein

d'originalité et de puissance. Jusqu'alors l'idée même de la vie

religieuse avait impliqué comme une séparation complète du
monde un code de règles imposant de longs jeûnes et d'autres

tome xlix. — 16 AOUT 1884. 25
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austérités à pratiquer on présence de toute la communauté, un

vêtement distinetif exprimant quelque idée spéciale et consti-

tuant souvent par .son tissu et la forme même une sorte de

protestation contre la pompe et la vanité du siècle : la récitation

solennelle de l'office divin dans le chœur; des études rigoureuse-

ment bornées aux sciences sacrées; enfin une vie de commu-

nauté qui absorbait l'homme tout entier, présidait à toutes ses

démarches, et lui permettait rarement de quitter le cloître; qui

développait BOS vei tus, corrigeait ses défauts et l'entourait de

tous les secours et de toutes les consolations de l'association et

de l'exemple.

Cette idée de la vie religieuse était seule admise jusqu'au

XYP siècle; même les ordres qui s'étaient le plus héroïquement

consacrés aux travaux apostoliques regardaient la vie contem-

plative des monastères doîtrés, comme le premier et le plus

-saire des éléments de leur existence. Et c'était pr>

ment, nous le disions tantôt, contre cette vio de communauté

que le mauvais esprit du siècle s'était révolté.

(Jr, dans la fondation de son ordre, au grand étonnement de

nuis et de ses ennemi-. L mbla négliger plusieurs

éléments de la vie religieuse ainsi conçue. Les membres de

la Compagnie ne devront pas s'isoler des hommes, mais se

répandre dans les villes, dans les universités, et se mêler

librement à toutes les classes de la société. Ni longs jeûnes,

ni austérités communes ne leur seront impi

:• l'Église; ils se derronl pas porter d'habit particulier,

mais le vêtement ecolésiastique en lans les lieux où ils

séjourneront. Ils ne seront assujettis ni à l'office da chœur, ni

à des prières communes; leurs études embrasseront toutes les

branc - humaines et des joj

M'ont s'y appliquer avec une telle intei; une telle

IT, que le jésuite ne sera pas seulement un profond théolo-

gjen, mais autan! que possible un -avant et un maître dans les

autre is. Plusieurs dos secours que procure la vie de

communs ' refusé rien ne sers plu?

remarquable dans leur histoire que l'espèce d'isolement dans

eurs plus grands hommes ont vécu et

accompli leurs plus grandes action -.

...I.' Saint fut accusé alors, con nt encore

aujourd'hui, d'anéantir dam l'bommo toute individualité, toute

personnalité propre, pour ne laisser en lui q< tite.
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Mais voulez-vous voir combien cette accusation est fausse et

mensongère ? Il suffira de considérer en quoi consiste notre

véritable individualité. L'individualité, est-ce donc l'ensemble

de ces vulgaires appétits, de ces humaines passions, communes

à tous les mortels, et qui forment la partie la plus basse et la

plus vile de notre nature ? L'individualité, n'est-elle pas plutôt

l'ensemble de ces qualités personnelles de l'intelligence, de la

volonté et du caractère, par lesquelles nous différons les uns

des autres, qui nous appartiennent en propre, et qui sont en

quelque sorte nous-mêmes ?

Purifier dans l'homme tout ce qui est corrompu, lui donner

un empire absolu sur ses sens et ses appétits, élever son intel-

ligence aux pensées les plus sublimes, ouvrir son âme aux as-

pirations les plus hautes, façonner sa volonté aux motifs et aux

desseins les plus nobles, tout cela assurément ce n'est pas dé-

truire notre caractère individuel, notre personnalité ; c'est, au

contraire, l'étendre et l'élever. Et si, dans ce développement

graduel, dans cette élévation continue, un certain nombre

d'hommes, en se conformant à un type idéal de grandeur et

d'excellence, deviennent ainsi semblables les uns aux autres

par leur commune ressemblance à ce type, à ce modèle, ce ne

sera pas évidemment détruire en eux l'individualité, qui est

sacrée et doit être respectée, ce sera bien plutôt diriger leurs

facultés et leurs actes vers un but sublime, les élever, les en-

noblir, les perfectionner.

Or, voilà ce que saint Ignace comprenait parfaitement. En
détruisant dans ses enfants tout ce qui est vil et imparfait, en

imprimant à chacun d'eux le type et la forme particulière qu'il

avait en vue, Ignace respectait grandement et cultivait avec

soin le caractère propre et les dons personnels de chacun de

ses religieux. Aussi n'y a-t-il aucun ordre dans l'Eglise où

régnent une plus grande liberté relative, une plus grande di-

versité de caractères personnels ; il n'en est pas où l'on admire

une application plus sage, un développement mieux réglé de

tous les dons naturels. Les sujets les plus divers sont placés

par Ignace clans les sentiers de la vie les plus opposés : les uns,

ensevelis dans les bibliothèques, consacrent de longues années

à de patientes études, à des recherches laborieuses ; les autres

sont envoyés aux grandes écoles et aux universités de l'Europe;

tandis que plusieurs de leurs frères partent pour les extrémités

de l'univers, découvrent de nouvelles nations, parlent des lan-
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gués inconnues ;ï l'Europe, civilisent, évangélisent dos peuples

barbares, et que d'autres, comme le Bienheureux PierreCla-

vcit, à < 'mi ii. nnent leur vie aux pauvres eslaves, par-

courent les forêts avec les Indiens expulsés qui s'attachent à

leurs pas ej réclament leur protection pour échapper à la mort.

Chacun des enfants d'Ignace poursuit sa propre carrière, sous

la règle d.i devoir et de l'obéissance; il exerce librement les

facultés spéciales et les dons particuliers qu'il a reçus du pie! ;

• se ressemblent dans leur vie et dans leurs vertus,

parce que. tous, ils n'ont qu'un but, la plus grande gloire do

Dieu. Tous meurent chaque jour à toutes les formes de l'amour-

propre, par la mortification intérieure et extérieure, par cette

sublime disposition d'être prêts à donnera chaque instant leur

vie pour Dieu et pour l'Eglise...

Et quel héritage le Saint a-t-il laissé à ses enfants ? Outre

l'éclat de ses exemples et la force de son esprit, il leur a légué

un autre héritage encore, une succession bien singulière, qu'il

a obtenue de Dieu par ses constantes et ferventes prières. Voici

quel esl ce! héritage. Écrivant un jour au P. Ribadeneira, Ignace

lui disait : « Pendant ma méditation, Xotre-Seigneur a daigne

m'apparaitre et mé donner L'assurance que" notre Compagnie,

aussi longtemps qu'elle existera, ne cessera jamais dé jouir dû

précieux héritage dé sa douloureuse Passion, au milieu de con-

tradictions et dé persécutions de tout genre. »

Après avoir tracé rapidement Le tableau <\*'> œuvres de la

Compagnie de Jésus, l'émineû1
! dominicain ajoute :

M quand je loue ain.-i Ignace 9, cet

éloge dans ma bouche ne paraitra-t-il pas excessif el

en raison même du profond amour et, de. l'admiration que je

leur ai voués? Eh bien ! que les ennemis de saint Ignace et de

l'Église viennent donc nous parler eux-mêmes ! Ce témoignage

lour sera aria '• eux ; il ne pourra manque]- de

nous convaincre. Un de toriens de notre temps,

tulev, Histoire <VA ygleterrç, I
i 11 , adversaire décidé

de l'Église catholique, a écrit ces par les : « Trois siècles après

Innocent, III, la papauté exposée à de nouveaux dangers, plus

formidables que tous ceux qui l'avaient menacée jusqu'alors,

,

fut sauvée par un n n v • tli • religieux, qui était animé d'un

enthousiasme immense ot organisé avec une habileté incroyable.

Quand les vinrent à la rescousse, ils trouvèrent la
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papauté dans ûh péril extrême ; mais, dès ce moment, les

chances de la bataille tournèrent. » C'est là, évidemment, un

langage que nul catholique ne pourrait tenir. Aucun Ordre,

aucun individu dans l'Eglise n'est nécessaire pour sauver la

papauté. Le Pape et ia papauté vivent et vivront jusqu'à la

consommation des siècles, en vertu de la divine promesse du

Fils de Dieu. La Papauté n'a pas besoin du secours d'un homme
ou d'une corporation pour se maintenir, car elle est soutenue

par la droite même de Jésus-Christ. Mais l'hyperbolique asser-

tion de cet historien distingué nous prouve combien sont grands

les services qu'Ignace a eu le privilège de rendre à l'Eglise et

au Saint-Siège. Le même auteur est plus exact quand il affirme

qu' « avant d'avoir achevé le premier siècle de son existence,

l'Ordre avait rempli le monde de la renommée des grandes

actions accomplies et des grandes douleurs supportées par lui

pour la foi. » Or, mes frères, toutes ces grandes œuvres, depuis

les premiers jours de la Compagnie jusqu'à l'heure présente,

ont été réalisées au milieu des calomnies et des persécutions.

Le même écrivain nous dit encore que les Jésuites « relâ-

chaient les lois de l'Eglise pour les façonner au goût du siècle,

qu'ils connivaient aux vices des grands, et enseignaient des

doctrines agréables aux pécheurs. » Nous, enfants de l'Eglise,

qui connaissons sa doctrine, nous nous indignons en entendant

cette accusation. Mais voici que peu de pages plus bas, l'histo-

rien se réfute lui-même avec une candeur charmante. Pendant

le règne de Jacques II, qui était catholique, quand certaines

personnes influentes essayaient de dominer le roi en le prenant

par son faible et en flattant ses passions, et que dans ce but

elles le portaient au péché et s'efforçaient par les plus infâmes

moyens de l'y maintenir, « les Jésuites, dit Macaulay, les

Jésuites qu'on a l'habitude de représenter comme les guides

spirituels les moins sûrs, comme des sophistes qui pervertissent

toute la morale évangélique par leurs subtilités, comme des

hypocrites qui devaient surtout leur influence à l'indulgence

avec laquelle ils traitaient les péchés des grands, ces Jésuites

rappelèrent le roi de sa vie coupable par des paroles aussi sé-

vères et aussi hardies que celles que Nathan fit entendre à

David ou saint Jean-Baptiste à Hérode. » Or, mes frères, si les

accusations mentionnées plus haut eussent été fondées, Jac-

ques II n'aurait-il pas pu répondre aux reproches que lui fai-

saient les Jésuites en leur opposant leurs propres doctrines?
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Ce seul exemple nous donne une idée exacte de toutes les

accusations dent les Jésuites ont été l'objet...

Le R. Père raconte ensuite L'histoire lamentable des pei»-

sécutions ourdies contre l'Ordre des Jésuites par la cons-

piration de la Loge, du vice, de L'impiété, de la scélératesse,

dans presque tous les pays d'Europe au WIIl* siècle, per-

sécution qui fui telle, qu'espérant écarter de plus grands

maux, Clément XIV Bigna, sous La pression des puissances

ennemies, malgré lui et en pleurant, un décret de disso-

lution de la Compagnie, non point, disait-il, pour des

crimes ou pour des fautes, mais pour éviter le schisme,

l'hérésie, la persécution générale de l'Église.

On sait avec quelle admirable résignation la Compagnie

obéit. On sait aussi que l'i'
1 VII en 181 I rendit à L'Eglise

et a l'humanité la grande Société de civilisation chrétienne

dont saint Ignace est Le maure sublime.

Voici la péroraison «lu discours prononcé par te R. Père

Burke. Elle répond au cri du coeur de tous Les vrais défen-

seurs de l'Église qui ont toujours su reconnaître Les im-

menses Ben ices rendus par '. nadiers du Pape. »

Chacun des Ordres religieux représente plus spécialement

dans L'Église quelque trait particulier de la vie et du caractère

do notre divin Sauveur Jésus—Christ. Sa rie de prière et (Le

contemplation est reproduite dana Les grandi Ordres do saint

Benotl et de suint Bruno; sa pauvreté extrême est imitée par

saint François d'Assise et Les Frères-Prêoheurs. 11 en est de

mémo de tons les autres Ordres religieux. Mais il me semble

qu'il y a dans la \ ic du divin Sauveur DUC pliaso qui n'avait

pas encore été représentée jusqu'ici : sa vie glorieuse api

résurrection. 11 était réservé a Ignace et à ses .'niants do la

symboliser parmi nous. La Compagnie de Jésu îest le seul « >rdre

religieux qui est mort et qui est reî uscité : elle semble donc

dam ion histoire réaliser elle aussi cette pensée de l'Api

€ Le Christ ressuscite d'entre les morts ne meurt plus. Chri-

slus r mortuit jatn non moritur. La mort n'aura

plus d'empire sur lui. More ffti ultra non daminïihitur. >

Sans doute nous I Doua professons que la Compagnie

de Jésus, comme tous les Ordres religieux!, ne peut vivre et

travailler dans L'Église qu'en vertu do L'approbation et de la
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confirmation du Saint-Siège. Nous savons que le pouvoir qui a

fait les Ordres religieux peut aussi les défaire, quand il lui

plaît. Cependant, si la Compagnie de Jésus a été rappelée du

tombeau pour reprendre une nouvelle vie, si nous pouvons la

voir symboliser parmi nous la vie glorieuse du Sauveur ressus-

cité, nous pouvons aussi avoir la douce confiance que jamais

plus il ne sera donné aux ennemis de Dieu et de son Eglise, de

détruire la grande œuvre de saint Ignace. « Les nations peu-

vent se déchaîner et les peuples former de vains complots, les

rois de la terre peuvent se lever, et les princes se réunir contre

le Seigneur et contre son Christ ; mais Celui qui habite dans

les cieux se rira d'eux et le Seigneur se moquera de leurs vains

efforts. » (Ps. ii, 2, 4.)

MISSION SCIENTIFIQUE DE M. VICTOR GUÉRIN

en Palestine.

(Suite. — V. le numéro précédent.)

Les Frères des écoles chrétiennes ont, eux aussi, ouvert dans

Jérusalem même, depuis le 15 octobre 1878, un magnifique

établissement.

Cette école, attendue impatiemment, était appelée par les

vœux du clergé et de la population. C'est le Frère Evagre qui

a dirigé en personne tous les travaux avec beaucoup d'intelli-

gence et sans se laisser décourager par aucune difficulté. Il a

su conserver fidèlement, à la recommandation de M. Guérin,

dans les nouvelles constructions qui l'englobent, lès débris de

l'ancienne tour Pséphina, dont il est plusieurs fois fait mention

lors du siège de Jérusalem par Titus, et qui est un point de re-

père très important dans la question si controversée des trois

enceintes de la ville. Dès le lendemain de l'ouverture, une foule

d'enfants accoururent se presser autour de leurs nouveaux

maîtres. Ces enfants sont les uns latins, les autres grecs et

arméniens non-unis, auxquels il faut ajouter quelques musul-

mans et plusieurs juifs. Une douce et en même temps ferme

direction maintient tout ce petit peuple, si divers de langues,

de nationalités et de croyances, dans l'amour de l'ordre, du tra-

vail et de l'obéissance.

A une autre extrémité de la ville s'élève le bel établissement
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de Sainte-Anne. Le sanctuaire connu sous ce nom ot qui recou-

vre, près de la piscine probatôque, la maison de saint Joachim

et de sainte Anne. B éié, comme tout le monde le sait, cédé à

la France par le gouvernement ottoman, comme prix du secours

qu'il avait reçu des armées françaises lors de la guerre de

Crimée.

Il .'-tait alors dans un état de délabrement déplorable. Le gou-

vernement français en entreprit la restauration complète. Cet

augUStë sanctuaire a été confié, en 1S7S, par le Saint-Siège e1

par la France, à la Société des missionnaires d'Aller, fondée 81

dirigée par Son Eminence le cardinal Lavigerie, archevêque

d'Alger et de Tunis. Sur le vœu' du Souverain-Pontife Léon XIII,

les missionnaires ont annexé à la basilique un séminaire pour

la formation de maîtres catholiques appartenant au clergé

grec-uni.

Ces différents établissements français vivent en lionne har-

monie avec le. patriarcat, latin et avec la custodie de Terre-

Sainte. Le patriarche latin. Mgt BràCco, est d'ailleurs d'une

grande piété et d'une inaltérable douceur de caractère. 11 m'a

mmenl tèn oigne la plus délicate bienveillance, ainsi que

le R. P. Guido, le EUft èrendisstme aetuel, qui, lui aussi, occupe

dignement le poste élevé où les suffrages de ses confrères l'ont

fait parvenir. Sous son administration active et féconde, les

• franciscains bâtissent une nouvelle et belle église^ peur

remplacer l'ancienne pftrôl 3aint»Sauveury!qui est tout h

fait insuffisante pour lei besoins du culte. Toujours hospitaliers

• les pèlerins latine, ils sont, la providence d'une foule de

pauvres auxquels ils fournissent le pain de chaque i<>ur; ils

entretiennent, également un orphelinat.

(
". aux Franci-cains, il faut le reconnaître haute-

ment, parce que c'esl lia vérité, que la catholicité a conservé

inctu aires qu'elle p ASéde eriCdPe maintenant en Palestine,

et dont la Pi la prbtectaflce officielle* Seuls pendant

îles, Ils ont, bu milieu de nulle avanies ejl souvent

au prix dé leur vie, fait la garde autour du Saint-Sépulci e,

qu'l n voulait ?ans cosse leur etiléver. Sans eux, notre protec-

• at n'aura:! plus nj ohjet ni luit ; car. 884*8 leurs •

'enr indomptable dévouement, nos oehsûls n'auraient

plus rien à protéger, ni à Jérusalemi ni à r.othléem, ni ;\

rétb, ni mille pari ailleurs en Palestine. Rétabli de nos

jous |a- le Pape Pie IX à Jérusalem, le patriarcat latin a,
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depuis sa restauration, contribué singulièrement, d'un autre

côté, à imprimer un nouvel élan à toutes les œuvres catholiques

en Terre-Sainte, en fondant un séminaire, une cathédrale, des

églises et des missions.

Je ne veux pas oublier, Monsieur le ministre, avant de quitter

Jérusalem, de signaler à Votre Excellence un autre couvent

français qui avoisine la montagne des Oliviers ; c'est celui des

Carmélites, fondé par la princesse de la Tour d'Auvergne, et-

que l'on est en train d'agrandir en ce moment.

Il renferme dans son enceinte deux sanctuaires précieux :

l'un consacre le souvenir de l'endroit où Notre-Seigneur passe

pour avoir enseigné le Pater noster à ses disciples, et l'autre a

été construit sur l'emplacement traditionnel du lieu où les

apôtres se seraient réunis pour composer le Credo.

A Bethléem, une autre noble Française, Mlle de Saint-Cricq

Dartigaut, vient de fonder également un couvent de Carmélites,

où elle habite elle-même, faisant revivre en sa personne les

vertus des Paule et des Eustochie. Grâce à sa munificence,

s'élève dans la même ville un magnifique établissement pour

les RR. PP. de Betharram.

Je prends la liberté d'appeler pareillement votre attention

sur des fouilles d'un grand intérêt qui ont été pratiquées sous

mes veux à Jérusalem par le R. P. Matthieu Lecomte, de

l'Ordre des Dominicains. Ce religieux a découvert, non loin et

en dehors de la porte de Damas, plusieurs gros tronçons de

colonnes monolithes, et trois grands fragments d'une immense
mosaïque qui, par les croix qu'on y remarque, offrent un carac-

tère évidemment chrétien, et paraissent avoir appartenu à la

superbe basilique érigée jadis par Eudoxie en l'honneur de

saint Etienne. De là lui est venue la pensée d'élever, dans des

dimensions naturellement beaucoup plus modestes, le sanctuaire

de ce premier confesseur de la foi, et de bâtir un monastère

alentour. Je joins mes vœux à ceux des amis de cet éloquent

Dominicain, prédicateur des plus distingués, pour la réussite

de son projet.

Après avoir achevé dans la Ville-Sainte les recherches qui

m'y avaient retenu pendant trois mois, je repris le chemin de

Jaifa. Chemin faisant, je visitai Amouas; j'examinai, avec le

capitaine Guillemot, les ruines d'une ancienne basilique, qu'il a

fouillées au nom de M lle de Saint-Cricq Dartigaut, et qui paraît

remonter, au moins quant à son abside, jusqu'au Ve ou au
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VI e siècle de l'ère chrétienne. J'ai déjà montré autrefois

qu'Amouas est probablement l'Emmaus de saint Luc. D'autres

auteurs plus modernes, placent cette localité à Koubeibeh, et

c'est là que les RR. PP. Franciscains, il y a une vingtaine d'an-

. grâce à un don généreux de M' 1
' de Nicolaï, morte depuis

leur de sainteté, ont élevé un couvent, avec un sanctuaire

qu'ils appellent EnimaiK Kn 1SS0, j'émettais le vœu suivant,

à la tin d'un chapitre relatif à cette question et inséré dans le

premier tome de mon ouvrage sur la Qalilée: « 11 serait s dé-

sirer que les ruines de l'antique église d'Amouas, de même que

celles de l'église de Koubeibeh, fussent, les premières somme
les secondes, soustraites aux profanations des Arabes et pré-

. la destruction totale qui les menace. Si les Pères

franciscains de Ramleh, par exemple, qui sont peu éloignés

d'Amouas, eu si quelque autre communnut. uns taisait

uisition de ces mine- vénérables, les chrétiens seraient

. en possédant à la fois les débi îs de ces deus belles <" élises,

d'avoir entre leurs mains le véritable sanctuaire d'Emmaus,

qui ne peut être que l'un de ces deux endroits. »

M1" de Saiat-Cricq-Dartigaut s'est chargée do réaliser mon
v«i u, et elle a l'intention, quand le capitaine Guillemot aura

adhéré de déblayer les restes de la basilique d'Amouas, de l'aire

Construire à coté, par les SOinS de cet architecte, un couvent do

Carmélites françaises.

A Bl-Medieh, où je me dirigeai ensuite, et dont los ruines

sont celles '\<- l'antique Modïn, patrie des Macchabées, je con-

statai avec douleur- que le mausolée monumental '

: -' sotte 6a-

mille célèbre, déoouvert et fouillé par moi en 1870, n'offre plus

,1, mu. tu qu'us amas presque informe de débris. Plusieurs

des chambrée sépulcral 'avais signalées sont détruites.

. en 1875, je n'avais plus retrouvé les dis fûts de colonnes

monolithes que j'avais observée! emq ans auparavant, et qui

• Les restes du bean portique, orné d donnes*

mentionné par la Bible et, par l'historien Joséphe comme ontou-

te monument, ('es fûts mntilés avaient été transport

Lv.l la. c. la mdtne ville que, depuis, ont été vnu

comme matériaux d istruction, Les trois dalles sur lesquelles

j'avais remarqué l pyramides qui les sui-

dent autrefois, ainsi que la plupart des pierres de taillo

qui formaient I ores d ce Long édifice rectan-

gulaire, divisé en plusieurs chambres tunéraires parallèles.
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Le 30 mai, je me réembarquai à Jafla.

Le 31, nous débarquâmes quelques heures à Port-Saïd. En
parcourant cette ville, qui contient déjà 15,000 habitants, et

qui doit sa création, entre la mer et le lac Menzaleh, au génie

entreprenant de M. de Lesseps, je visitai les deux principales

écoles qu'elle renferme, celle des garçons, tenue par les Fran-

ciscains, et celle des filles, que dirigent les Sœurs du Bon Pas-

teur. La première compte cent cinquante élèves, et la seconde

cent vingt.

Le lendemain 1
er juin, nous étions à Alexandrie, où nous

relâchâmes pendant deux jours. Cette grande cité est à peu

près telle que je l'avais vue en 1882, après les terribles calamités

qu'elle venait de subir. Ses ruines, sans doute, ne sont plus

fumantes, mais elles affligent toujours le regard. En effet, les

habitants incendiés n'osent pas rétablir leurs maisons, par dé-

fiance de l'avenir, ou ne le peuvent pas, parce qu'ils n'ont point

encore reçu les indemnités qu'on leur avait promises. Au milieu

de ce malaise général, nos Sœurs de la charité ne perdent point

courage et leurs divers établissements ont repris leur vie et

leur activité premières. Elles s'efforcent de faire aimer la

France et d'en relever, pour leur part, le prestige, à force de

services rendus tant à l'enfance qu'à la vieillesse, aux chrétiens

comme aux musulmans eux-mêmes. A l'hôpital, j'ai revu la

vénérable Sœur Peyramond, l'héroïne de 1882, qui, pendant les

horreurs du bombardement, des massacres et des incendies,

n'a jamais voulu abandonner ses malades et ses orphelins, ni

déserter le poste qu'elle occupait si dignement comme supé-

rieure depuis de si longues années.

Les Lazaristes, dont le bel établissement avait été livré aux

flammes, commencent déjà à reconstruire leur chapelle anéantie.

Les Pères Jésuites, de leur côté, ont ouvert un collège qui ne

compte maintenant qu'une cinquantaine d'élèves, mais qui en

aura bien davantage lorsqu'ils auront agrandi leurs bâtiments.

Quant aux Frères des écoles chrétiennes, comme leur vaste

établissement, contigu au couvent des RR. PP. Franciscains,

avait peu souffert pendant la guerre, ils ont, à peine de retour

à Alexandrie, vu accourir dans leur maison restée debout tous

leurs anciens élèves et de nouveaux encore. Aujourd'hui, neuf

cent cinquante enfants reçoivent les leçons de quarante-six

Frère.

A Ramleh, beau village situé aux portes d'Alexandrie, j'ai
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visité un autre établissement tenu également par des membres

de cette congrégation, et qui renferme à la fois, dans deux bâti-

ments distincts, une école et un noviciat. L'école compte une

centaine de pensionnaires et de demi-pensionnaires, et le novi-

ciat une vingtaine de jeunes gens qui se préparent par réunie

et sous une discipline austère aux j-èinbles, mais très impor-

tantes fonctions qui les attendent un jour.

Non loin de cet établissement est celui des Dames de Sion. Il

occupe, au milieu de magnifiques jardins, une position très

sululire et contient cent vingi jeunes tilles, pensionnaires ou

demi-pensionnaires.

Tel est, Monsieur le ministre, un faible et rapide aperçu de

la plupart des écoles primaires et secondaires que j'ai visitées

sur ma route, soit en me rendant à Jérusalem, dont l'étude était

le principal but de ma mission, soit en revenant. Tous ces ren-

seignements sont, Sans doute, bien incomplets; néanmoins, je

les livre à la haute et impartiale appréciation de Votre Kxcel-

lence. Membre moi-même de l'Université depuis qunrante-

quatre ans et avant à plusieurs reprises parcoure l'Orient, j'ai

cru qu'il était de mon devoir de vous signaler les services qu'y

rendent nos congrégations religieux

V. Gukrin,

At/rc'gc et docteur es lettres.

L'ÉGLISE I>K CAIMIIAGK

On écrit de Tunis aux Missions cat/iolii/ucs :

Vous saviez, déjà qu'un événement ecclésiastique cousidérable

M préparait pour la Tunisie

Puisque la Providence avait voulu rendre à la vie l'ancienne

Bglise de Carthage, en plaçant son territoire sons le protectorat

de la France, il semblait que le moment de la résurrection com-

plète de cette gramlo et illustre Église était arrivé, et qu'il y
avait lieu dés lors de relever le siégé de saint Oypriën'.

C'est ce que pensait, dès le moment où l'administration apos-

tolique du vicariat de Tunis lui avait été confiée, S. Km, le

Cardinal Lavigerie. Notre Saint-Père le Pape Léon Mil lui

avait lait o cet égard les plus bienveillantes promesses. Lo
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clergé de la Tunisie tout entier s'associait sous ce rapport aux

vœux de son Kminentissime Pasteur.

Avant d'entreprendre le voyage de Rome, Son Eminence

l'avait réuni en Synode pour lui soumettre ses pensées. Je ne

crois pas pouvoir mieux faire, pour vous mettre au courant,

que de reproduire ici en partie l'allocution que le vénérable

Prélat lui adressait en ces termes :

En terminant le savant ouvrage dans lequel il a tracé l'histoire de

l'ancienne Eglise d'Afrique, Fauteur de YAfrica Christiana, Mor-

celli, émettait le vœu qu'après les troubles profonds qui avaient

agité l'Eglise, à la fin du dernier siècle et dans le commencement
du siècle présent, la Providence divine accordât, comme une com-

pensation pour tant de maux, au Saint-Siège apostolique, la résur-

rection de l'ancienne Église d'Afrique. Voici les paroles de ce pieux

et savant homme, à la fin de son Epître dédicatoire adressée au Pape

Pie VII :

« Plût à Dieu, dit Morcelli après avoir rappelé les longues et san-

glantes guerres de la fin du siècle dernier et du commencement du

siècle présent, plût à Dieu que tant de légions de soldats moissonnés

dans les années qui finissent, entreprenant la conquête de l'Afrique

romaine, autrefois aussi vaste que l'Italie, eussent établi solidement

leur puissance sur les rives de cette mer. Vous auriez vu revenir à

vous, ô bienheureux Père, six grandes provinces depuis longtemps

courbées aous les armes musulmanes et déchues de leur antique

gloire.

« Et pourquoi ne pourrions-nous pas espérer, maintenant qu'une

paix solide règne parmi les plus puissants princes, qu'à votre voix,

ils dirigent enfin leurs regards vers ces contrées, pour y fonder des

colonies, y rétablir avec leur empire l'autorité de l'Eglise, et y faire

refleurir au loin la religion et la gloire de la vraie vertu?

« Avec quels sentiments de joie, si Dieu le voulait ainsi, s'uniraient

â vous les Saints qui ont illustré autrefois l'Afrique par la gloire et

le nombre de leurs grandes œuvres : Cyprien, Aurèle, Augustin,

Alype, Evodius, Possidius et tant d'autres grands hommes de tout

ordre dont la mémoire est immortelle. Et, avant eux, les martyrs

qui rivalisent par le nombre avec ceux de votre Rome et de l'Italie,

et dont les nobles combats et les longues souffrances sont connus et

exaltés de tous. Ce fut sous leurs auspices et par leur intercession

que l'Afrique fut recouvrée par Bélisaire sous le règne de Justinien

Ausruste.

« Nous pouvons espérer de même voir au milieu de tant d hommes
de guerre se lever un autre Bélisaire pour écraser les ennemis du

nom chrétien et détruire la barbarie musulmane. Ainsi l'autorité de

Rome reprendrait ce pays comme son propre patrimoine, et ces
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Eglises, jadis florissantes, au nombre de plus de sept cents, rece-

vraient de vous pour tes gouverner, dans les traditions Je leurs

do nouveaux Pasteurs.

* Quelle abondante et immortelle récompense, Votre Sainteté re-

cevrait pour tant de malheurs et tant de souffrances, si l'Eglise

pouvait assister à un toi triomphe ! il) »

Ces Tceux, exprimés quelques années à peine après que Pie VII,

revenu do sa captivité, avait repris possession de son trône; devaient

commencer à s'accomplir, seize ans plus tard, par li soldats

qui l'avaient lui-même gardé captif. Ce Bont les soldats de la France

qui, on 1830, brisèrent le joug Barbare sous lequel gémissaient ces

as infortunées.

• mjco a eux, nous avons vu successivement reparaître à la lumièro

toutes les antiques églises des Mauritanios Césarienne et Sitifienne

et de la Numidio. Le culte catholique est déjà rétabli dan< plus de

trois cents églises qui couvrent aujourd'hui la surface des trois dio-

cèses de l'Algérie. Parmi elles, se trouvent Julie Csesarea, Zipasa,

Cirta, célèbres p <r leurs martyrs ; Tagaste, illustré par les vertus do

Monique et par la naissance d'Augustin ; Hippone, qui doit 9 ce

grand Docteur un nom immortel : Milève, qu'honore le souvenir

(1) Ptinam tôt illse legiones militum vetoranorum, quas superio-
ribus annis vis ccolestis absumpsit, salutari ezpeditione in Romanam
Africam adspirantes, ques olim [talise eequabatur, in maritimis il lis

regionibus tamquam in regno suo maturius consodissent ! Prope jam
redditas 'l'ibi (Heatissimo Pater), ad miserorum Balutem provincias

implissimas ridisses, quœ jamdudum Saracenorum armis occn>
|iat;e voterem dignitatis splcndorem penitus amiserunt.
Quid ni tamen, pace jam magnos inter Principes firmata ac cons-

tituta, nortatore le atque anotore sperandum si1 fore, ut oo etiam
aliquando respiciant, deductisque in illos tractus coloniis Btabil

regnum, suumque l' iclesiee dominatum adqniraut, ubi religio iterum
rtutis gloria latifcsinte efflon latl Quam tecum, Deo ad«

nuent''. gaudebunt Coelestes, qui olim in AfriCa multiplici rectefactorum
laudo clarueruntj Cyprianus, Aurelius, Angustinus, Alypius, Brodine,

ii ex omni ordine snmmi viri, quorum memorie apud
idhuc viget, Martyres vero in primis, qui non modo numéro

cnm Kouii tua atque italia certare ridentur, led magnorum etiàm
prsslioram perpetuarumque confesskmum fama sunt et omnium bot»

mone celebrati f Hiaee enimvero auipicibus, quemadmodum Justiniano
Augusto auoton illi fuerunt Africse per Balisarium recuperande, i ta

itandum aune hac copia virorutn fortissimorum Bet
li- i ri h s ait

,
quo duce hostibus Christiani nominis profli

et Saracenorum barbarie deleta, eadera Romana anctoritas tamquam
in piopria nia redeat, "t pneclara quondam Bcclesise, qusa olim am-
pli un - ii > aumerabantur, secundum instituta majorum novos

moderatoresque recipiant. eerumnarum omnium
maximorusaque laborum quibus penunctus es, fructum uberrimum
atque immortalem, liquidera t dem ac tantum percipere Bcclesié

it !

Muuci.i.i.i, Afriea Christiana Epistolo. dedicatoria.
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d'Optat, intrépide défenseur de l'unité fondée sur Pierre ; Calaraa,

où vivait Possidius, l'ami et l'historien du grand docteur d'Hippone.

Non seulement des prêtres séculiers ont été formés dans les sémi-

naires africains qui rappellent les anciennes institutions épiscopales

dont saint Augustin a tracé la loi, mais encore les communautés

religieuses ont refleuri sur ce sol depuis si longtemps stérile. Plus de

vingt Ordres différents, plus de deux mille religieux et religieuses

vivent aujourd'hui sous leurs saintes règles, là où les vertus des

vierges et des solitaires Je l'ancienne Afrique embaumaient autrefois

les déserts : les uns, voués à la prière ; les autres, au travail et à la

pénitence, d'autres, enfin, à l'éducation, à l'instruction des enfants,

au retour des infidèles.

Déjà, comme pour couronner l'œuvre de cette rapide renaissance,

la chaîne des conciles africains a été reprise, avec l'approbation et

les bénédictions du Saint-Siège, qui exprimait sa joie de voir ressus-

citer, dans des temps si difficiles, l'ancienne Eglise africaine. Voici

ce que nous écrivait à nous-mêmes, au nom. de la Sacrée-Congréga-

tion du concile, chargée par le'Pape Pie IX, de pieuse mémoire, d'exa-

miner les actes et les décrets du concile d'Alger, le cardinal Préfet

de cette Congrégation :

« S'il est quelque chose qui puisse exciter l'admiration et révéler

la nature et la force divine de l'Église catholique, c'est bien, outre

d'autres marques insignes, cette fécondité perpétuelle dont son divin

Auteur l'a douée, et dont il a voulu montrer les heureux fruits même
dans les temps les plus tristes et les plus pleins de périls. Les Emi-

nentissimes Pères, chargés de l'interprétation du Concile de Trente,

en voient un exemple éclatant dans cette Église d'Afrique qui, au

temps même où l'une des guerres les plus violentes, dont la mémoire

des hommes garde le souvenir, est déclarée à l'Épouse du Christ, et

la menace presque de toutes parts, ressuscite et renoue la noble série

de ces Conciles africains célébrés dans tous les siècles (1) ».

Et toutefois, l'œuvre à laquelle applaudissait le Père commun des

fidèles, n'était encore faite qu'à demi. Une grande partie, la plus

illustre de l'ancienne Eglise Africaine, restait encore dans la mort.

(1) Si quid est quod hominum admirationem rapiat, divinamque
catholicaj Ecclesise vim ac naturam prodat, id cum ab aliis nobilissimis

signis, tum potissimum a perpétua illa fœcunditate repetendum est, qua
eam Divinus illius Auctor pneditam esse, fructusque lcetissimos vel

ipsis difficilimis luctuosissimisque temporibus edere voluit. Luculen-
tum hujus rei exemplum Eminentissimis Patribus Concilio Triden-

tino interpretando prœpositis prœbere visa est Africana ista Ecclesia,

quee tum pnecipue, cum bellum post hominum memoriam teterrimum
Christi Sponsce undique fere indicitur et ardet, reviviscere et seriem
Conciliorum suorum, nobilem illam, quidem et omnium sœculorum
laude celebratam, retexere cernitur.

Litterœ approbo.torice Concilii Algeriensis [anno 1813).
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Les metti paissaient, l'un après l'autre, à la ait

dans le sépulcre.

Carthage, qui, la première, pôtir me servir des paroles de sainl In-

nocent I"
r

, avait reçu « la foi des envoyés <Iu Bienheureux l'ierro ou

de ses -
i .

•> était ensevelie sons Bes ruinée; et son nom
avait disparu, pour céder sa place, même dans le langage <>-.-l<-sias-

tique, i c< iu <îe Tums, cité presque inconnue dans les annale* des

prem les de l'Eglise ; Carthage, qui nous rappelait les sou-

venir- des |
>!•-.'m iers martyrs de l'Afrique, ceux 4e* Perpétue et dos

Félicité, ceux du plus ancien Père de L'Église latine, Tertulhen, de

ses évoques incomparables, Cyprien, Aurèle, Deo^ratias, Eugène;

Csrthage, témoin durant les persécutions des proconsuls romains,

de tant d'actes d'héroïsme, qui se perpétuèrent sous les Yami.
I

ariens et sous le cimeterre des musulmans; Carth.age, qui garda jus-

qu'à la fin, sur toute l'Afrique latine, une autorité sans rivale ; car,

seul'', elle reste la métropole de ses sept cents Eglises, les primatios

des provinces étant réduites, par respect pour elle, au simple décapât

de l'an à anal .

Tous les vœux du mondo chrétion, et les nôtres en particulier,

appelaient donc L'achèvement d commencée, par le retour

do l'Église de Garthage à la vie chrétienne. 11 sembla que I »i-u

agréait nos prières; lorsque) il y a maintenant un pou plus de kroia,

années, les mêmes soldats do la Frauce, qui avaient délivré du joug

les Mauritanie* et la Numidie, entreront dans la Byzacèae, la l'ro-

consulairo et la Zcugitane, et bientôt vinrent camper sur les ruine-

mémos do la métropole de l'Afrique.

Désormais, la protection d'uno puissant- chrétienne assurait uno

are '!•• liberté à l'Église dans ces provinces.

savei dans quel état aquaavona trouvé ('arthago. Le nom
: ."n n'y existait plus. La prière catholique y était inconnue, mémo

daûfl le sanctuaire de Saint-Louis, tristoment aban donné.

Noua ne doua .-• mimes pas laissé décourager par oe spècte

Aujourd'hui h' Saiiit-S.iciilice est offert su r le territoire de ]'an-

cièfttie GaffhagUt A son centre même, au sommet do Byrsa, lo sénii-

nair ii dan- dei M fcitneat* BBagaifiqua*! Dana Le quartier de

Mégara, prè* du lieu <ln martyre et non loin tle celui de la sépul-

ture de saint Cyprien, s'élève le palais épiicopal. Trois comaunuaul

religieuse*), deux d'hommes et une de femmes, s'y trouvent reprér

Beutées dans dei mai-. .us i,\ ra . Da chl tiens rares encore, il est

vrai, ciM'u'ii :enl 1 y tixer leur résidence.

Knlin. el pour aliirmer encore mieux cette résurrection, c'est au

centre • sanctuaire dédié à saint Cyprien, que

nom : l'hui, un premier Synode où Je me vois on-

toun'' de .il clercs, dans boute U BfMDf*

de* cérémonie* catholiques, au milieu de* aonveuèsà ht* plus tou-

chants, les plus grands de l'Église ancienne.
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Il semble donc que fcoùt doive nous donner uu nouveau courage à

demander au Vicaire de Jésus-Christ de fairo sortir du tomur.au ce

La/.are ressuscité <i uo ses bandelettes seules retiennent encore.

Pour augmenter notre confiance, nous avons une parole presque

prophétique, venue, il y a de longs siècles, du Saint-Siège aposto-

lique. Je vous ai déjà rappelé ce souvenir dans une circonstance

récente. Je vous ai dit combien j'étais touché d'une coïncidence, pour

moi, doublement providentielle.

Avant d'être archevêque d'Afrique, j'avais l'honneur d'être évêque

de Toul et de Nancy, dans notre France. Or, c'est un évêque de

Toul, le plus illustre de ce siège antique, Brunon, devenu Pape sous

le nom de Léon IX, qui a consacré, par un monument extraordi-

naire, la Primatie de Carthage, sa résurrection, sa perpétuité.

Saint Léon IX fut appelé, en effet, durant le temps de son pon-

tificat, à intervenir canoniquement dans les affaires de l'Église afri-

caine, alors expirante, et à prendre, en particulier, la défense de

l'Église de Carthage contre un évêque qui voulait en usurper les

droits. A cette occasion, ce saint Pape adressa deux lettres, que nous

avons encore, l'une à Thomas, évêque de Carthage, l'autre aux

évêques Jean et Etienne qui soutenaient les droits de sa primauté.

Les termes de ces deux lettres sont dignes d'admiration, surtout

lorsqu'on voit accompli, dans les circonstances que je viens de rap-

peler, je veux dire, sous le pontificat d'un autre Léon et par le

ministère d'un ancien Évêque de Toul, ce que le plus illustre Évêque

de Toul, le Pape saint Léon IX semblait prédire. Voici, en effet, les

mémorables paroles de ce Pontife :

« Il n'y a pas de doute qu'après le Pontife romain, le premier

archevêque et le grand métropolitain de toute l'Afrique, est l'Évêque

de Carthage, et qu'aucun autre évêque de toute l'Afrique ne peut

lui ravir ce privilège qu'il a reçu du Saint-Siège apostolique et

romain. Mais il le conservera jusqu'à la fin des siècles, et tant que le

nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ y sera invoqué, soit que Oo-
thage gise abandonnée, soit qu'elle ressuscite un jour dans sa gloire.

« Cela est clairement prouvé par le Concile du Bienheureux martyr

Cyprien, par les synodes d'Aurèle, par tous le3 conciles d'Afrique,

et, ce qui est plus, par les décrets de nos vénérables Prédécesseurs

les Pontifes romains. »

« Sine dubio, jiost Rotnanum Pontificem, primus Archiepiscopus

et totius Africce maximus Metropolitanus est Carthaginiensis Epi-

scopus ; nec pro aliquo Episcopo in tota Africa pevdere potest jjrivi-

Icgiv.ni semel suscepturn a Sancta Romane, et Apostolica Sede, sed

obtinebit illud usque in finem sœculi, et donec invocabitv.r in ea

nomen Domini Xostri Jesu Christi, sive déserta jaceat Carthago,

SIVE RESURGAT GL0RI0SA ALIQUANDO.

« Hoc ex Concilio beati Martyris Cypiiani, hoc ex Synodis Au-

26
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relit, hoc ex omnibus Africanis Conciliis, hoc, ijuod majus est, ex

decttsorwm Nostrorum lio,nanorum Prouulum
tratur. »

nii IX, Litte.rœ ad Joanncm et Stephanum Episcopos.

Ain«i, le Saint-Siège, par la bouche d'un si grand Pape, a con-

sacré pour toute la suite des siècle-, usque in fiftetnsa

la prituatie du siège do Carthage; il a décidé que, tant qu'il y aurait

des catholiques eu Afrique, cette prituatie no pourrait lui être en-

levée, donec invocabitur in ea nomen Domini Jesu Christi,

A l'époque où saint Léon IX écrivait, Cal thago était déjà détruite,

et les chrétiens n'habitaient plus que ses ruines; mais, À travers ses

ruines, il semble que le saint Pontife entrevit le jour de la résurrec-

tion, puisqu'il ajoute en ternies plutôt inouïs que rares dans les actes

Bccl riastiquea: sivk DESERTA JACEAT CARTHAGO, SIYE RE-

31 RG \T UWQU \M"> GLORIOS \.

Il e>( mble 6tre venu '"jour de ta non.

Je no Monte pas ijue, du haut du ciel, le Baint Pape, qui l'avait

annonce, ne contribue 1" faire luire par ses prières, et qu'il n'ob-

tienne, malgré tant de malheurs, à son ancienne patrie, la grâce

d'en voir lever l'aurore.

Dieu saura disposer le cœur d'un autre Léon, aussi grand p

piété que par son aéle, en faveur de ''ctte illustre Église, qui a dû

au Saint-Siège, comme vous venez de le voir, tous ses privilèges, et

qui, de lui seul, peut recevoir une nouvelle vie.

Maifl il ne suffit pas, pour relever à Carthago le siège de sain

Cyprien, d'un désir*, si ardent et si saint qu'il -

Il faut que ce Biègfl épiscopàl hPOUte autour «le lui, au jour de sat

n, les éléments nécessaires pour assurer la \iedun diocèse.

Après avoir ainsi l état de la question, Son Kminence

éaumère dans Le détail les œuvres déjà laites. Vous les con-

/. déjà par Les rapports qui vous ont été adressés. Ces

œuvres donnent La certitude que le siéçre de Carthage peut étro

•li.

Le monde chrétien ne s'arrêtera pas dans son œuvre; il

achèvera la résurrection commencée. Son Emïnence compte

pour cela 'l'une manière plus particulière sur l'Œuvré de la

cation de ta Foi el sur la France. Elle espère aussi que

collègues Les évêques ne l'abandonneront point.

Nous osons compter, en particulier, disait
1' 'minent cardinal, sur

le con Vénérables Frères et collègues, les évéquos do

Franco. C'est à eux, dés l'origine, que nous nous sommes adressé,

et nous l 'a t avec confiance, parce (pic l'œuvre que nous

plissons ici était l'œuvro de la France catholique. Nous agis-
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sons donc en leur nom comme au nôtre. Mais alors un petit nombre

d'entre eux seulement, put, à cause des circonstances et de l'incer-

titude même de l'avenir en Tunisie, répondre à notre prière. Au-

jourd'hui l'œuvre a marché. Elle a prouvé à tous sa vitalité. Elle se

présente comme l'accomplissement presque prophétique de la parole

d'un Pape qui, lui aussi, a été évoque de France. Nous ne doutons

donc pas que ceux des vénérables Prélats qui n'ont pu, par suite de

circonstances spéciales, répondre à notre premier appel, ne le fassent

au jour où leur concours sera nécessaire pour achever l'œuvre de la

résurrection du siège de Carthage.

Après cette allocution, le vénérable cardinal voulut avoir

l'opinion de tous les membres du Synode, afin de la présenter à

Léon XIII.

Vénérables Frères, dit-il, vous avez entendu l'expression de ma
pensée, et le vœu que je forme pour le rétablissement si heureux et

si désirable du Siège de saint Cyprien et de tant d'autres grands et

saints Pontifes. Ce vœu est-il le vôtre ?

Alors se passa une scène touchante. Tous les ecclésiastiques

présents, appartenant aux diverses nationalités française, ita-

lienne et maltaise, se levèrent, disent les actes du Synode, et

chacun d'eux avec un égal enthousiasme répondit : « C'est

notre vœu ! » Après quoi le Te Deum fut chanté d'une voix

unanime.

Tels sont les actes que S. Ém. le cardinal Lavigerie vient

de porter récemment à N. S. P. le Pape Léon XIII. Sa Sain-

teté a daigné confier immédiatement l'examen de cette question

importante et délicate à une Congrégation spéciale des cardi-

naux de la Propagande : tout a été examiné.

Le Gouvernement français n'avait point à intervenir direc-

tement, puisque la Tunisie n'est point terre de concordat. Nous

croyons savoir néanmoins que, dans un sentiment de délica-

tesse, il a été consulté, et a déclaré ne point faire d'opposition,

à la condition de ne prendre lui-même aucun engagement

financier pour un Evêché situé hors de France.

Le Gouvernement du Bey laisse, comme on sait, la liberté la

plus absolue à tous les cultes dans ses États, et ne s'occupe

que du mahométisme.

Confiant, comme S. Em. le cardinal Lavigerie lui-même, sur

la foi et la générosité des Œuvres de Missions ainsi que sur

celles des catholiques do France qui ne voudraient pas laisser

une pareille œuvre inachevée, le Souverain-Pontife, confor-
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mément à l'avis .le la Sàeree+-Oorigrégation de la Propagande,

vient de décider officiellement la restauration du siège archié-

piscopal de Carthage. Pour donner plus de solemnité à un tel

acte, il a été ordonné qu'une Bulle spéciale en consacrerait le

air, comme cela a été l'ait lorsque Pie IX a relevé le

patriarcat latin de Jérusalem.

Par dispense spéciale du Saint-Siège, S. Km. le cardinal

--..•rie réunira, provisoirement du moins, sur sa tête. 1rs

deux titres archiépiscopaux du diocèse de Cartilage et du dio-

• l'Alger, dont l'administration, comme on sait, est con-

ftôe à Mgr Duserre, archevêque de Pâmas et coadjutour de

Mgr Lavigerie.

RENPKZ A PIKT CE QUI EST A DIEU

On jugo sainement la question romaine quand on a sous les

veux les principes précédemment exposés sur le caractère que

l'Église possède d'autorité juridique, de pouvoir complet, aussi

complet que le pouvoir séculier, et capable d'embrasser comme
lui, bien qu'en vue d'une fin différente, le monde intérieur et

extérieur. On ne se scandalis • pas alors de voir briller sur le

front du pape une couronne de roi terrestre, comme si sa dignité

do souverain prince de la société surnaturelle répugnait à

l'exercice simultané d'uno domination politique. Il n'est même
pas besoin de remonter si haut pour admettre la légitimité du

pouvoir temporel et l'obligation qui s'impose de restituer à

saint Pierre ce qu'en lui a dérobé. 11 suffit de reconnaître dans

l'Église une personnalité morale distincte. Pe ce principe décou-

lera pour elle le droit a acquérir des biens, dos terres et des

;mes par les mêmes moyens honnêtes qu'emploient les

autres corporations. Société distincte, l'Eglise dispose des pré-

rogatives communes à toutes les institutions de même genre;

société d< . royaume de Jésus-Christ, centre de la vie

surnaturelle, elle revendique à ce titre des droits extraordi-

-, uniques, suite de sa divine origine et de sa royale

mission; mais, de quelque source que dérivent les divers

m autorite, il-' peuvent s'exercer à l'extérieur aussi bien

qu'A l'Intérieur. One multitude d'erreurs sont accumulées sous

la fausse maxime de l'incompatibilité do pouvoir temporel du

pape avec ses fonctions spirituelles. Cette doctrine inconnue

aux liéelei précédent a t'ait son apparition quand il s'est agi de
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confisquer les Etats de l'Église au profit du Piémont, et, telle

est la force de la vérité que, malgré le crédit qu'on s'est efforcé

de lui obtenir, les chancelleries et la presse n'hésitent pas à

parler couramment des droits du Pape par opposition à ceux de

l'Italie, reconnaissant ainsi que l'Église peut exercer de légi-

times revendications jusque dans l'ordre de choses extérieur.

.Mais, se demande la Civiltà cattolica dont nous analysons

ici un remarquable article, n'est-il pas à craindre que l'Église

n'abuse de son pouvoir et, sous prétexte d'intérêts spirituels,

n'envahisse peu à peu l'ordre temporel, propriété exclusive de

l'autorité politique? Un catholique éclairé ne partagera jamais

de telles appréhensions. Il sait que Notre-Seigneur assiste con-

tinuellement son Église durant le cours de sa traversée ter-

restre; qu'il prend soin de conserver en elle dans leur éclat

immaculé les plus radieuses vertus; qu'il l'entretient dans

l'amour et la pratique de la justice, dans le respect jaloux des

droits d'autrui. La papauté était puissante au moyen-âge; bien

des princes pieux suivaient docilement sa direction. Comment

s'est-elle comportée à leur égard? S'est-elle immiscée dans les

affaires intérieures de leurs États? Saint Louis n'a-t-il pas gou-

verné comme il lui a plu son royaume? N'a-t-il pas dépendu de

lui d'entreprendre les guerres qui lui ont semblé utiles, et de

suivre dans toutes les parties du gouvernement la conduite

qu'il a jugée la plus opportune et la plus sage? Quand les chefs

des nations remplissent consciencieusement leurs devoirs vis-à-

vis de l'Église, leur indépendance n'en souffre pas, et leur

autorité y gagne. Ils remplacent aujourd'hui l'obéissance à

l'Église par une dépendance étroite de la franc-maçonnerie.

Avide de domination et d'impiété, la secte leur impose, dans la

conduite des affaires, dans le gouvernement intérieur de l'État,

et dans le choix de leurs auxiliaires, ses volontés tyranniques.

Elle les oblige de participer à la guerre contre Dieu, à la persé-

cution contre l'Église, à la destruction des croyances, en un

mot au renversement de ce que l'inclination, le devoir, l'intérêt

leur commanderaient de maintenir au milieu des peuples.

S'ils se soumettent, leur pouvoir leur échappe par lambeaux,

et leur trône est miné lentement par les progrès révolution-

naires que la franc-maçonnerie ne manque jamais de déve-

lopper. Si la vue du péril les pousse quelque jour à la résistance,

les légions maçonniques, fortifiées par une longue faveur, les

renversent en un instant.
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LA FÊTE DE SAINT JEAN-BAPTISTE

Il est des moments où l'on voudrait fuir au Canada, non pour

déserter une patrie malheureuse, mais pour retrouver là-bas,

de l'autre côté de l'océan, la vivante image de ce qu'elle était

au temps de sa jeunesse et de sa vigueur.

Cette terre des deux rives du Saint-Laurent offre, à coup

sur, l'un des spectacles les plus euri - plus nobles qu'il

soit possible de trouver dans l'histoire de l'humanité. Sun

peuple a vécu de ce qui a tué une multitude d'autres peuples.

La conquête a été pour lui une sauvegarde. 11 s'est multiplié

sous la main de l'étranger comme jamais peuple no s'i

multiplié. Il est resté Lnébranlablement fidèle à la foi de ses

pères. Il a gardé avec un soin jaloux sa langue, ses mœurs, ses

coutumes et ses traditions de la vieille Europe. Il s'est donné

uno belle littérature. Il a défriché, fécondé <lc vastes espaces

incultes. Il a acquis de grandes richesses sans se rendre l'esclave

do la fortune. Par sa sagesse et son invincible ténacité, il a

contraint le vainqueur à lui rendre son autonomie-. Enfin, chose

touchante parmi tant de Choses merveilleuses, séparé dâ la

Fiance, oublié de la Franco, il n'a jamais cessé de la chérir

avec la tendresse du meilleur >\<^ fils.

Les Canadiens français sont la gloire de la France; elle a le

droit d'en être fière à la face des nations. Ils sont aussi la

preuve do ce qu'elle pourrait si elle revenail à elle-même, si

elle rompait enfin avec l'espril de oett lieuse révolution qui,

depuis bientôt an siècle, s'acharne à sa ruine.

Ni. quelques lignes en pé tus le coup de

la vive, de la profonde •'•motion que nous a causée le compte-

rendu des r lesquelles le Canada a célébré le cinquan-

tième anniversaire de la fondation de la Société de Samt^Jeàn-

Bapti

Elles ont duré cinq jours, ces fêtes. Elles se 3on1 accomplies

sous les auspices de la Religion. Leur magnificence avait un

véritable caractère de grandeur. Rien n'est venu en troubler

l'ail.' l'harmonie.

Impossible de donner, même la nonmnclature des manifi

La n. te dominante a été le vieil attache-

ment à la mère-patrie, la France, dont on a déploré l'éclipsé

religieuse do moment. Nous citons seulement quelques très

court- ifl des principaux orateurs.
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L'honorable M. Chapleau dit :

Dans le déploiement magnifique de votre procession, qui de vous

n'a pas admiré la grande cavalcade qui nous rappelle un des plus

beaux souvenirs historiques de la. France? Dans la recherche de nos

gloires passées, dans l'épanouissement de nos joies nationales, la

France occupera toujours une place royale. Son histoire n'est-elle

pas la nôtre, jusqu'au jour où nous avons commencé l'histoire pour

notre propre compte? La France, nous y sommes attachés encore par

tant de liens, que rien ne peut altérer le sentiment qui nous fait

partager ses joies et ses douleurs et vivre de sa vie. Nous ne pouvons,

lorsque nous voulons caresser les rêves ambitieux, nous empêcher

de penser que notre vocation en Amérique est un peu celle de la

France en Europe.

A un jour qui a paru néfaste à nos pères, dit à son tour M. Tassé,

écrivain de distinction, nous avons vu les compatriotes de Wolf en

possession de nos vieux remparts, de nos belles campagnes, de nos

riches cités, de notre grand fleuve, de nos superbes montagnes;

mais nous régnons maintenant à côté d'eux; nous marchons la tête

haute et fière ; nous jouissons des mêmes droits, des mêmes libertés,

et les descendants du vainqueur se demandent parfois s'il est bien

vrai qu'il n'y a plus de domination française.

Un autre généreux Canadien, M. Routhier, s'exprime comme
suit :

Messieurs, j'ai dit plusieurs fois, dans des discours qui ont été

publiés, quelles hautes destinées je rêve pour notre province de

Québec. Le rôle que j'ambitionne pour elle sur cette terre d'Amérique,

c'est celui que la France a joué dans le vieux monde. Je le disais

tout récemment à nos frères d'outre-mer, les Vendéens, et j'ajoutais

que nous avions le droit de n'être pas modestes, puisque nous étions

les fils de la France et de l'Eglise.

Ces liens de filiation, il ne faut pas le3 rompre; il convient plutôt

d'en augmenter la force.

La mission de la Fiance en ce monde n'est pas finie, et nous

devons espérer qu'au delà du sombre défilé qu'elle traverse, elle

retrouvera son lustre et sa grandeur des siècles passés. Un jour

viendra peut-être où la mère et la fille graviteront comme un grand

astre et son satellite autour du même soleil de gloire.

Mais, pour arriver à ces glorieuses destinées, il faut que nous

restions unis et que la province de Québec garde son autonomie.

Rester unis pour être forts, c'est une vérité tellement 'évidente

que je ferais injure à votre raison en vous la démontrant.

Il me semble, d'ailleurs, qu'après les agapes fraternelles de ce

jour, qu'après nous être assis à la même table, avoir mangé le

même pain et bu ensemble le même vin de l'amitié, nous devons
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>rtir d'ici pénétrés 'l'un même sentiment ot d'un même désir,

le sentiment filial, qui iloit nous unir à la patrie, et le désir de

travailler ensemble à son bonheur et â sa gloire;

L'AfcBE MniGNO

M. \'irh>r Fournel, dans sa chronique du Moniteur

Universel, apprécie ainsi l'abbé Moigno dont nous avons

annoncé récemment la mon :

.l'ai connu L'abbé Moigno vers la fin do l'Empire. Si vous avez

lu le Maudit, ce méchant roman anticlérical qui rit jadis un tel

bruit, ot qui est tombe dans un oubli si profond ci si légitime,

vous y ave/, pu voir un chapitre intitulé : le Diacre d'office, oii

il est question d'un savant do premier ordre qui bouche par

mois un traitement de 33 lï. 33 centimes, pour remplir les

fonctions diaconales à la grand'messe, dans L'une des princi-

pale paroisses de Paris. ESb bien, ce savant et co diacre d'ofrico

était l'abbé Moigno, attaché avec co titre et ce traitement a

L'église S.unt-dermain-des-I'i-''

Mais no crovez pis qu'il so plaignit de sa position. Non pas :

ig besoins étaient ;nittait de ses

ra avec la régularité d'un j >uo. vicaire : il interrompait

un article des Mo •'

. sa correspondance avec .).-!!. Dumas.

ses recherches sur l'optique, la mécanique ou l'électricité pour

Q bréviaire OU descendre à un convoi. Quand, plus

tard, son traitement monta jusqu'à 125 l'r. par mois, il se

trouva richo. Co qu'il gagnait par ses travaux scientifiques,

c'était pour l'entretien de sa bibliothèque, et pour quelques

entreprises où il éprouvait le besoin d'aller de temps à autre

engloutir le peu qu'il avait épargné. Ses 125 francs par mois,

accrus de quelque léger casuel, suffisaient à la vie déco cénobite.

11 esl vrai que la paroisse le logeait, dans une sorte de mai-

sonnette accolés au flanc de l'église, près de la porte latérale.

On lisait sur le mur : Sonnette des Sacrements. Souvent, la

nuit, l'ami d'Arago et d'Ampère était réveillé es sursaut, pour

aller, à travers la pluie ou la neige, [porter le viatique à quelque

benne femme : « Par bonheur, me disait-il, j'ai le sommeil d'un

enfant. Défl que je pose la tête sur l'oreiller, je m'endors. »
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La porte d'entrée s'ouvrait sur un couloir obscur, aboutissant

à un jardinet grand comme un mouchoir de poche et tout en-

combré de poules et de lapins, de pigeons et de canards. A
droite, un escalier raide, étroit et obscur, montait à la cuisine,

puis au cabinet de travail de l'abbé. Il m'est arrivé de trouver

toutes les portes ouvertes et d'errer dans les couloirs en jetant

des appels longtemps sans écho. A la fin, la vieille bonne

infirme qui le servait depuis un demi-siècle, arrivait en clopi-

nant, et nous cherchions ensemble son maître, qui parfois était

parti pour le bureau du journal ou pour une séance de l'Acadé-

mie, en oubliant de fermer sa porte.

Et, en dehors de ses livres et de ses papiers, qu'aurait-on pu

lui voler, bon Dieu? Le mobilier de sa chambre à coucher lui

avait coûté 35 francs dans une vente du quartier. Il fut fracassé,

le 20 janvier 1871, par un obus prussien, qui tomba sur la toi-

ture de Saint-Germain-des-Prés : mais la ville de Paris, dans

sa munificence, recolla comme des objets précieux, les fragments

du bois de lit, de la table de nuit et des chaises de paille.

Quant au cabinet de travail, c'était un déversoir, un abîme

où venaient s'engouffrer, chaque jour, les publications scienti-

fiques du monde entier, sans en excepter l'Océanie.

L'abbé Moigno était en correspondance avec tous les chimistes,

physiciens, mathématiciens et naturalistes du globe. Les fau-

teuils j servaient aux usages les plus divers, excepté à celui

pour lequel ils ont été créés; ils supportaient des in-folio, des

rames de papier noirci, des fioles, des échantillons, des appareils
;

il se retrouvait sans peine au milieu de ce chaos.

La vie de l'abbé Moigno était réglée et méthodique_cornme un

théorème. Toujours couché entre dix et onze heures du soir,

toujours levé à six heures du matin, eût-il été dérangé deux ou

trois fois la nuit, il ne faisait son premier repas qu'à midi. Et

quel repas ! J'en appelle à ses invités, s'il en survit. Aux grands

jours, un lapin du jardinet en faisait tous les frais. La ruelle

de veau aux carottes marquait la limite extrême de ses horizons

culinaires.

La première fois que je vis l'abbé Moigno, il profita d'un

moment où la vieille boiteuse lui apportait ses journaux pour

me la présenter, en me vantant son caractère, son esprit d'ordre

et ses talents de ménagère. Son caractère? Comment ne pas

être doux avec un homme qui était la douceur même et se lais-

sait mener comme un enfant? Son esprit d'ordre? J'en avais eu
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des échantillons dans la tenue de la maisonnette. Quant à son

talent de cordon-bleu, l'abbé Moigno était le juge le plus incom-

pétent qui fût jamais. On eût pu le faire dîner de croûte de

pain et d'eau claire, sans qu'il s'en aperçût, et même de racines

carrées ou cubiques, en détournant son attention par une cau-

serie vive et animée.

Pendant le siéjre, à propos d'un magasin do vieilles graisses

qu'on venait de découvrir, il publia dans son journal un article

lavant et très convaincu, ou il énumérait vingt-cinq façons

de mander du suif. Il était prêt à payer d'exemple, mais il ne

fut pas compris dans cette circonstance. Les Cosaques lui

auraient dressé une statue.

Victor Fournei..

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE D'ÉDUCATION

La Société générale d'éducation cl d'enseignement,

35, nie de Grenelle, adresse à ses membres la circulaire

suivante :

Paris, le 22 juillet 1884^.

Monsieur et cber Confrère,

Vous avi /. pu voir par notre Bulletin (numéro du 15 juin

dernier» quelles ont été les résolutions prises par lo dernier

Congrès catholique qui a coïncidé avec l'Assemblée générale de

la Société <>'
fcTenseignement.

il principalement en persécutant, en opprimant, en détrui-

sant l'instruction cbrélienne et en la remplaçant à tous les

- par ans instruction athée que la Franc-Maçonnerie

s'emparer des jeunes générations et établir sa domina-

tion sur notre pays. Aussi est-ce surtout sur le terrain de IVn-

seignemeni que noua devons déjouer la taetique de nos ennemis,

nos efforts pour combattre l'éducation sans Diea

_.i l'édacation chrétienne. C'est de laque dépend

lir de la France; c'esl une question de vie ou de mort

pour

En admettant, par ans condescendance poussée jusqu'aux

denii.'-res limites, que des enfants chrétiens puissent fréquenter

des neutres, L'Église a nettement fixé le cas <>ù il n'est

plu> permis d'entrer dam ces c'est quand elles sont
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ouvertement impies, et que la foi de ses enfants y est en dan-

ger. Appliquant ces principes, le Saint-Siège et l'Épiscopat ont

condamné, vous le savez, un certain nombre de livres, de

prétendus manuels d'instruction civique, qui n'étaient que

des manuels d'impiété. Les parents ne doivent donc plus

permettre à leurs enfants de se servir de ces ouvrages, ils

doivent les retirer des écoles où les manuels condamnés seraient

imposés comme livres de classe.

Mais il est un trop grand nombre d'instituteurs qui chercbent

à mériter les faveurs du gouvernement en devenant eux-mêmes

les propagateurs de ces détestables doctrines et en faisant ou-

vertement profession d'incrédulité. Alors même que, dans leurs

écoles, les manuels condamnés ne seraient pas mis entre les

mains des enfants, l'enseignement oral du maître peut, à lui

seul, être un danger pour la foi des élèves. Aussi importe-t-il

que ces écoles soient surveillées de près, et que tous les faits

impies ou scandaleux soient signalés à la presse catholique, qui

doit les stigmatiser; aux parents chrétiens qui ont besoin d'être

avertis, à l'autorité religieuse, qui jugera, dans sa sagesse, ce

qu'elle croira devoir faire pour préserver l'âme des enfants.

C'est par cette enquête permanente que nous préparons, dans

l'opinion publique et clans la conscience du pays, l'abrogation

d'une loi détestable qu'on a justement nommée la loi de

malheur.

Toutefois, n'abandonnons pas complètement les enfants qui

sont envoyés dans les écoles publiques et qui n'y reçoivent

plus aucune instruction religieuse. Il est urgent de les réunir

dès l'âge de six ans, pour leur faire un cours de catéchisme et

et pour les conduire aux offices. Cet enseignement religieux ne

demande ni autorisation ni brevet. La seule condition imposée

au zèle des catéchistes, c'est de n'agir et de ne parler que sous

la direction et avec l'assentiment de l'autorité ecclésiastique.

Les parents à qui leur fortune permet d'élever leurs enfants

chez eux seront prochainement conviés à les soumettre aux

examens officiels. Nous insistons encore pour qu'ils se refusent

catégoriquement à cette exigence tyrannique de l'Etat. Nous

espérons qu'ils donneront tous l'exemple d'une ferme résistance;

ils comprendront que la soumission à une telle disposition serait

une abdication de leur droit et une trahison de leur devoir.

Mais le nombre de ces familles indépendantes et privilégiées

est malheureusement très restreint. Aussi faut-il, par tous les
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moyens en notre pouvoir, multiplier les écoles libres où les

enfants recevront une éducation chrétienne.

l'ai tout où s'ouvre une école libre, elle est immédiatement

remplie et bientôt condamnée à refuser de8 élèves. Ces refus

constituent pour nous une lourde responsabilité, et il ne nous

est permis de négliger aucune des ressources pouvant contri-

buer à l'extension de notre œuvre. A côté des largesses des

personnes charitables, la principale ressource, on ne saurait

trop le répéter, «'est le concours des parents, c'est la rétribution

scolaire pavée sous une l'orme ou sous une autre par tous ceux

qui ne sont pas indigents. Toutes les fois qu'on a directement

fait appel aux parents, ils en ont été honorés et ont répondu

avec empressement à ceux qui réclamaient leur concours. Au.-si

vous exhortons de toutes nos forces à les réunir, à les

gn uper autour de l'école, aies associer pour l'accomplissement

de ce devoir primordial.

Dana la vérité des principes, l'instituteur devrait être tou-

jours non l'instrument de l'Klat, encore moins l'agent d'une

religion d'Etal qui consiste à n'en avoir aucune, mais l'auxiliaire

de l'Eglise et le délégué de la famille auprès des enfants.

( v>u'il en soit ainsi élans nos écoles libres. Que la rétribution

scolaire soit entre le maître et les familles comme un lien qui

affirme leur solidarité; que les parents s'intéressent à 1

comme à leur œuvre propre ;
que l'écolo libre soit toujours la

continuation et le complément du foyer, en même temps qu'elle

sera la coopératrica de l'J^gUse.

Ainsi 86 préparera non seulement l'abrogation d'une li

lation tyrannique, mais l'avènement d'une ère de liberté et

d'une législation respectueuse dos droits de la famille et de-

droits de l'Église,.

Il nous reste beaucoup à faire sous ce.rapport. La Belgique

nous a donné L'exemplç. Avant, de remporter la victoire au

scrutin, les cathodiques avaient fondé <\>^ écoles libres dans

chaque commune, interdit toutes celle> de l'État et maintenu

dans 1
- chrétiennes plus <\r> deux tiers <\i^ enfants.

[mitons le* I ur zèle et leur dévouement, et

comme < n x noua auronq la victoire.

• </. D)Qnsi< ur si cher confrère, l'assurance do nos senti-

ments les plus dévoués.

Le .t, Le oiàe-présidentf Le secrétaire,

CH. CHBSNHL E. IVKLLER. C. Rf.MONT.
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P.-S. — Nous recommandons à votre attention le rescrit par

lequel N. T. S. P le Pape a daigné accorder de nombreuses et

précieuses indulgences aux membres de la Société' générale

d'éducation et d'enseignement.

FRANC-MAÇONNERIE

et Sociétés dites patriotiques.

« Il se passe actuellement en France— écrit le Salut public de

Lyon, journal qui n'est pas précisément connu pour son absolu-

tisme — un fait très grave, très insuffisamment connu, et sur

lequel nous croyons devoir donner à nos lecteurs des renseigne-

ments précis. »

Ce fait n'est autre chose que l'exploitation par la maçonnerie

de l'idée patriotique, exploitation lentement et habilement pour-

suivie, détestable en elle-même, trop souvent funeste — les

exemples récents abondent — dans ses conséquences.

Chercher quelle est la préoccupation, l'idée dominante du

moment; la flatter pour s'en emparer et s'en servir, surtout

quand l'idée est de celles qui, admises par tous, peuvent donner

accès dans les milieux réfractaires ; écouler ainsi sous un pavil-

lon honorable une marchandise frelatée, jusqu'au jour où, le

pavillon n'étant plus nécessaire, on le déchire comme un voile

inutile, — tel a été constamment le procédé de la secte.

Qu'on se rappelle, sans remonter plus haut, la campagne

qu'elle inaugura il y a quinze ans en faveur de l'enseignement

populaire, ou plutôt sous prétexte d'enseignement. Un certain

courant existait dans le sens de la diffusion de l'instruction pri-

maire. Les Loges le constatent; on les voit aussitôt prendre en

main cette cause, surexciter à l'excès des aspirations qui avaient

un point de départ sérieux, créer et développer cette Ligue de

l'enseignement qui ne devait, au début, « s'occuper ni de reli-

gion, ni de politique, » qui parvint de la sorte à capter des adhé-

sions inconscientes dont le concours fit sa force, et qui depuis...

A la suite des désastres de 1870, un autre champ s'est ouvert

devant la maçonnerie. Comme le dit le Salut public, un pays

ne peut avoir subi de pareils revers sans conserver un vif senti-

ment de douleur et aussi d'espoir pour l'avenir : « Ces sentiments

sont ceux de tous les Français, quelles que soient leurs opinions
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politiques. 11 y avait donc un terrain sur lequol il était impos-

sible que tous les nobles cœurs ne fussent pas d'accord, et c'est

de ce terrain que la franc-maçonnerie s'est emparée avec une

habileté sans scrupule au profit de ses détestables visées. »

Les hommes, les jeunes gens, les enfants même qu'on ne sau-

rait attirer dans les Loges, on s'efforce de les enrégimenter dans

le- lignes des patriotes, les société* de gymnastique et autres

associations du même genre. Là où l'action maçonnique ne sau-

rait s'exercer en plein jour et à front découvert, on parle d'édu-

cation militaire. Mais la main do la maçonnerie est là derrière, et

il -unit, pour la discerner, de ne pas vouloir, de parti-pris, fer-

mer les yeux.

I
1 - 1881 fonctionnait un Comité' de propagande maçonnique

de Vœuvre de l'<'ducalion civique et militaire de la jeunesse

aise, lequel affirmait son existence par une circulaire bien

significative qu'ont reproduite, dans leur récent ouvrage,

MM. Louis d'Estampes et Claudio Jannet.

Il y a quelques mois, os même comité adressaitaux Logée une

nouvelle circulaire, une sorte de « mandement », oii nous \y

« Comme on voit maintenant combien «'-lait dan • A aveugle

notre confiance dans les dispositions pacifiques des monarchies

auxquelles nos institutions républicaines portent ombrage!...

« Il importe que votre œuvre fasse La tache d'h

peu à peu les villages les plus reculés, afin que. grâce à la vigi-

lante lollioitade al au dévouements la franc-maçonnerie, toute

la jeunesse de notre pays biec-aimé soit en état de pont*

exmei '-t -'uni— e dans une : ommune de sacrifie

Le Salui public ajoute ces réflexions profondément justes et

qui formeronl aussi notre conclusion :

ace de la franc-maçonn justifie par as fait,

que ne pouvant s'emparer de tonte la jeunesse par l'éoole laïque,

parce que l'école libre lui enlève La moitié de La jeune généra-

tion, elle a perfldemenl exploité le sentimenl patriotique de la

aation pour aobever de plt son influence faneete

• •I pleines d'amour pour leur pays.

I >'autre part, M sont des franCS-maçons M'ont re-Rbin qui ont

le plus contribué à fonder et à maintenir Le nouvel empire alle-

mand I •tiillaume. En 187:*, la Fn-mm nrer

•ip/i_r , publiait un manifeste dans lequel on Lisait :

« Quand .-ont en présence deui anl , l'Empereur qui,

Le !•!.... estime et protège L'Ordre, le Tape qui le
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maudit et voudrait bien l'envoyer aux enfers, la franc-maeon-

nerie doit adopter un parti. Ce vieillard, ce héros (l'empereur

Guillaume) est notre Fr... ; il nous est lié par une chaîne indes-

tructible, indissoluble ; l'idéal que poursuit notre Société nous

l'associe. »

Eh bien! nous ne croyons pas que les Fr.'. français puissent

reconstituer la France de manière à détruire l'œuvre de leurs

Fr.*. allemands. Ce que nous voyons, par exemple, ce sont nos

républicains dissolvant les congrégations de moines sous pré-

texte qu'elles formaient un État dans l'Etat et qu'elles recevaient

leur mot d'ordre de l'étranger, tandis qu'elles favorisent une

ligue organisant militairement le pays.

Ainsi c'est la franc-maçonnerie, qui déclare, dans son rituel,

que pour elle il n'y a pas de patrie; c'est la franc-maçonnerie,

toute dévouée à l'Allemagne, qui dirige le patriotisme français,

qui l'embrigade, qui lui fait organiser des fêtes au profit des

écoles laïques et qui détruit par tous les moyens la France catho-

lique, la France conservatrice, au profit de la Révolution!

VARIETES

Quelques lettres de M. Guizot (1).

Que d'événements, de changements inattendus dans la desti-

née, que de fortunes diverses sont venus se placer entre la

la première lettre de M. Guizot, qui ouvre ce volume, et celle

qui le termine ! En 1810, lorsqu'il écrivait de Paris à sa mère,

il n'était encore qu'un modeste journaliste avec appointements

de 180 francs par mois; afin de grossir ses maigres revenus, il

travaillait pour les libraires, traduisait des ouvrages étrangers,

collaborait à des dictionnaires. La dernière lettre est datée du

mois de mai 1874.

De 1810 à 1874, M. Guizot s'était élevé aux premiers rangs

dans la politique et dans les lettres ; il avait connu toutes les

grandeurs et cependant ses dernières pensées sont tristes.

Au terme de sa longue et glorieuse carrière, il sentait le

vide de satisfaction humaine et, voyant la mort s'approcher, il

(1) Lettres de M. Guizot à sa famille et à ses amis, recueillies par
Mme de Witt, née Guizot. — Paris, Hachette.
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mesurait le néant de nôti :'ee. Il avait besoin de se

redire que « nous no mourrons pas tout entiers. »

Ma démontrent une fois de plus combien sont

vains tous nos efforts pour nous élever et nous grandir aux

veux des hommes, ce n'est point leur impression de désenchan-

tement qu'elles laissent ilans l'unie.

Dans un siècle où le désenchantement est la maladie régnante,

M. Uuizot sut se défendre contre la contagion. Quoique protes-

tant, il eut le bonhenr de s'imprégner, dès sa jeunesse, d'une

forte dose d'esprit chrétien, et sa vie entière, gardée par des

pensées austères, s'oifre comme un modèle de maie énergie, de

constance obstinée dans 1. s desseins, de résignation, de courage.

M. Guizol mi un caractère sain, en un temps où Les âmes sont

cliétives et malingres; il fut fort, en un temps où les volontés

sont fiévreuses et emportées; il fut persévérant, en un temps

où les résolutions fléchissent <'t s'abattent; il fut viril en un

temp- -ii les cœurs s'abandonnent ù une lâche mélaneelie.

Je voudrais, par quelques extraits, l'aire connaître cette âme,

OU nous reconnaissons, malgré les différences de croyances,

l'action, presque inaltérée, du christianisi

Les lignes qui vont suivie sont extraites d'une lettre que

M. C'iii/ot écrivait en 1810 à sa mère :

Tu ne Bais pas comme je faime : y~ te le dis Mon pou ot on p-é-

néral j" to parle peu de mes sentiments, --ola mo désole quand je

Crois voir que tu n'y comptes pas comme je le voudrais; osai

ne tu es î l ma vie, que je i^']^^ continuellement à

toi. ouo jo porai toujours pour t"i tout c" que pont être le fila le plu9

tondre, et que j'espère que ma vie entière no sera pour toi qu'une

soureo do plaisirs ; non que je la croie à l'abri «les peines et que je

n'en prévoie aucune pour toi; je Bais tri p combien il est aisé de

souffrir, et combien cela dure, mais nous apprendrons tous les jours

irtables, que nous ne toœmi

ici pour être heureux el qu'en i
à* notre deati-

nou« trouvona en non- d'inépuisables forées. Nous nous

aimorons toujours, un jour nous vivrons ensemble; abandonnons le

lonoo ; on attendant, je no puis dire combien toutes

Mies, tous les ennuis qui t'obsèdent me désolent Qu'il y a de

maux dans la vie, « t qu'on trouve peu d'endroits où r! f»n

peines personnelles; après d<- longs efforts on s'en détache un

peu, (.a s'oublie, on vil dans les autrea, et 1 on ne rencontra

que peines, eha:.: venir. Si je pouvais du moins

t nue; quelqu< s bons moments !
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M. Guizot connut, de bonne heure, les épreuves de la vie ; U

avait rencontré à Paris une âme cligne de la sienne, qu'il avait

associée à son existence. On a raconté souvent comment il

connut Mlle Pauline de Meiilan et comment il s'en fit aimer;

après quelques années de mariage, elle lui fut enlevée. Voici en

quels termes il en parlait dans une lettre où il offrait ses con-

solations d'ami à M. de Rémusat, qui venait de perdre sa mère:

Je puis, il est vrai, me passer de sympathie, comme on peut se

passer de tout ; mais quand j'en retrouve un peu quelque ombre, je

ne comprends plus comment on s'en passe. C'est un plaisir immense !

C'est toute aut'e chose qu'un plaisir, toute autre chose que ce qu'on

appelle le bonheur ; c'est le sentiment de la vie même ; à lui tout

seul l'homme ne se sent pas vivre ; il a besoin d'une âme au dehors,

pour sentir son âme, comme d'un miroir pour voir son visage. C'est là

le pouvoir de la sympathie, elle met l'homme en présence et en pos-

session de sa vie intérieure ; elle le fait jouir de tout ce qui se passe

en lui, de ce qu'il sent, de ce qu'il pense, de ce qu'il dit, des impressions

les plus fugitives comme les plus profondes, de tout son être enfin, qui,

sans ce reflet et s'il ne se contemple et se complète dans un autre, se

demeure presque inconnu, et ne s'aperçoit souvent que comme un

fardeau.

C'est pourquoi, quand la sympathie a été complète et manque tout

â coup, la souffrance est si vive Je ne suis pas frappé comme
vous de la nécessité de ne point a pïrer à un tel bonheur, de n'en

pas trop nourrir chèrement l'espérance, je l'ai possédé aussi entier,

aussi parfait, j'en suis sûr, qu'il peut exister en ce monde; je l'a

perdu, et autant il remplissait toutes les heures de ma vie, autant

aujourd'hui le vide en pèse sur toutes mes heures. Mais pour rien au

monde je ne voudrais n'avoir pas eu, dans ma première jeunesse, la

romanesque ambition qui me l'a fait peut-être obtenir, et certaine-

ment sentir dans toute son étendue... Croyez-moi, ce n'est pas dans

des retranchements d'ambition, d'espérance, de bonheur, qu'il faut

chercher la force ; l'âme ne gagne rien à se réduire ; là, comme
ailleurs, il faut accroître sa fortune plutôt que de diminuer sa

dépense... Il faut que l'ambition se porte sur toutes choses ; elle ne

peut être, en fait de bonheur, ni trop haute, ni trop passionnée ; elle

peut être trop exclusive et trop partielle ; on peut n'avoir pas estimé

assez, assez recherché autre chose que le bonheur ; et les choses se

vengent de n'avoir pas été évaluées à bon prix, ni recherchées

comme elles le méritaient. Quand on a besoin d'elles ensuite, elles

ne se laissent pas saisir. Patience pourtant ; soyez sûr qu'il y a

moyen de sortir de votre abattement.

Avant de mourir, Mme Guizot avait choisi elle-même celle

97
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qui devait devenir la compagne de son mari. Ce second mariage

lut aussi heureux que le premier; mais la mort \ int de nouveau

détruire le bonheur de M. (luizot. Il rapporta cette infortune

avec la noble fermeté qui faisait le fond même de son carac-

tère ; mais bien «les années après, Is blessure n'était pas encore

cicatrisée; à la pensée de son bonheur disparu, d'amers regrets

unissaient. Il gardait ta fidélité <iu souvenir, dont il faisait

à M. de Rêmusat un éloge admirable, lorsqu'il lui écrivait:

C'est mon plus grand sujet d'irritation contre lea baumes et le

monde que le besoin et la facilité '1" l'oubli. Je suis encore jeune,

mais déjà depuis longtemps la vraie aaesnre de la force îles âmes est

pour moi dans la durée d'une juste douleur. Il la faut supporter en

a retenant; vous êtes fait pour ne vous poiut abattre et ne pas

oublier; ee n'est pas dans faiblesse qu'il t. ut chercher des ressou eea

contre la faiblesse ; votre mère sera toujours pour vous ce qu'elle

était; sa pensée vous pénétrera toujours de la même affection, des

mêmes regrets, et a : nsi en demeurant toujours uni avec elle, vous

pniaerea dans le sentiment de cette victoire remportée sur ta mort,

plus de consolation et de Eôrce que n'en peuvent apportei a d'autres

insolations et le temps. 11 n'eal pas vrai que le temps <•<
i

il efface, et c'cbI une honte que de bo consoler de la soit.' ; voua ne

lui accorderez pas sur vous cette puissance, et pour la loi retirer,

pour échapper à cette nécessité dos cœurs faibles, vous mettrez dés

aujourd'hui votre âme dans un état od elle puisse rester, où,

conservant la libre disposition d< vous-même, vous n'ayez paa besoin

qne l'infirmité humaine vienne a votre secours, en énervant des

regrets légitimes.

Combien M"" Groizot était digne dn culte qu'avait voué à sa

mémoire son mari, c'est ce qu'atteste cette lettre. On n'a jamais

rien écrit dé plus l'eau ni de plus toochanl sur l'amour conjugaJ :

c'étaient de grandes âmes (pie celle- (pli éprotivaii nt de pareils

sentiment*; ellea étaient bien éloignées des banalités convenues,

ut leur amour les élevait et les ennoblissait :

Vous m'avez I vous parler do mon Klisa et je ne l'ai pas

fait; j'ai pour les paroles, quand ellei prétendent aller jusque-là, un

m. pria inexprimable ; elles sont toujours si faibles, si froides, si

court' Maia quelques jours, dans bieû longt» m] -.

quand qqv mn* longtempi connus, pour me satisfaire moi-

peut-être. M.lls 11 .« .|i t I <
I :i 1 JO (jll<d<p)' S- Il IIS d<- I <'luolgOageS

qm me restent de ce qu'elle était bore moi, de ce que j'étais hors,

elle, et voua ne 4in l'état normal, l'étal vraiment

solon la lai de Diou et la .< 11 me. (Juand clic m'a quitté
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j'ai trouvé transcrit sur son portefeuille favori, ce passage de Mme de

Staël : « S'il est dans l'univers deux êtres qu'un sentiment parfait

réunisse et que le mariage ait liés l'un à l'autre, que tous les jours,

à genoux, ils bénissent l'Etre suprême ; qu'ils v oient à leurs pieds

l'univers et ses grandeurs, qu'ils s'inquiètent même d'un bonheur

qu'il a fallu tant de chances diverses pour assurer, d'un bonheur

qui les place à une si grande distance du reste des hommes.

« Oui, qu'ils s'effrayent d'un tel sort
;
peut-être, pour qu'il ne fût

pas trop supérieur au nôtre, ont-ils déjà reçu tout le bonheur que

nous espérons dans l'autre vie
;
peut-être que, pour eux, il n'est pas

d'immortalité. » Ces paroles l'avaient frappée ; elle avait pris

plaisir à les copier ; et pourtant, qu'elles sont loin de ce qu'elle

m'écrivait elle-même un jour : « Mon bien-aimé, je puis à peine

croire à mon bonheur
; je me surprends sans cesse à m'étonner de

l'immense part qui m'en a été donnée ; les jours derniers, en lisant

Delphine et ces hymnes de Mme de Staël en l'honneur du bonheur,

le premier, le seul, l'amour dans le mariage, je tressaille en me
disant : ce bonheur, c'est le mien ! Et je vis, je vois, j'agis comme
tout le monde. Et j'ai l'air d'une personne à qui rien {''extraordinaire

n'est arrivé ! Et cependant ces fortunes inouïes, qui saisissent l'ima-

gination des hommes sont moins grandes, moins complètes, moins

enivrantes que la mienne. Oh! qu'il est doux de s'endormir en

songeant qu'on est heureux, et de se réveiller pour y songer de

nouveau ! de mener la plus charmante vie possible et de hâter de

son impatience la marche du temps, sûre que chaque jour il vous

amènera mieux encore! Ame de ma vie, quelquefois, au milieu de

cet enchantement, un frisson me saisit ; un tel bonheur est-il de ce

monde ! et s'il y paraît, ne passera-t-il pas comme l'éclair!... Mais

bientôt je me rassure ; non, ce n'est pas pour un jour que deux

créatures s'aiment et s'unissent comme nous nous aimons, comme
nous sommes unis

;
je relis la ravissante expression de ta tendresse

;

non, ce n'est pas à une créature d'un jour qu'elles s'adressent ;

l'éternité est là comme le paradis. »

J'ai gardé tout ce qu'elle m'a écrit, absolument tout; si je vous

montrais tout, vous la trouveriez toujours la même et inépuisable-

ment variée, toujours prête à tout comprendre, à tout sentir, et

conciliant toujours tous les sentiments, toutes les idées dans la

simple et inaltérable harmonie de sa propre nature, innocente et

passionnée, tendre et forte, sereine et vive, curieuse et modeste,

ambitieuse et désintéressée, fière et pleine d'abandon, libre et sou-

mise. Et cette créature si riche, si animée, si accessible à toutes les

impressions, si prompte à répandre sur tous ceux qui l'entouraient

les trésors de son activité, de sa bonté, de ses facultés, de son esprit,

s'était donnée à moi d'une façon si complète, si exclusive, qu'elle

pouvait me dire avec une parfaite sincérité, comme elle me l'écrivait
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un jour : * Que m'importe qu'on m'écoute, qu'on me trouve de

l'esprit, iiu'on s'anime en causant avec moi! Ma destinée, ma vie est

tonte dans mon cœur; ce que je puis être pour les autres, ne m'est

rien! absolument rien! Mais non, car tu aimes que je plaise, sois

tranquille; pour te plaire je saurai tout faire; tu veux <jue je sois

aimabh, je le serai ; tu désires que j'aime la conversation, tu seras

: i'i. Ordonne-moi maintenant de me taire, de garder

pour toi seul tout ce que je puis avoir d'esprit, '1 agrément, et tu

rai à tout renfermer en moi.

avérais <]e ma vie* diaposes-enj règle tont suivant ton bon

plaisir; dis-moi : sic oolo, tic jvbco, sit pro ratione rohaitas . t

vise avec toi. Et ce qui l'ait mon immense bonhenr, oher bien-

aimé, il que ta volonté est, et sera toujours le bien, le vrai; car,

il y a quelque chose que je ne pourrais te sacrifier, et dontjo

serais réduite à te dire connue des étoiles : Ne me les demande pas;

je ii" puis te les donéer. Mais je suis tranquille, parfaitement tran-

quille, aussi tranquille qu'heureuse! »

11 faut que je m'arrête. Je recommencerai un jour; je prends

plaisir a mire entrevoir à une âme comme la vôtre l'ombre de ><>tto

i belle et si chai niante.

C - infortunes répétées ne faisaient pas fléchir l'énergie de

M. Guizot; il était soutenu par le .sentiment du devoir; il

illait, trouvant dans lé travail lui-même uno satisfaction ;

et cependant parfois, un instant, la lassitude le saisissait.

Arrivé au i'aîte des grandeurs, il ressentait le besoin d'un

bonheur intime qui lui était ravi; mais bientôt, secouant

. tas, il pe remettait ait tâcbe. Lu découragement n'avait

pas de pi i o sur lui, d( miné qu'il était par la du ti a\ ail

et de l'action :

Si je m'écoutais, si je me permettait .1" lire et de faire lire jusqu'au

fond de mou ftme, je dirais que je mis fatigué, que j'ai besoin de

reprendre haleine, de me rafraîchie dans 1" repos..* Mais quel repos

et oùî II n'y a jamais eu, il ne peut y avoir il" repos pour moi, <|iie

dans le bonheur, un doux bonheur, ce bonheur de tout - les minutes,

qui n'a besoin ai d'activité, ni de distraction, qui se suffit à lui-

même, se répand <iir toutes les se renouvelle à mesure

(jii'il .-•• répand, calme clans 1rs moments «l'a itation, fortifie <lans les

moments de faibli ise, délasse 'lans les moments de fatigue, répond

t t"ii les besoins; aux besoins les plus divers de l'âme, parée qu'il

est la v,", l.i vie vr tète de l'ému Faute de ce bonheur,

n'eu p< q ni retrouver o,nc do loin en loin quelque imape, il faut

nu • travaille, que j'appartienne an monde el nbn^à

.•t non â m< i ]
lopn s pensée». Je suis
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voué à une tâche. Il faut que je l'accepte dans toute son ''tendue,

dans toute sa rudesse
1

. Et quand, au milieu de ce travail, au sein de

ce désert, il m'arrivera de rencontrer quelque oasis charmante, où je

pourrai m'asseoir, m'essuyer le front, respirer librement un air doux,

tout oublier, hormis le plaisir que j
:

y prendrai, j'en jouirai, mille

fois plus vivement que je ne le dirai, qu'aucune parole ne pourra

l'exprimer.

Ceux de nos lecteurs qui auront bien voulu prendre la peine

de lirecds lettres partageront sans doute mon impression; elles

sont saines et fortifiantes. Il s'en dégage une haute et virile

notion de la vie : le devoir, le travail, l'action, le courage, telles

sont les sources auxquelles il faut demander le bonheur, s'il

existe ici-bas. Les infortunes tombent sur tous et ceux qui se

sont élevés le plus haut les attirent en plus grand nombre sur

leur tète. C'est en nous-mêmes qu'il faut chercher la force de

résister aux coups de la fortune. Du caractère, du caractère,

encore et toujours du caractère, tel est, en un seul mot, le

secret pour parvenir et aussi pour ne pas être malheureux.

P. H.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

Parmi les futurs cardinaux qui seront créés au prochain

Consistoire du mois de septembre, nous sommes heureux

d'apprendre qu'il y aura probablement quelques archevêques

italiens.

En attendant, nous annonçons avec la plus vive satisfaction

que parmi ces derniers, se trouvera Mgr Celesia, archevêque

de Palerme.

Parmi les futurs cardinaux étrangers, nous pouvons signaler

Mgr Ganglbauer, archevêque de Vienne, et Mgr Gonzalez y
Dias Tunon, archevêque de Séville.

Il n'y aura pas de nomination de cardinaux français au

Consistoire du mois de septembre.

Au sujet de ce Consistoire, on dit qu'il n'y aurait rien d'im-

possible à ce que le Saint-Père, dans l'allocution qu'il doit y
prononcer, ne fît allasion à la situation religieuse de la France,

et notamment à la loi du divorce, aux suppressions multipliées
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de traitements, à la ?uerre faite à l'enseignement chrétien et

aux Ordres religieux.

On assure que le Saint-Père fera connaître très prochai-

nement son intention de conférer la pourpre cardinalice à

Mgr L'archevêque de Malines.

Voici, d'après des renseignements sérieux, un aperçu du

mouvement qui aura lieu dans le haut personnel de la prèla-

tnre romaine à la suite de la création des nouveaux cardinaux :

Mgr Laureozi serait remplacé à l'assessorat du Saint-< !

par Mgr Pallotti, actuellement secrétaire de la Congrégation

!e^ affaires ecclésiastiques ;

Le secrétariat de la Congrégation des Evoques et Régul

que vu Laisser vacant Mgr Masotti, serai! assigné à Mgr Santori,

auditeur de Sa Sain iuel ïerait remplacé à Bon tour par

Mgr Boccali ;

Mgr Verga aurait pour successeur au secrétariat du <'oncile

Mgr Fausti :

Mgr Macchi, maître de chambre, remplacerai! le futur cardi-

nal Gori au poste de secrétaire de la Congrégation consistoriale;

Mgr Oastracane degli Antelminelli, camérier secret partici-

pant de S! Sainteté, serait nommé maître de chambre;

Mgr Mercurellî, secrétaire pour les brefs aux princes, sérail

promu à la dignité 'le patriarche latiu de Constantinople, et

Mgr Nocella, secrétaire d< s Lettr< - latin rétaire

ireft aux princes. Mgr Volpini remplacerait MgrNooèlla.

Le Saint-Père vi- ut, de faire expédier à Mgr di Etende, pour

les faire distribuer aux évoques de France, les exemplaires

(Tune - Lendide édition de toutes les ré] te Sa Sainteté

a reçues de L'èpiseopat français à la suite de L'Encyclique Nobi-

ima Qallorum çetu.

France.

Ai\. — Plus Intelligent el plus libéral que ses coll

foulon, Le maire d'Àix a autorisé une p

pour demander à I » i

< n la cessation du fléau cholérique.

•station a eu lieu lé 6 août. Pli

10,000 personnes y ont pris part et la population entière l'a

accueillie avec une joie
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C'est à quatre heures précises que le cortège a commencé à se

développer. Les contingents des cinq paroisses affluaient en

bon ordre des divers quartiers, bannières en tète, et suivis de

leur clergé.

Il a fallu une heure et un quart pour que les longues lignes

de fidèles se fussent successivement déroulées sur le parcours

désigné. La croix processionnelle arrivait presque au but à

atteindre, à savoir l'église des Minimes sur la route de Berre,

alors que la statue vénérée de la Vierge sortait à peine de la

métropole.

Le recueillement de cette masse de croyants et nous ajoutons

volontiers des assistants simplement spectateurs, a été parfait :

la prière silencieuse qui va si bien à une démonstration de péni-

tence était seulement interrompue par les invocations des litanies

sur le rythme traditionnel, à la fois si .simple et si riche, en

usage à Saint-Sauveur. Arrivée au haut du Cours, à la hauteur

de la statue du roi René, le coup d'œil était vraiment saisissant :

les hommes, au nombre de plus de cinq cents, et le clergé rem-

plissaient la lar^e chaussée du milieu jusqu'à la rotonde. Pas

une note discordante autour. L'attitude des rares hommes
hostiles, des indifférents plus ou moins nombreux, gens ordinai-

rement peu sensibles aux manifestations du culte, se ressentait

visiblement de l'impression générale de foi, de confiance et de

respect.

Du reste, dans cette immense phalange d'hommes qui marchait

à la procession, tous les rangs sociaux étaient confondus dans

la belle fraternité qu'on ne trouve qu'autour de la Croix.

Dans le long cortège, on remarquait comme personnes

notables: M. Rigaud, ancien premier président; M. Rigaud fils,

avocat; MM. Hippolyte Guillibert, bâtonnier; Drujon, avocat;

Bernard, docteur en médecine; Madon, avocat; le cercle de

Saint-Mitre; MM. Pontier, notaire; Liautard, ancien magistrat;

Agar, huissier; la rédaction de la Provence ; MM. de Séranon,

avocat; Poncin, ancien conseiller; Arnaud, avocat; Berger,

conseiller à la cour ; Terras, huissier ; de Pitti-Ferrandi, etc.

Devant le dais, venaient une ancre et une M en fleurs, de

dimensions monumentales, portées à bras
;
puis la Vierge de

Seds sous un dais, soutenue par les pénitents blanc*, et après une

longue file de prêtres et de chanoines, Mgr Forcade, archevêque.

Mgr Forcade, assisté de ses grands-vicaires, donnait sa béné-

diction pastorale.
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Ai.i:i. — <>n îii dans la Semaine religieuse d'Albi :

Dans sa !' uni< >n «1 u 28 juillet, le vénérable Chapitré, dûment con-

voqué i i composé «l» 1 la totalit»'' de ses membres, a pourvu mm pro-

visoirement, mais définitivement, à la nomination des vicaires géné-

raux capitulaires <|ui doivent administrer le diocèse pendant la

vacance du siétre.

Los troja vicaires capitulaires nommés sont : M. l'abbé Puel, an-

cien vicaire général ; M. l'abbé Boyer, chanoine, el M. l'abbé Vilotte,

chanoine, arebipiêtre de Sainte-Cécile.

Ces trois vénérables ecclésiastiques ont, après acceptation, pro-

. dans la même séance, la profession do foi prescrite parles

saints canons, et sont entrés immédiatement en fonctions.

Xkveks. — Mgr Lelong, évêque de Nevers, vient d'adresser

diocésains une Lettre pastorale et Mandement prescrivant

qu'une quête sciait faite dans toutes les églises el chapelles

publiques du diocèse, en faveur des familles réduites à la toisera

par l'épidémie qui désole le midi de la France.

Cette quête a eu Lieu lu 10 août.

Toulou8K. — On nous prie de rappeler que le quatrième

Congr< - des œuvres eucharistiques, qui devait avoir lieu à Tou-

louse, «lu '.» au 1-1 septembre prochain, est ajourné, à cause des

difficultés créées par l'état de la santé' publique en France, et

principalement dans les provinces méridionales.

Ce n'est qu'un ajournement. Aussitôt, que des circonstances

plus favorable! le permettront, le Coiniié ivpr.-ndra l'ouvre,

qui a déjà produit, de si beaux résultats pour l'extension du

régne eucharistique de Nbtrô-Séfgnèur Jôsus-Chrisl el pour le

saint <\< % ^ âmes.

Ifitrwmgof

[RLAMDK. — Le Freeman's Journal racop'te l'entretien que

Mer < »'l'ai fell, évêque de Trenton iKtat-- Unia , a eu dernière-

ment avec le Saint-Père :

— Si les Irlandais, dieail Mgj OlFarell, Voient que Votre Sainteté

leurpaileen ."on nom, ils se soumettront volontiers à vos instruc-

M ut -\U voient .ju'iine inilnei 'itraagère a été mise en jou

pour voin («ire agir contre les droits de l'Irlande, ce sera pour leur

t lettr eflbct on une cruelle épnenve.

— Mail ' •eiimenf. répliqua le Saint-l'ère, peut-on supposer que

i', ei nenierit anglais pourrait influencer (locne contre les intérêts

do L'Irlande? Le Pape sait que 11 I - droits al qu'elle a

raison d< soutenir. J'aime beaucoup l'Irlande, et e'asl à catuo de
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cette affection et afin d'accorder une faveur aux catholiques irlandais

que, dernièrement, j'ai nommé Mgr Morand archevêque de Sydney.

— Nous autres, évoques et prêtres, ajouta Mgr O'Farrell, nous

savons bien que Votre Sainteté est favorablement disposée envers

l'Irlande; mais il était naturel qu'un peuple si longtemps opprimé et

qui est à peine délivré des lois sévères qu'on a décrétées pendant les

derniers siècles, soupçonnent des hommes qui n'ont jamais eu aucune

affection pour lui, qui ne se sont jamais montrés les amis de l'Irlande,

de vouloir enrôler Rome contra lui afin de l'empêcher qu'il ne fasse

valoir ses droits.

Le Pape répondit que, jamais, on ne pourrait le faire agir contre

les intérêts de l'Irlande.

« Ah ! Saint-Père, répliqua Mgr O'Farrell, si seulement je pouvais

faire connaître au peuple irlandais les sentiments que vient d'expri-

mer Votre Sainteté, ce serait une grande joie pour notre peuple, et

cela l'aillerait dans ses efforts pour obtenir justice. »

« — Allez dire en Irlande et en Amérique, répondit le Saint-Père,

que le Pape aime l'Irlande et qu'il désire qu'elle obtienne justice. »

ASSEMBLEE NATIONALE

Mercredi G août.

M. Le Rover occupe le fauteuil de la présidence.

A i occasion du procès-verbal. M. de Lacretelle demande pourquo

le Journal officiel ne mentionne pas les noms de ceux qui ont participé

au scrutin d'hier. Ses amis et lui tiennent à ce que le pays sache

qu'ils se sont abstenus pour ne pas s'associer à un vote illusoire et

inutile.

M. le Président annonce que le rapport de la commission pourra

être déposé vers 3 h. 1/2. Il propose en conséquence de suspendre la

séance jusqu'à 3 h. 1/2.

Un amendement de M. Filhol tendant à ce que le Congrès nomme
son bureau, et un de M. Thurel concernant les sénateurs inamovibles,

sont renvoyés à la commission.

La séance est suspendue de 2 h. 25 jusqu'à 3 h. 1/2.

La séance est reprise à 4 h. 45.

M. Gkrville Réache lit son rapport qui commence par constater

que la Chambre aurait désiré une révision plus large, mais que le

Sénat paraissait animé d'un autre esprit. (Rires à gauche;. Pour se

mettre d'accord, les Chambres ont fait un grand effort de conciliation,

et les Chambres ont conclu un véritable contrat d'honneur. Il n'y a

donc pas à discuter d'autres sujets que ceux compris dans le projet.

(Interruptions à gauche.)
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Plu
;
uo nous verrons !

M. Baudry d'Asson : Nous demandons le divorce.

!. rapporteur continue on s'eflbrçant d'établir que les Chambres

avaient le droit de limiter la Révision. Elles se sont engagées à

r certains articles visés, muis elles n'ont coosonti à cotte révi-

sion qu'à la condition que toutes les questions non comprises dans

le projet fussent repoussées par la question préal 'lamations

à gau

M. Clémencbai . — Est-ce vous qui nous arracherez une?

M !.v.,i ERRE. — \nu< ferez venir les gendarmes.

M. La Kuvii; invite les interrupteurs au silence.

I,' 1 rapporteur poursuit qu'il est inadmissible qu'à l'occasion de

quelques articles de la Constitution, on mette on discussion un grand

corps d'Etat.

Ênumérant et analysant les amendements présentés, le rapporteur

dit que là commission a repoussé les uns parce qu'ils ne rentrent

pas dan- 1
•

i vi-, "ii ; les autres pane qu'ils onl trait à la

lo électorale du Sénat sur ce second point; abroger les articles 1 i
~

serait porter atteinte à l'cxiston*-" même du Sénat, ce qu'on ne

saurait faire, car le Sénat est répnbuoaia et sa majorité est favorable

aux essistes.

Indiquant les bases de réforme de la loi électorale du Sénat, le

rapporteur dit que la Oemmissten invite le gouvernement à d(

ce projet do réforme dès que l'Assemblée aura prononcé sur la

>n, de façon à ce que !., loi suit faite avant b's élections il" 1885.

Relativement aua narendements de M. Andrieun tendant à abi

le8 articles 1 à 7, comme ils ne soulèvent que des questions d'inter-

prétation, la Commission ne leur eppfese pas bomme aux autres la

question préalable. La Commission propose donc d'adopter le projet

mo lin amendemearts n<'" la Commission.

M. Lagi - nne de oe qne Le rapport no mentionne pas les

amendements concernant la nomination du Sénat par le raffragi

universel al la nomination d'une Constituât,

M. < o.Rviu.K-Ki: v.iik demande la que laide ponr tons oec

amendements,

•I.-ii.ll r août.

M. '

occupe le fauteuil de la présides e

une propo .ii -m tend inl ï ajourner l

jusqu'à M. Mari ise aux sages qui ont apport*

:. I Poppositioo qu il pas que sa liberté

soit enl I ' Faculté de m

M. BatALOu appuie L'ajourn ment afin élec-

lidité du contrat intervenu dans certains conciliabules

I
de députés,

ti m n nt est repo i
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M. Guillot demande l'abrogation de l'article 39 du règlement

relatif à la question préalable. Le pays, dit-il, serait douloureusement

surpris de voir la majorité républicaine étouffer la discussion. L'ora-

teur demande l'urgence pour sa proposition.

L'urgence est repoussée et la proposition est renvoyée à la com-

mission d'initiative qui sera nommée dans les bureaux.

La discussion générale est ouverte sur le projet de révision.

M. Chesnelong dit qu'il ne défendra pas la Constitution de 1875

qu'il n'a pas votée. Mais la révision proposée ne ferait qu'accroître

ses insuffisances et ses anomalies, et l'orateur se propose de la

combattre.

En 1875, on voulut fonder la République parlementaire. La Cons-

titution, sortie d'une transaction, fut destinée à concilier la forme

républicaine avec le régime parlementaire, c'était une tentative

nouvelle.

A-t-elle réussi ? le régime parlementaire comporte trois pouvoirs,

deux Chambres, dont l'une représente particulièrement l'initiative

et l'autre la tradition, et un pouvoir exécutif qui doit réunir ces

deux conditions.

Or, depuis 1875, la politique n'a été ni parlementaire, ni conserva-

trice, ni libérale. On a persécuté la religion, violé le droit et opprimé

les consciences.

Il y a eu deux camps: celui des vainqueurs qui accaparent tont,

celui des vaincus qui sont exclus de partout. Cinq ans ont suffi pour

détruire un équilibre financier laborieusement reconquis, et pour

creuser le gouffre du déficit. L'œuvre législative n'a pas mieux valu.

On a supprimé la liberté d'enseignement, porté atteinte à la magis-

trature, et touché à l'unité et à l'indivisibilité de la famille. (Applau-

dissements à droite.)

C'est la majorité de la Chambre des députés qui a inspiré cette

politique. Le premier défaut de la Constitution de 1875 est d'avoir

rendu possible cette prépondérance de la Chambre.

On a reproché au Sénat d'avoir tout empêché ; s'il avait mérité

le reproche, il pourrait disparaître maintenant ; sa défaite serait

triomphante.

Mais où trouve-t-on les traces de cette résistance qui lui aurait

fait tant d'honneur? Il a bien rarement protesté contre les actes

d'arbitraire administratif, et quand il l'a fait, on n'a tenu aucun

compte de sa protestation.

Sur le terrain financier, il en a été de même. Le Sénat a fait des

réserves sur la façon dont nos finances étaient conduites, mais, ne

voulant pas de conflit avec la Chambre des députés, il a presque

toujours passé condamnation.

Dans l'ordre législatif il a résisté trois fois : il a repoussé l'article 7

qui portait atteinte à la liberté d'enseignement, mais on a fait par
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décret ce qu'il avait refusé île lôpralisor, et quand ou lui a signalé le

fait, il a passé l'ordre du j"iir. Sur la lui relative à l'enseignement

laïque et obligatoire, il a demandé que le nom de Dieu ne lût pas

exclu des programmes, la Chambre ne l'a pas voulu et le Sénat n'a

pas insist é.

Enfin, il n'a pas voté le scrutin de list", ce qui ne déplaisait ni à

M. Juli - Grévy, ai à M. Jttlea Ferry, et c'est \ ite qui a auicué la

révision.

11 a discuté avoc compétence et conseillé avec gravité, mais son

t bien peu efficace; cependant, si la Chambre des

députés avait été une assemblée unique, les destructions enraient

été plua plus complètes, te Sénat a ralenti le mouvement.

icutif n'a pas été davantage un contrepoid la pfé>

pondérance absorbante de la Chambre.

La Constitution do 187."> n'a donc pas réalisé l'équilibre qui est

l'easenec même du régime parlementaire. Qne I Q fût mile,

on peut le croire, mais avec le projet actuel de révision, La Chambre

dei députés continuera à être élue par le suffrage universel direct,

qui est sans doute un des éléments dp pays, mais qui n'est pas le

pays tout entier.

La théorie du parti républicain est la souveraineté du aombn

qui est destructif de toute autorité st de toute liberté. Avec cette

théorie il n'y h [dus de régime parlementaire et l'on se précipite,

qu'on le veuille OU non, ver- le régime conventionnel; le Sénat ne

peut plus être qu'un corps subordonné. En 1875 on reconn

universellement qu'un Sénat est encore plus nécessaire sous une

République que sous une Monarchie pour renforce! le pouvoir

exécutif. La difficulté était de le faire sortir d'une origin" qui ee»

surfit son pouvoir et - >n action.

< >u vent maintenant mire passer du domaine constitutionne] dans

le domaine législatif des disposition^ relatives à l'élection da sénat;

l'institution n'en deviendra que plus instable! ou i! se fera petit

pour se Faire oublier, ou il sers constamment battu en bré

L'orateur ne veut pas parler de l'inamovibilité pour n'avoù

même L'apparence d'une préoccupation personnelle. Quant a r

tion du suffrage, on sait qne le législateur de l s 7."> a voulu com«

penser par l'élément rural l'influence de l'élément urbain. Il ne

pas de substituer un principe à un autre, on veut seule

augmenter l'influence opportuniste sur Les élections aénatori !

pour avoir an Sénal in I lépendant. (Trèî bien à droite

tutif; on H" demande pas é ch i

Bitntion actuelle, mais 'pie pour l'avenir il ne puisse jamais

r de l'hprédil •

<>n n'a pas voulu revenir au ; itème de I tion, non plus

' util", nommé par le suffrage universel; on
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maintient le système actuel qui fait au président de la République

une situation difficile : qu'il reste neutre et il est un rouage inutile,

ou s'il veut s'occuper des affaires publiques, on l'accuse d'aspirer au

pouvoir personnel.

Il existe cependant un moyen de donner au pouvoir exécutif une

force et une autorité considérables avec le régime parlementaire,

c'est la Monarchie héréditaire; il n'est pas interdit de la relever en

vertu de la Constitution. Désormais ce ne sera plus possible : toutes

les révisions républicaines pourront se faire dans l'avenir, la

révision ne pourra avoir lieu dans un sens monarchique.

Mais c'est là une précaution vaine, car la disposition qu'on veut

introduire serait rayée par une Assemblée monarchique. Le procéda

a été déjà pratiqué par les républicains, les monarchistes sauront

s'en servir. (Très bien ' très bien à droite.)

La précaution est vaine, mais elle est injurieuse pour les monar-

chistes, et l'orateur se croit obligé de rappeler le passé glorieux de

cette Monarchie qui a fait la France. (Très bien ! très bien !)

En s'adaptant à la forme du régime représentatif, la monarchie a

fait ses preuves ; elle les a faites en Angleterre et même en France

où on lui a dû 34 ans de prospérité dont on n'a pas perdu le souvenir:

on peut dire que le régime représentatif ne peut fonctionner sûre-

ment qu'avec la monarchie héréditaire. (Applaudissements à droite.)

En lui fermant la porte, l'Assemblée dépasse son droit ; elle ne

peut mettre la République au-dessus du pays ; la République ne

s'appuie pas sur la tradition, elle s'appuie sur la souveraineté du

peuple. Elle ne peut défendre à la souveraineté de demain de changer

le gouvernement qui a été établi par la souveraineté d'hier. (Nou-

veaux applaudissements sur les mêmes bancs.) Le principe de la

perpétuité est en contradiction avec le principe de la souveraineté

du peuple. Ce principe est chimérique ; il est ridicule. Le projet

nouveau achemine le pays vers un régime conventionnel ; il a pour

résultat de confisquer le Sénat au profit de la politique astucieuse

du cabinet.

L'orateur proteste en terminant au nom de la France chrétienne

contre la suppression des prières publiques. Cette déclaration

d'athéisme expose ses auteurs non seulement à la vengeance de

Dieu, mais aussi à la revanche d'une nation chrétienne qui saura

s'affranchir un jour par un scrutin réparateur. Comme chrétien,

comme citoyen et comme royaliste, l'orateur repousse donc la

révision. (Vifs applaudissements à droite.)

M. Madier de Montjau, après avoir protesté contre le discours de

M. Chesnelong, demande la suppression du Sénat élu par 40,000 élec-

teurs et qui possède le droit exorbitant de dissoudre la Chambre,

issuo du suffrage universel. Ce Sénat qui, en repoussant toutes les

réformes fut, est et sera l'ennemi né de la Chambre qui, cependant.
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olle, représenta nt entier. L'orateur conseille aux sénateurs

de donner leur démission et de sortir dignement du Palais du

Luxembourg.

La séance est suspendu^ à \ h. 1/4.

La séance est reprise à \ h. \'>.

M. Anukieix répondant â M.Madierde aeoatjau, constate le sil> me a

de .M. Ferry qui n'a pM répondu à if, Cneamelong, parce qu'il aurait

lu tenir le même langape que l'orateur loyaliste.

La Constitution de 1875 qu'il veut consi : (é faito par la

monarchie, mais non par le suilïa^e universel.

L'orateur ne croit pas qu'il faille rendre le Sénat responsablo 'le

:e qui est défectueux dans la Constitution. 11 faut réformer le

mais non le supprimer.

minant la question de droit, l'orateur conteste aux min.

le droit d'apport) r au Congrès an projet au nom du cabinet. Dans le

Congrès, il n'y a plus de ministres, mais seulement des dépul o

no retrouve rien dans la Constitution qui indique que le pouvoir

(uaut ressemble au pouvoir que s'arrogent maintenant les

ministres.

M. Am>kiki x poursuit en disant que rien d textes n'autorise

al 'I" la République à présenter des projets constitution*

nels; bien plus, le C ie réunir en dehors do toute action

executive.

I. textec ii" mentionnent pas la responsabilité des ministres

devant le président de la République; ils n'ont pas le droit de con-

voquer ni d'aj uni r dont aueun veto su • peut

III'" !

reur évidente que M. Ferrj a apporté son

i l.« devoir de repousser par une qu

comme étant inconstitutionnel. Ce projet pourra être

repris par les ministres en leur qualité do membres du Congrès. La

n sera quo plus libre, étant dégagée de toute préoc-

ii< n ministrielle,

itivement i La réviei in limitée, elle n'existe plus en fait, car le

moment et la commission ont fait une brèche par laquelle

peut pas

Vendredi h atoaita

M. L'« Royer occupe I" fauteuil de la présidence.

M. Laisant, au nom de es amis <'t au sien, demande le

do la Constitution d I instituante. L'orateur l'élève

ivec viole o i la i vision actuelle. Il reproche virement à

l'Aasombléc d'abdiquer - droits et de ne pas respecter le suffrage

nniverael dont i ue. Si l'Assemblée repoussait U proposition

et, elle eesserait d< r la légalité et passerait AJ

d'insurgée contre le suffrage univereel. Nom !•mandons que la
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révision soit faite par celui qui a seul droit de la faire, et nous

vous donnons rendez-vous aux seules élections de 1885.

M. Gerville-Réache passe en revue les différents programmes des

révisionnistes exposés à la tribune du Sénat, et les refuse les uns

après les autres. Nous ne voulons pas supprimer le Sénat, s'écrie-t-il.

Si nous étions partisans d'une seule Chambre, le spectacle que nous

avons sous les yeux nous en dégoûterait à tout jamais. (Applaudisse-

ments au centre et clameurs à gauche.)

L'orateur combat ensuite les arguments de M. Andrieux qui con-

teste au pouvoir exécutif le droit d'apporter un projet de révision

devant le Congrès, il cite le précédent du projet de loi qui abrogea

dans le temps l'article 9 de la Constitutiou qui fixait le séjour des

Chambres à Versailles, et conclut que l'accord intervenu doit être

une loi pour l'Assemblée.

M. Chesnelong monte à la tribune pour reprocher à M. Gerville

d'avoir dénaturé son discours. Il n'a pas dit ce qu'on lui fait dire,

notamment qu'il méprisait les ouvriers et les paysans, au contraire

il les respecte, car il est de ceux qui les servent et non de ceux qui

s'en servent. (Cris : la clôture !)

M. Pelletan parle contre la clôture. Il revient sur la thèse de

révision illimitée et de la souveraineté du Congrès. Il n'y a ni con-

trat ni marché quelconque qui soit au-dessus des mandataires du

pays réunis en Assemblée nationale.

M. Dauphtn monte à la tribune et soutient la thèse de la validité

du contrat entre les deux Chambres.

Un violent tumulte accueille les déclarations de M. Dauphin, qui

descend de la tribune.

M. le Président met aux voix la clôture de la discussion générale.

Le tumulte augmente.

La gauche et la droite protestent contre la clôture, qui est prononcée

par mains levées.

M. Jolibois monte à la tribune et veut parler malgré la clôture.

M. le Président lui refuse la parole.

M. JoLiBors persiste.

Le tumulte augmente encore.

De nombreux membres descendent dans l'hémicycle.

M. le Président, impuissant à rétablir le silence, se couvre.

La séance est suspendue à 4 heures 45.

La séance est reprise à 4 heures 55.

M. Jolibois, parlant sur le rappel au règlement, dit qu'il voulait

répondre.

M. Dauphin demande la parole contre la clôture au nom du règle-

ment protecteur de la minorité.

M. le Président répond qu'il ne peut maintenir la parole à M. Joli-

bois que sur le rappel au règlement, mais non contre la clôture.
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M. .Iolibois insiste.

L'Assemblée décide qu'ello passera à la discussion des articles.

M. BaRODKT développe son amendement tendant à la convocation.

d'une Constitution. L'orateur ne se fait pas illusion sur le sort de

son amendement, mais il parle pour le pays.

La question préalable est demandée par la commission et votée

93 voix contre 286.

La imite île la discussion est renvoyée à demain.

M. BistoDST lit nue déclaration signée Courneaux, Lefebvre, (Gail-

lard, Lacroix, Laisant, Hugues et BarOdet, déclarant qu'ils se retirent

puisqu'on a refusé de réunir une Constituante et en appellent au

pays.

Samedi O itoût.

M. Lk Koyku occupe le fauteuil do la présidence-

L'ordre du jour appelle la discussion du projet de M. (iatincau

demandant que le Congrès affirme sa souveraineté.

M. (îalineau étant malade la proposition est rayée de L'ordre du

jour.

M. Marii la POULET demande la convocation d'une Constituante.

Le rapporteur demande la question préalable qui esl adoptée par

169 voix contre 25G.

M. ScHOZLCHIB demande la nomination d'une commission de

30 membres, chargée de préparer le projet do révision constitu-

tionnelle.

M. Dauphin demande la question préalable.

M. Floqubt combat la- question préalable qui est adoptée cepen-

dant par 'i3y voix contre :jlô.

La séance est suspendue pendant une demi-heure.

Un incident s'élève ensuite entre M. Na^uet et M. Léon Renault

"t du quorum nécessaire pour la question préalable.

M. Lion Wknai i.t soutient que pour la question préablc la rnajo-

bsolue n'est pas nécessaire.

"I. It.\n m;non insisto pour l'établissement du quorum à 429 comme
1 indique la Constitution, et dépose un ordre du jour en ce sens.

L'ordre du jour est adopté.

M. 1 1 l'm sident déclare que le quorum reste fixé à i2i). (Applau-

I.iiikII 1 1 noftf.

l 'résidence de M . Le Royer.

La i
w (

• -< t i<
» n préalable est opposée, en premier lieu, a un amen*

de M. Cunéo <fOrhano, lequel réclame pour lài

«'onstitution quelle qu'elle soit, la ratification du peuple.

I/u-ti'dr. ]' r du projet de loi révisionniste e.«t con< u en ces termes :

- Le : ragràphe 2 de l'article r> .le la loi constitutiondélie du
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25 février 1875, relative à l'organisatiou des pouvoirs publics, est

modifia ainsi qu'il suit : « En ce cas, dans le cas d'une dissolution

« de la Chambre, les collèges électoraux sont réunis pour de nou-

« vrllos élections dans le délai de deux mois, et la Chambre dans les

« dix jours qui suivront la clôture des opérations électorales. »

M. Rivet demande qu'on enlève au Sénat et au pouvoir exécutif

d'une façon absolue, le droit de dissolution.

L'orateur reprend la thèse soutenue par les républicains de 18*5,

à savoir : qu'il est inadmissible que les représentants d'un suffrage

restreint puissent chasser de leurs sièges les représentants du suf-

frage universel.

Mais la thèse de M. Rivet est étrangère au contrat ! » La question

préxble, opposée par la commission, est votée à la majorité de

455 voix contre 253.

L'article 1", enfin, est mis aux voix, et voté par 523 voix contre 139.

On arrive à l'article 2, ainsi rédigé par la Commission, d'accord

avec M. Ferry :

Le paragraphe 3 de l'article 8 de la loi du 25 février 1875 est

complété ainsi qu'il suit : « La forme républicaine du gouvernement

ne peut faire l'objet d'une proposition de révision. Les membres de

familles ayant régné sur la France sont inéligibles à la présidence

de la République. »

Le congrès, en inscrivant l'inamovibilité de la forme républicaine

du gouvernement, assurera-t-il l'éternité de la constitution révisée ?

En interdisant l'accès des hautes magistratures aux princes,

assurera-t-on le pays contre le retour du régime monarchique ?

Telle est la double question que se pose M. Bocher :

La majorité des deux Chambres est variable ; le suffrage universel

est changeant : une autre assemblée viendra qui pourra être animée

d'un autre esprit que vous et qui sera aussi toute-puissante. (Très

bien à droite). C'est donc une œuvre vaine que vous voulez faire
;

elle est dépourvue de sanction. Quand vous avez accordé les libertés

de tout dire et de tout écrire, pourriez-vous, sans renier vos prin-

cipes, arrêter l'orateur, l'écrivain qui discutera la forme du gouver-

nement? pourriez-vous empêcher les comparaisons avec ce qui fit

autrefois la grandeur de la France ? (Applaudissements à droite.)

Vous ne le ferez pas, car ce ne serait plus la République, ce serait

l'oppression. Nous protestons d'avance, et, dans ce cas, nous reven-

diquons la liberté de préparer en silence un régime libérateur.

Le Présioent du Conseil, montant à la tribune pour défendre

l'article en discussion, répond à M. Bocher :

C'est pour la dignité de la République encore plus que pour sa

sécurité, que nous vous demandons de dire que le gouvernement

républicain ne saurait être changé, et, une fois cette disposition

tutélaire votée, on ne pourra plus ici proposer un projet de révision

28
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monarchique. Vous n'aurez fait que suivre l'exemple des gouverne-

ments précédents j voua aurez fait un acto vraiment digne d'une

.1 ie républicaine.

pliqa de Mgr Fiikim'EL suscite de bruyantes interi uptioo-.

L'illu.- tf évêque lance, de la tribune, une profession de foi d'un

ar Int royalisme, avec un panégyrique de * la maison de France »

qui s'achève dans un vacarme épouvant

« Quelle maison de France .'... » demande quelqu'un.

« Il n'y a qu'une maison de France, répond fièrement le prélat :

c.i'11" dont c-t c-hef le comte de Paris ! »

le prononcer sa condamnation ! » s'écrie M. l'i"

Le l
rr paragraphe de l'article est a Lopté, par 606 vois, contre 1 < » r>

.

Le Becond (inéligibilité des princes) est adopté par ôdT voix

contre 153.

L'ensemble, pax 592 voix contre 148.

Mardi IV noAl.

M. Le Royer préside.

Par l'article :t du projet de loi sur la révision, le gouvernement et

la commission proposent de faire sortir de la Constitution ta loi

raie du Sénat, qui prendrait dès lors rang parmi les lois ordi-

naires du pays.

Après quoi, 1" congrès une fois dissou-, le cabinet présenterait

aux deux Chambres le projet de loi qu'il a préparé à cet "ffot, et

qu . modifiant ta loi électorale actuelle, introduirait un commence-

ment <\<* proportionnalité outre le nombre Ses électeurs sénatoriaux

et L'importance des commun
Deux systèmes se dressent en face de ce système.

L'un (amendement Tolain), constatant â modifier immédiatement

la loi électorale du Sénat, <'n lui laissant, par conséquent, le carac-

tère constitutionnel.

L'autre (amen lem inrt Andrîeux), consistant à abroger purement et

simplement ta loi électorale du Sénat, en laissant aux Chambres et

au gouvernement 1^ s. .m de procéder ultérieurement â la confection

d'une loi organique nouvelle pour l'élection des sénateurs.

Après nne longue discussion à laquelle prennent part MM. Vurrri,

Ahdrisox, Léon Renault, Qsj&villb Rbache, l'amendement Andrieux

est repoussé par 468 voix contre 271,

a lement Tolain s'était vu, auparavant, appliquer la que tion

|

iblo.

R . iter sur l'article de la commission et sur les amendements

tend in! i faire reposer l'élection des sénateurs sur le suffrage uni-

: i un ou deux

L'ordre du jour pur et simple ost opposé I Uni proposition de

M. I'\['i\\rr> ayant pour objet de fore prononcer lVxil des membres

des familles ayant régné en France el ta confiscation do leurs biens.
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Mercredi là août.

Présidence de M. Le Royer.

Le Congrès s'est enfin séparé aujourd'hui, après neuf jours de

séance qui nous ont montré le régime parlementaire dans toute sa

beauté. Le bilan de cette dernière journée comprend le vote de l'ar-

ticle 3 qui distrait de la constitution, pour on faire une loi organique,

les anciens articles 1 à 7 relatifs au Sénat ;
— le vote de l'article 4,

qui supprime les prières publiques; — et l'adoption de l'ensemble du

projet de loi.

M. Bernard Lavergne avait opposé à l'article 3 un amendement

tendant à faire nommer le Sénat par le suffrage universel dans les

conditions déterminées par la loi électorale; mais, sur la demande de

M. Dauphin, président de la commission, et malgré une vigoureuse

réplique de M. Clemenceau, la question préalable est votée par

418 voix contre 317. L'article 3 est ensuite adopté par 494 vois

contre 195.

La discussion de l'article 4 amène à la tribune Mgr Freppel.

L'éloquent prélat veut lutter jusqu'au bout contre le parti pris des

membres de la majorité, et il termine, aux applaudissements répétés

de la droite, en leur disant : « La France restera chrétienne malgré

vous et sans vous » ; mais la majorité est sourde à la voix de la raison,

et l'article 4 est adopté par 521 voix contre 180.

Enfin, après une chaleureuse protestation de M. de Mun contre la

révision, et en particulier contre la déclaration d'athéisme implicite-

ment contenue dans l'adoption de l'article 4, l'ensemble du projet de

loi est adopté par 519 voix contre 172.

A quand maintenant les affaires sérieuses? à quand la discussion

du budget ?

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Le Congrès. — Guerre avec la Chine. — Le choléra. — Etranger.

14 août 1884.

On a vu plus haut le résultat des délibérations tumultueuses

de l'Assemblée nationale : malgré toutes les déclarations d'é-

ternité que la République fera inscrire dans sa Constitution,

ce n'est pas par des spectacles stériles et humiliants comme
ceux dont nous venons d'être les témoins, qu'elle s'assurera

une existence respectable et respectée. C'est contre Dieu et

contre le Roi qu'ont été dirigés les efforts du Congrès. M. Jules

Ferry doit triompher : Dieu est maintenant rayé de la Consti-
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tution réformée, les princes sont privés do l'accès à la prési-*

dence de la République. Quel grand homme q no ce ministre,

qnels plats valets il a su réunir pour constituer la majorité

fidèle dont les voie- ont assuré son triomphe !

Nous l'en félicitons; nous nous féliciterions aussi des turpi-

tudes dont l'Assemblée républicaine de Versailles vient d'être

le théâtre, si nous ne considérions que la limite qui en rejaillit

but la République. Comme Français, hélas! nous devons en

gémir: de telles scènes jettent le discrédit sur uu gouvernement

et sur le pays qui se le laisse imposer.

Nous voici maintenant en guerre avec la chine, sinon « en

éi i de guerre v; car M. Jules Ferry, émule de M. Chàïlemel-

Lacour, distingue entre La guerre et l'étal de guerre.

Cette nouvelle a un caractère plus sérieux que le chahut du

Congrès do Versai

La prise de Formose par l'amiral Courbet, commandant la

flotte française, est un acte décisif, qui ne peut plus laisser

aucun doute sur la réalité d'une guerre avec le Céleste-Empire!

Pour apprécier la valeur du gagé que la France a été atnenéé

à prendre, il est hon de savoir que le port de Ivé-Luhg, «lotit

l'amiral s'est emparé, est BÏtué un peu an sud-est do la pointe

Siao-Ki, extrémité septentrionale de l'île de F rmoas (appelée

parles Chinois 'l'aï Ouanj, à peu près au pied des dernières

ramifications de la haute chaîne qui partage cette grande Ue,

do 3,600,000 hectares, en deux régions aussi distinctes par. leur

population que par leur nature topographique : la région des

plaines, colonisée et cultivée par prés de trois millions de

colons et descendants de colons d'origine chinoise ; la région

des montagnes, habitée par des tribus peu nombreuses* mais

belliqueuses» d'aborigènes, ennemis irréconciliables dos

nouveaux \ enus.

D'énormes bancs ds calcaire oarbon fère forment la d

des montagnes, et des mines de houille son' en pleine activité

dans les environs immédiats ds Ké-Lung. Lo climat de i

partie de Formes I fort pluvieux. Le Kouro-Sivo (courant

du .lapon i v entretient une grande humidité. La chute annuelle

de pluie à Ké-Lung est estim [/Ils Formose

il .
I administrativement ds la province de Foo-Djea.

M intenant, on vu Bavoir à quoi s'en tenir au juets sur Iss

'Sitions de la Chine à l'égard do la France.
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Suivant une dépêche de Sanghaï, publiée par les journaux

anglais, l'occupation de Ké-Lung aurait été précédée d'un petit

bombardement qui a duré une heure environ.

Les fortifications ont été démantelées.

Les troupes chinoises ont abandonné Ké-Lung. Leurs pertes

sont inconnues.

Les Français n'ont eu ni tué ni blessé.

L'amiral Courbet se trouve toujours devant Fou-Tcheou.

Quatre navires de guerre français stationnent en face de

Woosung.

Le Temps fait remarquer que la domination chinoise à For-

mose ne date pas de bien loin. C'est en 1662 seulement qu'une

première invasion de Chinois, chassés du continent par la guerre

civile, expulsa les Hollandais des côtes et commença le refou-

lement des indigènes, déjà en partie christianisés dans la région

des montagnes. Tout récemment, en 1874, une expédition japo-

naise faillit rattacher aux États du mikado la partie restée

indépendante de l'île.

Ces souvenirs historiques, dit le journal parisien, nous pa-

raissent de nature à inspirer au Tsong-Li-Yamen des réflexions

salutaires. Il peut craindre, en tardant trop de déférer aux

réclamations de la France, de voir celle-ci s'attacher à son

gage et de s'en concilier les habitants.

Quoique le nombre des décès cholériques ait diminué à Mar-

seille et à Toulon, et que ces villes reprennent peu à peu leur

animation ordinaire, on craint que la chaleur ne vienne donner

une nouvelle force au fléau.

D'autre part, le fléau semble s'étendre aux départements du

midi : l'Ardèche, le Gard, l'Hérault sont atteints.

Par 73 voix contre 44, la Chambre belge vient de voter le

crédit pour le rétablissement de la légation de Belgique auprès

du Saint-Siège.

Est-il besoin de parler de la rencontre d'été des deux empe-

reurs du centre? Cette entrevue fait en quelque sorte partie du

programme de chaque année. Tantôt elle a lieu à Gastein et

tantôt à Ischl. Cette fois-ci, c'était à Ischl. Le tout s'est passé

comme d'habitude. Les deux souverains se sont donné des

marques réciproques d'une grande affection ; le vieux Guillaume

semble rajeuni.
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Le seul point sur lequel l'entrevue impériale du 6 août 1884

diffère de La précédante sonsiate dans la présence du comte kal-

inik\ . appelé <le Vienne.

De La longue conversation que L'empereur d'Allemague a eue

avec le ministre des affaires ôta angères de l'empereur d'Autriche-

Hongrie, nous ne pouvons parler qu'avec une extrême réserve...

par un-- raison qu'il est parfaitement inutile de mentionner.

Cependant, vu que rien ne trouble l'harmonie des deux cabi-

nets, vu que la Russie a cessé d'être un sujet d'inquiétude, vu

qu'aucun nuage ne projette son ombre sur la péninsule des Bal-

kans, on peut, Bans témérité aucune, avancer qu'en cette con-

tion il a été surtout question de l'Egypte et de la France :

l»u L'Egypte ou L'Angleterre, inconsciente dans une large me-

sure, travaille à rouvrir L'ensemble des redoutables problèmes

connus SOUS le nom de question d'Orient;

De la France qui, connue État, impuissante à reprendre l'of-

fensive sur les champs de bataille, n'en reste pas moins un loyer

de désordre social et une menace permanente aux gouvernements

fonde- <-n vertu des principes de la monarchie.

Soyons on bien convaincus, nous sommes plus surveillé.- que

jamais.

Outre le voyage (\<.;< deux empereurs, on signale do divers

côtés des voyages do souverains européens.

Le roi Oscar de Suéde a passé quelques .jours à Paris et a

rendu samedi, à L'Elysée, visite au président de la République.

Cette visite n'a eu aucun caractère officiel, pas plus que le

voyag ié Suéd

Le roi, après avoir- dîné à l'hôtel, a quitté Paris le soir même,

se rendant a Calais ai de la à Douvres, où il s'est embarqué sur

s m yacht de plaisance pour Stockholm.

On considère comme certain à Saint-Pétersbourg que le tsar,

né de l'impératrice et du grand-duc héritier, fera pro-

chainement un voyage dans L'intérieur «lu pays. Le départ est

ii\é .in 2 l août.

Camille Impériale se tendra d'abord à Varsovie, puis à

v u et .1 Kostroma, où le tsar visitera le monastère [pati< w,

qui .avait abrité dans >es murs le premier prince de la maison

Romanof, pourchassé par les Polom

De Kostroma, L'empereur, l'impératrice et le grand-duc héri-

tier parti ronl pour la province des ('..saques du Don. Le voyage

durora en tout de trois à quatre semaines.
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Enfin, d'après une dépêche de Belgrade, le roi de Roumanie

doit arriver dans la capitale serbe le 28 août et y séjournera

jusqu'au 1
er

,
septembre. Le roi de Serbie se rendra, le 6 sep-

tembre, avec une suite nombreuse à Vienne pour assister aux

grandes manœuvres militaires qui commenceront le 9 à Marchfeld.

Voilà bien des déplacements de souverains!

Un roi qui ne voyagera probablement plus, c'est Alphonse XII

d'Espagne.

C'est au moins ce que fait supposer une dépêche de Madrid

adressée au Matin français :

La maladie du roi Alphonse fait tous les jours des progrès, quoi

qu'en disent les organes officieux. Elle a commencé à la i-uite d'uue

revue passée sous une pluie battante. Une sorte de pleurésie qui a

dégénéré en phtisie en est résultée.

Par une motion proposant la réduction des subsides accordés

aux écoles de la reine, M. Parnell a engagé avant-hier un gros

débat sur la question de l'éducation en Irlande. Après M. Par-

nell, qui a cité nombre de faits à la cbarge du système injuste

des écoles d'Irlande, divers orateurs ont pris part à la discussion.

Deux députés anglais ont soutenu le système combattu par

M. Parnell et les députés irlandais. Mais le discours le plus

intéressant de la séance a été prononcé par lord Randolph Chur-

chill, qui connaît admirablement les questions irlandaises et qui

a déclaré qu'on ne réglerait définitivement cette question de

l'éducation en Irlande qu'en se rendant aux vœux du pays et en

créant l'éducation confessionnelle.

A ce propos lord Randolph, au milieu des applaudissements

des Irlandais, a ajouté que l'esprit étroit et intolérant des re-

présentants de la classe moyenne en Angleterre faisait plus de

mal en Irlande « que la Chambre des lords ».

Les libéraux de M. Gladstone ont été un peu déconcertés de

voir la netteté avec laquelle le futur chef du parti tory s'enga-

geait dans cette grosse question irlandaise. On sait que, sur

cette question-là, les Irlandais sont au Parlement les alliés des

tories. Néanmoins, la motion Parnell a été repoussée par

106 voix contre 35. Lord Randolph a voté avec les Irlandais.
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REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

De même que le Congrès, la Bourse est Bujette à surprisej, et

combien j';i\;ns raison quand je pariais de la hausse laite au début

de la semaine dernière, juste le jour où I on pouvait plutôt craindre

l,i baisse.

Cette petite fantaisie n'a duré qu'un jour. Depuis, l'on est rentré

dana lé calme el dans l'absence d'affaires. Il n'\ a personne à ta

Bourse que les gêna qui sont forcés à'\ venir ; aussi les séances

manquent-elles d'intérêt. Après L'enthousiasme de cominaade noua
a\ons la léthargie.

Qu'est-ce que la hausse actuelle ? C'est une situation tout à fait

exceptionnelle créée par les banquiers, qui ont pour eux fabon-
ilan • de l'argent et la rareté des titres.

Donc, forts de leurs ressources el de l'appui de l'épargna* ils

imposent leurs volontés aux diverses catégories de vendeui s. el les

ni a li\ rer les litres qu'ils n'ont pas.

Vous voyez comme c'esl simple; il en résulte une amélioration

imprévue et que rien ne paraissait justifier.

Je n'ai pas besoin de vous démontrer combien cette situation est

busse, el comme cette hausse l'évanouirait à la moindre tentative

d'une sérieuse réalisation.

I.i situation politique el financière est loin de justifier une sem-

blable amélioration. Les événements de Chine prennent une tour-

nure peu satisfaisante; l'inaction dans laquelle nous sommés obli-

ges de rester au Tonkin produit là-lias le plus mauvais effet.

Quant aux suites de l'échec de li Conférence égyptienne, l'on

ne sait encore ce qui en résultera; lord Non lilirook \a partir pour

l'Egj pie du les A.ngl lis ont repris leur liberté d'action ; il asl pro-

bable que, pvoprio inotu, ils vout réduir l'intérôl de la Dette égyp-

tienne; reste à savoir ce o,ue l'Europe dira et fera en cette

occurrence.
\ e déficit budgétaire va toujours croissant ; les rentrées de

juillet toit été en déficit ; les opérations commerciales el indus-

trielles su ni dans une pénurie incontestable j le Congrès a \ cisailles

nous offre un étrange spectacle ; si le choléra déi roll à loulou et à

Marseille, il s'étend dans le Midi et fait sa tache d'huile

Voilà bien des arguments à la baisse, el le marché tient bon.

Je sous ai dit, plus haut, pourquoi ; aussi considère* cet étal

actuel de la Bourse comme plus <iue satisfaisant; il serait imprudent
d'en demander davanta

A. II.

Le gérant : 1'. On v

Paris. — Imp. de l'Œuvre de Saint-Paul, L. Pilîhpona, 51, rue de Lille.
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LA REFORME SCOLAIRE EN BELGIQUE

Il est impossible d'apprécier le projet de loi sur l'enseigne-

ment primaire que le nouveau ministère belge vient de sou-

mettre à la Chambre des représentants sans rappeler les anté-

cédents de la question scolaire en Belgique. C'est le seul moyen,

en effet, de bien connaître les termes du problème que ce projet

a pour but de résoudre, et de savoir quelle est la valeur de sa

solution.

Le Monde publie à ce sujet un remarquable travail dû à la

plume d'un de ses collaborateurs les plus compétents. Nos lec-

teurs nous sauront gré de le leur mettre sous les yeux ; ils y
trouveront une base précieuse pour apprécier le projet du gou-

vernement, ses défauts, et les amendements qu'y devront ap-

porter les représentants catholiques de la Belgique s'ils en

veulent faire une loi véritablement réparatrice.

La Constitution belge, du 7 février 1831, proclama la liberté

absolue de l'enseignement, reconnaissant à tout citoyen le droit

d'ouvrir une école primaire, sans aucune condition de diplôme

ni d'autorisation préalable. Dans un esprit de réaction contre le

régime déchu, l'article 17 de cette constitution ne permettait

pas même au pouvoir exécutif d'établir une seule école ; il ne

plaçait l'enseignement de l'État qu'au second rang, comme chose

facultative, et exigeait l'intervention de la législature pour en

décréter la création.

Livrée à elle-même, l'initiative des communes et des parti-

culiers n'en fit pas moins des merveilles : en dix ans, 1,732 éco-

les nouvelles avaient été créées dans les 2,600 communes du

royaume, et les deux tiers étaient dues au zèle et au dévoue-

ment du clergé. Mais le mouvement n'avait pas été partout le

même, et certaines localités étaient restées un peu trop en

arrière. Les libéraux en profitèrent pour soutenir que l'inter-

tome xlix. — 23 AOUT 1884. 29
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vention do l'Ltat était eéeoaaaire pour donner à l'enseignement

primaire tout le développement désirable. De leur côté, les

catholi(|ues acceptèrent cette intervention, dans l'espoir qu'elle

achèverait leur œuvre en organisant l'enseignement sur des

bases qui leur donnaient de sérieuses garanties au point de vue

religieux.

C'est dans ces conditions que fut rendue la lui du 28 sep-

tembre 1842, loi de transaction analogue à notre loi de 1850.

Toutefois cette loi n'obtint pas les résultats que les catho-

liques en avaient espérés. 11 faut bien avouer, d'ailleurs, que ce

fut un peu de leur faute. S'en remettant à la sollicitude de

L'Etat, ils cessèrent de créer de nouvelles écoles libres ; le clergé

i presque tomber en désuétude le droit d'inspection que la

loi lui reconnaissait et abandonna un peu trop aux membres

laïques du conseil de perfectionnement, où il était assez large-

ment représenté, le choix des méthodes et des livres. Le gou-

vernement profita de cette confiance, qui le laissait agi* seul,

pour centraliser L'organisation de l'enseignement primaire, pour

développer ses écoles normales, pour augmenter le nombre des

écoles communales et réduire celui des écoles libres adaptées

par Les communes. Tant que le pouvoir fut exercé par des

hommes équitables ot respectueux des croyances catholiques,

les inconvénients de cette situation furent peu sensibles, et, en

fait, pendant vingt ans, la lui de 1842 fonctionna paisiblement,

sans soulever de difficulté grave : le nombre dos écoles s') rut

et la population scolaire devint lonsidérahle ; presque partout

l'enseignement avait conservé le earaeiéro religieux que la loi

lui avait donné.

Mais cette situation favorisa singulièrement les lihr'raux

loi'.-qiir, Mjuteuus et stimulés parla frano-moconse] i«-, ils entre-

prirent de laïciser L'école. 11 leur suiïit, pour commencer, de

détourner la loi de 1843 de SQ> léfitaWe esprit et de rendre

illusoires Las garanftiei qu'elle t'était effotaée ']>• donner aux

catholiques, Ainsi sue eela s'est passé chez nous, las munici-

palités lib<'ralt\ s'empressèrent de livrer leurs soûles à des

maîtres antireligieux ot, d'entraw.r par toutes sortes de tracas-

series l'exercice des droits reconnus au olergé. Lorsque les

élections du L£78 aurenl i envers* le cabinet catholique ot donné

la majorité sas Ubérauv, l'ouvre parut assez avancée pour que

jialatenr '•"{ pouvoir L'acheter on \ot.-mt la loi du l
rr

juil-

let 1870. la lui de malheur.
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Celle-ci poussa la centralisation à outrance. La Constitution

lui interdisait de toucher à la liberté de l'enseignement ; mais

si elle ne pouvait la supprimer en droit, elle s'appliqua à la

supprimer en fait. Elle empêcha les communes d'adopter des

écoles libres et leur imposa des écoles officielles, dont il appar-

tenait au gouvernement de fixer le nombre, de déterminer le

budget, de régler les programmes et d'approuver les livres clas-

siques; elle ne permettait plus de pourvoir, dans les écoles

libres, à l'instruction des enfants indigents; enfin, elle pro-

nonçait la séparation de l'enseignement et de l'instruction

religieuse.

Eclairés déjà par l'interprétation abusive de la loi de 1842,

qu'on avait retournée contre eux, les catholiques belges, dirigés

par leur vaillant épiscopat, firent les plus énergiques efforts

pour empêcher l'adoption de la loi nouvelle. Nous n'avons pas

besoin de rappeler avec quelle activité, quelle générosité et

quel dévouement ils entreprirent d'en conjurer les effets, quand

elle fut devenue définitive. Il nous suffira de dire que dès la

rentrée qui suivit la promulgation de la loi de 1879, ils avaient

enlevé aux écoles officielles 43 0/0 de leurs élèves; qu'au 15 dé-

cembre 1880, ils avaient dans leurs écoles libres les deux tiers

de la population scolaire de toute la Belgique (580,380 élèves,

sur 913,881) et que cette proportion atteignait les trois quarts

lors des élections du 10 juin dernier.

Ainsi, loin de tuer l'enseignement libre, la loi de 1879 lui a

rendu toute sa vigueur et lui a fourni l'occasion de prendre un

développement merveilleux.

Ce n'est pas cependant que le gouvernement ait rien épargné

pour peupler ces écoles officielles. Tous les moyens imaginables

de pression administrative ont été employés; l'argent des con-

tribuables a été prodigué pour multiplier ces écoles, pour en

faire, comme chez nous, des palais scolaires, pour rétribuer

largement les maîtres dont beaucoup ne réunissaient qu'un

nombre ridicule d'élèves, pour développer les écoles normales

et les écoles moyennes (instruction primaire supérieure), afin

d'écraser la concurrence des catholiques.

Mais tout cela n'a abouti qu'à écœurer le pays et à augmenter
son aversion pour la loi de malheur.

On nous permettra de faire remarquer que cette loi, contre

laquelle nos voisins ont lutté avec tant d'ardeur et en s'im-

posant de si admirables sacrifices, s'était bien gardée de sou-



'••' ,
*' ANNALES CATHOLIQUES

lever la question de l'obligation, et qu'elle poussait bien moins
loin que notre funeste loi du 28 mars 1882 le principe de la

laïcité. Si, comme la loi française, (.'lit.* laissait aux familles et

aux ministres du culte le soin de pourvoir à l'instruction reli-

gieuse des enfants, cependant elle mettait, dans l'école même,
à la disposition du clergé un local pour donner cet enseigne-

ment, soit avant, soit après l'heure des classes (art. 4); en outre,

elle ordonnait impérativement à l'instituteur de s'abstenir, dans

son enseignement, de toute attaque contre les croyances reli-

gieuses des familles dont les enfants lui sont confiés (art. 7).

Les instructions ministérielles prescrivirent do laisser dans les

écoles les crucifix et autres emblèmes religieux ; elles en vinrent

même à enjoindre aux instituteurs de faire réciter le catéchisme

aux enfants et de leur faire faire la prière!

Les catholiques belges n'en ont pas moins repoussé énergi-

quement la neutralité. introduite dans renseignement par la loi

du 1" juillet 1870 ; et, convaincus que la religion est inséparable

de l'instruction et de l'éducation, ils ont voulu avoir des écoles

à eux et des écoles franchement chrétiennes.

II

Si succint qu'il soit, le résumé historique que nous avons

•nté suffit pour indiquer dans quels termes la question

scolaire se posait, lors des dernières élections général

Belgique, et la nature du problème que le ministère catholique

a pour tache de résoudra.

Après la lutte mémorable que les catholiques belges ont sou-

tenue de 1879 à 188-1, afin de maintenir le principe de l'union

inséparable de la religion et de L'enseignement, après les sacri-

fices héroïques qu'ils se sont imposés pour créer <]c< écoles

libres dans toutos les communes, leur programme «levait tendre

nécessairement, semble-t-il, à obtenir de La Loi qu'elle garantit

le respect de ce principe, g] qu'elle eussupât l'a -i-t "ce des

coles chrétiennes Libres

.

V.u effet, une brochure publiée au mois de février dernier,

par M. Temmerman, secrétaire de la Fédération de l'euqeigne-

ment catholique lihre de Loinaiu (1 1, formulait ainsi les hases

de la réforme que les cathodiques auraient à opérer s'ils reve-

naient au pouvoir: respect du principe de liberté inscrit dans

lit'forme srolatrr <-n Belgique. Louvain, chez Peetera,

î broch. in-8, 29 février 188 i.
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la Constitution; liberté pour chaque père de famille en parti-

culier d'élever ses enfants selon ses convictions; consolidation

de renseignement libre.

Mais les termes mêmes de ce programme prouvent qu'avant

d'examiner si le projet de loi déposé par M. Jacobs atteint le

double but qu'il devait, à notre avis, se proposer, il importe

d'insister sur le caractère des idées politiques au milieu

desquelles vivent nos voisins, parce que ces idées ne peuvent

manquer d'exercer une grande influence sur la solution de-

mandée aux pouvoirs publics.

C'est au nom de la liberté et de l'égalité que les Belges ont

fait la révolution de 1830. Tous les Belges sont e'gaux devant

la loi; la liberté' en tout et pour tous, tel a été alors leur cri

unanime, qui retentit encore dans tous les articles de leur

Constitution. Défiance envers le pouvoir, amour jaloux pour

l'indépendance provinciale et communale, confiance illimitée

dans l'heureuse influence de la liberté, tels sont les sentiments

qui animent les partis en ce pays, et que les catholiques eux-

mêmes professent très largement et très sincèrement. Nous

n'en pourrions dire autant des libéraux, qui n'ont pas hésité à

adopter les maximes jacobines pour pousser à la centralisation,

à la diminution des libertés communales et des libertés indivi-

duelles, et qui ne paraissent avoir compris l'exercice du pouvoir

qu'autant qu'il tourne au profit exclusif des idées et des intérêts

d'une coterie.

Quoi qu'il en soit, l'immense majorité du peuple belge est

attachée à ces principes de liberté et d'égalité, et il en résulte

qu'elle attend du gouvernement respect et protection pour toutes

les opmions et pour tous les partis.

On comprend, dès lors, que le ministère Malou n'ait pas

songé un seul instant à résoudre la question scolaire, comme
l'avaient fait ses prédécesseurs, par l'absolutisme de l'État;

qu'il n'ait point voulu, comme le dit M. Jacobs dans son exposé

de motifs, user de représailles, ni recourir à la loi du talion. Il

donne par là un exemple de modération dont, en vérité, ses

adversaires ne lui tiennent Das assez compte.

En cela, d'ailleurs, il répond aux désirs des catholiques qui,

tout en demandant que satisfaction soit donnée à leurs reven-

dications, veulent aussi faire œuvre de pacification. C'est encore

un point sur lequel M. Temmerman insiste dans la brochure

dont nous parlions tout à l'heure.
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Mai-- s 'il renonce aux idées de centralisation qui avaient pré-

valu dans la loi de 1879, s'il ne demande pas à l'Etat de donner

partout à renseignement une organisation uniforme, le projet

de loi n'admet pourtant pas que l'Etat [misse ^o désintéresser

de l'enseignement. « L'Ktat, dit l'exposé de motifs de M. Jacobs,

« doit se préoccuper du développement de l'instruction pbpu*

< laire. C'est là un intérêt vital, auquel il ne saurait rester

« étranger. L'Etat hors de l'école est une espérance d'avenir

«pour ceux qui ont foi dans la liberté; ce ne peut être, à

i l'époque actuelle, une solution pratique. Si la liberté :i beau-

« coup fait d'un coté, beaucoup reste encore à faire, et rien,

« ou à peu près rien, n'a été tenté de l'autre. — L'Ktat doit

< encourager par ses subsides, par ses conseils, par ses exemples,

« les communes et les particuliers qui s'imposent des sacrifices

« pour développer l'instruction du peuple. >

On peut discuter ce système an théorie; pratiquement, il

nous paraît difficile de dénier à L'État, dans nos sociétés

modernes, un certain droit de patronage et de surveiilam

l'enseignement. Ce droit, Le projet de loi belge le proclame et

te réglemente, en laissant aux communes l'initiative et aU8SÎ la

responsabilité principale en matière d'instruction primaire.

111

L'adoption d'un système analogue à la législation angl

continue M. Jacobs, semble la conséquence naturelle do ces

prémices : « L'Ktat distribuant à toute- les éooles primaires

« qui en sont dignes et qui acceptent son contrôle des suli-id >s

« calculés à raison du nombre dei élèves, des succès obtenus

« dans les concours ou d'autres éléments d'appréciation, semble

« le système le plus conforme à la justice distributive. »

L'exposé des motifs explique que cotte solution no pouvait

cependant pas étro adoptée, d'une part parce que la situation

du trésor, après les gaspillages des libéraux, recommando

l'économie; d'autre part, parce les écoles librei étant beaucoup

plu- nombreusea que les autres, elles en recueilleraient presque

seules l'avantage, ce qui soulèverait dos récriminations do

nature à compromettre l'apaisement que l'on désire.

Si la première raison n'était point, péremptoire, nous nous

arrêterions à ooatester la leoonde. Certes, nous approuvons le

ministère catholique de vouloir pacifier les esprits; mais encore

croyons-nous qu'il y a des intérêts qu'il ne saurait sacrifier à
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celui-là. Si le nombre des écoles libres catholiques est « très

considérable », tandis que celui des autres écoles libres est

« infime », on ne saurait voir là qu'une éloquente manifestation

des sentiments de l'opinion publique. Or, nous ne comprenons

pas qu'une telle manifestation empêche d'appliquer les idées de

justice distributive, et nous ne voyons pas quelles plaintes

sérieuses pourrait élever une minorité qui, loin d'être opprimée,

aurait droit à sa part dans les subsides consacrés à l'ensei-

gnement.

Mais enfin la situation financière s'oppose à l'adoption du

système anglais, et cette raison suffit.

Voyons donc comment, dans un pays où le nombre des écoles

libres balance celui des écoles officielles et où les premières ont

trois fois plus d'élèves que les secondes, le projet de M. Jacobs

propose de pourvoir aux besoins de l'instruction primaire.

L'article 1
er dispose que chaque commune doit avoir au moins

une école communale, c'est-à-dire officielle, et qu'elle peut en

outre adopter et subsidier une ou plusieurs écoles privées.

Cependant, la commune peut échapper à l'obligation d'avoir

son école officielle en adoptant et subsidiant une ou plusieurs

écoles privées, mais aussi à la condition d'en avoir obtenu la

dispense du roi, qui doit prendre l'avis de la députation perma-

nente.

Il n'est pas douteux que tant que M. Jacobs et ses amis seront

au pouvoir, cette dispense ne soit accordée très facilement et

très largement ; mais s'ils venaient à céder la place à un minis-

tère moins bienveillant, ne faudrait-il pas craindre qu'au lieu

de se voir encourager à adopter et subsidier des écoles libres,

les communes ne soient, au contraire, strictement astreintes à

l'obligation inscrite en tête de l'article 1
er

?

Et d'ailleurs, en vertu même du projet, ne suffirait-il pas,

dès à présent, de l'opposition de vingt pères de famille pour

enlever toute efficacité à la dispense accordée par le roi, et

obliger la commune à créer ou à maintenir l'école communale ?

Or, Yadoption, c'est pour les écoles libres la sécurité de

l'avenir, la consolidation, pour employer l'expression de

M. Temmerman, parce qu'elles ne peuvent compter indéfini-

ment sur les concours et les sacrifices qui les ont fondées, et

parce qu'il n'est pas juste ni conforme à Y égalité àe doubler la

part de contributions de ceux qui préfèrent l'école libre.

Il faut aussi remarquer que les vingt pères de famille qui
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pourront obliger la commune à créer ou à maintenir l'école

otïieielle n'ont aucune raison à donner: il leur suffit d'exprimer

leur volonté pour que la commune soit tenue d'y faire droit.

Cela paraîtra sans doute excessif.

Reconnaissons pourtant que la commune peut agréer ou

adopter autant d'écoles libres qu'elle veut, et que les conditions

de l'adoption, telles que les formule l'article 9, n'ont rien'

d'excessif; mais ajoutons que l'état et la province peuvent, par

le refus de leurs subsides, diminuer considérablement les effets

de sa bonne volonté. Pour aujourd'hui, il n'y a pas d'inquiétude

à avoir quand M. Jacobs explique qu'il y a là « une garanti*

su (lisante pour empêcher qu'il ne soit fait abus de l'adoption. »

Mais ne pourrait-on pas redouter de voir d'autres ministres

donner un sens tout différent à ces mots c abus de l'adoption ! »

Ainsi, pour conclure sur ce premier point, s'il est certain que

le système du projet de loi présente peu d'inconvénients étant

appliqué par un gouvernement conciliant et équitable; on ne

peut en dire autant au cas d'un gouvernement sectaire et

malveillant.

C. Rémont.
(A suivre.)

L'INSTRUCTION OBLIGATOIRE EN PRUSSE

àprèfl que la cruelle campagne de lsT'i-Tl sut liattu la Franco

et mis à déeouverJ tous lef vires d'une organisation militaire

détestable, l'infériorité des officiers; la démoralisation des

troupes, le manque d'instrdetipa et de discipline, le peuple

français par l'un de ces revirements profonds d'opinion qui

amènent souvent de grandes catastrophes, BS I
i-tourna ave

une sorte «le rajre contre tout ce qui l'avait ébloui jusque-là et

trouva je ne sais quelle Bauvatje réjouissance a déchirer ce qui

avait fait. s,,n orgueil

.

I 'armée surtout, l'année ( |ui pointant s'était signalée tour à

tour sous les murs de Sébastopo), dans les plaines de l'Italie

septentrionale, son* le ciel de plomb du Mexique et dans les

déserts arides de l'Algérie, fnt tournée en dérision, et, après

liattue par les Prussiens, des ennemie, dut subir

Uoutrage plus sangLaal peut-être d'être ridiculisée par laj

français, des compatriotes!
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Et pendant ce temps l'Allemand vainqueur était porté aux

nues : mille récits, absolument fantaisistes pour la plupart, dé-

peignaient les moindres officiers comme d'éminents géographes

et attribuaient aux simples soldats ennemis de profondes con-

naissances linguistiques. Là où des régiments français s'éga-

raient dans les forêts et erraient pendant de longues heures

sans parvenir à trouver telle ou telle ville importante qu'ils

devaient atteindre, de simples hulans prussiens, envoyés en

éclaireurs, s'engageaient bravement sous bois, connaissaient

les moindres sentiers, les villages, les hameaux même, et cela

à deux ou trois cents lieues de leur patrie, dans un pays qu'ils

n'avaient jamais vu que sur la carte!

Aussi, le traité de paix signé, lorsqu'il s'agit de réorganiser

l'armée française et de cicatriser tant de blessures, la pensée

qui présida à la réorganisation fut la suivante : c'est le maître

d'école qui a vaincu à Metz et à Sedan, c'est par l'école, par

l'intruction, que la France sera régénérée.

Naturellement ce fut en Allemagne que l'on chercha des

modèles à imiter, et comme l'instruction obligatoire y régnait

depuis longtemps et que c'était à elle, sans nul doute, qu'il

fallait attribuer tant d'éclatantes victoires, les hommes d'Etat

français en firent cadeau à leur patrie comme corollaire du

service militaire universel, également emprunté à l'Allemagne.

C'est donc d'Allemagne que nous vient l'idée de l'instruction

obligatoire : celle-ci date de loin dans ce pays. Luther le

premier en formula le principe dans une lettre célèbre que nous

citons d'après M. Anatole Bucquet :

J'affirme, écrivait le réformateur, j'affirme que l'autorité a le

devoir de forcer ceux qui lui sont soumis à envoyer les enfants à

l'école. Hé quoi ! si l'on peut en temps de guerre obliger les citoyens

à porter l'épieu et l'arquebuse, combien plus doit-on les contraindre

à instruire leurs enfants, quand il s'agit d'une guerre bien plus rude

à soutenir, la guerre avec le mauvais esprit qui rôde autour de nous,

cherchant à dépeupler l'État d'âmes vertueuses ! C'est pourquoi je

veille, autant que je puis veiller, à ce que tout enfant en âge d'aller

à l'école y soit envoyé par le magistrat.

Force nous est d'avouer avec la Gazette de Liège, que cette

première campagne en faveur de l'instruction obligatoire échoua

misérablement: non seulement le nombre des écoles n'augmenta
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pas flans les pays allemands, mais la suppression de centaines

de couvents par les apôtres de la Réforme tut pour résultat

immédiat la chute des milliers d'écoles soutenues par le clergé

régulier; et lôfl 1524 nous voyons Luther lui-même se plaindre

ement « que, dans les pays allemands, on laisse maintenant

les s'en aller, et que, là où l'on a supprimé 1rs

et les chapitres, pers une ne veut plus faire instruire

niants. »

Aussi, de L'aven des historiens protestants, malgré les ••(forts

rinees nui fiaverisaient la réforme et soutenaient Luther

dans m campagne en faveur <le l'instruction obligatoire, le

niveau intellectuel baissa sensiblement avec les oemmeneementS

du protestantisme, et de longtemps los écoles allemandes ne

retrouver. -nt plus P raient brillé de 1490 à 1520.

Quelques années d'un régime de contrainte avaient Buffl a

étouffer nn snseign sot né do la libre initiative du cler •_

des Ordres religieux.
*

. •

Le principe de l'instruction obligatoire, formulé par Luther,

ne fui rigoureusement et définitivement appliqué que lors do la

constitution de la Prusse eu royaume. Sous Frédéric-Guil-

laume I" le devoir (Técole B'afflrme de jour en jour davant

- xn Prédéric-le-Orand enfin parait le règlement général de 1 T •
"»:

5

qui est encore, à l'heure actuelle, le fond de la législation

scolaire de 1
'1

Bs varia de ce règlement la fréquentation <lo l'école est obli-

gatoire à partir de eiasj ans jusqu'à qsat iras ans; Les enfants,

Ame à oui âge, as peuvent quitter L'école « avant d'être ins-

truits dans Les principes de La religion, te savoir bien lire et

bien écrire, et d'être a ndre aux questions qui leur

•nt adressées d'après lus livres d'enseignement approuvés

par los co <. »

- modifications introduites à ce règlement par les lois

- en 1 T'.*4 et en 1846 sont ds peu d'importance; dans

rincée l'âge où commence l'obligation d'école

h eiri'| ans, dan- d'autre^ il est retardé jusqu'à

ans et mène' Jusqu'à ^ept. Il en est do même de l'â^o de la

Libération dn devoir scolaire •

1
ai varie entre treize et quinze

ans. D'ailleurs ce n'est pas tant à L'âge qae l'on s'attacho qu'à

en certain degré d'instruction déterminé par les programmes

scolaires.
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Les lois et règlements prussiens exigent des enfants une

fréquentation assidue des classes; chaque jour, l'instituteur

prend note des absences qui sont transmises à la commission

scolaire locale. Celle-ci se compose du pasteur ou curé, du

bourgmestre, de quelques membres du Conseil communal et

d'un certain nombre de pères de famille, d'ordinaire désignés

par l'inspecteur cantonal.

Les attributions de la Commission scolaire sont multiples et

s'étendent généralement à tout ce qui concerne l'école : gestion

financière, matériel, surveillance de l'enseignement et de l'ins-

tituteur, exécution des règlements relatifs à la fréquentation

assidue, etc.

Sous ce dernier rapport surtout, la tâche de la Commission

est loin d'être une sinécure. C'est à elle qu'incombe le soin de

prendre des informations sur les familles qui négligent d'ins-

truire leurs enfants, de s'enquérir des causes des absences,

d'apprécier les excuses, de donner des avertissements et même
de provoquer l'application des mesures coercitives.

Celles-ci sont l'amende et même la prison, l'amende de 4 à

62 centimes, au profit de la caisse scolaire par journée d'ab-

sence, l'emprisonnement de 4 heures à un jour.

Il est vrai de dire que l'emprisonnement n'est que rarement

prononcé et que la plus grande indulgence préside aux arrêts

de la Commission scolaire, conformément à un rescrit ministériel

dont voici le sens :

Il importe qu'on évite d'exciter par trop de rigueur et surtout par

l'emprisonnement des sentiments d'amertume et de dégoût contre

l'école; on nuirait ainsi plus à son succès qu'on ne viendrait à

son aide.

Néanmoins ces pénalités subsistent; presque chaque semaine

elles sont appliquées et elles sont si intimement liées au principe

de l'obligation scolaire que la nouvelle loi française n'a pas cru

pouvoir faire autrement que de punir les infractions des peines

de simple police.

L'obligation entraîne fatalement à sa suite tout un système

de pénalité ; à ce titre elle est une atteinte de plus à l'indépen-

dance et à la liberté des citoyens.

En outre, elle constitue un empiétement sur le droit absolu

du père de famille de diriger seul l'éducation de ses enfants.

A tous ces points de vue, nous ne pouvons que la condamner

absolument.
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hfâis revenons à la Prusse.

Le principe de la liberté de renseignement proclamé par la

Constitution «le 1850 permet l'éducation dans la famille ou dans

un ér iblissement privé. Ce serait là un notable progrès mit les

législations antérieures, si le gouvernement ne reprenait d'uno

main ce qu'il accorde de l'autre.

En théorie, l'on permet au père et à la mère de donner ou de

faire donner à leur enfant l'éducation de leur choix; mais, en

fait, on astreint les parents à suivre le programme officiel,

puisque, à des époques déterminées, l'enfant doit subir devant

la commission scolaire un examen portant sur toutes les bran?

ches du programme de l'école publique. Si ses progrès ne sem-

blent pas suffisants et, à plus forte raison, si son instruction est

|ugée tout à t'ait négligée, les parents peuvent être contraints à

renvoyer à l'école et l'autorité a le droit de l'y faire conduire

de force.
*

L'on ne saurait nier que le régime de l'instruction obligatoire

n'ait donné en I'russe de fort beaux résultats : la population

scolaire de ce royaume est égale à 15.80 °/ de la population

totale, dépassant de prés de 2 °/ la moyenne déjà nés satisfai-

sante que nous obtenons en Belgique.

Ce qui est vraiment remarquable, c'est la faible proportion

des illettrés dans les contingents militaires prussiens; à peine,

dans ces dix dernières années, atteignent-ils 2 •/, du chiffre

total, s'il e*»i faut croire les tatisjiques de M. Bucquet, alors

que chez nous ils approchent <\r 23 °/ .

Ce résultat vraiment étonnant serait dû surtout aux écoles

de perfectionpemenil qui empechenl les jeunes gens de perdre

l'instruction élémentaire qu ils ont acquise. Aussi n'est-ce pas

au principe de l'enseignement obligatoire qu'il faut en rendre

hommage : a partir de treize, quatorze ou quinze ans le jeune

homme est libéré de l'obligation, scalaire et, s'il continue à

s'instruire, il le fait librement et volontairi ment.

Los partisans de l'instruction obligatoire ne peuvent donc se

prévaloir en faveur de leur des chiffres cités plus haut.

ist à un récent travail de M. Louis (Vdhird que nous

demanderons les conclusion^ de cette étude.
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L'auteur amené au cours de ses recherches sur la réglemen-

tation du travail des enfants à s'occuper de l'instruction obliga-

toire, écrit ces remarquables paroles :

Qu'on ne l'oublie pas : deux grandes écoles se disputent le monde.

L'une d'elles a foi dans la liberté, elle veut que le citoyen ne soit

pas entravé; elle croit que les forces individuelles sauront trouver

le progrès et y avancer. — L'autre école ne croit pas aux effets

heureux de l'activité individuelle; elle en redoute les déviations et

les abus; elle croit îes gouvernements seuls aptes à trouver le bon

chemin en toute matière.

La première proclame en politique toutes nos grandes libertés;

elle ne croit pas que les enfants appartiennent à l'Etat ; elle laisse

au père la direction de ses enfants, elle le laisse libre de choisir pour

eux l'école et l'atelier.

La seconde rejette les libertés publiques dans les matières de

l'esprit ; elle impose la réglementation dans les matières du travail.

L'école vraiment libérale ne dissimule pas que la liberté a ses

abus, ses excès: mais elle ne les réprime que quand ils attentent

au droit, c'est-à-dire à la liberté même. L'école de l'absolutisme veut

bien qu'on travaille, mais elle impose ses méthodes... elle remplace

l'autorité paternelle à l'égard des enfants...

Tout cela part de la même idée de despotisme, d'asservissement,

de cette infatuation des gouvernements de savoir mieux que les

citoyens ce qui leur convient.

Il serait impossible de dépeindre mieux que ne le font ces

lignes, les deux grands courants d'idées qui entraînent aujour-

d'hui les différentes nations vers des directions opposées: ici la

théorie de l'absolutisme, accordant à l'Etat tout pouvoir, mé-

connaissant les prérogatives du père de famille et les droits du

citoyen ; là l'école de la liberté largement entendue, affranchis-

sant autant que possible l'individu de la tutelle gouvernemen-

tale et lui offrant les moyens d'accomplir en sûreté sa destinée

ici-bas.

D'un côté l'Eglise, de l'autre la franc-maçonnerie.

LA FRANC-MAÇONNERIE

Le Monde maçonnique, revue de la franc-maçonnerie fran-

çaise et étrangère, publie dans son dernier numéro un travail

d'un F.-, espagnol, l'un des plus hauts dignitaires de l'ordre,
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puisqu'il est 33 e
,
qui nous expose l'histoire de la franc-maçon-

nerie en Espagne. C'est tristement instructif, et ceux qui dou-

teraient encore de l'action funeste, en politique, de la franc-

maçonnerie, n'ont qu'à prendre acte des aveux de M. Raphaël

Suntè, 33% pour changer complètement d'avis sur ce point.

Ces aveux, du reste, ne font qu'élucider certains faits aux-

quels on se doutait hien que les francs-maçons avaient pris

part ; mais ce qui n'était pas connu et ce qui ne pourrait manquer
d'exciter en Espagne l'indignation de tous les catholiques,

si cette information venait «à se confirmer, c'est que le roi

Alphonse XII est franc-mat <<n.

Voici comment le Monde maçonnique expose le fait :

La maçonnerie espagnole se modifiera, et le roi Alphonse XII. fuit

maître à Francfort par « Unser Fritz » en 1883, a eu tort d'imiter

son grand-oncle, lo souvorain grand commandeur don François de

Bourbon, en disant comme lui : « La franc-maçonnerie? est-ce que

les Espagnols savent seulement ce que c'esi t »

Le 33' espagnol, on le voit, n'est pas pleinement satisfait de

son roi franc-maçon. Manifestement, il le trouve, comme trop

jeune initié, trop dédaigneux do l'importance de l'ordre dont il

fait partie ; mais, ici, ce n'est pas ce qui importe. Ce qui serait

grave, et ce qu'on ne pourrait se défendre de noter comme un

vrai scandale, quand il s'agit d'un pays catholique comme l'Es-

pagne, c'est que son souverain ait consenti à s'affilier aux loges

et y uit fait son entrée sous le patronage d'un prince allemand

protestant.

is ne pouvons encore croire à la véracité du journal ma-

çonnique, et nous espérons hien voir démentir ses informations.

Même à l'heure qu'il est, le Monde maçonnique no nous

apprend-il pal que lo chef du cabinet, IL Canovas, est franc-

maçon ? 0'est ce qu'on verra dans cette énumération complai-

sante des plus « excellents maçons » d'Espagne :

Il y a en Espagne, dit-il, d'excellent* maçons, des franct-maçoni

d'une érudition et d'une instruction 'les plus vastes, qui rivalisent

leur modostio ; Becerra, Sagasta, Cnstolar, Halaguor, Montejo,

\y Parti, Mélanger, Bchegaray, Canovett, Vinader, Romero Ro-

bledo, le due '1^ Fernan Nunet, 1" duc de Prim, etc., sont des per-

sonnalité,» marquantes <jui honorant leur patrie.

I>an< Le champ du travail, parmi les ouvriers infatigables de toutes

les heures, de tous les instant-, Otor, Diaz y Pcroz,Santos Granados,
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Feito Caballero de Puga, Rojo Arias, Beltran, Ogea et tant d'autres

relèvent par leurs efforts incessants le niveau du travail maçonnique.

Et parmi les penseurs, Castro, Almeida, Fons, Foncillas, Hiraldez

fournissent de précieux éléments à l'enseignement maçonnique.

C'est en ces hommes qu'espère le Monde maçonnique pour

amener le roi à mieux comprendre tous les devoirs que lui

impose sa situation de maître, et pour faire que la franc-maçon-

nerie d'Espagne soit fortement unie en vue d'une action géné-

rale qu'entravent jusqu'ici certaines divisions.

Ces divisions, d'ailleurs, d'après le Monde maçonnique lui-

même, n'ont pas empêché la franc-maçonnerie espagnole de con-

tribuer puissamment à certains événements qui ont pris date

dans les annales du pays.

Voici ce qu'il en dit :

11 est arrivé qu'en 1818, le suprême conseil n° 2 avait absorbé le

suprême conseil n° 1 ou plutôt que les souverains, grands inspec-

teurs généraux du n° 1 et du n° 2 s'étaient groupés ensemble pour
délibérer sur les mesures à prendre pour assurer le triomphe des

idées libérales qui eut lieu en 1820.

Le général Riéguo, les frères San Miguel, dont un devint maré-

chal, et Arguëlles prirent part aux importantes délibérations qui

eurent lieu à Madrid, en cette année de 1818.

En novembre 1823, une réaction cléricale eut lieu. Elle fusilla

Riégo, le grand commandeur du suprême conseil unique et le grand

maître du Grand-Orient n° 2. La troisième persécution contre les

maçons fut caractérisée par le décret royal de Ferdinand VII, du

1 er août 1824, condamnant sans formes de procès, tout franc-maçon

qui n'aurait pas fait sa soumission aux volontés cléricales avant le

31 août 1824.

Aucune soumission n'eut lieu, et l'inquisition fit de très nombreuses

victimes dans les rangs des libéraux, sous prétexte de maçonnerie.

Le 7 mars 1825, une loge ayant été surprise à Grenade comm e

une initiation allait avoir lieu, le vénérable et les six maîtres qui la

composaient furent pendus séance tenante, et le candidat fut con-

damné à douze années de galères.

Les influences anglaises, qui n'avaient jamais délaissé, malgré son

insurrection, le Grand-Orient n° 1, se firent sentir alors. Réunis en

faisceau compacte pour résister à l'ennemi commun, à la persécution

commune, tous les francs-maçons espagnols obéirent à un suprême
conseil unique, rendu unique par les difficiles circonstances traversées

par la maçonnerie espagnole, et siégeant à Madrid, dans une arrière-

mansarde de la Calle Mayor et sous la protection directe de l'Angle-

terre et de la maçonnerie anglaise.
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À ce Suprême Conseil appartenait l'Infant don François de Bour-

bon, les généraux San Miguel, les ministres Lopez et Gonzalez do

la Sema, le F.*, de Olozaga, depuis ambassadeur d'Espagne à Paria,

les FF.-. Magnan, Couder, Mozo et autres.

En 182'.), VInfant don François de Bourbon était élu souverain

/ commandeur du suprême conseil unique, et grand maître du

Grand-Orient n° 3, qui absorbait alors lo Grand-Orient n° 1.

C"4St à ce grana] maître que la reine Isabelle et le roi Alpttonse XII
nt leur trône ; car c'est son énergique attitude qui a fait que

Ferdinand VII a maintenu l'abrogation de la loi saliquo qui défendait

aux femmes l'accès du trône.

En 1846, sous le ministère du maréchal Narvaez, la quatrième

ictition contre les francs-maçons, tout aussi cruelle, sinon aussi

sanglante que celles de 1751, de 1814 et de 1824, eut lieu, et Yinfant

don François de Bourbon dut s'enfuir, excommunié qu'il Hait par

Pie IX.

A cette époque, le général Evaristo San Miguel faisait partie du

suprême conseil.

L'infant, en quittant l'Espagne, délégua ses pouvoirs de grand

maître et souverain commandeur aux frères Charles Magnan, pour

la grande maîtrise et la grande commanderie, et au frère Pinilîa,

pour le grand secrétariat, avec le titre de grand maître adjoint et

lieutenant grand commandeur adjoint.

Le F.'. Pinilla rouvrit l'Espagne d'une organisation politico-

maçonnique formidable, constituant partout dos loges composées

do sept maîtres seulement, au nombre «le plus de 350. Chaque nouvel

initié recevait^ avec la lumière, un fusil et une centaine de balles.

Le succès se fit attendre jusqu'on 1851, époque où le mari de la

reine Isabelle, le roi don François d'Assise, père du roi Alj)honse XII
,

était vénérable d'honneur etune loge installée dans le palais, dont

était vénérable en titre lo général San Miguel, et qui avait pour

premier surveillant lr matador Puchcta.

Les faveurs officielles dont on gorgea une institution qui n'était

habituée qu'à la lutte â outrance et sans quartier, introduisirent des

< b'ni m- de -"iruption, et la maçonnerie espagnole mena une exis-

tence des plus végétatives jusqu'on 18(55, où elle devint de nouveau

lr foyer des aspirations libérales qui se faisaient jour de toutes

parts en Espagne.

De conspiration en conspiration, on arriva à la déchéance de la

reine Isabelle, le 28 septembre 1808.

Suit l'historique do la commanderie de l'ordre depuis cette

époque jusqu'à l'heure actuelle. Il y eut le F.*. Magnan, puis

lo F.\ Zorilla, après lequel nous saisissons encore cet aveu :

Le général La Somera fut élu grand commandeur , en remplace-
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ment du F.*. Zorilla, par tous ceux qui avaient approuvé le régime

maçonnique du premier ministre d'Amédée de Savoie.

Au bout d'un an, le F.\ La Somera renonça en faveur du F.-. Sa-

gasta, alors 18 e
, et depuis premier ministre d'Alphonse XII, lequel

fut remplacé par le F.\ Romero Ortiz, gouverneur de la Banque

d'Espagne, et mort au commencement de 1884, dans le gouverne-

ment du Grand-Orient d'Espagne.

Nous n'avons pas besoin d'ajouter de longs commentaires à

ces révélations que le F. -

. Raphaël Sunté, 33e
, croit pouvoir

faire sans danger. Mais qui n'en tirerait la conclusion que

l'encyclique Humanum genus était éminemment opportune et

nécessaire, puisque, malgré les condamnations publiques et

réitérées de l'Église, un roi catholique aurait pu, il y a

quelques mois, se laisser entraîner par un prince allemand

protestant à une initiation dont on faisait peut-être la condition

de nous ne savons quelle alliance inavouable
;
puisque le chef

de son ministère actuel, dont un certain nombre de catholiques

avaient pourtant espéré, grâce à M. Pidal, une action favorable

aux intérêts et aux droits de l'Eglise, le chef du cabinet,

M. Canovas, compterait lui- même, au témoignage de Raphaël

Sunté, 33e
,
parmi les « excellents maçons » d'Espagne ?

Si l'Espagne se laisse entamer peu à peu par la secte infâme,

le Portugal, depuis longtemps victime des Loges, voit chaque

jour grandir leur influence.

Le gouvernement maçonnique imposé à ce pays depuis le

désastre d'Évora, vient de se signaler par un nouveau coup

d'audace porté à l'Eglise.

Il a osé proposer comme directeur de la feuille des bénéfices

le F. #

. Enrico, vénérable de la loge Liberdade de Coïmbre, de

son nom ecclésiastique P. Ayrès de Gouveïra, docteur en théo-

logie, car, hélas ! la franc-maçonnerie, au Portugal, étend

depuis longtemps ses ravages jusque dans les rangs du clergé,

et du plus haut.

Ainsi, une des plus hautes charges ecclésiastiques serait

confiée à un chef de la Loge, et cela au lendemain du jour où

le Saint-Père adressait son encyclique Humanum genus au

monde chrétien ! Déjà, en 1871, le gouvernement avait proposé

ce prêtre indigne à l'évêché des Algarves, mais il a dû y renon-

cer en présence du refus absolu du Saint-Siège de lever les

empêchements canoniques.

30
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tte fois, rien n'a pu arrêter le gouvernement de Lisbonne.

Il n'a pas honte du scandale inouï que provoque l'élévation à

une si haute dignité ecclésiastique d'un prêtre franc-maçon

notoire. La feuille des bénéfices tire une très grande partie do

uns de la générosité des fidèles, qui veulent ainsi

subvenir aux besoins de l'Eglise du Portugal. Le gouvernement

n'a pas craint de refroidir leur zèle et de priver là l'Eglise

d'une partie notable de ses revenus, si même son incroyable

attitude n'a pas pour résultat de donner le coup mortel à l'ins-

titution de la feuille des bénéfices.

La presse catholique portugaise est unanime à protester

contre un pareil scandale. A Ordem, de Coïmbre, qualifie cette

présentation de scandale inouï et rappelle le passé maçonnique

du personnage. Il cite d^> extraits de journaux et revues de la

anerie depuis 1867, d'où il résulte que celui auquel le

gouvernement portugais veut conférer une des plus hautes

charges ecclésiastiques, est depuis Longtemps un des plus actifs

francs-maçons, un eôréné contempteur do l'Eglise et de la

Papauté.

De ces citations il résulte que le F.-. Enrico, alias père Ayrès

de Gouveïra, le nouveau directeur de la feuille des bénéfices,

s'est Bignalé depuis une vingtaine d'années à l'indignation de

tous les vrais chrétie&s, pat ses blasphèmes, ses hérésies et

les sarcasmes impies dont il s'est rendu coupable envers

l'Eglise.

l'n jour il s'est avisé en pleine chaire do tourner en dérision

sainie Elisabetn de Portugal, prétendant que sa sainteté avait

Rome à beaux deniers comptants. Une autre fois,

il a déblatéré publiquement Contre l'infaillibilité pontificale,

qualifiant la cour île Rome « do camarilla de la curie », et

ajoutant que la tiare s'est toujours distinguée par ses infamies.

I méma année, il émll d*horrîbles hérésies sur le sacrement

de maria.

Les faits contenus dans ]..• réquisitoire lancé par A Ordem et

puisés Sans la collection des feuilles maçonniques, seraient trop

longs à è*numérer. Ceux que nous citons suffisent d'ailleurs pour

Ire le personn

le Portugais aimant l'Église autant quo

leur patrie, et qui ont à cœur d'en défendre l'honneur et les

intérêts, insistent dans les termes i,. s plus éloquents sur l'indi-

n qui s'est emparée de tous les catholiques portugais à la



L'UNIVERSITÉ CATHOLIQUE DE LILLE 411

nouvelle de ce plan infernal et de ce nouvel attentat projeté par

la loge contre l'Église de Portugal.

Il faut espérer, néanmoins, qu'en raison même de sa gravité,

un tel scandale fera ouvrir les yeux sur une situation devenue

intolérable et à laquelle il importe qu'il soit porté remède par

qui de droit. Les paroles monitoires du Saint-Père, relatives à

la maçonnerie, sont d'hier, et il ne se peut qu'elles ne soient

pas respectées. Léon XIII dit dans l'Encyclique Humanum
genus :

« Le principe fondamental, qui est comme l'âme de la secte,

« étant condamné par la morale, il ne saurait être permis de se

«joindre à elle, ni de lui venir en aide d'aucune façon. »

Les francs-maçons qui siègent dans le gouvernement de

Lisbonne doivent donc s'attendre à voir déjouer les perfides

desseins pour la réalisation desquels ils osent compter sur la

coopération de la partie gangrenée du clergé qui est inféodée à

la franc-maçonnerie. Dieu, nous en avons confiance, saura

empêcher que le scandale aille plus loin.

L'UNIVERSITE CATHOLIQUE DE LILLE

M. Cornély publie dans le Gaulois le récit d'un intéres-

sant voyage qu'il vient de faire à Lille. Les catholiques

français ne savent pas assez ce qui se fait dans cette ville,

quels généreux sacrifices les catholiques du Nord s'im-

posent pour arriver au but désiré . On connaît peu surtout

les résultats déjà obtenus, et quel avenir fécond peut être

réservé aune œuvre si intelligemment entreprise et dirigée.

Lorsque je revins de Belgique, écrit M. Cornély, je publiai

sur ce curieux pays, que nous connaissons d'autant moins qu'il

est plus près de nous, un travail auquel les lecteurs du Gaulois

voulurent bien s'intéresser. Je reçus de Lille une lettre ainsi

conçue :

« Monsieur le rédacteur,

« Ce que vous dites de l'Université de Louvain est abso-

lument juste. Le regret que vous exprimez de ne pas voir les
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catholiques français imiter autant que le leur permettraient les

défectuosités de la loi sur l'enseignement supérieur, les catho-

liques belges, est parfaitement legHfoe.

« Maisje réclame pour mon pays natal. Nous avons ici une

Université catholique libre florissante. Nous avons surtout une

Faculté de médecine qui est un bijou. Venez et vous verrez.

Faculté n'est pas assez connue, par malheur. Elle a besoin

qu'on s'occupe d'elle. En ma qualité de catholique <'t. d'abonné

du Oanloi», je réclame l'appui du journal et le secours de

votre plume.

« Agréez, etc. »

Pouvait-on résister à une telle sommation? On ne le pouvait

pas. C'est ce qui vous explique pourquoi, chers lecteurs, j'ai fait

ces jours derniers un saut presqu'à Lille.

Tous les royalistes connaissent l'aimable et éminent doyen

de la Faculté catholique des lettres de Lille. M. Amédée do

Marbrerie, un érudit, un savant et un orateur qui, pour une

chaiie à l'Université catholique a abandonné celle qu'il occupait

dans les Facultés de l'Etat et les légitimes ambitions d'une

carrière qu'il honorait depuis vinprt ans.

J'ai frappé à sa porte, sans façon, et lui ai demandé de me

servir di- guide.

Une demi-heure plus tard, nous étions en route, traversant

les pares ijiii remplacent pittoresquemenl les fortifications du

\ ieuz Lille.

— Je voudrais, me dit M. de Margerie, vous procurer tout

d'abord une vu.- d'ensemble <^- notre Université.

Je l'interrompis pour lui dire :

— Pardon ! quel est ce magnifique et imposant monument de

•. pierres et briques, qui se dresse là-bas, grtfnri comme
: iir, et pourtant si coquet et si artistique avec ses baies

ogivales, son clocheton, et ses murs d'enceinte crénelés comme
I d'un chàteau-fort. '!

— Y m, o'esl l'Université catholique do Lille.

— Bt, à côté, ce! autre monument plus petit, construit dans

le même style ?

— C'éal notre Faculté de médecine.

— Bt e.-t autre aaeore inacbenré?

— G?eit notre Faculté dejs sciences.

— Kt ces deux grandes maisons llamandes qui ont un cachet

si pittoresque?
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— Ce sont nos maisons de famille. C'est ce qu'à Louvain ils

appellent des pédagogies, vous savez bien.

J'étais en face d'une sorte de petite ville moyen-âge, toute

neuve.

Nous avons commencé immédiatement notre visite par les

maisons de famille.

Comme à Louvain, les étudiants pour qui leur famille ne

choisit pas expressément un logement en ville habitent en-

semble dans ces maisons, admirablement distribuées, en cham-

bres spacieuses, commodes, pourvues d'un très bon mobilier, et

où ils sont absolument libres, avec cette restriction qu'ils doi-

vent y coucher et y être rentrés à dix heures, quand ils n'ont

pas obtenu la permission de minuit.

Dans le sous-sol, les réfectoires et les cuisines où s'élabore

et s'absorbe une cuisine très confortable. Au rez-de-chaussée,

une chapelle pour les prières du jour et la messe facultative. A
tous les étages, de longs corridors sur lesquels s'ouvrent les

chambres.

Le séjour de ces maisons coûte de 900 à 1,500 francs pour

l'année scolaire. Il n'y a pas d'autres frais scolaires que les

achats de livres personnels aux étudiants, la loi ayant organisé

la gratuité des inscriptions pour enlever cette ressource mo-

dique aux établissements libres, qui n'ont pas, comme les

facultés de l'Etat, les faveurs du budget.

Nous voici maintenant dans le bâtiment central de l'Univer-

sité. Il est grandiose.

L'aile droite est tout entière consacrée à la bibliothèque,

dirigée par le savant archiviste, l'abbé Dehaisnes, secrétaire

général de l'Université, sous la haute surveillance de Mgr Haut-

cœur, le recteur de l'Université, le chef suprême de ce grand

établissement, prélat de la cour de Rome et bibliophile des

plus éminents.

Il y a là cinquante-huit mille volumes intelligemment acquis

ou généreusement donnés, répartis d'une façon ingénieuse et

neuve, dans des corps de bibliothèque qui occupent quatre

étages, et dont quelques-uns contiennent de vrais trésors.

Au rez-de-chaussée, une salle de lecture élégante et vaste,

où les étudiants ont sous la main l'arsenal usuel des études

littéraires, scientifiques, médicales, juridiques et théologiques.

Disons immédiatement que l'Université de Lille comprend les

cinq Facultés : théologie, droit, science, lettres, médecine.
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Le bâtiment central qu'on achève en ce moment et qu'on a

d'ailleurs bâti par tranches successives, comprendra! outre la

bibliothèque, la chapelle, la salle des actes, les logement-

dignitaires et les Facultés de théologie, de droit et des lettres.

La Faculté des sciences est en construction. Elle sera magni-

fique et installée avec tout le confort scientifique moderne.

Reflte la Faculté de médecine. C'est elle surtout dont je veux

parler. Mais auparavant, je veux dire combien est admirable la

conduite des catholiques lillois qui ont déjà dépensé pins dâ

huit millions pour leur Université.

Ah! les braves gens et comme ils donnent sans compter., qui

son argent, qui son tempo! Il v a là des hommes d'un autre âge,

des saints, des héros, de grands industriels qui dirigent des

taifHMM ai commerce énormes, et qui trouvent le inoven de

mener de front leurs intérêts colossaux et ceux de leur chère

l "niv.-rsité.

11 y a tel brave homme que j'ai vu, modeste dans sa demeure

modeste, et dont on m'a dit : « Un tel a donné anonymement

cinq cent mille francs d'un coup pour l'Université, et chaque

année, depuis 1870, date de la fondation, il donne cent, deux

cent, trois cent mille francs, selon nos besoins qui sont

immenses, car nous n'avons pas de recettes et notre budget

annuel va dans les huit cent mille francs. Surtout ne le nom-

mez pas. Vous lui feriez une peine... >

Pauvres bonnes irons! Si, au lieu de consacrer des fortune-

au relèvement de votre patrie par L'enseignement supérieur,

vous dépensiez quelque- billets de mille sur les jambes d'une

danseuse ou celles d'uncbe\al, vous sciiez venus, .-ans qu'on

tous priât, solliciter le oraves du reporter an voja

Il est vrai qu'il est saille fois plus intelligent d'entretenir des

universités catboliques que d'entretenir des cocottes. Celles-ci

vous mènent chez le docteur Blanche. Celles-là vous donnent

l'admiration discrète de quelques initiés, et, [dus haut et plus

tard, un liège Inamovible dans La demeure de Celui qui ne sau-

rait tromper de pareils dévouements.

Mais il ne s'agit pas do philosopher, il s'agit d'aller à la

P'aculté de médecine. Je l'ai parcourue de fond en comble,

guidé par les professeurs, et je puis dire ceci : je n'ai jamais

\u établissement mieux compris, plus complet ot surtout plus

moderne. Les laboratoires sont bondés des instruments scionti-

flânes les plus récents et les plus perfectionnés. Rien n'a été
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négligé, rien n'a été épargné pour que l'élève soit mis à même
de s'inscrire isolément en constatant de visu et tactu la vérité

de ce que lui démontre son professeur. De mon temps, il n'y

avait, pour toute une école de médecine, qu'un microscope, dans

lequel regardait le professeur, qui daignait ensuite nous des-

siner à la craie, sur le tableau noir, les bâtons et les ronds

qu'il avait découverts dans l'instrument mystérieux. Ici, chaque

élève a son microscope. Ainsi du reste.

Le professeur de chimie a un laboratoire splendide. Le pro-

fesseur de physiologie a un laboratoire, un chenil, un vivier. Il

est aussi bien outillé que M. Pasteur.

Très bien compris également, l'amphithéâtre de dissection.

Et puis, ce qui m'a frappé surtout dans cet établissement

moderne, c'est la jeunesse des professeurs. Tous ces docteurs

sont des hommes dans la vie de l'éclat et du talent.

Et on sent, dans cette Faculté, la science et la jeunesse

bouillonner et bruire, comme on entend, en se penchant sur

une cuve, le crépitement de la vendange qui fermente.

— Combien avez-vous d'élèves ? dis-je à ces messieurs.

— Cent quarante environ. Mais nous ne faisons que com-

mencer. C'est en 1880 que nous avons présenté nos premiers

candidats au doctorat.

— Vos élèves éprouvent-ils des échecs voulus devant les

examinateurs de l'État? Est-on équitable pour eux? Car c'est

là le point capital. S'il était démontré que les examinateurs font

ce qu'ils peuvent pour ne pas recevoir vos étudiants, vous

n'auriez jamais grand monde.

— Une statistique formelle va vous répondre. La moyenne
des réceptions, pour les facultés de l'Etat, est de 73 étudiants

sur cent. A la Faculté catholique de Lille, elle est actuellement

de 81 sur cent.

Nos élèves sont reçus haut la main. Comme ils sont plus

surveillés, plus suivis que les étudiants de l'Etat, ils travaillent

davantage, et comme ils travaillent davantage, ils réussissent

mieux. Ce n'est pas tout. Aux docteurs de la Faculté de méde-

cine catholique de Lille sont presque toujours épargnées les

difficultés des débuts dans la carrière. Car, nous avons chaque

année plus de demandes de médecins que nous n'en pouvons

satisfaire, et les postes qu'on nous offre sont, en général, large-

ment, sinon richement rétribués.

Une Faculté de médecine ne peut pas vivre sans un hôpital,



416 ANNALES CATHOLIQUES

et, par un hasard providentiel, la Faculté de Lille a à sa dispo-

sition un magnifique hospice.

Quand elle fut fondée, en juillet 1877, la ville de Lille possé-

dait L'hôpital Sainte-Eugénie, qui lui avait coûté quatre millions

et qu'elle ne pouvait utiliser, n'ayant plus d'argent pour le

raeuhler.

Les fondateurs passèrent un traité avec l'administration et,

moyennant une grosse somme, consacrée à l'ameublement,

obtinrent que deux pavillons sur quatre, deux cents lits sur

quatre cents, seraient mis à la disposition de la Faculté libre.

Les autres lits dépendent de la Faculté de l'Etat. Car Lille,

qui avait repoussé la création d'une Faculté de médecine de

l'Etat, l'a sollicitée quand la Faculté libre a été créée. AU'aire

de concurrence.

Cet hôpital est un petit éden, avec ses couloirs vitrés, ses

escaliers monumentaux, ses .salles peintes et vernies que les

lionnes Sœurs ont convertis en serres à l'aide de fleurs sans

odeur, ses petits parcs anglais, ombreux, où s'égayent et se re-

posent les malades. Il est situé contrôles remparts, c'est-à-dire

au grand espace.

Les Sœurs qui le desservent sont bien les plus enragées

Trotteuses que j'aie jamais rencontrées. Depuis la poignée de la

sonnette de la porte d'entrée, jusqu'aux robinets des tonneaux

au fond des caves, en passant par les cuisines resplendissantes,

tout est astiqué, brillant, reluisant comme un sou neuf.

On ne trouverait certainement dans l'immense édifice assez

do poussière pour remplir un dé à coudre. C'est extraordinaire.

Ces femmes ont réellement la t'olic de la propreté.

Cet hospice est complété par une Maternité fondée par l'Uni-

versité catholique, et OÙ la place manquo
;
par deux dispensaires

où les professeurs libres donnent environ 18,000 consultations

par an.

Je m'aperçois que je suis long et je termine* J'ai dit, en par-

lant de Lnuvain, que les .''raidissements catholiques d'ensei-

gnement supérieur sont chargea de foinier les cadres de l'armée

de la foi et de la civilisation. Or, lus catholiques de France ne

possèdent qu'une Université complète et qu'une Faculté de mé-

decine, celle de Lille. Ils devraient en faire quelque chose de

colossal, et ce résultat est facile à obtenir.

Qu'on fonde des bourses. Que les diocèses, que les riches par-

ticuliers, que les administrations religieuses réunissent, autant
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de fois qu'ils pourront, la somme nécessaire à l'entretien d'un

étudiant pendant la durée des études médicales. Qu'ils offrent en

prix ces riches récompenses, et de tous côtés surgiront des

candidats.

Qu'ils organisent ce qu'on appelle le prêt d'honneur. Voici ce

que c'est que le prêt d'honneur. L'étudiant s'engage sur l'hon-

neur à rembourser par annuités, quand il sera reçu médecin et

pratiquera, les sommes qu'il a dépensées pour son éducation.

Et ainsi, peu à peu, il se formera, à Lille, des générations de

médecins qui se soutiencfront en quelque sorte les unes les

autres, la génération arrivée remboursant à la génération qui

vient, les dons qu'elle a reçus, et vous aurez des cadres de mé-

decins qui s'en iront répandre dans les villes et les campagnes,

non seulement la santé du corps, mais aussi la santé de l'âme.

J'avoue que si j'étais riche, mon premier luxe serait de me
payer une bourse à l'Université catholique de Lille. Je ne suis

pas riche, mais les lecteurs le sont, et si l'un d'eux seulement

consentait soit à fonder une bourse, soit à organiser un prêt

d'honneur — 1,500 fr. par an pendant quatre ou cinq ans — je

regarderais comme une journée bénie la journée agréable que

j'ai passée au milieu de nos amis de Lille.

J. Cornély.

LES FRERES SAINT-JEAN-DE-DIEU

C'est une pièce à conserver que l'article dans lequel le

publiciste libre-penseur M. Francisque Sarcey explique

qu'il n'a pu trouver mieux à Paris qu'une maison religieuse

pour obtenir les soins nécessités par une opération chirur-

gicale :

Les Frères Saint-Jean de Dieu possèdent, rue Oudinot, une

manière de maison de santé, d'hôpital payant, où ils n'admettent

qu'une sorte de malades : ceux qui doivent subir une opération

chirurgicale quelconque. Les chambres sont disposées et amé-

nagées pour ces sortes d'opérations; le personnel des infirmiers

est habitué, par un long exercice, à donner aux opérés les soins

que réclame leur état; les bâtiments s'ouvrent sur de vastes

jardins où circule un air pur et embaumé de la senteur des

roses.
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Il fut entendu que ce serait là qu'aurait lieu l'opération à

laquelle j'étais condamné.

Je pourrais d'un seul mot clore la bouche aux railleurs. Il me
suffirait de dire que M. Perrin avait exigé de moi ce sacrifice,

et que, prenant la responsabilité d'une opération hasardeuse, il

avait parfaitement le droit de ne la tenter qu'avec tous les atouts

dans la main.

Je suis trop sincère pour me dérober derrière ce faux-fuyant.

La vérité est que M. Perrin, tout en marquant sa préférence

pour la maison des Frères Saint-Jeaa-de—Dieu, m'avait très

obligeamment proposé de m'opérer, si j'y tenais, chez moi, au

milieu des miens. La vérité est que cette combinaison m'offrait

certains avantages dont le moindre n'était pas de plaire aux per-

sonnes amies qui désiraient veiller à mon chevet, et n'ajouter

rien aux charges de l'opération, qui devait lourdement peser -ni'

mon budget.

Je puis le dire et le dire très nettement, si je consentis à me

confier aux Frères Saint-Jean-de-I>ieu. ce fut sans doute un

peu par déférence pour M. Perrin, qui avait fait choix de cet

établissement; mais ce fut surtout, avant tout, par coquetterie,

pour donner un éclatant exemple de tolérance.

Oui, de tolérance.

Ed quoi consiste la tolérance? Est-ce à transiger avec les ad-

versaires sur les idées que l'on soutient contre eux? Point du

tout. Sur le terrain de- idées, il Tant, quand on croil posséder

la vérité, être 1res ferme et très net. Mais les adversaires, on

peut, <>n doil même les tenir pour des hommeà sincères dans

leur opinion comme on l'est soi-même; on doit n'avoir contre

cu\ aucun parti-pris ni aueutre haiile ; on doit les traiter comme
des gens qui, s'ils n'étaient pas : i \ <

• u lt 1

<' s , finiraient, par penser

comme nous, et tout ce que l'on peut faire à leur égard, c'est de

t&oher d'ouvrir à la lumière ces yeux qu'ils ferment; mais est-il

interdit, eu cherchant à leur ouvrir les yeux, de leur

donner la main Y

Ce sont là des sentiments qui, j'ose le «lire, no me sont pas

m ornai. Mes collaborateurs et moi, nous

nou< somiiM-s toujours piqués de l'aire la guerre non aux per-

sonnes, mai* aux idées. Nous avons mis une sorte d'affectation

à rendre justice aux qualités déployées et aux services rendus

par nos adversaires; mh l'avons jamais combattu que les ten-

dances qui chez eux nous avaient paru fâcheuses.
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Oserai-je rappeler que j'ai écrit en ma vie deux articles qui

m'ont sans cesse été jetés au visage et par les journaux intran-

sigeants, pour qui ces articles sonnaient comme une palinodie,

et par les feuilles dévotes, qui s'en targuaient pour m'accuser

d'inconsistance et de légèreté?

Le premier était un récit des services que les Frères de la

Doctrine chrétienne avaient rendus, en qualité de brancardiers,

dans la guerre de 1870. Le second était une peinture des écoles

connues sons le nom d'écoles Saint-Nicolas, que j'avais été à

même de voir et d'apprécier, et dont j'avais parlé avec admira-

tion au public parisien.

Je ne crois pas avoir jamais publié d'articles qui aient fait

plus de bruit que ceux-là. Les journaux de la libre-pensée me
traitèrent de renégat et me lâchèrent des bordées d'injures.

Quant aux feuilles vouées au cléricalisme, elle prirent plaisir à

reproduire tout ou partie de ces articles, qu'elles ne manquèrent

pas d'accompagner de commentaires désobligeants et aigres.

— Vous voyez? disaient ces messieurs; il est lui-même, en

ses bons jours, forcé de convenir que la religion enfante des

miracles. Quand il parle autrement, c'est que l'esprit de parti

l'entraîne; il ressemble à l'âne de Balaam, qu'une force supé-

rieure contraignait à louer le Dieu de vérité.

Et tandis que j'étais ainsi fusillé des deux côtés :

— Quelle idée ces gens-là, me disais-je, se font-ils delà tolé-

rance? Quoi! voilà de braves et honnêtes Frères qui s'en vont,

au péril de leur vie, ramasser les blessés sur les champs de ba-

taille, qui portent dans ces fonctions pénibles et périlleuses un

admirable esprit d'abnégation et de dévouement : et je n'aurais

pas le droit de le dire !

Quoi ! voilà d'un autre côté des hommes qui ont formé, sur un

plan particulier, des écoles modèles; qui donnent l'instruction

à des fils d'ouvriers; qui les forment à un état et qui à la sortie

prennent soin de les pourvoir des outils nécessaires à l'exercice

de cette profession; qui en font d'honnêtes gens et de braves

ouvriers
;
qui font cela sans en tirer d'autre profit que le profit

très éventuel d'une lettre de change tirée sur le bon Dieu : et

je n'aurais pas le droit de reconnaître et de publier le bien qu'ils

font! et je serais obligé de me taire parce qu'ils sont d'un autre

parti !

Mais cela n'a pas le sens commun! mais cela est absurde!
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Je veux (car c'est là la coquetterie de la tolérance), je veux

pouvoir rendre justice à mes adversaires.

Kh bien ! oui, je suis ail •chez les Frères Saint-Jean-de-Dieu;

j'\ Bais allé Bans y être forcé, parce que cela m'a plu, parce que

j'ai cra bien l'aire en v allant, et à présent encore je crois avoir

bien t'ait.

lit j'ajouterai de plus que je suis sorti de chez eux pénétré de

; naissance pour la bonne grâce et la bonne humeur de leur

dévouement. Ce sont des infirmiers modèles. El l'un d'eux môme,

le Frère François, dont on a tant parlé dans les journaux à mon

sujet, est mieux qu'un infirmier, c'est un homme fin, instruit et

aimai. 1,-.

Ne me pressez pas : j'ajouterais qu'ils m'ont paru très désin-

Tout ce que j'ai demandé en dehors du règlement or-

dinaire, comme nourriture ou comme soins, je l'ai obtenu et n'ai

rien retrouvé comme supplément sur la carte.

Bref, je n'ai que de la gratitude à témoigner à ces excellents

Frères, et notamment à celui que le hasard avait attaché à ma
personne, le Frère Apollinaire. Je ne sens aucun embarras à

(aire ces aveux. Je crois, en parlant ainsi, mériter l'approbation

de tous les hommes de sens.

Francisque Sarcky.

HOMMAGES A .1. CHANTREL

IWhestcr Lady-Hill, 28 juin 1684.

Ce D'est pal sans une grande douleur que j'ai appris par le

dernier numéro des Annale* la m/ort de fôtre vénéré père. Ne
formant avec vous qu'une seule famille, le coup qui vous frappe,

bottine roui le dites bien, a été ressenti par tons vos lecteurs,

et ils ont uni leurs prières aux rôtréi pour l'éternel repos de

m belle 'âme. Sa morl e#1 une perte poui nous, mais c'est, an

gain pour lui, lui qui pouvait dire comme saint Paul: « Miki

vt'vere Christus est, et meti iucrum. »

Btfétoni que du haut du ciel où nous aimons à lo con-

templer, il bénira sos fils et priera non seulement pour eux si

et pour leurs zélés collaborateurs, mais pour tous ceux

qui suivant son exemple ot secondant ses vœux, tendent à faire
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connaître et aimer Dieu, Jésus-Christ, l'Eglise et son Chef. Nous
prions pour lui, et lui aussi priera pour nous. Consolation de

notre foi, qui ne s'écriera avec l'Apôtre : « Grattas Beo pro

inenarrabili dono ejus. »

Rév. J. M. Maurice.

28 juin 1884.

Je saisis cette occasion pour vous dire la part profonde

que j'ai prise à votre grand deuil. Cette douleur n'est pas sans

consolation. Votre père était si sincèrement chrétien que vous

avez tout lieu d'espérer de la bonté de Dieu ; et puis ses beaux

exemples vous demeurent comme un précieux héritage : « Beati

mortui qui in Domino moriuntur. »

Petit, pr. S. S.

Payrenhac, 1 er juillet 1884.

Qu'il me soit permis d'unir mes condoléances à celles si nom-

breuses que vous recevez de toutes parts au sujet de la mort

de votre très respectable père.

« Beati mortui qui in Domino moriuntur. »

Monsieur votre père est mort ainsi. Voilà pourquoi vous ne

devez pas vous affliger outre mesure de sa perte, car vous

l'aimiez véritablement et le bonheur dont il jouit en Dieu doit

essuyer et tarir vos larmes.

Teyssèdre, curé.

Paris, 7 juillet 1884.

J'oserai vous dire quelle large part je prends à votre douleur.

Je suis personnellement fort affligé de cette mort.

Abonné au journal la France Nouvelle, je me rappelle avec

quel enthousiasme j'y lisais l'article signé Chantrel, et grande

fut ma peine quand le Rédacteur en chef de cette feuille nous

annonça que, par motif de santé, il se voyait dans l'obligation

de céder sa place à un autre.

Précepteur dans la famille du vicomte d'Aboville, j'avais

mis entre les mains de mes quatre élèves le Cours d'histoire de

M. Chantrel, et, sans nul doute, ces jeunes gens tous doués

d'une rare intelligence, doivent à l'étude approfondie de cette

histoire la solidité de leurs principes en politique, et, ce qui
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vaut mieux encore, leur foi chrétienne qui n'a pas faibli un

seul instant.

Je suis donc l'obligé de M. Chantrel, et j'affirme ici que, ma
vie durant, je saurai me souvenir de ce cher défunt au Saint-

Sacrifice de la Messe.

L'abbé Teulet.

L;iu<lerrouat, 10 juillet 1884.

•l'éprouve le besoin de vous exprimer les vœux les plus >in-

cères que je forme chaque jour au saint, autel afin que cette

plume, qui rédigeait avec un si glorieux éclat, ne perde rien ni

de sa force, ni de sa dignité, dans les mains du successeur du

généreux et vaillant défenseur de l'Eglise.

Devèze, cun\

Yincennes, H juillet 1884.

Nous avons eu, le 3 juillet, une réunion générale des mem-
bres de l'Association Noyonnaise, fondée par votre cher absent.

La messe a été célébrée pour nos défunts, et Monsieur l'Archi-

prétre de Noyon a prononcé l'éloge de notre Président-fonda-

teur. Puis, ensuite, ma première pensée comme ma première

parole ont été pour notre vieil ami. J'ai parlé (te mes souvenirs

d'écolier, quand j'étais son voisin de table à l'étude de Noyon.

.l'ai trop brièvement, hélas ! raconté la \ i<- île labeurs qui avait

été la sienne.

.l'ai pari.'' de ses magnifiques obsèques, do la douleur chré-

tienne de tous les siens et de la délicatesse dont j'avais été i

profondément touché, qui vous avait porté à attacher sur la

Couronne noyonnaise la croix dé saint Grégoire, digne récom-

pense d'une vie de dévouement a l'Église et au Saint-Pére.

Jo me suis fait votre interprète auprès de tous les membres

de not dation amicale, et vous pouvez être bien persuadé

que le nom de Joseph Chantrel sera toujours le drapeau qui

nous servira do ralliement.

Commandant Pailly.

S.Hnt-Sauveur de ('ruzières, 20 juillet 18H4.

Frappé comme vous dans mes affections les plus chères, j'ai

vivement senti le coup qui vous a frappé.
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Je prie le Dieu de toute miséricorde de couronner le vaillant

athlète qui n'est plus, de. soutenir et de consoler celui qui a

pris sa place dans le bon combat.
Mazase, curé.

Chemilly, 21 juillet 1884.

La mort de votre vénéré père, mort qui vous a frappé si

cruellement, est un grand sujet d'affliction pour vous et un bien

grand malheur pour l'Église dont il a été le plus ardent et le

plus vaillant défenseur. Cette perte est immense pour elle, vous

le comprenez vous-même et vous en avez la preuve dans les

nombreux témoignages de sympathie et de regrets que vous

recevez chaque jour de vos amis et surtout des membres du

clergé.

Si mon âge et mes infirmités me l'eussent permis, j'aurais

accompagné cet homme du plus haut mérite jusqu'au champ du

repos,mais j'y ai suppléé au saint Sacrifice de la Messe en

priant pour lui. Ma part de reconnaissance pour la mémoire de

Monsieur Chantrel me fait un devoir de partager avec tous mes

confrères votre deuil, et de m'associera votre profonde douleur.

Ce qu'il y a dans la circonstance présente de plus consolant

pour vous, c'est que votre excellent père est mort dans le Sei-

gneur et que vous pouvez espérer que sa belle âme aura une

magnifique récompense dans le séjour de la gloire éternelle.

Roblot, curé.

La Lande d'Hyères, 2 juillet.

Veuillez agréer, quoique un peu tardifs, mes sentiments de

condoléance pour la perte que vous venez de faire.

Les sentiments profonds de catholicisme de celui qui a si

glorieusement défendu l'œuvre sainte, sont pour tous ses amis

une espérance et une consolation.

Pélissier, curé.

Villiers-le-Sec, 3 juillet.

Je suis un de ceux qui ont pris part à votre deuil et à vos

regrets.

Espérons que l'homme éminent qui a consacré sa vie à la

diffusion et à la défense de la vérité, jouit dés maintenant de

la récompense due à tant et à de si nobles travaux.
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Pour vous. Monsieur, vous n'uwz qu'à suivre la voie ouverte

par celui ijue VOUS pleurez et qu'il a parcourue si noblement.

Toussaint, cur<f.

Lespé.rou, 8 juillot.

Je tiens à vous exprimer avec quels regrets j'ai appris la

nouvelle du malheur qui vient de vous frapper.

Je vous félicite de la pensée que vous avez de continuer

l'excellente œuvre à laquelle travaillait avec tant d'intelligence

et tant de zèle votre digne et respectable père.

RÉGLAS, curf.

Saint-Andrew'a Grenade, 22 juillot 1884.

Entra les affections que m'impose ma dévotion à N. S. i\ le

Pape, et que ma reconnaissance de disciple a nourries et exci-

tées pendant bien des années, j'ai compté l'estime des œuvres et

de la personne de M. J. Cbantrel.

C'est pourquoi je n'ai cessé de prier pour sa santé depuis

que je l'ai su malade, et pourquoi la nouvelle do sa mort m'a

affligé profondément.

Veuillez bien donc croire que les prières que vous me
demandez pour son âme, la meilleure consolation do notre

deuil, ont été un besoin do mon cœur. Je dis — notre deuil

— parce que, en effet, des hommes comme Louis Veuillot et

J. Chantre! sonl pour un missionnaire des membres de sa

famille qui vivent et souffrent avec lui, qui l'aident et le con-

solent, ut parce que„ quand ces. hommes s'en vont, plus d'un de

nos labenri s'arrête et plus d'un élan se ralentit»

A l'égard d'eux donc, comme à notre égarcL, prions an

demandant des travailleurs pour La moisson.

Permettes-moi d'unir devant Dieu ces sentiments aux vôtres.

Je vois avec Ufl grand plaisir que vous et les vôtres continuez

le dernier sillon de votre père : les Annales catholiques. En

avant ! Qu'il se prolonge et fructifie.

Abbé Kminosa.
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DISCOURS DE M. DE MUN

M. de Mun, dans la dernière séance du Congrès, a prononcé

un discours que nous croyons devoir reproduire in extenso.

Nos lecteurs nous sauront gré, certainement, de placer sous

leurs yeux cette magnifique protestation contre les vilenies

républicaines, cet appel ému et viril aux chrétiennes et patrio-

tiques aspirations du pays :

M. le Président. — La parole est à M. le comte de Mun. (Excla-

mations au centre et à gauche.)

M. i.e comte Albert de Mun. — Messieurs, je ne m'imposerai pas

à l'Assemblée nationale : si elle ne veut pas m'entendre, je descends

de la tribune.

A droite et à l'extrême gauche. — Parlez ! parlez !

M. le comte Albert de Mun. — Messieurs, j'aurais désiré, dans le

cours de la discussion, répondre à l'honorable M. Clemenceau (Mur-

muros au centre et à gauche), qui m'avait, à diverses reprises.

appelé à la tribune : la clôture m'a empêché de le faire. Je vous

demande la permission... (Bruit. — La clôture!)

Je vous demande maintenant la permission, avant le vote sur

l'ensemble du projet de révision, de vous adresser quelques mots

qui seront très brefs. (Parlez ! parlez !)

Je n'ai pas l'intention — l'Assemblée le pense bien, — d'examiner

les diverses doctrines qui se sont produites ici sur les moyens de

servir au mieux les intérêts de la République, de l'organiser et de

la consolider; ce n'est pas mon rôle.

Un membre à gauche. — Nous le savons bien !

M. le comte Albert de Mun. — Ce qui me paraît bien autrement

intéressant et pratique, c'est, en laissant là les détails, les intérêts

secondaires et les questions de personnes, de formuler en deux mots

les conclusions qu'il me paraît utile de tirer de ces lunirs débats que

j'ai suivis, pour ma part, avec la plus grande attention. (Bruit à

gauche et au centre.)

Pendant dix jours, le parti républicain nous a donné ici un
spectacle dont j'espère que le pays ne perdra jamais le souvenir.

(Exclamations sur les mêmes bancs. — Applaudissements à droite.)

Pendant dix jours, nous avons vu le parti républicain tout entier.

M. Goblet. — Non ! non ! pas tout entier !

M. le comte Albert de Mun. — ... profondément divisé...

Un membre au centre. — Vous ne pouvez pas dire cela, puisqu'il

y a une majorité.

M. le comte Albert de Mun. — Pendant dix jours nous avons va

31
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le parti républicain t<mt entier profondément divisé sur toutes les

questions de gouvernement les plus graves et les plus essentielles.

Pendant dix jours nous avons vu le parti républicain incapable de

fix"r l'origine du pouvoir souverain, incapable de s'entendre même
ar la nature et l'étendue des pouvoirs de l'Assemblée nationale. (Oui !

oui ! à droite.)

Pendant dix jours nous avons entendu des républicains échanger

entre <-ux Les accusations les plus passionnées, dénoncer les mandats

déchir< -. les promesses et les principes foulés aux pieds, la nation

elle-même trahie par des contrats conclus dans l'ombre.

Nous avons vu la Balle des séances de l'Assemblée nationale trans-

formée en une sorte île champ clos...

Voix nombreuses à gauche et au centre. — Grâce à vous ! grâce à

vos amis !

M. 1 k COMT1 Ai.uf.kt CE Mi n. — ... La triltune emportée d'assaut

par les orateurs et la représentation du pays compromise par des

scènes de violence inouïes, et presque sans exemple

A gauche. — C'est votre faute !

M. LB roMTK Ai.hkrt M Mun. -- Oh ! non, messteun t pas

notr" faute! La faute, je vais vous dire à qui elle est: alleeal i cens

qui, sans nécessita, sans autre but que d'assurer leur existence

ministérielle et de se préparer une plateforme électorale, sans autre

plan que l'écrasement des minorités et L'étouffement systématique

des discussions (Kxclnmati"ns .1 ganuno et au centre. — Très bien !

à droit'i, noua ont conduits ici pour nous douner en spectacle à

113urop6ij en osant dans des débats stériles un tnnqm qui appmt ont

aux intérêts et bot affaires du pays. (Applaudissements A dro

Voilà les responsables; VQÎtt CBUI à qui je ne pardonne pas. quant

à moi, l'humiliation < j n" il ^ onl jetée sur le pays, à qui je ne comprends

|

|U6 le parti républicain pardonne l'humiliation qu'ils lui ont

infligée à lui-même. (Très bien! très bienl sur les mêmes banc

Pendant dix jours, vous nous ave/, donné le specteole de ces luttes

et do cotte impuissance, et nous ne vous avons vus d'accord, au

dernier moment, que sur deux points : pour décréter L'éternité d'un

gouvernement dont vous discutez aneore les conditions d'existence,

et pour t. ensemble i Dieu, comme on l'a dit avec tant

d'éloquence, un solennel i t lUpreme outrage ! (Applaudissements â

droite. — Allons donc! à gaucho.)

VoiU 1" résultai le (dus clair, le plus précis, le plus immédiate-

ment pratique ().. nette grande entreprise «le la révtaioni

là maintenant, vous ponvea applaudir à votre n-uvre ; mus,

sache/.-le bien, la France est la • j n i vous • conte, qui vous regarde et

qui vous juge. (Nouveaux applaudissements \ droite.»

A gauche et au centre. — Oui, non- Le lavons !

M. La '.omik Albert uk Min. — La Franco conservatrice et
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chrétienne (Rires et exclamations sur les mêmes bancs), et je ne

veux pas dire seulement les hommes que les circonstances et leur

devoir social appellent à lutter pour leur cause et pour leur foi,

mais cette masse qui compose encore la plus grande partie de la

population française; cette masse qui a besoin de sécurité, de travail

et de repos...

Une voix au centre. — C'est vous qui l'agitez et la troublez !

M. le comte Albert de Mun. — ... Cette masse qui croit en Dieu,

qui a besoin d'une religion...

Une voix à l'extrême gauche. — Elle ne sait pas ce que c'est !

M. le comte Albert de Min. — ... Pour bénir au moins le3

berceaux et les tombes... (Allons donc ! Assez ! sur plusieurs bancs

à l'extrême gauche et au centre) ... cette masse que vous connaissez

bien et qui ne vous connaît pas, parce que vous savez la ménager aux

heures d'élections. (Protestations à gauche. — Bruyants applaudis-

sements à droite.) Voilà la France qui vous écoute, qui vous regarde

et qui comprendra domain que, divisés sur toutes les questions de

politique et de gouvernement, vous ne vous entendez que pour faire

la guerre à Dieu et à toutes nos croyances !

Plusieurs membres à l'extrême gauche. — C'est vrai !
— Et â

vous aussi !

M. le comte Albert de Mun. — Allez donc, et décrétez la perpé-

tuité de votre pouvoir et l'inviolabilité de votre gouvernement !

Je ne regrette pas, quant à moi, pour les partis contraires, le

droit que vous leur ravissez de vous discuter publiquement, car vous

vous êtes chargés vous-mêmes de porter ici, à l'édifice que vous

vouliez consolider, un coup plus redoutable que toutes nos attaques.

Allez ! messieurs les ministres! parlez de votre autorité: annoncez

partout que vous êtes un gouvernement fort : vous portez en vous-

mêmes une incurable faiblesse ! L'autorité des pouvoirs publics ne

se fonde pas seulement sur les moyens matériels ; il y faut encore

de la force morale, et je ne découvre la vôtre ni dans vos origines,

ni dans vos principes, ni dans vos actes.

Le respect pour les gouvernements ne s'ordonne pas par des

décrets et ne se formule pas par des lois ; il s'attache de lui-même à

la fermeté des principes, à la dignité des caractères (Très bien ! à

droite.) et aux services rendus à la chose publique. (Vive approbation

sur les mêmes bancs.)

Maîtres aujourd'hui du pouvoir, vous proclamez votre droit et vous

prétendez empêcher qu'on ne le conteste ; mais vous avez vous-mêmes
assis votre fortune politique sur l'émeute triomphante et sur les

ruines des pouvoirs établis. (Applaudissements à droite.)

Un membre à droite. — Sur la trahison.

Une voix à gauche. — Sur la volonté nationale !

M. le comte Albert de Mun. — Hors de là où sont vos titres?
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Vous avez donné le spectacle fle roules les contradictions entre les

promesses d'autrefois et votre politique d'aujourd'hui. (Très bien! à

droite.)

Vous aviez inscrit en têtQ de vos programmes la libort' 1 poser tout

le monde et 1" respect de tous les droits, et vous avez violé la liberté

de l'enseignement, vous avez violé la liberté de In famille. (Applau-

ments sur les mômes bancs.)

Vous av./ r- tu s ' la liberté aux associations, méconnu la liberté

Individuelle et jusqu'au droit de propriété (Exclamations à gauche et

au centre.) parce que vos adversaires prétendaient s'en servir.

On vous a vus poursuivre les mineurs de Montceau parce qu'ils

avaient brisé 'les croix et profané des sanctuaires, et vous ave/ vus-

mêmes organisé la démolition administrative des emblèmes sa< 1

la violation par décret des églises et des chapelles ! On vous a vus

condamner les anarchistes de Lyon pour avoir nié l)ieu et la religion,

et vous avez vous-mêmes banni Dieu do vos lois, et rayé l'enseigne*-

ment religieux de l'éducation des enfants du peuple. (BruyantM
interruptions à gauche et au centre. — A la question ! — Applaudit*

sements à droite.)

M. i ,i l'ui>i!)K\ r. — Je i v« r à l'orateur que nous sommes

bien loin do la loi sur la révision.

M. i.e comte ni: Min. — Vous avez ébranlé ou renversé toutes les

barrières qni peuvent contenir los passionB des hommes, et vous

voudriez aujourd'hui qu'on respectât celles qu'il vous plaît d'Mever

pour défendre votre pouvoir d'un jour ! Vous n'y parviendrez p

Quand un gouvernement ne donné pas satisfaction aux lie-., mu s.

aux idéea et aux vœux populaires, quel que soi! son nom, dans lo

oii nous soronv-, ij est destiné i tomber.

n'eal pas moi qui redis: c'est M. Laboulaye qui le disait à

r li mbl ie nationale, dans la discussion de la Constitution de 1815.

(Nouvelles int< rruptions sur les mêmes bat

Kii ! bien, non seulement VOUS ne doûnez satisfaction... (Aux voix !

aux voix! A la question! à gauche. -- Parlez! et applaudissements

à droite.)

M -Meurs, je n'en ai plus que pour un moment, — non seulement

vous né donnez satisfaction ni ans besoins des conservateurs, ni aux.

t aux vœux populaires ; mais ;1 n'y a pas pour ainsi dire dans

lys un intérêt que vous n'ayez alarme, un élément de ta vie

nationale que voue n'ayez troublé. (Protestation 1 gs icheot au centre.)

Vo I nombreuses. — A la question !

M. ii: comtk ni Min. — Je ne pari" pas seulement '

que vous avoz irrémédiabli ment offensées, et de çotle,

guerre - violente 't mesquine contre la religion, qui eart le

• a I le votre politique: mais il n'y a pas un service public que vou ;

aise.
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L'administration! elle est devenue, dans vos mains, un instrument

de parti au lieu d'un moyen de gouvernement. (Bruyantes interrup-

tions sur les mêmes bancs. — Continuez! Parlez à droite.)

Oh ! messieurs, l'examen de vos œuvres sera bientôt fini... — Les

finances, vous les avez jetées dans un gouffre ; l'armée, vous la con-

damnez à vivre en permanence sous la menace des bouleversements

que vous préparez dans ses institutions; la magistrature, vous avez

livré son indépendance... (Bruits et interruptions prolongés. — A la

question !)

M. Oudet. — Ce n'est pas parler sur l'ensemble du projet de loi,

cela !

M. le Président. — Monsieur de Mun, je vous rappelle à la

question.

M. le comte Albert de Mun. — Je m'étonne d'être rappelé à la

question. La question, c'est la prétention de votre gouvernement à

proclamer sa perpétuité
;
j'ai donc le droit, pour savoir si cette pré-

tention est justifiée, de dire quels sont les services que vous avez

rendus au pays.

J'irai jusqu'au bout, car il y a encore un point sur lequel j'ai été

directement interpellé de ce côté. (L'orateur désigne l'extrême

gauche.) Qu'avez-vous fait pour répondre aux vœux et aux besoins

des classes populaires... (Parlez! à droite.)

M. Clemenceau. — Vous les avez fusillées, les classes populaires !

M. le Président. — Je prie les membres de ce côté de l'Assemblée

(la gauche), qui sont descendus dans l'hémicycle, de vouloir bien

reprendre leurs places.

Un membre à droite. — Mais nous n'avons rien dit, nous !

M. le comte Albert de Mun. — Les vœux et les intérêts du peuple,

vous les avez enterrés dans la commission des quarante-quatre!

Eh! bien, M. Laboulaye vous l'a dit: un gouvernement qui fait

cela, quel que soit son nom, est condamné à périr.

Voilà votre arrêt ! (Bruit à gauche. — Applaudissements à droite.)

Vous pouvez à loisir proclamer du même coup votre impiété et

votre inviolabilité, mais vous aurez désormais contre vous, dans ce

pays, la publique et irrésistible conspiration des consciences blessées

et des intérêts compromis; et quoi que vous fassiez elle ramènera

tôt ou tard, mais nécessairement, le pays désabusé par vos fautes,

désillusionné de vos promesses trompeuses, vers la Monarchie tradi-

tionnelle et réparatrice... (Bruit et rires à gauche et au centre.)

M. Dreyfus. — Appuyée sur M. Freppel !

M. le comte Albert de Mun... qui lui rendra son Dieu, sa foi, son

honneur et sa prospérité. (Longs applaudissements à droite.)
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NOUVELLES RELIGIEUSES

Itouie et l'Italie.

Il peut se faire, d'après des bruits suffisamment fondés, qu'a-

vant le consistoire de septembre, le Souverain-Pontife fasse

connaître son intention de conférer les honneurs de la pourpre

aux archevêque* de Pologne et de Malines, de telle sorte qu'il

errait (|ue quelques nhnpyiaUT ratants pour \e plenuh «lu

Sacre-Collège. Ces places vacantes devaient être occupées par

des archevêques' de Francs, s4 iciatiotis avaient même

déjà commencé dans ce but; niais, avant de les mener à terme,

1 . Saint-Siège a exigé, entre autres réparations, que le ti

_'.\<- aux princes de L'Église fui rétabli par]»/ gouver-

menl de la République française.

Celui-ci, hélas! a autre chose à faire que de s'occuper de

L'honneur de la nation très chrétienne. L'immoralité du divorce

érigée en loi, les suppression- de traitements multipliées de jour

en jour, La guerre à l'enseignement chrétien, voilé ça qui l'oc-

cupe. Aussi faut-il s'attendrr a ee, que non seulement la pourpre

cardinalice ne soit SAS accordée a la demande de ce gouverne-

ment persécuteur; mais aussi a ce que, ians le prochain consis-

toire on dans quelque autre occasion réputée opportune, le Si u-

verain-Pontife élève de nouveau la voix pour revendiquer lus

droits de l'Eg [ndignemeni foulés aux pieds.

I.. - école- théologiques viennent de clore les examens pour

mtion des grades académiques* «'''mue toujours, lus élèves

du Séminaire français, dirigé paa Isa BLR. IM'. du Saint-Esprit,

v ont oliiunu lus» succès les plus îlattours ot les plus consolants

pour L'avenir de notre elei gé.

Quatre-vingt-sept diplômes leur ont été décerné-, se départis-

sant connue il mu', a savoir : vingt-sept diplômes de docteurs,

trente-deux pour la Licence et vingt-huit pour le baccalauréat.

Voici Les noms des nouveaux docteurs, avec l'indication

diocèses auxquels ils appartiennent :

MM. d'< le Besancon^ .Met et, Enjalbert, de ftodec;

Bronet, de Grenoble.; de Oborastarau, d'Aire; GtatgBSi>jës Bées;

Micault, do Verdun; Ollier, d • Mende, et Kelly, de Melbourne,

créés docteurs . n théologie à l'Université grégorienne du

Collège-Romain.
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A la même Université ont reçu le diplôme du doctorat en phi-

losophie : MM. Leduc et Lindsay, du Canada; de Lachaise, de

Moulins; Mallet, de Mende; Morand, d'Annecy; Roche, de

Lyon; Runner et Vaudion, de Strasbourg; Sahut, de Mont-

pellier.

Cinq élèves ont en outre passé avec distinction l'examen du

doctorat à l'Académie de Saint-Thomas, érigée par N. S. P. le

Pape Léon XIII. Ce sont MM. Imhoff et Schuh, de la Congréga-

tion des Frères de Saint-Vincent de Paul; Leduc et Lindsay,

déjà nommés ci-dessus, et Cambon, de Montpellier. Un autre

élève, M. Tessandier, de Montpellier, a reçu le doctorat à l'école

théologique de la Minerve.

Enfin, après de brillants examens passés au séminaire de

l'Apollinaire, trois élèves ont obtenu le grade de docteur en

droit canon, à savoir : MM. Archambault et Bessette, du Canada,

et Guérin, du diocèse de Séez.

Nous n'ajouterons rien à cette liste, plus éloquente que tous

les éloges. Aussi bien le Séminaire français jouit-il depuis de

longues années, à Rome et en France, de l'estime universelle et

d'une réputation au-dessus de tout ce que nous pourrions dire

en sa faveur.

La Sacrée Congrégation des Indulgences a rendu un décret

relatif à l'acquisition des indulgences dans la récitation de

YAngélus et du Regina cœli. Voici la traduction de ce décret :

Pour gagner les indulgences que Benoît XIII a, par un Bref du

14 septembre 1724, accordées à tou3 les chrétiens qui réciteront les

versets Angélus Domini, etc., et la triple salutatiou angélique, et

celles que Benoît XIV a confirmées le 20 avril 1742 pour ceux qui,

au temps pascal, réciteront l'antienne Regina Cœli, etc., avec le

verset et l'oraison propre, il faut réciter ces versets, les salutations

angéliques, l'antienne et l'oraison quand la cloche en donne le signal.

Il est nécessaire, en outre, pour cette récitation des versets Angélus

Domini, etc., et salutations angéliques, de s'agenouiller chaque soir,

excepté les dimanches, les samedis soir, et le temps pascal, jours et

temps auxquels tant les versets et les salutations angéliques que

l'antienne Regina Cœli, etc., avec le verset propre, doivent se dire

debout.

Mais déjà plusieurs hommes pieux ont sollicité avec instance cette

Sacrée Congrégation préposée aux indulgences et aux saintes reli-

ques, afin qu'elle tempérât quelque peu l'exécution de cette double

condition. De fait, il n'arrive pas dans tous les lieux du monde que
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la cloche sonne pour donner ce signal, nu sonne trois fois le jour,

ou sonne aux mémos heurrs. De phiB, il peut arriver parfois que le

signal de 1 t el< >che, quand il est donné, ne soit pas entendu par tous,

OU, s'il est entendu, que l'on soit empêché par quelque raison légi-

time <le B'agenoniller et de réciter les versets à l'heure dite. Enfin,

presque innombrables sont les chrétiens qui ne savent réciter, ni par

cour, ni de lecture, les ver-ets Angélus Domini, etc., et l'antienne

Regina Creli, etc.

Aussi, notre très saint Seigneur, le Pape Léon NUI, pour éviter

que tant do chrétiens soient privés île ces grâces spirituelles, faute

d'avoir rempli C6S conditions, et afin que BOUS les chrétiens soient

plus efficacement incités à se rappeler toujours et avec reconnais-

sance les mystères de la divine Incarnation et de La Résurrection,

dans l'audience obtenue le 15 mars dernier par le secrétaire soussigné

de la Sacrée Congrégation des Indulgences et des Saintes Reliques,

a daigné accorder, dans sa bonté, que tous les chrétiens puissent

r les indulgences rappelées plus haut, lorsque, légitimement

empêchés, ils auront récité sans s'agenouiller et à un autre moment

qu'au signal de la cloche, les versets Ang lus Domini, etc., avec les

trois salutations angéliques, l'autre verset, etc., Ora pro nobis, etc.,

et l'oraison QnHam \wun\ et, au temps pascal, l'antienne Rtffina

('.</(, etc., ; i
\- . • le feroel 04 l'oraison propre ; ou encore lorsque* &£

sachant pas, soit dite de mémoire, soit lire lesdits versets, antiennes

et prières, il- auront dignement, attentivement el dévotement récité

cinq fois | a salutation angélique, soit le matin, soit vers midi, soit

le soir.

Afin que cette heureuse faveur de notre très saint Seigneurie

obtienne plus aisément uo la ndtbr'iêtê, la mêtrio Congrégation

a fait imprimer le présent décret, et l'a fait publier eonime perpé-

tuellement valable sans expédition de Bref, nonobstant toutes choses

oèntra

Le 3 avril 1884.
fard. Ohkoi.ia m San Stekano, préfet.

FrANCI8CUS i'Ki.i.A Yoi.i'K, arrrr taire.

Prançe,

Paris. — Malgré le nombre si considérable do Parisiens

partis pour la campagne, les eaux ou les bains de mer, la Mil

do l'Assomption de la Très Sainte Vierge a réuni cette appée

une très grande foule dans toutes les églises. C'est qu'on effet,

• de l'Assomption est une fête très aimée de la popula-

tion de l'aiis. qui a toujours conservé un fond de dévotion

pour Marie.

Kautip part, il y avait dans eette afllnenco si touchante et si
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consolante à la fois comme une protestation contre ceux qui

n'ont pas craint de violer une prescription concordataire et

d'insulter aux croyances de la grande majorité du pays, en

faisant tenir ce jour-là séance à la Chambre.

Autun. — S. G. Mgr Perraud, évoque d'Autun, Châlon et

Màcon, vient d'adresser au clergé et aux fidèles de son diocèse

une Lettre pastorale pour prescrire un triduum de prières en

l'honneur de la Très Sainte Vierge, les 6, 7 et 8 septembre 1884,

et annoncer un pèlerinage diocésain à Notre-Dame de Lourdes.

Lyon. — Voici un bon exemple à suivre par les municipalités

qui ont à cœur de diminuer les charges écrasantes que leur a

créées la laïcisation.

Le conseil municipal de Saint-Chamond (Loire) vient de dé-

cider que toutes les écoles publiques communales de la ville

seront remises sous la direction des Frères, qui en avaient été

expulsés par la précédente municipalité.

L'immense majorité des habitants applaudit à cette résolution.

Nantes. — On vient de célébrer à Nantes, sa ville natale, un

service funèbre pour le repos de l'àme de Mgr Ridel, évêque

missionnaire de la Corée.

Son panégyriste a raconté de lui ce trait touchant :

Ce fut à sa pieuse mère qu'il dut sa vocation de missionnaire.

Un jour, encore tout enfant, il jouait près d'elle, lorsqu'il

aperçut sur la table un beau livre bleu : c'était un numéro des

Annales de la propagation de la Foi.

— Mère, dit-il, est-ce qu'il y a des histoires dans ce livre?

— Oui, mon fils, c'est un livre qui raconte des histoires de

missionnaires.

— Mais qu'est-ce donc que les missionnaires?

— Ce sont des prêtres qui s'en vont bien loin, chez les peuples

sauvages ne connaissant pas le bon Dieu, pour leur apprendre

à sauver leurs âmes et à aller au Ciel.

— Eh bien ! je veux aller aussi le leur dire, afin qu'ils viennent

avec nous au Paradis.

Orléans. — Mgr l'évêque d'Orléans tiendra cette année son

premier synode diocésain. Il coïncidera avec la seconde retraite

ecclésiastique et durera quatre jours", du 24 au 27 septembre.

Reims. — On annonce que les partisans d'une école laïque de

filles, à Mézières, battus au conseil municipal, se proposent de
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recourir ;'i une souscription pour arrivei' à se donner l'école qu'ils

u'nnt pu obtenir de la eoiuuiun t-

.

Le Courrier des Ardtnmet, moitié s.'iioux, moitié railleui

.

recommande aux laïeisatoursdo bien rèiléchir avant de se mettre

en campagne. Une école, en effet, coûte bon, et quand on n'a

pour soi ni le sentiment de la population, ni le dévouement

chrétien, on risqué d'échouer piteusement.

Pour nous, nous allons assister en observateur attentifs ce

spectacle peut-être unique, à coup sur très rare, de la création

d'une école laïque, c'est-à-dire sans Dieu, par voie de sous-

cription.

Nous sommes curieux, nous l'avouons, de voir si la libre-

pensée pourra réaliser une fois ce que le dévouement chrétien

a réalisé dans tant de villes et de villages.

Tarbes. — X. S. Père le Pape Léon XIII vient, sur la de-

mande dé M.-r révlque da 'farces, d'accorder:

Une indulgence plénière aux pèlerins qui \ isiteronl avec dévo-

tion l'église dédiée & Notre-Dame de Lourdes, ou la crypte de

cette église, et y prieront pieuestneiri pendant quelque toraps

selon les intentions du Souverain-l'oiitife, pourvu que wainient

contrits ils se soienl confessés et aient reçu la sainte communion;

Une indulgence également plénière, en faveur des mêmes
pèlerins, si, ;'i l'accomplissement des conditions indiquées plus

haut, ils ajoutent celle de s'être livrée à de pieux exercices de

religion, pendant le voyage entrepris par eux pour venir au

Sanctuaire susnommé.
Tous lel lidèli-s \ raiMiriit confit., pourvu qu'ils so confessent

oivent la sainte communion, pourront, en visitant dévote-

menl an second jour do mois d'aoûl l'église de Lourdou ; ouïes

chapelles, ou la crypte, et on y priant pieusement pendant quel-

que kempi selon les intentions dd Souverain-Pontife, gagner

LUnduJgeuoe plénière dite de la PofHrioovuto; qui B'étend depuis

les |ii répres de oe jour jusqu'au oouoherdu soleil.

idulgencds pourront être appliquées auv àseel

des lidèlos retenues ( | ;i ns le Purgatoire.

Ai.i kmaom:. — Il y a un mois a peine, foute la presse libérale,

-ant L'éoho de journaux plus ou moins sémites d'Allema

annonçait avec une >ati-iad ion visible quo les négociations entre
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le Saint-Siège et Berlin étaient suspendues. Des informations

plus récentes ont démontré qu'il n'en est rien. Le Reichsbote,

organe conservateur, publie une dépêche intéressante de son

correspondant romain.

D'après une conversation que ce correspondant vient d'avoir

avec un personnage haut placé au Vatican, voici quel serait le

minimum réclamé par le Saint-Siège dans ses négociations

avec le gouvernement prussien.

Le Saint-Siège demande une entière liberté dans l'éducation

du clergé, condition sine quel non de l'existence de l'Eglise.

Il demande aussi l'exercice libre et indépendant des fonctions

ecclésiastiques par les membres du clergé en ce qui concerne

les sacrements et les offices obligatoires du culte.

Il ne semble pas que ce minimum puisse être longtemps

refusé, à en juger par le langage de plusieurs journaux plus ou

moins officieux, exprimant la lassitude que fait éprouver au

pays la situation présente.

Les évèques de l'Allemagne se trouvent actuellement réunis

à Fulda, au tombeau de saint Boniface. Ce sont NN. SS. Brink-

mann, de Munster ; Krementz, d'Ermeland ; Korum, de Trêves
;

Hoeting, d'Osnabruck ; Sommerwerk, de Hildesheim ; Kopp,

de Fulda, et les représentants des évêques de Breslau, Culm,

Paderborn et Limbourg, qui sont MM. les chanoines Frantz,

Redner, Schulte et Hoeler. Les archevêques de Posen et de

Cologne, persécutés par le pouvoir, n'ont pu s'y faire repré-

senter.

Belgique. — Du 24 au 31 août, Bruges célébrera par des

fêtes splendides la récente béatification du comte de Flandre

Charles le Bon.

Un cortège historique, composé de neuf cents personnes de

toutes les classes de la société et de membres des familles les

plus distingnées, parcourra les rues de l'antique cité flamande.

Des chars construits dans le style de l'époque, des groupes de

personnages à pied, de cavaliers, d'amazones, portant dans

tous leurs détails les costumes du XIe
et XII' siècles, représen-

teront les diverses phases de la vie du comte de Flandre. Puis

défilera un superbe cortège religieux où paraîtront des déléga-

tions des villes des Flandres, de la Flandre française, des pro-

vinces belges et des pays étrangers.

Enfin, viendront les. restes de Charles le Bon, portés en
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triomphe par de nombreux évêques et contenus dans une chà-se

précieuse que le peuple ilamand offre à son souverain béatifié.

Sur cette châsse, chef-d'œuvre du baron Jenn liéthune,

S. M. l'empereur d'Autriche, S. M. la l'eine d'Espagne, l'ar-

chiduc Louis Victor, etc., ont demandé à faire figurer leurs

arme-: Sa Sainteté le Pape Léon XIII l'a enrichie d'un riche

camée à son effigie.

fiions encore : la couronne royale offerts par S. M. la reine

des Belges, le don de S. A. R. Mme la comtesse de Flandre

(une statue du saint en argent, que la ville de Turnhout

va orner de pierreries), la belle émeraudo envoyée par S. A. I.

et R. l'archiduchesse Stéphanie.

Les catholiques du Danemark, si peu nombreuse et pauvre

que soit leur communauté, n'ont pas voulu rester en arrière et

ont envoyé une offrande pour honorer le saint populaire. D'au-

tre part, les vaillants catholiques de la Flandre française ont

tenu à s'associer à leurs frères des Flandres belges pour

honorer celui qui fut leur BOUTerain commun. Un riche d

venu de Lille.

LES CHAMBRES

JtovuM 1 -S noât. — Sénat. — Bien qu'on no soit pas en noni-

i.r>\ "ii vote divers projeta de lois, entre autres des chemins do fer.

Apres une rapide discussion entre MM. Feux Faurb, t>ous-secre-

Uire d'État, et M. Mii.iiki-Kwmakaiuk, au sujet do Madagascar, —
dis-nssion, d'ailleurs, suivie du vote à l'unanimité des crédits

demandés, — la séance est suspendue jusqu'à cinq heuros. — 11 est

3 heures 40.

Cinq heures. — La séance est reprise.

11 va sans dire que l'on no fait rien, puisque la délibération do la

Chambre n'est pas terminée au sujet des crédits supplémentaires

pour lo TonUin.

A r> heures 35, on lève la séance, qui est renvoyée â samedi,

'.< heures du matin.

Chambre de$ diputls. — On adopte le projet de loi, voté avec

modifications par 1" Sénat, et relatif anx e,uatro contributions.

Quel'iuos transferts de crédits sont ''..'dénient adoptés.

<)n entame ensuite la -
j

'In projet do loi portant ouver-

ture d'un crédit de 00 francs pour lo service du Tonkin.

M. Menard Dorian s'excuse d'avoir accepté los fonctions de rap-
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porteur. Le crédit réclamé aujourd'hui avait été présenté à la

commission comme devant liquider l'opération. Les crédits, avait

dit M. Jules Forry, étaient calculés de façon à parer à toute éven-

tualité. C'est sur cette déclaration que le rapport a été rédigé ; la

commission du budget n'entend pas engager sa responsabilité au-delà

de cette limite
;
quant à l'orateur, il réserve sa liberté personnelle

d'appréciation et de vote.

M. Raoul Duval prend acte de ces réserves significatives. Elles

suffisent à révéler la gravité de la situation créée par le ministère.

Le nouveau crédit demandé porte au chiffre de 58 millions les

dépenses du Tonkin pour cette année ; et nous ne sommes pas au

bout.

L'orateur fait l'historique de la question du Tonkin depuis l'ori-

gine jusqu'à nos jours. Il montre les hésitations, les tergiversations

de la politique ministérielle. Il fait apparaître les hypocrisies et les

mensonges de M. Jules Ferry. Il établit que la surprise de Lang-Son

a été le résultat de l'imprévoyance de notre diplomatie et de l'ineptie

du général Millot. Bref il adresse un réquisitoire en règle.

M. Jules Ferry a recours à son argument habituel : La Chambre a

approuvé l'expédition du Tonkin. Elle s'est engagée à la suite du

gouvernement. Donc elle doit le suivre jusqu'au bout.

— C'est le Mexique ! crie M. Tony Révillon.

— J'en accepte la responsabilité allègrement, répond M. Jules

Ferry.

— Oui, d'un cœur léger, riposte M. Tony Révillon ; comme Emile

Olivier ?

Le Président du Conseil s'efforce de prouver que l'échaufîburée

de Lang-Son n'a pas été le résultat de l'imprévoyance de notre

diplomatie. A bout de bonnes raisons, il joue l'indignation.

— Comment ! s'écrie-t-il, vous osez prétendre que nous avons

tort? Bientôt, vous viendrez dire du haut de cette tribune, que c'est

nous qui devons une indemnité à la Chine.

Cette plaisanterie de mauvais goût ne provoque que des éclats de

rire.

— Vous avez été joué depuis le commencement jusqu'à la fin,

crie M. de Baudry-d'Asson.

L'honorable député vendéen est rappelé à l'ordre.

Un instant plus tard, M. Raoul Duval constate de sa place, que

le ministre dénature son discours pour les besoins de sa cause.

M. Jules Ferry lit de nombreux textes diplomatiques relatifs aux

négociations avec la Chine.

Il cherche à prouver que la marche de nos troupes sur Lang-Son

a été exécutée après le délai fixé pour l'évacuation des villes frontières

du Tonkin par l'armée chinoise.

Il s'attache à établir que le Céleste-Empire admettait, au début,
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le principe d'une indemnité île guerre. La Chine ayant violé ses

"ment?, le gouvernement lui a adressé un ultimatum exigeant

la reconnaissance solennelle dn trait»'- de Tien-Tsin ot une indemnité.

Il a fait preuve d'une rare patience et d'une grande mansuétude.

— (Lisez : d'un rare esprit d'indécieion !)

Mais la longanimité a un ternie.

Il a fallu recourir au bombardement de K.e-Lung. Nous ne sommes

pas pour cola en guerre avec la Chine ! Oh! non, nous sommes en

h 'Variations avec elle î (Rira

Cependant, M. Jules Ferry no veut pus aller plus loin sans de-

mander l'assoutunent de la Chambre, c'est-à-dire sans avoir obtenu

trente-huit nouveau millions.

Suit un appel a ... majorité négp' Bt une demande d'ordre du jour

témoignant. :.ux vbui de la Chine, de la volonté de la Chambre de

sout'-! Bvernemanti

bec ministériels l'ont la grimace, niais ils applaudissent et tout à

Navre Da voteront selon le désir do leur maître.

M. La la.s de prend la parole. Il se plaint de ce que la politique

coloniale de M. .Iules l-.'irv n'ait jamaia été nettement exposée devant

I- 1 '.. r- !<•
1 1 1

« h t et n'ait point reçu son approbation. Il se demande

ensuite quels avantagea aons pourrons retirer de l'empire colonial

que M. Ferry prétend a

Nous allons, dit-il, dépeneear des millions et le plus pur du sang

delà France pour occuper, à 1,000 lieues, an paya de vingt millions

d'habitants, soutenus par un Empira de bOO millions d'habitant s.

D aa l's Indes, en ('lune, an Japon, l'exportation française o«t

presque nulle, comparée à l'exportati-m anglaise.

Il eu sera de même au Tonkin. — Pour la Franco seront tous leB

sacrifiées et pour le commerce étranger tous les avantages cora-

îiifr.iaux.

Iftaia an MfJf anal même ojae aos eapei Bâtions dussent s'élever au

lums anglaises, ce serait là un résultat bien

minime auprès dei laenÉseï que nous anrone à faire et des dangers

que noua aurons à courir.

I. lut «mi invitant le gouvernement à restreindre le plus

possible notre établissement an Tonkin.

M. Bi \-. aonee un potit diecarara M dépose un ordre du

jour ain«i COQÇII :

• La Chambre, ronflant" dm- la fermeté du gouvernement pOUI

- r l'éxecution du Traité de Tien-Tsin, passo à l'ordre du jour »

(Cris : La clôture! La clôturi

M. PHatfo demande le renvoi île la suit" de la discussion à la pro-

ehainfl Béanee, en faisant remarquer i|ue la Chambre n'est pas on

nombre.

Le renvoi est prononcé.
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La date de samedi pror Q3ée \ our la prochaine séance est repous-

sée, après une épreuve douteuse.

Tous les ministres ont voté « contre. »

En conséquence, le président annonce que la Chambre se réunira

demain, jour de l'Assomption. (Vives protestations à droite.)

M. de Baudry d'Asson dit qu'on ne peut siéger un jour de fête

concordataire.

M. de Soland somme le ministre des cultes de donner Sun avis.

La date de vendredi est adoptée.

Vendredi 1» août. — Chambre des députés. — L'élection

de M. Jonglez, nommé député à Lille, est validée.

M. de Mahy demande à M. Jules Ferry de démentir officiellement

les prétendues nouvelles de Madagascar publiées depuis hier.

M. Jules Ferry dit que ces nouvelles ont été publiées par une

feuille amie du mensonge et du scandale. Le Matin, qui s'honore de

la collaboration de plusieurs membres du Parlement et du gouver-

nement, a reçu des dépêches de l'amiral Miot annonçant que le calme

est complet à Madagascar.

L'ordre du jour appelle la suite de la discussion des crédits pour

le Tonkin.

M. Passy redoute l'expédition du Tonkin qui occupe une partie

de nos forces dans l'extrême-Orient. En cas de complications euro-

péennes, le ministère serait très embarrassé. L'orateur reproche au

gouvernement d'avoir envoyé au général Miot des instructions man-

quant de clarté, et croit que le mieux serait de soumettre le différend

franco-chinois à un arbitre. M. Passy conclut en déposant un ordre

de jour en ce sens.

M. Farcy critique la mollesse et la lenteur de l'action militaire. Il

Croit que la marine a négligé beaucoup trop l'emploi des canonnières.

M. Peyrox dit qu'il a commandé à M. Farcy des canonnières, non

encore livrées, depuis trois ans.

M. Périn reproche au gouvernement d'avoir compté sur la bonne

foi des Chinois. L'occupation de Kelung, d'après l'orateur, ne peut

que nous affaiblir jusqu'au jour où, pour en finir, nous marcherons

sur Pékin. L'orateur appuie donc la demande d'arbitrage formulée

par M. Passy. M. Périn conclut en disant qu'il refusera un vote de

confiance et les crédits pour l'aventure du Tonkin, qui n'a causé

que des déceptions.

La discussion générale est close, et la discussion des articles est

ouverte.

Sur l'article 1 er , M. Granet déclare qu'il votera les crédits pour

autoriser le gouvernement à poursuivre par la force l'exécution du

traité de Tien-Tsin, mais qu'il n'ira pas plus loin et ne s'associera

pas à un vote de confiance.

Sur la demande de MM. Calla et Jolibois, le scrutin à la tribune
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est ouvert à 4 h. iô m. sur l'article l ,r
,
qui est adopté par 219 voix

contre 49. L'article 2 est ensuite adopté à mains levées.

Lo scrutin est ouvert sur l'onsemble du projet, qui est adopté par

8S0 v.pix contre 152.

M. Sadi-Ca&NOT présente un ordre du jour portant que la Chambre

a, confiance dans la fermeté avec laquelle le e,,uvcrncmeut saura

l'aire respecter lo traité de Tien-Tsin.

M. Hi.vNcstBK insiste pour une solution militaire prompte.

M. Jcles Ferey déclare qu'il se rallie à l'ordre du jour de M. Sadi«

farnot.

Le scrutin public à la tribune est ouvert à G h. 5 minutes et clos

À 6 heures 25 minutes.

M. i.k Président dit que le quorum n'est pas atteint et que le

mi at prescrit qu'il y a lieu de procéder à un second tour de

scrutin à la séance suivante, et que co second tour do scrutin est

valable quel que Boit ie nombre des votants.

La séance est donc renvoyée à 7 heures,

Pendant la vérification du scrutin, .M. Andrieux, montant à la

tribune, proteste contre les paroles de M. Jules Ferry à l'égard du

Matin et plaide la bonne foi do son journal.

A la nouvelle séance à 7 heure-, an Becond tour do scrutin à la

tribune est ouvert sur l'ordre du jour Sàdi-Carnot, lequel est adopté

par 17:5 \oix contre 50.

M. Raspail so plaint des ajournements successifs do son inter-

pellation.

Après la réponse de M. Balrhaut, l'interpellation est renvoyée a

domain 2 heures.

Samedi *<* «oiit. — s.'iiiti. — M. Ferr> dépose un projet

de cr<-. 1 1
1-« pour le Toiikin.

L'urgence est décjari e.

La diacuasion immédiate est ordonnée.

M. ue Saint-Vai.i.ier donne lecture d'un rapport concluant à

l'ouverture de crédits pour le Tonkin.

M. i>K B&OCkUl dit que le gouvernement ne pourrait pas demander

un vote ,1c confiance, paroe que toutes les déclarations du cabinet

lurent démenties par les événements. Il constate que les négociations

durent depuis quinze mois avec \b Chine, les demandes de crédits

se succèdent. Le Ira té de Tien-Tsin est obscur. Nous allons vers

renturei que la commission aurait dû examiner.

M. I'krhy accepte le renvoi de la discussion à la rentrée du Parle-

ment et déclare qu'en présence de 1 1 -ituation actuelle lo gouverne-

ment considi >e le v de do crédits comme vote de confiance,

M, Bai net déclare qu'en préseo " de la déclaration do M. Forry,

lui et ses amis s'abstiendront*

Les i redits sont adopté» par 198 voix contre une.
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M. Martin-Feuillée dépose un projet de réforme électorale du

Sénat.

La séance est renvoyée à 3 heures pour la lecture du décret de

clôture.

Deuxième séance. — La séance est reprise à 3 h. 20.

La séance est renvoyée à 3 heures pour la lecture du décret de

clôture.

M. Jules Fekry lit le décret de prorogation.

M. Millaud donne lecture du procès-verbal.

M. le maréchal Canrobert. — On m'a fait voter ce matin pour

les crédits du Tonkin; j'approuve qu'on m'ait fait voter ainsi, mais

je tiens à dire que je suis opposé franchement à ces expéditions

ointaines, qui nous empêchent de tenir nos forces compactes et

réunies au cœur même de la patrie. Mais nos soldats sont là-bas,

il faut absolument leur tendre la main et faire ce que je considère

comme un devoir.

Chambre des députés. — Interpellation de M. Raspail sur l'inter-

diction faite aux employés des railways de faire partie des conseils

électifs.

M. Raspail considère cette mesure prise par les compagnies

comme une violation du droit de citoyen. Le Parlement ne veut pas

sanctionner une injustice aussi criante.

M. Baihaut répond que dans un cas pareil l'administration est

absolument désarmée; le gouvernement s'intéresse beaucoup à la

situation des employés et appuiera toutes les mesures qui leur seront

favorables.

Après quelques observations de MM. Madier de Montjau et Pelletan,

la Chambre n'étant pas en nombre, M. Brisson ne fait pas procéder

au vote.

M. Brisson lit le décret de clôture de la session.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Les résultats du congrès. — Séparation des Chambres. — Nouvelle loi

électorale du Sénat. — Le choléra. — Etranger.

21 août 1884.

C'est chose conclue : la révision est votée et nous voilà en

République définitive. Nous doutons que les républicains s'en

trouvent mieux, et, pour notre part, nous ne craignons pas de

nous en trouver pins mal. En fait, il n'y a rien de changé, la

32
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situation des partis et du gouvernement reste la même. Nous
n'en sommes ai marris ni surpris. Tandis que beaucoup d'hom-

mes politiques, classés parmi les prévoyants, attendaient du

Congrès monts et merveilles, ou plutôt plaies et bosses, et même
révolution, nous n'en attendions, nous, que «lu vulgaire tapage.

Sauf que le tapage, an Ken (Titre simplement vulgaire, a été

malpropre, le résultat répond à ce qu'il fallait prévoir. M. !

sort de cette rencontre vainqueur sans être fortifié, et conspué

sans être all'ailili.

Si, par ses côtés politiques, la révision est sans pprtée, elle a

reçu du vote contre les prières publiques une signification qui

aflliire et doit troubler tout chrétien. La France officielle fait,

par cet acte, profession d'athéisme. Lieu, pour elle, n'existe

plus. Elle proscrit c cette hypothèse, ^ comme disait l'un >:

pères. Soit ! proscrira bien qui proscrira le dernier !

Après quelques séances consacrées à liquider quelques af-

faires urgentes, le Sénat et la Chambre sont entrés en vacances,

assez dire que la France va respirer un peu plus en paix

pendant quelques semaines, sans avoir à se préoccuper plus

qu'il ne faut de tous les saltimbanques qui se font mie notoriété

comme entrepreneurs de <1<'mih)1 it i< mis.

A la série de celles qui étaient déjà accomplies, la session

actuelle en a ajouté d'autre- ; la Liste en Berait longue. Il sérail

pins difficile de dire ce que les deux assemblée-; ont réalisé' en

fait de bonne et utile besogne.

C'est toujours la méi those. \ part la loi sur les sucres,

citez-nous une seule loi utile, intelligente, réclamée par l'inté-

rêt général ? Des interpellations, tant qu'on en voudra.

Nous sommes un peu plus mal avec l'Angleterre, et cette

puissance nous combat ouvertement sur ton- les points du globe.

Tamatave n'est pas prise, mais elle est menacée par les

llova- sous la conduite d'un généra] anglais.

L'Angleterre a débarqué des troupes à Fpn-Tcheou, à la

nouvelle «lu blocus de cette place par l'amiral Courbet.

Bn Egypte, elle reprend activement la campagne, et va

gommer l'expulsion de la France et son établissement définitif.

lui Abvssinie, les missionnaires français sont dépouillés et

chassés. I.e roi .lean est passé aux Anglais.

Qrftce à la diplomatie do M. Ferry, nos rapports avec l'An-

gleterre se soldent régulièrement par dès échecs.
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Pour compléter le bilan législatif, les Chambres se séparent

avec une nouvelle guerre en perspective, et elles donnent un

blanc seing à M. Ferry. Sans doute, elles ont trouvé dans les

fautes inexcusables du Tonkin de nouveaux motifs de lui

donner une absolue confiance.

La sottise parlementaire est infinie.

La session d'août des conseils généraux s'est ouverte sans

incidents.

Comme première conséquence du vote de la révision, il va

falloir procéder au vote d'une nouvelle loi électorale du Sénat.

Avant la séparation des Chambres, le Gouvernement en a déposé

le texte sur le bureau de la haute assemblée. Le voici :

Article 1 er
. — Le Sénat se compose de trois cents membres :

deux cent vingt-cinq élus par les départements et les colonies, et

soixante-cinq élus par le Sénat et la Chambre des députés.

Art. 2. — Les départements de la Seine et du Nord éliront chacun

cinq sénateurs ;

Les départements de la Seine-Inférieure, Pas-de-Calais, Gironde»

Rhône, Finistère, Côtes-du-Nord, chacun quatre sénateurs.

La Loire-Inférieure, Saône-et-Loire, Ille-et-Vilaine, Seine-et-Oise,

Isère, Puy-de-Dôme, Somme, Bouches-du-Rhône , Aisne, Loire,

Manche, Maine -et- Loire, Morbihan, Dordogne, Haute-Garonne,

Charente-Inférieure, Calvados, Sarthe, Hérault, Basses-Pyrénées,

Gard, Aveyron, Vendue, Orne, Oise, Vosges, Allier, chacun trois

sénateurs.

Tous les autres départements, chacun deux sénateurs.

Le territoire de Belfort, les trois départements de l'Algérie, les

quatre colonies de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Réunion

et de l'Inde française, éliront chacun un sénateur.

Art. 3. — Nul ne peut être sénateur s'il n'est Français, âgé de

quarante ans au moins, et s'il ne jouit de ses droits civils et politi-

ques. Les membres des familles ayant régné sur la France sont

inéligibles au Sénat.

Art. 4. — Les sénateurs des départements et des colonies sont

élus à la majorité absolue et, quand il y a lieu, au scrutin de liste,

par un collège réuni au chef-lieu du département et de la colonie et

composé :

1° Des députés
;

2° Des conseillers généraux
;

3° Des conseillers d'arrondissements
;

4» Des délégués élus, parmi les électeurs de la commune, par
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chaque conseil municipal, en nombre déterminé par le chiffre des

membres de co cons ail.

Les conseils do 10 membres éliront 1 déM
— 1-J — -2 —
— 16 — 3 —
— 21 — 4 —
_ 23" — 5 —
— T, — 6 —
— 30 — 1 —
— 32 — 8 —
— 34 — « —
— 36 — 10 —

Le conseil municipal do Paris élira vingt délégués.

' Dans l'Inde française, les membres du conseil colonial et dos

conseils locaux sont substitués aux conseillers généraux, aux con-

seillers d'arrondissements et aux délégués des conseils municipaux.

[lfl votent au chef-lieu do chaque établissement.

Akt. 5. — Les sénateurs nommés |*fir le Sénat et la Chambre des

députés sont élus, au scrutin de liste s'il y a lieu, à la majorité

absolue des suffrages, par les doux Chambres formant un seul col-

lège, mais procédant aux votes dans deux Assemblées distinctes.

A ki. 6. — Les sénateurs des départements et des colonies sont

élus pour neuf années et renouvelables par tiers tous les trois ans.

Akt. 7. — Les sénateurs élus par le Sénat et la Chambre des

députés sont également élus pour neuf années et remplacés à l'expi-

ration do leur mandat.

Toutefois, il nVst rien changé a la situation teurs élus

par l'Assemblée nationale et de ••ux élus par le Sénat antérioure-

r'Mnent à la promulgation de la présente l"i.

A l'expiration du m an -i.it a( i in CAS do vacance par décès, démission

ou autre cause, il est pourvu au iemplacement dans lo délai do

deux mois.

Akt. 8. — Les articles 2 (paragraphes 1 et 2), 3, 4, 5, 8, 23 do la

loi organique du 2 août 1875 sur les élections des sénateurs sont

modifiés ainsi <\n'\\ suit :

« Akt. 2 (paragraphes 1 et 6). — Chaque conseil municipal élit

le nombre <le délégués prévu par l'artiolo 2 ci-dessus. L'élection so

fait au scrutin secret, et, le cas échéant, au scrutin de listo, â la

majorité absolue des suffrages* Après deux tours de scrutin, la majo-

rité relative suffit, et en cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est élu.

« Il est procédé le même joui et dans la même forme à l'élection

des suppléants en nombre égal à celui des délégués. Les suppléants

remplaceront les délégués, en cas do refus ou d'empéchemont, selon

l'ordre fixé par le nombre do suffrages obtenu par chacun d'eux. »

« Akt. 3. — l'an- tes communes où il existe une commission

municipalo, les délégués seront nommés par l'ancien conseil. »
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« Art. 4. — Si les délégués n'ont pas été présents à l'élection,

notification leur en est faite dans les vingt-quatre heures par les

soins du maire. Ils doivent faire parvenir aux préfets dans les cinq

Jours l'avis de leur acceptation. En cas de refus ou de silence, ils

sont remplacés par les suppléants, qui sont alors portés sur la liste

comme délégués de la commune. »

« Art. 5. — Le procès-verbal de l'élection des délégués et des

suppléants est transmis immédiatement au préfet. Il mentionne

l'acceptation ou le refus des délégués et suppléants, ainsi que les

protestations élevées contre la régularité de l'élection par un ou

plusieurs membres du conseil municipal. Une copie de ce procès-

verbal est affichée à la porte de la mairie.

« Art. 8. — Les protestations relatives à l'élection des délégués

ou suppléants sont jugés, sauf recours au Conseil d'État, par le

conseil de préfecture, et, dans les colonies, par le conseil privé.

« Les délégués dont l'élection est annulée parce qu'ils ne rem-

plissent pas une des conditions exigées par la loi, et pour vice de

forme, sont remplacés par les suppléants.

« En cas d'annulation de l'élection d'un délégué, ou de celle d'un

suppléant, comme au cas de refus ou de décès de l'un et de l'autre

après leur acceptation, il est procédé à de nouvelles élections par le

conseil municipal au jour fixé par un arrêté du préfet. »

« Art. 23. — Il est pourvu aux vacances survenant par suite de

décès ou de démission des sénateurs nommés par les départements

ou les colonies dans le délai de trois mois, à moins que les vacances

ne surviennent dans les douze mois qui précèdent le renouvellement

triennal. »

Art. 9. — Sont abrogés :

1° Les articles 1 à 7 de la loi du 24 février 1875 sur l'organisation

du Sénat
;

2° Les articles 24 et 25 de la loi du 2 août 1875 sur les élections

des sénateurs.

Les nouvelles du choléra redeviennent plus inquiétantes; s'il

diminue dans les villes où il a éclaté tout d'abord, il s'étend

maintenant à beaucoup d'autres. C'est le moment que choisit le

conseil municipal de Marseille pour faire éclater de nouveau

son impiété. Dans sa dernière séance, l'un de ses membres, le

citoyen Gras, a demandé que le maire fît enlever dans les écoles

municipales de Marseille les crucifix et les statues de la Vierge,

des saints, etc., afin d'appliquer la loi sur la laïcisation. Ce

vœu a été renvoyé à la Commission, et on ne peut espérer qu'il

sera rejeté.

Les catholiques fiançais ne se sentiront que plus excités à
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redoubler leurs supplications pour écarter les châtiments ([n'ap-

pellent ces outrageants défis à Injustice de Dieu.

L i journée lu L8 août lss ( marquera dans les annales de la

Belgique contemporaine. Klle est pour les catholiques la

revanche pacifique et légale des uél 1

1871, et elle inflige a l'arrogance maçonnique un échec qui

promet d'être irréparable.

Deux fois déjà, la 1 >ge, battus dans Les Lattes électoral)

avait appelé avec trop de Ruccèa du verdict du Bcrntia aux

violences de l'émeute et à L'ignoble dictature de la pue. « Cela

c recommencera dans toutes les grandes - •, avait écrit

cyniquement le Journal de Oand, et, en effet, les gueux,

furieux de leurs échecs du 8 juin et du 10 juillet, se disposaient

à « recommencer. » 'I" paratifs de l'émeute étaient

faits, toutes les complicités administratives étaient à leur

poste, prêtes à « lâcher tout » au bon moment. Depuis plusieurs

jours, les iihlans de l'Association libérale

péristyle de la Chambre, huant et insultant les député- dé

la nation.

.Mai- à la tin, cette fois, il \ a en de la résistance, et toute

cette conspiration maçonnique est venue aboutir à un pitoyable

a . n temenl !

Le ministère a eu le sentirn* tfi de son devoir i I de sa dignité;

il a parlé avec énergie et de manière à taire comprendre qu'il

saurait, le cas échéant, agir comme il parlait.

De leur côté, les citoyens catholiques ou indépendants, les

boni patriotes, les véritables amis de L'ordre el de la liberté se

sont réveillés do leur trop longue torpeur. Lis m sont sentis

trop liers pour subir les brutalités de l'émeute et assez forts

pour Les maUriaec. A>nx èmeutiars de tout parage, de tous lnn-

•t de toat plumage, ils ont opposé cette ferme déclaration,

inspirée par une ancienne bravade du Journal de Liège : * Noue
• iru-us h gaiement ; vous ne vous ri SI pas

'. »

Ki voilé oomment les c conservateurs », si timides naguèro,

SI déeOBteSMMOéa, toujours prêts n baisser leurs stores et à

verrouiller leurs portes, se sont cette fois enhardis, ont relevé

une a une toutes Lee provocations libérales, ont opposé manifes-

tation- a mainiestatioiis, et, lorsque les Libéraux descendaient
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dans la rue, s'y sont montrés, à leur tour, en masse et

bannière levée.

C'est toute une transformation qui s'est opérée dans les

mœurs politiques de nos voisins, et elle a une portée si considé-

rable que nous regardons la contre-manifestation indépendante

du 10 août comme aussi importante que les récents triomphes

électoraux, de juin et de juillet. La franc-maçonnerie a essuyé

ce jour-là une défaite sensible sur un terrain où elle n'avait

jamais été battue, et les catholiques ont pris une initiative et

réalisé un progrès devant lequel ils avaient toujours reculé.

N'est-ce pas le commencement d'une ère nouvelle?

La cinquième session ordinaire du Parlement actuel de la

Grande-Bretagne a été close jeudi dernier, 14 août. C'a été une

session absolument blanche, jamais période législative n'a été

plus dénuée de résultats positifs. La réforme électorale, qui en

devait être la pièce de résistance, a échoué, momentanément au

moins. La discussion de la réforme municipale de Londres,

attendue depuis si longtemps, a été à peine ébauchée, et ni les

projets de M. Chamberlain relatifs à la marine marchande et

aux grandes compagnies de chemin de fer, ni le bill relatif au

rachat des terres en Irlande, ni aucune des autres mesures

annoncées par le discours qui a inauguré les travaux du Parle-

ment, n'ont été mis en délibération.

Tous ces projets de législation ont été frappés en même temps

que la réforme électorale.

Voici le passage du discours de clôture de la Reine qui a trait

aux affaires d'Egypte :

« J'ai le regret d'avoir à constater l'échec des efforts faits

dans la récente conférence pour délibérer sur les moyens de

rétablir dans les finances de l'Egypte l'équilibre, constituant un

élément si important pour la prospérité et l'ordre de ce pays.

« Je continuerai à remplir fidèlement les devoirs que m'im-

pose la présence de mes troupes dans la vallée du Nil, et j'ai le

ferme espoir que la mission spéciale que j'ai résolu d'envoyer

dans ce pa>s m'aidera puissamment à suggérer les conseils

qu'il sera bon de donner au Gouvernement égyptien, et à m'in-

diquer les moyens à adopter en conformité de ces conseils. »

Venant quelques jours après l'échec complet de la conférence

de Londres, une entrevue que viennent d'avoir le prince de
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Bismarck et le comte Kalnocky à Varzin est un événement poli,

tique do haute importance.

L'imagination des nouvellistes s'exerce, en ce moment, à

définir les questions que les deux hommes d'État ont dû traiter

dans les entretiens de Varain.

I. "entente qui existe entre les deux monarchies oblige leurs

cabinets à concerter leur politique ou, pour être plus exact,

contraint l'une d'elles à prendre périodiquement le mot d'ordre

do l'autre ; elle oblige le ministre dès affaires étrangères austro-

hongrois a s'initier à la pensée du chancelier allemand. Lies

circonstances actuelles justifient pleinement un tel échange de

vues. On ne saurait nier que la situation européenne ni

notablement modifiée depuis une année; que, notamment, l'atti-

tude de l'Angleterre ait, sur plusieurs points importants, touohé

aux intérêts de quelques-unes des puissances continentales et

qu'elle ait soulevé diverses questions assez délicates.

Une heureuse nouvelle nous arrive (\c Christiania. Le roi

Oscar, après avoir résisté au Storthing pendant de longues

années, a fini par appeler an pouvoir M. Sverdrup, le chef du

parti d'opposition.

Gomme catholiques, nous ne pouvons que nous réjouir du

changement de régime que suhit la Norwége. Dans le pro-

gramme de M. Sverdrup, la liberté de conscieface leur est en

elle! hautement proclamée et leur égalité avec tel autres ci-

D8 est ace iptée en principe, taudis que, bouï le régime

précédent, l'Etat n'admettait jamais aux emplois que ceux [ni

étaient affiliés & la Becte luthérienne. La liberté religieuse

ir les actes du cul

as espérons donc que le nouveau ministre saura mettre

un terme aux Injustices auxquelles les catholiques ont èt<

posés jusqu'ici et que, dorénavant, tous les Norvégiens seront

libres d'adopter la vraie religion, Bans crainte de perdra leur

ou d'être mis au ban de leur patrie, parce qu'ils ont

abandonné lès erreurs du luthéranisme pour entrer dans l'Église

catholique.

Le garant: P. Ciiantkel.

Paris. — Imp. de l'Œuvre dn Btint-Paul, !.. Pilihpoua, 51, rue de Lille.
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LE POUVOIR TEMPOREL

La Gazette officielle d'Italie, du 25 juillet, dans une note

relative aux paroles de M. Pidal, ministre du fomento à Madrid,

a émis plusieurs pensées que nous ne pouvons laisser sans ré-

ponse, les jugeant offensantes pour la dignité et les droits sacrés

du Siège apostolique. Elle affirme, entre autres choses, que

personne aujourd'hui ne discute plus sur le pouvoir temporel

des Papes, que le présent droit international, dans l'Espagne et

ailleurs, admet universellement et consacre l'état de choses

créé à Rome par la Révolution italienne, qui, usant de son droit

légitime, y a établi sa capitale ; et que, reconnaître la chute de

la souveraineté civile des Pontifes est le meilleur moyen de

maintenir les bienveillants et heureux rapports entre l'Italie et

les autres nations.

Contre de si audacieuses assertions et de telles offenses se

dressent les actes pontificaux, qui forment la règle de tous les

catholiques, et aussi disons-nous, de tous les honnêtes gens.

Dans la circonstance présente, qu'il suffise de rappeler, parmi

ces actes, l'admirable allocution que, le 24 mars de cette année,

le Souverain-Pontife Léon XIII adressait aux cardinaux. Sa

Sainteté y retraçait avec vigueur et condamnait les efforts des

ennemis de l'Église, dont le but est d'obtenir, par l'assentiment

des diverses puissances, la stabilité de leur occupation de Rome
;

el le montrait comment ces efforts devaient rester inutiles, grâce

à la constance du Pontife dans la défense des droits inviolables

de l'Église.

« Les ennemis, disait-Elle, sans s'arrêter jamais dans l'ac-

complissement de leurs desseins, ne négligent rien pour conso-

lider ici toujours mieux leur situation, et travaillent sans re-

lâche à persuader qu'ils ont établi leur siège à Rome, avec un
plein droit et par une possession irrévocable. C'est à cette fin

que tendent : l'astuce calculée de leurs actes ; les faits préparés

avec une fine adresse; la faveur populaire soigneusement cher-

chée au dedans, les adhésions sollicitées au dehors; en somme,
tomb xlii. — 30 AOUT 1884. 33



450 ANNALES CATHOLIQUES

tous les moyens capables de rallermir et d'assurer leur pot

sion. Mais, plus ils mettent d'obstination a fouler aux pieds

les droits de l'Eglise, plus grande doit être Notre activité à les

défendre : c'est pourquoi Nous, en votre noble assemblée, Nous

réprouvons et condamnons de nouveau tout ce qui a été fait au

détrimeut du Siège apostolique, et de mémo Nous proclamons

vouloir ses droits intacts à jamais et on tout. »

Fidèles à ces paroles vénérées et autorisées du Sairn-1

comme à une roLrlo sûre, nous voyons facilement que la Gazette

officielle se trompe ou cherche à tromper les autres, quand elle

affirme que le domaine temporel des Papes ne fait plus q Ges-

tion, et que le droit public européen en a déjà consacré et admis

la chute. En eflet, jusqu'ici, on ne peut citer le document le

plus minime qui prouve qu'un seul gouvernement ou qu'une

seule puissance ait, malgré les faits accomplis, formellement

reconnu le droit en vertu duquel Rome, capitale de monde rat Ita-

lique, serait devenue la capitale du royaume d'Italie. Mn outre,

quand même il existerait des actes diplomatiques contraires,

ik ne pourraient jamais ni détruire ni diminuer les droits di

Pape sur un pouvoir revendiqué par la protestation continuelle

de toute l'Eglise, et qui, comme le proclamait Léon Mil dans

l'allocution susdite : « outre la lé-itiraité de son origine •

splendides et si nombreux, i--\<'t on certain car.

. tout spécial, qui B6 B€ trouve en aucun antre Etat, eu 06

sens qu'il est la garantir pour le Siège apostolique d'une indé-

pendance certaine el Btable dans l'exercice de son augu£

BVpréme ministère. »

La Qaxette OfflcieW se trompe encore ou veut tromper les

autres, quand elle déclare que les Italiens ont le lirait légitime

d'établir leur capitale à Rome. Car on ne peut avoir le droit.

légitime de dépouiller le Pape ouveraineté temporelle,

de la manière la plu< sacrilège et la plus o|,p. >é,' aux principes

élémentaires de toute justice, par un acte que M. Yisconti-Yo-

b lui-même, peu de jours avant l'occupation de Rome, pro-

clamait contraire au droit <\ t -> gens. En outre, dans toutes les

et par ton- les moyens possibles, par le- déclarations

les plu- énergiques, l'élite de- Italiens ne cesse, aussi bien que

les autres peuples du monde, do reconnaître la légitimité dos

droits du Pontife, spécialement en ce qui touche l'unique et

vraie garantie que la Providence a marquée pour la tutelle de

de son indépendance.
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Et cela, elle le réclame aussi au nom de la gloire et de la

grandeur de la patrie, qu'on ne peut séparer de la splendeur

de la Papauté. En effet, comme l'observait le Saint-Père avec

toute vérité et sagesse dans la même allocution, l'hostilité à la

Papauté doit être bien loin de la volonté de ceux qui aiment la

patrie d'un amour véritable « et prêtent attention aux bienfaits

que to'ite nation, mais spécialement l'Italie, a reçus de la

Papauté et peut encore en espérer. »

Enfin, la Gazzetta Ufficiale se trompe ou essaie de tromper

les autres, quand elle veut faire croire que, sur les ruines du

pouvoir temporel des Papes, peuvent s'établir entre l'Italie et

les autres nations des rapports bienveillants et heureux. Une
félicité durable ne pourra jamais être le fruit de l'injustice; et

l'offense au père des fidèles n'a jamais apporté de bien à des

fils ingrats ; aussi notre opinion est-elle que les autres nations

ne toléreront pas toujours l'oppression du chef suprême du

catholicisme.

C'est l'enseignement perpétuel de la religion, de la raison et

de l'histoire, et il ne sera certainement pas démenti au profit

'le la révolution italienne d'aujourd'hui, qui, plus que les autres,

s'abandonne aux erreurs et aux offenses, et qui ne crai t même
pas d'ajouter aux outrages passés de nouvelles et odieuses per-

sécutions. C'est ainsi, par exemple, que, dans ses journaux,

elle parle à présent d'abattre ces écussons pontificaux qui cons-

tituent comme une longue et glorieuse épopée des grandeurs de

Rome inscrite sur les monuments. Même, laissant désormais de

côté les hypocrites et mensongères attestations de respect envers

le Pontificat, elle vient à dire, comme le Diritto, qui se donne

pour un organe ministériel, que le Pape n'est rien à Rome,
sinon l'hôte du gouvernement italien.

Après l'avoir dépouillé de son pouvoir temporel, les ennemis

voudraient donc faire du Pape l'hôte de ses insulteurs quoti-

diens ; ils voudraient faire de lui un étranger en cette Rome
qui doit tout aux Papes, qui a été conservée, relevée, défendue

par les Papes
; qui, depuis douze siècles, est leur palais, et que

la conscience de tout le monde civilisé proclame le trône et le

siège des Vicaires de Dieu, qui sont ses seconds fondateurs, sa

grandeur et sa vie.

Les enseignements de la religion, du droit et de l'histoire,

nous le répétons, ne seront pas démentis au profit de la révolu-

tion italienne. Telle est notre pensée, telle est la pensée des
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peuples catholiques et de tous les honnêtes gens ; nous croyons

aussi que c'est le secret pressentiment qui se trouve au fond de

l'Ame de nos adversaires.

(Osservatore roman o.)

LA REFORME SCOLAIRE EN BELGIQUE

(Suite et fin. — V. le numéro précédent.)

VI

Sur la grave question du caractère religieux ou non religieux

de l'enseignement, le projet de M. Jacobs est encore moins satis-

faisant. I>e même que l'école communale, renseignement non
religieux est la règle. Le programme minimum de l'instruction

primaire édicté par l'article 4 ne comprend ni la religion, ni la

morale. C'est aux communes qu'il appartiendra d'inscrire ou

non cet enseignement en tête du programme, dans toutes ou

seulement dans quelques-unes de leurs écoles.

Nous ne pouvons cacher que cet abandon des principes pro-

ie par les catholiques nous étonne et nous afflige.

Nous admettons qu'on pousse aussi loin qu'on le voudra

l'amour do la liberté et le respect des minorité-: qu'on fasse les

plus grands sacrifices en vue de la conciliation et de l'apaise-

ment; mais nous ne pouvons accepter que ce soit au détriment

«les principes essentiels; or, c'est un principe essentiel qne la

religion est inséparable de l'éducation.

Les catholiques belges ont trop publiquement et trop vaillam-

ment détendu co principe pour souffrir qu'il soit méconnu ou

défiguré dans une œuvre Législative faite par leurs élus: ce

serait désavouer la lutte qu'ils ont soutenue avec une énergie

indomptable, co serait capituler devant une doctrine qu'ils ont

repoussée avec tant d'onsemble et de persévérance!

Sans doute, nous savons bien que ces critiques visent moins

les opinions personnelles des auteurs du projet de loi que la

concession qu'ils ont cru pouvoir faire à leurs théories de

liberté. Mais cette concession était au moins inutile; ils peuvent

s'en convaincre par les clameurs de leurs adversaires, qui les

accusent de chercher à faire prédominer en tout l'enseignement

clérical.
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C'est qu'en effet le projet de loi s'efforce d'atténuer les con-

séquences du principe de neutralité inscrit dans l'article 4.

Il veut que si, malgré la demande de vingt pères de famille

ayant des enfants en âge d'école, la commune mettait obstacle

à ce que l'enseignement de leur religion fasse partie du pro-

gramme et soit donné par des ministres de leur culte ou par des

personnes agréées par ceux-ci, le gouvernement puisse, à la

demande des parents, adopter et subsidier une ou plusieurs

écoles privées à leur convenance. Mais ce n'est encore là qu'une

faculté, que les dispositions du gouvernement peuvent rendre

secourable ou illusoire. Et puis, il y a une contre-partie : c'est

que si l'enseignement religieux est donné dans l'école commu-

nale ou dans les écoles subsidiées, vingt pères de famille deman-

dant que leurs enfants soient dispensés d'assister au cours de

religion pourraient obtenir du roi que la commune soit obligée

d'organiser, à l'usage de ces enfants, une ou plusieurs classes

spéciales.

Il est permis de penser que le respect des minorités est poussé

jusqu'à l'exagération quand on voit imposer ainsi à la commune

des charges et des dépenses nouvelles uniquement pour dis-

penser des enfants d'assister au cours de religion.

Puisque les auteurs de la loi de 1879, comme le rappelle

M. Jacobs, acceptaient la présence, dans l'école, du crucifix et

des emblèmes religieux, en déclarant que c les dissidents ne se

« sentent pas atteints dans leurs convictions parce qu'ils ont

« sous les yeux un signe qui n'a rien de provocateur », il nous

semble que le projet du ministère catholique aurait donné à ces

« dissidents » une satisfaction suffisante en dispensant pure-

ment et simplement leurs enfants d'assister au cours de reli-

gion qui, aux termes de l'art. 4, doit avoir lieu au commence-

ment ou à la fin des classes.

V

La loi belge de 1879 n'avait point proclamé le fameux prin-

cipe de la gratuite' absolue de l'école ; elle s'était bornée, comme

la loi de 1842, à assurer gratuitement l'instruction des enfants

pauvres. Mais elle prescrivait qu'ils recevraient cette instruc-

tion dans les écoles communales, et afin d'augmenter la popu-

lation de ces écoles, rendue si faible par la concurrence des

écoles catholiques, les conseils communaux inscrivaient ^office

quantité d'enfants sur la liste des indigents.



454 ANNALES CATHOLIQUES

Le projet de M. Jacobs veut remédier à cet abus. Il laisse au

conseil communal le soin de dresser, après avoir pris l'avis du
bureau de bienfaisance, la liste des enfants pauvres; il établit

que ces derniers auront le choix entre les écoles communales et

les écoles adoptées; mais les écoles libres non adoptées — et

nous craignons i|iie leur nombre ne reste considérable si le

projet de loi est adopté tel quel — ne pourront, si elles reçoivent

ces entants, bénéficier de la rétribution réglée par le conseil

communal.

Knlin, le projet de M. .lacobs renvoie à une loi spéciale la ré-

pression de l'abus (|iie commet (aient fréquemment, sous le pré-

cédent ministère, beaucoup de bureaux 4e bienfaisance. BU me-

naçant de retirer Leuri secours aux pauvre-, dont les entants

fréquentaient des écoles qui ne leur étaient point apjréafob

VI

Nous examinerons brièvement les autres dispositions du

projet de loi.

En principe, elles confient à la commune l'organisation et la

direction des écoles, en laissant au conseil communal le soin de

déterminer, suhant le* bésdihs de la localité, leur nombre et

celui (]r< instituteurs, le droit de nommer, de 8U8pèndr£ OU de

révoquer ces derniers, et de fixer leur traitement, dont le projet

indique seulement Le minimum.

I instituteurs peuvent être choisis parmi « les porteurs de

de diplémies d'instituteur primaire, sortir d'une école normale

publique nu inspectée (art. 8). En outre, le p nvernemèni pro-

d'organisér en jury pour faire subir l'examen d'instituteur,

et tous ceux qui auront passé cel examen avec succès p"iirront

emenf être nommés dans les écoles communales.

De plat, le même jury serait chargé d'entériner le diplôme

de ceux qui auraient obtenu, depuis le ["janvier 1880, d'une

école normale privée, le diplôme d'instituteur primaire et qui

désireraient devenir Instituteurs communaux. Il n'y aurait là

qu'une simple formalité, dans le cas où le jury apprécierail que

l'école normale a\ant délivré le diplôme offre toutes les ^atan-

ties d'uti ment .-.'lieux; dans le cas contraire, il ferait

subir un examen complément aire aux candidats qui pourraient,

pendant, un an, i
\eic -r néanmoins, mais à titre |irovisoire, les

fonctions d'instituteurs communaux (art. 17).

Enfin, la commune peut choisir pour instituteur un candidat
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non diplôme, mais seulement avec l'autorisation du gouver-

nement.

Ce système se rapproche beaucoup de celui de notre loi du

16 juin 1881 sur les titres de capacité exigés pour l'enseigne-

ment primaire, avec cette différence considérable néanmoins

qu'il n'impose l'obligatioû d'un diplôme qu'aux instituteurs com-

munaux, les instituteurs libres n'y étant assujettis en aucune

façon.

Nous ne lui adresserions aucune critique s'il n'exposait les

instituteurs congréganistes non diplômés à être exclus de l'en-

seignement officiel, puisqu'il n'accepte pas la lettre d'obédience

comme l'équivalent du diplôme. Sans doute la disposition finale

de l'art. 8 permet d'espérer que ces instituteurs pourront être

chargés de diriger des écoles communales ; nous devrions dire

qu'elle en donne l'assurance à raison des sentiments et des opi-

nions du gouvernement actuel. Mais enfin, ce point est livré à

l'arbitraire ministériel: bienveillant aujourd'hui, que sera-t-il

demain?

Nous aurions préféré rencontrer dans la loi belge des garanties

analogues à celles contenues clans le projet de loi rédigé en 1872

par M. Ernoul, qui acceptait comme équivalent du brevet de

capacité: le titre de ministre, non interdit ni révoqué, de l'un

des cultes reconnus par l'Etat, le certificat de stage et les lettres

d'obédience des institutrices appartenant à des congrégations

religieuses.

Le projet de loi de M. Jacobs donne à l'Etat le droit d'ins-

pecter les écoles communales et les écoles adoptées; il stipule

que cette inspection ne peut s'étendre à l'enseignement de la re-

ligion et de la morale, et, dans l'exposé des motifs, le ministre

déclare que l'inspecteur n'a d'ordre à donner ni aux instituteurs,

ni aux communes.

L'État conserve le droit d'ouvrir des écoles normales, des

athénées et collèges royaux et des écoles moyennes, afin d'en-

courager les communes par ses « exemples ». Les communes et

les provinces peuvent aussi créer des écoles normales.

VII

Ainsi, c'est par la liberté communale que le ministère catho-

lique entreprend de résoudre le conflit scolaire. Il espère que

les communes se montreront dignes de la confiance qu'il leur

témoigne.
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A plusieurs reprises, l'exposé des motifs explique que le jrou-

vernement pourra, par le retrait de ses subsides, prévenir ou

arrêter les abus que les communes feraient de cette liberté.

« Toute l'action du gouvernement, dit-il, est dans les subsides. »

« L'action de ces subsides sur les communes paraîtra peut-être

« insuffisante à quelques-uns, excessive à quelques autres: in-

c suffisante à ceux qui croient ne rien' obtenir des communes, si

« ce n'est en leur substituant des commissaires spéciaux; exces-

€ sive à ceux qui craignent de voir le gouvernement refuser tout

« subside aux communes qui ne chercheront pas à lui complaire

« en toutes choses.

« La vérité est entre ces deux exagérations. Le gouvernement

« s'inspirera de l'esprit de la loi et n'abusera pas de son action;

« s'il le faisait, la publicité qu'aurait le conflit né de la privation

« subsides l*em prêcherait de prolonger un refus qui ne serait

« pas évidemment légitime. Ce refus peut, au contraire, avoir

« raison de toutes les résistances injustifiables; la publicité ne

« ]'eiit, en ce cas, qu'amener le gouvernement à persévérer dans

« son attitude. »

On sent bien que ce sont d'honnêtes gens qui parlent et qu'on

peut avoir confiance dans leur lovante; aussi ne sommes-nous

iàrpris de \uir M. Jacobs dire en terminant:

« La solution pi bposée ne sera durable qu'à la condition d'être

« loyalement exécutée; si les communes profitaient de la liberté

c qui leur est laissée pour négliger L'enseignement primaire ou

« pour opprimer lés minorités, une réaction centralisatrice ne

« tarderai! pas à se produire: ell.es ont le plus grand intérêt à

« ne pas abuser des prèrogativi - qui leur sont conférées; con-

« fiants dans leur sagesse et leur patriotisme, nous proposons

« Sans crainte aux Chambres ae chercher dans une grande liberté

€ le remède aux maux causés par une tutelle trog dévelqppée, »

Assurément, les intentions et les dispositions du ministère

actuel ne permettent pas de douter qu'il n'applique la loi arec

la plus grande équité et de façop à donner satisfaction à toutes

tes revendications légitimes.

Mais, dans nos sociétés divisées, la sagi hommes

dT'.tat doit e. insister moins à considérer comment ils doivent

user du pouvoir qu'a > demander quel usage en feraient leurs

adversaires, s'ils venaient à leur succéder, et ce quo devien-

draient alors leurs institutions et leurs LoifS.

1 'est pourquoi, les garanties que nous croyons nécessaires, si
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nous sommes heureux de les trouver dans le caractère et les

sentiments des gouvernants, cependant nous préférons, et de

beaucoup, les voir clairement inscrites dans la loi.

Voilà l'explication de nos critiques, que l'on trouvera peut-être

un peu sévères. Mais qui ne comprend qu'avec un ministère

libéral le projet de loi que nous venons d'étudier ne fournirait

facilement un nouveau triomphe à l'enseignement neutre, et que

les subsides de l'Etat serviraient une fois encore à écraser l'en-

seignement libre ?

Au lieu d'une loi où cet enseignement est à peine nommé, où

il ne trouve d'autre garantie que le bon vouloir des communes,

nous aurions préféré une loi reconnaissant hautement ses droits

et assurant son existence non plus par des contributions volon-

taires, qui obligent les catholiques à payer un double impôt,

mais par une participation loyale et équitable aux subsides des

communes, des provinces et de l'Etat.

Si la situation des finances de la Belgique, après la gestion

des libéraux, ne permet pas d'appliquer complètement le système

anglais, auquel on sera obligé de venir tôt ou tard, comme le

prévoit M. Jacobs, ne serait-il pas possible cependant de s'^en

approcher de très près, alors qu'en principe les dépenses de

l'enseignement sont mises à la charge des communes? Les som-

mes énormes que ces dernières dissipent, en Belgique comme
en France, pour ouvrir et entretenir des écoles qui ne pos-

sèdent la confiance que d'un petit nombre de familles, ne

seraient-elles pas mieux employées à subsidier proportionnelle-

ment les écoles dont l'opinion publique a fait tout le succès?

Il nous semble que le projet de M. Jacobs pourrait recevoir

facilement cette modification, en faisant de l'école communale

l'exception, et non plus la régie. L'enseignement catholique

libre est assez solidement organisé aujourd'hui en Belgique pour

qu'on ne puisse douter qu'il ne soit en mesure de satisfaire à

tous les besoins.

De même, en modifiant l'article 4 en ce sens que la religion

et la morale feront nécessairement partie du programme de

l'enseignement, — sauf la dispense accordée aux dissidents, et

le droit pour ceux dont la religion n'est pas enseignée dans

l'école d'avoir une école confessionnelle, — le projet de loi

répondrait à l'attente des catholiques; il serait à l'abri des cri-

tiques et des réclamations des esprits de bonne foi, et il couron-

nerait heureusement la campagne qui sera l'éternel honneur de

la Belgique catholique. C. Rémont.
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L'ENCYCLIQUE « HUMAXï'M GENUS »

ET LA COMPAGNIE DK JÉSUS.

Le T. R. P. Anderlody, supérieur général de la Com-

pagnie de Jésus, a adressé, en datte du S juin, aux membres

de la Compagnie, l'Importante lettre-circulaire suivante':

La plus liante loi à laquelle sont soumis les Ordres religieux,

consiste rlans l'obéissance an Souverain-Pontira et la soumis-

sion à sa volonté et à Erefl désirs. Le Vicaire fin Christ a la pre-

mière place parmi ivn\ qui commandent; il embrsttftts tout de

son droit et dé son pouvoir; tous les moyens d'action dont

disposent les aotrev supérienrs émanent de lui, comme (Tune

source riche et inépuisable.

Le Saint-Siège, s'appayani sài ce pouvoir, b dotl les Ordres

religieux de lois excellentes, et les a gouvernés

charité et bienveillance ; de sorte que, tout en les soustrayant,

sur plusieurs points, à une ingérence étrangère, il les s rendus

(rés attachés à sa personne et soumis exclusivement à lui.

Ce bienfait tout particulier s été déclaré solennellement par

Sa Sainteté Léon XIII comme constituant an droit certain et

évident (i

Il ,<] donc convenable qae notro piété, notre reconnaissance

et notre obéissance correspondent à ta libéralité et a la muni-

ficonce du Souverain—Pontife. Cependant, comme il nous

toujours, malgré notre désir, impossible de paver de retour un

tel hienfait, reconnaissons au moins d'un esprit humble que

dons sommes indignes de recevoir une grâce pareille, c'est un

devoir que doit remplir Burtont notre Oompagnie, établie dans

un bel unique : celui de lervir le Bouveraiu-Pontife et d< lui

obéir.

Selon saint Tpnaco, c'est notre devoir de servir Dieu sou- la

bannière de la Croix, et de servir comme maître unique, le

l'ont ife romain, son Vicaire sur la terre. {Const. Paul. Reffifnen.)

Voilà la formule capitale de notre Ordre, telle qu'elfe a été

proposée par nos saints Pères au Vicaire de Jésus-Christ et

approuvée par le Pape.

Si telle est la nature et la force de notre Ordre d'être prêts à

obéir immédiatement à l'ordre du Pape, plus nous aurons cette
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formule dans notre esprit, plus nous ressemblerons à saint

Ignace et plus nous serons disposés à conformer notre volonté

à celle du successeur de saint Pierre. Et non seulement nous

serons prêts à obéir, mais aussi à vénérer sa très sainte auto-

rité, à respecter sa dignité par la pensée et par la parole, et à

faire suivre cette parole d'actes accomplis avec courage, effort

et énergie.

A tout instant, nous devons être prêts à agir avec vigueur et

à combattre quand l'Église est en danger. Ce danger est évi-

demment grand, extrême et terrible.

Les causes qui doivent nous faire craindre ce danger se trou-

vent mentionnées dans l'Encyclique Humanum genus, docu-

ment bien digne de la majesté pontificale, tout à fait merveilleux

et de nature a être éternellement cité.

Je vous supplie, très révérends Pères et Frères en Jésus-

Christ, de fixer votre attention sur cette Encyclique et d'im-

primer dans vos cœurs les paroles du Vicaire de Jésus-Christ,

comme si elles étaient sorties de la bouche de Nôtre-Seigneur

lui-même.

Ce document donne une description triste de nos temps, et

nous avons besoin de le considérer et d'apprendre ainsi les

machinations, les tromperies et les fraudes dont se servent les

ennemis de l'Eglise, ainsi que de connaître à fond les armes

que nous devons tenir prêtes au service du Souverain-Pontife.

Cette lettre nous enseigne que le monde chrétien n'a pas de

plus puissant ennemi que cette secte secrète
,
qui , née dans

l'obscurité, s'élance du sein de ses ténèbres et déclare, avec

une impudente confiance, qu'elle se sent de force à détruire

l'Eglise de Dieu.

La constitution de cette association secrète est faite de dissi-

mulation et de fausseté. Pendant qu'elle aerit comme si elle

était honnête, bonne et bienveillante, elle cache et dérobe aux

regards ses plans, et ne les révèle qu'à ceux qui, sur un si^ne,

se déclarent prêts à commettre tout crime pour obéir à son

despotisme. De tous ces crimes, le plus haineux est celui par

lequel elle s'efforce de renverser par la base cette religion qui a

été fondée par Jésus-Christ, et de s'en façonner une autre selon

ses désirs, en basant son système fondamental sur le natu-

ralisme. (Encyclique de Léon XIII.)

En prétendant que la raison humaine est le seul guide et

maître, on nie la révélation et l'on détruit les institutions et
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l'autorité de l'Eglise catholique. Les membres de cette asso-

ciation tournent leur fureur et leurs armes contre cette Église

même et prétendent en imposer, selon leurs caprices, au Vicaire

de Jésus-Christ dépouillé de sou royaume temporel.

Après avoir rejeté les témoignages de la vérité, ils abusent

de la lumière de la raison jusqu'à se p irsuader ;\ eux-ne

qu'il n'y a pas de Dieu, et se mettant en révolte contre la

morale naturelle, ils introduisent toute perversité morale tant

dans la société privée que dans la société publique.

Voilà quelques-unes des opinions que nous appelons, ajuste

titre, fausses et trompeuses.

Nous apprendrons encore à les connaître par cette lettre

pontificale ; et pour les connaître, il n'esl pas Bufflsant de la

lire, mais nous devons l'étudier avec soin, alin de l'imprimer

profondément dans DOS esprits. Nous apprenons par cotte letlro

de quel danger non s sommes menacés non seulement par la

malice des opinions, mais aussi par leur connexion et leur

alliance.

Il est donc de notre devoir de nous efforcer d'opposer les

Niais principes aux fausses opinions, et, en face des mauvaises

associations, d'en créer d'autres, animées de bons sentiments,

de piété, de fidélité et de dévouement à l'Église, et n'ayant

qu'une qocti ine.

J'ai peu à dire pour ce qui regarde les principes. Nous devons

rer âe ta révélation et de cette philosophie que. pour le

bien de l'Église et de notre société, Léon XIII non- a prop

et que nous voyons, à notre grande joie, croître chaque jour et

porter ces beaux fruits qui sont les résultats de l'ohéissauce au

Saint-Sii
g

Nous nous efforcerons doue, par tous les moyens, de nous

appuyer sur ces principes propres à établir les vérités catho-

liques et à combattre lés erreurs des matérialistes, afin de pou-

voir détruire Ie8 mensongefl qui constituent le boulevard des

sociétés secret

Le an des jeunes gens, les éditent s de livres, les

prédicateurs de l'i I à cela une attention toute

particulière.

Nous ne devons pas seulement nous occuper des classes in-

struites, mais aussi do celles qui ne le sont pas, et ce serait une

bonne idée de répandre en plusieurs exemplaires la lettre pon-

tificale reproduite on de petits traités accompagnés d'oxplica-
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tions, afin d'apprendre ainsi aux catholiques ce qu'ils doivent

éviter, ce qu'ils doivent faire et ce qu'ils doivent croire et

observer fermement.

Comme la tendre enfance a surtout besoin d'être enseignée,

comme il est nécessaire d'opposer la vérité à l'erreur, la piété

à l'iniquité, et comme c'est principalement notre devoir d'en-

seigner aux enfants la dotrine divine, je vous exhorte et je

vous conseille, mes chers Pères et Frères, de vous rapporter et

de réfléchir en présence de Dieu à ce fait historique que notre

Société a été principalement instituée dans le but suivant : De

faire progresser les âmes dans la doctrine et dans la vie chré-

tienne au moyen de l'enseignement aux enfants et aux igno-

rants de la religion chrétienne.

Notre Saint-Père désire que nos Pères ne soient admis à la

profession des trois ou quatre vœux, ou au rang des coadjuteurs,

que sous l'expresse condition qu'ils fassent une promesse spé-

ciale au Dieu tout-puissant de s'occuper de l'enseignement des

enfants, de se conformer aux instructions contenues dans les

lettres apostoliques de la Société de Jésus et dans ses constitu-

tions (P. V. c. 3 4). On a inséré dans la formule des vœux la

mention de l'instruction de enfants, afin de recommander ce

saint exercice tout spécialement et de faire qu'on s'y applique

avec dévotion ; car il constitue un hommage tout spécial rendu

à Dieu, en aidant les âmes à se sauver, et surtout afin, d'em-

pêcher qu'on ne l'oublie, ou qu'on l'interrompe en donnant la

préférence à d'autres exercices, tels que, par exemple, la

prédication.

Voici ce que nous devons opposer aux associations secrètes.

Léon XIII nous a recommandé de défendre la communauté

chrétienne. C'est le devoir des enfants de l'Eglise de louer ces

sociétés, que le Pape a louées et recommandées, et d'aider à

les étendre et à les favoriser énergiquement.

Comme quelques-unes de ces sociétés sont congénères de

notre ordre, et que nous les connaissons ainsi d'autant mieux

et que nous y sommes accoutumés, je crois qu'il faut que nous

nous occupions d'elles dans le sens des intentions du Pape.

La première parmi ces sociétés est la Confrérie de la Très

Sainte Vierge. Je crois que nous nous conformerons au désir

du Vicaire du Christ si nous nous efforçons soigneusement do

fonder des sociétés de jeunes gens et d'enfants sous le nom et la

protection de la Mère de Dieu, et si nous nous appliquons à
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soigner los associatious < 1 rj à existantes. Ou dirait que c'est par

une disposition providentielle gue Je 300* anniversaire de l'ii

tntion de la Congrégation Prima Primaria, l'ondée à Homo il

y a de cela trois ceatc ans, ilaus L'Église du (Josu, soit précisé-

ment cette société dont s'est servi Léon XIII pour nous enseigne:

comment nous devons combattre les sociétés secrètes et pesti-

lentielles île notre siècle.

sociétés préparent la mine des Etats chrétiens, quand,

tout an contraire, c'est par l'aide de la Vitfcya Mai ic. la meil-

auxiliaire des chrétiens, (|n'on peut détruire tontes les

iee dans le monde entier. Cette vérité «loi t surexciter notre

zèle, que généralement les années et la succession des événe-

ments font refroidir ; nous devons donc Je ranimer en nous rap-

pelant ces temps anciens pendant lesquels les hommes les plus

éminonts prouvèrent par d'éclatants exemples la grande force

et la hante vertu des UBOOiatipoe de la sainte Vierge.

1 1 nos jours beaucoup de travail doit être consacre au\ jeunes

gens. Il faut que nous le- réunis-ions, que nous leur <

gnions la piété, que nous les défendions contre les erreurs et

tentations du vice. Il en résulte que si nous pouvons d'une

manière quelconque, conformément à la Lettre-Encyclique du

Pape, prévenir nos élèves contre le caractère pernicieux des

sociétés secrètes, nous devons le faire, alin que les jounes jiens

puissent apprendre complètement Les moyens d'éviter les p

insidieux par lesquels les protecteurs de ces sociétés tachent de

les enrôler.

Ceux qui préparent les enfants à la première communion

feraient bien de persuader à chacun d'eux de promettre de ne

jamais damner bob QQflO ù aucune société sans le consentement

de ses parents, de son curé, ou de Bon confesseur.

|4a . daag une chpje d'une si haute importance, ooui

devons pas borner à cela noire travail. he< que l'occasion s'en

a ot quand la prudence no s'y opposera pas, nous
*

ions particulières et même dans les relation' èpietoaùnes, nous

efforcer de réveiller L'ardeur de plusieurs, et principalement de

ceux qui se distinguent par leur piété., leur instruction, leui

sauce intellectuelle ou leur autorité. De grandes ocee

pendant Lai bemps de retraite el pendant le

nférouces donnés par Les prêtres ou d'autres pei

Bonn ians ces moments, les esprits sont prêts à
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recevoir la lumière de la vérité et plus disposés à mettre en

pratique ce qu'ils ont appris. Ces occasions ne manqueront pas,

car dans plusieurs pays existe la coutume que les hommes
assistent à des retraites, et il a été toujours admis que pour

rappeler les hommes à Dieu, il est nécessaire de montrer de

l'activité et du soin. Un meeting catholique tenu à Isola, le

26 du mois de novembre 1882, a déclaré que c'est ainsi que

nous devons réparer les dommages causés à la société civile et

domestique.

D'autres moyens nous seront suggérés par le désir de servir

l'Église.

Nous devons commencer sans délai et sans hésitation le tra-

vail que nous avons en ce moment en main. Nous ne devons

pas perdre de temps, quoique le Souverain-Pontife, le 10 mai,

ait déclaré que, pendant une année, à partir du jour de la

publication de la Lettre apostolique, l'obligation de révéler les

les chefs secrets et les meneurs des sociétés secrètes sera sus-

pendue, ainsi que l'application des censures.

(Les prêtres ne peuvent absoudre les membres des sociétés

secrètes si ceux-ci se refusent àre'véler les noms de leurs chefs.

Afin de réconcilier plus facilement les hommes avec Dieu, le

Pape a suspendu cette obligation pour une année.)

Dernièrement, un des princes catholiques louait la Lettre du

Souverain-Pontife. Il déclarait que, depuis longtemps, une voix

pareille n'avait pas été entendue, que le Pape a parlé de ma-
nière à démontrer clairement qu'il avait parlé par inspiration

divine. Et il résolut que dans le futur congrès catholique il y
aurait une délibération à ce sujet. Pendant que des hommes
laïques agissent si courageusement, nous ne devons pas hésiter

et, sans délai aucun, nous devons commencer une œuvre aussi

glorieuse à laquelle Dieu et son Souverain-Pontife donnent

leur bénédiction, pour laquelle les anges et les saints prient,

et qui est encouragée par tous ceux qui professent de tout leur

cœur la religion de Jésus-Christ.

Voilà les choses que, d'un cœur paternel et aimant, je crois

devoir vous dire, révérends Pères et chers Frères en Jésus-

Christ, et je désire que vous en preniez tous connaissance, car

je suis sûr que j'ai parlé selon l'esprit de Notre Souverain-

Pontife.

Il ne reste plus pour nous qu'à accomplir notre dessein en

toute humilité, et en nous regardant indignes de servir une si
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sainte cause, dont l'importance dépasse certainement le pouvoir

humain, il est nécessaire que nous demandions la force d'en-

haut, et que nous nous reposions sur l'appui de Dieu.

Ne demandons aucune récompense pour nous-mêmes autre

que le travail, d'autre gloire que celle qui en découle pour

Dieu, d'autre bien-être que celui qui en résulte pour les laies

rachetées par le sang du Fils de Dieu. Que la règle de notre

vie soit la devise de nos prédécesseurs :

A Dieu la gloire, au prochain le bien-être, à nous le travail !

Le Saint-Père a daigné accorder sa bénédiction à toute notre

Société : tout en vous félicitant de ce témoignage de l'assistance

divine, je me recommande aux prières de la Société.

Le serviteur de tous en Jésus-Christ,

Antonius-Maria Andkrledy, s. J.

Fiesole, 8 juin, fôto do la Très-Sainte Triaité.

LES CAPUCINS EN ESPAGNE

Nous trouvons dans une correspondance do V Univers,

d'intéressants détails sur une communauté de caàirëins

français, qui se consolent dos injustes rigueurs de loin

patrie en évangélisant les catholiques populations de l'Es-

pagne. Nos lecteurs liront, nous en sommes assurés, avec

Le plus vif intérêt, l'extrait suivant de cette correspondant ;

Un jeune père capucin, qui missionnait pour la première fois

dans le canton de Novelda, dut se séparer de son < ollèguo pour

aller tout seul évangéliser le petit village de la Romana.

Là, il apprend que le plus riche propriétaire de la contrée

est depuis longtemps l'ennemi acharné dos prêtres. Il eut jadis

une vive discussion avec son curé, et depuis cette éptoqné il a

juré une haine mortelle aux ecclésiastiques et à la religion.

Depuis trente ans il ne va pas à l'église, il ne baptise pas ses

enfants, il défend à ses domestiques, qu'il paye mieux que

personne, d'approcher des Sacrements. Dref, on le craint

beaucoup, et il est généralement connu sous le sobriquet de

la bête ffroce.

Le jeune missionnaire comprit du preraio" coup que les
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résultats de sa mission seraient à peu près nuls, s'il ne com-

mençait pas par ramener au bercail cette brebis égarée. Il

envisage donc la conversion du fermier comme s'il en dépendait

le succès de toute la mission.

Mais le curé s'efforça de le détourner de ce projet; il allé-

guait que plusieurs tentatives avaient été faites inutilement

par des hommes apostoliques pour réconcilier avec l'Eglise le

terrible propriétaire. D'ailleurs, il se refusait à accompagner

le missionnaire dans sa visite à la ferme, qui est écartée du

village, étant persuadé qu'on le recevrait à coups de bâton,

peut-être à coups de pistolet.

Loin de perdre courage, le religieux alla chercher des hommes
de bonne volonté parmi les paroissiens. Tous refusèrent cepen-

dant; personne ne voulait s'engager dans une expédition qu'on

trouvait généralement dangereuse.

— Vous, au moins, s'écria le père en s'adressant au forgeron,

homme aux forces de géant, vous ne refuserez pas. Après tout,

je risque beaucoup plus que vous : du reste, je vous prie seu-

lement de me servir de guide et de m'indiquer les lieux.

Le forgeron consentit non sans difficulté. Et voilà le père

capucin et le forgeron, montés sur une charrette traînée

par un âne, sur le chemin de la ferme. Or, en approchant,

le forgeron demanda à se retirer. Le capucin fut obligé de

s'avancer seul.

On le reçut à la ferme aussi froidement qu'on peut le suppo-

ser. Laissé en tête à tête avec le fermier, il chercha à entamer

le dialogue aussi gaiement que possible. Il expliqua d'abord sa

démarche par l'habitude que lui, missionnaire, a de visiter les

principaux paroissiens. Mais lorsque le maître de céans, déjà

rassuré, commençait à prendre intérêt à l'entretien (il était allé

jusqu'à sourire deux ou trois fois), le père exposa nettement le

but qui l'amenait.

— Si je viens dans le pays, c'est pour chercher des pécheurs,

c'est pour les réconcilier au tribunal de la pénitence. Mais

comme j'étais persuadé que vous ne viendriez pas me chercher

au confessionnal, voici que je viens à vous. Allons, mon brave

homme, s'écria-t-il en lui serrant affectueusement la main, il

n'est que temps de revenir. Il y a trop longtemps que votre

cœur souffre horriblement. En voilà assez de cette vie épou-

vantable. C'est le bon Dieu qui vous offre le pardon ; le voici, ce

cher Jésus qui vous tend les bras

34
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Kt le fermier do fondre en larmes comme un enfant et de

Crier : — AmMSMi BU Jean! venez! Voici mon bienfaiteur!

L'homme que vous voyez est plutôt un ange, que le bon Dieu

lie!

Et il continuait de pleurer à chaudes larmes. On accourut,

croyant d'ahord qu'un malheur arrivait. Mais le missionnaire,

qui n'avait garde de tâcher sa conquête, congédia les irons

aussitôt rassurés, et se mit sur-le-champ «à réconcilier le

pécheur avec le Père des miséricordes.

P ridant ces temps, le forgeron se tenait hors de la ferme,

-aant d'entendre des coups de fusil. Quant aux autre?

paroissiens, ils attendaient avec impatience aux portes du

village, il leur tardait de voir rentrer le capucin sain et sauf,

sachant combien la bclc féroce était capable de toutes les

aboD inal ions.

Heureusement, quelque temps après, le jeune religieux fit

entsé* triomphal.-, à la stupéfaction des curieux qui

ororaient rêver. Le cortège était formé par trois calèches

cm menant tous les frens de la ferme. On voyait dans cel'e de

dorant !<• redoutable fermi* côté du capucin. Derrière

ces noodeetei équipages, dans la charrette traînée par l'âne, on

remarquait 1<- forgeron doal la mine noircie trahissait une

certaine confusion.

Le Père conduisit Les habitants do la ferme au sermon,

comme les primeurs ,ie ses travaux apostoliques offerts à Dieu

et poiic l'édification de BSi paroisSBMSi 11 passa quelque temps

à baptiser, eoi I marier tout ce monde, qui avait vécu

trop librement; puis rien ne lai résists dans le villapre, oit son

nom son à jamais béni.

J,ps proportions déjà considérables de cette lettre m'empêchent

d'insister sur la conduite béroique des pères capucins pendant

rite inondation. Il était beau à voir dans la ville d'Ori-

huela, devenue une mare, ces relifrioux circulant sur des

tui, distribuant du pain, aidant à sauver les farines do

boulanger qui allaient être envahies, mettant en sûreté le»

pefSOnneS et les récoltes, et l'acquittant des devoirs de la plus

louchante charité.

Si la France chrétienne n< regrettait pas tant ces héroïquos

enfant", combien l'Kspaçrno pafrnerait à les garder!
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LES FRÈRES DES ÉCOLES CHRÉTIENNE
à l'Exposition scolaire de Londres.

Nous extrayons ce qui suit d'un article, publié dans une

Revue anglaise, par M. W. Lant Carpenter, agrégé de

l'Université de Londres et professeur de physique à Li-

verpool.

Écrivant dans une revue scientifique de Londres, Nafitre,

n° du 3 juillet, à propos de l'Exposition scolaire internatio-

nale, qui a lieu en ce moment à Londres, M. Charpentier,

avec une droiture tout anglaise, rend un bel hommage aux

Frères des Écoles chrétiennes et s'exprime en ces termes :

Il y a une Société qui mérite une plus grande attention, non-

seulement parce que la collection de ses travaux est une des

plus remarquables et des plus intéressantes de toute l'Exposition

d'Éducation, mais aussi parce que c'est une collection où nous

avons beaucoup à apprendre.

Cette société est cosmopolite dans les sujets d'éducation

qu'elle embrasse et elle expose des spécimens de travaux faits

dans ses écoles en France, en Belgique, en Angleterre, aux

États-Unis, au Canada, en Egypte et dans les Indes. Le centre

de ce vaste cercle est à Paris.

L'Institut des Frères des Écoles chrétiennes fut fondé en

1680, par le Vénérable de la Salle, qui, le premier, fonda

l'éducation primaire en France, comme aussi il fut le premier

à établir des écoles normales pour la formation des instituteurs.

L'Institut compte aujourd'hui près de 12,000 Frères dirigeant

1,200 écoles fréquentées par 333,000 élèves, qui, nous regrettons

de le dire, sont tous des garçons, les Frères ne s'occupant aucu-

nement de l'éducation des filles.

Les Frères suivent partout les mêmes méthodes, modifiant

cependant les détails, selon les pays où ils se trouvent, et va-

riant leurs programmes d'études, afin de les adapter aux

besoins locaux et aux exigences des temps. Ainsi aux Etats-

Unis, où leurs élèves restent souvent dans leurs écoles pri-

maires jusqu'à l'âge de seize ans, on leur enseigne l'usage des

appareils d'imprimerie manuels et l'alphabet morse, puisque

ces connaissances sont très utiles pour procurer un état aux

jeunes gens.
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Les salles de L'institut technique, on se trouve la plus grande

partie de l'Exposition des Frères, aussi bien que l'annexe

belge, qui contient aussi de nombreux travaux, dédommage-

ront le visiteur de ses peines, puisque nous ne pourrions ici

qu'indiquer les points les plus saillante.

Un de ces points importants, dtesi leur système de modèles,

de cartes, d'atlas, pour renseignement scientifique de la géo-

graphie, cartes qui ont été préparées par le frère Alexis. Ces

grandes cartes sont les premières eartes livpso-métriques,

publiées en français, et nous croyons pouvoir ajouter, les pre-

mières qui aient jamais été préparées spécialement pour les

écoles, donnant par une disposition convenable des coul.

des notions claires sur la véritable configuration de la surface

de la terre. Comme introduction A cette étude, on trouve à

l'Exposition des Prères un petit relief submersible qui permet

de bien expliquer la signification des courbes de niveau.

Cette méthode démonstrative ou objective est le cachot carac-

téristique du système d'enseignement des Prères, et on en

trouve maintes preuves dans leurs salles; nous citerons par

exemple : 1° les splendides n colaires d'Annoev, do Beau-

vais. Rome « i Marseille, OS les spécimens ont été recueillis

principalement par les élèves et ensuite classés par les IV

2° les appareils pour l'enseignement scientifique et technique,

et 3° leur système de dessin, dont les résultats démontrés par

une énorme (enormous) collection de travaux, sont presque

incroyables.

Les cahiers lithographies des notes de leçons, de science dis-

tribués aux élèves* pomme aussi la série très nombreuse de

leurs livres classiques sur toutes les branches de renseigne-

mont, et écrits en plusieurs langues par les Frères, méritent

un examen tout particulier.

Nous n'avons rion à ajouter à ce magnifique hommage

rendu aux Frères des Fcoles chrétiennes par un organe

important do la protestante Angleterre. Cet hommage venge

l'in-titut du Vénérable de la Salle de bien des calomnies du

radicalisme français ei étranger.
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LA STATUE DE JOUFFROY

Le 17 août a été inaugurée à Besançon, la statue de Jouffroy.

Voilà, du moins, comme le dit très justement le Monde, une

vraie fête patriotique, et la République ne saurait en reven-

diquer ni l'initiative, ni l'honneur. La justice de la postérité

répare parfois la coupable indifférence des contemporains, et le

laurier tardif vient, du moins, ombrager la tombe des hommes
illustres méconnus de leur vivant.

M. le marquis de Jouffroy d'Abbans, capitaine au régiment

de Bourbon infanterie, est né à Abbans-Dessus, petit village

près de Besançon, dominé par un ancien château devenu la

propriété de sa famille par le mariage d'un Jouffroy avec Jeanne

de Joux. Cet officier devait connaître les amertumes du sic vos

non vobis, comme Virgile écrivant sur la porte du palais im-

périal un de ses mélodieux distiques dont Batylle a eu les

honneurs, comme Christophe Colomb, découvrant l'Amérique,

qui portera le nom d'un marin de second ordre, Amélie Vespuce.

Les frères Périer, deux habiles ingénieurs, venaient d'établir

la pompe à feu de Chaillot selon les découvertes de Salomon

de Caus et de Papin, et non point, comme les Anglais l'ont pré-

tendu, selon les idées de Watt. Et pour les badauds, il y en

avait déjà à Paris, c'était prétexte à chanson :

Je vois par un sort tout nouveau

Le feu devenu porteur d'eau.

Le marquis de Jouffroy observa avec attention les appareils

de la nouvelle machine et l'action de la vapeur; de là naquit

son projet d'appliquer cette force motrice à la navigation.

M. Xavier Marmier, de l'Académie française, dans un livre

récemment édité par la maison Hachette : Le succès par la per-

sévérance, a rendu à Jouffroy ce qui appartient à Jouffroy sans

enlever à Fulton ce qui revient à Fulton. Jusqu'ici nous avons

résumé son récit, mais il devient nécessaire de citer ces pages

charmantes, où réminent écrivain paie à son compatriote de

Franche-Comté, l'hommage dû à la noblesse du caractère, à la

patience du savant :

A quelques lieues de Besançon, dans une belle prairie enlacée par

les flots du Doubs, entre des collines parsemées d'arbres fruitiers et

une montagne couverte de grands chênes, s'élève une ancienne ville

celtique, jadis défendue par une forteresse, maintenant paisible
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chet'-lieu d'un;*, rrondissemont qui, de la zone «les lignes,

i jusqu'aux champs féconds de \ roel, jusqu'aux majgiÙjEquee

sapins de Loray, de Fluans, de N

Cotte ville jolie s'appelle Baunio-les-Danies. Co surnom de Danu -

lui vient d'une abbaye de femmes dont elle a été dotée pendant des

aristocratique comme celle de Uemirenmnt. Nulle

postulante no pouvait y être admise sans prouver au moins seize

Quartiers do noblesse. Les religieuses portaient 1«' titre de comtesses.

La supérieure avait un état princier, cinq grands officiel* gentils-

hommes, un grand prévôt, un écuyer, un crossier.

A ses traditions féodales, religieuses et parlementaires. Baume
doit ajouter une date, un fait mémorable. C'est au pied do son église

qu'on a vu, dans l'été de 1776, 1" premier bateau à vapeur, pauvre

frêle bateau grossièrement construit. Si chétif qu'il fût pourtant, il

accomplit ses diverses évolutions. 11 descendit et remonta le court

du I»oubs, sans gaffe, sans rames, sans voiles.

Dfcns une idyllique vallée, le problèrao de la nouvelle navigation

a été ainsi résolu ; lo petit bateau de Baumo a été le précurseur des

élégants bateaux qui, do toute part, sillonnent aujourd'hui les fleuves,

ics, et des colosses qui bravent u pôle, lei cyclones

de l'Inde, et se rient des «aimes do l'Equateur, où lo bâtiment à

voiles, enchaîné dans son immobilité, apparaît, dit Coleridge, comme
un navire peint sur une mer peinte :

Ad idl .'il. il .-lup.

l 'p'Ui a peintea océan.

C'est sans dout> par un sentiment de poésie et «f« v patriotisme que

Jotrtfroy choisit pour y faire sa première expérience té Doutas

cette poétique rivière de Franche-Comté. Elle descend «l'une •_

entourée d couronnée de sapins, et s'en va rêveuse au défilé

delà Cltu de Remonot, aux bassins des Brenets, aux

collines de Clerval, aux remparts .]«> Besançon, parfois faisant un

long détour pour contourner une montagne, <>u se bercer indolem-

ment «lans une large plaine, partout reflétant «l ans s«.n eristsl Kmpide

la lumière du ciel, la beauté du paysage, et par 1«> el.i|,otement «le

os ll«>ts chantant le Ion- de ses rives une «louco elian.-on.

Apri's c*3.s uonilireux circuits, le Doubs va s'unir i la Saûue*

M. de Jouffroy voulut Esire su U Saône un second os-sai, mais

dans Les plu . i ni'i' - proportions et avec plu- .l'éclat.

Il lit construire i Lyon un«> forte machine et,un bateau 4s qua-

-ix mètres de longueur, avec des roues à palettes.

Ue 10 juillet. 1783, des milliers de curieux étaient réunis sur un

niais de la cité. M. Jouffroy partit île là avec son bateau cl.

s'arrêter, remonta jusqu'à L'île Barbe lo courant de la Naôno qui, en

ce moment, était au-dossus des eaux movenneB.
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Cette fois l'épreuve était décisive. Personne ne pouvait nier le

résultat, et une multitude de témoins pouvaient le proclamer.

Il devait être magnifiquement récompensé celui qui venait d'ac-

complir une telle entreprise, et son œuvre devait être adoptée par

la France avec enthousiasme.

Il demanda un privilège de trente ans pour construire des bateaux

ot organiser sur les rivières r.n service de navigation. Après un long

délai, il reçut du ministre une froide lettre qui équivalait à un

refus. On ne comprit point ce qu'il y avait d'immense dans son

invention. Çà et là même on en riait. Puis elle fut oubliée.

Un de ses amis, attristé de sa déception, lui conseilla de porter sa

découverte en Angleterre. Mais le fier Comtois ne pouvait songer à

trafiquer ainsi de sa science, à vendre aux étrangers ce qu'il avait

fait pour son pays.

En 1783, la France était déjà bien loin des sages compréhensions.

Les paradoxes, les négations, les sarcasmes des encyclopédistes, les

fausses et ridicules sensibleries de Rousseau, les principes démocra-

tiques enfantés par la guerre d'indépendance des Etats-Unis, se

répandaient de toute part et de toute part troublaient la raison.

Bientôt on allait voir les parlements en lutte avec la royauté, puis

l'Assemblée des notables qui produisit les Etats généraux, et alors

la terrible éruption des germes pestilentiels, la chute rapide dans le

désordre, dans le bouleversement, dans l'abîme.

Comment la France, dont « les nations enviaient jadis le génie et

la majesté », la France maintenant affolée, éperdue, aurait-elle pu

penser à l'innocente invention d'un noble officier d'infanterie, quand

elle était livrée aux inventions des crimes les plus affreux, des plus

horribles cruautés !

M. de Jouffroy, fervent royaliste, avait pris rang parmi les

émigrés qui, à leur retour, trouvèrent leurs maisons dilapidées,

leurs terres confisquées. Quand il revint en France sous le

Consulat, appauvri, fatigué, il resta silencieusement à l'écart

jusqu'à la Restauration.

Alors il se sentit ravivé. II obtint le privilège qu'il avait vainement

sollicité en 1783, forma une soeiété de capitalistes et lança sur la

Seine un nouveau bateau. Mais une autre compagnie s'organisa en

concurrence avec la sienne, lui disputa judiciairement son privilège

et ruina son entreprise en se ruinant elle-même.

Après la Révolution de 1830, il entra, en sa qualité d'ancien

capitaine, à l'Hôtel des Invalides, et mourut en 1832, à l'âge de

quatre-vingt un ans.

Ainsi finit obscurément l'existence d'un homme de cœur, d'un

homme d'honneur, qui eut l'éclair du génie.

Il a certainement été l'inventeur du pyroscaphe. Fulton l'a
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lui-môme reconnu et M. Cauchy l'a déclaré on 1840 à l'Académie do-i

sciences.

lue souscription nationale, mais particulièrement franc-

comtoise, a permis (relever enfin la statue de cet homme qui.

fidèle à I>ieu et au roi, refusa avec une honnête Indignation
1

de

li\ rer au poids do l'or à l'Angleterre le secret de son invention.

Jouflïov préféra l'honneur à l'argent, et il voulut consacrer

;'i la patrie le fruit de ses travaux aussi désintéressés que

précieux.

Louis H'ESTAMTES.

CAUSERIE SCIENTIFIQUE

Les expériences sur la rage. — La direction des ballons.

Une nouvelle voiture.

Nous avons indiqué précédemment le résultat des études de

M. l'asteur sur la prophylaxie de la rage. Ou sait qu'à la suite

de la communication faite à l'Académie par le savant académi-

cien, une commission fut nommée pour contrôler ses expériences.

Le travail de cette commission, jusqu'à ce jour, est résumé dans

une lettre de son président, M. Bouley, et un rapport présenté

au ministre de l'instruction publique : l'un et l'antre document

démontrent l'innumis.- intérêt des découvertes 'dé M. Pasteur,

et font espérer, pour un avenir qui ne saurait plus être éloigné,

la bienfaisante issue de ses longnes, patientes et savant, s

éttuk

La lettre, nous L'avons dit, est signée du président de la com

mi — inn, M. Bouley. Elle, constate les résultats obtenus, d'une

t'.i. .'ii générale et dans les termes suivants :

Nous sommes heureux, monsieur le ministre, do venir porter au-

jourd'hui témoignage devant vous que M. Pasteur n'a rien avancé

qui ne tût rigoureusement exact. Oui, la seionco, entre ses mai

résolu le problème 'I" rendro le chien réfractai re à la rage par une

inoculation préi entive 'lu virus atténué 'le cette maladie, comme elle

avait réussi, par une méthode identique, à investir l'organisme «lu

mouton d'un" complets immunité contre les atteintes du charbon.

Le ripport que nous vous soumettons aujourd'hui ne laisse à cet

égard aucun dOUtS possible. Tous les chiens que M Pasteur nous a

s, de par l'immunité qu'il leuf avait conférée.
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ont résisté aux épreuves d'inoculation qui leur ont été faites avec les

virus les plus forts et par les procédés reconnus les plus sûrs, tandis

que la plupart des chiens qui leur servaient de témoins, c'est-à-dire

qui ont été soumis aux mêmes épreuves, sans avoir été prémunis

contre leurs eifets par une inoculation préventive, n'ont pu les

supporter et ont péri par la rage.

Ce résultat est décisif.

Mais d'autres expériences restent à faire, notamment pour appré-

cier la durée de l'immunité dont les chiens sont investis par l'inocu-

lation préventive, et surtout pour résoudre cette autre question d'une

si grande importance au point de vue de la prophylaxie de la rage

humaine, celle de savoir si, après une morsure reçue, l'action

préventive de l'inoculation avec le virus atténué peut être efficace à

annuler celle du virus inoculé par la morsure.

M. Pasteur a commencé devant la commission les expériences qui

ont pour objet la solution de ce grand problème, mais on conçoit

qu'en pareille matière rien ne peut se faire de rigoureux sans le

temps et le nombre.

Nous vous soumettons aujourd'hui, monsieur le ministre, ce

rapport sur la première série des expériences dont nous venons

d'être les témoins, ; fin que M. Pasteur puisse s'en autoriser dans

la communication qu'il se propose de faire, au Congrès scientifique

de Copenhague, sur ces magnifiques résultats qui honorent à un

si haut degré la science française et lui constituent un nouveau

titre à la reconnaissance de l'humaDité.

A la suite de cette lettre, vient le rapport de la commission,

composée de MM. Béclard, Paul Bert, Bouley, Tisserand, Yille-

min, Vulpian, qui a commencé ses expériences le 28 mai pour

les terminer le 28 juiû.

Voici, sous une forme abrégée, l'indication de ces expé-

riences :

1° Les 1 er et 6 juin, ont été inoculés par trépanation et avec un

virus de chien à rage des rues, 10 chiens, dont 5 vaccinés contre la

rage et 5 témoins 'vis à la fourrière
;

2° Les 3, 4, 10, 17 et 28 juin, on a fait mordre, par des chiens en-

ragés de rage dite spontanée des rues, 12 chiens dont 6 vaccinés

contre la rage et témoins
;

3° On a inoculé par injection intra-veineuse, le 19 juin, 6 chiens

avec le virus de rage des rues ; le 20, 12 chiens avec un virus très

virulent, sortant du bulbe d'un lapin de quarante-sixième passage,

c'est-à-dire ayant passé successivement dans une série de 46 lapins.

M. Pasteur a démontré expérimentalement, devant la Commission,

que ce virus donne la rage aux lapins en 7 ou 8 jours, et aux chiens

en 8 ou 10 jours, quand on applique la méthode de trépanation.
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Enfin, le 26 juin, on a encore inocule 2 chiens, avec le virus d'un

témoin mort après inoculation.

La commission a donc mis jusqu'ici en observation, dans des

expériences de diverse nature, 13 chiens, dont 23 présentés par

M. Pasteur comme réfractaires à la rage et 19 témoins n'avaut

subi aucune inoculation préventive on vaccinale.

Les résultats constatés par la commission jusqu'à ce jour, se

décomposent ainsi qu'il suit :

Les 19 témoins ont présenté 3 cas de rage sur 0, à la suite

des morsures par chiens enragés.

6 cas de rage sur 8 à la suite des inoculations intrà-veîneusès.

Enfin, 5 cas de rage sur 5 à la suite des inoculations par

trépanation.

Les 23 vaccinés, au contraire, n'ont pas offert un seul cas

de rage.

Cependant, an cours des expériences, un réfractaire inoculé

par trépanation % le G juin, esl mort le 13 juillet, à la suite

d'une diarrhée avec évacuations noires, qui s'est manif<

ohez lui, dans les premiers jours dé juillet, dans l'infirmerie de

M. Boùrrei. Atiu de voir si ce chien a pu mourir de rage, on :i

inoculé son bulbe le 1.'') juillet, à trois lapins et à un cobaye.

Aujourd'hui S août, ces sujets sont encore très bien portants.

el cependant ils ont dépassé le terme habitue) où la rage appa-

raît chez les animaux de leur ëspéoe après l'inoculation intra-

ciàmère. Ils sont tenus en observation suivie.

Le rapport se terminé par lea conclusions suivantes :

travaux dfl la ••«un m i -si. mi BOOt loin d'être terminé*» lui mul-

tipliant ses séance*! po diversifiant lea éprciivs
.

j u'«-l !*• a demanda os

à M. l'astour, elle a voulu répondre à l'iiiipatiotico do l'opinion

publique.

Il lui reste de nombreux laits à vérifier encore, tout on poursuivant

ua qui ne sont pas encore termin

De tontes le expériences qui lui restent à entreprendre,

la plus importante sera celle lo la vaccination, faite par elle ou «ous

ux, d'un grand nombre de ch eus neufs, <'t do la compar

«

j

ïi
"

«

1 1
<

• établira ultérisasremeal entre lea <-lu<'n-, après leur vacein.i-

tion. <t un m • n i
• n <

i l;iI dfl chiens témoins qui n'auront sul>i aucun

mont.

Y.u d'autre- termeH, la série des expérieacea laites sur les chiens

àa paj M. l'astour a donné dos résultats décisifs. Il reste main-

tenant à l.i commission à soumettre à dos /preuves multiples et

varices de nombreux animaux qu'elle aura vaccinés do même.
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Plus tard, elle aura à s'occuper de la prophylaxie de la rage chez

•des chiens mordus, en créant chez eux, pendant la durée de l'incu-

bation, une immunité capable d'empêcher le virus de la morsure de

déterminer la rage.

Voilà, on en conviendra, des travaux qui seront plus utiles à

l'humanité que ceux du Congrès de Versailles.

Autre découverte qui peut avoir les plus importantes consé-

quences. Deux officiers de l'Observatoire militaire de Meudon

ont fait, il y a quelques jours, une expérience qui semble démon-

trer que la difficulté de diriger les ballons est vaincue.

Lors du siège de Paris, tout le monde se souvient des services

<jue nous ont rendus les aérostats construits en assez grand

nombre pour mettre la capitale en communication avec la

province.

La question de la direction des ballons n'en restait pas moins

à l'état de problème, malgré l'expérience célèbre de H. Giffard

et les perfectionnements indiqués par M. Dupuy de Lôme. Tout

dernièrement, les frères Tissandier ont essayé à leur tour de se

diriger dans les airs; mais leurs essais attendaient encore une

réalisation pratique. Cette réalisation est maintenant un fait

accompli. MM. les officiers Arthur Krebs et Charles Renard ont

accompli, le 9 du mois courant, une ascension avec un ballon

qu'ils ont dirigé. Ils sont partis de Chalais, à Meudon, se sont

élevés à 50 mètres d'abord et ont mis leur machine magnéto-

électrique en action. Le temps était calme; l'ascension a été

courte, mais la direction était assurée. L'un des voyageurs

tenait le gouvernail et l'autre maintenait la permanence de la

hauteur. Après avoir marché vers le sud, ils ont opéré le vire-

ment de bord, en tournant dans un cercle de 300 mètres de

rayon

.

L'ombre du ballon projetée sur le sol était très visible. La

vitesse de marche était de 20 mètres par seconde. La direction

ayant été imprimée sur Meudon, les aéronautes sont revenus à

leur point de départ où ils ont mis pied à terre.

M. le capitaine Renard est né à la fin de 1847 à Damblain,

dans le canton de Lamarche (Vosges). C'est au collège de la

Trinité, dans sa ville natale, qu'il a, en quatre années, commencé

et terminé ses études secondaires et gagné, à seize ans, son

brevet de bachelier ès-sciences. Il acheva brillamment ses études

au lycée de Nancy, et remporta, à dix-huit ans, le grand prix

dans la Faculté des sciences, au concours général.
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En 18G0 il entra à l'Ecole polytechnique, et quand éclata la

malheureuse guerre de 1870, il sortait de l'Ecole d'application

de Metz pour prendre, en qualité de lieutenant, le commande-

ment de la compagnie du génie attachée au corps d'armée de la

Loire, et se distingua par sa vaillante conduite.

En 1878, le renom qu'il s'était acquis; dans l'armée par ses

remarquahles aptitudes scientifiques lui fit confier le service

d'aéro-tation. Le ministre de la guerre lui abandonna le parc de

Chalais, près Meudon, pour j poursuivre ses expériences.

Dés lors, notre savant capitaine se donna pour tâche d'accom-

plir, incoessivemeat, trois œuvres aérostatiques, toutes taris

très importantes :

1° Donner au ballon, en général, une solidité plus grande et

des organes plus parfaits, qui permissent de s'y confier avec des

dangers beaucoup moins grands;

2° Créer des parcs de ballons captifs appelés à rendre à l'ar-

mée des services de la plus grande importance;

:; Enfin, créer le ballon dirigeable.

Ces trois œuvres sont terminées, et, dès aujourd'hui, elles

fonctionnent dans des conditions extrêmement satisfaisantes, ce

qui n'empêchera pas l'inventeur de travailler désormais, sans

relâche, û trouver succos-ivement de nouveaux perfection-

nements.

En ce qui concernait les ballons captifs, la solution de deux

problèmes sérieux s'imposait, en première ligne; c'était : 1° la

traction de la voiture- treuii , ? le mode le plus pratique

pour la fabrication du gaz et pour le gonflement du ballon en

campagne.

Quant au ballon dirigeable, il faut renoncer à donner une Idée

tudes àhxqtreUei l'inventeur a dû se livrer :

1° l'ouï- arriver à construire son engin dans les conditions

Indispensables de solidité et de légèreté
;

2* Mais surtout pour imaginât nn moteur â la fois d'uno légè-

. t d'une puissance suffisantes, en même temps que d'un.'

sûreté complète.

Ce moteur merveilleux, qui dépasse considérablement tout ce

qu'il uùL«'té permis d'espérer, est jusqu'ici la plus grande des

d.'eoiivci tes de fmveiiteur. C'est cette partie do son omvre qui

demandait de sa part la [dus largo dose de capacité, de science

et de travail persistant.

Le capitaine Charles Renard a su se procurer des auxiliaires
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précieux pour lui venir en aide dans l'accomplissement de sa

tâche.

Nous nommerons, tout d'abord, les deux capitaines Arthur

Krebs et Paul Renard, le premier chargé de la direction des

constructions mécaniques, le second chargé de l'autorité mili-

taire, de la construction des bâtiments et de la direction des

manipulations ayant pour objet la fabrication du gaz, de la direc-

tion du personnel et de divers objets d'administration.

Nous nommerons ensuite M. Duté-Poitevin, aéronaute attaché

à l'établissement, chargé de la direction de la fabrication des

ballons et de leur entretien. Enfin M. Lépine, contre-maître des

ateliers de constructions mécaniques.

Si le capitaine Charles Renard avait mis son intérêt personnel

au-dessus de son dévouement à sa patrie, il aurait cédé aux nom-

breuses sollicitations de puissants industriels qui savent l'ap-

précier et qui comprennent les avantages qu'ils auraient eus en

se l'attachant. Notre modeste inventeur est resté sourd à toutes

les propositions les plus belles qui lui ont été faites. C'est pour

la France qu'il voulait travailler !

On connaît donc seulement en ce moment les résultats de sa

découverte et les moyens par lesquels il y est arrivé. Ceux qu'il

emploie pour diriger son aérostat sont et restent un secret qui

n'a même pas été dévoilé à l'Académie des sciences, lors de la

communication faite à la docte assemblée de l'invention du capi-

taine Renard.

En ce moment même une seconde expérience a lieu : partis de

Meudon, les aéronautes doivent venir à Paris, atterrir place du

Carrousel et regagner ensuite Chalais.

Si ce second essai réussit aussi bieu que le premier, et on a

tout lieu de l'espérer, la démonstration sera complète.

Il ne faudrait pas en conclure tout de suite cependant que les

chemins de fer soient menacés de céder prochainement la place

aux moyens de transport aérostatiques. Les expériences de Meu-

don n'en sont pas moins un fait capital et qui peut marquer le

commencement d'applications inespérées.

Puisque nous parlons moyens de transport et véhicules, signa-

lons-en un encore d'un genre tout nouveau. Il y a environ un

mois, une étrange voiture, montée sur quatre roues de véloci-

pède, les grandes sur le devant, les petites à l'arrière, filait avec

une rapidité vertigineuse dans l'avenue de la Grande-Armée.
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Aucun cheval ne la traînait, et les deux jeunes îrens assis sur

la banquette <''taient immobiles. Les passants étonnés se retour-

naient et perdaient do vue, bien vite, ce véhicule, qoi, se fau-

filant au milieu des voitures de toute sorte, se frayait passage

avec une dextérité inouïe. Aucun bruit ne trahissait la force

qui le faisait mouvoir, ni même sa marche, tant le point de

contact des roues sur le pavé était rapide.

Voie! la description de l'ingénieuse invention. Le moi.-m

n'est autre qu'une boîte ronde dans laquelle est installé un

système tabulaire qui est une rentable trouvaille. Imaginai aa

tambour en tôle contenant une quantité innombrable de tuyaux

placée de bas en liant comme les branches d'un pin et commu-

niquant à un tronc a trique. Soin ce tambour rempli d'eau est

placé un fourneau fermé à la leçon des poètes Cbouberski. La

machine, ceile que j'ai vue, debout Bar le devant de la voiture,

met en mouvement deux bielles qui font tourner b-s deux roues

.!,• rétotipècN de devant, lesquelles -ont en communication avec

les rooea de derrière par une lanière sans fin.

Bile pOQl être mise en pression en dix minntes. Elh

dégage aucune fumée, est >i IcneienSe, et s'alimente d'eau

automatiquement.

Avec son réservoir d'enU placé à l'arrière, SB provision de

coke, FappMPBÎl pèse en tout, y compris la vofture et (\ru\

rerrageurs, B00 kilos.

l. : forte du moteur est de troii chevaux effectifs.

Sa i ar un terrain plat est de 40 Kilomètres à Fhèure,

d rampe de (\ a 7 centimètres est flo 20 kilomètres

pour le même temps.

l'our une heure de marche, la machine dépense ^ kilos de

coke, soit 25 centimes par heure.

La d pense par kilomètre', sur un terrain moitié plat moitié

en rampe de 6 centimètre», eet d'environ 1 centime.

La voiture, qui m dirige par SOS rotieS de derrière, véritable

gouvernail terrestre, BU moyen d'une poignée placée à COté du

conducteur] peut tourner dan une circonférence de cinq métrés

de diamètre.

Le poids dn cénerateur seul, avec foyer et accessoires, ne

déjia- 90 kilos.

Kn domine o'.-st une machine à circulation et à alimentateur

à nrveau constant.

Le testeur déji compris de quelle utilité peut être cette



L'ŒUVRE DE SAINT-MARTIN 479

nouvelle application de la vapeur. On peut, sans crainte d'acci-

dents, sans cavalerie, faire mouvoir les omnibus et les tram-

ways. Le système peut s'appliquer à toutes les voitures de

transport, de déménagement et autres. On peut s'en servir

même pour les grands omnibus de château ou les breacks à

provisions.

C'est, on le voit, une véritable révolution en perspective, si

toutefois cette invention devient d'une application vraiment

pratique.

L'ŒUVRE DE SAINT-MARTIN

ET LE DROIT DE RÉGALE

A l'occasion de la vacance du siège archiépiscopal de Tours,

arrrivée, on le sait, par la mort de Mgr Collet, décédé le 2 no-

vembre 1883, et avant l'installation de sou successeur Mgr Mei-

gnau, un procès a surgi devant le tribunal civil de Tours entre

l'administrateur intérimaire de la mense archiépiscopale et le

trésorier de l'Œuvre dite des Maisons de Saint-Martin.

Nous devons à ce propos donner au sujet de cette œuvre

quelques détails nécessaires.

En 1854, il se fonda à Tours entre de pieux catholiques une

œuvre de charité, dont le but était de fournir des vêtements

aux pauvres. Cette œuvre prit le nom d'Œuvre de Saint-

Martin, en souvenir du grand saint qui, un jour d'hiver,

s'était dépouillé de son manteau pour en couvrir un pauvre

mendiant.

Quelques années après, vers 1860, les membres de cette

Œuvre, inspirés par l'amour de leur saint patron, se propo-

sèrent de travailler ensemble à rétablir le culte de saint Martin,

le grand apôtre des Gaules. A cet effet, ils firent en leur nom
personnel, l'acquisition de plusieurs maisons, sises sur l'empla-

cement de l'ancienne basilique de Saint-Martin, dans l'espoir

qu'un jour ils pourraient y faire élever une chapelle, peut-être

même une église. Les dons affluèrent, et on les employa à l'acqui-

sition d'autres maisons contiguës nécessaires à l'établissement

de l'église projetée.

Dans le but de communiquer à leur œuvre plus de consistance,

les membres de l'Œuvre de Saint-Martin sollicitèrent et
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obtinrent de l'administration supérieure de pouvoir céder les

maisons, acquises au nom de plusieurs d'entre eux, à l'arche-

véque de Tours et à ses successeurs. Trois décrets, en date des

11 mai 1S7 1 et des 20 mai et 30 juin 1976, lurent rendus en con-

seil d'État, par le président de la République, et autorisèrent

l'archevêque de Tours, pour lui et ses successeurs, à acquérir

lits immeubles, avec cette clause : € en vue de la recons-

truction de la basilique de Saint-Martin. »

Postérieurement à cette époque, on pourrait citer d'autres

décrets d'autorisation en faveur du même établissement, avec

la même clause et la même affectation d'emploi.

A dater de ces décrets, dit à ce propos M. Paul Besson,

l'Œuvre de Saint-Martin s'est donc trouvée divisée, en quelque

sorte, en deux parties ou deux sections. Si elles sont unies par

les liens d'un but général commun, ces deux Œuvres de Saint-

Martin sont absolument distinctes par leur fouctionnemont et

tout à l'ait divisées par les conditions de leur existence légale.

La première s'est appelée VŒuvre des (juétes et offrandes

de Saint-Martin. Mlle a continué d'être une association libre,

sans aucun lien la rattachant à un établissement légal quel-

conque. Les membres de cette association ont travaillé comme
ils ont voulu à réunir des fonds, dans le but de les employer un

jour à la reconstruction de la basilique. Les fonds qu'ils ont

ainsi réunis, ils les donneront à la mense archiépiscopale pour

qu'elle les emploie elle-même à la construction ; <>u Lion, s'ils le

préfèrent, ils en feront eux-mêmes L'emploi direct dans cette

construction. ËSa attendant, en vertu des conventions qui les

lient arec lei souscripteurs qui leur ont remis leurs offrandes,

les membres decette association des quêtes et offi andei de Saint-

Martin sont propriétaires des fonds qui leur ont été donnés avec

charge d'emploi ; ils n'en doivent compte qu'il ceu\ d<- qui ils les

tiennent et sous les conditions du contrat do B0U8C ription.

L'autre partie os section de l'Œuvre de Saint-Martin a été

appelée Œuvre de* Maison» de Saint-Martin. Cette œuvre

n'est pas autonome el indépendante comme la précédente;

ayant été rattachée à l'établissement légal do l'archevêché,

elle rentre dans l'administration do la mense archiépisco-

pale. A ce titre, l'archevêque en a l'administration, et il a

nommé on trésorier de cette œuvre, qui doit rendre compte des

il qui la composent. Toutefois, comme les biens de l'Œuvre

des Maisons de Saint-Martin n'ont été donnés aux archevêques
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successifs de Tours qu'au point de vue de la propriété, avec

affectation d'emploi à la reconstruction de la basilique, que ces

biens ne doivent pas être employés à l'entretien du titulaire de

l'archevêché, on a eu bien soin de les distinguer des autres biens

de la mense archiépiscopale ; c'est pourquoi chaque année on en

a capitalisé les revenus, qui ont toujours été ainsi soustraits à

la jouissance de l'archevêque.

C'est dans ces conditions d'existence distincte et en quelque

sorte parallèle que les deux œuvres ont continué à fonctionner

pendant environ huit ans, chacune selon ses inspirations et ses

moyens d'action, préparant à la longue les moyens d'exécution

de la basilique à élever un jour sur le tombeau de saint Martin.

L'Œuvre des Maisons, par une administration économe, a capi-

talisé les revenus des maisons transmises à l'archevêché, sans

que jamais l'archevêque tirât un profit personnel quelconque de

ces biens. Quant à l'Œuvre des quêtes et offrandes, elle est par-

venue à réunir des capitaux nouveaux; elle en a eu la libre dis-

position ; ni en fait, ni en droit, elle n'a remis ses fonds à l'Œuvre

des Maisons de Saint-Martin, non plus qu'à la mense archiépis-

copale, qui n'était pas d'ailleurs autorisée à les acquérir; elle

en a fait le placement où elle a jugé bon de le faire, et elle n'a

jamais eu à rendre compte à personne, sinon à ses propres sous-

cripteurs, de l'emploi qu'elle en faisait.

• Les choses étaient en cet état, lorsqu'à l'ouverture de la

vacance du siège, le ministre de la justice et des cultes, prenant

texte de l'art. 34 du décret impérial du 13 novembre 1813,

nomma un commissaire civil pour l'administration des biens de

la mense archiépiscopale. « Au décès de chaque archevêque ou

évêque, dit cet article, il sera nommé par notre ministre des

cultes une commission pour l'administration des biens de la

mense épiscopale pendant la vacance. »

La tradition constante consistait jusqu'ici à déléguer à cet

effet un des vicaires généraux du diocèse. L'administrateur

nommé fut au contraire un simple chef de division à la préfec-

ture d'Indre-et-Loire, M. Godard.

Le choix du commissaire indiquait quel but on allait pour-

suivre. Néanmoins, on a dépassé toutes les prévisions, et aux

vexations de toute sorte apportées, pendant la gestion des biens,

aux locataires et détenteurs à un titre quelconque des biens de

la mense, on a joint pendant la vacance des illégalités mons-

trueuses et de fausses interprétations de textes.

36
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En effet, lisons-nous dans le Bulletin des lois civiles ecclé-

siastiques, en effet, après la nomination de Mgr Meignan à

l'archevêché do Tours et la prise de possession de son siège par

ce prélat, le Conseil d'Etat n'a pas craint d'approuver le décret

suivant:

c Les pouvoirs de l'administrateur de la mense épiscopale de

Tours sont prorogés.

c II continuera à exercer toutes les actions appartenant au

titulaire de la mense et à l'établissement des biens et valeurs

qui lui appartiennent, ainsi que la reddition des comptes par

tous ceux qui se seraient immiscés dans le maniement des

deniers devant revenir à ladite mense.

« Il est autorisé dès à présent à aliéner, aux enchères

publiques, tous les immeubles appartenant à cet établissement

et ne concourant pas uii ectemeni au but eu vue duquel il a été

reconnu.

« Le produit de cette aliénation sera employé en rentes nomi-

natives sur l'Etat, immatriculées au nom de la mense archié-

piscopale de Tours.

« Il sera justifié de cet emploi, tant auprès du préfet d'Indre*

et-Loireque du nouveau titulaire du siège usufruitier des biens-

de l'établissement. »

On peut dire que ce décret, qui prescrit la vente de Ion

immeuhles affectés à la construction de la basilique de Saint-

Martin et celle de plusieurs autres immeubles >itué< .1 Tetra,

ainsi que la prorogation des pouvoirs du commissaire adminis-

tuteur des Liens de la mense, avec autorisation de poursuivre

l'aliénation de certains immeubles, sont autaut de tran-

sions do la loi.

Il convient donc <ie rappeler ici en quoi consiste le droit de

regale, quelle est son étendue, quelles sont ses limites. Il

convient de montrer en quoi le gouvernement a excédé ses pou-

voirs, et dans quelle mesure il a violé la loi.

La suppression de l'œuvre de Saint-Martin par actes adminis-

tratifs constitue à elle seule une violation de toute une légis-

lation et ma nnait le principe de la non-rétroactivité des loi-
-

.

Elle pourrait faire l'objet de longs et sérieux développeur

Nous n'en parlerons pas ici.

OM pour accomplie l'affectation faite par le gouver-

nement, au profit, de la atteoa»archiépiscopale àe Tours, de tous

les immeubles dont l'archevêque avait l'administration, et nous
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affirmons que la prorogation des pouvoirs d'un commissaire-

administrateur, après la cessation de la vacance du siège, et le

droit pour celui-ci de procéder en tout temps à des ventes

d'immeubles, constituent un excès de pouvoir.

Il est important d'établir sur ce point le droit du gouverne-

ment, car il est évident, dès aujourd'hui, qu'à chacune des

vacances qui se produiront dans les diocèses, il sera procédé

comme on procède en ce moment à Tours. Les évêques doivent

se tenir en garde contre les attentats qui pourraient être commis

au sujet des biens à eux appartenant, mais affectés à des œuvres

pieuses menacées, par cette jurisprudence nouvelle, de dis-

paraître avec eux.

C'est le décret du 6 novembre 1813 qui rétablit le droit de

régale au profit du gouvernement et qui en réglementa l'usage.

Le droit de régale, est-il dit dans l'art. 33 de ce décret,

continuera d'être exercé dans l'empire, ainsi qu'il l'a été de tout

temps par les souverains nos prédécesseurs.

Le droit de régale est un droit de jouissance temporaire des

fruits et revenus des menses épiscopales, avec charge d'entre-

tien de ces biens pendant la vacance du siège.

Cette définition très simple devrait suffire a des esprits de

bonne foi.

Cependant, en présence de l'extension donnée aux droits

régaliens, il convient de les ramènera leur juste valeur. Quels

sont les droits que confère au gouvernement l'exercice de la

régale ?

Les droits de régale sont exercés par le gouvernement, con-

formément aux art. 34 à 45 du décret du 6 novembre 1813. Ils

sont parfaitement déterminés, et ils constituent au profit du

gouvernement un droit de jouissance sui generis, assez sem-

blable à celui de l'usufruitier, quoique plus restreint, et soumis

à des règles certaines que nous allons indiquer. La loi, du reste,

a eu soin de tracer les règles qui concernent l'exercice de la

régale; elles peuvent se résumer de la manière suivante :

Au décès de chaque archevêque ou évèque, il est nommé, par

le ministre des cultes, un commissaire pour l'administration des

biens de la mense épiscopale pendant la vacance. Le commissaire

prête serment de remplir cette commission avec zèle et fidélité.

Le commissaire est tenu de faire connaître sa nomination aux
receveurs, fermiers ou débiteurs, qui sont tenus de verser
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dans ses mains tous deniers, denrées ou autres choses provenant

des biens de la inense. Le commissaire doit, pendant sa gestion,

acquitter toutes les charges ordinaires de lamense; il ne peut

renouveler les baux, ni couper aucun arbre futaie en masse de

u êpars, ni entreprendre au delà des coupes ordinaires des

bois taillis et de ce qui en est la suite. Les réparations dont

L'urgence se ferait sentir pendant la gestion seront faites par

lui sur les revenus de la mense, par voie d'adjudication au

rabais au-dessus de 300 fr.

Voilà l'ensemble des pouvoirs du commissaire, tels qu'ils

résultent des termes du décret de 1813; ils déterminent, par

voie d'application, quel est le caractère du droit de régale et

quelle est son étendue.

Le caractère du droit de régale est donc essentiellement

temporaire. Il naît au décès de l'évêque ou de l'archevêque

auquel appartient la mense, et par le fait même de son décès;

il s'éteint le jour où le successeur nommé par le gouvernement

se sera mis en possession. L'ouverture du droit de régale et sa

ition ne résultent donc pas d'un acte de l'homme, m;iis

d'un fait accompli. Au décès de l'évêque, le droit de l'État

commence, et à la prise de possession du siège par le nouvel

èvéquè, le droit de l'Etat finit, et cela sans qu'il v ait besoin

qu'un acte quelconque intervienne.

l'n second caractère du droit de régale est d'être un droit de

jouissance et de ne pas être autre chose. Or cette jouissance

comporte des de\oh> et des avantages, et les uns et les autres

sont parfaitement déterminés par le décret de 1S1."'..

Et d'abord, l'État a droit à tous les fruits et revenus do la

mense; les receveur», fermiers ou débiteurs sont tonus de

verser les deniers et les denrées au* mains du çommissaire-

aflministratçur. Mais, de sou coté, l'Étal est tenu d'acquitter les

charges do la mense et de l'aire le- réparations urgent

Si l'on examine de bonne foi Les termes <iu décret de 1813, on

y voit que le droit de .jouissance de LIÉta 1 est un droit inliniineiit

int et qui affecte la perception des revenus, en ayant soin

de laisser intact le caractère des biens de la mon

St ainsi '|iio le commissaire-administrateur n'a pas le droit

de modifier l'affectation donnée a un immeuble, ni même de

rechercher dan- quel bol et dans quel intérêt cette affectation

donnée à l'immeuble. 11 ne faut pas l'oublier, et malheu

ni . n est trop p'iié a le faire, c'est l'évêque qui seu
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est propriétaire de la mense; lui seul a le droit d'en disposer,

et encore sous certaines réserves insérées dans la loi; et c'est

commettre une illégalité évidente et un excès de pouvoir incon-

testable que d'étendre le droit de régale au-delà de ses strictes

limites et de le transformer en droit de propriété. Le com-

missaire-administrateur n'a pas le droit d'apprécier l'opportu-

nité des affectations d'immeubles faites par les évêques; il n'a

pas à convertir les rentes et autres valeurs; il n'est pas chargé,

il n'a pas le droit de modifier les biens composant la mense

pendant la vacance. Son seul droit est de jouir des biens qui la

composent, tels qu'ils se comportent qnand il s'en saisit. Trouve-

t-il un immeuble loué pour une somme très inférieure à sa

valeur réelle, il touchera le plus fidèlement et le plus exacte-

ment possible le revenu, si minime qu'il soit, de cet immeuble,

mais il ne pourra renouveler le bail, dit l'art. 41 du décret de

1813. La mense comprend-elle des propriétés, des maisons de

campagne, comme beaucoup d'évêques en possèdent, propriétés

qui peut-être longtemps négligées pourraient être l'objet,

pendant la vacance, de modifications heureuses et d'aménage-

ments utiles, le commissaire-administrateur ne peut ni couper

un arbre futaie, ni entreprendre au-delà des coupes ordinaires

des bois taillis, dit encore ce même art. 41.

Qu'en doit-on conclure, sinon que le droit du gouvernement

est exclusivement limité à la jouissance des revenus, avec

charge d'entretien, sans qu'il puisse être apporté la moindre

modification à l'état où se trouvent les biens au moment où

s'est produite la vacance. Le commissaire est en quelque sorte

un percepteur des revenus, un agent d'affaires qui ne peut

modifier en quoi que ce soit le mode de jouissance des biens de

la mense, quelque défectueux que celui-ci puisse lui paraître.

Nous n'insisterons pas davantage. Il nous semble que cela

suffit pour faire éclater l'irrégularité d'un décret qui autorise le

commissaire-administrateur des biens de la mense archiépisco-

pale de Tours à procéder à l'aliénation de plus de trente

immeubles, estimés à près de 700,000 francs.

Les archevêques et évêques seuls, en tant que propriétaires

des biens de la mense, peuvent être autorisés à vendre des

immeubles, aux termes de l'article 8 du décret de 1813. Aussi

bien cette vente n'est possible qu'avec l'approbation d'un décret

rendu en Conseil d'État.

Quelle n'est pas la mauvaise foi de l'administration des
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cultes lorsque, se substituant aux droits des évoques, elle auto-

rise par décret rendu en Conseil d'Etat la vente des biens de la

mense archiépiscopale de Tours!

A cette première illégalité, le décret en ajoute une seconde.

Il prorogé les pouvoirs du commissaire, administrateur au-delà

de la prise de possession du siège archiépiscopal de Tours par

M_t Meignan, le nouveau titulaire.

Il suffit de signaler l'excès de pouvoir pour le démontrer. II

est d'évidence. Aux tenues de l'article 45 du décret <ln 8

vembre 1 S 1 3 , l'évêque I en possession des biens de la

mense. Or, pour mettre fin à la pénible situation faite aux inté-

ta el au diocèse «le Tours par les vexations du cominissaire-

administrateur, Mgr M >ignau s'est mis en p >ssession de son

Le rôle <le M. Godard prend fin. Qu'il laisse tout en

Ire, qu'il laisse pends actions judiciaires illégale-

ment intentées, que la situation soit devenue inextricable, |iie

des revenus n'aient pu eue perçus, que «les créances n'aient pu

être recouvrées, peu importe, il doit rendre ses comptes, et

l'archevêque de Tours prendra les choses telles qu'elles se

trouvent.

Mai- il e-t impossible d'admettre un seul instant que les pou-

voir du commi^aiiv-admini-tratour puissent se prolonger au-

delà de la prise de possession du siège, ei la coexistence d'un

commissaire-administrateur auprès d'un archevêque titulaire,

en possession de son siège, constitue un empiétement de l'Etat

sur le< droits de l'archevêque.

Mgr l'archevêque de Tours a donc deux voies ouvertes pour

protester, s'il lui convient de le faire, contre cette double illé-

gaîfl

D'une part, il peut demander, dan- le délai de trois mois,

l'annulation pour excès de pouvoir du décret qui ordonne l'alié-

nation d'immeubles composant la mense, et la prorogation illé-

gale des pouvoirs du commissaire-administrateur.

[l'autre part, il peut réclamer devant les tribunaux l'annu-

lation de tous les versement^ qui pourraient avoir été fait- par

cataires, fermier* et débiteurs de la meuve, entre les mains

du eo:nmi — aire-a Imiii'-'rateur depuis -a pri-e do possession

«in BÎége archiépiscopal «I • Tours.

tiennent peur avertis. A partir du jour

où Mgr Meignan a pris possession de son siège, il est devenu
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plein propriétaire des biens de la mense, et les droits régaliens

de l'Etat ont pris fin. En conséquence, les sommes versées à un

titre quelconque aux mains de M. Godard l'ont été indûment et

peuvent être revendiquées par l'évêque comme lui appartenant

en propre.

Voilà le droit et la loi ; le reste est de l'arbitraire et de l'illé-

galité.

Il est d'ailleurs si vrai que le Gouvernement se sait dans son

tort, qu'il reconnaît à l'archevêque le droit à tous les revenus;

il réserve seulement à M. Godard le droit de les toucher, au

nom de l'archevêque. Mais si l'archevêque a droit aux revenus,

c'est que les droits de l'Etat sont éteints. Il n'y a plus de régale,

partant plus de commissaire-administrateur, et tout ce qui a

trait à l'aliénation des immeubles, avec pouvoir du commissaire,

sont autant d'illégalités, d'actes arbitraires qui donnent la

mesure des sentiments de ceux qui nous gouvernent et de la

manière équitable dont ils savent se servir des textes et les

appliquer.

LA QUESTION DIOCESAINE EN SUISSE

On lit sous ce titre dans la Liberté, de Fribourg :

Le Credente cattolico, de Lugano
,
publie quelques docu-

ments importants au sujet des négociations qui se poursuivent

en ce moment, à Berne, pour régler la question religieuse dans

le Tessin et dans le diocèse de Bâle. Ces documents font suite

à une lettre envoyée, le 31 juillet 1883, par le Conseil fédéral

au gouvernement du Tessin pour lui faire connaître que le gou-

vernement de la Confédération était disposé à prêter les mains

à un arrangement des questions ecclésiastiques sur la base de

la renonciation de Mgr Lâchât à l'évêché de Bàle, et à la créa-

tion d'un vicariat apostolique pour le Tessin, avec cette réserve

néanmoins que les fonctions de Mgr Lâchât comme vicaire

apostolique du Tessin seraient tout à fait provisoires, et que

le Tessin et la Confédération auraient à s'entendre pour un nou-

veau mode de vivre provisoire, si la question n'était pas défini-

tivement résolue à l'époque de la mort de Mgr Lâchât.

A la suite de cette communication du Conseil fédéral, le

gouvernement du Tessin envoya à Rome une délégation, qui
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fut reçue au Vatican les 16, 19, 21 et 22 août. Sous date du

L2 septembre, le Conseil d'État tessinois fit connaître les résul-

tats de la mission confiée à cette délégation. Voici la partie

importante de cette lettre :

Nos délégués ont trouvé à Rome le meilleur accueil et des dispo-

sitions à soumettre â un examen attentif la combinaison proposée,

suit pour la partie qui concerne le canton du Tessin, soit poux celle

qui a rapport au diocèse de Bâle.Mais commo la question était com-

plexe sous plus d'un rapp ut, notre délégation a dû concentrer ses

efforts pour obtenir que la combinaison fût soumise le plus vite

possible aui études des personnes compétentes. Nous pouvons donner

l'assurance au Conseil fédéral que ce but a été effectivement obtenu,

nos délégués nous ayant communiqué qu'à la suite des conférences

répétées qu'ils ont eues avec le (jardinai-secrétaire d'Ktat, avec

d'autres membres des plus influents du Sacré-Collège et avec le

Saint-Père lui-même, il était résulté que les instances faites dans le

sens de la combinaison indiquée seraient indubitablement exaucées.

A se propos, MM. Rega/zi et l'edra/./.ini u'ont pas manqué d'appeler

L'attention do la Cour pontificale sur les dispositions conciliantes du

Conseil fédéral 8t du gouvernement du Tessin, et sur la nécessité

d'aboutir à un accord satisfaisant pour toutes les parties intéressées.

Kt parmi celles-ci, ont été compris les gouvernements «les cantons

qui formont le diocèso de Bâlo ; nos délégués,, appuyés sur votro

parole autorisée, ont cru pouvoir affirmer que ces derniers gouver-

nements avaient aussi (les dispositions favorables à une pacification

religieuse.

Quoiqu'il ne nous ait pas été possible 'le prévoir les difficultés qui

peut-être surgiront contre la réalisation du projet proposé, nous ne

Voulons pas vous dissimuler que ce sera un grand sacriftoe que fera

le Baint-PèrQ en retirant Mgr Lâchât «lu siège do Râle, pour le

charger éventuellement du vicariat apostolique du Tessin, — cet

acte, bien qu'accompagné de beaucoup d'égards et do quelquos com-

pensations, constituant néanmoins une atteinte a la dignité de ce

prélat. N s délégués, s'étant convaincus de ce sentiment, ont ou

soin de mettre en évidence les importants avantages qui résulteront

de ce sacnti <•.

Lo cardinal Jacobini fit connaître un pou plus tard au conseil

in, par lettre officielle, les dispositions du Saint-

\ oici la traduction de cet important document:

Le Saint-Siège a pris on sérieuse considération le projet présenté

par la délégation que vous avez envoyée à Rome pour régler la

question d de Bâle et du Tessin par la séparation des

paroisse* ,lu Tessin qui dépen l'^nt des diocèses de Milan et do Coine
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et qui seraient confiées à Mgr Lâchât, évêque de Bâle, en qualité

d'administrateur apostolique, ce qui permettrait de donner à ce

dernier sur le siège de Bâle un successeur agréé par le gouvernement

suisse.

Tout d'abord on n'a pu se dispenser de relever les pénibles con-

ditions que contient ce projet, soit pour ce qui concerne la renon-

ciation au siège de Bâle de la part d'un prélat qui a grandement

mérité de l'Église, soit pour ce qui concerne les avantages dont

seront privées les paroisses du Tessin du fait de la séparation cano-

nique d'avec Milan et Côme, avantages dont le plus important est

l'éducation du jeune clergé dans les séminaires antiques et bien

organisés de ces diocèses.

Néanmoins, le Saint-Siège, voulant pourvoir à l'administration

régulière du diocèse de Bâle et seconder les vœux exprimés à plu-

sieurs fois par les catholiques populations du Tessin, est disposé à

entrer en négociations sur les bases indiquées, pourvu que le Cha-

pitre cathédral de Soleure et le diocèse de Bâle soient établis de

nouveau d'après les prescriptions de la Bulle Inter prœcipua de

Léon XII, dans les sept cantons diocésains, et que soient supprimés

les obstacles qui s'opposent au libre exercice du ministère épiscopal

d'après les règles des saints canons.

Le Saint-Père veut bien donner, par cette concession bienveillante,

une preuve de sa déférence particulière envers le Conseil fédéral
;

mais il n'entend pas que cette concession porte la moindre atteinte

pour l'avenir à la prérogative pontificale sur la nomination des

évêques en Suisse.

Le gouvernement du Tessin fit transmettre cet office du

cardinal Jacobini au Conseil fédéral par un de ses membres,

M. Pedrazzini, qui fit exprès le voyage de Berne pour donner

quelques explications verbales.

Dans une lettre datée du 23 octobre, le conseil d'Etat du

Tessin expose au Conseil fédéral qu'à son avis « les conditions

posées par le cardinal-secrétaire d'Etat ne peuvent soulever

aucune difficulté de la part de quiconque s'engage sans arrière-

pensée dans les négociations désirées, car il est manifeste qu'elles

ne renferment rien d'imprévu et rien que de très légitime. »

Nous avons une trop grande confiance, ajoute le conseil d'Etat du

Tessin, dans la sagesse et le patriotisme du Conseil fédéral pour

douter de voir apprécier comme il convient les sentiments de conci-

liation dont s'inspire visiblement le Saint-Siège en cette circonstance
;

de même, nous nous tenons assurés que les gouvernements des can-

tons sur lesquels s'étend la juridiction de l'évêque de Bâle tiendront

compte de la déférence que nous avons eue à leur égard, en considé-
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ration de leur situation particulière. Nous insistons très viveraeut

auprès «lu Conseil fédéral pour obtenir une déclaration qui nous

mette en mesure, le plus tôt possible, do faire les démarches néces-

saires en vue d'arriver à la réalisation complète du projet.

M. IV lrazziui rendit compte, le 27 oeto1>ro, au goaverntmet)

du Tessin do la manière dont il s'était acquitté de sa mission

atipréa du Conseil fédéral. Voici la partie importante do son

rapport :

Le président do la l'onfédérai.iou, dans uno longue audience qu'il

m'accorda, me fit un accueil do.s plu» bieu veillants, et après avoir

pris connaissance de la lettre du 20 courant de rEmiuontissime car-

dinal Jacobini, il me promit do convoquer, à bref délai, une i

rence des gouvernements des cantons sur lesquels s'étend la juri-

diction de l'évêquc de Bile, afin de discuter les conditions posées par

lo cardinal-secrétaire d'Etat, telles que le rétablissement du chapitre

de Soleure, etc. Ensuite, le Conseil Céderai nons fora savoir dan»

quelle forme il estimera quo les négociations avec Home pourront

être continuées.

Jo crois devoir ajouter que j'ai eu bien soin de faire comprendre à

M. RuchoniH't que nous désirons vivement l'acceptation des condi-

tions d'une manière complète; mais qu'en tout eus, s'il surgissait de

la part des gouvernements du diocèse de Bâle quelque difficulté dont

lo résultat fût do faire traîner la solution de notre question diocé-

saine, nous serions dans la désagréable nécessité d'aviser en vue

d'une combinaison différente do celle qui avait été prévue, car il OBt

en tout conforme à la raison que le Tessin no soit pas chargé d'un

fardeau que d'autres doivent portor.

ants documents permettent à nos lectcuis do sa

rendre rniiijitu dos oircontances dans lesquelles les négociations

se sont définitivement engagées, l'unsout-elles aboutir à une

solution î

NOUVELLES RELIGIEUSES

rtmiK- ««î ('ÉtaTIe.

L'univers catholi êlébré ayeo un filial amour la fête dp

sain! Jbachim,

QioQCfihino est, on ellct, lo nom quo le Suint-J'éro portait

avant son tlôvation au Souverain UonUlicat.

Tout pe quo la Villo éternelle, dit le Journal de Home,

comptu de pci?onn aires distingué? par leur dignité, lonr science
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et leur naissance, s'est fait une douce obligation de se rendre

au Vatican pour apporter aux pieds du Saint-Père un légitime

tribut de félicitations et de vœux.

Vers onze heures et demie, Sa Sainteté quittait ses appar-

tements privés pour se rendre à la salle du trône. Elle était

entourée de NN. SS. le majordome et le maître de chambre,

ainsi que des autres principaux dignitaires de la Cour.

C'est là qu'eurent lieu les réceptions. D'abord vinrent les

archevêques et évêques présents à Rome ;
puis les divers col-

lèges de la prélature; une députation de l'ordre souverain de

Saint-Jean de Jérusalem, présidée par le commandeur marquis

Alexandre Capranica; les commandants de la garde noble, de la

garde suisse, de la garde palatine d'honneur et des gendarmes

pontificaux.

Sa Sainteté daigna admettre ensuite le Cercle de Saint-

Pierre, présenté par son président, le commandeur Rossi

De Gaspeiïs : les membres du Cercle déposèrent aux pieds du

Saint-Père quatre gros volumes renfermant les signatures des

catholiques romains, à titre de protestation contre les horribles

blasphèmes odieusement prodigués en ces derniers temps par la

presse athée à la très sainte Vierge. Ils lui offrirent encore

une belle corbeille de fleurs et de fruits.

Nous mentionnerons ensuite des représentations de la Société

artistique et ouvrière, des avocats de Saint-Pierre et de

l'Archiconfrérie des Sacrés-Stigmates.

Rentrée dans ses appartements, Sa Sainteté a reçu les vœux

du Sacré-Collège. Outre les EEmes cardinaux r divers person-

nages de distinction se sont réunis dans la bibliothèque privée

du Saint-Père, et ont eu la faveur d'une longue conversation

avec Sa Sainteté.

Les pauvres ont été les premiers à participer aux joies de

cette fête, et, dès la semaine précédente, l'Aumônerie aposto-

lique a distribué, par ordre du Saint-Père T cent lits neufs et

complets à autant de familles indigentes de la ville de Rome.

D'autres secours ont été distribués ces jours-ci, par ordre de

Sa Sainteté, entre autres : trois mille francs assignés à l'Institut

des jeunes artisans de Saint-Joseph; mille francs à l'Institut de

réhabilitation et de travail pour les femmes repenties, fondé par

le R. P. Simpliciano; quatre mille francs répartis entre les com-

munautés religieuses qui ressentent davantage les tristes effets

de leur condition actuelle.
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On sait avec quoi zèle et quelle autorité Léon XIII s'est déclare-

le promoteur des études historiques. Nous trouvons dans divers

journaux italiens des renseignements nouveaux sur l'état actuel

de ces travaux et sur le personnel que le Pape a choisi pour en

prendre la direction.

La commission suprême des études historiques se compose des

Imminences Hergenrosther, Paroechi et Partolini. Avant tout, elle

aura soin de pourvoir à la publication des Régestes des Papes.

Le cardinal Ilergenrœther, archiviste du Saint-Siège, est mis à

la tète de cette entreprise, et il y procède, d'un côté, au moyen

des officiers attachés au service des Archives Vaticanes, assistés

de deux savants jésuites, et de l'autre au moyen de quelques

moines bénédictins du mont Cassin, qui travaillent dans le cou-

vent de Saint-Calixte, où sont apportés à la main et avec des

précautions spéciales les manuscrits du Vatican dont on peut

avoir besoin.

Il y a déjà des publications de Régestes qui ont paru; d'autres

paraîtront prochainement. La direction et la surveillance de la

publication des Annales de VÉglise, continuation de Paronius

et de Raynaldi, plus la publication des Annales, des Monogra-

phies et Chroniques particulières, est confiée à doux très doctes

cardinaux, Paroechi et liai tolini. Pour la continuation dos An-

nale? de l'Eglise, on tirera parti du matériel recueilli il y a

déjà longtemps, en huit volumes, par le R. P. Calenzio, de

l'Oratoire.

l'mir faciliter aux amateurs de l'histoire la lecture des docu-

ments antiques du Vatican, le Saint-l'ère a institué une chaire

do paléographie, dont il a nommé professeur le K. don Isidor

Carini, Sicilien. Les publications des Régestes, annales, chro-

niques et monographies, seront faites à l'imprimerie vaticane,

vaste établissement qui existe déjà, et qui possède un matériel

superbe. On vient néanmoins d'y ajouter cinq grandes machines,

avec moteurs à gaz, ce qui en fera, grâce à un personnel et un

matériel do choix, une imprimerie modèle, à laquelle les plus

modernes perfectionnements n'auront rien a apprendre. Le

directeur technique est M. Monaldi.

Auprès de ces entreprises grandioses qui font faire au captif

du Vatican la figure d'un nouveau Léon X, il y a les œuvres

de religion et do propagande. d« réparation et de charité qui

sont le plus cher objet de sa royale munificence. C'est ainsi que.
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pour soutenir les écoles catholiques fondées à Rome depuis

1870 et opposées avec le meilleur succès aux écoles athées,

Léon XIII dépense plus d'un demi-million par an. Le compte-

rendu de ces dépenses et des résultats obtenus a été présenté,

dimanche dernier, au Souverain-Pontife, par le Conseil de

direction des écoles catholiques. Sa Sainteté, après en avoir

exprimé sa haute satisfaction, a déclaré qu'Elle était prête,

non seulement à continuer, mais à augmenter au besoin les

généreux subsides assignés pour l'enseignement chrétien de la

jeunesse, tellement il lui est à cœur de préserver les nouvelles

générations du poison de l'immoralité et de l'athéisme.

L'enseignement supérieur, la diffusion de la vérité par la

recherche des documents historiques est aussi particulièrement

cher à Léon XIII, et c'est dans ce but qu'il a mis à la dispo-

sition de tous les trésors des Archives Vaticanes. Les premiers

résultats d'une mesure aussi utile sont retracés comme il suit

par la Campania sacra, semaine religieuse de l'archidiocèse de

Capoue :

Il n'y a que peu de temps encore que cette mesure a été adoptée,

et déjà l'on en voit les fruits copieux et salutaires. Nous avons déjà

parlé ici même des mémorables Régestes de Léon X, qui, extraites

des Archives, sont en voie de publication par les soins du savant

cardinal-archiviste, l'Ém. Hergenrœther. L'illustre vice-archiviste,

le Rév. abbé Tosti, a été chargé par le Samt-Père de publier les

Régestes de Clément V, avec le concours de quatre Bénédictins

D. Grégoire Palmieri, deuxième custode des Archives Vaticanes,

D. Jean Sarcander Navratil, D. Charles Stastny, du monastère de

Lairhad en Moravie, et D. Anselme Caplet. Cet important travail est

déjà en bonne voie, et bientôt le premier volume sera terminé et

publié, au grand honneur de l'abbé Tosti, déjà célèbre par tant de

travaux historiques, et de ses compagnons de l'ordre bénédictin.

Grâce à la munificence de Léon XIII, cette œuvre sera éditée par

l'imprimerie nouvellement fondée au Vatican.

D'autres encore travaillent librement et pleins d'activité aux Ar-

chives. Ainsi YÉcole française de Rome a déjà fait compiler un

grand nombre des volumes des Régestes du XIII e siècle. Ceux d'In-

nocent IV (1243-1254) ont été déjà transcrits par Berger et l'on est

en train de les imprimer à Paris, chez Thorin. Là aussi on publie,

par les soins de Bonjean, les Régestes de Benoît XI (1303-1304) ; c'est

un gros volume d'environ 800 pages.

Les Régestes très importants de Boniface VIII sont entre les mains

de Digard. L'Épinois compulse les Archives pour l'histoire de France

au XVI e siècle. Ceci quant aux Français.
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La Hongrie, pur I03 soins et aux frais de son noble épiscopat, a

fait transcrire les documents de Bérengeaire et les notices relatives

à la nonciature dn cardinal Canrpeggi!

L'Autriche a projeté la fondation d'un Institut semblable à celui

de VÈtùlé de Uoi>ip ot elle a oetHPfi deux beur&M pour les savants

qui travaillent aux Archive-*. I,e. <locteur Kahenbrunner et lo docteur

Fanta en profitent cb'i'i ai l'on ie tardera pas à voir les fruits de

leurs rechercher. Le dooteur Sickel a déjà publié et triomphalement

revendiqué l'authenticité du Diplôme d'Othon-le-Grand pour l'Etat

ecclésiastique. Il a en outro commenté lo Liber Diurnus do la fin du

VIII e siècle et du commencement du IX' .

La Bavière a envoyé à R une trois historiens de renom : Riezlor,

Gravcrt et l'otz, avec mission de recueil lit les documents relatifs à

la maison régnante de Wittelsbach.

Pour les Uonttmenta Germania historica de Berlin, Rodenberg

a trouvé aux Archives Vaticanea
:

a d'Honoriui et de <u'é-

goire X, et il s'en esl servi pour revoir et compléter l'édition de Mau.
nt l'i, dTaîllenre, que le- ntrepris pour le compte

uvemements r't des instituts public* : il reste beaucoup d'.m-

ravaux auxquels se dédient des particuliers pour leur propre

compte.

La Di'fense affirme que S. S. Léon XIII est sur le point

d'adresser au gouvernement de la République une protestation

contre la loi du divorce, loi contraire au BAcroroaot du mariape.

Cet important document eel iï'ui • •ndu». <-<unine

les actes du pontificat de Léon Mil, il est écrit dans un

ton doctrinal tfèfl élevé.

Le Pape y rappelle tonfl ses avertissements antérieurs à propos

n opposition avec l'Eglise, et

même dans an but manifeste d'hostilité contre elle.

parle aussi, à Rome, d'instructions que le Saint-Siège

aurait.envoyées aux évêqueg fraaçail au tmjol du l'application

de la loi du divorce.

BtetorQUS. — F>a tille de Bruges a célébré dimanche par de

girandôs fêtes la béatification du bon Comte Charles de Flandre.

i'a-Kica. — Une dépêche «lu New-York, adresséo au

1 français y
porte que l!évêque catholique de. Costa-Rica

vient d'arriver en cette ville, tur nio de plusieurs membres

de la Société de Jéau-;, exiMlh &i par le ^ouvernonient do la

République de Costa-Rica. Cette petite République de l'Ame-
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rique centrale, dominée parla franc-maçonnerie comme beaucoup

d'États espagnols de l'Amérique et comme l'empire du Brésil,

aura voulu se venger de la sorte de la publication de l'Ency-

clique Ilumanum génies.

Une autre république américaine, celle de la Plata ou Répu-

blique Argentine, très grande et appelée à un brillant avenir, a

vu ses autorités s'élever avec colère contre la condamnation de

la franc-maçonnerie par le Souverain-Pontife. Mais les catho-

liques de Buenos-Ayres sont nombreux et courageux, et tout

indique que le gouvernement, en cherchant à implanter chez

lui une sorte de Ktolturkampf à l'allemande, s'est pris à forte

partie.

Espagne. — Mgr l'archevêque de Grenade vient d'adresser

au clergé et aux fidèles de son diocèse une magnifique lettre

pastorale sur la triste situation faite au Souverain-Pontife par

la révolution:

Dire, comme on l'a prétendu, que le Pape est complètement libre,

alors qu'il est enfermé en son palais du Vatican, est un contre-sens

et une absurdité. Le Pape enfermé et le Pape libre, sont une

contradiction manifeste.

Ces deux paroles hurlent d'effroi de se voir accouplées. Et surtout,

en matière de liberté et d'indépendance dn Souverain-Pontife, la

la droite raison et le bon sens nons enseignent et nous conseillent

d'ajouter foi plutôt â la personne auguste qui a reçu de Jésus-Christ

lui-même cette dignité élevée, qui en sent nuit et jour le poids for-

midable, et qui se voit constamment contrainte de la soutenir et

conserver, qu'à la parole d'un laïque quelconque, politiqne ou jour-

naliste, qui ne connaît pas bien la dignité pontificale, qui n'en sent

pas le poids, qui n'a pas conscience des pénibles devoirs qu'elle

impose, ni ne se voit dans la nécessité de les remplir. Celui-ci aura

beau dire et assurer que le Pape est indépendant et libre, nous ne le

pouvons ni ne le devons croire, alors que le Pape lui-même nous dit

et nous assure le contraire. Or, non seulement il nous dit qu'il n'est

pas complètement indépendant et libre, mais il apporte des raisons

et des faits qui le prouvent d'une manière irrécusable.

Le vénérable prélat cite les paroles de Pie IX et de Léon XIII,

touchant la douloureuse situation faite à la Papauté : il rappelle

ce qui s'est passé à Rome le 13 juillet dernier, quand les cercles

anticléricaux organisèrent contre le Vatican une manifestation

bruyante et impie. Voici maintenant quelques-unes des décla-

tions qui terminent la lettre pastorale :

Et aujourd'hui nous ne craignons pas d'ajouter ici que nous faisons
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îles vo'ux ardonts pour la restauration du pouvoir temporel du Pape,

pour le propre bien de L'Italie, elle-même laquelle ne aéra jamais

tranqiull", ni à l'abri de tout péril, tant que la question romain*, —
laquelle n'est pas une question intérieure d'un royaume, mais revêt

nécessairement le caractère île question catholique internationale,

—

ne sera pas réglée,

Suisse. — L'Association suisse dé Pic; IX, qui vient do tënîi"

son assemblée générale à Sursée, à envoyé au Souverain-Pontife

l'adresse suivante :

Très-Saint l'ère,

L'assemblée générale do l'Association suisse de Pie IX, réunie au-

jourd'hui à Sursée, canton de Lucarne, et fréquentée en grand nombre

de tous les cantons de la Suisse allemande, française et italienne,

proteste solennellement contre l'acte de violence commis Contre la

Propag inde, acte qui ''institue une grave violation du droit contre

PÈglise catholique tout entière, laquelle est chargée 3u devoir
1

:

saire de la propagation 'le la foi catholique el de la civilisation chré-

tienne, devoir qui ne peut être rempli complètement aujourd'hui que

par la Propagande.

Elle proteste contre cet acte, qui est une injustice commise contre

tous les bienfaiteurs du monde catholique entier, qui ont contribué

à la fondation et à la conservation I rette grande et importante

institution des missions depuiq plus do trois siècles.

Elle exprime son indignation contre le prétexto hypocrite que la

conversion des biens on titres de rentes no nuira pas à la position el

â l'action de la Propagande.

L'Association suisse de Pie IX, ayant l'honneur de déposes aux pieds

de Votro Sainteté cette protestation, y joint l'expression de ses sen-

tim "iits de dévouement, do respect et do fidélité inébranlable, et elle

Vous prie de vouloir lui accorder la bénédiction apostolique.

at-Père, au nom do l'Assemblée :

Le Président rnufiil : I. Secrétaire centrai :

Comte St'HERER-UoCCARI). Al.liKKT Kl.lSKR.

ÛHRONIGUE DE LA SEMAINE

Rupture srso la Chine. — Bombardement d« Fou-Tchéoa. — La politique

coloniale de ! I — I. animer- un- du 21 août. — La ligue

r< risionn '•

28 noèt 1

Api éa d mai ehandagi

sans nombre, la République a dû rompre définitivement les

•. ma avec la Chine.
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Voici comment YAgence Bavas a fait connaître cette nouvelle

phase du conflit:

Malgré les délais successifs accordés au gouvernement chinois et

la modération des négociateurs français, le cabinet de Pékin a

refusé définitivement toute satisfaction pour la trahison de Lang-Son

et a rappelé de Shanghaï ses plénipotentiaires.

Le gouvernement français dut alors adresser au gouvernement

chinois une dernière mise en demeure.

M. Patenôtre reçut donc ordre de notifier au Tsong-li-Yamen le

vote du Parlement, en lui déclarant que le chiffre de l'indemnité

était définitivement fixé à 80 millions payables en dix ans et que si,

dans le délai de 48 heures, il n'était pas fait droit à cette demande,

l'amiral Courbet serait chargé de prendre immédiatement les dispo-

sitions nécessaires pour assurer à la France les réparations qui lui

sont dues.

Le délai a expiré le 23 aoïit à une heure de l'après-midi. M. de

Semallé a dû aussitôt quitter Pékin pour rejoindre M. Patenôtre

qui reste à Shanghaï. Dans la journée, le ministre de la Chine a

demandé une audience à M. Ferry. Il avait reçu ordre du Tsong-li-

Yamen de retourner à son poste à Berlin.

Li-Fong-Pao a pris congé de M. Ferry, lequel lui a fait délivrer

immédiatement ses passeports.

Le lendemain, 24 août, à deux heures, a commencé le bom-

bardement de Fou-Tchéou. Il était fini à huit heures.

L'arsenal est entièrement détruit et sept canonnières chi-

noises ont été coulées. Nos pertes ne sont pas encore connues,

mais, dès maintenant, on peut dire que celles des Chinois sont

énormes.

Au moment où les hostilités commencent entre la France et

la Chine, il n'est pas sans intérêt d'examiner la valeur de la

politique coloniale inaugurée par M. Ferry.

Il nous faut avouer, hélas! que jusqu'ici elle a été singulière-

ment défectueuse, au moins dans son application.

Nous ne savons pas proportionner les moyens au but. Nous

commençons des entreprises avec des forces dérisoires ; nous

les conduisons sans esprit de suite et sans résolution ; nous per-

dons deux ou trois fois plus d'hommes qu'il n'eût été nécessaire,

et nos sacrifices d'argent dépassent aussi singulièrement ce qui

eût été indispensable. C'est ainsi que l'on multiplie les petites

expéditions successives. Au lieu d'envoyer 10,000 ou 15,000

hommes en une fois, on en expédie 20,000 en quatre ou cinq

37
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nprisefl, de façon que ceux qui débarquent ne font que combler

les vide-; faits parmi les premiers arriW

Mais la politique coloniale de M. .'. Ferry est-elle vraiment une

politique'/
1 M. P. LerojrBe&nUeu qui vient d'étudier la question

>mpéu-nco ordinaire, prétend « que, jusqu'ici, nous

é avons eu plutôt un désarroi colonial qu'une i>olitique colo-

« niale, et que nous somaus saisis de neiléités incohérentes qui

« ne se transforment pas en une volonté ferme. Jamais nous

€ n'avons su (.'\aci.iuriit ce que nous voulions faire dans le pays

« >ii nous nous rendions. >

Nous laisserons de côté la Tunisie, mais lès varîatîi ns de

notre politique à l'Annam et au Tonkin sont tout à l'ait « lamen-

tables. » Le mot est de M. P. Leroy-Beaulieu. Il ajoute: « Noire

« attitude dans ces pays a été depuis 1873 précisément celle

<i que nos pires ennemis eussent pu nous conseiller pour nous

« engager nnna de* difficultés croissantes. C'est une suce

« do coups de force et d'actes de feibleSBâ. * Le brillani rédacteur

àu Journal de* Débats faunére eofeuite loi fautai oomtni

Bué el au Cambodge, puis il arrive à la Chine et aux ad

de Madagascar.

pourparlers av<c la Chine sont dn même genre. Nous d. man-

-Ions d'abord $50 nûlUona d'indemnité, ce qui est un gros dhifire ;

nous nous rabattons ensuite à 80, pour descendre taos doute • n

Nous envoyons un ultimatum, et notre flotte jotto l'ancre, <1< vant

l'arsenal de Fou-Tchéou ;
puia noua allongona indéfiniment les délais

de cet ultimatum "t il B6 trouve ensuite que Fou-Tchibu, que noua

devions occuper, a été en quelque Borte pris sournoisement par les

Anglais, qui no cessaient d'y débarquer des pelotons d'hommes pen-

dant qn«- D01S UOOi eooteottotts »le faire A l'enuemi de g

Nous faisons A Ke-Luii^ une manœuvre dont le véritable cai^

n'est pas encor<- bien établi. Bet-ce un bombardement \ Bat-os la

' 'iu bien, comme les Chinois le laissent eut» ndre

ironiquement, nous sommoa-noua contentés <lc faire la du charbon?

Notre expédition A Madagascar présenta un caractère bien [dus

rdinaire encore. Pour prendre possession soit d'une île grande

comme l.i France, BÔît de la moitié de cette île, nous avons un cor| «

ut un bbn tiers est A l'hôpital. Nous

occupent l" j ports principaux, Tanatave et Majuega ;
mais, ^m me

ilans re pays l^s ptltsl sont do niniplen digues et des villages sans

installation, sans bassinn, san* PMsea, il fufftt que nous d> tenions

an ou deux de ces nanti i udim. utoies pour que le commerce se

>i et aillo dans d'aulros criqu» la qui sont nombreuses. Wue vou-

us faire avec 1,200 ou 1,500 hommes Là où il on faudrait
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à 6,000 ? La guerre de Madagascar, du train dont on la mène, risque

d'être la guerre de Trente ans, sinon la guerre de Cent ans.

Une des plus fâcheuses conséquences de notre manière de mener

les expéditions, c'est que nous les avons toutes à la fois, au même
moment. Si nous avions conduit rondement notre entreprise du Ton-

kin, elle eût été terminée quand les affaires se sont embrouillées à

Madagascar. Nous eussions pu alors venir facilement à bout des

Hovas, parce que nous n'eussions pas eu à combattre à la fois deux

ennemis, l'un dans le centre de la grande île africaine, l'autre sur

les bords du fleuve Rouge.

Que dire maintenant que nous voici avec une troisième expé-

dition sur les bras : la guerre de Chine? Sans doute, le vaillant

amiral qui en a la direction en ce moment nous inspire toute

confiance, mais, en Chine comme au Tonkin, n'arrivera-t-il pas

bientôt un jour où on lui substituera un homme dont les opi-

nions politiques seront le seul titre à son élévation? Puisse le

Ciel nous épargner ce nouveau malheur et ne pas aveugler à ce

point nos tristes hommes d'Etat !

En dépit des assertions des feuilles officieuses, le bombarde-

ment de Fou-Tchêou ne peut être considéré, il ne faut pas

se le dissimuler, que comme le début d'une campagne en règle

contre le Céleste-Empire. Le gouvernement chinois ne semble

pas lui-même disposé à se laisser intimider par cette démonstra-

tion belliqueuse, et tout nous fait croire que, contrairement à

l'opinion par trop optimiste de M. Patenôtre, il continuera la

lutte après comme avant la destruction de l'arsenal.

Dans ce cas-là, l'amiral Courbet sera bien obligé de pousser

plus loin les hostilités et de faire autre chose que de « saisir des

gages ». Il devra débarquer des troupes, et, qui sait? peut-être

le< nécessités de la guerre le contraindront-elles à marcher sur

Pékin.

Nous ne voulons pas en ce moment discuter l'opportunité de

cette expédition ; mais si le mouvement se prononce, il faudra

bien que le gouvernement envoie des renforts à l'amiral. Or,

avec quels crédits le gouvernement pourvoira-t-il à ce déploie-

ment de forces? Aucune dépense n'a été prévue de ce chef!

Nous savons bien que les scrupules de légalité n'embarrassent

guère nos gouvernants; nous avons déjà vu M. Ferry disposer

tout à la fois de l'or et du saivg de la France avec un aimable

sans-gêne. Mais la minorité du Parlement laissera-t-elle passer

sans protestation ces chinoiseries?
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Est-ce aux affaires de Chine que se rattache le voyage de

M. de Courcel à Paris?... L'ambassadeur de France à Berlin a

eu en effet, il y a quelques jours, une entrevue avec M. J. Ferry,

à laquelle assistait le prince de Hoheulohe, Le représentant <le

{empire allemand à Paris, L'opinion générale du monde poli-

tique serait, d'après un journal qui passe pour avoir des attaches

ministérielles, 4110 le rapprochement rêvé par M. do Bismark

entre Paris et Berlin a dû faire surtout les frais de cette con-

versation. L'attitude do l'Allemagne a la Conférence, le lai..

de la presse allemande, si âpre envers l'Angleterre et si douce-

reux pour nous, ne permettent-ils pas de supposer que le prince

archi-cliancelier poursuit avec sa ténacité ordinaire la réalisa-

tion d'une entente politique commune daus les diverses ques-

tions à l'ordre du jour?

A l'occasion de l'anniversaire du '2i août 1NN;?, les royalistes

français ont fait célébrer des messes pour le ropos de l'âme do

Mgr le comte de I îhambord ; ils ont pensé, avec raison, que pour

rendre à cette auguste mémoire un juste et digne hommage,

rien ne convenait mieux que la prière, l'hommage chrétien par

excellence.

La fameuse Ligue révisionniste ne veut pas laisser croire nue

la révision de M. Jules Ferry l'a tuée. File adresse à ses adhé-

rents un manifeste où elle leur rappelle ce qu'a été le simulacre

de révision arrange outre le ministère et sa majorité. Le gou-

vernement et le Congrès ont refusé * une assemblé.- constituante »,

ont méprisé le suffrage universel, ont laissé au Sén;tt lé droit de

dissolution contre la Chambre ei Bes attributions financières;

bref, ils ont ratifié la monarchique constitution de 1875. Voilà

tout co qu'a produit — ou plutôt n'a pas produit — le zèle

révisionniste de M. 3ules Ferry et de ses amis. La Ligue trouve

que ces résultats sont misérables, el qu'il faui organiser une

agitation nouvelle. File engage don.' ses adhérents à aller de

Payant <•( à garder leur ancien mot d'ordre : « Une Constitution

républicaine par une Assemblée constituante. »

Noua supposons que la Ligue elle-même ne se fail pas beau-

coup d'illusions sur les conséquences qu'elle peut attendre de

cette nouvelle tentative d'agitation. Quand on n'a pas réussi à

la veille du Congrès, et en pleine saison parlementaire, à pro-

duire la moindro émotion dans lo pays, malgré les réunions les
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plus tapageuses, ce n'est pas aujourd'hui qu'on amènera les

électeurs à se passionner pour la révision de MM. Barodet,

Clemenceau et Pichat.

En tout cas, M. P'erry, qui n'a réuni le Congrès que pour

« chevaucher l'idée » des intransigeants et se débarrasser de la

Ligue de la Révision, doit reconnaître qu'il n'a pas enlevé à ses

adversaires leur plate-forme électorale. Au contraire, il leur a

fourni un argument de plus en donnant à la France le scanda-

leux spectacle de ce Congrès qui a révisé pour rire et qui n'a

rien réformé, en fait « d'abus », que celui des prières publiques.

Heureusement pour lui, ni M. Clemenceau, ni M. Barodet, ni

les autres prophètes de la vraie révision selon les formules

radicales, ne sont capables d'entraîner les masses électorales.

Encore un nouveau Congrès en perspective.

Celui-ci, c'est M. de Bismarck qui le convoquera.

Les cabinets de Vienne, de Saint-Pétersbourg et de Berlin

sont d'accord pour reconnaître l'urgente nécessité d'un Congrès

qui résolve les questions restées en litige à Londres.

Les gouvernements français et italien, officieusement pres-

sentis, n'ont point fait d'objection. Quant à l'Angleterre, on ne

croit pas qu'elle veuille s'exclure du concert européen, le jour

où l'Allemagne lancera ses invitations officielles.

La nécessité d'un accord européen au sujet de l'Egypte se

fait sentir, surtout depuis le lamentable échec de la Conférence

de Londres.

Plus que jamais la situation de l'Egypte elle-même et l'intérêt

des créanciers du Khédive réclament un arrangement quel-

conque.

A Londres, la France n'a résigné aucun de ses droits, l'Eu-

rope n'a conféré aucun mandat à l'Angleterre.

D'autre part, rien n'a été fait pour rétablir l'équilibre du

budget égyptien, aucune mesure n'a été prise pour indemniser

les victimes du bombardement d'Alexandrie ni pour payer les

créanciers européens, parmi lesquels les capitalistes allemands

sont assez nombreux.

Le contrôle sanitaire en Egypte emprunte aussi un intérêt

d'actualité aux ravages faits par le choléra.

Il y a aussi les questions d'Angra-Pequena, de l'Association

internationale africaine, du Congo.

An fond, la grande affaire à régler, c'est l'antagonisme nais-
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sant entre l'embryon d'empire maritime allemand et le géant

angluis. Le nouveau-né voudrait trouver une petite place entre

ciel et eau. Mais l'Angleterre affirme que toutes les mers lui

appai lien nent et que les terres saas possesseurs sont, ipso facto,

anglaises.

On sait que le parti national irlandais puise sa principale

foi ce en Amérique, que l'agitation qui donne de si gros soucis

et crée des embarras si gravée aux gouvernants anglais est

surtout alimentée par les encouragements et les secours qui

lui viennent de l'autre rive de 1'Atlantiquo. Les nombreux

Irlandais que la misère force à s'expatrier pour chercher leur

subsistance sur le sol du nouveau continent ne sont pas, comme
il arrive au courant de l'émigration allemande, submergés par

le il"t anglo-saxon; ils ne rompent pas lo lien de la solidarité

qui les unit à leurs frênes d'Lurope ; ils partageai leurs pas*

nons, Leurs aspirations, leurs griefs» têt surtout ils eesmenrant

intacte la haine commune du conquérant anglais. Lot ontre-

m contre la domination britannique en Irlande

,110 la constitution actuelle de l'état social sont presque

touh-s préparées sur le territoire américain. C'est de là que

paii.nt a la lois la direction et les moyens «l'action. Pour venir

d'une manière plus efficace en aide à leurs compatriotes d'Hu-

rope, les Irlandais américains se son( fédérés à l'abri de la

légielalion libérale, t t. crante de IrUnion, et ils viennent d'y

tenir la convention nationale de leur parti.

il le [4 a ait que cotte assemblée s'est réunie à lioston,

Bans la pi de M. Oaovoo, de lo-vvu. Son premier acte a

naturellement été d'allouer-des subsides au fonds parlementaire

et d'at'Jiriii';r ainsi sa 1 étante .le poursuis M la campa/ne légale

entreprise par MM. Pctrneli et J>avitt.

Elle a aussi renouvelé la protestatien traditionnelle contre le

te actael de la propriété, qui met la terre on ^\<'s mains

étran le SJStéme politique, qui donne aux An-

glais . marnent de l'Irlande. La convention a revendiqué

une fois de [dus 1rs droit-; .les Irlandais à posséder leur sol et à

s'administr-r eui-n*S«net.

-ont fondées, et quand les Irlandais d'Amé-

B DM que ceux de la mère-pati i>\ ^'<-u tiennent aux

moyens strictement Légaux, nous ne pouvons quel leur soûl

un succès complet et définitif, en faisant des voux pour que
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l'intrusion des O'Donovan Rossa et autres cerveaux brûlés ne

vienne plus compromettre la plus juste des causes.

M. Cleveland, le candidat à la présidence des Etats-Unis

choisi par les démocrates, a attendu quatre semaines avant de

déclarer publiquement qu'il était prêt à accepter la lutte contre

son concurrent, M. Blaine. D'ordinaire la lettre d'adhésion

d'un candidat est aussi un programme politique ; M. Cleveland

s'est conformé à cet usage ; cependant ce n'est qu'avec une

extrême réserve qu'il s'est hasardé sur un terrain brûlant. C'est

ainsi qu'il a gardé un silence prudent sur la question capitale

des tarifs, indiquant bien par cette abstention que son parti,

tout en blâmant la politique protectionniste des républicains,

ne croit pas pouvoir se prononcer en faveur du libre-échange,

dont l'application léserait tant d'intérêts.

M. Cleveland s'est senti plus libre au sujet des fonctionnaires

de l'Etat, qui ne doivent être que des fonctionnaires et non des

politiciens, et dont le choix ne peut être dicté que par la

capacité. Au surplus, le candidat des démocrates s'est déclaré

partisan de la révision de la Constitution et de la non-rééligibilité

du président de la République. Cherchant enfin à se concilier

le parti ouvrier, il se dit aussi tout prêt à protéger les droits

de la classe ouvrière, chaque fois que ces droits sont menacés

par la coalition des capitaux, et alors qu'ils s'affirment par des

moyens légaux.

Le candidat des démocrates touche ainsi, dans son pro-

gramme, aux deux principales plaies de la grande république

américaine : la corruption des fonctionnaires et le monopole à

outrance de quelques archimillionnaires, à la tête desquels s'est

placée la dynastie des Vanderbilt. Nous ne disons pas qu'il ait

tort ; mais il pourrait bien avoir entrepris une œuvre surhu-

maine. Le président Garfield a perdu la vie pour lui avoir tracé

la voie.

REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

Le Journal officiel vient de publier les résultats d'ensemble du
commerce extérieur de la France pour les sept premiers mois de

l'exercice courant :

Nous vous ferons grâce de tous ces chiffres dont la seule ins-

pection dénote un temps d'arrêt regrettable dans la marche de nos
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transactions commerciales. La tendance, un instant meilleure, de

mai-juin, a totalement disparu.

Ce serait une consolation, si ce ralentissement n'était dû qu'à la

présence du choléra dans le Midi et aux mesures préventives que

les diverses Puissances européennes ont cm devoir prendre. Cepen-

dant, nous ne pouvons oublier que la situation de notre commerce,

sous le gouvernement actuel, laisse beaucoup à désirer, depuis plu-

sieurs années. C'est en vain qu'on a signalé la concurrence que

nous fait l'étranger, non seulement au dehors, niais encore sur

notre propre marché; le Gouvernemenl fait la sourde oreille, ne

pouvant s'avouer impuissant et incapable. Nos Chambres de com-

merce se préoccupent de cet étal de choses si déplorable, mais il

est douteux qu'elles soient secondées dans cetto tâche ardue. Il

vient de se foi mer pourtant une Société dite d'encouragement pour

le commerce français d'exportation. Société toute d'initiative, agis-

sant avec ce proverbe : Aide-toi, le Ciel t'aidera; puissent les efforts

de cette Société être couronnés de succès !

Nous sommes en guerre avec la Chine! C'est tout ce que nous

avons à en dire à cette place. La spéculation, à cette nouvelle, a eu

quelques accès de défaillance. La partie haussière s'est décidée à

s'alléger et les premières offres Ont l'ail assez \i\cmeiit rétrograder

les cours. Comme la hausse s'était produite à peu près dans le vide,

les offres-, privées de contre-parties, n'ont trouvé de preneurs qu'en

perdant sur les anciens cours

La guerre avec la Chine, c'est, avant tout, une demande de sub-

sides ; ee sont de nouveaux crédits à OUV] n ; c'est, enfin, UU emprunt

national de plusieurs centaines de millions pour la tin de l'année

ou le commencement de l'année prochaine. Il faut aussi créer des

ressources pour le budgel extraordinaire de 1885 Cl pour les insuf-

fisances du budgel ordinaire de iNKi et le dernier emprunt de 9 '»

amortissable est à peine classé. Chaque fois qu'un débiteur con-

tracte une nouvelle dette, ses créanciers ont en lui moins de con-

fiance et lui posent de plus dures conditions. Les banquiers désiraient

la hausse ; Ils avaient réussi et ils espéraient une campagne d'automne

fructueuse; niais M. Jules I ci r\ est parti en guerre, comme le sire

de Frsmboisy, et voila que tout s'écroule, que tout jera. à recom-

mencer, l'as de chance, ce Coin eriieuient : il y a deux ans, ] ;l

Bourse reprenait confiance, les affaires recommençaient; crac,

l'illustre financier Tirard nous bombarde avec sa conversion du

:; (i ii; aujourd'hui, la hausse est arrêtée, ainsi que les affaires,

par suite de la guerre de Chine. En France, maintenant, ne doit-on

pas s'attendre à tout'.'

A. IL

Le gérant: P. Chantrel.

Paris. — Irnp. de l'Œuvre de Saint-Paul, L. Pilihpona, 51, rue de Lille.
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L'UNION DES CATHOLIQUES

En répose à une lettre que lui avait adressée Mgr l'Evêque

de Périgueux, le Saint-Père a répondu par le Rescrit suivant :

LÉON XIII, PAPE

Vénérable Frère, salut et bénédiction apostolique.

Nous avons reçu votre très respectueuse lettre, en date

du seizième jour de ce mois : elle Nous faisait connaître les

inquiétudes de votre âme en même temps qu'elle Nous en

révélait les motifs.

Ce qui vous afflige, vénérable Frère, Nous est aussi un

sujet de douleur, quand Nous voyons s'accroître, au lieu

de s'apaiser, les dissentiments des catholiques, à l'heure

précisément où, dans votre pays, la situation de l'Église et

de l'État réclame absolument l'union de toutes les âmes et

de toutes les forces contre des ennemis communs, afin de

déconcerter les entreprises de la secte maçonnique et d'en

repousser les attaques.

Les enseignements émanés de ce Siège Apostolique et

contenus soit dans le Syllabus et les autres actes de Notre

illustre prédécesseur, soit dans Nos propres Lettres ency-

cliques, font clairement savoir aux fidèles quels doivent

être leurs sentiments et leur conduite au milieu des diffi-

cultés des temps et des choses ; ils y trouveront aussi une

règle pour diriger leur esprit et leurs œuvres.

La base essentielle de l'harmonie qui doit régner entre

les fidèles, il faut donc la chercher dans la soumission de

tous les cœurs à ces enseignements, dans leur unanimité à

les observer, sans tenir compte des querelles élevées sur

des questions privées et dominées par de grands intérêts.

TOME XLIX. — 6 SEPTEMBRE 1884. 37
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En ce qui concerne les écoles où tout enseignement reli-

gieux est forcé do se taire, Nous Nous sommes expliqué

déjà plusieurs fois. Quant aux livres qui attaquent la reli-

gion et pervertissent les mœurs, nul n'a le droit de douter

qu'il ne soit défendu de les employer dans les classes, sur-

tout quand la condamnation de L'Église les a frappés.

Au reste, vénérable Frère, Nous voulons que vous sachiez

que ce Saint-Siège, tout occupé des intérêts de la religion

et du salut des âmes, suit toujours avec la [dus vive sollici-

tude les événements qui se produisenl dans votre pays

comme dans les antres contrées, et qu'il saura mettre le

pins grand zèle à saisir le iriomênl opportun pour appliquer

au mal Les remèdes qn'il aura jugés, devanl le Seigneur,

les mieux appropriés aux circonstanc

ls désirons 411e ce que tfbus venons de dire r

à calmer les inquiétudes de votre âme. Implorant en

pour \-<m;<, de toul Notre cœur, la force et l'assistance du

Dieu «le l'universelle çnnsoj&tian, comme ga

Bincère dilection, Nous vous donpons très affectueusement

dans 1" Seigneur, à vous, à loul voire rlei :\ lidèles

qui vous soin confiés, la bénédiction apostolique.

h mné à Rome, près Sain^-Pierre, le 27' jonr de juillet

de l'année 1884, la septièm 1 de Nol re pontifical

.

LEON XIII. PAPE.

C'est a v ce ans vive joie que dous trouivpna dans la I.

ptfitiflcmln kl j>lu^ liant- confirmation donnée auv priseip4 de

COlKluil'J <|U-J i lOnl il.'l «'•.> St 0410 leur

regretta'' fondateur v a toujours, si vaillamment défendul. Ces

principes peuvenl se résumer aipsi : docilité filiale, àdh

ferme à tous les enseignements, à 1 ons doctri-

du Saint démiques, courtoisie et charité;

dans Faction, fermi t.'' et modération.

Plus que jamais nous sûmniefl convaincus 'pie. pour faire «lu

bien, il fout imiter l'Kclee. < VM-à-dire pen-er cotnl

agtr wmtaé elle. Konfl penserons comme ell<

1 .mi boutes ehoseï noire lumière; dous agirons comme
olle -i nous pi In douceur ;i l'âpreté, l'action <

cfticace aux déclaration* bravantes et stériles.
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•UN MANIFESTE DE M. DE FALLOUX

M. de Falloux vient de publier dans le Correspondant un ma-

nifeste qui fait quelque bruit dans la presse hostile au catholi-

cisme. Le correspondant parisien du Journal de Genève lui a

consacré un long article, et le Temps y est revenu à deux re-

prises. L'occasion de ce manifeste a été la Vie de Mgr D-upan-

loup de M. l'abbé Lagrange ; mais il s'étend bien au delà de ce

sujet particulier: s'il était possible de ressusciter les vives dis-

putes d'autrefois entre catholiques et libéraux, -M. de Falloux

aurait arboré l'étendard et donné le signal du combat. On en-

tend dans ses pages comme le son d'une trompette de guerre.

Mais il y a aujourd'hui quelque chose de plus pressé que de

réchauffer des cendres mortes. Les journaux catholiques ont à

peine signalé le manifeste du Correspondant, en déclarant

qu'ils ne voient pas l'opportunité d'y répondre. Nous nous en

félicitons. Que M. de Falloux termine sa carrière avec les chères

théories de sa vie, c'est son affaire, et personne ne peut l'en

empêcher. Mais ses propres amis déplorent cette sortie intem-

pestive dont ne peuvent se réjouir que les ennemis du catholi-

cisme, qui l'accueillent cependant avec ironie, parce qu'ils la

jugent impuissante.

Malheureusement, dit le correspondant du Journal de Genève, la

protestation de M. de Falloux restera impuissante, et cela, croyons-

nous, par la même raison qui paralyse le vieux-catholicisme : le

manque de logique et de clarté. La position des catholiques libéraux

est trop étroite et trop glissante pour être jamais forte. Il y a, au

fond, contradiction inavouée, mais amèrement ressentie entre leur

foi absolue en l'î'glise dont ils ne veulent pas se séparer et les aspi-

rations humaines, généreuses et libérales qu'ils professent. Leurs

dogmes sont en hostilité ouverte avec leurs sentiments; ils sont con-

damnés à des détours, à des subtilités, à des ruses avec le texte du
Syllabus ou les décrets du dernier concile. 'L'Univers aura toujours

beau jeu à les convaincre d'inconséquence, de rationalisme et

d'hérésie.

Le Temps serre de plus près encore la fausse position des

soi-disants « catholiques-libéraux » :

Oui, dit-il, nous sommes bien convaincus qu'à cet appel de M. de

Falloux les hommes auxquels il s'adresse ne répondront que par le

plus profond silence, non-seulement parce que l'école contre laquelle



508 ANNALES CATHOLIQUES

on les invite à se prononcer est fort redoutable, mais parce qu'elle1

représente au fond la logique du catholicisme et la vérité dogmatique

de ses tendances; parce que cette protestation les conduirait sûre-

ment â une dissidence qui ne serait pas loin do l'hérésie, et qu'il

faut toute la souplesse et l'habileté politique de M. de Falloux pour

se jouer ainsi entre le libéralisme moderne, qui est sa doctrino poli-

tique, et le Syllabus, qui reste, quoi qu'il en ait, son credo religieux.

Et plus loin :

Il en sera de cette protestation comme de tant d'autres. Autant en

emportent le cours des événements et la logique des doctrines. M. de

Falloux traite ses adversaires de maladroits; ils lui répondront en

l'accusant d'être trop habil<\ M. de Falloux sera battu, parce qu'au

fond il a les mêmes principes que ses adversaires et n'ose pas, par

stratégie, en dérouler les conséquences. Tout compromis est une

contradiction. C'est cette contradiction, non avouée, mais amèrement

ressentie, qui paralyse tous les efforts des catholiques libéraux. Leurs

dogmes sont en hostilité avec leurs sentiments. On les honore sans

rien attendre d'eux, et l'on en est réduit à constater l'inutilité de

leurs efforts et à plaindre l'ingratitude do leur destin

C'est bien la faute de M. de Falloux, do faire ainsi « plaindre

sa destinée > par un journal dont la compassion est trop mo-

queuse pour être sincère.

Au fait, le Temps et le Journal de Genève ont raison sur ce

point. Il n'est pas possible de tergiverser devant les doctrines

de l'Eglise; la seule ressource qui soit laissée à l'école de M. do

Falloux est de dire que l'éeole du S;/ Ilabus exagère les doc-

trines. Mais ijiii donc sera,juge de l'exagération? Ceux qui for-

mulent ce reproche sont-ils bien surs d'avoir trouvé la juste

mesure, la juste interprétation, et n'ont-ils pas à craindre de

tomber dans l'excès contraire, c'est-à-dire de diminuer les

doctrines ?

Léon XIII no cesse de recommander l'union entre les catho-

liques et la modération dans la discussion des questions du jour.

Les libéraux en concluent que le Pape ost pour oux et pour

leur méthode, comme si ses conseils n'étaient pas égalemont

donnés aux deux camps adverses. Leur façon do comprendre

l'utïton Semble être qn*U M faudrait plus employer les termes

qui les offaeqaaieBi récemment, môme quand ce sont les termes

consacrés par l'enseignement do l'Église, tels que ceux de

Si//labus et infaillibilité. I >r, Léon XIII vient précisément dans

le bref à. l'évêque do Pérignenx, que nous avons donné plus
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haut d'ordonner aux catholiques d'appuyer leur union et leur

conduite sur le Syllabus même.

M. de Falloux dit que « l'union utile, efficace, ne consiste pas

à être abstractivement unis, sans savoir avec qui, sans stipuler

sur quoi ». — Le bref de Léon XIII arrive juste à point pour

lui indiquer « avec qui et sur quoi » : c'est avec tous les catho-

liques sur « les enseignements émanés du Siège apostolique et

contenus soit dans le Syllabus et les autres actes de Pie IX, soit

dans les propres lettres apostoliques de Léon XIII ».

Ces enseignements ne sont pas sympathiques aux révolution-

naires ; mais faut-il pour cela, cacher le drapeau catholique en

livrant bataille à la révolution ? Faut-il, comme le dit M. de

Falloux, voir la cause irrémédiable de tous les insuccès dans le

mot de « contre-révolution » qui a été prononcé par M. de

Mun ? — Cacher son drapeau, c'est une petite ruse de guerre

qui ne trompe que les niais, et les champions de la Révolution

ne sont pas des niais : ils savent parfaitement à qui ils ont

affaire, et ils ne veulent pas plus du lambeau de catholicisme

qu'ils subodorent dans la poche de M. de Falloux que de la

profession de foi qu'ils lisent sur le drapeau de M. de Mun. Du
catholicisme, ils n'en veulent à aucune dose et à aucun prix ;

ils ne veulent pas même du vrai libéralisme, et ils arrivent,

comme à Genève et à Berne, à taxer d'ultramontanisme même
les conservateurs protestants qui leur font obstacle.

L'histoire de ce siècle, et particulièrement de ces dernières

années, est là pour montrer qu'il n'y a pas profit à mettre les

principes à l'arrière-plan dans l'action politique. Le libéralisme

a tué deux monarchies et un empire, et il a perdu la nation

elle-même dans la troisième République. Ce sont là des états

de service qui devraient dicter un peu d'humilité à ceux qui

ont été les apologistes et les artisans d'un tel système.

HENRI DE FRANCE COMTE DE CHAMBORD (1).

Il y a eu un an le 23 août que Dieu appela le petit-fils de

saint Louis dont la terrible et mystérieuse agonie avait con-

centré la douloureuse attention non pas seulement de la

France, mais du monde entier.

(1) Extrait du Messager du Sacré-Cœur.
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Depuis ce grand événement, i!^cUniratioD publique a l'ait

au comte de Chambord un magnifique piédestal. Tous Les

hommes de cœur sans distinction d'opinion saluent en lui

un des plus grands et des plus beaux caractères de ce siècle.

M.ns s'il a été si grand dans l'.-xil. on -au on il puisait la

force de -on courage, l'énergie de son caractère, l'élévation

de ses projet-.

Il les a puisés dans sa profonde et tendre piété, justifiant

ainsi la parole do l'Apôtre : <• La piété esl utile à tout, car'

si elle a les promesses do la vie éternelle, elle donne aussi

les biens de la vie présent

On lira avec une touchante émotion une des pages <[iie

consacre le Messager du Sacré-Cœur de Jésus à la piété

de.ee grand prince. Rien aepeul mieux honorer sa mémoire

à l'occasion de ce funèbre anniversaire.

L'auteur néglige les fans connue de la Aie du deber

se contente d'esquisser quelqu - traite de cette phj sionomie

du dedans à laquelle les peintres d'histoires ne s'arrétenjÈ

guère.

I

Il est six heures du matin. Souvent levé depuis longtemps, le

prince a commencé sa journée «n chrétien exemplaire. S.

m

premier acte ao céveij a .'m.'' d'armer son front «in signe de la

erois et d'offrir à Pies ses actions 4u jour. Sa toilette ach

il a bâte «le l'acquitter de ce devoir sacré <le la prière dont rien

n.- l.< détournera jamais, et qu'il prolongera même bien avant

ia matinée, à moins qu'un projet de chasse ne l'oblî

se rendre do meilleure beure a la chapelle, afin d'assister à la

sainte Mo se dèa l'aurore.

Nous verrons bientôt qu'une partie de plaisir, quelle qu'elle

soit, laisse toujours intacts les exercices religieux qui lui

cent nu eoiur.

C'est dans son cabinet de travail qu'il s'enferme, poui

bandonner plus à loisir aux attraits do sa piété, selon le précepte

du Mettre: « Quand vous prierez, entrez dans votre chai;

et là, tonte- porto I closes, adreSSeZ-VOUS à votre l'ère ,|.ms h;

secret. (Matt. vi, 6.) Non qu'il redoute de se montrer dn

en public, car sa vie entière pi otesterail contre un tel soupçon ;
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mais il a besoin de satisfaire, dans le recueillement le plus ab-

solu, aux diverses dévotions vers lesquelles incline de préfé-

rence l'âme délicate de ce fils aîné de l'Église.

L'Oraison dominicale et la Salutation angélique, YAnima
Christi et le Suscipe de saint Ignace, le Miserere et le De pro-

fanais, qu'il récite chaque jour en faveur des âmes du purga-

toire, paraissent être ses prières de prédilection. Il y ajoute

l'office du Saint-Esprit, en sa qualité de membre d'un Ordre

fameux dont Mgr le duc de Nemours reste, si je ne me trompe,

le dernier survivant.

Est-il nécessaire de dire que la très sainte Vierge a sa large

part dans les exercices du jour? Outre la récitation fidèle du

Rosaire, pratique dont les rois ses aïeux lui ont transmis l'héri-

tage, le prince témoigne une faveur marquée pour le Magnificat

et YAve maris Stella, pour les litanies de Lorette, et ce Mémo-
rare qu'il accentue en français avec sa foi la plus vive. Et je ne

parle ni des prières requises pour le gain des nombreuses indul-

gences attachées au scapulaire de l'Immaculée-Conception dont

il est revêtu, ni de vingt autres qu'il s'est plu lui-même à

extraire des œuvres des Pères de l'Eglise.

Saint Joseph aura son tour. Le virginal époux de Marie n'est-

il pas son protecteur de choix ? C'est à sa toute-puissante inter-

cession qu'il aura recours clans les difficultés graves qui traver-

seront sa vie d'exil, et son bonheur sera d'avouer qu'elle ne lui

a jamais fait défaut. Il l'a investi d'un pouvoir souverain sur

l'ensemble de ses affaires temporelles et spirituelles, lui en

remettant, de compte à demi avec son ange gardien, le gouver-

nement et la conduite.

Quant aux intérêts généraux de la France, de sa famille et de

ses amis, c'est au Patron de la France et de ses rois qu'il aime

à les confier; je veux dire, à ce glorieux archange saint Michel,

dont l'étendard avait ombragé son berceau, et dont le souvenir

planera sur sa vie tout entière comme un symbole d'espérance.

Nous pouvons ajouter que, suivant la nature des grâces parti-

culières qu'il sollicitait à certains jours, le comte de Chambord

avait coutume de s'adresser à tels autres saints privilégiés dont

il admira toujours les vertus caractéristiques, et dont il s'était

composé comme une famille personnelle de patrons.

Je citerai, entre tous, l'illustre Père saint Benoît et l'humble

pauvre d'Assise ; saint Louis de France et saint Henri d'Alle-

magne ; saint Antoine de Padoue qu'il avait constitué gardien
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de ses archives et saint Philippe de Néri que lui rendait spécia-

lement cher son véhément amour de Dieu; le missionnaire

François Régis et Lahre le mendiant, deux Fiançais obscurs

selon le monde, niais dont la tombe rayonne de prodiges; Louis

"inzague et Stanislas de Ko.-tka. anges d'innocence cueillis

dans leur fleur; le bienheureux Pierre Claver, ce grand apôtre

des nègres qui avait signalé son crédit au ciel par un miracle

éclatant opéré sur un des înuiubres de la famille royale; saint

François Xavier surtout et saint limace de Loyola, à la eanonr

sation desquels ses ancêtres avaient puissamment contribué, et

dont les nombreux reliquaires et portraits ne sont pas restés

un des moindres trésors de la succession des Bourbons.

Que de fois, en dépit du mystère dont il s'entourait pour

donner un libre essor à sa piété tendre, n'a-t-on pas mi L'héri-

tier des rois baiser dévotement les imagos saintes devant les-

quelles il venait d'épancher sa prière et son cœur! 11 n'a jamais

fait exception que pour les images do la Mère de J * i
• n, se ju-

geant indigne •l'exprimer son amour filial à Marie autrement

que par les actes du plus humble respect, tant était grande la

vénération qu'il portait à une majesté si haute !

N'est-ce pas ainsi que, dans certains pays des plus catholi-

ques, sans prétendre diminuer en rien chez les enfants leur

confiance aimable eu la divine Mère, on a longtemps évité, par

puro révérence, de leur donner au baptême le nom de Marie

que les premiers chrétiens traitaient avec un honneur pareil à

celui do Jésus? Jésus! Marie! deux noms inséparables, au

rapport de saint, Ignace martyr, ce contemporain des Apôtres,

qui écrit, dans sa première ôpitre, qu'on n'appelait.guère alors

ni.; V|( pge que du nom de « Marie de Jésus. >

II

Quoi qu'on puisse penser de ces diverses pratiques de piété

rare, dont les ardeurs n'ont l'ait que croître jusqu'à la mort, il

est une chose que chacun de nous admirera pvô. C'est

la fidélité avec laquelle le vertueux prince, après avoir terminé

ses prières, cherche encore à fortifier ion âme, sinon par l'exer-

cice de l'oraison proprement dite, du moins par une 801
'

lecture méditée dont il puise d'ordinaire Je- éléments dan- le

subsiantiel petit ouvrage du ''• de Boylesve: Une p<

jour.

Je dis : d'ordinaire, parce que, tics exact observateur des
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pratiques pieuses qui se relient au mouvement des fêtes de

l'Eglise, ce fervent chrétien choisissait volontiers, dans les

livres de piété qu'il avait toujours près de lui, ce qui s'harmo-

nisait le mieux avec le retour périodique de ces fêtes. Il a ses

méditations variées pour la vie des principaux saints, pour le

mois du Sacré-Cœur ou le mois de Marie, pour ceux de saint

Joseph ou des âmes du Purgatoire ; il en a de régulières pour

les neuvaines préparatoires aux fêtes de Noël, à celles de

l'Immaculée-Conception et de Notre-Dame des Douleurs, en si

grande vénération de tout temps dans la famille royale.

Sans parler, à ce sujet, des œuvres du P. Avrillon qu'il trouve

hien un peu sentimentales, il jette plus particulièrement son

dévolu sur celles du P. Nouet, son livre préféré entre un grand

nombre d'autres. Il est vrai que c'est pour lui comme un livre

de famille. Louise de France, sa sœur, qui fut duchesse régnante

de Parme, s'en était habituellement servie pour elle et pour ses

enfants. Le duc et la duchesse d'Angoulême en avaient fait

avant eux leurs délices.

Nommer ce pieux comte de Marnes, oncle vénéré du comte

de Chambord, c'est rappeler l'homme de foi dont les exemples

avaient déteint de bonne heure sur son royal neveu. Louis-

Antoine, frère du duc de Berry, est ce chrétien de race qui,

dévoré sur son lit de mort par une maladie des plus cruelles,

n'avait pas voulu attendre dans cette position les derniers sa-

crements que lui apportait l'archevêque de Goritz, mais était

allé se prosterner à la porte de la chambre pour recevoir en

viatique le Dieu consolateur. On ne le reporta sur son lit que

pour la cérémonie de l'Extrême-Onction. Et quand le jeune

Henri, rentré de la cathédrale où sa sœur et lui venaient d'ac-

compagner le corps sacré de Jésus, s'approcha pour la dernière

fois du chevet de l'auguste malade, celui-ci put faire entendre

aux deux orphelins ces touchants adieux :

« Mes enfants, mon heure est venue. Je suis désormais inutile

sur la terre. J'avais promis à votre père expirant de le rem-

placer auprès de vous; j'ai fait tout ce qui était en mon pouvoir

pour accomplir ma promesse. Vous savez combien je vous aime,

combien j'ai désiré que vous fussiez bons et purs. Dieu m'a

exaucé dans le plus ardent de mes vœux. Désormais, vous

n'avez plus besoin de guide, mes devoirs sont remplis. Je sou-

haite que Dieu appelle mon âme à lui dans sa miséricorde. »

Nous avons insisté sur ce souvenir, parce que, dans l'héritage
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de piété que lui léguait un si religieux prince, Henri de France

avait su distinguer., pour se la rendre familière, cette pratique

ftnte de la méditation quotidienne dont le comte de Marnes

ne voulut jamais se départir. Pour s'en faciliter même l'exercice,

il avait traduit à BOD usaire le livre entier des méditations du

I'. Avancin; et c'est à l'exemple de son saint onole que le comte

de Chambord s'était donné la satisfaction de recueillir, eu denx

volumes écrits de sa propre main, les plus belles prière de

l'Église et des principaux docteurs, augmentées de celles qu'il

dérobait de temps à autre dans les meilleurs ouvrai'- des

Lrrand< maîtres de la vie spirituelle.

Tels furent jusqu'à la fin ses véritables livres de chevet. 11

s'y alimentait sans cesse d'une nourriture aussi abondante que

variée, car il avait à cœur — liiuis l'avons dit — de s'inspirer

des divers tempe de L'année ecclésiastique, tant peur le choix

oraisons du matin que pour celui de ses lectures du soir.

(A suivre).

ClIARLKS DE MONTALEMBBRT

l.T LÉON CORNUDET

Dans un de ses derniers feuilletons littéraires, M. Ar-

mand d.' Pontmartin, -le la Gazette de Franc, est amen.'.,

coupant d'un.' correspondance de jeunesse de M. de

Montalemhert, a signaler chez cet illustre champion des

intérêts catholiques, certaines tendances d'esprit, certaines

îapressiofts premières qui le rendaient particulièrement

sible a l'illusion Libérale. L'émincnt critique traite oe

sujei avec une exquise délie mais aussi avec une

franchise courageuse ei qui l'honorer On dous saura gré de

reproduire presque en entier cette délie page:

Rien ne saurait exprimer la sensation de fraîcheur. <-••< de

bien-être que L'on éprouve en présence de ces deux belles

Ames qui n'en tout qu'une; m intimement unies dans leur foi,

dans Lextrs tendxeiaeA, dans leurs enthousiasmes, dans leurs

illusions, qu'elles semblent inséparables,, et que le plus illustre

des deux amis, s'il revenait au monde, nous défendrait de
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chercher une supériorité quelconque, là oh nous ne devons voir

qu'une admirable égalité devant Dieu. Si telle est l'impression

universelle, que doit-elle être pour moi, qui n'ai rien oublié de

cette heureuse époque, pour moi, qui pourrais presque me dire

le condisciple de Cornudet et de Montalembert, puisque j'étais

rhétoricien à Saint-Louis tandis qu'ils achevaient leurs classes

au collège Sainte-Barbe ? Je retrouve dans ces pages des noms
auxquels je suis lié par le souvenir, des figures, hélas ! dispa-

rues, que je crois voir encore vivantes et parlantes sur les bancs

de la Sorbonne et du collège de France.

C'est comme un regain de jeunesse, une bouffée de printemps,

un rayon d'aurore, une goutte de rosée matinale. Est-ce à dire,

que je doive m'abstenir de toute réserve, que le crépuscule du

soir n'ait pas le droit de discuter les mirages de l'aube, que le

septuagénaire n'ai rien à rabattre sur les illusions de la dix-

huitième année? Ces deux admirables jeunes gens rêvaient, il

y a bien longtemps que je suis réveillé.

Dans une de ses plus jolies lettres, — (14 octobre 1827) —
Charles de Montalembert écrit à son ami : « J'ai lu dernièrement

le dialogue De Senectute, et je lis maintenant le De Amicitiâ.

Malgré tous les arguments de Cicérou, il ne m'a nullement

convaincu des avantages de la vieillesse sur la jeunesse... Qu'elle

est précieuse cette jeunesse à laquelle nous attachons si peu

de prix ! Hélas ! ils passent si vite, ces jours heureux où le

cœur est encore dans toute la fraîcheur, où toutes les impres-

sions nobles et désintéressées l'élèvent et l'enflamment, où la

vie est vraiment un bienfait, la sensibilité' un bonheur ! En
revanche, avec quel plaisir ai-je lu le De Amicitiâl Avec quel

ravissement me suis-je dit que ce bonheur, dont Cicéron fait

une description si touchante, m'appartient!... etc. » Montalem-

bert aurait pu même ajouter que l'amitié chrétienne, telle que

celle qui l'unissait à Léon Cornudet, était infiniment supérieure

à celle dont s'inspirait Cicéron pour aligner ses élégantes

périodes. Quant à la vieilesse, je lui ai découvert un avantage

que n'ont aperçu ni Montalembert, ni Cicéron. C'est le droit au

franc-parler. C'est la liberté de rompre à l'amiable avec certaines

conventions qui peuvent nous arrêter lorsque nous avons encore

quelque chose à attendre des hommes et de la vie. C'est, en un
mot, l'adieu définitif au mensonge. Le mensonge ! il y a surtout

deux âges pour le haïr : le premier et le dernier. Au premier il

ferait honte; au dernier il ferait peur.
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Je crois rendre un hommage de plus à Montalembert en

traitant ses dix-sept ans comme un plein épanouissement de son

intelligence. Il révélait déjà ses merveilleuses facultés d'orateur

et d'écrivain. 11 avait déjà plus vécu es Imagination et en pensée

que beaucoup de quadragénaires. 11 avait lu en trois ou quatre

langues, plus que bon nombre de ceux que nous appelons des

lettres. Fort peu épris des frivolités mondaines, il avait fréquenté

de préférence des personnes sérieuses. Il arrivait de sa chère

Angleterre, passionnément imbu d'idées anglaises qui faisaient

de lui un libéral, quelque chose comme un tory ou inéme un

wigh, parlant et votant sous le ministère Ganning. Comment ne

comprit-il pas tout d'abord l'énorme différence qui séparait de

l'esprit français le génie britannique? Comment, lui, si versé

dans l'histoire de nos voisins, ne se disait-il pas que la l'évolution

de 1088 avait réussi parce qu'elle bâtissait sur le roc aristocra-

tique et féodal, tandis que la révolution liai: tait cons-

truite et se continuait sur le sable démocratique; — que chez

les Anglais, chaque réforme s'appuyait sur une tradition, tandis

que, chez nous, tout progrès s'essayait sur une ruine? Peut-être

alors se serait-il méfié do cet ardent libéralisme qu'il crut

pouvoir associer à sa fervente piété. Dans un article très

remarquable et fort remarqué, — (Français du 28 juillet),

Léopold de Gaillard a rappelé l'anecdote légendaire qu'il tenait

de Montalembert lui-même, les rhétoriciene de Saiote-Barl

renaissaient en tribunal seerei pourjuger M. de Yillélc, coupable

rimes plus noirs quu tontes I<s noirceurs de M. GèrVille-

R.'ai-he, et votant à l'unanimité la i-kink DE MORT.

A la im'me époque, si , uirs sont exact (1,886 ou 1827),

Ancelot pnbli a un poème, intitulé Marie de Bradant. On y
voyait un ministre prévaricateur ou calomniateur, qui. pa]

méfaits, avait mérité d'être pendu. Là-dessus M. Saint-Marc

Gfrirardin écrivit, dans le Journal des Débats, un article spiri-

tuel oii la question de la pendaison des mauvais ministres était

traitée d'uno main légère, de façon à prouver que le jeune

journaliste, enchanté de rencontrer là un prétexte à fines

épigramraes contre M. de Villèle, ne désirait pas, en somme, la

mort <lu pécheur, Les Forts en thème de Sainte-Barbe ne

l'entendaient pas ainsi. Leur sentence était raisonnée et motivée.

Bfa ! bien, je l'aurais demandé à Montalembert si j'avais été, ce

jour-là, son camarade. A chaque instant, dans ses lettres,

d'ailleurs délicieuses, il constate avec douleur qu'il est entouré
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de mécréants, que presque tous ses condisciples font de leur

libéralisme une forme de leur impiété ; en sortant de la grande

cour de Saint-Louis, j'aurai pu lui dire exactement la même
chose ; car ces deux collèges, où les élèves avaient plus de tenue

que ceux de Henri IV, de Louis-le-Grand et de Charlemagne. ne

s'en distinguaient que par un peu moins de débraillé et un peu

moins d'encre au bout des doigts. Comment Montalembert, dont

l'esprit était si précoce et si ouvert, ne se disait-il pas que

cette masse de jeunes gens à la fois libéraux et irréligieux,

préparait à un avenir prochain un grave péril, et que, pour le

conjurer, ce n'était pas trop d'un groupe de jeunes catholiques

se ralliant au principe d'autorité. Comment ne devinait-il pas

que ces juges inflexibles d'un ministre incomparable visaient

plus haut que ce ministre, et que l'impopularité de M. de Villèle

n'était qu'un prétexte d'attaques sournoises contre Charles X?
Le lien visible et fatal entre les deux haines, la haine au Roi et

la haine au prêtre, comment ne l'avait-il pas aperçu ?

Montalembert va passer une saison à La Roche-Guyon, où

l'abbé duc de Rohan l'accueille avec une cordialité charmante.

Il se montre très sensible aux bontés du futur cardinal, fort

édifié de la beauté des cérémonies, des merveilles de la cha-

pelle, de la tendre piété du duc; et, malgré tout, il se déclare

gêné, mal à l'aise, dans ce milieu absolutiste ; il craint de

déplaire aux hôtes du noble châtelain, parmi lesquels il nomme
pourtant le jeune abbé Dupanloup, sans se douter que l'amitié

du grand évêque sera plus tard une des meilleures consolations

de sa vie publique. Il aurait pu nommer aussi M. de Lamartine,

en se doutant encore moins que le poète monarchique des Médi-
tations, l'auteur des Odes à M. de Bonald et à M. de Genoude,

serait, en un jour néfaste, encore plus libéral que lui, et méri-

terait qu'on lui adressât ces vers :

« Quoi ! tu t'es laissé prendre à cette liberté

Dont Quatre-vingt-neuf fut l'aurore?

Elle va nous réduire à la mendicité...

Oses-tu donc l'aimer encore?... »

Il y eut là, ce me semble, dans les idées de Montalembert,

quelques contrastes ou quelques confusions peu explicables.

Dans une autre lettre, il se dénonce comme globisle, c'est-à-dire

uni de cœur et d'esprit à la rédaction du Globe, journal qui eut,

de 1825 à 1830, une grande influence auprès de la jeunesse stu-

dieuse, et qui comptait parmi ses rédacteurs Dubois, Jouffroy
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Ch. de Rémusat, Duvergier do Hauranne, Sainte-

Char] q, etc., etc. Mais son spiritualisme vi : onait

vc bien loin de l'Église — et des églises. Ainsi, il 5

un moment où Meatalembert, de son propre aveu, aurait, été

plus à L'ai e, mieux dans sua élément entre Sainte-Beuve et

Qh. de Rémaeat, que dans cit. illustre château de La Roche-

Guyon, dont le propriétaire pouvait èbte un ennemi dos idées

révidutiiiniiaircs, — que vouliez-vous qu'il Eût? — mais c'était

nullement an peignoir. Soyons justes! roilàus - aeur,

comblé de tous Lee dons de la nature et de la fortuné, p- riant

un des pins btaas noms du Rramcë, frappé, dans tout l'éclat de

sa jeunesse, du plus affreux malheur qui puisse foudroyer un

homme de cœur : sa femme, brûlée dans sa robe d.

moment de partir pour une fêté. Il se réfugie dans le snnetuaire;

il renonce aux plaisirs du mos.de; il demande à Dieu (fadoucir,

do sanctifier ee deuil quo rien d'humain 110 peut plus con oler.

Vouliez-vons qu'il passai son temps à chercher à la Loupe les

différences entre le libéralisme et M. Jay, du Constitutionnel^

ot celui de M. Danois, du Olobe, lesquels allaient, trois ans

après, aboutir exactement au mémo résultat : une révolution?

Non; il pleurait, il priait, il levait les veux au ciel, et, quand

il les ramenai! sur la terre c'était pour s'alarmer dos dai

évidents que courait la monarchie française, — sans trop s'in-

quiéter de savoir si ces danpers lui venaient des excès de zélé

de ses amis, de la haine perfide do ses ennemis, ou des illusions

do ceux qui consentiraient à l'aimer sous condition et bénéfice

d'inventaire.

.T'aurais compris cette bizarrerie, si le jeune Montalombert

avait été, rera cette époque, un de ces catholiques de pacotille,

[ue nous en avons connus, tout embaumés de- fleurs mys-

tiques du Carme! et du Calvaire, édifiant le-- suions de leurs

ions '!.- lui. ri se

dérobant, Lorsqu'il fallait arriver au fait.

Montalembi r1 était, au plus bi '. un prat abso-

lument inaccessible au respect humain. Il recommande à Cor-

nudet. son confesseur, l'excellent abbé Busson, qui ligure, je

crois, dans Le charmanl Livre de Mgr l'évêque de Nîmes : Mon-

tait* Franche-Com eux amis s'écrivent

qu'ils ont communié, et. par parenthèse, ces fréquentes commu-
ninii, désorientent un pou le lecteur profane au miiiea de ces

admirations naïves pour lord Byrou, pour Delphine, pour
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Tibulle, pour Mme Necker, etc. Delphine, aujourd'hui illisible,

est un tissu de sophisme antichrétiens et, heureusement, très

ennuyeux. Je n'ai pas lu l'ouvrage de Mme Necker, mais je le

suppose empesé de pêdantisme genevois. Tibulle, comme tous

ces diables d'erotiques latins, est un libertin élégant, qui en-

tremêle de polissonneries l'expression de ses joies et de ses

chagrins d'amour. Lord Byron, athée, chantre de l'orgueil et

du désespoir, devait, ce me semble, épouvanter un chrétien,

trop bien instruit dans sa religion pour ignorer que les démons

sont des anges rebelles et déchus. Aréthuse ! Aréthuse ! Nul ne

mérita mieux que Montalembert et Cornudet que l'on évoquât

en leur honneur l'antique fable de cette source, douée du pri-

vilège de traverser l'onde amère et turbulente sans rien perdre

de sa limpidité et de sa douceur. Cornudet s'accuse de trop

aimer le théâtre. Il va voir au Théâtre-Français, YÉcole des

maris, « qui l'a fait pouffer de rire. » « Franchement, je trouve

qu'il y a dans Molière un bien autre génie que dans Racine.

Mais quelle indécence ! Tu as beau dire, nos mœurs valent

mieux que celles du siècle de Louis XIV. » — Cornudet, en

1827, en était-il bien sûr? Et ce qu'il écrivait alors, le répète-

rait-il en 1884 ! Une autre fois, c'est à l'Opéra qu'il se laisse

conduire : on joue Mars et Venus, ballet qui, si j'en juge par

le titre, devait être fort court vêtu. « Je n'aime pas, ajoute-t-il,

cette sorte de plaisir, quoique je sente qu'il y ait un attrait

pour moi, et peut-être à cause de cet attrait. Il me semble qu'il

y a du mal dans ces jouissances matérielles; je ne voudrais pas

aller trop souvent à l'Opéra. Ces poses si lascives, ce prestige,

cette réunion de femmes si gracieuses amollissent le cœur et

vous laissent des impressions fâcheuses. »

Chez Montalembert, il est facile de relever quelques contra-

dictions, quelques incohérences, qui étonnent. Parmi les g:ands

orateurs anglais, Burke est celui qu'il admire le plus. Il a bien

raison; mais enfin, on ne saurait nier que, toutes proportions

gardées, Burke fut le Joseph de Maistre du Parlement britan-

nique. Ailleurs, — il s'est rétracté depuis, — il est d'avis que la

Religion catholique doit rester religion de l'État; ce qui s'ac-

corde mal avec son programme de catholicisme libéral. Mais ce

qui me surprend le plus, c'est que, pendant cette bienheureuse

année 1828, année de miel comme l'éloquence de M. de Marti -

gnac, Montalembert soit si sobre d'éloges pour ce ministère qui

aurait du personnifier à ses yeux le beau idéal de la politique,



520 ANNALES CATHOLIQUES

en supposant que l a politique puisse jamais être idéale et belle.

Plus tard, à propos des ordonnances et de leurs suites fatales,

il divise sa profession de foi en deux parts, qui font plus d'hon-

neur à son cœur qu'à son discernement. Il aurait commencé par

se battre pour les beaux veux de la Charte (!); puis, le lende-

main, il aurait repris son t'usil pour sauvegarder les droits de

: Y sous une Répence. Hélas dans ces occasions-là, on ne

se bat que le premier jour — en fort mauvaise compagnie, Le

lendemain, il est trop tard.

Ces contradictions, (pie l'on retrouverait peut-être dans l'en-

semble de la vie publique el des polémiques religieuses du comité

de Montalembert, prouvent son extrême sincérité. L'hypoarisie

ne se contredit jamais; son masque lui tient lieu de visage. La

sincérité est essentiellement primeeautière. Surprise, exaltée,

entraînée, exaspérée par l'imprévu des événements, elle oublie

ses paroles et ses actes de la veille pour s'abandonner sans

calcul à ee premier mouvement dont il faut se méfier, si l'on

en croit M. Tallevrand. Tallevrand était le contraire do Mon-

talembeit et, malgré la conversion tardive du vieux diplomate,

je ne crois pas pouvoir faire un plus bel éloge de notre illustre

ami. Mgr l>upanloup lui-même aurait été de mon avis.

On se tromperait étrangement, si l'on attribuait ces remarques

à un-' velléité quelconque de dénigrement ou d'amoindrissement

à l'égard de notre cher grand homme. Non! Mais je lo répète,

nous sommes en 1884. Cette liberté que Montalembert et s<>n

ami so représentaient sous les traits , l'une \ ierge noblo et pure et

confondaient avec l'amour de la patrie, est devenue une horrible

PO, qui, le poing sur la hanche et lo juron à la bouehe,

débite ses alcools et ses poisons. D'exécrables contrefaçons, de

hideuses parodies, ont fait au texte primitif un tort, si grave,

qu'il excite désormais nos méfiances, et qu'une monarchie <|iii

voudrai^ le retrouver sous ces abominables surcharges, y userait

tous ses grattoirs. Armand i<k I'ontmartin.
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• la bonno nouvelle se répandit par le monde, les

habitants de l'Afrique furent des premiers parmi les appelés.

L'Orient avait reyu tout d'abord le rayon do la vérité, comme
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il reçoit d'abord la lumière du soleil. N'étaient-ce pas les mages

de la Ohaldée qui, avant tous les autres hommes, s'étaient pros-

ternés devant le berceau du Sauveur ! Mais pour l'Orient, et

notamment pour l'Afrique, la parole du Christ fut vraie dans

la lettre comme dans la parabole : les premiers sont devenus

les derniers. L'ombre de l'ignorance envahit bientôt la terre du

soleil. Le pays illustré par Scipion, Annibal, Caton et Jugurtha

tut enseveli dans la barbarie; les Eglises évangélisées par les

Tertullien, les Cyprien, les Augustin, les Fulgence devinrent

la proie des féroces enfants de l'Islam, et sur les ruines de la

croix s'éleva le croissant, terreur de la chrétienté. Les citoyens

de la Rome chrétienne tremblèrent devant le tumulte musul-

man, comme la Rome des consuls tremblait devant le tumulte

gaulois.

Après de longs siècles, c'est la France des rois très chrétiens

qui la première planta la croix sur les rives barbaresques. C'est

aussi un évêque français qui a entrepris défaire refleurir l'arbre

de vérité sur le sol dévasté par la domination de Mahomet.

Au moment où Léon XIII restaure l'antique archevêché pri-

matial de Carthage, consacrant ainsi les conquêtes faites par

les chrétiens sur la terre d'Afrique, l'Éme cardinal Allemand-

Lavigerie réunit, en une admirable publication (1), toutes ses

œuvres concernant les missions. L'œuvre est dédiée aux enfants

privilégiés du cardinal, aux missionnaires d'Alger, à ces hé-

roïques apôtres qui ont déjà arrosé de leur sang, sanctifié de

leurs cadavres les déserts les plus reculés de cette Afrique

encore inexplorée; à ces soldats de la croix et de la civilisation

qui, pour pénétrer au milieu des tribus sauvages et terribles,

ont revêtu le burnous blanc des Arabes, et qui vont au martyre

ob>cur joyeusement, loin de la patrie, loin de la gloire, animés

de cette vertu que le Christ a mise avant tout autre et que leur

cardinal a prise pour devise : Charilas! «Aimez, leur dit leur

Père, leur fondateur, aimez Dieu et les pauvres âmes abandon-

nées. » Fidèles au précepte, ils aiment jusqu'à mourir!

C'est une vocation spéciale qui appela le cardinal Lavigerie

aux gloires et aux périls de l'apostolat des missions. Etant

encore tout jeune abbé, ignorant encore de son avenir, il con-

quit d'abord les grades multiples des universités. Celui à qui

Dieu réservait l'honneur de succéder aux grands docteurs que

(1) Paris, librairie Poussielgue, 15, rue Cassette. Œuvres choisies

de Son Em. le cardinal Lavigerie, archevêque d'Alger, 2 vol.

38
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ve l'Église, accumala sur sa tête les palmes accadémiques.

Il est peu de sciences et d'arts dont le cardinal ne soit lauréat

et la Sorbonne garde encore la mémoire des éloquentes I

du docte professeur. Sa destinée se révéla dans un voyage qu'il

pour la première fois en Orient, au lendemain des

Syrie, en 1860. 11 fut alors chargé de distribuer

• tonnés au v infortunés Maronites par l'Œuvro des

'Orient. C'est dans le livre môme dent nous parlons

ici qu'il faut suivre ce •. Que de sang! que de ruines!

En face de ce- indescriptibles misères, devant cette barbarie

. mais non encore assouvie, l'abbé Lavi-

reeonnut. Appelé à consoler les victimes, il sentit

illir en son âme la pitié pour les bourreaux: sa vocation

Il fallait adoucir cette sauvagerie, pacifier cette

• lit.'- I > •
• m x ans après, en 1862, devenu auditeut de Rote

pour la France, implorant dans l'église de Saint-Louis-des-

Français à Rome la charité d'un auditoire d'élite pour les

chrétiens orientaux, avec quelle âme il envie les dévouements

et les sacrifices dos Soeurs de charité qu'il a vue- là-bai « l'Im-

moler près de petits enf . des malades. » — c Ma
Sœur, disait un musulman de l\\-ie à l'une d'elles, est-ce que,

Ciel, vous êtes habillée comme Vous

\ .'il à ? »

Montrer au matérialisme musulman la supériorité de la cha-

rité chrétienne,' faire aimer le Christ avant de lé faire ad

telle devint l'œuvre à laquelle Mgr Lavigerie àé\

ses forces el sa vie.

ire ton! jeune, il était le pasteur d'un des plus riches

France, il était l'évêque de Nancy, primat do

I line, quand il obéit à h voix qui l'appelàît par delà les

mers, au pi Orientaux dont ïlàvait connu lés misères,

aupr< rts que la Croix doit féconder de son ombre.

II laissa les paisibles honneurs dB l'êpiscopat français pouf

d'Afrique. I! accepta l'humble archevêché

r. dont il fut le premier titulaire.

. mandement de prise en possession retrace la magnifique

histoire des Eglises primitives de l'Afrique, l< Ile la

,t de l'oppression, pnis il s'érrie en face de cotte

Afrique morle à la foi : « Lazare, sors du tombeau ! que tes

enfant Haut de nouveau ton bistoire, sachent que nous

ne venons à eux quo pour leur rendre la lumière, la grandeur,
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l'honneur du passé, et que tes anciens vainqueurs eux-mêmes

comprennent que nous ne voulons te venger que par des

bienfaits ! »

Alors la domination française était assurée en Algérie ; le

sang des soldats avait arrosé la terre d'Afrique ; les généraux

et les princes y avaient conquis une gloire immortelle avec un

nouvel empire pour la patrie. Il fallait que la charité chrétienne

consacrât la conquête par des bienfaits. Il rappelle, avec quelle

éloquence! la mission évangélique de la France; il lui applique,

« malgré des apparences trop souvent contraires, » cette marque

indélébile qu'elle garde en toutes ses entreprises : Regnum
christianissimum

.

Cette idée, il la développe dans un superbe discours qu'il

prononça dans la cathédrale d'Alger, à l'inauguration du ser-

vice religieux dans l'armée d'Afrique. Il a pris pour sujet :

Vannée et la mission de la Finance. Ce qu'a fait l'armée, il le

retrace à grands traits, avec l'âme et le souffle d'un Bossuet.

La mission reste à remplir, et c'est lui qui la commencera. A
lui l'honneur d'ouvrir le premier concile provincial d'Alger, le

« premier concile de l'Afrique ressuscitée. »

Il faut d'abord, en un pays où les églises sont servies par

des ministres de toutes les nations, établir l'unité et la rigueur

de la discipline. Il faut aussi définir cette foi qu'on va prêcher

aux barbares, et ces défininitions de la foi primitive, consacrée

par les siècles, il suffit de les rappeler à cette Afrique, qui a

entendu les premières doctrines, abrité les premiers conciles.

Rappeler ces souvenirs, c'est établir la pleine et parfaite ortho-

doxie dans l'Église d'Afrique, la mettre en garde contre toutes

les erreurs modernes, et notamment contre celle du libéralisme

catholique. « Oii mènent, dit l'archevêque d'Alger dans le dis-

cours d'ouverture concile, ces conciliations prétendues ? Qui

ont-elles sauvé? Qui n'ont-elles pas perdu? Et d'où vient

l'abîme des maux où l'Europe est plongée, sinon de ces fai-

blesses qui ne profitent jamais qu'au mal? C'est ainsi, mes très

chers frères, que nous avons vu des politiques proclamer le

fameux axiome de l'Eglise libre dans l'Etat libre, et des catho-

liques illustres le soutenir. Vous pouvez voir aujourd'hui

comment l'entendaient les libres-penseurs. L'Italie, Rome, la

Suisse, l'Espagne, jouissent de cet idéal prétendu. L'Église

n'y connaît que deux choses, la servitude et la spoliation, sous

le joug d'un État devenu persécuteur. »
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II

La mission de l'archevêque d'Alger, si chrétienne, si française,

si glorieuse, ne fut pourtant qu'une longue suite de fatigues et

de tracas. Mgr Lavigerie a tracé, <kuis un discours qui plus

d'une fois touche le sublime, l'épopée africaine de la conquête

française ; il a raconté, nous allions dire chanté', les hauts faits

de ces héros qui portaient la civilisation sur une terre b&Tbàté.

Mais si le prêtre ne venait à la suite de ces armées, l'o-uvre

des canons resterait sans doute stérile pour la gloire de Dieu et

le progrès du monde.

Il se rencontra que, dès le début de son apostolat, l'arche-

vêque eut à lutter, pour le bien de l'Algérie, contre un de ces

héros, contre un de ces intrépides combattants, dont il avait

l'ait le magnifique éloge. Conllit g; ave. Conflit vraiment essentiel,

conflit apostolique. Il s'agissait de savoir si l'Algérie devien-

drait un empiM musulman, dont le gouverneur français serait

le sultan, et demeurerait aussi sévèrement fermée aux mission-

naires de la Croix qu'au temps <>ii régnait la domination terrible

du Croissant.

Le gouvernement impérial croyait habile, non seulement de

respecter la liberté de la conscience des mahométane arabes,

mais de favoriser le mahoinétismo en Afrique. ( 'u avait élé

obligé d'envoyer des évèques en Algérie, mais on voulait re-

streindre absolument leur labour au soin du troupeau européen.

Les prédécesseurs de Mgr Lavigerie s'étaient épuisés en pro-

testatious vaines; l'un d'eux était mort à la peine. Si l'on vou-

lait à.\krer un évoque qui ne fût ni un missionnaire, ni un

apôtre, il fallait laisser Mgr Lavigerie à son riche et paisible

diocèse -le \ an-'Y. Mais quel évéquo aurait-on trouvé qui con-

seiiiit à ignorer les plus nombreuses et les plus intéressantes

«les âmes confiées à ses soins f Les églises ne eomportenl pas

ms morales. Les Arabes, les Kabyles sont les enfants

de L'archevêque d'Alger ;
enfants d'autant pins chers à son cœur

qu'ils s. -ut égarés eu de plus Lointaines erreurs '.

Une horrible famine avait éclaté en Algérie; les enfants

arabes étaient abandonnés à la mort sur les chemins déserts,

quand des pestants dénaterés ne renouvelaient pas, pour

vir leur faim saaaaga, l'abominable repas d'UgoliaJ Recueillir

niants, les Dounriri les élever, c'était L'impérieux devoir
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de l'archevêque. Il n'y manqua pas. Puis, en face de tant de

férocité que doublait l'extrême misère, il fut pris de compassion

pour ce peuple laissé à sa religion brutale, et il s'écria : « Il

faut cesser de parquer ce peuple dans son Coran, comme on l'a

fait trop longtemps, comme on veut le faire encore, avec un

royaume arabe prétendu ; il faut lui inspirer, du moins dans

ses enfants, d'autres sentiments, d'autres principes. Il faut que

la France lui donne, je me trompe, lui laisse donner ceux de

l'Évangile, en le mêlant enfin à notre vie, ou qu'elle le chasse

dans les déserts, loin du monde civilsé... »

Cette charité apostolique inquiéta M. le maréchal de Mac-

Mahon, alors gouverneur de l'Algérie. N'osant attaquer directe-

ment l'archevêque, il envoya un communiqué au journal qui

avait reproduit cette phrase, l'accusant de « troubler une partie

de la population algérienne dans Vexercice et dans la jouis-

sance de ses droits. » Singulier exercice qui consiste à abandon-

ner des enfants à une mort certaine
;
jouissance étrange, qui

consistait à les dévorer !

L'archevêque protesta devant ses évêques suffragants et son

clergé ; il protesta devant le maréchal lui-même, et enfin devant

l'empereur. Il énuméra les entraves aussi absurdes qu'iniques

que le gouvernement prétendait imposer, même à l'apostolat,

à la charité chrétienne ! Il revendiqua le droit de secourir les

abandonnés, de nourrir les affainés, d'instruire les ignorants,

sans attenter jamais aux droits de la conscience. « A leurs pères,

à leurs mères, à leurs tuteurs naturels, dit-il au maréchal, je

les eusse rendus sans difficulté; mais je suis le père, le pro-

tecteur de tous ceux de ces enfants dont les pères, dont les

mères, dont les tuteurs n'existent plus. Ils m'appartiennent,

parce que la vie qui les anime encore, c'est moi qui la leur ai

conservée. C'est donc la force seule qui les arrachera de leurs

asiles, et, si elle les arrache, je trouverai dans mon cœur

d'évèque de tels cris qu'ils soulèveront contre les auteurs de ces

attentats l'indignation de tous ceux qui méritent encore le nom
d'hommes et celui de chrétiens. »

Pleine justice fut enfin rendue à l'archevêque ; les orphelins

furent laissés à leur père, et la liberté de la charité chrétienne

respectée par un gouvernement chrétien.

Mais il fallait que l'œuvre des orphelinats algériens survécut

aux affreuses circonstances qui l'avaient vue naître. Mgr Lavi-

gerie, trois ans après la famine, fit appel aux catholiques de



526 \N\.\I.KS CATHOLIQUES

France el . ceux à qui do nul coin du monde on ne

t'ait app ! en vain, lorsqu'il s'agit de sauver des âmes. Lieu

n'avait
p o iKau sur cette malheureuse

famine fit > une moisson chrétienne dans le dé-

sert, ei la sécheresse ouvrii oûrce d'eau baptismale

ide les jeunes âmes. Il nous faudrait citer encore ces tou-

chants récits, par Lesquels l'archevêque établissait que ces âmes

d'enfants musulmans ne méritaient pas l'octracisme d'un ei

chrétien. Un des pauvres petits, gravement malade, ne c

de demander Veau, celle qui « fait l'âme blanche devant Dieu *

et « le pain de Dieu, > Comme il disait en son naïf lan|

Quand il l'eut reçue, « il demeura comme en extase, fixant lo

Ciel. » Les autres petits Arabes, te jour-là, virent Dieu qui

appelait à lui leur camarade, ei donl les lèvres balbutiaient :

« Je vais au ciel voir Jésus. » Alors tons s'écrièrent : « Nous

voulons le baptême comme Geronymo. » « Sa mort, devenait

un apostolat, » ajoute le cardinal !

Grâce aux adoptions des catholiques français et bel

l'œuvre aboutit; et bientôt de l'orphelinat, sortit cette autre

ouvre plus étonnante, nous dirons plus miraculeuse en

celle des vilîagèB arabes chrétiens. Les premiers de ces vill:

fondés par l'archevêque, oui prospéré, malgré les difficultés de

toutes sortes. C'est le Christ, c'est la civilisation chrétienne qui

prenaient alors, et alors seulement, sîon de l'Algérie.

L'exemple de ces Arabes chrétiens, leurs succès agricoles, le

.•le de l'-nr vertu faisaient plus que la prédication direct.'

pour racheter les âmes musulmane*.

Non unions passer en revue toutes cos oeuvres de

kre. Il a écrit, il a parlé pour les fonder; il a écrit et parlé

pour les défendre, et pour léffl sauver. Ce fut une lutto quoti-

dienne, la lutte du père pniir protéger sa famille, fie l'apôtre

pour sauvegarder les âmes qu'il a régénérées. C'est dànè son

cour nue Mgr Lavigerie trouva, contre toul obstacle, lés

sources de cette invincible habileté qui triompha dé te

ion oœur qui fut la source Intarissable de cette éloquence, qoi

:da toas c.oi\ à qui elle s'a d res va i t , qui édifie tous ceux

qui en trouvent en ce recueil la trace encore vivante !

, / d'être soi-^même le plus infatigable des

apôtres. Il fallait encore taire souche d'apôtres. Il fallait
|

la parole du christ là même on n'avaient pas pénétré les armes

. Il fallait porter la oroix au fond de cette Afrique,

devenue chère à l'archevêque d'Alger.
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De là l'institution des missionnaires d'Afrique, les plus chers,

les plus héroïques des enfants du cardinal. Ce sont ses émis-

saires : ils le suivent d'Alger à Tunis et à Carthage. Ils vont,

de sa part, là où l'on meurt. Ce sont les ouvriers qu'il dirige

dans la culture de la vigne mystique en une terre rebelle et

ingrate. — [Journal de Rome.)

UN DISCOURS DE M. CHESNELONG

Le Comité royaliste de Pau et les royalistes de la région ont

eu l'heureuse pensée d'offrir à M. Chesnelong un banquet à

l'occasion de l'éloquent discours prononcé par lui au Congrès de

Versailles.

Au toast qui lui a été porté par M. le Vicomte de Gontaut Bi-

ron, président du banquet, l'éminent orateur catholique a

répondu par un discours dont nous tenons à reproduire la plus

grande partie :

Dans quelles circonstances sommes-nous réunis et quels vœux
avons-nous à former pour notre pays?

La République nous avait promis l'ordre et elle se vante de nous

l'avoir donné. Nous avons sans doute la tranquillité de la rue. La

France vaut mieux, grâce à Dieu, que ceux qui la gouvernent. Elle

a un fond acquis de discipline morale et sociale qui, malgré les

excitations passionnées des factions révolutionnaires, malgré l'action

dissolvante des influences officielles, la préserve jusqu'ici et la

soutient. (Applaudissements).

Mais quel trouble dans les esprits ! quelle anarchie et quelle con-

fusion dans les idées ! quel abandon de tous les principes qui main-

tiennent les sociétés ! quel abaissement de l'autorité ! quel relâche-

ment effrayant de tous les liens sociaux ! Est-ce que c'est l'ordre,

cela? (Non! non! vive approbation).

La religion traitée en suspecte ou proscrite comme une ennemie,

est-ce que c'est l'ordre ? (Applaudissements).

La Magistrature représentant, non plus la justice dans une haute

lumière, mais la subordination à la politique du jour dans une

diminution effrayante de capacité juridique, est-ce que c'est l'ordre ?

(Non ! non! nouveaux applaudissements).

L'administration cessant d'être l'auxiliaire de la loi pour devenir la

complice de l'arbitraire et substituant à la tutelle impartiale de tous

les droits et de tous les intérêts la domination ombrageuse et inique
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«les liassions victorieuse OD dos «'onsoienccs qui no so

courbent pas, est- 'est l'ordre? (Vifs applaudissement

l'u g tuvernemeut qui laisse 1 i mal so déployer sans entrave et

qui arrêt" par dés vexations mesquines la généreue i diffusion <1 u bien,

est-ce que c'est l'or

Et n'- voyez-vous pas qu'il v a là une situation en quelque sorte

retournée, qui, si elle se prolongeait, déchaînerait les temp

moins qu'elle ne plongeât le pays, Dieu nous on garde, dans un do

ces marasmes où tout se décompose et qui sont les signes avant-

coureurs d enees deshonorées. (Bravos et applaudissements)*

La République dous avait promis la liberté et elle nous laisse

encore, je le reconnais, la liberté do discussion. Mais cette liboii • d*a

discussion que je no dédaigne pas assurément, qui a sa valeur 1<>m-

qu'elle est une garantie, ne sort, on réalité, vous lo savez, qu'à

couvrir sous «le vaines apparences d'une délibération préalable les

plus odieuses usurpations contre les droits les plus inviolables du

citoyen et «lu chrétien. Vive approbation.)

Est-ce que les élections sont libres par hasard ? K-t-eo «juo l'inti-

midation et la corruption ne s'étalent pas avec un cynisme jusqu'ici

inconnu dans la plupart de nos collèges électoraux pour suborner

les consciences et intercepter leur libre expression? Est-co quo les

pères et les mères de familles sont libres de faire donner une édu-

cation chrétienne â leurs enfants? Est-ce que l'enfant lui-même,

cotte innocence, est respecté dans la liberté de son ftmeî Est-ce

que dans les hôpitaux de Parisïe pauvre, cotte faiblesse, est respecté

dans l'inviolabilité do sa conscience et dans les désirs suprêmes de

«a foi ? Est-co que los décrets contre I régâtions religieuses

t des décrets d'affranchissements ! Est-ce que la loi du 28 mars

est uno loi do liberté .' (Applaudissements.)

La liberté, ce n'est pas apparemment le devoir captif, le droit

enchaîné, la passion maîtresse ot la règle méprisée. Non, la liberté,

c'est le devoir affranchi, lo droit garanti, la passion contenue et la

règle respectée. (Bravos répétés.) Or, la République nous arracho

cette seconde liberté qui est la vraie et nous donne on échange |a

première qui n'est qu'une hypocrisie et un mensonge. La servitude

des Ames BOUS la domination d'une force (yranniqnë qui prend le

masque de la loi, voilà le vrai moyen «le cette fausse liberté. (Applau-

dissements prolonj."

La République nous avait promis la prospérité. J>» no veux pas

assurément triompher «le la crise quo nous traversons, rien no serait

plus contraire à nos sentiment pourtant obligé de constater

qu'en eo moment tout souffre à la fois, l'agriculture comme le com«

merco, l'industrie comme le travail national. (Oui ! oui ! c'est vrai.)

La crise est grave et je crains qu'elle ne soit profonde. Mais los

causes on sont multiples et on peut dire que quelques-unes, pas
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toutes, bien s'en faut, sont étrangères à la mauvaise politique que

nous subissons. Il dépendait au moins du gouvernement de bien

gérer les finances de l'État. Lorsque, en 1876, les républicains en-

trèrent aux affaires, les finances étaient refaites : l'équilibre budgé-

taire était rétabli ; d'abondantes plus values assuraient les progrès

de l'avenir. Aujourd'hui, c'est le déficit, un déficit croissant d'année

en année, un déficit qui, pour 1884, ne sera pas moindre de deux

cents millions.

Comment sommes-nous descendus à une situation si pleine d'em-

barras pour le présent, si grosses de menaces pour l'avenir? Il y a

fallu, Messieurs, des prodiges de prodigalité, dé témérité, d'impré-

voyance, d'infatuation. Ces prodiges ce sont réalisés ; nos gouver-

nants ont tenu à prouver que, selon un mot déjà ancien, mais tou-

jours vrai, en fait de destruction ils sont capables de tout, de même
qu'en fait de relèvement ils ne sont capables de rien. (Explosion

d'applaudissements.)

Enfin, Messieurs, la République nous avait promis la paix et le

rétablissement de l'ascendant de la France au dehors. Comment
a-t-elle tenu cette dernière promesse?

Elle nous a donné le protectorat de la Tunisie. Je vois bien les

complications qui pourront sortir à un jour donné de ce protectorat

onéreux
; je doute qu'il nous procure jamais des avantages en rap-

port avec les sacrifices qu'il nous a coûtés et qu'il nous coïitera

longtemps.

Elle s'efforce de nous donner le Tonkin. Je ne dirai pas les hasards

de cette aventure mal conduite. Nous sommes en ce moment en

guerre avec la Chine; et quand les armes de la France sont engagées,

je ne veux pas voir les fautes commises par le gouvernement de mon
pays; je ne sais que faire des vœux pour le triomphe du drapeau

français. (Applaudissements, vive la France !)

En tout cas, voilà la paix que nous devons à la République. (Rires

approbateurs.)

Quant à l'ascendant de la France, hélas ! qu'est-il devenu ? Notre

isolement est absolu, l'Espagne et l'Italie nous regardent d'un œil

jaloux
; la Russie et l'Autriche gardent vis-à-vis de nous une réserve

où percent la défiance ; l'Angleterre, depuis la dernière conférence,

nous témoigne une froideur voisine de l'irritation. Le dirai-je, Mes-

sieurs? Après avoir été les vaincus de l'Allemagne, mais des vaincus

dont la défaite avait été assez glorieuse pour que, malgré de cruels

sacrifices, la dignité du pays fut sauvée, il semble que la République

nous réserve la suprême douleur de devenir presque les protégés de

notre ennemi d'hier ! (Sensation profonde et vifs applaudissements.)

Voilà la situation. Est-ce à dire que la France ne puisse plus

aspirer à des destinées dignes de son grand cœur et de sa grande
histoire ? Arrière, Messieurs, toute pensée de découragement ! Cette
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France qui prie parce qu'elle croit en Dieu, <[ui travaille et qui lutte

parce qu'elle a le sentiment de sa fore toujours parce

qu'elle croit en elle-même, n'a rien de commun avec ceux qui au-

jourd'hui disposent d'elle. Elle respecte ce qu'ils méprisent, elle

aini" ce qu'ils haïssent, elle appelle ce qu'ils repoussent. (Bravos et

applaudissements.

Elle veut la religion libre et honorée, l'ordre dans les lois comme
dans les faits, une autorité forte et tutélaire, ui loyale qui

ne dégénère ni en licence ni en tyrannie. Elle veut une administra-

tion sage et prévoyante de se tion intelli

du travail national. Elle veut enfin la paix, une paix honorable et

;

ui ne soit compromise ni par des équipé) ar et

sans profit, ni par «les agitations diplomatiques qui tourm al contre

sa dignité. Nouveaux applaudissements.]

Elle veut ces choses et, pour 1 ir, <juc lui manque-t-il

donc? Elle * la foi, le courage, le dévouement, la g
. Kilo

principes qui sauvent et les sentiments qui conduisent à la

victoire. Elle a le nombre lui-même; car si, depuis 187Ô, la majorité

des votes est contre noua, la majorité des consciences et

est toujoui aoui i I c'est .i cette majorité-là qu'un joui ou

l'autre reste le dernier mot. Encore une fois, que lui manqu
donc?

Il faut bien le dire, jusqu'ici il lui a manqué l'union. C

que la brèc est par là* que le jacobin ônétré

dans la place et p*y est installé en mai

. Messieurs, travaillons à l'union ; travaillons-) avec aincé-

SVeC cordialité, avec un amour profond et U pays

qui périrait sons nos discordes ( qui m;
; tré sauvé qu

e tous les homo mne volonté applaudis-

ats vifs et

u- fermi aulables dan- i 'tions; mais sachons

rechercher et accepter toutes b's alliances honorables. Dans ce paya

ut où les d - d'opinions entre conservateurs n'ont

Dieu, ni La communauté des efforts pour la d

<le nol 'l-' nos droits, ni l'estime et l'affection réciproques

entre lea pers'.; . nutre qu'elles sont nécessaires,

i

ront dans lea
'

qu'elles Bont dan- l
- pplau-

pi olongés.) C .i-t>' qui se refi

Il d '. Il n'entend pas être un par . il veut Sire un

parti ouvert ; car il ..; le parti <le la Franco l

u d'applaudissemen

Ah! si l'union se i les hommes qui veulent maintenir

en France un ordre social chrétien s'unissaient dans les m
ta comme ils sont unis par leur patriot vaienf

oublier les discordes d'hier pour mai' lier du même pas aux con-
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quêtes de demain, si leurs cœurs se touchaient, comme je sens qu'ici,

à cette heure, nos cœurs se touchent, (Bravo! bravo!) je ne serais

pas inquiet de l'avenir ; car le jour où les adversaires de nos croyances

et les démolisseurs de nos principes seraient réduits à eux-mêmes,

le jour où ils ne grossiraient plus de nos faibles, de nos timides, de

nos inconscients et de nos attardés, le jour où ils ne profiteraient

plus de nos divisions, ce jour-là, leur impuissance éclaterait et nous

assisterions au réveil de la France chrétienne et monarchique.

Messieurs, cette union se fera, et, malgré la proclamation récente

de la perpétuité officielle de la République (rires), la monarchie re-

présentative, forte de son droit traditionnel et portée par le senti-

ment national, viendra rendre à la France, avec la stabilité au dedans

et l'ascendant au dehors, ces libertés chrétiennes qui sont le droit de

nos âmes comme elles sont aussi le gage de la dignité morale de la

Patrie. (Bravos répétés et applaudissements.)

On combat le droit monarchique au nom du droit populaire tou-

jours variable, dit-on, et toujours inaliénable. Mais quelle idée se

fait-on d'un peuple?

Un peuple n'est pas une agglomération d'individus isolés dans un

coin de l'espace et du temps, n'ayant rien à recevoir des générations

qui les ont précédés, rien à transmettre à celles qui les suivront.

Un peuple est uu être historique, ayant des ancêtres et une posté-

rité, recevant du passé un patrimoine de devoirs, de droits, de fidélité

et d'honneur, tenu de le transmettre à l'avenir après y avoir ajouté

un accroissement de force et de gloire qui l'agrandit dans son expan-

sion sans l'altérer dans son fonds. (Applaudissements prolongés.)

Cela s'appelle, Messieurs, la tradition nationale. (Nouveaux applau-

dissements.) Le principe monarchique est le gardien glorieux de cette

tradition ; il est cette tradition vivante et il est, par cela même, pour

la patrie, une force, une sécurité et une grandeur. (Bravos répété.)

Je n'ai pas à sortir de notre pays pour montrer la bienfaisante

efficacité de ce principe. De toutes les races royales, la plus grande

et la plus illustre, la plus nationale et la plus identifiée au pays fut,

sans contredit, la race royale de France. Rien ne lui a manqué, ni

le génie avec Charlemagne, ni la vertu avec saint Louis, ni la sa-

gesse politique avec Charles V, ni la bonté paternelle avec Louis XII,

ni la vaillance chevaleresque avec François Ier , ni la gloire du pacifi-

cateur avec notre Henri IV, (applaudissements), ni l'éclat des con-

quêtes nationales avec Louis XIV, ni l'héroïsme du martyre avec

Louis XVI. (Sensation profonde et bravos.)

Hier encore, elle était représentée par un prince, au cœur magna-

nime, qui, pendant cinquante ans, a su maintenir dans l'exil, avec

une incomparable dignité, la majesté de son droit traditionnel et qui

a couronné par une mort dont la grandeur imposante et touchante

fût le témoignage de ses vrais sentiments, une vie qui fut toujours
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gardée par l'honneur et consacrée par le respect universel. (Applau-

dissements unanimes et répétés.
)

Et aujourd'hui, la glorieuse maison de France a pour chef un

noble prince, loyal, éclairé, portant haut le sentiment du devoir,

chrétien et français do cœur et d'âme, dont toutes les pensées sont

honnêtes et élevées, dont toutes les inteutions sont droites et géné-

reuses et qui le jour où la Providence l'appellera à régner sur la

France se montrera à la hauteur do la mission réparatrice qui lui

sera réservée. (Acclamations prolongées.)

Puissions-nous, Messieurs, voir ce jour qui serait celui de notre

délivrance ! C'est mon vœu, c'est aussi le vôtre, et je résume vos

sentiments et les miens en portant un toast à l'union et à l'ospérancc !

(Bravos et salves d'applaudissements.)

LA GRANDE PYRAMIDE DE GISEH (1).

La grande pyramide do Oiseh est incontestablement le plus

ancien de tous les monuments égyptiens; elle est aussi le plus

gigantesque ou le plus étonnant, non seulement par ses dimen-

sions, sa niasse, la solidité incomparable de sa construction,

l'absence complète de hiéroglyphes ou d'inscriptions païennes,

de sorte qu'on serait tenté do croire qu'elle est un témoignage

solennel élevé en l'honneur du Seigneur Dieu des armées au

milieu de la terre d'Egypte.

Dam son état actuel, elle se compose de trois assises de

pierres ou gradins, qui lui donnont, au-dessus du soc rocheux

qui la porto, une hauteur oblique d'environ cent, quatro-vingts-

mètres. Tétraèdre régulier, ses quatre faces sont plus parfai-

tement orientées vers les quatre points cardinaux, ou regardent

mieux l'est, le sud. l'ouest, le nord, que les façades des obser-

vatoires les plus célèbres des temps modernes. Son périmètre

ou son OODtour à la base ett de neuf cent vingt mètres. On B

calculé qu'avec les matériaux de cetto montagne matérielle,

1 1
1

>

* 1 1
1 après la perte de son revêtement en pierres qaiosjfes

blanches, on contruirait, un mur de deux mètres d'élévation, de

trente centimètres d'épaisseur, qui ferait le tour de la France.

QU'OU songe donc à ce qu'il a fallu de temps et de bras d'hom-

mes peur exploiter les carrières, élever les chaussées, préparer

Cet article écrit pour VUnivers, est un des derniers travaux du
célèbre et regretté abbé Moigno.
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et niveler les plateaux, charger cette quantité prodigieuse de

pierres énormes, les élever, les agencer entre elles avec un art

si pariait qu'après tant de siècles écoulés aucune assise n'a

fléchi.

Au dire des anciens, des centaines de mille hommes ont con-

couru pendant des années à ce travail, qui semble au-dessus

des forces et de la puissance humaine, sous la direction d'un

vieillard sémite dont le nom, resté inconnu ou douteux jus-

qu'ici, se révélera bientôt peut-être. Etait-ce Sem, Misram,

Melchisédec ? Nous le saurons certainement un jour. Mais ce

matériel immense, cette habileté consommée ne sont rien en

comparaison des trésors d'intelligence et de science dont une

étude approfondie des détails de construction de la grande

pyramide faite par les Herschell, les Wyse , les Pétri, les

Taylor, les Piuzzi Smyth, nous a mis en possession, et qui ont

surgi comme par enchantement de ces pierres à voix retentis-

santes et comme inspirées.

Le croirait-on, en effet, la grande pyramide nous a révélé le

rapport de la circonférence au diamètre; elle a résolu le pro-

blème de la quadrature du cercle autant qu'il peut être résolu
;

elle nous apprend la distance exacte de la terre au soleil, ou

la parallaxe solaire exacte, l'angle qui sous-tend le diamètre

du soleil vu de la terre ; la longueur de l'axe polaire de notre

globe ou la distance du centre de la terre à ses pôles

,

le poids et la densité moyenne de la terre, sa température

moyenne annuelle, le temps de sa révolution autour du soleil,

la longueur exacte de son orbite et de l'arc de cet orbite qu'elle

parcourt en un jour, et jusqu'à la durée du grand cycle de la

précession des équinoxes, 25,800 années.

Et qu'on le remarque bien, toutes ces données capitales, que

la science moderne la plus avancée a à peine conquises, ou ne

possède encore qu'imparfaitement, sont le résultat non pas de

l'interprétation plus ou moins arbitraire de caractère ou d'ins-

criptions hiéroglyphiques dont la signification est encore incer-

taine, mais de simples mesures mathématiques et physiques

prises par un grand nombre de voyageurs et d'archéologues. Et

le fait de leur monumentalisation dans le granit de la grande

pyramide est d'autant plus extraordinaire qu'elles étaient com-

plètement ignorées des anciens égyptiens. Force est donc de

voir en elle où le trésor mystérieux des traditions antiques,

antédiluviennes, ou le produit direct d'une inspiration divine.
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Le
|

ridant de la grandi- pyramide est

exactement dans lu méridien ci bob axe fait avec l'horizon un

angle de *2() degrés. Par ce seul fait, trois grands faits astrono-

miques : le passage au méridien au-dessous de l'étoile Alpha
du Dragon! le passage au méridien au-dessus du pôle de la

constellation des pléiades, le passage an méridien du point.

èquinoxial furent des phénomènes simultanés, et parce que ce

triple phénomène se produisit <-n l'an 217U avant Jésus-Christ,

n'est-on pas en droit, d'en conclure, avec sir John Hersehel, que

cette année est l'année de la fondation de la grande pyramide V

Par la mène aussi Les pléiad< a 8< omises à la loi du la pr<

lion des équinoxes qui lenr tait décrire leur révolution dans le

ciel en 2T>,800 ans, sont comme l'horloge de la grande pyramide,

horlop- qui a commencé ses merveilleux battement au ne

ou Alpha du Dragon^ me- des plus belles étoiles du ciel, p :

au méridien.

Dans l'intérieur de la grande pyramide, en son .

gravit', dans la chambre communément ap

roi, se trouve un coll're ou caisse rectangulaire en pierre

dure, vide et sans couvercle, que quelques-uns ont oru dee-

.1 le corps du roi fondateur de la pyramide; mais

qui constitue en réalité un grand étalon de mesure, '\t^ li

des surfacos, des volumes et des poids. L'étalon de longueur de

la pyramide est la coudée rigoureusement âgass >-t la dix-

millionième partie du demi-ara polaire ou de la distance du

de la terre à ses pèles ; réelleuMat dillérente de la sondée

ordinaire des Egyptien*, mai- identique à la coudée de lieïtë

et a la 09< Seiomon, l'unité de longueur qui a servi à la

mesure de toutes les dimensions linéaires de ce monument eo*

l, dont, h-., dimensions, s.,m des multiples st. la

vingt-cinquième paru.- de la coudée ou le pouce pyramidal,

identique avec le ponce anglais, dont l'origine peut remonter,

soi temps sémitiques, puisqu'il est, certain qui

tribus d'isiael dis| >\ trouvé asile eu Angleterre. Kap-

iieint-iit extraordinaire; le contenu cubique du coll're est

imenl celui de L'arche sainte d'alliance, dont les dimen-

sions furent d : Dieu à Moïse, et la capacité de l'arche

de salut d cent mille fois celle de l'arche d'alliance et

flfre,

: de merveilles écrasantes), et la grands pyramide

nir le tombeau de la !'.
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science, de l'incrédulité de la libre pensée au XIXe siècle ?

Voici cependant une révélation nouvelle et complètement inat-

tendue.

La théorie sacro-sainte de la grande pyramide qui fait tant

honneur à M. Piuzzi Smyth, l'illustre astronome d'Angleterre,

avait rencontré un adversaire acharné au delà de ce qu'on

pourrait imaginer dans M. Flinders Peters, qui semblait irrité

de l'appui que son glorieux père avait prêté à cette même
théorie. Riche et savant, ce fils ingrat résolut, il y a deux ans

à peine, de faire à son tour une étude approfondie de cette pre-

mière merveille du monde, avec l'espoir, avec la certitude

affirmée que les nouvelles mesures de ses dimensions princi-

pales enlèveraient toute base sérieuse aux calculs, aux interpré-

tations, aux conclusions dont nous venons de nous faire l'écho.

Il partit donc, suivi d'un personnel considérable, pourvu d'un

crédit illimité, pourvu des instruments les plus perfectionnés

de la métrologie moderne, s'installa dans la même grotte où

M. Piuzzi Smyth avait passé de longs mois, et se mit à l'œuvre

avec un véritable acharnement. Qu'arriva-t-il? Comme Balaam

il était venu pour maudire, comme Balaam il fut contraint de

bénir. A part la mesure du côté de la base de la pyramide, qu'il

a prise à une hauteur différente du soubassement, toutes les

autres mesures sont coïncidentes autant qu'on peut le désirer

avec celles de ses prédécesseurs parmi lesquels on compte les

savants membres de la commission française d'Egypte et les

confirment pleinement.

La grande pyramide de Giseh est sortie triomphante de cette

lutte terrible; plus triomphante même qu'autrefois. En effet, le

croirait-on, une étude toute nouvelle d'échantillons retrouvés

par lui au sein des décombres, du travail des constructeurs pri-

mitifs, a amené M. Flinders Peters à constater qu'ils étaient en

possession des outils dont la science actuelle se montre si fiére,

qu'elle croit avoir inventés, qui faisaient l'étonnement de la

grande exposition de l'électricité en 1880. Oui, il y a plus de

trois mille ans, les constructeurs de la grande pyramide avaient

à leur disposition des scies rectilignes et circulaires à pointes

de diamant, de saphir ou du moins de corindod, de plus de

trois mètres de longueur ou de circonférence.

Ils ont laissé sur les chantiers de Giseh des no}-aux cylindri-

ques de granit, de diamant, de basalte qu'on croit voir sortir

des flancs des blocs attaqués par les scies diamantaires du

palais des Champs-Elysées.
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Voici donc que la vérité absolue des Livres saints s'étend

littéralement à cet oracle de Salomon, qu'on croyait exagéra à

l'excès. Rien de nouveau sous le soleil, et nul ne peut dire :

Ceci e8l récent! Car cela a déjà existé dans les siècles passés.

Qu'est-ce qu'y arrivera? Ce qui est déjà arrivé. On a perdu le

souvenir du passé, on perdra de même le souvenir de ce qui est

le p ré sent !

Ah ! quelle admirable leçon d'humilité nous donnent la grande

pyramide, ses architectes et ses constructeurs, etc. Et que

nous serions insensés si nous ne savions pas nous humilier 90DS

la main qui réservait pour notre siècle les révélations de tant

de merveilles incomparables !

F. Moigno.

L'ÀLLEMÀGNH ET LA FRANCE

La Gazette de Cologne, organe des plus officieux de la chan-

cellerie allemande, trace à la République française une poli-

tique toute nouvelle, et dont elle parait attendre de grands

avantages. Voici la teneur de cet article :

L'Allemagne, 'lit là Oaxétte de Cologne, a cru devoir paralyser la

politique d'oxcitatiun de rAngleterre. Le prince de Bismarck a eu

un" idée <le génie en s'eflbreant, non sculoment de protéger l'Alle-

magne contre la rancune de la France, mais aussi de se réconcilier

avec ce pays <'n lui procurant des compensations. L Allemagne ne

peut pas détl uire les causes des mécontentements de la Franco qui

sont basées sur le sentiment ; mais elle peut écarter celli i oui sont

il sur la réalité.

Bile no pent pas rendre l'Alsacé-Lorraine, mais elle peut d'un

seul coup améliorer considérablement là situation do la Franco

Comme puissance. Le changement que la guerre a produit dans la

11 de la ! tel égard no consiste pas en première ligne

dans la perte do deux provinces, niais dans la diminution du pres-

tige et de l'influence do la nation française, qui a été la conséquence

morale do la défaite. Mais le mal que le Bort des batailles a fait à un

pays dans la lutte contre une puissance peut-être réparé, non seule-

ment par une victoire .sur cette même puissance, mais aussi par une

victoire sur une autre puissance. Le nom français deviendrait de

nouveau puissant et gloiioux si la France réussissait A mettre le

ur la nuque do l'Angleterre.

Les Anglais croient qu'il- pet»V< nt fairo du tort à tout le monde
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et que personne ne leur en peut faire. Si la France prenait la réso-

lution de réduire cette vaDtardise à néant, cela produirait un im-

mense effet. La France et l'Allemagne n'auraient qu'à agir de concert

pour forcer l'Angleterre à tenir compte de leurs revendications légi-

times, car cette puissance ne saurait songer à laisser aller les choses

au pire.

Une guerre serait très probablement le signal du partage des

colonies anglaises. La France est donc en état de reconquérir sans

coup férir la situation qu'elle a perdue en Egypte. Les Français ont

déjà eu une fois l'occasion d'entrer dans le pays du Nil avec les

Allemands. Ce plan a échoué le 29 juillet 1882, c'est-à-dire lorsque

le cabinet Freycinet est tombé.

Nous connaissons l'homme qui a alors fait sortir les Français

de l'Egypte, nous le connaissons, mais nous ne le nommons pas.

Nous verrons comment cet homme profitera de la deuxième et der-

nière occasion qui se présente de résoudre la question de l'Egypte

au profit de la France. Nous voudrions toutefois prévenir les Fran-

çais contre un malentendu qui est à l'ordre du jour dans leur pays.

Nous ne songeons pas le moins du monde à rendre l'Angleterre

dépendante de l'Allemagne en la menaçant d'une alliance franco-

allemande inspirée par les besoins du moment, car nous tenons

avant tout à entretenir de bonnes relations avec la France.

Nous pouvons, en effet, venir, s'il le faut, à bout de M. Gladstone

en prenant le plus court chemin. Quant à la France, il lui suffit

d'une simple résolution pour porter un coup terrible à la domination

anglo-saxonne . Si le patriotisme de la France est plus puissant,

cette fois, que son chauvinisme, l'ère de l'humiliation de la France

sera suivie de l'ère de l'humiliation de l'Angleterre.

Si favorables que paraissent de telles offres, dit le Journal

de Rome, on peut se demander si la France se trouve actuel-

lement en état de les accepter.

L'incurable instabilité du régime républicain, l'incapacité

politique flagrante de la majorité parlementaire, enfin et sur-

tout l'erreur des principes dominant le gouvernement et le

défaut d'idéal dans ses aspirations, nous paraissent condamner

la France à ne plus pouvoir profiter des précieux avantages qui

lui sont proposés.

Ces conceptions à longue portée peuvent être difficilement

réalisées par les délégués des sectes, qui placent toujours, avant

toute préoccupation nationale, le souci de la désorganisation

intérieure à laquelle ils sont employés. La nation française,

violemment détachée du catholicisme, au moins dans sa partie

gouvernante, est sortie de sa voie traditionnelle. La politique

39
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o •loniale des siècles passés, cette fortifiante rivalité avec l'An-

gh-tenv, à laquelle la France a dû parfois des revers, souvent

d'immortelles gloires, toujours la vitalité entretenue de son

patriotisme, tout cela prenait naissance dans la foi catholique

française.

Aussi l'Angleterre a-t-elle bien suce qu'elle faisait, lors pu-,

par l'influence de la maçonnerie, son œuvre do prédilection, son

institution de propagande révolutionnaire au dehors, elle pré-

para, pendant tout le XYIII* siècle, la chute de la .Maison de

Bourbon, imposant aux sectes le fameux : Lilia pnlibus d<>sLi ue.

Elle sut ce qu'elle faisait, lorsqu'en 1830 elle arma à I'aris les

complices qui devaient venger la prise d'Alger; lorsqu'en 1848,

elle détruisit elle-même son funvre de 1830 ; bu squ'enfin en

1858, elle poussa par la terreur Napoléon III en cette entreprise

néfaste, qui d'un coup minait le Siège apostolique et la puissance

française.

Il faut reconnaître que 1 Allemagne, après Ï870, a voula

continuer l'oeuvre anglaise et entretenir en France une révolu-

tion qui devait achever les ruines ébauchées par les désastres

de 18"()-71. N'estime-t-elle pas qu'elle a trop réussi? A l'heure

• m la France pourrait lui prêter un secours efficaoe, est-elle

sûre de le trouver?

Mais ces agitations de la politique européenne, ces alliances

hâtivement nouées et aussitôt défaites, ces conceptions gran-

dioses, irréalisables fauté d'instruments solides, tout cela ne

révèle-t-il pas une des causes du mal profond qui fait languir

l'Europe? Il y a une lacune dans l'Europe actuelle. Il manque

une grande pui-sance catholique.

L'Autriche est une grande agglomération d'États divers

groupés autour du sceptre d'un grand et noble empereur catho-

lique. (Je n'est pas, à proprement parler, une puissance

catholique.

Cette puissance catholique était la France. Sa force, bien

qu'affaiblie, serait encore infusante an rôle qui lui était réserré,

si eile voulait redevenir catholique.

Alors la face de l'Europe serait changée, et les hideuses

plaies qui la couvrent, guéries.
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LE SAINT-SIÈGE ET L'ALLEMAGNE

Un journal prussien et protestant, le Messager de VEm*
'pire (Reichsbote), vient de consacrer aux légitimes de-

mandes du Saint-Siège, un article d'une haute importance,

rédigé avec une clarté et une précision lumineuses, et qui

ne peut manquer de produire sur le gouvernement allemand

une vive impression.

Nous nous empressons de reproduire cet article qui dé-

passe de beaucoup, dans une discussion aussi délicate, la

portée des études familières à la presse et les limites de

l'Empire d'Allemagne.

Les hommes honnêtes et intelligents de tous les partis s'éton-

nent de voir que le Kulturkampf n'est pas encore totalement

aboli en Allemagne. Cependant, cette entreprise a été l'occasion

de giands dommages intérieurs pour cette nation ; et il est cer-

tain qu'il n'en a pas accru la puissance et le crédit à l'étranger.

Ce qui ajoute à cet étonnement, c'est la considération des

conditions posées par le Siège apostolique, conditions si justes

et surtout si douces ! Ce sont les conditions seules auxquelles,

d'absolue nécessité, l'Eglise ne peut renoncer sans manquer à

elle-même, à sa divine institution, aux obligations les plus

graves et les plus essentielles du ministère qui lui a été confié

par son divin Fondateur. Le bon sens et la perspicacité qui

distinguent le peuple allemand feront passer cette conviction

dans tous les esprits, au seul exposé de ces conditions posées

par le Saint-Siège.

Que demande, en effet, le Saint-Siège?

Il demande : 1° La liberté d'élever et d'instruire le clergé

catholique, liberté qui appartient de droit à l'Église
;

2° La liberté du ministère spirituel pour les curés et pour les

prêtres, dans l'administration des sacrements et l'accomplisse-

ment des autres devoirs indispensables pour le salut des âmes.

Qui donc ne reconnaît pas la justice et l'indissoluble nécessité

de ces deux demandes ?

La liberté pour l'Eglise d'élever et d'instruire son clergé. —
Il n'en peut être autrement. Que dirait un gouvernement à qui

on refuserait la faculté de pourvoir à l'instruction et aux qua-

lités requises de ses magistrats, de ses officiers, de ses em-
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plovés '. < v>uo dirait le chef d'une armée, par exemple l'illustre

maréchal de Moltke, si d'autres rempêchaient d'enseigner à Bea

soldats l'art de la guerre et voulaient (iue ses soldats ne pussent

ir le nombre d'années réglementaires dans l'exercice de la

vie militaire, mais, au contraire, dans quelque couvent de

Bénédictins <>u d'un autre Ordre religieux, occupés à psalmodier

ou à d'autres exercioés semblables? On crierait à l'impossibi-

lité, a l'absurde, à la prétention de détruire l'indépendance et la

nature mémo d'un État et d'une armée.

Eh bien ! l'Eglise n'a pas un droit moindre ni DUS moins

argenté nécessité de pourvoir à l'éducation et à l'instruction

spéciale de son clergé, elle seule pouvant la juger avec compé-

tence. C'est un droit reconnu aux autres religion?, an\ juifs,

aux protestants. On ne peul le refuser ;i l'Eglise catholique'.

\ <a puissance revient tout ce qui se rapporte directement à

la lin spirituelle; tout ce qui, par sa nature, tend à cette fin.

L'Eglise ne doit-elle donc pas posséder la pleine liberté d'ins-

truire et d'élevrr son clergé, alors que cette éducation se rap-

porte d'une façon toute spéciale à la An spirituelle? Si l'Église

a un besoin absolu de ministres, elle a par là même le besoin

absolu do les instruire et de Les élever pour le sacré minisl

instruction et éducation toutes spéciales, comme anssl est spé-

cial ce ministère. Penser autrement, c'est penser une chose qui

répugne a l'être même, à la nature, à Te— eue,. ,], la société

ecclésiastique.

Il est vrai qu'en Allemagne on aecorde une année pour cette

instruction et cette éducation <l^ clergé. Mais tout le monde

vpil que cette prétendue ••eue.-.— ion ea4j illusoire. Cette année

môme pas suffisante à la moindre partie de ce qui regarda

une instruction qui, sans parler <\^^ autres c,tudeq littéraires et

scientifiques, doit embrasser <\^s études difficiles ei (.ont nés : la

théologie dogmatique, la théologie morale, l'Ecriture sainte, la

liturgie sacrée, les langues orientales par rapport aux saintes

Écritures, 1" droit canon, l'hi itoire ecclésiastique, la patrologie,

. l'élo [uei -, raivliéolo-ic chrétienne, etc., etc.

Une année pourra-treUe jamais suffire à l'éducation du cl

qui est absolument spéciale, et qui réclame, outre une piété

particulière* toutes Les preui prit ecclésiastique, pr<

qui ne sont pi peu nombreuses, ai brèves, ni faciles?

De plu-, l'Eglise demande la Liberté pour l'exercice du minis-

• ique. Ce ministère, de sa nature et de Mo espenuot
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se rapporte à la fin spirituelle, c'est-à-dire à la sanctification et

au salut des âmes. C'est pourquoi il appartient nécessairement

et essentiellement à l'Église ; renoncer à la liberté de ce minis-

tère serait s'oppose? à la nature et à l'institution divine de

l'Eglise même. Quel État pourrait jamais renoncer à la liberté

d'un ministère qui lui est entièrement propre et qui se rapporte

à ce qui forme son essence et sa nature ? Que État voudrait

abandonner à un pouvoir étranger son devoir et son droit ina-

liénable ? Voudrait-il cela, le grand chancelier allemand, au

regard de l'empire germanique ? En cédant même la plus petite

partie, ne croirait-il pas manquer à son devoir, devant la nation

et l'empereur ?

On voudrait encore enlever aux ecclésiastiques jusqu'à la

liberté de célébrer la messe, d'annoncer la parole divine, d'ad-

ministrer les sacrements !

Pourrait-on concevoir un pire esclavage, une plus odieuse

persécution ? On refuserait à l'Église catholique ce qui appar-

tient sans conteste aux autres religions. Elle qui seule est vraie

et universelle, en serait privée !

On voit donc que les deux conditions posées par l'Église ne

pourraient être ni plus nécessaires, ni plus justes, ni plus douces.

Nous avons donc grande confiance que le jour n'est plus loin

où la sagesse du gouvernement allemand, et le bon sens de la

nation, rendront pleine raison aux demandes et à la longanimité

du Siège apostolique.

Rien de plus concluant que cette argumentation. Toute

la presse honnête de l'Allemagne est déjà convaincue. La

majorité duParlement l'est aussi, et, à coup sûr, la majorité

de la nation. Le gouvernement, en mettant fin au Kultur-

kampf, en restituant à l'Eglise catholique le minimum de

ses droits essentiels, comblera le vœu de son peuple.

NECROLOGIE

Mgr Allou, doyen de l'épiscopat français, vient de rendre

son âme à Dieu. Le vénérable prélat est mort samedi, dans sa

quatre-vingt-huitième année.

Mgr Allou était né à Provins (Seine-et-Marne), le 21 jan-

vier 1797.
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Après avoir fait ses études au lycée Charleraagne, Mgr Allou

suivit les cours de droit et fut norumè, eu 1S20, juge auditeur

au tri lui iial de Provins. In-nx ans après, il donna sa démission

et entra à Saint-Sulpiee. Nommé, en L£32< supérieur du petit-

séminaire d'Avon, près Fontainebleau, il l'ut un peu plus tard

nomme vicaire général.

Le l'.i janvier ls:; 1

.». il était appelé à l'évècbé deMcaux, et,

préconisé l< 21 février, il fut saoré le 28 avril de la même année.

Il se consacra RV.ec 00 grand zèle à ce diocèse qu'il aimait à

double titre ; mais, quelques années plus tard, une douloureuse

ive L'atteignit: il perdit complètement la vue. Il demanda

alors au Souverain-Pontife de se démettre de l'administration

ii diocèse; mais Pie IX n'.\ consentit pat et Mgr Allou,

aidé par de dévoués collaborateurs, reprit sa tàcbe.

Dana sas dernières années, sentant s< s forces lui échapper, il

avait obtenu do Saint-Siège un coadjuteur avec future succes-

sion. C'est le lien de Mgr l'é,i que de Sajnt-Dtié, Mgr Ange-

M ,n • Kmmanuel de BrieY, dont le diocèse de Meaux a »1
-"•

j à pu

apprécier le zélé ot le dévouement, qui fut choisi, il fui préco-

nisé evé^iie titiilaii e de Rooéa le L'T 1
.'-

\ i i *• i* ISbO et sacré le

'.i mai Suivant. Il n'\ aura dûUC point de vacance ilu sié^e :

le Briev e-t devenu,, par la mort même de Mgr Allou,

évêqoe de M eaux.

L'Académi • des sciences \i ml eue,. ce de faire une perte.

M. le baron ThAmaud ett morl d ma son château de Tnlmov (Bour-

: une attaque d'apoplexie.

Depuis dix-huit ans, le baron rhènard était membre de

lèmie des sciences ; il avait succédé à Moquio-Tandon

•huis la Beotioi mi • rurale. Quoiqu'il ne fût âgé qiue de

soixante-ciiu) ans. ce sasant distingué, digae bis du laineux

chimiste dont la renon die, donnait des inquié-

uite à ses confrères et à ses très nombreux amis.

Depuis' quelque tempo, il n que rarement aup, aéances

be1>domadaire& de l'illustre compagnie dont il faisan partie, et

• adaiii oea derniers mois, on oe l'\ voyait [dus.

• iravauK scient i in) n.-s du baroo Thénard sont biej connus

I et d S tôle. iikh. ' !'eet lui qui parvint à liquéfie r

un Ir • pliosphopé qui rend spontanément inllammaMe

un autre eom] analogue; c'est encore ce corpa qui

cause les feux follets en l'enflammant à l'air, lors du dégage-
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ment du gaz des marais et de la formation de certaines vapeurs

dans les cimetières.

Le baron Thénard s'est beaucoup occupé du phylloxéra ; il

faisait partie de la commission instituée en vue de remédier au

mal causé dans nos vignobles.

A l'époque de la guerre franco-allemande, le baron Thénard

fut emmené en Allemagne pour servir d'otage. Malgré les pro-

testations qui surgirent alors, il ne revint en France qu'après

la signature de la paix.

Le baron Thénard sera vivement regretté ; son affabilité et

sa bienveillance étaient acquises aux nombreuses personnes

qui avaient recouru à sa science et à son expérience. Il était

chevalier de la Légion d'honneur.

De Francfort nous apprenons la mort à Poden, près de Wies-

baden, du fameux général russe Totleben, qui fortifia et

défendit Sébastopol contre les armées française et anglaise,

lors de la guerre de Crimée.

On sait l'issue glorieuse pour les troupes françaises de cette

campagne. Totleben ne vit cependant pas succomber Sébastopol.

Il avait été blessé pendant un assaut quelques jours plus tôt.

Jusqu'à la fin de la guerre, Totleben continua son œuvre de

fortification des villes russes du sud.

En 1860, il fut nommé lieutenant général et directeur du

génie militaire. Tant que sa santé le lui a permis, Totleben s'est

livré à ses études.

En 1877, pendant la guerre entre la Turquie et la Russie,

Totleben mit le siège devant Plewna. Il s'empara de cette

place et reçut le titre de comte, en témoignage de gratitude de

la part du czar.

Victor Massé, le célèbre musicien, l'auteur de Galate'e, de

la Reine Topaze, des Saisons, de Paul et Virginie, etc., vient

de mourir à Paris. Il a succombé aux atteintes d'une doulou-

reuse maladie qui, depuis de longs mois, le retenait alité.

Fe'lix-Marie Massé, dit Victor Massé, était né à Lorient le

7 mars 1822. Venu très jeune à Paris, il entra à l'école de

Choron au Conservatoire. Il fit dans cet établissement de

solides études qui lui valurent, en 1844, le grand prix de Rome
pour sa cantate le Rene'gal de Tanger. A son retour à Paris, il

fit représenter les Noces de Jannetle et Galate'e qui mirent le
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sceau à sa renommée. Victor Massé a écrit, en outre, un grand

nombre de mélodies, les Chants bretons, Chants du soir,

Chanté d 'autrefois, ete.

Il était membre de l'Académie des beaux-arts depuis 1871,

où il avait succédé à Auber, dans la section de musique.

Chevalier de la Légion d'honneur depuis 1850, il avait été pro-

ntaigué officier en 1877.

L'ancien directeur de Y Univers et du Monde, M. Tacon:îT,

vient de s'éteindre dans sa soixante-quatorzième année, à Sainte-

Adresse, près le Havre. C'était un chrétien fervent et dont toute

la vie fut dévouée aux oeuvres catholiques. Mais, on peut le dire,

la principale, l'unique fut l'appui qu'il prêta à YT r
nivers. Con-

vaincu de bonne heure que l'Eglise devait être défendue pour

elle-même et en dehors des partis, il s'attacha à Y Univers et le

soutint d'un concours généreux. 1/ Univers, on le sait, fut sup-

primé le 30 janvier 1860 par ordre du gouvernement impérial.

M. Taconet voulut, autant que possible, reconstituer le journal

et ne pas laisser le champ libre à nos adversaires. Il acheta, au

prix do 50,000 francs, le journal de M. l'abbé Migne, la Voix de

i Vérité, dont il changea le titre en celui du Monde. 11 fut

obligé d'en servir les abonnés qui se retirèrent. Cette affaire lui

coûté 100,000 francs. Il se fit rédacteur en chef du Monde, ou

il fut puissamment, aidé par M. J. Chantrel, dont le talent et

L'autorité contribuèrent pour beaucoup au sucrés du nouveau

journal. *,>uand la catastrophe do 1870 arriva, il ne voulut pas

: à Paris; ni que le journal y lut continué. Le journal avait

beaucoup baissé depuis la réapparition de l'Univers; il avait

peu d'abonnée à Paris. M. Taconet, pondant la guerre, S6 retira

A Sainte-Adresse avec sa famille.

(.Miami Paris fut, rouvert, le Monde y reparu!. Après une très

longue -'t grave maladie, M. Taconet eéda le journal A M. Ra-

velet, jeune catholique de talent et dévoué à la cause religieuse.

M. Taconet passa le reste de ses jours dans sa retraite de Sainte-

Adresse. Il s'assooia aux œuvres de la charité catholique. Il con-

tribua généreusemenl A L'érection de la nouvelle église de Sainte-

Adresse.
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NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

Le Pape date du 1
er septembre une nouvelle encyclique.

Dans ce document Sa Sainteté constate que les maux signalés

l'an dernier à cette même époque et pour lesquels les prières

publiques du Rosaire ont été ordonnées subsistent cette année,

et qu'il faut déplorer en plus le cboléra qui envahit la France

et l'Italie.

En conséquence, Sa Sainteté prescrit qu'on expose le Saint-

Sacrement pendant tout le mois d'octobre, qu'on récite le ro-

saire chaque jour dans toutes les églises comme l'an dernier.

Les indulgences accordées l'an dernier au mois du rosaire

sont renouvelées pour cette année.

France.

Paris. — N. T. S. P. le Pape avait invité les évèques à faire

célébrer dans leurs diocèses un triduum préparatoire à la fête

cle la Nativité de la très sainte Vierge, en réparation des blas-

phèmes dont cette douce Mère est l'objet de la part de ses en-

fants ingrats. Déjà un grand nombre d'évêques ont répondu à

l'appel du Souverain-Pontife. S. E. Mgr Guibert vient, à son

tour, de prescrire des prières pour le diocèse de Paris.

D'après la lettre de Son Eminence le cardinal-préfet de la

Congrégation des Rites, les trois jours indiqués étaient les 6,

7 et 8 septembre.

Mais, en vertu d'un Induit apostolique, la fête de la Nativité

étant renvoyée au dimanche, et tombant cette année le 14 sep-

tembre, le triduum aura lieu, dans le diocèse de Paris, les 12,

13 et 14 septembre.

Le Souverain-Pontife accorde, on le sait, une indulgence de

sept ans et sept quarantaines pour chacun des exercices du

triduum.

Les fidèles qui auront assisté chaquejour à l'un des exercices

et qui, s'étant confessés et ayant fait la sainte communion,

prieront aux intentions du Souverain-Pontife, pourront gagner

une indulgence plénière, applicable aux âmes du purgatoire.

Cambrai. — Depuis plusieurs jours la santé de Mgr Duques-

nay, ébranlée de longue date, inspire les plus grandes inquié-

tudes. Le vénérable prélat a reçu les derniers sacrements.
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Tcès-Saint-Sacrement, lisons-nous dans VI

le Lydda, escorte <\<^ tout le Chapitre, do tous les

membres du clergé de la ville et des fidèles, <jui omplissaiont t<>uto

la cathédrale, refluant jusque sur la place Saint-Sépulcre et dans les

jardin* de l'archevêché.

Sa Grandeur était revêtu du rochet et de l'étole. Ses traits sont

visiblement amaigris ; la respiration est difficile et la faiblesse

extrême.

Malgré cela, lorsque MgT l'évlqué de Lydda eut lu la profession

de foi usitée, Mgr l'An-h- v^^uo ne put résister aux «Mans do son oowrr

toujours débordant d'amour, ot, faisant un effort buprame, il voulut,

dans un dernier adieu, remercier tous ceux qui l'entouraient :

« J<> m'en vais, messieurs, dit-il, je m'en vais à Dieu; je vous ai

lutôt montré que donné, stojris ostenttu qvam datus. 4e suis

venu ici pour m'édifier, pour mourir; c'est une grande grioeque

Dieu m'a faite et dont je le remercie. Je meurs au milieu d'un clergé

modèle, entouré de prêtres tous dignes du caractère dont ils sont

revêtus.

. Je VOUS remorcio t \r> l'édification que vous m'aver donnée, vous

surtout et d'abord, mon cher et bion-aimé évoque do Lydda, auquel

je tienB en partant à donner le titre de frère que je vous donnais en

arrivant. Je vous remercie, M. Destombes, dont le zèle et le dévoue-

ment infatigables m'ont toujours été si utiles. Je vous remercie,

Mortier, voue dont l'affection si tendre m'a fait connaître les dou-

ceurs de l'amité ; merci, mon cher ami, merci. »

moment, 1 oqnèrent < Monseigneur, qui dut s'ar-

youx et l'on crut que la connaissance

allait lui manquer; main, reprenanl comme un nouvel essor, il vou-

lut nommer encoi • <t M. Massart, el M. Sudre, ot M. Cailleau, ayant

peur chacun d'eus un mot d'affection et de reconnaissance. Puis il

temai q de touti aei qu'il avait pu causer, soit aux

it aux fidèles do son diocèse : « .le n'ai jamais voulu

r personne, dit-il; ce que j'ai fait, je l'ai toujours fait avee

u. ••

||gr donna alors b> Viatique! l'auguste malade; bien

dfl t « 1"-* y. iix. Lorsque lo Très-Saint-Sacre-

ment fut emporté, Mgr Y archevêque, se tournant vers Lui, s'écria :

..r ! mon doux Jésus, au revoir an ciel ! »

L'Extrême-Onction fut ensuite donnée par M. l'arrhiprôtro.

Mal mde faiblesse, Mgr l'Archevêque a pu supporté!

cette longi • émonie sans trop de fatigue.

Dana an numéro suivant, I

'//.. ancipateur annonce que le

docteur qui soif seigneur l'Archevêque est un peu plus

i ré quant à l'inunii ine du danger. Toute*
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fois aucune illusion n'est possible, et les espérances les plus

optimistes doivent compter, non plus par semaines, mais par

jours.

Lyon. — Si nous en croyons la Gazette de France, le Gouver-

nement aurait déféré au conseil d'Etat la lettre que le cardinal

Caverot a publiée, à l'occasion de l'Encyclique lancée par le

Souverain-Pontife contre la franc-maçonnerie. Le Gouverne-

ment veut donner un gage de plus de sa soumission aux loges

maçonniques.

Étranger.

Bavière. — Les protestations contre l'iniquité dont la Propa-

gande doit être la victime s'accentuent et se répandent de plus

en plus. Au casino catholique de Munich, on souscrivait derniè-

rement une adresse au Saint-Père, dans laquelle on fait oppo-

sition aux usurpations italiennes. Ces jours derniers, dans un

meeting très fréquenté, qui a été tenu dans le jardin du casino

à Augsbourg, la même chose s'est faite en suite d'un discours

admirable, dans lequel M. Bothmer a flétri la conduite du gou-

vernement italien contre cette grande institution catholique.

Toutes les associations catholiques de la Bavière se préparent

à faire la même démarche. Mais, ce qui est mieux encore, l'épis-

copat bavarois va adresser au roi une mémoire collectif contre

les spoliations, dans lequel il prie Sa Majesté de faire des

remontrances par ses ambassadeurs près le Vatican et près la

cour du Quirinal. Puisque l'empire allemand ne fait rien dans

cette affaire, il convient que l'Etat catholique le plus important

de l'Allemagne prenne l'initiative et profite de cette occasion

pour donner une preuve de son indépendance diplomatique, que

ne peut même pas empêcher M. de Bismarck. C'est, croyons-

nous, la première démarche collective à laquelle se soit résolu

l'êpiscopat bavarois. C'est là le côté significatif de cette

démarche, car nous ne pouvons pas compter sur son succès.

Belgique. — On confirme de Rome que le prélat désigné par

S. S. Léon XIII pour remplir les fonctions de nonce apostolique

en Belgique, est Son Exe. Mgr. Louis Rotelli, délégué aposto-

lique et vicaire patriarcal à Constantinople.

— Les fêtes qui ont lieu à Bruges pour célébrer la béatification

du comte Charles-le-Bon, sont un véritable événement.

Comme le dit le Bien public, « fidèle à son passé, à sa
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langue, à M foi, le peuph- flamand 86 révélait, dans cotte ovation

imposante, avec son génie artistique, avec sa pacifique énergie*

arec pette opulente générosité qui sait faire grandement les

grandes et belles choses.

« Les premières familles de Bruges avaient tenu à honneur

urer dans la cavalcade, qui a eu lieu à cette occasion. Le*

images les plus en vue étaient, représentés par des jeunes

gens et par des jeunes filles portant les plus beaux noms de

l'aristocratie flamande. A leurs côtés, la bourgeoisie et le peuple

avaienl fourni an large contingent. A ce point de vue, la («'
i

>

avait un cachet tout particulier : c'était de la démocratie chré>

tienne et flamande, la fraternisation de toutes les classes sociales

dans une mémo pensée de patriotisme et de foi.

€ Que dire après cela de L'excellente organisation et du mérite

artistique de la procession? Tout le monde a admiré le bon

goût, La richesse. L'archaïsme exquis des chars, i imes,

des moindres détails du COrtége, Jamais nu n'a lieu vu d'aussi

complet et d'aussi beau. Npus serons l'écho de tous en adressant

à la commission organisatrice nos félicitations les plus chaleu-

reuses. Non seulement elle a été la lidélo interprète do la

Flandre catholique, mais elle a dépassé l'attente générale et

acquittée dans la perfection d'une tache hérissée «le

diffico

« Le cortège historique et religieux organisé en l'honneur du

bienheureux Charles-le-Bon a effectué trois sorties. »

Le Bienheureux Chaxies-lerBon, issu dn mar saint

Canut, rpi de Danemark, ave Adèle, Aile dn comte de Plandre,

Robert Le Prison, naquit, en Danemark, vers L'an 1085.

Après le martyre dn roi Canut, ( harles, encore enfant, fut

amené en Flandre par -a obère Adèle et élevé à ta cow des

comtes sens Les yeux de Bon oncle Robert de Jérusalem. Quand

celui-ci fut revenu de la première croisade, Charles entreprit

un pèlerinage en Terre Sainte. Le jeune chevalier se conduisit

en véritable héros chrétien, dans différentes rencontres avec

Les Infidèles; il se couvrit de gloire et retourna on Flandre peu

de temps avant la mort de son oncle Robert II.

Baudoin à la Hache, qui n'avait que L8 ans à la mort de

'
l

- èminentefl qualités «le son cousin Charles,

• de SOS Conseils et loi abandonna à pou prés

complètement l'administration du comté.

ai de mourir, Laudouin a la Hache demanda à 808 barons
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de jurer fidélité à Charles-le-Bon, qui ceignit la couronne du

comté de Flandre en 1119.

La vie sainte qu'avait menée le comte Charles, son ardente

charité et son amour de la justice, pour laquelle il mourut,

assassiné par des hommes que sa sainteté exaspérait et que sa

justice effrayait, le firent vénérer comme un martyr dés le jour

même de son trépas. Le culte de Charles-le-Bon fut confirmé

par des miracles éclatants, entre autres par la guérison instan-

tanée d'un jeune homme, boiteux de naissance, qui recouvra

l'usage de ses membres devant les reliques du Bienheureux

comte.

Ce culte s'est perpétué jusqu'à nos jours.

En 1877, Sa Grandeur Mgr Faict, évêque de Bruges, voulant

obtenir l'approbation de ce culte par l'Eglise, forma une com-

mission à l'effet d'instituer le procès canonique. Grâce au zèle

et à l'activité du R. P. Van Dercker, S. J., toutes les difficultés

de la procédure furent rapidement surmontées. Le 9 février

1882, Sa Sainteté Léon XIII prononça son jugement confirmant

celui de Sa Grandeur Mgr l'évêque de Bruges.

Ainsi se trouvait régularisé le culte de notre Bienheureux

martyr.

Dans la suite, le Souverain-Pontife accorda un office et une

messe propre à la fête du 2 mars, et reconnut le Bienheureux

Charles-le-Bon, martyr, comme patron secondaire de la ville

et du diocèse de Bruges.

D'autres faveurs vinrent s'ajouter, notamment la permission

défaire l'élévation des reliques du Bienheureux et de les porter

dans les processions.

Voilà l'origine des fêtes que Sa Grandeur l'évêque de Bruges

a instituées, aux fins de donner de l'éclat aux actes du Saint-

Siège et d'étendre le culte traditionnel du bienheureux martyr

Charles-le-Bon.

Espagne. — Voici le décret qui vient d'être rendu par la

S. Congrégation des Rites, en date du 25 juillet 1884 :

Parmi les plus célèbres sanctuaires qui, dans l'univer3, sont

entourés de la plus grande vénération par les fidèles, reçoivent le

plus grand nombre de pieux pèlerinages pour accomplir des vœux,

et qui sont tenus en égal honneur par les constitutions des Pontifes,

brille le très noble sépulcre de saint Jacques Majeur, apôtre, dans la

ville de Compostelle, en Espagne, où fut porté de Jérusalem son

corps très sacré, après que, sur l'ordre d'Hérode, il fut percé du
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glaive. Le tombeau de ce Saint, illustré pendant tant de siècles par

d'innombrables miracles de la puissance divine, et conservé intact, tant

pendant l'occupation arabe A laquelle Forent assujetties les Espagnos

qu'ail milieu dos autres calamités d * temps, a toujours été regarda*

comme la principale sauvegarde de cette nation. C'est pour cette

eau-" que ce trésor très précieux fut entouré d'une BÛre garde, et

qu'au courant du seizième siècle, pendant l'incursion des Anglais

qui. avant abjuré la foi catholique et envahissant les pays espagnols,

avaient surtout pour but d'arriver à Compostelle, surtout pour le

prendre et le détruire, il fut soustrait alors à la garde antique do

l'archevêque, et caché dans tin lieu tellement secret que, dans les

siècles suivants, les fidèles l'ignorèrent absolument.

<V|>ondant, on savait par l'histoire que les reliques n'avaient

jamais été enlevées de Ifi chapelle majeure de la basilique de Com-
postelle, et, en même temps, une sûre et constante tradition parvenue

jusqu'à nous d. uinait la certitude qu'elles étaient conservées dans

l'abside de la susdite chapelle.

Comme l'archevêque actuel de Compostelle, l'E»« et Rm « cardinal

Michel Paya y Rico, depuis quelques année- s'est attaché i ('œuvre

excellente de i . • ! a 11 Ici' <<•
t t

•• l.asillque, il CâttO 00080100, il UlÛlit On

sa pensée lo pieux conseil de retrouver 1>' lieu où étaient cachés les tom-

beaux <le saint .Jacques apôtre et de - is disciples Athanase et Théodoré.

Pour l'atteindre, sous la direction d'hommes habiles et constitués en

dignil stique choisis par lui, tout fut exploré par les ouvriers

au-dessous et autour du grand autel ; mais le travail fut vain. Enfin,

an centre ,! l'abside d i la chapelle, derrière le grand autel, en

nt le pavé, "I trouva un coffre tait de pierre* e* de briques.

où se trouvaient des ossements appartenant I trois squelettes de

sexe masculin. Sur toutes ces découvertes, l'E 1** et K mr cardinal

archevêque, après avoir demandé l'avis d'illustres experts, établit

de procédure^ on demanda ai de la découverte de ses

lltait l'identité des corps de saint .Jacques le Majeur

apôtre, et d • ses disciples Uhanase et Théodore. Tout étant conai-

qu'il faut considérer, il prononça un jugement affirmatif.

Ensuite, l'K"" et R« archevêque envoya à Rome le actes du procès

an de 1"- soumettre an jugement suprême du Sou-

i-1'..niife. et de animer sa sentence par l'autorité anos-

toliqn tint-Père 1" P XIII confia à une comxo

le de la Congrégation d Rites, l'examen do cette grave

affaire.

Dans une réunion tenue au Vatican, le
u

<> mai di onée,

cel|e-ri donna cette réponse: Dilata ed ad mentem . lavis fut que

quelques difficultés de (.'i.ivi' i m p< >rt a n ce fussent élucidées Afin d'y

ilemènt, Notre Saint-Père le Pape envoya A Com-

postello lo Rév. I'. Don Augustin Caprara, promoteur do la foi, afin
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d'examiner toutes choses, de faire l'enquête et le rapport. Revenu à

Rome, il fit un rapport très détaillé et satisfit excellemment à sa

mission. Aussi une réunion de la même commission, tenue au Vatican

le 19 juillet de cette année, répondit au doute proposé : « Est-ce que

la sentence portée par l'Eme et Rme seigneur l'archevêque de Com-

postelle sur l'identité des reliques qui ont été découvertes au centre

de l'abside de la chapelle majeure de la Basilique métropolitaine,

•t sont attribuées au saint apôtre Jacques le Majeur et à ses disciples

Athanase et Théodore, doit être confirmée au cas et pour l'effet dont

il s'agit? »

Tant les Em« et R*»«s Pères cardinaux que les prélats consultants,

après mûr examen et discussion, ont répondu : « Affirmativement, la

sentence doit être confirmée. »

Sur un fidèle rapport fait sur le sujet par moi soussigné, Notre

Saint-Père le Pape a ratifié la sentence de la Sacrée Congrégation,

et l'a confirmée de son autorité apostolique. Il a ordonné que de»

lettres apostoliques scellées au plomb seraient expédiées au sujet de

ce décret.

Turquie. — Mgr Rotelli a fait au commencement du mois

d'août sa visite pastorale aux Dardanelles. Il a été reçu par les

autorités turques avec les plus grands honneurs. Le pacha mili-

taire a mis à sa disposition sa mouche à vapeur et son canot à

quatorze rameurs. Sa Grandeur est descendue chez M. Ordioni,

un consul qui honore la France par sa fermeté, son intelligence,

son dévouement à défendre les intérêts catholiques. Hélas ! pour-

quoi tous les autres représentants de la France en Orient ne

lui ressemblent-ils pas? Monseigneur a donné la confirmation,

visité les écoles, examiné les élèves et a été très satisfait des

progrès qu'ils avaient faits depuis six mois, date de l'ouverture

des écoles. Il a vivement félicité les Géorgiens des heureux

résultats qu'ils avaient obtenus en si peu de temps.

Les bons missionnaires espéraient que Monseigneur leur

apporterait de bonnes nouvelles, leur annoncerait qu'ils n'avaient

plus rien à craindre pour l'existence de leurs écoles. Leur espoir

n'a pas été rempli ; la question est toujours pendante àla Porte.

La Porte dit : Je suis prête à autoriser les écoles; demandez

l'autorisation, et je l'accorderai sans retard. Mais ce serait

renoncer aux droits ah anliquo de l'Eglise catholique en Tur-

quie; ce serait créer un précédent néfaste pour l'avenir.

Les Turcs ne sont plus aujourd'hui les ennemis des catho-

liques; ils sont même fort bienveillants; mais qui nous répond

de l'avenir? En Orient, il ne faut jamais sacrifier aucun droit,
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alors surtout que ce droit est aussi favorable au catholicisme

qu'il l'est aux Turcs eux-mêmes.

Nos écoles catholiques ont contribué et contribuent journel-

lement à la régénération des chrétiens orientaux et au rétablis-

sement de la concorde et de la paix ; elles sont en outre de

puissants auxiliaires de la politique sage et féconde du Sultan

Abdul-IIainid. Ce n'est pas trop de demander pour elles qu'on

leur maintienne leur antique liberté d'enseignement sous la

tutelle du Saint-Siège.

Mais n'est-ce pas un sujet de douleur, de désolation même,

de voir un Italien fonctionnaire turc se mettre, par haine poli-

tique de la France, à la tête d'une ligue hétérodoxe pour Caire

fermer une école catholique, parce qu'elle esl française, pour

détruire la liberté religieuse d'enseignement appartenant à

L'Église latine en Orient?

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Opérations de l'amiral Courbet. — Conseils généraux. — Egypte. — Etri

'i septembre 1884.

La France a le droit d'être iière de sa marine. L'escadre do

l'amiral Court I
lie îles eaux du Min, après avoir détruit

lus torts de Rampai qui commandaient l'embouchure et formaient

la partie la plus difficile de son entrepri

En somme, les opérations périlleuses que l'amiral Courbet

vient de terminer si brillamment ont duré cinq jours.

Le 28 avril. — L'escadre composée de huit navires de forces

différentes, attaque et détruit la flotte chinoise.

Le 24. L'amiral détruit l'arsenal <t Les batteries de l'île

Lé 26. — Il commence le bombardement des forts delap

Mingan.

I..' Bayard, cuirassé qui, à oause de son tirant d'eau.

resté à l'embouchure de La rivière Min, attaque de son côté

le fort Blanc.

Le 26. — Les forts Mtngan sont réduits au silence, te l'es*

cadre descend la rivière pour prendre position devant les dé-

fenses de la passe de KimpaL

Le 27. — L'escadre mouillée en amont île la passe bombarde
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vigoureusement les forts, qui ripostent mal à notre feu, cons-

truits qu'ils sont pour répondre surtout à une attaque dirigée

du côté de la mer.

Le 28. — Les forts pris entre le feu de l'escadre et celui du

Bayard, sont complètement détruits.

Les pertes matérielles éprouvées par les Chinois, dans le dé-

sastre de Fou-Tchéou, sont considérables.

En outre de leur flotte, dont la reconstruction leur coûtera

environ 30 millions, la valeur totale des armes et munitions qui

se trouvaient dans l'arsenal de Fou-Tchéou, est estimée à

143 millions.

D'autre part, la construction de l'arsenal même avait coûté

43 millions à la Chine.

A ces chiffres, il faut encore ajouter la valeur des canons et

des batteries qui ont été encloués ou brisés.

On se demande maintenant ce que va faire l'amiral, et dans

l'ignorance où l'on est de la direction qu'il a prise, on se livre à

toutes sortes de conjectures.

Il est assez difficile de dire aujourd'hui exactement à quelle

décision s'est arrêté le commandant de notre escadre de l'ex-

trême Orient; on sait que l'amiral Courbet a carte blanche et

qu'il ne doit s'inspirer que des nécessités locales; dans ces con-

ditions, il est presque impossible de prévoir à l'avance quelle

sera la série d'opérations que l'amiral croira utile d'entre-

prendre.

Mais s'il est, on le comprend, difficile de dire ce qui sera

fait par le détail dans les mers de Chine, il n'est pas difficile

cependant de deviner quel est, dans ses grandes lignes, le plan

du gouvernement, plan dont l'amiral Courbet ne s'écartera

vraisemblablement pas de beaucoup ; il n'est pas indiscret,

d'ailleurs, de le faire connaître, les Chinois ayant accumulé sur

les points qui seront ultérieurement visés toutes les forces qui

leur a été possible d'avoir.

Après avoir quitté Matsou, l'amiral Courbet détruira les

quelques navires de guerre chinois qui ont eu la malencontreuse

idée de quitter les ports pour tenir la haute mer
;
puis, ralliant

la flotte de l'amiral Lespès, il occupera probablement Kelung

et détruira les défenses de la partie nord de l'île Formose. Après

Kelung, on accorderait à la Chine un certain délai pour Traiter
;

ce délai serait aussi court que possible, et à l'expiration, selon

40
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le cas, les négociation* seraient reprises ou lea hostilités recom-

mencées.

Le gouvernement est décidé à vaincre toute résistance; et si

la Chine, persistant dans son aveuglement, nous refusait les

réparations qui nous sont dues, comme sa réponse serait fixée

vraisemblablement au commencement d'octobre, le 'cabinet,

consultant les Chambres, qu'on n'aurait pas eu besoin do con-

voquer prématurément, demanderait les hommes et les crédits

pour pousser les opérations avec une nouvelle vigueur. Alors,

et vraisemblablement sans encore déclarer officiellement la

guerre, on porterai! les hostilités sur le territoire infime du

Céleste-Kmpire, remontant le Yasng-Tse-Kiang. La Hotte fran-

çaise, coupant en deux le territoire chinois, empêcherait les

communications entre le Nord et le Sud et couperait particu-

lièrement les approvisionnements en riz que les provinces mé-

ridionales fournissent à cette époque aux provinces du Nord.

Tout est prêt, en Franco, pour en finir : l'escadre de l'ex-

ticme-Orient, déjà renforcée par quelque! bâtiments venu

stations de l'Atlantique, serait encoro augmentée do deux cui-

s prêts a prendre la mer; îles troupes sont organisées en

Algérie pour partie au premier signal, ei >\m compagnies do

débarquement sont préparées pour renforcer les équipages ; les

approvisionnements en munitions sont complets, et do nouveaux

convois soront encoro expédiés dans le coûtant de septembre.

Les Anglais persistent à nous menacer de l'Allemagne.

L'action vigoureuse de l'amiral Courbet les êrés, et ils

:

i nt que le fantôme de M. de BiBœai k nous fers l'< ffët d'un

épouvantait. Paris a raison de leur recommander une informa-

tion qui lui est transmise de Berlin. Le secret do l'Allemagne,

de SOU attitude A l'égard do la France et i\o l'Angleterro.

contenu dans Cô seul mot : ffoïlande. Personne ne lo dit tout

haut, mais tout le monde etl est convaincu à Berlin : l'Allema-

gne, qui a toujours pôvé de B'arrondir vers l'ouest par l'annexion

des admirables ports de la mer du Nord et de donner enfin A son

peuple, en même temps quo des colonies pour déversoirs^ une

côte praticable et prochaine pour débouché, l'Allemagne ex-

ploite contre l'Angleterre le mécontentement trop légitime que

son attitude dans lo conflit chinois a provoqué en France. Ella

compte arriver par la trél aisément à ses fins, — et il est cor-

tain que la France, si la Onmde-Bretagno ne se montre pas
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plus juste à son égard, ne pourra que rester neutre en présence

des projets que caresse actuellement le prince de Bismark.

Le général Millot a donné sa démission et va revenir en

France. Son retour, pour raisons de santé, — ce sont celles du

moins qu'il a invoquées auprès de l'amiral Peyron, — ne trom-

pera personne. Une correspondance particulière nous apprend

que, dans les cercles politiques, son remplacement par le général

Brière de Lisle est considéré comme une disgrâce. On ajoute

que son successeur va être promu au grade de général de

division.

La session des conseils généraux est close et s
1

est passée au

milieu de l'indifférence générale, presque sans incident. Nous

devons en signaler un cependant: c'est le conseil de l'Hérault

qui en a été le théâtre. Le voici :

M. Tédenat propose au conseil de voter un vœu tendant à la

défense de la société laïque et à la répression des actes du clergé.

La commission propose que le gouvernement fasse respecter par

le cierge séculier et les congrégations le gouvernement républicain.

M. de Puységur. Je proteste énergiquement contre ce vœu.

Ce n'est pas au moment où le clergé séculier et les congrégations

font leur devoir de la façon admirable que vous savez, qu'il convient

de les attaquer.

Ce n'est pas le moment, je le répète, même dans votre intérêt,

car ce serait une injustice qui soulèverait les passions religieuses.

M. Perréal. Ce n'est pas nous qui attaquons le clergé, c'est le

clergé qui attaque la République.

M. Tédenat. Il faut que le clergé respecte la loi.

M. de Girard. Le clergé a toujours respecté les lois, quand les lois

ont elles-mêmes respecté sa conscience.

Y"Us nous imposez l'usage des livres de Paul Bert. Cet usage,

nous le repoussons et le repousserons toujours, parce que ces livres

insultent tout ce que nos pères nous ont appris à respecter.

Si vous voulez que le clergé vienne à la République, respectez le

clergé et sa conscience, et ne regardez pas si l'homme que vous avez

devant vous porte une redingote ou une soutane. Il faut une loi

égale pour tous, et je n'admets pas que la République expulse les

congrégations, quand les républicains, sous l'Empire, n'ont cessé de

réclamer le droit d'as->ociation qu'ils refusent aujourd'hui.

En un mot, les prêtres respecteront les lois comme ils l'ont

. toujours fait ; mais que la République respecte d'abord les droits de

Dieu, que le clergé a mission de défendre. (Cris : Ah ! ah ! ah !
—

Tumulte.)

Le vœu, mis aux voix, est adopté à l'unanimité moins trois voix.
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A la sun<- de ce triste débat, Mgr l'Evêque de Montpellier a

adressé à M. de i la l«ello lettre suivante :

Montpellier, 28 noût J884.

ri i ii r.

A M. le comte Jean de Puysêgup.

Monsieur lo conseiller général,

Je vous remercié d'avoir bien voulu, hier, prendre, avec autant de

force que de modération, la défense du clergé contre les accusations

injustes formellement exprimées <>u insinuées plus ou moins puver-

tement par la proposition de M. Tédenat.

Je ne sais quels griefs le représentant du :{ canton de Montpellier

B contre nous. Ils no sont pas personnels certainement, car, il y a

quelques semaines, on ma parlait encore, à la Vaquerie, des rela-

tions amicales, presque quotidiennes, que son père. M. le docteur

Tédenat, avait '•ntrotenues autrefois avec M. le curé Chibaudel, dont

l'hospitalité large et bienveillante l'appelait constamment à s'a

à ses côtés, dès qu'une occasion se présentait de réunir à table

auprès do lui MM. les curés du plateau du Larzac.

Quant aux motifs d'un ordro plus général >'t <|ui tiendraient à nos

princi] es et à nos croyances, vous aviez, qualité, plus que personne,

pour protester contre les soupçons injurieux à notre patriotisme dont

le vœu il- M. Tédenat parait s'inspirer. Votre oncle, lo T. R P< re

d'Alzon, do .si vaillante et si sainte mémoire, avait l'Ame la plus

ouverte que j "m i«- jamais connue à tout ce (|in pouvait servir les in-

térêts do la France et procurer sa grandeur, Toutes les Leçons quai

nous donnait tendaient à un but unique : il aurait voulu l'aire île

chacun de s"s élèves un apôtre et un soldat : un apôtre pour la

défense de lT.vangile et de l'Eglise, un soldat pour la défense et

osion du prestige national. Bt quand, attiré par ion eèle, il fut

prêcher I" carême à Constantinoplo, je me souviens t\(\ In fierté

généreuse avec laquelle il voulut toujours, devant les | tlM

s'hon": n titre do Français et témoigne) heutemejM do son

respect pour notre ambassadeur et pour les autres représentants do

notre la non point par enthousiasme pour l'Empire, mais

par fidélité en\ en la Patrie.

Ton [ues, tous 1 oi
|

ia sont animés du même
«••-prit ; ils distinguent, il est vrai, entre la forme du gouvernement

et la Fran<-" elle-même. Sur la question de forme, ils

Libres de leurs appréciations comme de leurs sympathies; ^t pourvu

que Lenra paroles publiques se contiennent rien qui soit un'- provo-

cation au mépris ou à la révolte contre les autorités con.«titu' i

ne pensent pas être liés à trouver, par exemple, que les Chambre»
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ont bien fait de supprimer les prières publiques ou de voter le

rétablissement du divorce.

Surtout ils sout convaincus que leurs actes doivent rendre tou-

jours plus évidente cette vérité que si, dans un pays troublé et divisé

comme le nôtre, les opinions politiques, les regrets du passé, les

espérances d'avenir peuvent séparer, à certains égards, des citoyens

également honorables, l'union la plus étroite est pour tous un devoir

sacré dès que les intérêts moraux de la nation sont en cause, ou dès

qu'il s'agit de porter remède à de grandes infortunes. La fraternité

religieuse reprend alors tous ses droits ; elle efface toutes les dissi-

dences secondaires, pour affirmer à nouveau l'unité de la famille

chrétienne autour du Chef divin, qui nous recommande à tous le

pardon des injures et la loi suprême de la charité.

Je suis heureux, sans en être surpris, que votre voix n'ait pas été

isolée au sein du conseil municipal, quand vous vous êtes ainsi cons-

titué notre avocat, fidèle en cela à votre noble caractère et ne pou-

vant vous résigner à entendre calomnier des absents.

L'énergique protestation de M. de Girard a rencontré le m<;me

accueil que vos courageuses paroles. Mais si vous n'avez pu empê-

cher ni l'un ni l'autre la majorité du conseil de nous adresser des

reproches immérités et de proposer, sans motif, contre notre con-

duite des mesures répressives, vous avez du moins amené un homme

de cœur à s'associer au refus que vous faisiez de nous traiter en

suspects.

Agréez, monsieur le conseiller général, pour vous et pour vos deux

collègues , l'expression bien sincère de ma gratitude et de mon

respect.

7 Fr.-M.-A. de Cabrières,

évêque de Montpellier.

Cette lettre a vivement irrité la majorité sectaire du Conseil

général de l'Hérault : tous les catholiques, tous les honnêtes

gens y applaudiront.

80 voix contre 49 et 2 abstentions ont voté samedi la nou-

velle loi scolaire belge annulant la loi impie qui avait été

l'œuvre des libéraux. C'était la première destruction nécessaire,

et c'est par là qu'il importait de commencer. Les libéraux ont,

pendant toute la séance, poussé des cris et des huées. Un mo-

ment on se serait cru à Versailles un jour de congrès.

Le lendemain, dimanche, ils ont voulu se venger. Maigre

vengeance !

Après les élections cléricales, le bourgmestre de Bruxelles

avait autorisé les manifestations des deux parties. Libéraux et
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cléricaux organisèrent tour à tour des cortèges imposants. Puis,

c'était fiui. Le bourgmestre l'avait promis, l'avait afficher sur

les murs. Mais les bourgmestres libéraux valent les maires

ronges de France. Et M. Bail a autorisé do nouveau ces inu-

tile- e1 bruyantes manifestations. Les cath< liques manifesteront

le 7. Ils n'auront pas de peine à faire mieux que n'ont fait leurs

adversaires.

A midi, la pluie a d'abord contrarié les manifestants. Ils

étaient à peu près 15,000. Mais la qualité n'était pas en rapport

avec la quantité, et on a constaté une fois de plus que -i tons

les libéraux ne sont pas canailles, toutes les canailles sont libé-

rale-. Il en était venu de partout. Ya-nuqdeds et mendiant- qui,

pour vingt sous et le voyage, feraient les plus mauvaises bo-

D.68, étaient venus en nombre.

Les journaux anglais annoncent que lord Wblselëy va so

rendre eu Egypte pour prendre le commandement supérieur

des forçai militaires dans ce pays; La mission confiée au vain-

queur de Teîl-el-Kéliir est évidemment destinée à compléter l:i

tâche assumée par lord N'oit Mu 66h : tàddis que le premier lor8

de l'amirauté remaniera l'organisation administrative et Bfaah-

de l'Egypte, pour en faire un instrumi ni plus do<

plus efti, '.-.,• de l'intlu. née. Ii ri i a ii ii
i

q u e, le général Wolseley

concentrera dans ses mains tous les pouvoirs militaires. Bien

que l'armée égyptienne fût, depuis l'intervention britannique,

placée sotte U commandement d'un officii r général anglais, elle

constituai! pas moins une force Indépendante, nominale-

ment aux i rdrea et à la disposition <\u khédive; car le généra]

\\ d tenait de Tewfik son litre et ses fonctions et il servait

l'Egypte avec le congé de se- supérieurs hiérarchiques. Cette

n va disparaître : Wolseley réunit sou- son autorité l'armée

kle'divale. au.-si bien que le coips expédit ioiinaire ; et, bien que

iurnaux anglais affirment que sa mission Sur les bords du

Nil est essentiellement temporaire, elle n'en fera pas moins

l'iiijpies.-ion d'une prise de possession militaire de l'Egypte.

Le prétexte qui sert à justifier l'envoi de lord Wolseley nu

' (.édition projetée, pour l'automne, en rue do dé-

bloquer Khaitoum.

Lee dernière! nouvelles de Madagascar portent QU» l'amiral

Miot a réclamé, au nom du gouvernement., une indemnité de
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guerre de 500,000 piastres, la cession de tout le territoire mal-

gache au-dessus du 17e parallèle et le changement du titre de

reine de Madagascar en celui de reine d'imerina.

Le premier ministre hova a informé l'amiral qu'il ne pouvait

consentir à une cession de territoire sur la terre ferme; mais,

en retour, il a offert la possession des deux petites îles (Nossi-

Mitséo et Nossi-Fély) non loin de Nossi-Bé. Il a, de plus, accepté

en principe le paiement d'une indemnité de guerre.

Il y a quelques semaines, on apprenait que les Boers du

ïransvaal venaient d'introniser comme roi du Zoulouland Dini-

zuli, le jeune fils de Cettiwayo. Une dépêche de ces jours der-

niers nous a annoncé que ces mêmes Boers ont renversé ce

trône qu'ils venaient de relever, et établi chez les Zoulous un

gouvernement républicain. Cette forme de gouvernement ne va

pas sans institutions parlementaires, et cela promettait d'être

drôle. Mais la plaisanterie a dû paraître déplacée aux Anglais

du Cap, car une dépèche de Durban, 26 août, annonce que de

nouveaux préparatifs militaires se font en vue d'une prochaine

expédition dans le Zoulouland. Le général Smyth, commandant

des troupes anglaises dans l'Afrique du sud, est parti pour

Etshowe. Un régiment est parti également pour la même desti-

nation, afin de renforcer les troupes déjà concentrées dans cette

localité.

REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

Les succès de l'amiral Courbet contre l'arsenal de Fou-Tchéou et

les forts qui commandaient l'embouchure du Min ont été, à la

Bourse, l'occasion de provoquer un mouvement en avant. Pour
consolider ce mouvement, l'on fait courir toutes sortes de cancans

plus rassurants les uns que les autres et que les événements sont

loin de confirmer. Du reste, à la Bourse, c'est tout l'un ou tout

l'autre; on passe de l'incrédulité la plus accentuée, à la confiance

la plus naïve. C'est ainsi que, pour les haussiers, les affaires de la

Chine deviennent un incident sans portée...

Dès l'abord, tout le monde trouvait que nous nous engagions

dans une entreprise périlleuse, presque sans issue et qui mettait

notre patience et notre budget à l'épreuve; aujourd'hui, l'optimisme

a proinptement repris le dessus et ce sont les banquiers qui con-

servent la direction du marché. Nous l'avons souvent répété à cette
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place : depuis longtemps ils ont sur les bras de grosses affaires qu'ils

voudraient bien liquider; ils supposent que la hausse enfui mettrait

les capitaux un mouvement el leur permettrait d'écouler, d'anciens
stocks qui immobilisent une partie de leurs ressources.

Il > a lieu de supposer que cette campagne, entreprise par la

haute Banque sur nos Rentes et sur nos bonnes valeurs, ne touche
pas à sa lin. Si on a pu la poursuivre, avec succès, malgré les

nombreux contre-temps qui se sont succédé, on cherchera à la

prolonger el à en tirer toute la quintessence ; on en arrivera à forcer

la note, ainsi que eela arrive toujours à la Bourse, où tout est poussé
à l'exagération, soit en haut, soit en bas.

Nous n'avons point ici à taire des digressions politiques, ni à tirer

des conclusions sur les agissements de ce gouvernement que nous
avons le malheur de subir; nous devons rester dans la question

économique el financière qui se dresse en l'ace de la question chi-

noise. Pour cela nous n'avons qu'à constater, el notre rôle sera des

plus faciles.

Quand nous aurons bombardé quelques ports et occupé les mines
de Kelung dans l'île de Formose, notre situation, en Chine el au
Tonkin, sera à peu près la même qu'avant le traité de Tien-Tsin.
Nous ne pourrons éterniser celle situation et il laudra l'envoi de
nouvelles troupes, l'ouverture de nouveaux crédits, eu un mol. des

Sacrifices douloureux et considérables. Où possédons-nous des

réserves budgétaires pour y puiser? Nulle part, puisque partout se

dresse le déficit, Lu emprunt sera donc une mesure indispensable.

La France est engagée dans une voie ou la conduisent évidemment
ses destinées. La voilà, seule, avant charge matérielle et souci d'une
politique qui l'Oblige à surveiller avec la même Vigilance les Saxons

d'Outre-Manche el ceux d'Outre-Rhin. Quand on a à modérer les

ambitions russes et japonaises en Chine, mettre une barrière aux
annexions de Slanlej au Congo el aux tentatives de banqueroute

des Anglais en Egypte, entretenir une flotte à Madagascar et dans

l'Extrême ' rie it, une armée en Tunisie et au .Maroc, ou se demande
jusqu'où pourra aller la folie ou l'aveuglement du Gouvernement.
C'est une lèche énorme el qui implique pour son accomplissement
une longue série d'années ; croit-il donc vivre encore longtemps ?

huis i, Hls |,. s eas, ce serait l'nlie à la Bourse de ne pas voir le péril

OÙ l'on se trouve et île négliger d'assurer sou mouvement par un
tassement des cours, au lien de s'emballer follement à la hausse,

qui, si elle a pu avoir sa raison d'être, .t aussi ses limites.

A. IL

Le gérant: P, Chantkel.

Paru. — Imp. de l'Œuvre de Saint-l'aul, L. Pilihpona, 51, rue de Lille.
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impetrandum, magna Dei Mater sanetissimo Etosetii ritu,

Octobri toto, coleretur. lu quo et judicium Nostmni et

exemphi secuti suinus Decessorum Nostrorum, qui dif-

ticillimis Ecclesiaj temporibus aucto pietatis Btudio ad

augustam Yirginem confugere, opemque ejus summjs pre-

cibus implorare consueverunt.

Voluutati vero illi NostraB tanta animorum al&oritats et

COZLCOrdia ubique locorum obtemperaium est, ut luculeuter

appartient quantus religionis et pietatis andor exatet in

p(i[nil.i christiano, et quantam in cuelesti Maria' Yirginis

patrocinio spem univers! reponant. Quem quidam deela-

ratae pietatis et fîdei fervorera Nos, tanta mob'vtiarum et

malorum mole gravatos, non mediocri consolatioae leniisse

profitemur, imo animum addidisse ad graviora quqque, si

ita Deo placeati peri'ereiida. Donec enim spjritua pivcum

efifunditur super domum David e< super habitatoreâ Jéru-

salem, in spem certjtm aibluciiinir, l'on' ut aliquando pro-

pitietur Deus, Çcoiesiaeque aua? miseratus vicem, audiat

'AS <>lt-ecra:jtiuiii per Eam, quain ipso OOSlflS-

tiuin gratiamm voluit es£e ailministraui.

aprqpter insidenti^us causât qqga \',.s ad publiram

I

.. itaiiilaiu uii (lixinius, anno çapflriore impule-

punt, officii Nostri diiximns, VenerabUes Fratres, hoc quo-

que anno. buriai i populos cbristiauos, ut in nujusmodi pre-

candi ratipne el formula, qum Rosarium Mariait dicitur,

I

aérantes, sibi validum magna? Dei GenitrioU patroci-

nium demereanjtux. Oum enim in oppugnatoribus christiani

uoiuiuis tanta -ii. pbstinatio prepositi, in propugAaiorilMis

non 1 1 1 i 1
1

'
• i

-
>

- 1 1 1 esse oporteJ constantiam roluntatis, quam
rtiiii co'b'sie auxiliuiu et col la la nobis a Deo bénéficia,

iverantiae oostrae sœpe soleani esse fructus. - A.c

revocare juval in mentena magna- illius Judith, exemplum,

qiue alm • Virginia typum exhibons atultam Judeorum

fepressil impatientiam,, çonstijtuere Deo volentium arbitrio

auo «lieui ad aubveniendum oppressa? civitati. Intuendum

item m exemplum Apostolornm, qui maximum Bpîritus

P.uacliti donum sibi promissum expectaveruni

rantes onanimiter in oratione cum Maria Matre •'



LETTRE ENCYCLIQUE 563

Agitur enim et mine de ardua ac magrri momenti re, de

inimico antique- et vaferrimo in elata potentiae suœ acie

liumiliando ; de Ecclesia* ejusque Capitis libertate vindi-

canda ; de iis conservandis tuendisque pra^sidiis in quibus

conquiescere oportet securitatem et salutem kumana? socie-

tatis. Curandum est igitur, ut luctuosis hisce Ecclesia1

temporibus Marialis Rosarii sanctissima consuetudo stu-

diose pieque servetur, eo pra?cipue quod hujusmodi preces

eum ita sint composita» ut omnia ex ordine salutis nostrae

mvsteria racolant, maxime sunt ad favendum pietatis spiri-

tum comparata 1
.

Et ad Italiam quod attinet, potentissima? Virginis praesi-

dium nunc maxime per Rosarii preces implorare necesse

est, quum nobis adsit potius, quam impendeat, nec opinata

calamitas. Asiana enim lues terminos, quos natura posuisse

videbatur, Deo volente, prœtervecta, portus Gallici sinus

celeberrimos, ac finitimas exinde ïtalite regiones perrasit.

— Ad Mariam igitur confugiendum est, ad eam, quam jure

m (M itoque salutiferam, opit'eram, sospitatricem appellat Ec-
clesia, uti rolens propitia opem acceptissimis sibi precibus

imploratam afferat, impuramque luem a nobis longe depellat.

Quapropter adventante jam mense Octobri, quo mense
sacra solemnia Mariai Virgine a Rosario in orbe catholico

aguntur, omnia ea, quae prœterito anno prœcepimus, hoc

anno iterum prascipere statuimus. — Decernimus itaque et

mandamus, ut a prima die Octobris ad secundam consé-

quent s Novembris in omnibus curialibus templis, sacra-

riisve publicis Deiparre dicatis, aut in aliis etiam arbitrio

Ordkiarii eligendis, quinque saltem Rosarii décades, ad-

jectis Litaniis, quotidie recitentur : quod si mane fiât,

sacrum inter preces peragatur ; si pomeridianis horis, Sa-

cramentum augustum ad adorandum proponatur, deinde qui

intersunt ritelustrentur. Optamus autem, ut SodalitatesSan-

ctissimi Rosarii solemnem pompam, ubicumque per civiles

leges id sinitur, vicatim publicse religionis causa ducant.

Ut rero ebristianse pietati cœlestes Ecclesiœ thesauri

recludantur, indulgentias singulas, quas superiore anno
largiti sumus, renovamus. Omnibus videlicet qui statis
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diebus publicaj Rosarii recitationi interfuerint, et ad raentem

Nostram oraverint, et his pariter qui légitima causa im-

pediti privatim haec egerint, septem annorum itemque sep-

tem quadragenarum apud Deum induiront iam singulis vi-

cibus concedimus. Eis vero qui supra dicto tempore decies

altem vel publiée in templis, vel justis de eausis inter

domesticos parietes eadem peregerint, et criminum conies-

sione expiati sancta de altari libaverint, plenariani admis-

soruin veniam de Ecclesia' thesauro impertimus. Plenissi-

mam hanc admissorum veniam et pœnarum remissionem

his omnibus etiam largimur, qui vel ipso beats Virginia a

Rosario die festo, vel quolibet ex octo insequentibus, animi

sordes eluerint et divina convivia sancte celebraverint, et

pariter ad mentem Nostram in aliqua sacra rede Deo et

sanctissima* ejus Mat ri supplicaverint.

lis denique consultum volontés qui nui vivunt et agri

cultione, praecipue octobri mense, distinentur, concedimus

ut ^ingula, quae supra decrevimus, cum sarris etiam indul-

gentiis octobri mense lucrandis, ad insequentes vel novem-

bre vel decembris menses, prudenti Ordinariorum arbitrio

differri valeant.

Non dubitamus, Venerabiles Fratres, quin curis lysçe

Nbstris uberes et copiosi i'ructus respondeant. pra-sn-iim si

qu;i' Xos plantamua, ei téstra Bôllicitudo rigaverit, iia Deua

gratiarum suarum largitioûe de cœlo afferal incrementum.

Pro certo quidem habemus populuffl christianum futuiun»

dicto audientem Apoatolicse âuctoritati Nôstraa eo lidei et

pietatia t'ervore, cujus praeterito anno amplissimirm dédit

documentum. Cœlestis autom Patron a per Rosarii procès

inrocata adait propitia, efficiatque, ut sublatia opinionum

diaaidiis el re ehristiana in universis orbia terrarum parti-

bus restituia, optatam Kcclesia- tranquillitatem a Deo ini-

petremua. — Cujus auspices beneûcii, Vobis et Clero

rèstro, et populia reatrae curas concreditia ApoatoJicam

edictionem peramànter iinpertimus.

DatuŒ Roulas âpud S. 1 vu-mu die \\x Aug. mdccclxxxiv,

r atificatua Nostri Anno Septimo.
LEO PP. XIII.
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N. T. S. P. LE PAPE LÉON X

A TOUS LES PATRIARCHES, PRIMATS,

ARCHEVÊQUES ET ÉVÊQUES DU MONDE CATHOLIQUE

EN GRACE ET EN COMMUNION

AVEC LE SAINT-SIÈGE APOSTOLIQUE

A' Nos Vénérables Frères les Patriarches, Primats,

Archevêques et Évêques de tout le monde catholique,

en grâce et en communion avec le Saint-Siège apos-

tolique,

LÉON XIII PAPE

Vénérables Frères,

Salut et bénédiction apostolique.

L'an dernier, comme vous le savez, Nous avons décrété par

une lettre encyclique que dans toutes les parties du monde ca-

tholique la dévotion du saint Rosaire fût pratiquée pendant

tont le mois d'octobre en l'honneur de la Mère de Dieu, afin

d'obtenir à l'Eglise éprouvée les secours du ciel. En prenant

cette décision, Nous avons suivi Notre propre jugement et

l'exemple de Nos prédécesseurs qui avaient l'habitude, lorsque

l'Église se trouvait dans des circonstances particulièrement dif-

ficiles, de se réfugier sous l'égide de la Vierge et d'implorer

son aide par des prières ardentes.

Or, l'empressement unanime avec lequel les fidèles ont ré-

pondu partout à Notre appel, a prouvé combien est grande la

piété du peuple chrétien et combien est profonde sa confiance

dans la protection céleste de la Vierge Marie. Cette manifesta-

tion magnifique de piété et de foi Nous a été, Nous le déclarons

hautement, une grande consolation dans les calamités et les

maux si grands qui pèsent sur Nous et Nous a encouragé à sup-

porter des épreuves plus graves encore, si telle était la volonté
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de Dieu,. Aussi longtemps, en effet, que l'esprit de prière sera

lu sur la maison de David et sur Les habitants île Jéru-

salem, Nous conserverons la terme confiance que Dieu se lais-

sera fléchir enfin et que, avant pitié du sort de son Église, il

entendra les prières de ceux qui l'implorent pour elle, qu'il a

voulu lui-même constituer dispensatrice des grâ

C'est pourquoi, comme Nous l'avons dit, les causes qui, l'an

dernier, Nous ont déterminé à exciter la piété des fidèles sûb-

nt encore, Nous avons cru de Notre devoir. Vénérables

Frères, d'exhorter, cette année aussi, le peuple chrétien à per-

sévérer dan- la pratique do la dévotion du Rosaire de Marie et

à mériter ainsi la protection efficace de la sublime M<

Dieu. Les adversaires de la religion chrétienne faisant preuve

d'une grande ténacité dans la poursuite de leurs projets, il faut

que les défenseurs île l'Eglise montrent une fermeté non moins

grande, se rappelant que le secours céleste et la grâce de Dieu

sont souvenl le fruit de notre pe sévérance.

A ce propos, Nous vous rappellerons l'exemple de Judith,

figure de la sainte Vierge, qui répi ima l'impatience in
•

des Juifs lorsqu'ils prétendaient fixer à Dieu, selon leur gre, le

jour de la délivrance de leur pays opprimé. Il faut aussi

déivr l'exemple des apôtres qui auendire» < le don sublime du

Saint-Esprit en persévérant unanimement dans la prière avec

Marie, mère de Jéf

Aujourd'hui aussi, il s'agit en effet d'une chose diffic

haute importance; il s'agit d'humilier l'Antique ennemi du genre

humain plein de cuse et arrivé à. l'apogéi sa puissance.; il

iquérir la Liberté de L'Église et de sou CJ

s?agit de conserver et de maintenir intactes les institatioi

lesquelles reposent la sécurité et le salut de la société humaine.

Il faut donc faire en sorte que dan- ces temps si tristes pour

l'Église, la pieuse dévotion du saint, R,os M

servée avec Boin, d'autant plus que ces prières étant comj

de façon à rappeler dans Leur ordre tous les mystères du notre

salut, sont trèi propres à nourrir l'esprit de piété.

Pour ee qui concerne l'Italie, il faut implorer pour elle par

la récitation du Rosaire l'aide de la \ ierge très puissante,

maintenant surtout qu'une oaiaroité inattendue usas s déjà

atteint-. La peste asiatique s*. en effet, franchi par la. volonté

de Dieu Le que la nature semblait lui avoie fixées,, et a

eJDvahi les portti du golfe du Lion et les contrées Limitronh
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l'Italie. Il faut donc se réfugier vers Marie, vers Celle que

l'Église appelle avec raison salutaire, auxiliatrice, libératrice,

afin qu'elle daigne nous apporter le secours que nous aurons

imploré par les prières qui lui sont les plus agréables et éloigner

de nous le fléau impur.

C'est pourquoi, comme le mois d'octobre, dans lequel le monde

catholique fête la solennité de la Vierge du Rosaire, s'approche,

Nous avons résolu de prescrire cette année tout ce que Nous

avons prescrit l'année dernière.

Nous décrétons donc et Nous ordonnons qu'à partir du pre-

mier jour du mois d'octobre jusqu'au second jour du mois de

novembre suivant, dans toutes les paroisses et dans toutes les

églises ou chapelles dédiées à la sainte Vierge ou même dans

d'autres à choisir par les Ordinaires, on récite tous les jours au

moins cinq dizaines du Rosaire, en y ajoutant les litanies Lau-

rétanes. Si cet exercice pieux a lieu le matin, la messe doit être

célébrée pendant les prières ; s'il a lieu dans l'après-midi, on

exposera le Saint-Sacrement à l'adoration des fidèles et on

donnera ensuite la bénédiction à ceux qui y assistent. Nous

désirons aussi que les confréries du Saint-Rosaire fassent, par-

tout où les lois les permettent, des processions solennelles à

travers les villes afin de glorifier publiquement la religion.

Et afin que les célestes trésors de l'Eglise soient ouverts à la

piété des fidèles, Nous renouvelons toutes les indulgences que

Nous avons accordées l'an dernier. Donc à tous ceux qui dans

l'intervalle du temps désigné auront assisté à la récitation pu-

blique du Rosaire et auront prié selon Notre intention, et à ceux

encore qui, empêchés par une cause légitime, l'auront fait dans

leur particulier, Nous concédons pour chaque fois, sept années

et sept quarantaines d'indulgence. Nous accordons la pleine

remise de leurs fautes à ceux qui, dans le temps que Nous

venons d'indiquer, auront pratiqué au moins dix fois ces pieux

exercices, soit publiquement dans les temples sacrés, soit dans

leurs maisons, par suite d'excuses légitimes, et qui, après s'être

confessés, se seront approchés de la sainte Table.

Nous accordons cette même indulgence plénière à tous ceux

qui, soit dans le jour de la fête de la bienheureuse Vierge du

Rosaire, soit dans les huit jours suivants, après avoir épuré

leur âme et s'être approchés de la sainte Table, auront prié

dans quelque temple, Dieu et la sainte Vierge, selon Notre

intention.
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Enfin, délirant avoir égard à ceux qui vivent à la campagne

et qui sont occupés, pendant le mois d'octobre, par les travaux

des champs, Nous leur permettons d'ajourner soit au mois de

novembre, soit au mois de décembre, selon le jugement de

l'Ordinaire, les exercices prescrits plus haut avec les indul-

gences à gagner pendant le mois d'octobre.

Nous ne doutons pas, Vénérables Frères, que des fruits

abondants ne répondent à Nos soins, surtout si à ce que Nous
semons et que votre sollicitude aura arrosé, Dieu accorde

l'accroissement par la diffusion de ses grâces. Nous BOnunes

convaincu que le peuple chrétien répondra à l'appel de Notre

autorité apostolique avec la même ardeur de piété et de foi

dont il a donné l'année dernière un si magnifique exemple. (*>ue

la céleste Patronne invoquée dans les prières du Rosaire nous

soit propice et qu'elle fasse que les divisions cessent, que la

religion chrétienne soit rétablie partout dans ses droits, et que

nous obtenions de Dieu pour L'Eglise la paix tant désirée.

Connue gage de ce bienfait, Nous vous donnons très affectueu-

sement à vous, à votre clergé et aux peuples confiés à votre

sollicitude, la bénédiction apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 30 août IS8 1, la sep-

tième année de Notre pontificat.

LÉON XIII. PAPE.

KKPONSK DES i VI Ql ES FRANÇAIS

i'i Pi:n<-Y<*li<|ii4' « .VoltlIfMHlmit «..«Iloium gciifi. »

Noua venons de recevoir à l'instanl le recueil
j
publié à

Rome, des Lettres de rÊpiscopat français à Sa Sainteté

Léon Mil en réponse à l'Encyclique .\<>/>i/issi,>ui Gai-

lorum gens, du * février 1884,

Nous nous empressons « 1 « ^ reproduire des aujourd'hui la

Lettre (!•> 1,1,. KK. les cardinaux-archevêques de Taris, de

Lyon et de Toulouse :

-Saint i

L'Encycliqui tre Sainteté vient d'adresser aui \'.\<'-

de France a excité dans nos cœurs do vîfi sentiments de
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reconnaissance. Français, nous avons été profondément touchés

de l'affection que le Père commun des fidèles témoigne à notre

pays. Il nous a été facile de reconnaître, à travers l'expression

des légitimes inquiétudes du Chef de l'Église, l'accent de sa

bonté paternelle.

Nous trouverons, Trés-Saint Père, dans les paroles de Votre

Sainteté, la lumière et la force dont nous avons besoin pour

accomplir notre tâche au milieu des difficultés croissantes du

temps présent. La tranquillité extérieure qui continue de régner

autour de nous ne dissimule qu'aux yeux des personnes inat-

tentives la gravité du désordre que tend à introduire dans notre

état social la modification imprudente et pleine de périls des

rapports entre l'Eglise et l'Etat.

La responsabilité de ce mal ne saurait être imputée au clergé,

qui n'a jamais fait acte d'opposition au régime politique établi

en France. Si les relations de bienveillance réciproque qui exis-

taient jusqu'à ces dernières années entre l'autorité civile et

l'autorité religieuse ont été malheureusement altérées , la

vérité oblige tout homme de bonne foi à reconnaître que nous

subissons cette situation, loin de l'avoir provoquée. Toujours

disposés à voir dans les procédés dont nous avons eu à souffrir

plutôt des malentendus qu'un parti pris d'antagonisme, nous

avons essayé maintes fois de dissiper les équivoques. Nous ne

pouvons pas nous flatter d'y avoir réussi. Aussi, était-il opportun

que la voix du Chef de l'Eglise se fît entendre et ramenât l'at-

tention de tous sur les vrais principes dont l'application peut

seule mettre fin aux difficultés présentes.

De quoi s'agit-il, en effet? Il s'agit de ces intérêts majeurs

qui sont avant tout du domaine de la conscience
;
qu'on ne peut

blesser ni négliger sans qu'il en résulte un trouble profond dans

la société. L'Etat ne peut donc être indifférent à ces questions,

ni les résoudre à lui seul. Votre Sainteté a montré le véritable

terrain de la conciliation en rappelant tout le monde à une

franche et loyale application du Concordat.

A la vérité, eeux-là mêmes qui voudraient réduire l'Eglise en

servitude invoquent ce qu'ils appellent la politique concor-

dataire.

Mais ils se font sur cette convention les idées les plus fausses

et semblent croire que le Concordat n'est pour la puissance

civile qu'un moyen de tenir l'Eglise en tutelle et de restreindre

son influence morale. Pour raisonner ainsi, il faut avoir oublié
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l'histoire de cette convention célèbre : elle fut accordée par le

Souverain- Pontife aux sacres et patriotiques instances d'un

trnemeat justement effrayé des désordres où dix années

à» révolution violenteavaientlaine la nation. Selon une expres-

sion que l'on a bien souvent répétée, c le pouvoir appela la

religion au secours de la société en péril » ; et c'est le chef de la

République française, le premier Consul, qui s'adressa au Chef

de l'Église peur rétablir l'exercice publie du culte catholique

ilaiis notre pays.

Si les partisans de la politique dite oencordaiaira avaient

présentes à l'esprit ces origines historiques du Concordat, ils ne

lient pas (jue le respect de ce traité pût se concilier avec

un s\ siénie qui tendrai! à dépouiller l'Église et à paralysée son

action.

Il y a des hommes d l-.tat qui setnbleni ne plus croire à la né-

la religion pou* le maintien de l'ordre social. Cepen-

dant l'expérienea «1rs siècles et l'opinion dc^ législateurs de tous

uips iiinis montrent que si la religion relie l'homme à Pieu,

elle est aussi le lien qui unit, les hommes entre eux et les rend

aptes à la vie commune dans la société. Klle est, par tes

criptions qu'elle impose à la conscience, un secours indispen-

sable, qui supplée à l'insuffisance des lois humaines, podr cntre-

tenir l'ordre et la justice parmi Les citoyens, si l'on perd de

vue ces grandes vérités, si l'on touche imprudesnmen1 ai sans

site au\ choses religieuse . 'expose à créer à^^ dé-

sordre périls i|u.- la - ommaUdait d'éloigner*

N'a-i-on pas \u les résultais de
1

cette manière d'agir dans la

loi sur renseignement, dont Votre Sainteté fait remarquer les

dangereuees innovations.' Les diâieuUés qu'il était facile de

prévoir et que nous avions signalées d'avance n'ont pas manqué

de se produire. 0e qui yeux justifie la vérité

sseignements de l'Église sur la pari nécessaire o/ui revient

à la religion dan- l'éducation de l'enfance. La parole de Votre

Sainteté apporl te doctrine l'appui décisif d'une autorité

qœ nul ne pourra contester.

Des difficultés plus grandes encore viendraient troubler la

de notre pays si d'autres mesures en voie de préparation

étaient adopté. >| par les pouvoirs puhlics et si l'on n'écou t ail pas

le» avertissements paternels do Votre Sainteté.

IMu- la situation présente est douloureuse et l'avenir inquié-

tant, plus il est consolant pour nous, Très-Saint Père, do vous
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voir accourir au secours de notre nation divisée par les partis

politiques, ot lui rappeler les conditions de l'ordre et de la paix.

Votre Sainteté nous apprend que ceux qui dirigent ^es affaires

de notre pays ont répondu aux réclamations qu'Elle a dû plus

d'une fois leur adresser, en se déclarant prêts à les accueillir

dans un esprit d'équité. Nous prenons acte de cette assurance.

Nous aimons à espérer que la parole du Vicaire de Jésus-Christ

sera toujours reçue avec respect, et qu'elle fera naître dans les

esprits les plus prévenus des réflexions salutaires.

Quant à nous, Evêques, nous serons les premiers à suivre les

conseils qui nous viennent de si haut; et, sans nous départir de

l'esprit de modération et de concorde qui est l'esprit de l'Evan-

gile et celui qui a dicté votre Lettre, nous continuerons à veiller

avec sollicitude au bien des âmes et à défendre avec une fermeté

apostolique les intérêts sacrés qui nous sont confiés.

Que Votre Sainteté nous pardonne d'avoir donné un libre cours

aux sentiments dont la lecture de l'Encyclique a rempli nos

âmes, et (ju'Elle nous permette de déposer à ses pieds l'hommage

de notre filiale gratitude.

Nous implorons, Très-Saint Père, votre bénédiction aposto-

lique et nous sommes, avec le plus profond respect,

de Votre Sainteté

les très humbles et très obéissants serviteurs et fils,

y J. Hipp., cardinal Guibert, Arch. de Paris.

y L.-M., cardinal Caverot, Arch. de Lyon.

y FI. cardinal Desprez, Arch. de Toulouse.

25 février 1884.

LEON XIII ET LE ROSAIRE (1)

Pour tout livre, c'est une bonne fortune de paraître dans ces

circonstances particulièrement favorables qui donnent à une

publication le cachet d'une œuvre actuelle; ne sera-ce pas une

bénédiction singulière pour le manuel que nous annonçons, de

faire son apparition à une époque où le Rosaire, plus que jamais

(1) Les pages qu'on va lire ont été écrites à l'occasion de la 5 e édi-

tion d'un ouvrage du R. P. Pradel des Frères Prêcheurs, lequel a
pour titre : Manuel du saint Rosaire. Cette édition, qui a reçu des
améliorations notables, paraîtra dans les premiers jours d'octobre.
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en honneur, doit imprimer à tout ce qui porte son nom, lo

caractère de l'actualité?

Qu'on se rappelle l'état religieux des esprits dans le courant

de l'année dernière. A un grand nombre de sujets de trist.

s'ajoutaient plus nombreux encore les sujets d'inquiétude et de

crainte. Que de ruines déjà amoncelées! Que de désastres dont

on se sentait menacé! De tous ces maux, Léon XIII plus que.

personne portait le poids si lourd, et il en était profondément

affligé. Toutefois son cœur n'avait pas perdu courage. Aussi,

sous l'inspiration de sa foi et de son espérance, en même temps

que de ses sollicitudes, il appelait le secours et il cherchait

le remède. Alors le Rosaire, auquel il avait déjà voué un culte

filial, lui apparut comme un incomparable trésor de grâces; et

c'est de cette sorte de vision qu'est née l'Encyclique à jamais

mémorable du l
,r septembre 1883

Cette belle lettre du chef de l'Eglise, confirmée par celle du

1" septembre 1881 qu'on a lue plus haut, est une œuvre doctri-

nale où sont exposés les plus nobles titres do gloire de la Vierge

Marie; elle est également une œuvre historique ou sont rap-

pelés les témoignages les plus autorisés et de la dévotion à

l'auguste Mère de Dieu, et des bénédictions insignes, toutes

maternelles, qui ont été le prix de cette pieuse confiance La

Heine du Très Saint Rosaire s'y montre avec une majesté sou-

veraine, et elle attire également par le charme irrésistible de

sa bpnté. Aussi bien, c'est elle quo le Souverain-Pontife avait

spécialement en vue en écrivant cette page d'histoire. Pour

réveiller notre foi et nous exciter à la prière, il voulait pro-

clamer qu'elle est, invoquée sous ce titre, notre ressource

suprême, notre dernière espérance. Ne le voit-on pas claire-

ment lorsqu'il donne les conclusions du théologien et de l'his-

torien'/

conclusions, nous croyons les formuler d'une manière

exacte on disant : Ce que Marie doit être dans le plan divin

pour lo salut <\<.-* âmes, elle l'a été, l'histoire on fait foi, avec la

munificonce d'une reine et la tendresso d'une mère, principale-

ment <| ri.t n ii on l'a honorée et invoquée par le Rosaire : si donc

maintenant par le Rosaire, nous lui adressons nos hommages

et nos supplications, comme nos pieux ancêtres, nous serons

exaucés; et Marie montrera une fois de plus combien elle aime

coux qui aimont son Rosaire.

Si nous arrêtions là l'analyse de 1 Encyclique Aposlolici
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muneris, on aurait raison de la trouver un peu brève pour ne

pas dire insuffisante. N'est-on pas en droit de demander qu'il soit

rappelé avec plus d'ampleur le souvenir de ce document ponti-

fical ou la plénitude de la doctrine, l'élévation de l'esprit, l'émo-

tion du cœur, la beauté du style, le charme de la piété, s'unis-

sent dans une si parfaite harmonie? Tel est bien aussi notre

sentiment. Toutefois, ce n'est pas au point de vue de ces divers

mérites que nous nous sommes placé pour faire apprécier

comme il convient, la grande parole du Yicaire de Jésus-Christ.

Nous avons cherché ce qui en a été l'âme et l'inspiration vivante
;

et nous avons cru le trouver dans l'idée que Léon XIII a voulu

nous donner du Rosaire et dans les circonstances où il a exprimé

sur ce sujet le fond de sa pensée.

Et d'abord, quelles sont ces circonstances, ou pour mieux

dire quelle est la situation? Sans doute nous l'avons décrite dès

le début, mais d'une manière très générale. Le moment est venu

de la montrer d'une manière précise, et par le côté qui est de

beaucoup le plus important. C'est l'Encyclique elle-même qui

va la mettre sous nos yeux, en quelques lignes seulement, mais

avec quelle éloquence! « Voir tant d'âmes qui ont été rachetées

du sang de Jésus-Christ se précipiter dans les profondeurs du

mal, emportées comme par une tempête au milieu d'un monde
perdu, et se jeter finalement dans l'abîme de la mort éternelle :

c'est le plus grand de tous les malheurs, et pour le déplorer, nos

larmes ne seront jamais ni assez abondantes ni assez amères. »

A la vue d'un tel spectacle, comme saint Dominique, dont il

évoque ici la grande mémoire, le père de tous ces enfants pro-

digues nous dit : Qu'ils regardent le Christ Sauveur; Celui qui

est la Voie, la Vérité et la Vie; qu'ils suivent par la pensée,

dans l'ordre où ils ont été accomplis, les mystères de l'Incar-

nation et de la Rédemption; qu'ils donnent à ce religieux sou-

venir la vertu d'être comme l'âme de leur âme; et afin que la

prière vocale (on sait que dans le Rosaire la prière vocale qui

accompagne la prière mentale expliquée tout à l'heure se com-
pose de 150 Ave Maria distribués en 15 dizaines et que chacune

de ces dizaines est précédée de l'Oraison dominicale) qui l'ac-

compagnera soit exaucée, qu'ils fassent intervenir la suppli-

cation toute-puissante de la Vierge du Rosaire; oh! alors qu'ils

seront grands les fruits de salut que le ciel leur accordera!

Voilà bien, ce nous semble, la pensée intime, le sentiment

vivant, qui ont inspiré le Pasteur de tant de brebis égarées.
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(Jue le cri de l'âme par lequel il les a exprimi i ;
«

1 1 d u.

aujourd'hui, comme il l'a été il y a un an; qu'il suite;

porta jours. 11 n'est pas à propos do marquée ici, même
sommairemont, avec quelle perfection dans L'eusemble et dans

le détail l'ut organisés pour tarai le mois d'octobre l'armée <le la

prière. .\<>us n'avons qu'à réveiller soi propres souvenirs et

nous s 'Mirons revivre l'impression produits an sous par l'ac-

eomplissement des actes de religion que le l'ape avait ou pres-

crits ou recommandés. Kst-il besoin de dire <|iie D i sui-

vit d'un d'il vigilant et favorisa de la manière la pins ensoors>

ke m 'iiveraent religieux qui devait jaillir de l'impulsion

par lui donnée? Mentionnons, mais seulemeut pour mémoire,

que dans ses réponses aux adresses 'lu 26 septembre et du

7 octobre, il appelle Marie « l'invincible Vierge, l'invincible

tire », et hâtons-nous d'arriver à la date Où a;q>a-

it le.s ell'ets produits par le zèle du Souverain l'ontifo,

nous voulons parier do L'aote du 24 décembre.

Rapproché de celui du 1" septembre, il nous fait BSSSBSBS à

l'Immense réalisation des espérances (non de toutes, mais d'une

partis) qui s'ép.uichunt do l'aine de Léon XIII s'étaient répan-

dues dans la nôtre, et nous avaient inspiré une prièie plus fer-

vente et plus soutenue; c'est aussi la révélation des manifes-

tations les plus touchantes delà piété catholique.

Mais le Vieaire de Jésus-Ohriaty ibut «-n reconnaissant qu'il y
a là pour nous ,|e précieux motifs ds COUsolution, ne perd pas de

iblmfi d-- maux creusé son< nos pas par l'ennemi de Dieu et

d<- l'Eglise; et il sait que 1s -.dut doit être le fruit do notre per-

i Implorer la miséricorde divine Aussi nous exhorte-

t-il É sonsid 'T.T comme modèle .lésn<-< 'hriti qui dans son agonie

prière; puis il ajoute : Qm rièrs soil

tout le R Maris, parc.! .|u'il a été Institué providen-

yen de défense contre [es ennemis du nom

r loi souvent des secours puissamment effl-

'•'
obtenus. Alors, nous ouvrant son âme, il nous

invite à faire du Rosaire notre
;
rièro aecoutc lans la vio

intime et dans la \ i
• !

; et il d m§ la forme

d'un désir bien cher as m coeur, que cit.- grande prière prenne

• -olennelle : chaque jour dans

thédrales st aux jours de fête dans i

pareil

urounement, à ce poini imant la
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pensée inspiratrice de tout ce qu'il a dit et fait comme Chef de

la prière, Léon XIII donne à son œuvre le cachet d'un monu-

ment liturgique. Lisons avec une religieuse attention : « Nous

donc, pour mieux célébrer les grandeurs de la Mère de Dieu;

pour perpétuer le souvenir des prières par lesquelles, pendant

le mois d'octobre, on a imploré partout le secours du Cœur Im-

maculé de Marie; pour témoigner à toujours de l'espérance sans

bornes que nous avons en cette Mère si tendrement aimante, et

pour obtenir qu'elle nous soit en aide par une assistance chaque

jour de plus en plus efficace : Nous voulons et décrétons que,

dans les litanies, après l'invocation à la Reine conçue sans péché,

on ajoute celle-ci qui sera un nouveau titre de gloire : « Reine

du Très Saint Rosaire, priez pour nous. »

Tels sont, en ce qui concerne le Rosaire, les Actes du Chef de

l'Eglise depuis le commencement de son pontificat. Le dernier,

nous l'avons fait remarquer, doit être considéré comme un cou-

ronnement solennel. N'est-il pas juste de dire aussi qu'on peut

y voir comme le foyer d'où partiront désormais toutes les impul-

sions par lesquelles le Souverain Pontife nous excitera à recou-

rir à la même prière, le Rosaire, quand les circonstances le

demanderont. Or, depuis l'époque où nous nous sommes arrêtés,

Rome a signalé (le 20 avril par l'Encyclique Humanum genus)

le péril, et quel péril ! des temps présents : la franc-maçonnerie.

Il était tout aussi évident et tout aussi menaçant l'année der-

nière que cette année. Mais la sagesse du Pontife qui nous gou-

verne avait jugé prudent, en nous demandant une première fois

d'une manière solennelle nos Rosaires les plus svppliants, de ne

pas montrer à découvert, et avec éclat, un tel ennemi. Personne

n'ignore que ce cri d'alarme a été aussi et la grande parole qui

dit magistralement la Vérité, et la haute Justice qui. vengeresse

des droits les plus sacrés, condamne le mal par les anathèmes

les plus solennels. Qui ne sait également que, en nous deman-

dant des armes, toutes spirituelles assurément, pour combattre

la secte, Léon XIII nous recommande d'avoir recours aux

remèdes qui peuvent, ou prévenir le mal, ou le guérir. Quels

sont ces remèdes? Les Lettres apostoliques publiées le 10 du

mois de mai par la Congrégation de l'Inquisition au nom du

Souverain Pontife les font connaître en détail.

Pour ne pas sortir de notre sujet, qu'il suffise de dire la part

qui, dans ce document, est faite au saint Rosaire ; nous citons

le texte intégralement : « Parmi les formules de prières, les
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! mmanderont surtout celle qai tire son nom di

Rosaire •! • la Mère 3e Droit, celle que Notre Suint Père, il y a

peu d • -. a recommandée et m instamment conseillée avec

\cre-, comme étant la plus importante. » Pour bien

comprendre cette invitation adressée aux fidèles par l'intermé-

diaire de rEpiscopat, il ne fiant pas oublier que préoédenim

lit appel à la grande société des œuvres de religion

dont La mission est « de s'appliquer assidûment à apaiser

lu col.'-].' divine. »

On le voit, c'est par le Rosaire surtout que doit se former

l'armée des c tippliants pour être opposée à L'arméi

francs-maçons blasphémateurs 1

; c'est par lui que doit se faire

- application qui désarmera la Justice de l'ieu irritée contre

rions. C'est donc à tous tes chrétiens qui <>nt quelque confiance

dan-' ride prière —et qui pourrai! a'en pas avoir à Ph< are

principalement aux de la grande

Confrérie qu'un concours efficace, persévérant, es( demandé pai

le Tore commun <\c* fidèles.

A l'œuvre donc; et montrons, en agissant, le Cad qtie nous

savons faire de la p'arble répétée de notre Pasteur, el

de notre Chef; I>e cette parole et de ces actes, une fcronelusion se

qS le plan si riel têtoertl tracé

^vérammént suivi par Léon X III pour le gom
de I'] R aire esi entré edmme moyen d'action an a plu •

consi érables; ce que nous pouvons voir d'instinct au souvenir

de tout ce qu'il a t'ait pour le glorifier et le rendre plus efl

n<>ii> «mi somme ment convaincus par l'anal docu-

ments et parla considération de l'esprit de suite qui, du Vatican.

en ce point —- comme en tbus lés autres a présidé à la marche

flaires. Poissloris-nous en être non moins persuadés 'que

Convaincus! PuiSslons-nous, sous l'influence <U- la persuasion,

nous attacher au Rosaire, l'étudier, l'aimer, le dire avec àt&oor

r avec zelo.

Pour assurer le succè.- de cett uvre de propagation; ayons

recour- au grand moyen, hélas 1 trop efficacement exploité par

nnemis dans l'exécution de leur plan infernal: le Manuel.

Il faut que nous ayons notre Manuel de la prière, notre Manuel

du K ce livre mis à la portée de

tous
;
que par cette pro] [ui répandra partout la coni

naissance, l'amour et la pi lu Rosaire, non formions

comme un le. Aux croisé- d'une telle "ai
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sainle entre toutes, Notre-Seigneur voudra accorder, nous ne

saurions en douter, par la Reine du Trés-Saint-Rosaire, la con-

version des pécheurs et la persévérance des justes, la destruction

de la secte, et l'exaltation de l'Église catholique.

HENRI DE FRANCE COMTE DE CHAMBORD

(Suite. — Y. le numéro précédent.)

III

On ne s'étonnera donc point, après cela, que le noble exilé

se soit fait un devoir de ne jamais passer un jour, à moins

d'obstacle absolu, sans assister au sacrifice adorable de nos

autels. Et ce n'était pas chez lui une simple tradition de

famille à laquelle il aurait craint de déroger. Il considérait

en réalité comme perdues les journées, extrêmement rares

d'ailleurs, dans lesquelles un pareil devoir lui devenait impos-

sible. Aussi bien savait-il prendre à temps les mesures néces-

saires pour n'être point privé de cette consolation, répétant

volontiers, avec Auguste de la Rochejaquelein, que « lorsqu'on

a le sentiment de la rédemption que Jésus-Christ a opérée par

son sang, la moindre chose qu'on puisse faire, c'est de s'associer

chaque matin au sacrifice qu'il renouvelle pour nous. »

Il aurait pu ajouter, comme ce type du gentilhomme chrétien

et français : « Je n'ai point de mérite à assister à la messe ; car,

quand il m'arme d'y avoir manqué, j'éprouve de la honte et

du déplaisir de moi tout le reste de la journée ; je sens le besoin

de faire quelque acte de réparation, afin que Dieu me pardonne,

et aussi afin que je me pardonne à moi-même. »

Au fait, ce que le comte de Chambord disait du jour où des

circonstances plus fortes que sa volonté ne l'avaient point laissé

libre d'entendre .e saint Sacrifice, il le dira de toute journée

de dimanche ou ce fête dans laquelle il n'aura pu s'approcher

de la Table sainte « Quand je n'ai pas eu le bonheur de com-

munier, avouait-ilau Père de son âme, je sens qu'il me manque

quelque chose, et j'éprouve comme un vide au cœur. >

C'est que l'Eucluristie était sa dévotion par excellence, et la

communion la meilleure part de sa vie. Affamé de cette nourri-

42
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ture c'doste, il la sollicitait le plus souvent possible, et ce ne

sera pan la moindre tristesse de sa dernière maladie de ne

ponvoir communier tous les jours. Ceux qui ont été les témoin!

de ce< grands actes de religion, si régulièrement accomplis,

n'. nblieroni jamais avec quels sentiments de vive foi, d'humilité

simple et de ferveur, il s'acquittait du plus sacré de ses devoirs,

c Tes destinées peuvent être bien grandes, lui avait dit en

L832 le vieux roi Charles X, an soir de cette fête de la Purifica-

tion de la sainte Vierge, qui fut celle do la première communion

d'Henri 1

; tes deYOirs peuvent être bien difficiles. Si jamais tu

sens le poids des tribulations et des peines inséparables de ta

condition, la pensée du 2 février, mon cher enfant, te donnera

s. »

Le jeune communiant était d'autant pins disposé a rotcnir la

de l'aï. Mil, qu'un l'avait mieux préparé à comprendre que

• rement des fort* < tel letacrement des purs. Qui ne connaît

'••Mise à ceux qui lui demandèrent, vers le même temps,

auquel îles deux rois, saint louis. m Louis XIV, il préférerait

manier: « A saint Louis, parée qu'il est saint et que la

sainteté l'emporte Bttr toutes tes autres grandeurs! »

Sali (rareté, c'était tout un pour l'Enfant de France.

Aussi ne 86 représontaitr-il guère alors cette aimable \

doutes! faite toute auréole cre saint, que sous l'emblèi

culé des lia c[ui n'ont c Beurii le drapeau, dan l<- plis

duquel, comme en un linceul d*honneur, il s'est enveloppé pour

t

p de ce monde à Dien.

11 l'avait promis un jour au digne P. Druilhet son précepteur,

qui venait de lui offrir j • ne sais quelle broderie « en chenille, »

sur laquelle était figuré le Co br de Jéëus don le sang tombait

goutl in .l'un.' touffe de lis bUnccf. Au-.l

on pouvait lird 1" nom d'Henri : dent nôts en vedette:

lilia. — «Com; as? demanda le saint reli ieui

dont Toulouse a Recueilli depuis le dernier soupir. — <»'ii,j^

• le prince; 1er ai Sacré-Cœur de

BûWboné. — N'y aurait-il pis un air

né le ]'. Druilhet; écrits au-dessous do votre mon, ces

deux mot votre adresse?— Oui, cela veut

;
•/ tranquille! »

Et treize ans plus tard, rappelait naguère encore feu M. de

Saint -Albin, le pieux abbé Trébuquei potvait lui rendre ce

témoignage incontesté: Vienne, Rome, Berlin, Londres, Venise,
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l'ont vu successivement dans leurs murs, et partout il a su

rendre sa jeunesse vénérable par une vie saDS tache. » (L'ange

de Frohsdorf, p. 199.)

IV

Mais, pour en revenir aux années viriles du châtelain de

Frohsdorf, — les seules qui nous doivent occuper d'une façon

directe, — ce qu'il y eut sans contredit de plus admirable en sa

personne, c'est que l'esprit de piété, dont le caractère se mani-

festait en ces mille occasions où tout concourt à l'entretenir,

l'a constamment suivi jusqu'en des lieux où tout semble fait,

sinon pour en détourner, du moins pour en distraire.

Qui ne sait, par exemple, quelle a été la passion du comte de

Chambord pour l'exercice du cheval et pour celui de la chasse !

« L'un et l'autre, écrivait en 1868 l'illustre évèque de Poitiers,

conviennent à la condition du gentilhomme. La synonymie

entre la noblesse et l'équitation a été consacrée dans toutes les

langues et chez tous les peuples: de là est né le grand et beau

mot de chevalerie. » Mgr Pie ajoute que « le silence et la

solitude des bois, l'immensité des forêts suggèrent souvent au

chasseur de subites et salutaires réflexions. » Au point, avait

dit saint Augustin, que l'Auteur de la grâce divine a plus d'une

fois choisi cette heure pour se faire le chasseur des âmes :

Etiam ipsos venatores venatus est ad salutem. (Serm. LI, de

Concord. Matt. et Luc, 2.)

Il est certain que le comte de Chambord a su faire servir ces

exercices de la condition princière, non seulement au travail

de sa sanctification personnelle, mais parfois aux diversions

inattendues d'un véritable apostolat.

On n'admirera jamais assez, par exemple, comment l'héritier

des rois de France — qui prenait bravement son chapelet en

chemin de fer, quand venait à tomber la conversation de ses

entours — ne trouva jamais, dans les fatigues de la chasse, ni

un motif pour s'affranchir des devoirs de sa piété privée, ni un

prétexte pour enfreindre la moindre prescription des lois de

l'Église.

Que de fois, après avoir satisfait aux premières exigences de

la politesse et de la courtoisie, ne s'est-il pas laissé précéder

par ses chasseurs, pour rester seul à réciter ses prières ac-

coutumées, avec le même recueillement qu'en sa retraite du

manoir seigneurial! Que de fois aussi, durant les intervalles de
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certaines chevauchées, quand les traqueurs dispersés sur divers

points s'employaient à rahattre le gibier vers les centres de

rallienjout, le prince, dans cette attente fiévreuse que connais-

sent bien les chasseurs passionnés, — et ne le sont-ils pas

tous? — conservait assez de repos d'esprit et de cœur pour se

mettre en règle avec l'exercice de piété eu retard ! Même fidélité

au retour de ces parties de plaisir.

Kt que dire de la saison des grandes chasses, quand l'auguste

exilé, accompagné de ses gentilshommes, s'en allait, dans les

montagnes de Styrie, forcer le cerf, le chevreuil ou le coq de

bois? Ici encore, rien de changé à ses chrétiennes habitudes.

Se trouve-t-il à portée d'un sanctuaire ! Il s'y rend dès la veille

pour y faire ses dévotions, et les premières pièces de gibier

seront offertes en son nom aux religieux qui desservent ce lieu

béni. Il a même fait construire en pleino montagne un pavillon

de chasse, dont la plus belle salle est réservée pour le service

divin, et là, comme à Frohsdorf, il entendra loua bai jours la

messe au milieu des foi

Nous avons eu sous la main, il y a vingt ans, peu do deux

mois après la mort du trtà pieux archiduc Maximilion d'Esté,

quelques lignes tracées par ce prince, fils d'un cousin germain

de Marie-Antoinette et oncle do M*' la comtesse de ('hamhnrd.

Nous regrettons de ne les pouvoir citer aujourd'hui que de

mémoire, c Un de mes chambellans, écrivait-il, est ici pour

prendre des coqs de bruyère. Il a eu le courage de passer, à cet

eliet, six nuits entières sur lu montagne : il venait à midi,

repartait, ensuite et restait jusqu'au lendemain. Il put enfin in 'ap-

porter doux beaux «oqs, tandis que s. -s chasseurs on avaient

tué deux autres... En vérité, je ne comprends pas le plaisir de

tant de fatigue* • " |10 telle perte de temps pour tuer un oiseau.

Si j'étaifl obligé d'en faire autant, j'en pleurerais, non pas à

tafW Aes fatigues, mais pour la perte do temps elle-même. »

Eh bien ! s'il est arrivé souvent à Henri de Erance d'em-

ployer de longues heures à des récréations de cette nature, ce

n'est pas néanmoins à lui que le vertueux archiduc aurait

adressé le rapjroeha d'une perte de tempe sans profit pour son

àme, Bât-ce perdre le temps que de prier/ Or, nos lecteurs

n'en seront plus à s'étonner d'apprendre que le consciencieux

HT trompait par la prière ces longues heures do nuit pas-

-\\v la Ufliàre, 'Je- . il.cr en silence au pied d'un

l l«
|
de : • dans (es rameaux.
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La prière, à vrai dire, était si bien devenue son élément qu'il

s'en faisait, selon l'esprit de notre sainte Ligue, une manière

d'apostolat. Dans ses chasses au chamois, lesquelles récla-

maient un plus grand renfort d'hommes, il s'appliquait, en véri-

table zélateur, à exercer auprès d'eux en ce genre comme une

mission de bon exemple. Et telle était, au surplus, l'autorité de

sa parole et de ses conseils, qu'il obtenait de ces braves gens

tout ce qu'il voulait. Aussi l'arrivée de Monseigneur dans ces

régions alpestres répandait-elle partout autant d'édification

que de joie; sans compter que sa bourse ne sut jamais rester

indifférente aux intérêts matériels du pays.

Si le village qu'on traversait se trouvait fortuitement grevé

de quelque charge, l'occasion était belle pour porter au prince

une requête que son bon cœur entérinait toujours. Le plus sou-

vent même il n'attendait pas qu'on vînt à lui, mais ses largesses

se portaient d'elles-mêmes aux églises et aux écoles, prévenant

jusqu'aux désirs et dépassant jusqu'aux espérances. Il faut dire

que, pour ajouter au mérite apostolique de la plupart de ces

munificences, Monseigneur ne négligeait en aucune rencontre

de faire donner à ses frais, pendant la morte-saison, des mis-

sions fructueuses qu'il confiait habituellement au zèle des Pères

Rédemptoristes, toujours expérimentés en ce genre de ministère.

C'est peut-être ici le lieu de rappeler quelques-unes des

libéralités sans nombre dont la piété du comte de Chambord,

coutumière en ces sortes d'excès, se faisait saintement prodigue

pour tout ce qui pouvait contribuer au service de Dieu, à l'en-

tretien de ses ministres et à la splendeur de son culte. J'en dirai

peu de chose, car l'énumération seule en serait longue, et nous

ne connaîtrions jamais tout.

S'agissait-il de bâtir de nouveaux temples ou d'ériger de

simples oratoires; de restaurer d'anciennes basiliques ou de

relever d'humbles chapelles tombant en ruines; d'enrichir ou

de meubler d'autels et de chaires, d'orgues et de confessionnaux,

de tableaux et autres objets d'art, les églises qui en sont dépour-

vues, un appel de fonds pour chacune de ces bonnes oeuvres

était toujours entendu à Frohsdorf, et le nom du royal exilé ne

manquait jamais d'aller prendre place, des premiers, sur la liste

perpétuellement renouvelée des souscriptions. Rome et Jéru-

salem, A
T
enise et Lyon, Prague et Stockholm, Londres, Co-
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penhague et vinirt autres cités, les pèlerinages les plus célèbres

aussi bien que les sanctuaires; le*; plus modestes, revendique-

raient l'honneur d'avoir eu leur part do ces bienfaits tombés

d'une main princièrement libérale.

ESI quelles splendides aumônes parties de la même source —
je veux dire, du même cœur — à l'adresse des églises pauvres

rance, 'l'Autriche, d'Italie, d'Angleterre^ de Danemark, de

Suède, et surtout des missions lointaines! Que de témoignages!

de reconnaissance ne nous apporteraient pas, si nous les inter-

rogions, les chrétientés de la Chine et de Madagascar, les reli-

gieux de Beyrouth et d'Alger, les prêtres de Obrfou et de Syra,

— pour marquer seulement ici quelques-uns des noms qui se

pressent BOIIi notre plume!

Connatt-ou, en effet, une œuvre «le zèle que le généreux

princu ait refusé d'appuyer de Bon patronage? Faut-il rappeler

que ce digne Fils desainl Louis, uniquement inspiré par sa piété

filiale envers l'Eglise, partageait arVeo le Souverain l'ont.

revenus dont il a Joui sur la terré d'exil ï Diraï-je qu'il lui

envoyait chaque année, pour le denier de saint Pierre — et

cela, depuis rorigine de cette belle institution — une offrante

régulière de 10,000 francs, convertie, après sa mort, en une

rente annuelle d'un chiffre deux fois pins -'levé'/

Et la Propagation de la Foi! que n'aurait-elle pas à nous

révéler, non senlemenl sur les 1,500 fr.de sa cotisation person-

nelle ut sur le demi-million liégné dans son testament, mais

encore m cours do tout genre qu'il envoyait, par voie

t.-, aux missions le- [dus chères à son âme d'apôtre, comme
étaient celles de L'Extrême-Orient et des régions septentrio-

nales! Jérusalem, on ne t'ignore pas, avait toutes ses préfé-

rasses. Si le El. I'. Ratisbonne n'en eût emporté naguère lo

secret dans la tombe, mois saurions au juste quels subsides

considérables venaient de préoéder, à diverses reprises, cet

autre 100,000 fr. que son œuvre a recueilli. Quant à

la haute estima et à la singulière atl'ection dont le oomte do

Ohambord honora toujours les religteai Franciscains de Ja

-Sainte, après Loi avoir manifestées bien des fois en secret

par des dons importants, il a rouis leur en laisser comme un

publia dans le nouveau legs testamentaire de 200,non tï.,

insent au nom du RévérendisSime 1'. Qardien de Jérns&b m.

Mais eomraent oublier ce quo le fils des rois a dépensé en

faveur des enfants du peuple, dans ces Kcoles apostoliques,
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précieuses à tant de titres, au sein desquelles son inépuisable

charité aidait si efficacement à la formation des âmes d'élite,

destinées à porter le nom de Jésus-Christ parmi les nations ido-

lâtres ! C'était vraiment pour lui, au point de vue de l'apostolat,

l'Œuvre des œuvres. Et Dieu lui aura ménagé l'ineffable con-

solation de voir, avant sa mort, la famille de ceux qu'il appelait

avec une si vive tendresse « ses chers enfants adoptifs, » portée

aux quatre vents du ciel, se répandre sous tous les climats, an-

noncer la bonne nouvelle en tous pays et jeter dans bien des

contrées païennes une semence de légions d'élus.

Ce n'est point que la charité du prince fût exclusive, ou que

l'Œuvre générale des missions absorbât les générosités parties

de Frohsdorf. Plus d'un séminariste obscur, plus d'un humble

aspirant au sacerdoce aurait protesté, dans le temps, contre

une assertion que démentent les avantages sans nombre dont

ils ont depuis bénéficié. Que de pauvres prêtres, en des jours

malheureux, l'ont remercié du pain qui les a fait vivre ! Que de

communautés religieuses en détresse lui auront dû de ne pas

mourir !

Et qu'on ne s'imagine point que tant de charités à l'endroit

des Œuvres catholiques se soient exercées au profit de ces Œu-
vres à l'étranger, plutôt qu'à l'avantage de ces mêmes Œuvres
dans sa terre de France. Nul, plus que l'héritier de saint Louis,

ne se tint au courant des besoins religieux de la patrie du saint

roi ; nul, plus que lui, n'en prit à cœur les intérêts et n'usa de

ses ressources pour les servir. C'est jusqu'à la fin qu'on aurait

pu lui appliquer les touchantes paroles qui lui furent adressées

en 1846, le jour de son mariage avec l'archiduchesse Marie-

Thérèse de Modène d'Esté : « Partout, il a été l'ami et le pro-

tecteur des pauvres; mais ceux de France n'ont jamais cessé

d'être les premiers souvenirs de sa généreuse compassion pour

les membres souffrants de Jésus-Christ. S'il ne peut plus fouler

le sol chéri qui l'a vu naître, il y est toujours présent par la

charité : combien de fois le denier de l'exilé, allant chercher

l'indigence dans la capitale et jusque dans le fond des provinces,

n'a-t-il pas fait tressaillir de joie tout ce qui porte un cœur

français, en prouvant que le fils des rois très chrétiens, jaloux

de suivre l'exemple de ses pères, met au rang de ses plus im-

portants devoirs d'être bienfaisant et aumônier comme eux ! »

Œuvres de nos missions, Œuvres de nos patronages, Œuvres
de nos bibliothèques, Œuvres de nos écoles et cent autres, qu'a-
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t-il m i fond de Bon exil, oè Français, plus français que

personne, qui aspirait à être un jour, non point lo roi d'un part?,

le roi de tons les enfants <!«• la Pi1 N - admirables

is de la Doctrine chrétienne pourraient, mieux peut-être

que beaueouv d'autres, nous dire à quel chiffre montaient an-

nuellement, dans l'intérêt moral des file de la classe ouvrière
1

;

les lai l'an prince qui ne se saohai! point d'avoir et

truit, dos L'enfance, à puiser Ifespril iurce: au

Cœur adorable de

(La i prochain v Uiméro.)

PRAT PEDRO PONOE DE LEON

Religieux de l'Ordre de s./<n/-/.v,.•.</. inventeur du lange

des Sourd8'Afuet8 I

[1 y aura bientôt trois si.' ilès, au mois d'a'oû'l 1&84,

un pieux bénédictin espagnol s'endormait paisiblement dans lo

iur au célébré itionas! a flans la \ l i le

Il s'appelât! PéHré Ponce de Léon ei a'vâi! vu le jour dan- les

premières années du sèiziéra • 3ÏÔ6] liuaible moine

que l'Eur redevable du grand bienfait de L'instruction

iDrdè-mu< M I
•. Au .jour anniversaire de sa saint.- mort,

il convient de lui payer un juste tribut de reconnaissance., aussi

bien qu'à La catholiqu ne, qui eu! la gloire d'être la

La pi et à populariser cet enseignement des

sourds-muets, dont nous contemplons aujourd'hui, et spéeia,-

ldin-nt sd Belgique, !•> heureux développements (8).

L'antiquité païenne, sans pitié pour les faibles et les mal-

heureux, Laissai! croupir dans L'ignorant t. le vice Les pauvres

estants sourds-muets, quand elle ne les . peu

- > tu
1

» ru 11 1
-

.

ûtc notice au savant

iil écril en 1TO1 par Don Simon dé S ntandcr Sun Juan, et pu-

( érndit avait puisé et qui 11 <

obligeamment prêtés par son petit-novnu, M. 1" o mtn do 1

Voir l'admirable or

;lei "n Belgique
>' . tiooal, tenu à Bruxolles au mois d'août 1>-

rincipalement confié aux Pri ,|r -
,! ° la

Charité. Cf. lo 'compte-rendu des séances de ce congrès, p. SI.
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après leur naissance, comme une charge inutile de la famille et

de la société (l). Il était réservé au christianisme, à la douce

religion du Dieu de charité, de soulager toutes les misères et

de venir en aide aux plus déshérités des hommes. Dès les pre-

miers siècles du moyen âge, nous voyons le clergé et les moines

se préoccuper des secours à apporter à cette intéressante caté-

gorie d'enfants affligés dès le berceau de la perte de l'ouïe et de

la parole. Cassiodore parle déjà des moyens de les instruire par

l'emploi de signes représentant les lettres, Signa composita

quasi quibusdam litteris. Plus tard, le Vén. Bède, dans son

Histoire ecclésiastique, mentionne le fait du saint archevêque

de York, Jean de Beverley (f 721), qui apprit à parler à un

pauvre garçon, sourd-muet de naissance ; le célèbre historien

anglais donne des détails très curieux sur cet enseignement du

charitable prélat (2).

Mais il était difficile de créer alors une méthode complète et

satisfaisante, qui put être appliquée d'une manière générale et

uniforme. Cette gloire échut à un humble religieux espagnol.

Le père Fray Pedro Ponce, né à Léon vers l'an 1510, était

entré bien jeune encore dans l'ordre de Saint-Benoît; il fit sa

profession au monastère de Sahagun, et plus tard il fut reçu au

nombre des religieux de la célèbre abbaye bénédictine d'Ona(3).

Il y mena une vie exemplaire et ses confrères l'appelaient ordi-

nairement le vénérable père. Très versé dans les belles-lettres,

(1) Aristote, dans sou Historia animalium (lib. IV, cap. 9), déclare

les sourds-muets privés d'intelligence et incapables de toute instruc-

tion. Hippocrate, avant lui, dans son livre des Principes § 19, est à

peu près aussi formel. — Cf. le savant ouvrage Escuela espanola de

sordo-mudos, par Lorenzo Hervas y Pauduro, t. I, page 296. Madrid,

1795. Les deux volumes de Lorenzo Hervas ont été mis largement à

contribution par M. le baron de Géiando, qui a oublié de citer la

source où il a puisé presque tous les détails de son livre : L'Educa-
tion de< sourds-muets, Paris, 1827. — Voir aussi De l'enseignement

spécial des sourds-muets, par le chan. De Haerne, p. 26, Bruxelles,

Devaux 1865.

(2J
Historia ecclesiastica Anglorum, lib. V, cap. 2. Migne Pair,

lat., t. XCV, p. 230. De là vient qu'aujourd'hui on honore saint Jean

de Beverley comme le patron des sourds-muets. Mgr de Haerne a

fait éditer à Bruges, chez Beyaert-Defoort, une magnifique lithogra-

phie polychrome dessinée par M. Petyt, représentant le saint arche-

vêque d'York. — Voir la vie de cet éminent prélat dans les Bollan-

distes. AA. SS., t. II, Maii, p. 166 et s.

(3) L'abbaye d'Ona, dont les superbes bâtiments existent encore,

est située sur les confins de la Vieille Castille et de la province bas-

que d'Alava, à quinze kilomètres de Briviesca, station de la ligne

du chemin de fer de Bayonne à Madrid.
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ss édait à fond plusieurs Langues anciennes et modernes

modestie était égale à son savoir. Sa réputation Be répandit

bientôt par les grands seigneurs castillans qui furent heureux

de lui confier l'éducation de leurs enfants. Le grand connétable

de Castille, don Garcia de Velasco, avait deux frères affligés de

surdimutité : ce qui les empêchait de recevoir l'instruction avec

d'autres enfants. Leur mère, la marquise de Berlanga. lit appel

au d-vouement du pauvre moine : celui-ci ne put se refusera ce

ministère de charité. Doué d'une grande perspicacité et d'un

remarquable esprit d'observation, il médita longtemps sur les

meilleurs moyens de communiquer à es pauvres gentilshommes,

avec l'usage de la parole écrite e< articulée, Lés élément!

lettres et des sciences; de plus, il implora en leur faveur l'aide

du ciel. 11 crut enfin avoir trouvé la vraie méthode, et, dai

profonde humilité, comme le témoignent Les archives d'Ona, il

attribua cette découverte à la protection de saint Jean-Baptâste,

patron, et de saint Didace, premier abbé du monastère de San

Salvador d'Una.

Mais écoutons-le parler lui-même. On possède encore r

par lequel il fonda une chapellenie avec les riches présents

Offerts parles familles dont il avait, élevé les enfants sourds-

muets : « Lesquels deniers, écrit-il, moi l'iav IVdm Tome, j'ai

reçus des disciples que j'ai eus, et à qui, avec L'industrie que

Pieu a voulu me donner en cette sainte maison, par les mérites

tin! Jean-Baptiste et de notre père saint Didace, j'ai appris

à lire, à écrire, à prier, à servir la mi -
. à c mm Lfcre à f< ad Le

latin, le grée, l'italien, l'espagnol, la philosophie, l'arithmé-

tique... et, dont plusieurs OUI brillé dans tontes les sciences

dontAristote ne (es croyait point capables (1). >

De -avants contemporains du P. Pierre Ponee, qui l'avaient

connu personnellement et l'avaient vu à L'œuvre, témoignèrent

hautement >\v^ succès prodigieux obtenus par L'humble moine.

L'illustre Aiiilu-oise de Morales, professeur a l'Université

d'Alcala, écrivait es 1575: « Un Espagnol d'un mérite remar-

quable et doué d'un génie singulièrement industrieux, au point

qu'on ne le croirait pas, si nous ne l'avions vu noos-mêrneâ

l'œuvre, es( celai qui a appris à parler aux sourd— muets, par

un art très parfait de Bon invention, le Ftav Pedro l'once, l'ans

empa ( vers 1560) il enseigna l'articulation des mots

1 i ;, - 1 de Vabbay* efOfta. Apud Feijoo, Çtoftai truditm y
curiosat, t. IV, catt. VIII. Madrid 171
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à deux frères et à une sœur du connétable, et actuellement, il

instruit un fils du chef de la justice d'Aragon. Et cela est d'au-

tant plus merveilleux qu'ils restent parfaitement sourds, d'où

leur vient le défaut de la parole. On leur parle en conséquence

ou on leur écrit, par signes, et ils répondent ensuite en articulant

des mots (1). »

François Vallès, l'auteur du livre De sacra philosophia, dit

au chapitre III de cet ouvrage que le P. Ponce « était son ami,

et qu'au grand étonnement de tous, il apprenait à parler aux

sourds-muets (2). »

D'autres contemporains sont tout aussi affirmatifs. C'est donc

avec raison que Mgr de Haerne, juge très compétent en ces

matières, déclare que « c'est à l'Espagne que revient l'honneur

d'avoir fait les premiers pas décisifs dans cette carrière (3). »

« Les moines espagnols, dit M. Muller, furent les premiers

instituteurs des sourds-muets; les couvents espagnols furent

les premières écoles ouvertes à ces infortunés. On peut regarder

le bénédictin Pierre Ponce de Léon comme créateur de cet ensei-

gnement spécial qui appelait naturellement la création d'établis-

sement spéciaux dans l'avenir (4). »

Fray Pedro Ponce ne fit pas plus de bruit de ses succès que

d'autres religieux n'en avaient fait des leurs. Mais l'élan était

donné, et, grâce à la publicité croissante, ce progrès resta

acquis à l'humanité (5).

Le secrétaire du connétable de Castille, Juan Pable Bonet,

qui avait sans doute pu apprécier dans la famille de son noble

(1) Las antiguedades de las ciudades de Espana, Alcala de Hena-
res 1375. Un vol. in folio. Voici le texte de Morales que l'on trouve
à la page 38 du discours : Descripcion de Espana: « Otro insigne
espanol de endustria increible si no lo hubieramos visto es el que
ha ensenada à hablar los raudos con arte perfecta que él lia înven-

tadn ; y es el padre fray Pedro Ponce. Y para que la maravilla sea
mayor, quedanse con la sordad, profundisima que les causa el non
hablar. Asi les habla per sonas, ô se les escribe, y ellos reeponden
luego de palabra... »

(2) « Petrus Pontius, moûachus Sancti Benedicti, amicus meus,
qui, tes mirabilis ! natos surdos docebat loqui... »

(3i De Haerne, ouvr. cité, p. 39. — Mgr de Haerne a été en Bel-

gique, après le chanoine Carton, un des principaux promoteurs de
l'éducation des sourds-muets. En 1869, il fonda en Angleterre, à
Bosten-Spa (Yorkshire), 1 Institution de S. Jean de Beverley, dont
il est lo directeur. Voir sur cet important établissement le Report of
the Year 1883. Leods, Petty. 1884.

(4) Organ der Taubstummen und Blinden-Anstalten in Beutsch-
land, 1862, page 23.

(5) De Haerne, ouvr. cité, p. 40.
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maître les résultats obtenus par Pedro Ponce et acquérir ainsi

une connaissance approfondie des méthodes employées par lui,

fut le Sddoeeseur du charitable, savant et modeste bénédictin.

Excellent observateur et habile écrivain, il compléta, coordonna

et rédigea eu un corps île doctrine cette admirable découverte
;

il y exposa dani toute leur étendue les principes bw Lesquels

on a fondé cet enseignement jusqu'à ce jour.

Comme le dit très bien le savant M. Fernando Villabrille,

directeur actuel de l'institut de Madrid,* le livre de Juan l'aide

IJonet fut le premier ouvrage didactique complet sur la ma-

tière (1). ^ Ce livre parut en 1020; il lit grand bruit alors dans

le monde littéraire et ne contribua pas peu à vulgariser la

méthode espagnole que l'abbé de l'Epée entre autres, le vrai fon-

dateur des établissements spéciaux de sourds-muets (1740-1789),

avoue lui avoir empruntée (2).

Quand on examine ce remarquable ouvrage, on voit que les

fondements principaux de la méthode V sont nettement posés,

et qu'il ne s'agira plus désormah que de les développer pour

arriver à la perfection de cet enseignement; Il suffit do par»

Cônrir le résumé qu'en a donné don Simon de Santander San

il) èietnoria dirigida al miniçtra del Famento, p, 2. — M. do Vil-

lle a pus une part considérable an B"" congrès international,

tenu à Bruxelles en 188:3.

S Voici le titre exact il" ce rarissime ouvrage dont noui devons
la communication ù L'obligeance do M. le comte do la Sema : Hrrfu-

cio*\ de las letras y arte para ensenas ahablar los mudos, por Juan
l'aido Bonet Barletserbant de su Nia g" ehtrutenido cerca la pe

del capital le la artillerie de Bspana j sec retario del coudes-
taille de CaBtiUo Dedicado a la Mag* del Eley don Felipe 111° Nro
Senor. Bu .Ma. In 1 pur Pi VnarCa de Angulo, 1620. Petit iu-'t"

le :u 'i pp.
A La page 13 et suiv., nous trouvons magnifiquement grai

• manuels ou digitaux oui répondent aux lettres de l alphabet.

C'est, croyons-nous, la première fois qu'ils but été publiés. A quelques
petites modifications prés, on se sort encore aujourd'hui des mêmes

i. l/oiigine de L alphabet dactylologique doit probablement être

cherchés dans lea signet conventionnels donl se servaient les moines
.; laienl nn silence absolu. Ces signes sont mentionnés dans Le

Liber ordin s. Vîctoris, \f* Constitutions* s. WilhelnUj le '«-/<-

. itrs de la Règle de S, Benoit, parJ. Warnerius, etc., etc. L'abbé

de l Bpée set représenté, sur !< monument qui lui a été érigé à Paris,

dans I attitude d'un homme qui découvre l'alphabet dactylologique,

oanoine Carton, de Bruges, <|ui s'est beaucoup occupé de

l'instruction des sourda-muets, iavité souscrire â l'érectien de la

statue de I l'Bpée, répondit : • Je souscris bien volonl

oe monument on raison du dévtnsemenl de L'illustre abbé; mais jo

devoir protester contre lo mensonge historique qu'il transmet

à la postérité, »
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Juan, dans le mémoire adressé par lui à M. Mercier, abbé de

Saint-Léger, pour se convaincre que les illustres Espagnols

Ponce et Bonet sont bien les inventeurs de cet art admirable, et

que l'ouvrage de Bonet est la source où ont été puiser tous

ceux qui, après eux, se sont occupés de l'éducation des sourds-

muets, Vallès, Amman, Pereira, l'abbé de l'Epée, Heinecke,

Braidwood, etc., etc. (1).

Comme le dit très bien don Simon Santander San Juan, « le

Père Ponce fut l'inventeur de l'art en lui-même, Bonet le fut

pour la postérité, parce que son ouvrage est le plus ancien

qu'on connaisse sur cette matière, et qu'il est devenu la source

de cette science pour les écrivains postérieurs et pour tous les

maîtres dans l'art après lui (2). » Bonet fut en réalité l'inter-

prète éminent et l'habile vulgarisateur de la découverte du

moine bénédictin, son compatriote.

La plupart des auteurs ont rendu justice à ces nobles enfants

de la catholique Espagne. Quelques-uns, cependant, ont passé

leurs noms sous silence ; ils ont trop fait ressortir, aux dépens

des premiers inventeurs, les mérites, réels cependant et incon-

testables, du digne abbé de l'Epée et des zélés continuateurs

de son oeuvre.

La Belgique, où l'instruction des sourds-muets a fait de nos

jours de si grands progrès et qui a tant contribué à perfectionner

cet enseignement, ne peut rester indifférente à la mémoire du

bénédictin espagnol. Richement dotée par l'initiative du cha-

noine Triest, fondateur des Sœurs de la charité, — qui érigeait

à Gand dès 1820 et à Bruxelles en 1835, des établissements

modèles de sourds-muets, hautement appréciés à l'Exposition

universelle de Paris en 1878 (3) et par le troisième Congrès in-

ternational, tenu à Bruxelles en 1883 (4), — la Belgique doit un

souvenir reconnaissant au digne religieux qui, il y a plus de

trois cents ans, a ouvert la voie à cette belle oeuvre de charité

chrétienne. Nous avons voulu a'cquitter cette dette de gratitude

au jour même où l'on célèbre le troisième centenaire de la mort

de ce modeste bienfaiteur de l'humanité souffrante, qui, mar-

(1) Santander. ouv. cité, p. 32 et suiv.

(2) Ibid., p. 16.

(3) Cf. le Rapport présenté au Comité de l'exposition de Paris

sur les Instituts royaux des sourdes-muettes à Bruxelles et à Gand,
sous la direction des Sœurs de la charité.

(4) Voir le Compte rendu des séances de ce mémorable Congrès,
organisé par les soins de Mgr De Haerne, 1 vol. in-8° de 328 pp.
Bruxelles, Hayez.
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ehani a du divin Maître, a essayé do guérir l'oreille

des sourds et de délier la langue des muets.

On néglige trop souvent aujourd'hui de rendre aux nations

eathoctqnes la justice qui leur est due. 11 semble^ aux yeux de

certaines personnes, que toute< les inventions appartiennent

aux peapli b protestante, sae tous les progrès datent de l'ère

mporaine. Sans vouloir rabaisser les mei \eilleuses décou-

verte opérées de nos jours, noui sommes heureux de rétablir

les droite de la vérité, quant au soulagement d'une triste im'or-

tune, et de rappeler, une fois de plus, que la catholique Espagne

XV et \\T siècles marchait alors à la tête de toutes tes

nations civilisées. — Y. ]',. PrdcÙ historiques.

EDUCATION LAIttl B

M. Eugène Rostand publia dans le Figaro, sur

néraiioa populaire qu'un nous fait », un artifileteui rempli

des plus épouvantables révélations au sujel de ce quj se

passe dans un grand nombre d'éeoles laïques, et spéciale-

Beat à Marseille. La nature dusujet ainsi traitée! l'horreur

des immondices qu'il faut soulever pour} pénétrer à fond,

interdisent d*en citer les passages tes plus tristement

vaincants. Il importe pourtant de Paire connaître, du moins

en partie, le mal doirl il ses eau

Le malhjaur le moins réparable pour l'enfance, cezi. la dépra-

vation bâtive, qui laisse des traces indélébiles, qui prépare les

épuisements de la puberté, le libertinage de la jeunesse, l'abru-

mjur. Cette lèpre, le fait n'est qne trop cer-

tain, — •! voilà p mrquoi L'heuce es! venue, poux la presse bi-

le le du :'.e, mais franchise, — se

développe avec une rapidité croissante parmi le premier âge

populaire.

Quelles causes l'entretiennent et. la propagent * Ne- parlions

que p détails dont r quotidiennement la

I

ai .smii mit les crimes Les plus raffinés os les pins

affreu I enfants des deui sexes lisent plutôt encore e1 se

font passer des publications pornographiques, comme Le S'ils du
. !•• Moine '•. le Couvent de Oomorrhe, \
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tament du bon Curé Meslier, les Histoires gaillardes, et de

grossiers romans en fascicules à 10 ou 20 centimes. Nos livres

obscènes à bas prix ne manquent pas : tels garçonnets de 13 ans,

qu'on nous cite, ont lu YArétin et Justine. Il y a quelque temps

s'étalait dans les journaux à un sou l'annonce d'un Casanova

populaire.

Populaire et illustré! L'image, en effet, jointe ou isolée,

enseigne par les yeux. La bibliothèque anticléricale emploie,

entre autres moyens de propagande, des enveloppes à carica-

tures ignobles, bien faites pour frapper l'esprit de l'enfant. Des

photographies circulent ; elles se vendent dans des arrière-bou-

tiques, au cœur des quartiers les [dus fréquentés ; des associa-

tions honteuses les propagent et les enfants les reçoivent en

général d'adolescents de seize à dix-huit ans, qui gâtent leurs

cadets on devine dans quel but.

Chez les fillettes, le sens de la pudeur semble aboli : dès dix

ans, plus tôt parfois, elles se perdent. Les enfants abîmés, tues

même de débauche, ne sont pas un mythe : plus d'un médecin

en témoignerait sans le secret professionnel.

Cependant, que fait le maître laïque?

Le maître ignore; en pleine classe, sa surveillance, assez

sceptique, est trompée.

Souvent il feint d'ignorer, par impuissance.

Les groupes scolaires faciLitent les promiscuités. Il y a aussi

les sociétés de petits pionniers ou touristes, auxquels on est en

voie d'adjoindre des sociétés de pionnières, les sœurs des élèves,

dit-on ; un élève y a sa sœur, mais elle n'est pas la sœur des

autres, et tout ce monde s'en ira vaguer ensemble; il y aura

un fourgon pour les fatigués.

Les filles ont déjà l'examen de gymnastique. Après l'école,

le garçon aura l'usine. Malheur aux petiots qui y arrivent ainsi

dressés! Allez roder aux alentours vers l'heure des repas. Et

les filles auront l'atelier.

D'où vient ce terrible développement de la corruption ?

Cet état de choses, nous ne le rapporterons pas uniquement

à la législation scolaire nouvelle, car déjà certains symptômes

antérieurs le révélaient comme le produit de causes complexes.

Mais nous dirons qu'en éliminant l'idée religieuse de l'école

primaire française, cette législation a décuplé le mal. La loi du

28 mars 1882 entre dans sa deuxième année d'application : on

peut commencer à se rendre compte, autrement que par la
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théorie, deti fruits portés par L'arbre. OhJ nous sommes de ceux

qui n'accusent pas tas intentions, nous avons relu nvec scrupule

les conseils d'éducation donnes pat Les programmés officiels et

lét circulaires ministérielles : tout cela est délicat, ingénieux.

Mais la plus Bubti le analyse dans le genre Zévort ou Qréard

vaut-elle la croix du Christ ou la Vie de M. Vincent pour

parler à des enfants du devoir, de chasteté, de dévouement au

prochain '(

On a proscrit de l'école le crucifix, la prière, L'Evangile, le

catéchisme. [1 est constaté que las élèves des écoles communales,

quand ils arrivent, vers dix on onze ans, aux préparations parois-

siales de première communion, non seulement n'y apportent pi us

rien de ce christianisme élémentaire que l'instituteur leur incul-

quait sous le régime de la loi du 16 mars L8ô0j mais semblent

impuissants à retenir une leçon de catéchisme ou une prière,

tïii-re le Noire Père qui vies aux Cieusp.

On se récrie: « La loi n'a pas édicté L'athéisme! La loi s'est

bornée à instituer la neutralité, ce qui n'empêche ni Le ministre

du culte, ni la famille de donner L'enseignement religieux! » —
La pratique dément cette répartition.

Outre que l'école n'est pas toujours neutre, le silence même
d'un enseignement d'oii rien n'est absent* saut' l)ieu, équivaut

pour l'enfant à une négation. Le prêtre? 11 multiplie les catéchis-

mes si fatigants dans les agglomérations populeuses; il a recruté

jusque parmi les femmes du monde des oatéchittet soiontoirte,

mais cela ne suffit pas : les explieationé que le maître faisait jaillir

it manquent, et l'enfant, ce logicien, se dit que, si la leçon

i utile comme là leeon de grammaire, elle ne

serait pas moins obligatoire à l'écolo. Quant à la famille, il

faut Ignorer ce qu'elle est dans le monde oiiM'ieren 1 SS 1 p,.uv

en attendre un enseignement religieux; la mère même ne sait

rien de ces questions, se prie plus guère* plie sous La besogne

matérielle; l'enfant S le temps à peine de se véiir Le matin, le

soir rentre pour manger e1 s'endormir sur la table: allez donc

lui faire réciter le catéchisme !

L'école nouvelle ci.'.- et créera de plus en plus des millier- de

s libres-penseurs. De ce seul point que le législateur s'est

désintéressé de toute instruction religieuse, Le peuple a conclu

qu'une religion positive est an meuble inutile. Les parents (et

• uns mauvais) disent que le catéchisme n'est pas nécessaire

pour vivre. Beaucoup d'instituteurs non seulement ne conduisent
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plus les enfants à l'église (ce dont nous avons entendu des pay-

sans indêvots se plaindre), mais n'y mettent plus le pied, tra-

vaillent le dimanche, font au curé cent vilenies, détournent de

la messe par les exercices militaires, géodésiques ou gymnas-

tiques, se constituent, en saison électorale, les courtiers pas-

sionnés des candidats sectaires. Ayant cela sous les yeux, les

enfants suivent. Observons-les d'un peu prés, sur des témoi-

gnages compétents et précis.

On les entend, dès huit ou neuf ans, répéter: « Le bon Dieu !

« on dit ça pour nous faire peur » ; ou : « Nous allons à la laïque,

« nous, nous ne nous confessons pas. » Or, quel frein plus sûr

auraient-ils que la confession, avec l'appel aux bons sentiments

et la crainte d'un Jurre qui voit les secrètes pensées? Tel enfant

à cet âge s'abstient d'une faute par élan de cœur, pour contenter

un directeur et une mère, ou s'émeut, regrette, se corrige.

Mais, dit-on peut-être, il y a les fameux manuels.

Apparaît-il du moins qu'en ces consciences qui se forment, à

défaut des principes d'une religion positive, une morale natu-

relle se soit développée sous les explications des maîtres com-

mentant tel ou tel manuel? Non. A mesure que ces petites têtes

se sont vidées de toute foi au surnaturel, il semble qu'elles

entendent passer comme un bruit vain les recommandations phi-

losophiques ou civiques. Dès six ou sept ans, ces enfants sont

devenus, comme à leur insu, dans la froide atmosphère ambiante,

précocement inflexibles et durs, étrangement prédisposés à rece-

voir toute impression malsaine, fermés à ce qui parle d'idéalisme.

Le prêtre, qui tout à l'heure leur a fait entrevoir la douce

figure du Jésus évangélique, ils le rencontrent: du coin d'un

carrefour ils crieront couac! l'appelleront corbeau, ou d'un mot

plus à la mode en ce moment: sac à charbon. De l'insulte il

passent à la menace: « A l'abattoir!... » et souvent lui jettent

des pierres... Imaginez le respect tendre qu'en rentrant au foyer

ils y rapportent! C'est même par là que les parents commence-

ront d'apercevoir qu'il pourrait bien exister une imperfection,

ou une lacune, dans la pédagogie régnante.

A ce point de vue, quelle différence entre les écoles laïques et

les écoles congréganistes !

Les enfants qui fréquentent l'école primaire chrétienne sortent

de familles plus soucieuses de leur moralité, où certaines pré-

cautions ont été prises pour la ménager: la matière première est

meilleure. Les façons de la pétrir le sont aussi; rien ici, par

43
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exemple, de ces diffamations du passé national, ipii ailleurs

emploient jusqu'au bon point pour fausser un esprit neuf.

Y-ut-on savoir maintenant oe que pensent île la laïcisation

des hommes qui ne sont certes pas des cléricaux:

M. Spolier s'écria l'an dernier, au congrès de la Ligné Mac'-:

c Vou* verrez les péa iltais de oette loi au boni 'l'une génération

on deux, et vou< viendrez alors me donner «les u uvelles de la

France. > Resta & savoir quelles nouvelles! M. Spolier pens*

évidemment que pour l'enfance populaire l'inerovnnce est hypic-

nique. Ce n'est pas l'avis de II. Spencer, qui n'nitend pan d'<

moralisât. mrs de l'insf met ion . Ni M. J. Simon, qui disait naguère

à propos de Gui'/ot: « Une nation qui cesse à la fois d%tre illet-

trée et d'être croyante, n'avance pas, elle recule. » Ni de

M. Legouvé: « Si j'étais forcé de ckoisdr pour un enfant entre

Bavoir prier et savoir lire, je choisirais prier. »

Quand nos vainqueurs prirent possession de l'AJsace-Lorraine

à Strasbonrpr, un arrêté du 14 avril l.sT! régla pour L'enseigne-

ment primaire les heures du oatéohésm*, âta l'histoire sainte, du

cantique sacré, et à Metz une décision du nbre L871

exigea dos inst it uumi r< un Bertèficat d'aptitude religieuse..

Là "ielusion s'impose, et l'auteur a pramh'ineni i'aison de

dire: « Quand l'enfance populaire commenco à plisser sur la

pente des vices précoces, comment ne pas songer ou s'en vu

société?» Surtout, ajouterons-nous, — quand les muMra de la

société mondaine n'y font aucun < -onticpoids.

I.A MKI'i; AJNÉE DE LA KKYnUTIoN

La S>',n il,,,- ,\ r.unliiai nous initie aux ressources pécu-

niaires du culte protestant en France.

Le nombre des protestants en France est do 580,000, < i C6

nombre se répartit 3a la manière suivante :

350,000 suivent l'Fplise réformée; — 50,000 suivent la Con-

fession d'Aagsbourg; — 180,000 font partie des Églises litres,

indépendantes, évangélistes, méthodistes, baptisâtes, exe.

Si l'on met en regard de ces chiffres, d'après le dernier recen-

sement officiel mit 1rs cultes, le nombre îles catholiques en

Franc.-, on trouve le chiffre de 35,387,703, c'est-à-dire que dans

notre pays il y a 61 catholiques pour un seul protestant.

Pour ces 580,000 protestants, rÊtat reconnaît 782 paSteurs;
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leur nombre total est 906 qui se divise ainsi : 699 pasteurs pour

l'Eglise réformée, 84 pour la Confession d'Augsbourg et 123

pour les Églises diverses. Les Calvinistes ont leurs centres prin-

cipaux dans l'Hérault, le Gard, le Tarn-et-Garonne, le Lot-et-

Garonne, la Drôme, l'Isère, l'Ardèche et la Charente-Inférieure.

Les luthériens se rencontrent surtout dansleDoubs et la Haute-

Saône. Paris renferme 40,000 adhérents de toute communion

et quarante-quatre édifices destinés au culte protestant. C'est

donc plus d'un temple par millier de protestants. On ne voit

pourtant point que le gouvernement de la République songe à

les diminuer, tandis qu'il vient encore de fermer une église

catholique alors que certaines paroisses compte 40 à 50,000 ca-

tholiques. L'Algérie qui n'a pas même 10,000 protestants, a

trois consistoires, bien que l'art. 16 de la loi du 18 germi-

nal an X porte qu'une église consistoriale doit réunir 6,000 âmes

de la même communion.

Les traitements des pasteurs de première classe sont portés

à 2,100 francs, ceux de deuxième classe à 1,900 francs, ceux

de troisième classe à 1,500 francs. En Algérie, un décret du

3 mars 1877 a élevé le traitement des pasteurs de première

classe à 3,500 francs. Il y a ensuite des droits spéciaux qui

varient suivant, les contrées; l'un des plus répandus est une

cotisation annuelle de 2 francs au minimum par personne ins-

crite au registre paroissial : les enterrements, offices publics,

leçons de religion, sont loin d'être gratuits partout, et les socié-

tés bibliques, évangéliques et autres, dépensent seulement en

France plus d'un million chaque année en subventions, entre-

tien de culte, propagande et oeuvres diverses. Nous sommes
loin, on le voit, des traitements accordés par l'Etat aux curés

doyens et aux desservants du culte catholique. Une statistique

récente a démontré que chaque protestant, au point de vue des

traitements accordés aux ministres, coûtait à l'Etat 2 fr. 45,

alors qu'un catholique ne coûte que 1 fr. 26.

Comme on le voit, l'hérésie a des protecteurs puissants dans

notre gouvernement. Jules Ferry, inaugurant en 1879 la

faculté de théologie protestante transférée de Strasbourg à

à Paris, dit dans son discours que la religion réformée était la

sœur aînée de la Révolution française, car la Réforme avait

porté la révolution dans l'Eglise, comme les ancêtres de 1789

l'avaient portée dans l'Etat. Rien d'étonnant de voir une telle

entente entre les gouvernants actuels et les protestants.



596 ANNALES CATH0LIQDE8

NECROLOGIE

Le Sacré Collège vient de faire une perte nouvelle et parti-

culièrement douloureuse.

Une dépêche de Madrid annonce la mort de l'E
œe

et Rm * car-

dinal Jean-Ignace M>i;i:no, archevêque de Tolède et primat

d'Espagne. Son Imminence a succombé à une attaque d'apo-

plexie.

Le regretté prince de l'Eglise était né à (Guatemala le 24 no-

vembre 1817, avait été nommé évêque d'Oviedo le 25 sep-

tembre 1857, promu archevêque de Valladolid le 1
er octobre 1863,

transféré à Tolède le 5 juillet 1875. Il est mort âgé de 67 ans.

Pie IX l'avait appelé aux honneurs de la pourpre romaine

dans le Consistoire du 13 mars 1808; il portait le titre de Sainte-

Marie de la Paix.

Son Éminence faisait partie des Sacrées Congrégations des

Evêques et Réguliers, du Concile, de l'Index, de la Discipline

régulière, des Indulgences et Saintes Reliques.

Dans l'histoire do son pontificat brilleront, en premier lieu,

ses magnifiques Lettres pastorales sur la situation du Pontife

romain, publiées les unes dès le commencement de l'occupation

de Rome, les autres à l'occasion des événements qui marquèrent

la translation des restes de Pie IX; on second lieu, ses éner-

gique! protestations contro le mariage civil, ses savantes

instructions touchant les rapports de L'Église et de l'Etat, durant

la période révolutionnaire, quj lui \ aiment les applaudissements

des catholiques du monde entier,

S.. n nom figura, alors qu''il éjtait archevêque de Valladolid, a

la tête des prélats espagnols qui, au sujet de la consécration du

temple del Pilar, rappelèrent les enseignements de l'Église tou-

chant le mariage; il occupa eççore un rang honorable dans cetto

illustré phalange «les évoques espagnols qui, au concile du Va-

tican, furent connue la garde d'honneur de l'immortel Pio IX.

« >n
;
quelle énergie il exécuta les Bullej <j«<> </ravius

> âiversa Civiles qui supprimèrent les exemptions dos

ordres; il fut le médiateur et l'exécuteur de la Dulle Ad apûè*

\m qui conserva, conformément au ('encordât, le glorieux

nom des o dres militaires en Ciudad-Real, avec le titre do

Dora et le Prioralo de ces mêmes ordres.

Il fut, l'ami >\c^ arts; c'e-t à son zèle que Valladolid doit la

restauration d<- ta magnifique église de Saint-Paul; Madrid,
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celle de Saint-Jérôme ; Tolède, la conservation de sa cathédrale

et plusieurs autres de ses admirables monuments. La chapelle

du palais archiépiscopal de Valladolid, construite par lui, est

un véritable joyau de l'art gothique; il y groupa, en les sauvant

de la ruine, des œuvres parfaites dont il dirigea personnelle-

ment la restauration.

Un des derniers actes de son épiscopat fut la Lettre pastorale

sur la maçonnerie et la promulgation de l'Encyclique Huma-
num genus. Plus récemment encore, il écrivait une belle lettre

sur la Nativité de Notrer-Dame.

L'E me cardinal Moreno se plaisait à faire en secret de consi-

dérables aumônes, et en plus d'une occasion il a sauvé du

déshonneur et de la misère des personnes et des familles

connues par leurs opinions révolutionnaires. Ces faits n'ont été

connus que par la révélation de ceux-là mêmes qui en furent

l'objet.

En 1873, il s'employa de toutes ses forces à pacifier la ville

de Valladolid et sollicita la grâce des révoltés.

Le cardinal était de haute taille, d'une gravité digne, de

manières nobles et élégantes, d'un regard doux. Sa chevelure

blonde était devenue entièrement blanche vers 40 ans, et donnait

à sa physionomie plus d'éclat et de charme.

Il naquit à Guatemala, en 1817, d'une illustre famille. Son

père était magistrat et revint en Espagne lors de la séparation

de cette république de la mère-patrie.

Ancien élève des écoles pies et ensuite de l'Université de

Madrid, il écrivit plusieurs ouvrages de droit, et occupa avec

éclat une chaire de notariat dans l'Université madrilène.

Attiré par sa vocation religieuse, il échangea sa robe d'avocat

pour l'humble habit ecclésiastique. Avant son élévation à l'épis-

copat, il fut successivement chanoine de Burgos et auditeur de

Rote. — En 1857, il fut préconisé pour le siège d'Oviedo; en

1860, transféré au siège métropolitain de Valladolid, enfin, en

1875, à l'Église primatiale d'Espagne. Le jour même de son

entrée solennelle, il publia une énergique lettre pastorale contre

la liberté des cultes, lue dans l'église de Tolède quelques instants

auparavant.

La perte de ses bien-aimés frères, les dignes magistrats

D. Théodore et D. Manuel, et enfin de son autre frère D. Pedro,

avait profondément affligé son âme tendre.

Il n'avait pas été moins abattu par les graves dissensions sur-
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venues parmi les catholique? et auxquelles, en maintes circons-

tances, il avait cherché à mettre fin.

Toutes ces secousses morales et l'affliction que lui occasionnè-

rent ses malheurs de famille avaient miné son existence, bien

qu'à première vue son extérieur ne trahit point son état; maie il

se révélait à ceux qui causaient assez longuement avec Son

Imminence, par une certaine latitude et une certaine prostration.

I/K ,L
* cardinal hforéno était Bottrerainement nllable, etftgré-

mentait sa conversation avec les personnes intimes par des

phrases d'une délicatesse athénienne. Ses adversaires eux-

mêmes étaient sous le charme de ses relations.

Désirant voir régtfér l'harmonie entre l'Kglise et l'Etat, il

soutint t ou j<ni r- les droits <!' l'Eglise, et jamais il ne recula

devant (v qu'il croyait être l'accomplissement d'un devoir. I>e

même, il chercha toujours à contribuer à ta prospérité de l'Espa-

gne, de ses institutions, et à L'éclat du nom espagnol.

M. L'abbé de Lagardu, directeur du collège Stanislas, est

décédé à Bellevoe, prés Paris, des suites d'une maladie d'estomac

dont il souffrait depuis de longues années.

M. L'abbé de La'gartfe était née l'ara v-le-Monial le? août 1833;

il fut sous-directeur à Stanislas de W8B jusqu'en 1871, et en

devint, à cette époque, le directeur.

M de b&garde était llowio bobs niMthétniiti(|ues et che-

valier de la Légion d'honneur.

Norvi-i.i.is RELt(HEU8Bfi

itonw •• riutiit-.

f/annr-' dferhfièrë, lé Pa"pe avait ordonné la récitation dû

rrè dans Wutéa \4t église* de l'univers pondant tous les

jour, du moi* d'ttotoibfe, pour Implorer la protection de l>iou

stirTÉglise, par Plhtercéfcsièn de la sainte Vierge. Sa Sainteté

p-nouvr|... U prescriptions pour le mois d'octobre d*

cette année ; aotyg publions son admirable Encyclique;

le plus aux chrétiens, c'est la • Ènoe dans

la prière. (Vnain- d'un jour, do quelques jours, s'ac-

ceptent volontiers, mais l'on vont être exaucé promptomont, et

.• hien vite si on ne voit pas les desseins de la Erovi-
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dence divine concorder avec les courtes vues des hommes. Le

nouvel acte de Léon XIII nous enseigne surtout la nécessité de

la persévérance :

« Les raisons qui Nous ont porté l'an dernier, dit l'Encyclique,

à provoquer une manifestation publique de piété étant restées les

mêmes, Nous avons eru de Notre devoir d'exhorter encore cette

année les peuples chrétiens à mériter la puissante protection de

l'insigne Mère de Dieu, en continuant de la même manière à réci-

terpieusement « le Rosaire de Marie ». Quand, en effet, l'achar-

nement des ennemis du nom chrétien est si grand à poursuivre

leurs desseins, ses défenseurs ne doivent pas avoir moins de réso-

lution, surtout puisque le secours céleste et la grâce de Dieu

sont souvent le prix de la persévérance. »

Et que faut-il obtenir du ciel? Sa Sainteté le dit : «Il s'agit

d'humilier l'ennemi antique et plein de ruse dans toute l'exal-

tation de sa puissance; il s'agit de revendiquer la liberté de

l'Église et de son chef; il s'agit de conserver et de protéger ces

abris nécessaires de la sécurité et du salut du genre humain. »

La voix de Léon XIII sera entendue encore une fois. Des sup-

plications s'élèveront au ciel de tous les cœurs catholiques.

La lettre du Saint-Père à Mgr l'évêque de Périgueux et les

déclarations si explicites faites récemment par Sa Sainteté à

une députation du patriciat romain sont considérées, entre autres

indices, comme l'annonce d'un document de la plus haute impor-

tance. On assure, en effet, de bonne source, que le Souverain

Pontife prépare une Encyclique sur le libéralisme, afin d'en

signaler les funestes principes et pour bien préciser les doctrines

certaines auxquelles tout bon catholique doit adhérer, celles

qu'il doit considérer comme téméraires ou dangereuses, et celles

qu'il doit absolument réprouver, comme aussi les questions qui,

dans de certaines limites, restent livrées à la diversité des opi-

nions et d'une polémique de bonne foi. Le but de ce document

doctrinal sera d'affermir de plus en plus l'union parmi tous les

catholiques et de les préserver de tout péril d'erreur et de dis-

corde, au milieu même des situations les plus difficiles.

Une dépêche de Rome adressée au Standard, l'informe que

le cardinal Jacobini a adressé une note au gouvernement fran-

çais, lui demandant de surveiller attentivement les intérêts des

missionnaires catholiques en Chine. Il est probable que le Vati-

can fera le même appel aux autres puissances.
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l'.KALv m-, — On lit dans la Semaine religieuse de Paris :

Il v a quelques mois, les Semaines religieuses de Paris et de Beau-

vais entretenaient leurs lecteurs de la Pantoijraphic Yoltaique ot

du Rosier de Marie. Le tribunal do Senlis vient de prononcer son

jugement sur ces graves affaires.

Le passif de la société s'élève à 15 millions. Les appels do fonds

ont été faits surtout par le Rosier de Marie.

M. l 'il Ion (de Thury), est condamné à cinq ans de prison ot 10,000

francs d'amende.

Plusieurs dos administrateurs sont condamnés à des peinos et

amendes diverses.

Nous voulons espérer quo ce triste exemple apprendra aux fidèles

à ne jamais s'associera ces affaires où l'on mêle la religion à des

opérations financières et industriellos, ot où l'on promet aux gens

trop crédules des gains excessifs.

Cambrai. — Mgr l'archevêque est toujours dans le iHeme

état. La faiblesse cependant s'accentue de plus ou plus.

Le calme et la tranquillité d'âme du vénérable malade font

l'admiration de tous ceux qui en sont témoins. Ses lèvres ne

s'entr'ouvrent guère que pour prier ot pour remercier ceux

qui le soignent.

S'il est trop fatigué et trop faible, il fait réciter par l'une (lea

Sieurs gardes-malades les prière* que lui-même indique, et s'y

joint de cœur.

La grande force de volonté de Monseigneur Apparaît tout

entière dans ce* jours de souffrance*, plus encore peut-être que

dans là pleine santé, et c'est un spectacle que l'on ne saurait

trop admirer que celui de cet homme, do ce prêtre, de cet

êvêque, attendant l'heure de paraître devant Dieu avec une

telle sécurité de conscience et une confiance aussi sereine en la

justice divine. L)e tels exemples sont de ceuJ que l'on ne saurait

trop montrer aux gens qui ont besoin de Bavoir >\<- quoi la foi

est capable.

Cahors. — Mgr L'Évéque adresse l'appel suivant aux catho-

liques «le Cahori :

Nos Tafcs Chkrs Frkrks,

1 In \"t" du ('onsrdl municipal vient d'exclure los Frères do la

doctrine chrétienne des Kcoles communales do Cahors, qu'ils diri-

geaient depuis plus de cinquante ans avec un /.èle et un bi

incontestables. Nous le redoutions, mais jusqu'au dernier moiiiont

nous voulions espérer qu'ils seraient défendus par lo souvenir recon-
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naissant de leurs anciens élèves, les services rendus, les intérêts

bien compris de la cité, le sentiment chrétien de notre population,

et surtout par le sentiment de la justice et le respect de la liberté

de tous.

La Providence n'a pas voulu épargner aux derniers jours de notre

épiscopat cette douleur, la plus sensible de toutes au cœur de

votre Evêque.

Oui, nous avions compté qu'elle nous serait épargnée ; la modéra-

tion de nos édiles, des promesses non équivoques semblaient en

donner l'assurance. Nous nous sommes trompé et notre tristesse est

grande devant une mesure qui atteint ce que nous aimons le plus

au monde, les enfants, et risque de les priver de ce qui leur importe

avant tout, l'instruction et l'éducation religieuses.

Vous partagez notre tristesse, N. T. C. F., mais toutes choses ont

leur temps, et la part une fois faite aux regrets, il y a la part et le

temps de l'action.

La mesure dont nos écoles sont l'objet, et nos enfants les victimes,

entraîne de graves conséquences ; il est urgent d'y pourvoir. Un
devoir s'impose, à Nous d'abord, et â la conscience des hommes
intelligents, vraiment libéraux et soucieux des intérêts religieux et

moraux de la cité : conserver à nos enfants les maîtres éprouvés

dont tant de générations ont apprécié le dévouement ; ils n'y failli-

ront pas. Nous les avons appelés sans esprit de parti, sans distinction

d'opinions politiques; nous les avons interrogés, sûr d'être compris

et aidés. Leurs pensées, leur résolution, leur générosité ont répondu
à notre attente : tout nous fait espérer le succès.

Un Comité a été formé sous la présidence de M. Blaviel, notre

Vicaire-général ; il s'occupe de chercher un asile convenable et suffi-

sant pour recueillir les enfants qu'éloignera de l'école communale un
vote regrettable, et de créer les ressources nécessaires à cette

œuvre. Il en faut de considérables, nous ne l'ignorons pas ; mais les

intérêts à protéger sont les premiers de tous, et justifient les sacrifices

que nous n'hésitons pas à vous demander : ils ne seront pas du reste

au-dessus de vos forces, et les pères de famille ne seront pas seuls.

L'intérêt ici est général, supérieur, regarde tout le monde. Notre
ville de Cahors ne saurait être moins heureuse que tant d'autres qui,

grâce à un généreux concours, ont pu conserver à leurs enfants des

maîtres chrétiens. Pris au dépourvu, à la fin d'une année, le temps
nous presse, il faut une décision prompte à répondre à l'appel qui

vous sera fait.

Nous usons d'un droit, nous ne blessons celui de personne, et nous
remplissons un devoir sacré. Nous le ferons avec le calme et la

dignité qui conviennent à des chrétiens. Notre action, nos efforts,

nos sacrifices seront notre réponse. Nous y joindrons un regard vers

Dieu pour demander son appui ; il ne peut que nous bénir.
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F ttioaj notre Mpoir en cp moment, c'ee< notre accord

t-> »ni ;.. 1 t .i\"' Les hommes intelligents et dévouée qui nous ont. &p

leur oiiicnii'ï. Ils pensent et nous seni ras. .
j

n
"i 1 tant À nos

jeunes enfants une atmosphère chrétienne ;que 1 \ seulement gerlvént

<i nûrissi m Le* venue qui 'ont à la fais des ohréfisma^ des hommes

de parfaits aitoj su gide d<» la

on, B'ensei 'apprend la vi dide mandtv partant

ailleurs sans baso ot sans olTicaoit i ; li eâtese m u » B*i< L'espi il de

sacriiiee indispensable à uuo ualiou, <ju'il s,'agis*e de lui former dos

soldats bous défendre ses froatiènes menacées^ ou de préparer des

remplir toutes tes fonctions rivilos.

Ils pensent — tout leur eu tienne le droit — que pour entretenir

an fond des âmes la pure et noble flamme du patriotisme, nos reli-

gieux et uns religieuses ne sont ni les moius babils moins

i.ts. A tous "ii pourrait redire QACOre la parole <ie Louis XIV

aux Daines de Saint-Cyr : « Ce plct( t en cous

I bonnes chrétiennes. »

Oui, nos Religieuses, uos Frères, ont adopt cette vie d'alih'-atiou

pour Dieu, cela va sans diro: c'est le principe do leur dévouement ot

do leur succès. Ils sont chrétiens, ils le sont excellemment, mais ils

sont Français : ils L'ont montré sous les balles des ennemis, ils l'ont été

et ils le sont partout, partout ou il Leur est permis de travailler ot de

mourir pour la France, Ils le sont tous les jours 1 1 à ehaqoe iustant

«lu jour dans ces modestes écoles, théâtre obscur d'un dévouement

continuel et absolu, sans autre espoir «juc Dieu là-haut, et, trop

souvent ici-bas, Bans autre récompense que l'ingratitude* de leurs

concitoyen .

Vous BBurez vous souvenir, vous, nos très chers Frères, «lu bion

qui été fail sous vos veux et de celui qui vous a été fait. Vous

rempl devoir envers vos enfants en mémo temps que N °us

acquitterez la dette de la i e sociale. Les mobiles les

i"s plus élevés, nous snimenj ; Di veç Doue, nous,

en av m :aj non travaillons pour la justice ot pour.

h» droit.

[-Pu ne </' Cahars.

I rv BOWCriptten SSl OWVOTtfl à L'rÇvêefcé et chei ehamn de-

) de la ville.

•Kl ranger.

Alli . i ii rr i i - 1 des catholiques allemands,

. i n Bavière, ;i et/' ouvert le

i

M. •
' élu président ; M. Sçhmidt (d'Ain-
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berg) premier vice-président; M. le comte François de Kuef-

stein, second vice-président.

1,000 catholiques environ de toutes les parties de l'Allemagne

et de l'Autriche assistent au congrès. On signale la présence du

prince-archevêque de Salzbourg, des évêques de Ratisbonne et

d'Heichstsett, de M. Windthorst et du baron de Franckenstein.

TNous publierons un compte-rendu détaillé de cette importante

réunion.

Suisse. — Mgr Ferrata et les délégués suisses sont tombés

d'accord.

Mgr Lâchât sera nommé provisoirement vicaire apostolique

dans le Tessin.

M. le chanoine Fiala, de Soleure, sera nommé évêque de

Bâle, avec un Chapitre réduit pour ménager les finances des

cantons.

Le Conseil fédéral et les gouvernements cantonaux, à l'ex-

ception de Berne, ratifieront sans aucun doute ce traité.

Mgr Lâchât ne s'est déclaré prêt à accepter sa mission dans

le Tessin qu'après de longues hésitations.

Missions.

Chine. — Nous empruntons au Gaulois les lignes suivantes

qui contiennent des faits connus de nos lecteurs mais intéres-

sants à rappeler au moment où la déclaration de guerre de la

Chine est annoncée:

A Pékin même, la situation de nos coreligionnaires n'est pas sans

importance.

La légation de France, vaste et bol enclos, qui contient, avec l'ha-

bitation du ministre, celle des secrétaires, des attachés, de leurs

familles, de leurs serviteurs, des geadarmes français, et plusieurs

pavillous isolés où sont ordinairement reçus les nationaux de pas-

sage, n'est pas l'unique demeure sur laquelle flottait le pavillon

protecteur de notre pays.

Un vaste établissement religieux est desservi par les RR. PP. La-

zaristes; il a nom Pe-Tang, il est tout voisin du palais impérial. Ce

couvent magnifique avait été donné aux Jésuites par l'empereur

Kanhy. Il a été cédé aux religieux de Saint-Vincent de Paul en 1861.

Le chef de ceux-ci est l'évêque de Pékin, dont le siège a étéillustré

par Mgr Mouly et Mgr Delaplace, de sainte mémoire.

Une particularité curieuse de cet établissement Lazariste : tout

religieux, en arrivant, y prête le serment solennel de ne pas con-
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niver aux rites chinois, que certains missionnaires ont cru autrefois

conqUisbi * croyances, mais qu'interdit formellement une

bulle du pape Benoît XIV.

L'établissement comprend, outre la résidence de l'évêquo et le

couvent, un séminaire d'étudiants européens, un séminaire d'étu-

diante chinois, une imprimerie chinoise et une imprimerie euro-

iiie.

L'église, construite en 1861, est vaste et convenablement ornée:

c'est l'une des quatre paroisses catholiques de Pékin.

Trois autres ont été élevées dans les divers quartiers.

Il v a d'abord la cathédrale: elle a été bâtie par les Jésuites por-

tugais et restaurée en 1861.

La paroisse de Se-Teng a été construite en 18o:>.

La dernière est on voie de construction dans le quartier Toun-

Tang: elle sera dédiée à saint Joseph ; son architecture rappelle celle

de s.unt- Augustin à Paris.

Ce n'est pas tout.

Un vaste hôpital, dirigé par les Filles de la Charité, est ouvert

aux malades chinois : la cornette blanche est vénérée à Pékin, comme

dans tout l'univers.

La Sainte-Enfance entretient aussi doux orphelinats.

l'.ufin, il existe un monastère do. 'religieuses chinoises vouée* à

jnement do leurs petites compatriotes: on les appelle José-

gouvernement ds luir pays n'a pas encore songé A laïciser

leurs tarissantes écoles.

Les catholiques ont, à Pékin, deux cimetières : celui de Chat-la-

Cul, vii-iti de la maison do eampagno des Lazaristes, où repose le

Ricci, jésuite, qui fut président du tribunal chinois des mathé-

matique!. ; et In cimetière français, qui est plus éloigné. C'est là que

se dresse I monument érigé par la Franco en 18t>l, en mémoire île

ses soldats victimes de l'expédition.

Au nord de Pékin, se trouve uno création toute récente, qu'a

votée le récent Concile de Pékin, une Trappe.

<>m. une Trappe Boudée par des expulsés français !

Son supérieur, le R. P. Kphrem, a quitté Tamié au printemps ; il

s'est embarqué à Marseille, a débarqué deux BOOM après à Tien-Tsin.

et s'e*t Installé dans son nouveau monastère, qu'il a appelé : Notre-

Dame de la Consolation.

La Trappe chinoise a dix li do tour. C'est une propriété immense,

entrecoupée de collines et de vallons, plantée d'abricotiers sauvages.

Los religieux tenteront de cultiver ce sol rierge, où la rigueur dos

hivers et la lécheresse des printempi renient les récoltes très incer-

: telle, autour d'eux, qu'on n'y connaît ni lo pain,

ni h- mu, ni le riz, ni la viande. Les habitants do la contrée so nour-

rissent d'herbes salées et de millet.
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Les monts et les vallées de cette terre désormais bénie portent les

noms de Tamié, de Sept-Fonts, de Cîteaux, de Clairvaux; et les prin-

cipales éminences sont déjà surmontées de grandes croix de bois.

L'évêque de Pékin a fait connaître à ses diocésains, par un mande-

ment spécial, cette fondation nouvelle sur laquelle on comptait

beaucoup pour la transformation matérielle et morale de la province.

Tels sont les fruits des travaux que nos missionnaires on Chine

ont longuement et patiemment poursuivis.

Ce serait calomnier ces religieux que leur attribuer une tendance

à combattre, chez les néophytes chinois, le respect de leur souverain

et le sentiment patriotique. Les Chinois catholiques ne trahiront pas

leur pays, et nous ne pouvons compter ni sur leur aide ni sur leur

neutralité.

Mais il est certain que l'influsnce de nos missionnaires s'exercera

sur eux très utilement dans la crise que traverse la Chine.

L'action apostolique des prêtres français qui évangélisent avec

persévérance les différentes provinces de l'empire n'a pas pour seul

effet la conversion des âmes ; elle fait connaître aux populations cet

Occident mystérieux qu'enveloppaient mille fables ridicules; elle

leur donne une idée plus juste de notre civilisation, de notre puis-

sance, de notre culture intellectuelle et matérielle.

Le lien religieux qui s'établit entre l'Europe et les Chinois éclaire

ces derniers sur nos ressources de toute nature, et peut contribuer à

détruire les illusions grotesques dont se nourrit le parti de la guerre.

Et, d'autre part, en prêchant la justice et la vérité, les mission-

naires combattent dans les cœurs les habitudes d'astuce et de men-
songe qui se sont invétérées dans l'extrême Asie, accoutument leurs

ouailles au respect de la foi jurée, forment les premiers éléments de

cette honnêteté privée et publique dont la criante omission a amené
les complications du présent.

Ils servent donc la cause du progrès français ; ils la serviront plus

encore.

La crainte présente, c'est que le conflit armé n'amène le renou-

vellement des cruelles épreuves qu'a tant de fois subies l'Eglise ca-

tholique chinoise. Le gouvernement peut-être se vengera cruellement

sur les populations converties, du châtiment mérité que nos armes

infligent à sa mauvaise foi !
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Question chinoise. — Le 4 septembre. — Un rescril de M de ManteufTel.

— Péttofl <ie BéBbtl — Thiers et Gambetta. — Les libéraux bele-ei :

jourie-e du 7 septembre.

11 septembre) 1884.

Nous n'avons pas de nouvelles de notre flotte depuis plu-

sieurs jouis. L'amiral Courbet fait, dit-on, un approvisionne-

ment considérable de munitions et de charbon qui lui sont en-

voyés de Saigon. Il embarque aussi des troupes pour l'occupa-

tion <le Kéluni;.

Pendant ce temps, les Chinois prennent leurs précautions.

Une dépêche nous annonce que la vente do toute la (lotte ranr-

hamle <lu Céleste-Empire à une société américaine est un fait

accompli. C'est là un expédient habile, destiné à préserver ces

navire-' des boulets français.

L'Association des armateurs chinois fut formée, il v a douze

avec un niivuu de deux navires, son but étant do disputer

aux eu an- rs le commerce des côtes. Elle augmenta rapide-

ment son outillage et, au bout do cinq ans, sa Hotte comptait

dix-sept, navires.

promoteurs de l'entreprise étaient des Chinois initiés aux

habitudes commerciales de ^étranger. Li-H«tig*43hang tavori-

i compagnie al obtint pour elle des avances de fonds faites

pnr le Trésor, le droit de transporter le tribut de riz .à des prix

exorbitant-, etc. La société était primitivement dirigée par

landarîns qui la menèrent fort mal. Jusqu'en 1881, son

capital était minime par rapport à sus dépei

ni de 28 vapeurs, d'une valeur de 2,500.000 taeds,

envers le gauvarpamant s'élevait à pies J.- "J millions

de ta affaires étaient circoi, iuc la <:.'<>> .1 I01

fleuves ohinois, les s fruits srulemcnts. et l'Indo-Chine, de» ten-

tative! feitec pour les étendre à San-Francisco et à Londres

avant échoué.

idue à MM. Russel, directeur de la compa

américaine don! non- par! 1 en tout de 26 va-

peurs jaugeant au total 23,544 tonnes.

Lés ea| icités nécessaires à la direction des gran as affaires

maritimes ne distinguèrent jamais les directeurs de la com-

pagnie, 'jui n'avaient pas de connaissances pratique- et qui s'en-
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gageaient dans des opérations étrangères à l'entreprise, telles

que des emprunts coréens, des spéculations minières, etc. Li-

Hung-Chang et d'autres connaissaient les embarras linanciers

où la compagnie se débattait depuis quelque temps. La société

était incapable de lutter contre le mauvais état des affaires et

la situation critique du pays.

Ainsi s'évanouit une des principales œuvres tentées pour le

progrès industriel de la Chine.

Sommé par l'extrême gauche d'avoir à user de son autorité

pour forcer M. Ferry à convoquer les Chambres, M. Grévy a

répondu en renvoyant à son ministère les naïfs qui espéraient

le faire sortir de sa réserve constitutionnelle.

Les intransigeants se montrent très irrités de cette réponse

inspirée autant par l'apathie que par le dédain. Pour la première

fois, ils s'attaquent directement à M. Grévy, qu'ils avaient tou-

jours affecté d'admirer, pour l'opposer à M. Ferry. Encore un

prestige qui s'effondre.

On dit bien que M. Ferry va convoquer demain ou après-

demain le conseil des ministres au grand complet, pour fixer

les termes de la déclaration qu'il faut faire à l'extrême gauche;

mais il est évident qu'en cette circonstance, comme dans toutes

celles qui ont précédé, M. Ferry se tirera d'affaire par une

baliverne. Il expliquera avec son aplomb monumental que

l'état de paix se concilie parfaitement avec tous les actes de la

guerre, et que la guerre n'existe pas, bien qu'elle ait lieu, tant

qu'elle n'a pas été déclarée par les deux parties en lutte. De la

sorte, M. Ferry pourrait envahir toute l'Europe sans l'assenti-

ment des Chambres, pourvu qu'il ne déclare la guerre à aucune

nation et se contente de livrer des batailles. Si le sang et l'hon-

neur de la France n'y étaient pas engagés, cette farce serait

des plus comiques.

Rien ne confirme le bruit qui avait couru de la prochaine

démission du ministre de la guerre. Le général Campenon fait

volontiers le rodomont, mais il se plie facilement aux nécessités

de portefeuille.

Dernièrement, pendant la discussion du nouveau projet de loj

militaire, aujourd'hui laissé de côté, il a donné de nombreux

exemples de versatilité. Il avait publié très haut qu'il désap.

prouvait l'e-xpédition du Tonkin, et que jamais il ne consentirait
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à distraire de notre armée plus de six mille hommes. Ce chiffre

est doublé à présent et va s'augmenter encore, et le général

Campenon est prêt à s'inlliger tous les démentis qu'on lui

proposera.

Il n'en est pas moins vrai i|ue notre situation en Europe peut

devenir critique. Mémo avant l'expédition au Tonkin des derniers

renforts, notre organisation militaire paraissait affaiblie aux

moins pessimistes. Par suite du gaspillage d'argent qui oblige le

ministère à envoyer en congé, presque par ordre, le plus de soldats

possible, afin d'économiser quelques sous, l'effectif était réduit

au delà de la mesure raisonnable ; aujourd'hui la désorganisation

s'est étendue dans une proportion énorme. On ne sait jusqu'où

elle sera portée.

Sans doute, l'honneur et l'intérêt de la France no nous per-

mettent plus de reculer; mais il faut toujours se souvenir que

cette campagne, qui aurait pu être terminée promptement, s'est

compliquée à ce point par l'amour invétéré de M. IYitv pour

la dissimulation. Pour ne pas parler franchement aux Chambres,

M. Ferry a asé d'expédients lamentables, il n'a livré les renforts

que par morceaux et toujours on nombre insuffisant. Ainsi la

lance de la Chine a été encouragée, et les difficultés se sont

accrues énormément.

Le peu glorieux anniversaire du 1 septembre avait passé

presque inaperçu. A peine si quelques fouilles opportunistes et

radicales avaient célébré le triomphe sans gloire de la République,

obtenu grâce au désastre national de Sedan et à la perte do

l'Alsacr-Lonaine. Mais \,-< journaux républicains se sont ra-

visés, et leurs déclamations en l'honneur du A septembre, pour

être tardives, n'en sont pas moins ardentes. Toutefois cette

ardeur manque un peu de conviction, et lorsque le Tethj)S dit

que la République française, maintenant âgée de quatorze ans,

bêlas! vivra longuement, on peut se demander si la feuille offi-

cieuse en est bien certaine

Un décret publié au Journal officiel et rendu conformément

à un rapport sommaire du ministre de la marine, dispose que

In loi sur le divorce est rendue applicable à la <iuynno, au Séné-

gal, au\ îles Saint -l'ierro et Mtquelon, aux établissements fran-

çais de l'Inde, en Coehinotiitoe, à la Nouvelle-Calédonie, aux

établissements français de l'Océanio, à Mayotte, à Nossi-Bé,

aux établissements français dû golfe de Guinée. C'est faire à
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ces colonies un singulier cadeau, et M. l'amiral Peyron s'abuse

étrangement s'il compte sur l'extension aux colonies de cette

loi immorale pour développer leur prospérité.

Le général de Manteuffel, gouverneur de l'Alsace-Lorraine,

vient de prendre contre nos anciens compatriotes une mesure

de rigueur qui nous affecte péniblement et qui nous donne

singulièrement à réfléchir sur les sentiments du parti militaire

allemand à notre égard.

Voici les principaux passages de ce rescrit :

« Je ne vise ici, dit M. de Manteuffel, que les 14,924 individus qui

ne sont pas nés en Alsace-Lorraine ou qui ont primitivement opté

d'une manière valable et habitent aujourd'hui le Reichsland. Ces

personnes forment 4,585 familles.

« Si dans ces familles il se trouve beaucoup de fils qui restent des

étrangers, qui se marient et procréent encore beaucoup de fils, on

verrait se former en Alsace-Lorraine des colonies toutes françaises :

avec le temps, la population du pays se .composerait en grande

partie d'étrangers, et l'armée allemande perdrait un nombre consi-

dérable de recrues...

« J'ordonne que, lorsqu'un jeune homme des familles en question

aura accompli sa dix-septième année, la situation de sa famille soit

examinée avec un grand soin. S'il résulte de cet examen qu'il n'existe

aucune objection à ce que cette famille ou simplement le jeune

homme reçoive la nationalité allemande, on demandera au père s'il

veut se faire naturaliser, ou se borner à faire naturaliser le fils qui

a atteint l'âge de conscription. Si le père demande la naturalisation,

soit pour lui, soit pour son fils, l'affaire est vidée. Si, au contraire,

le père ne fait pas cette demande, la famille pourra continuer à habi-

ter le pays sans être inquiétée, mais le fils qui a atteint l'âge de

conscription ne pourra plus y rester; il sera expulsé et ne pourra

revenir en visite chez ses parents, dans le courant d'une année, que

pendant quinze jours à trois semaines. »

Le rescrit du maréchal Manteuffel montre que le sentiment de la

défiance envers la France est toujours celui qui domine dans les

hautes sphères berlinoises. Il montre qu'il ne faut, dans la question

de Chine, faire aucun fond sur l'attitude en apparence sympathique

de la Prusse, qui évidemment croit se servir de la France là-bas

pour se faire ouvrir de nouveaux débouchés commerciaux dans

l'Extrême-Orient, et cela sans qu'il lui en coûte un mark. Rien de

plus. Nous n'avons donc pas à tenir le moindre compte à M. de

Bismarck de sa bienveillante neutralité.

Au fond, le décret du proconsul Manteuffel représente bien le vé-

ritable sentiment de la Prusse à notre endroit.
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On vient d'inaugurer à Beifort un monument on l'honneur de

M. Thiers et du colonel Denfert-Rochereau.

I e monument représente une Alsacienne qui a pris le fusil

d'ui soldai mourant et l'ait face à l'ennemi.

.M. Thiers a eu deux étapes dans sa vie. La première fut carac-

!8 par le sobriquet de Foiitriqiict que lui donna le mi l..mi<-

Philippe; la seconde le fut par 1 l'inculte de ( 'amhotta (jui appela

un j"ur cet liotn nu- d'Ktat : sinistre vieillard, injure qui n'a été

que trop justifiée depuis, par le legs <|u'il nous a fait Ae la

République.

Q anl au colonel l>enfert qu'un des orateurs île lielfoit a

appelé un héros simple et mode-u. il nous esH impossible de ne

pas oiMM sou\enir que OJrapgannetr L'avait t r:u t <, avant, lui, à la

tribune, de Denfert-Oasemate. Cesl probablement à cette cir-

ODfiSttarice qu'a voulu faire allusion le panégyriste, lorsqu'il a dit

que le 'colonelétait modeste, c'est-à-dire qu'il ne se mourrait pas.

A propos
1

de M. Thiers, voici one découverte d'un caractère

particulier, que no^ lecteurs nous sauront pré de leur mettre

bous les jeux, Nous la devons à une excellente"feuille coriséi'VB-

de province, le Nouvelliste de Èordeàux.

Feu Gambetta avait un * ami catholique et légitimiste » qui

vient d.,- faire à ce journal une révélation intéressante.

Cal ami, fatigue d'avoir entendu répéter à satiété, à propos

de l'elloii, i|iie M. Tliiers avait été « libéraiHiir du ter-

ritoire ». rappelle (ce qte nous gavions déjà) qu'il y avait tou-

jours BU, durant la période de la défense nationale, d

dissentiments entre M. Oambetta et M. Thiers; mais il ajoute.

et c'est ici que la révélation devient piquatite :

Une derniers entrevue, la veille 'lu jour "ii m. Thii adit à

Cm d'octobre i^Toj pour demander un armistice à liis-

marcU, mi |»:nt i-uli-v ment orageuse»

Thiers voulait qu'on l'autorisât à conclure la paix, coûte que coûte.

•tta, phi- animé quejamais, i apoutsait les conditions du vaincu,

ignaii ses mot.- en frappant sur la table
1

Tout d'un couji M. Thiers, impatienté, s'écria do cetto voix de

de cette voix de clarinette qu'aucun sentiment généreux n'échauffait:

« l'« uh ! peuh! iju'o.st ce ijiio cela nous fait, les Alsaciens-Loi raina?

taient Allemands ; eh bien ! ils redeviendront Allemand»'; c'est

le jeu <io la guerre. »

!• correspondairt du tfbwètlMstë dé Bordetzuœ, voulanrl

publier ce qu'il savait du patriotisme de .M. Thiers, écrfvil
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à Gambetta pour lui demander d'invoquer son témoignage.

Voici la lettre que l'ex-dictateur lui répondit et que le Nouvel-

liste de Bordeaux dit avoir sous les yeux :

Expressément confidentielle.

Vendredi, 3 août 1873.

Mon cher ami,

Je partage pleinement ton opinion sur la valeur patriotique et les

efforts libérateurs du chef de la bourgeoisie française, mais je suis

forcé de compter avec les forces, les demi-forces, les quart de forces,

qui constituent à elles toutes la résultante du parallélogramme de la

démacratie, dont je suis avant tout le serviteur indéfectible.

Ceci pour te dire que tu peux écrire tout ce que tu voudras, « citer

le propos » si cela te plaît, mais que jusqu'à ce que le moment pro-

pice soit venu (nou pour moi, mais pour l'intérêt politique de mon
parti), je te prie de ne pas donner mon nom. Rien ne s'oppose à ce

que « tu invoques le propos •», en te refusant à en faire connaître

l'origine.

Le moment viendra où nous pourrons tout raconter ce qui s'est

passé entre moi et lui, le 27 octobre 1870, dans le salon que Cré-

mieux occupait à Tours. Mais je te connais assez et j'ai toujours eu

trop de confiance en toi pour insister plus longuement.

Je me résume. Le moment n'est pas encore venu, il viendra, et

eomrne je pense que chez toi le patriotisme l'emportera toujours sur

les préférences politiques et même religieuses, nous devrons ce jour-

là nous entendre.

Tout ceci n'est que pour toi et je t'envoie mes meilleurs sentiments

d'amitié.

Gambetta.

Ainsi, voilà la fameuse légende du patriotisme de M. Thiers

démolie d'un seul coup.

On peut maintenant reproduire le tableau célèbre où Gam-
betta, la crinière au vent,, le désigne aux applaudissements de

la gauche de l'Assemblée nationale comme le libérateur de la

France !

Très prochainement la commission du budget va être convo-

quée pour reprendre ses travaux et mettre la Chambre en

mesure de commencer la discussion du budget de 1885 dans les

premiers jours de la rentrée. La tâche que la commission a

à accomplir encore est très importante. La partie la plus longue,

l'examen des budgets particuliers des ministères et la fixation

des dépenses, est terminée. Le chiffre des réductions opérées
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par La commission soi les demandes du gouvernement s'élève à

TU million-. Mais il reste a « boucler > le budget, suivant

L'expression consàcrîééj c'est-à-dire à établir le rapport définitif

ii\ flèpén

La solution de bette question est, cette année, particulière-

ment difficile, en raison des embarras passagers de notre

situation financière.

Il s'agit de savoir si l'on doit maintenir le système actuel

d'évaluations, revenir à l'ancien, ou adopter un moyen terme

pour fixer le chiffre probable du rendement des impôts indirects.

Sur ce point, le gouvernement n'a pas encore été entendu,

et la commission va faire appeler dès la reprise de ses travaux

le président du conseil et le ministre des finances.

En outre, la plupart d»-- antres ministres n'ont pas été

entendus au sujet dos réductions opérées par la commission

sur les dépenses de leurs services respectifs. De sorte que le

chiffre de 67 millions ([110 nous avons rappelé plus haut uo peut

pas être considéré comme définitif.

Kntin, l'éventualité d'un emprunt, que nous faisions prévoit

1 autre joui', sert probablement envisagée par la commission. La

question se posera à propos du budget extraordinaire, qui n'est

pas encore réglé par la commission.

!.• th m-, ornement propose de renoncer en 1885 à des émissions

aortissable pour alimenter le budget extraordinaire.

! L'idée d'émettre des obligations sexennairès destinées

iplacer les anciennes, dont le dernier remboursement est

L'être effectué. C'est à ce propos que se posera la question

voir s'il n'y aurait pas lieu de faire un dernier et grand

emprunt permettant do liquider le budget ordinaire et do sup-

primer Le budget extraordinaire.

questions uno fois résolues, la commission aura enfin à

choisir son rapporteur général, qui, contrairement à l'usage,

n'a
1

ligné avant les vacances.

Il résulte de toutes ces conditions que la Chambre, quelque

diligence que déploie sa commission, ne sera pas on état de

discuter Le budget de 1885 dès la rentrée et qu'elle devra pro-

céder auparavant à d'autrès délibérations.

I»«'pui> quelques jours, les journaux républicains ont recom-

mencé à éditer l'histoire des quarante millions si durement

réclamés par les princes d'Orléans au lendemain des désastres
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de la guerre. Le Siècle s'est particulièrement distingué dans

cette campagne. C'est donc à lui que M. Bocber, au nom des

princes d'Orléans, écrit pour rectifier cette histoire. M. Bocher

rappelle qu'au lieu d'avoir indûment pris quatre millions à

l'Etat en dix ans, ainsi que les en accusait le Siècle, les princes

ont généreusement fait abandon de quatre millions, montant

d'arrérages de rentes à eux dues pendant dix ans. Ce qu'il y a

de piquant, c'est que le Siècle, en accusant les princes d'Orléans

d'avoir dépouillé le Trésor, accuse indirectement tous les

ministres des finances, depuis la République, de les avoir aidés

à dépouiller la patrie. Or, précisément, M. Magnin, gouverneur

de la Banque de France, sénateur, et directeur du Siècle, a été

ministre des finances. En consentant à ordonnancer le paiement

des coupons de rentes des princes d'Orléans, il a donc été leur

complice. Le cas est piquant, et le Siècle ne songeait point

à une pareille réfutation. Si les patrons et le public de l'hon-

nête journal étaient capables de quelque sincérité, ils recon-

naîtraient que la lettre de M. Bocher, dont nous nous bornons

à indiquer le principal argument, a fait bonne justice de leurs

sottes inventions au sujet de la restitution des biens des princes

d'Orléans.

Les libéraux belges resteront toujours les mêmes : des

hommes de violences, et de désordre. Le 31 août, une mani-

festation libérale évaluée à vingt mille personnes, était allée

déposer au palais royal, à Bruxelles, une pétition demandant

au roi de ne pas sanctionner la loi scolaire. Les catholiques lais-

sèrent la manifestation se dérouler librement et aucun désordre

n'eut lieu.

Mais à cette levée de boucliers contre les institutions parle-

mentaires, ils répondirent en convoquant pour le 7 septembre

une contre-démonstration. Leur appel fut entendu et près de

cent mille citoyens, accourus de toutes les provinces, vinrent

se joindre aux catholiques bruxellois pour protester contre la

prétention des libéraux de représenter à eux seuls l'opinion du

pays.

M. Buis, le bourgmestre libéral de la capitale, s'était publi-

quement engagé à protéger les manifestants contre les violences

que faisait prévoir l'intolérance bien connue des libéraux.

Il n'en a rien été : la force publique, police et garde-civique,

chargée du maintien de l'ordre, a été absolument insuffisante
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pour comprimer les violences de prétendus libéraux, alliés, pour

la circonstance au moins, à la pire canaille, en vue d'empêcher

la manifestation.

Ainsi l'autorité n'a pas un seul instant essayé de disperser les

bandes serrées de voyous armés du gourdins qui s'étaient, dès le

matin, massées devant la Bourse dans le but avoué do s'op;

par la force au passage du cortège. C'est là que s'est engagée la

bataille Lorsque les manifestants, musiques et bannières en tête,

y oui débouché.

Dei -'•lies d'une sauvagerie bonteu?»* se sont abus paf

Bouc b-s yeux mêmes de la police; des femmes, des enfants, des

vieillards ont été làebement frappés ol plusieurs grièvement

- par des bandits racolée parmi la lie dus faubourgs et

auxquels s'étaient joints plusieurs certaines d'étudiants libé-

raux. Comme lefl manifestants étaient sans armos, confiants

étaient dan- la parole de M. Huis, le coll. 'u'c n'a pllU

Cessé, à partir de 06 moment, d'élio en butte aux |dus brutales

i&ions, el il s'est vu impuissant à suivre l'itinéraire fixé;

il a été coupé eu plu.-ieuis troaeons, et ce n'est qu'au nombre de

trois mille que la tél.- de la manifestai i<m a pu atteindre le

palais royal, où i: n » députation con luite par le comte Yau der

l, le baron Greindl al .M. Nothomb, a déposé l'adresse

suivante :

. c'est uvoc le plus grand respect qm> noua venons exposor â

Votre Majesté 1" but que uous poursuivons par la manifestation de

ce jour,

n'avons pas l'intention d'adresser au roi des vœux pour qu'il

le on refuse sa royale sanction à rune ou à l'autre de loi

: èrement ?otées par les Chambres ; nous sommes sans uppré-

bension quant aux décisions <|uo Votre Majesté, dans sa huuto

sag^s-.». daignera présidée.

ma pas que la validité dos i-s.dutions de la légit-

latui" puisse être pubordonnée à notre approbation el à celle d'amis

politiques, si nombreux qu'Us soient, que nous pourrons réunir et

ttrer dans la capitale _; nom savons que nous aurons, à l'heure

législatives, le droil d'exprimer légalement el

lutOrité notre sentiment sur los actns do la ropi

• t ce droit nous suffit

.

Nationaux-Fndépendants n'nst donc

qu'une ition à l'adresse du parti politique qui, ayant sue

eotnbé ilana l*>- l n 1 1
.•-« électorales du m juin et lu 9 juillet, M'insurge

1" verdict <ln la aatj »e de transformer 1* rue en une

cour do justice, à son usage exclusif, pxàs) de laquollo il lui serait
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toujours permis d'appeler des décisions régulières du corps électoral

et de ses mandataires.

Nous voulons prouver au parti libéral que l'organisation d'une

démonstration imposante nous est facile autant qu'à lui, et que ni

l'une ni l'autre ne peut avoir pour effet d'infirmer les droits consti-

tutionnels des élus du pays.

Notre manifestation a, en même temps, le caractère d'une éner-

gique et chaleureuse expression des sentiments de profond attache-

ment que, tous, nous éprouvons pour le Roi, sa dynastie et nos

institutions nationales.

Nous sommes, Sire, avec un inaltérable respect, de Votre Majesté,

les très humbles et dévoués sujets.

Pendant tout le reste de la journée, et même après la fin de

la manifestation, les libéraux n'ont pas discontinué d'injurier

les catholiques de la façon la plus grossière, de les attaquer à

coups de cannes plombées, à coups de pierres, leur arrachant

leurs drapeaux et leurs cartels.

Le soir, le gouvernement a fait occuper les gares par la

troupe ; jusque-là, M. Buis, s'appuyant sur le principe de l'au-

tonomie communale en vigueur chez nos voisins, s'était refusé

de les laisser concourir à la protection des manifestants.

Comme conclusion, nous ne voulons que constater une chose :

c'est que les libéraux sont vaincus, écrasés sur le terrain qu'ils

avaient choisi. Ils étaient, le 31 août, vingt mille au plus, qui

venaient demander au Roi de se mettre en opposition avec la

volonté du pays; les catholiques étaient dimanche quatre-vingt

mille pour acclamer le Roi et lui exprimer la confiance qu'il

ratifiera le vœu de son peuple.

Les libéraux ne se relèveront pas du coup que la Belgique

tout entière leur a porté. Ils s'en relèveront d'autant moins

qu'ils ont déshonoré leur défaite par des scènes plus dignes d'un

kraal de zoulous que d'un pays civilisé. Le sang qu'ils ont versé

a maculé leur drapeau d'une tache indélébile; et tandis que

nos amis accourus de tous les coins du royaume prouvaient que

les catholiques sont l'élite de la nation; ils ont prouvé, eux,

qu'ils en sont la lie et l'opprobre.

Honte à eux ! Gloire au pays catholique !
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REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIERE

Depuis notre dernière Revue, nous assistons toujours à la même
manœuvre savante organisée par le groupe de banquiers qui tient

à faire une campagne de hausse quand même : vous nous dispen-

.scie/ de vous détailler par le menu cette manœuvre; nous espérons

bien que vous n'êtes point des spéculateurs, que vous ne jour/, pas

à la Bourse et que vous ne vous servet de cette institution que pour
faire des placements séneàx et de longue durée.

La hausse actuelle est (lune plutôt factice que réelle, mais clic

est; c'est uoa raison qui nous dispense d'en donner d'autres. La

hausse, cependant, doit s'arrêter, dès qu'on atteint certains chiffres

sur telle ou telle valeur. Ainsi, pour le i 1/2 0, le cours de 1(18

est ti ii beau coins; il est même trop beau si le 3 0/0 n'est qu'à

TS..'ill. Quand on se trouve entre ces cours-là ou dans des écarts

Correspondants, il vaudrait mieux vendre son A 1/2 0/0 et acheter

du ;i (i 0, si l'on est un rentier sérieux, c'est-à-dire qu'on a voulu

faire un placement de longue haleine.

El eo ic, — c'est un proverbe qui parle, — le sage n'avance

jamais rien qu'il ne prouve, nous allons démontrer ce que nous

venons d'avancer :

La marge à la hausse du i l 2 est forcément tort étroite. Le
public lie doit pis perdre de vue que le i | 2 u'esl que du 3 0/0
différé. Dans huit ans et demi, il ne vaudra plus que 100 IV. Celui

qui le paie aujourd'hui 108 fr. aura perdu, dans huit ans et demi,
<S IV. sur son capital et il aura louché" ;i<S fr. 2.'> cent d'intérêts.

S ; l'on déduit, de ce bénéfice, la perle dettïr., l'on n'a plus que
.')') IV. 23 cent , soit un bénéfice annuel de >l fr. *>.'>. Il vaut

mieux payer 78 fr. ."50 un revenu annuel de ,\ iv. que de verser

ION IV. pour un revenu annuel de 8 ffc •'>•">. Donc, tous comptes

laits, le 3 0/0 est aujourd'hui [dus avantageai que le i I 2 0,

pour celui qui veul faire un placement de longue durée. C'est ce

qui n'apparall pas au premier coup d'oeil, tant on a l'habitude de

ii i-i Lier que le revenu, sans se rendre compte de la perte

qu'on devra faire sur le capital, à un moment donne.

Deux grandes émissions en vue; la première qui paraîtra est

celle de ;!x7.;fx7 obligations du Canal interocéanique du Panama
au cours (le ;!.!.'! IV. rapportant 20 IV. d'intérêts et remboursables

a 500 fr. Nous attendons les détails et, dans la prochaine Revue,
nous consacrerons à cette grave Opération toute l'attention qu'elle

mérite. La seconde émission serait celle d'obligations du Crédit

foncier. Voilà deux occasions pour employer l'argent disponible.

A. IL

Le garant : P. Chantrel.

Paris.— Imp. de l'Œuvre de Saint-Paul, L. Pilihpona, 51, rue d.» I.ill*
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LETTRE

N. T.-S. P. LE PAPE LÉON XIII

A S. G. MGR L'ARCHEVÊQUE DE FLORENCE .

Contre les erreurs de M. l'abbé Curci.

Vénérable Frère,

Salut et bénédiction apostolique.

Lorsque, vers la fin de l'année dernière, dans le palais

du Vatican, Nous adressions la parole à Nos Vénérables

Frères les cardinaux de la Sainte Église romaine, Nous

avons particulièrement déploré, entre beaucoup d'autres

choses qui remplissaient Notre cœur de tristesse, ce fait

qu'il s'est trouvé des hommes qui, ayant oublié les devoirs

de leur charge, refusent à l'Église le respect qu'ils lui

doivent et ne craignent pas d'aggraver par des reproches

iniques les douleurs de leur Mère pleine de tendresse, qu'ils

devraient chercher à apaiser par tous les moyens.

Des écarts très nombreux et très graves de cette nature

sont à relever dans deux publications qui ne diffèrent pas

beaucoup par les matières dont elles s'occupent, et qui sont

écrites avec la même témérité de jugement, publications que

vous, Vénérable Frère, ne connaissez que trop bien et qui

portent pour titre: La Nuova Italia, Il Vaticano regio.

Dans ces livres, en effet, on trouve partout de faux juge-

ments et des opinions pernicieuses; l'autorité de l'Église

TOME XLIX. — 20 SEPTEMBRE 1884. 45
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n'est pojnt respectée; les droits sacrés de ce Siège \\<-

lique v sont ouvertement attaqués. L'auteur de ces écrits,

infidèle a la direction antérieure de sa vie, s'est Laissé

séduire parles flatteries d'hommes mal intentionnés. Par sa

science et par son talent 6: écrivain, il sert, plus peut-être

qu'il ne croit Lui-même, la cause de ceux qui, sous le pré-

texte spécieux d'un progrès constant, ne cherchent qu'a

réaliser leurs propres desseins, souvent au mépris des droits

de la religion et de la justice, et qui ont surtout en vue de

détruire la Liberté de l'Église et la morale chrétienne..

Le témérité de cet écrivain va si loin qu'il s'arrog

droit de soumettre à sou examen ei à son jugemenl les actes

des autorité*) Légitimes de L'Église. Sans se laisser retenir

par aucun sentiment de respect, il jette dans les âmes de

ses lecteurs des semences dangereuses au point de vue 4e

L'ordre sur lequel rep gouvernemenl lise (chré-

tienne. La gui rre acharnée qui. par La conspiration d<es

adversaires impies de la foi, es\ faite de nos jours aux ins-

titutions catholiques, est plutôt approuvée que condamnée

dans s. -s écrits, et la responsabilité de la détresse dans

Laquelle se trouvent, contre toute justice, Le Pontiïe romain

et le clergé, est àudacieusement attribuée par lui non à ceiw

qui l'ont causée, mais à ceux qui eu sont Les victimes.

De telles opinions ne pouvaient manquer d'être nue 01

sion de scandale ou d'erreur, aujourd'hui surtout pè les

esprits ne -ont déjà qui' trop enclins aux nouveautés, et

(•-la d'autant plus qne leur auteur jouissait d'une certains

autorité, non seulement a cause de on caractère acerdotaJ

et de 8a Longue carrière dans L'illustre Compagnie de .1. -us,

mais aussi à cause de sa réputation personnelle. C'est pour-

0,1101, afin de donner satisfaction aux réclamations qui Nous

-ont parvenues, Non- avons cru devoir provoquer sur le

livre II Vaticano ri-<it<> le jugement des nommes les plus

compétents, t>ien qu'un très grand nombre i\i'> membres du

clergé italien auquel il était dédié L'eussent déjà Idàmé et

absolument désapprouvé dés sa publication. Nous irons

donc donné ordre à la Sacrée-Congrégation de L'Inquisition

d'examiner soignousemern Les deux écrits et de uortei
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eux son jugement. Ladite Congrégation, après s'être réunie

plusieurs fois et après avoir procédé à un examen appro-

fondi de l'un et de l'autre, les a condamnés tous les deux :

l'un, par un décret daté du 15 juin 1681, l'autre par un

décret en date du 30 avril de cette année. Ces décrets ont

été publiés, sur Notre ordre, par la Sacrée-Congrégation de

l'Index. En même temps, on n'a pas négligé d'adresser à

l'auteur des admonitions opportunes et de faire d'autres

démarches inspirées par l'esprit de charité, afin de déter-

miner l'auteur à condamner lui-même ce qu'il avait écrit et

à se soumettre au jugement et à l'autorité des pouvoirs

légitimes.

Il s'y est décidé, en effet, à l'occasion du décret de

Tan 1881, en publiant une déclaration par laquelle il con-

damnait son ouvrage, déclaration qui a été jointe au texte

du décret. Mais plus tard, au grand regret de tous les

hommes bien pensants, il a publié, entraîné par l'attache-

ment tenace à ses idées, cet autre livre II Vaticano regio,

entaché des mêmes erreurs qu'il avait rejetées auparavant,

et il y a parlé de sa déclaration antérieure de façon à lui

ôter toute valeur, par une interprétation pleine de ruse et

d'artifices.

A cette époque, la Sacrée-Congrégation de l'Inquisition

étant sur le point de porter son jugement sur cette seconde

publication, l'auteur a été exhorté à se rappeler ses devoirs

et à réparer par sa soumission le scandale qu'il avait causé.

Comme il hésitait à s'y résoudre et cherchait des subter-

fuges, on a été obligé de lui adresser, selon la discipline de

l'Église, des admonitions plus sévères et des ordres plus

péremptoires. Toutes ces démarches étant restées sans ré-

sultat, il a fallu publier un décret lui infligeant la peine de

la suspension, à moins de se soumettre dans un temps

déterminé. Mais il a refusé d'obéir et est devenu encore

plus obstiné dans ses idées et plus téméraire. C'est ainsi

qu'il a rédigé un écrit, qu'il a envoyé à la Sacrée-Congré-

gation de l'Inquisition, et dans lequel un esprit d'orgueil

inflexible s'ajoute aux mêmes opinions téméraires.

A ce livre il a donné pour titre : « Lo scandalo del
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Valicano regio, duce la Providenza, buono a quaîche

cosu, » et il y a ajouté un appendice dans lequel il attaque

avec aigreur et d'une façon outrageante tout ce que la

Sacrée-Congrégation de l'Inquisition a l'ait jusqu'à présent

en son affaire. Ce dernier écrit a été condamné, après Les

procédures d'usage, par La même Congrégation, par une

décision en date du 16 juillet dernier; et cette décision a

été également, sur Notre ordre et avec Notre approbation,

publiée par la Congrégation de l'Index.

Considérant attentivement tous ces faits , Vénérable

Frère, Nous sommes profondément attristé par une telle

opiniâtreté dans l'erreur. En même temps, Nous y voyons

avec douleur un fort mauvais exemple, qui doit être perni-

cieux, surtout à la jeunesse imprévoyante. Et ai Nousavons

volontiers usé, dans cette affaire, d'une bonté et d'une

indulgence paternelles, Nous avons aussi le devoir de main-

tenir l'autorité des Sacrées-Congrégations chargées des

affaires les plus graves de l'Eglise et de les défendre contre

les attaques et les injures.

Comme Nous avons eu recours à vos bons offices, Véné-

rable Frère, dans tout ce que Nous avons entrepris jusqu'à

présent pour ramener l'auteur au sentiment de son devoir,

Xou- avons résolu de vous adresser cette Lettre comme
une preuve manifeste de Notre chaîne Lnfatigabje

;
File a

pour but de l'aire connaître Notre opinion sur 1rs livres dont

il es1 question plu- haut, a savoir que Nous réprouvons et

condamnons toutes Les opinions Gausses et téméraires et

toutes les attaques malveillantes contre Le Saint-Siège Apos-

tolique, contre Nos prédécesseurs et contre les Sacrées-

Congrégations, qui BS trouvent dans ces écrits. En même
temps, Nous déclarons que tout ce que les Sacrées-Congré-

gations ont jugé, décrété et fait en ce qui concerne les

livres dont il est question, aussi bien que les réprimâmes

et la peine de La suspension dont elles ont dû frapper l'au-

teur, a été jugé, décrété el t'ait avec Notre assentiment el

avec Notre approbation, el par conséquent de Notre propre

autorité; et, entant que cela est nécessaire, Nous confir-

mons iout de nouveau.
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Mais comme Nous désirons ardemment, dans Notre

charité, que l'auteur répare par une pénitence sincère ce

qu'il l'ait de mal, Nous continuerons à supplier Dieu qu'il

éclaire son esprit et qu'il aide sa volonté. Et vous, Véné-

rable Frère, continuez également à y consacrer vos soins,

car Nous avons la confiance qu'il reviendra, avec l'aide de

Dieu, sur ses erreurs et qu'il Nous donnera la consolation

que Nous désirons.

En attendant, Vénérable Frère, Nous vous donnons très

affectueusement dans le Seigneur, à vous et à tous vos

fidèles, comme gage de Notre bienveillance, la bénédiction

apostolique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 28 août 1884, la

septième année de Notre Pontificat.

LÉON XIII, PAPE.

LA CONDITION DU PAPE A ROME

UOsservatore romano publie le grave article suivant:

Le 10 du mois d'août, une commission des écoles pontificales

ouvertes et maintenues dans Rome par la générosité de Léon XIII,

était admise dans une audience particulière au palais du Vati-

can. Le Saint-Père exprima en de nobles et sages paroles la

satisfaction qu'éprouvait son âme en constatant l'état prospère

de ces écoles, et la confiance dont elles jouissent auprès des

pères de famille qui aiment à leur confier de préférence leurs

enfants pour y recevoir l'instruction et l'éducation. Ces paroles

et ces actes du Souverain-Pontife devraient inspirer à tous des

sentiments de vive reconnaissance et de gratitude.

En effet, le Pape institua et entretient généreusement et à

grands frais, tous à sa charge personnelle, ces écoles, et par

elles, il conserve au milieu du peuple la bonne morale, qui con-

stitue son patrimoine le plus nécessaire, ainsi que l'esprit catho-

lique; il préserve du venin de l'incrédulité et du vice la jeunesse

qui grandit, et aux mains de laquelle l'avenir du pays doit être

sous peu confié ; il développe en même temps les progrès de la

science et de la foi, des esprits et des cœurs., de la religion et de



622 ANNALKS CATHOLIQUES

la société ; il continua à répandre sur Rouie cette série de bien-

faits matériels et spirituels qui ont toujours formé une des

gloires les plus spendides de ses prédesseurs, et un des avantages

les plus insignes dont ils ont fait part à la ville établie par Dieu

pour être le siège de ses Yicai:

Néanmoins, voila que desjournaux hostiles, et principalement

les journaux ministériels, et parmi eux tout spécialement le

Diritto, oubliant tout devoir de justice, en des termes remplis

de l'animosité la plus inconvenante et la plus «.ib-rtsante. 96

mettent à attaquer le Pape et les écoles dans !• -quelles Sa Sain-

teté fait distribuer une instruction solide et une èdflSSi ion

chrétienne.

S'appuyant sur des sophisme* et des calomnies, tantôt, avec

la prépotence la plus tyraniiique, ils aflirment avoir « le droit

et le devoir » de faire une guerre ouverte et acharnée; :

ils conseillent une persécutioa oonsistanl à eré< des difficultés

et des obstacles, conduite d'autant plus déloyale qu'elle m
couvre davantage du voila de l'hvpocrisie. Voilà pourquoi ils

attirent l'attention du gouvernement sur les écoles pontificales

et exigent qu'on les soumette à une surveillance asaidui

inspecteurs laïques, ils proposent que ces inspecteurs, même
quand ils ne rencontreraient rien qui lut es dosa*

leurs principes, que tous suvent être si contraires au catholi-

cisme et au Saint-Siège apostolique, n'en doivent pas moins

pousser le gouvernement à prendre l'initiative de lois nou-

ï, destinéesa restreindre, a empêcher et & enchaîner, linon

à détruire et à supprimer complètement les écoles fondées par

le Souverain-Pontife. N'a_\ ant aucune raison, ni aucun prétexte

plausible pour une conduite si arbitra pu, par <\e< terreurs

feintes, ils ont recours à Leurjargon aoooutumé, au vieil artifice

et au sot raconta^- Lr ràce auquel ils voudraient Esice croire que

coles catholiques sont un contre d'obscurantisme et de pro-

pagande réactionnaire, sont ennemies de la patrie, contraires à

la civilisation et au progrès, opposées à la grande,»» - I A la

prospérité de la nation.

I)e cette manière, dans i j qui ne dépendant p;i> du

Pontife, ou peut, avec une liberté ti une licence sajis limite»,

|aar l'hérésie al insulter la Papauté; ou peut élever la

janaMiM dans l'athéisme et dans uue morale que l'on dii M

meut ciri/r et, indépendante de laieli^'ioti; on pont voir dans

leurs chai: su des incrédules; ou aller jusqu'à
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penser d'abolir tout vestige de christianisme dans les écoles pri-

maires, en y interdisant l'enseignement du catéchisme.

Mais, au Souverain-Pontife, on veut enlever la faculté de

répandre la vérité et de faire enseigner la vertu; comme si Lui

était devenu inférieur à un simple citoyen ; comme si à Lui seul

on pouvait contester impunément le plus sacré des droits et la

plus ins-iolable des libertés. — Couvrant la haine sectaire du

manteau de la fausse liberté, on fait un crime au Pape du zèle

même qu'il apporte à propager l'instruction; par d'ignobles in-

jures, par des vexations outrageantes, par des subterfuges

cachés efc par des violences manifestes, on voudrait mettre hors

la loi les catholiques dans la métropole même et au centre de la

religion, en leur rendant ou impossible ou très difficile la noble

tâche d'assurer la saine éducation de lajeunesse.

Ce seul fait suffit à rendre manifeste à tous la condition humi-

liante et insupportable du Chef suprême de l'Église. Il ne peut,

pas même à Rome, ouvrir aucune école pour maintenir et

sauver la bonne morale et les sains principes de la religion,

sans se voir aussitôt exposé à de violentes attaques, à de nou-

velles menaces, à de continuels outrages, allant sans cesse

grandissant.

C'est une énormité incroyable, vraie pourtant!

Le Vicaire de Jésus-Christ, le docteur universel, qui a la

mission divine et le ministère inviolable de l'enseignement de

la vérité et de la justice dans le monde, si, au siège du catho-

licisme, il institue des écoles, même élémentaires, il est, en pre-

mier lieu, obligé de les voir soumises au contrôle d'inspecteurs

laïcs et souvent malveillants; ceux-ci, à leur gré, à leur bon

plaisir, disons même à leur caprice, peuvent les visiter, les

examiner, les assujettir à des mesures de rigueur imméritées,

et enfin les fermer, comme cela est arrivé quelquefois.

Ce n'est pas encore assez d'une humiliation si inqualifiable

que doit subir le Pontife. Si, en second lien, après l'avoir subie,

les adversaires eux-mêmes trouvent les écoles pontificales plei-

nement en règle, le Pape doit se sentir menacé d'une loi encore

plus âpre et plus dure, grâce à laquelle la liberté si restreinte,

si précaire, si variable qu'on lui laisse aujourd'hui sera encore

plus restreinte et plus entravée.

Les nations catholiques, les gouvernements aimant l'ordre et

la paix, les honnêtes gens de tout parti, dans tout le monde
civilisé, ont désormais une preuve nouvelle et irréfragable de



624 ANNALES CATHOLIQUES

la vérité douloureuse qui oblige le Souverain-Pontife à renou-

veler ses protestations et à se proclamer sub hostili potestate

"i/ulus. Ils ont une preuve éclatante et péromptoire de

l'obligation qui incombe à tous de soustraire le Clief de l'Eglise

catholique à une condition si indigne et si intolérable.

Ce que nous Tenons d'écrire sur la condition intolérable du

Souverain-Pontife à K"ine, et sur la guerre indigne faite aux

écoles qu'il soutient, n'a pas besoin d'être appuyé par de nou-

veaux arguments pour apparaître clairement. Si on veut encore

d'antres preuves il suffit de jeter les yeux sur ce qu'écrivent

Bans eusse les journaux libéraux. Leurs succès sont la meilleure

justification de nos paroles, et montrent que, non seulement

nous n'avons pas exagéré, mais que nous avons plutôt atténué.

Le Dtritio du 21 août, après avoir jeté l'alarme dans les

écoles ouvertes par le Pontife, et excité le gouvernement à les

combattre par la vigilance et les visites de ses inspecteurs, ainsi

que par d'autres vexations outrageantes et par toutes les armes

des lois existantes, conclut ainsi :

« Que l'on vérifie si dans la province de Rome la loi du 13 no-

vembre 1859 est observée; si le préfet, le conseil provincial

scolaire, les proviseurs et les inspecteurs dos études ont tou-

jours fait et font leur devoir. Si, comme nous voulons l'espérer,

ce devoir a M pli. alors il viendra le moment d'inter-

peller L'honorable Coppinc pour savoir si la loi n'est pas insuf-

fisante à empêcher que lVuvre de l'enseignement ooni

l'État soit étouffée par celle du Vatican, et si, dans L'intérêt 'le

de notre civilisation et do l'avenir des populations italiennes,

n'y a pas d'obligation souveraine de proposer la réforme au

Parlement. »

La informa du 27 août combat I'enseigneirientoù catéchisme

otre autres énormités, écrit : « Il paraîtrait impossible, Bi

/•tait vrai qu'aujourd'hui, en 1881, [es journaux qui se

disent nationaux et même libéraui trouvent nécessaire pour nos

enfants un livre de religion composé il y a trois siècles, par

.lu Concile dô Tient.', par un cardinal, par unjésuite, par

L'homme qui a représenté intellectuellement la résistance <

liijiie, apostolique et romaine contre le grand mouvement

ti provoqué par la Réforme, sans tenir compte du donincge

provoqué dans les tendres esprit ants par la propagande

qui, en grande partie, son! en contradiction ouverte

olue, non seulement avec l'idéal le plus élémentaire de la
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société moderne, mais avec tout sens intellectuel et moral, droit

et éclairé. »

La Rassegna veut l'enseignement religieux clans les écoles,

mais un enseignement absurde, qui no soit jamais donné par

des prêtres, mais par des laïques, et qui soit dirigé contre l'Eglise

et la Papauté : « Avant tout, le Vatican, l'Église papale ne

sont pas la religion. En second lieu, la religion, même la catho-

lique, à la regarder en sa pureté, est contre le Vatican, contre

l'Eglise papale... Etant donc établi que le Vatican et l'Eglise

papale ne sont pas la religion, et que la religion même leur est

contraire — il s'ensuit facilement que l'enseignement religieux

dans les écoles populaires peut et doit être distribué dans le but

doublement utile :

« 1° De conserver dans le peuple ce meilleur ensemble de sen-

timents et de croyances, dont il ne peut être privé, et de le con-

server pour des fins essentiellement morales ;
2° de combattre

l'Eglise notre ennemie avec des armes qu'elle ne puisse refu-

ser... le prêtre, non ; mais le maître, oui; le mal est la prédo-

minance du prêtre..., le bien esi, la force qui dirige la conduite

des multitudes. »

Il n'est pas besoin de continuer, comme nous le pourrions, de

telles citations. Celles que nous venons de faire suppléent à bien

d'autres, et n'ont pas besoin de commentaires.

LE CARDINAL CAVEROT

ET L'ENCYCLIQUE « HUMANUM GENUS »

La franc-maçonnerie gouvernementale s'est particulière-

ment émue des lettres écrites par l'épiscopat à l'occasion de

l'Encyclique Humanum genus. Il ne nous a malheureuse-

ment pas été possible jusqu'ici de reproduire tous ces graves

documents: nous devons nous borner à les signaler.

Toutefois, une de ces lettres, celle du Cardinal Caverot,

ayant eu entre toutes le privilège d'exciter la colère des

francs-maçons, au point qu'un moment il aurait été qu estion

de la déférer au Conseil d'État, on nous saura gré de la

reproduire dès maintenant en entier. L'autorité du vén éré
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Canlinal-archevêque de Lyon, sa haute compétence, lei

graves questions qu'il aborde incidemment à propos delà

célèbre Encyclique, tout contribue adonner à cette instruc-

tion pastorale une importance exceptionnelle.

•e Saint-Père le Tape Léon XI II vient récemment,

\auis le savez, N. T. C. P., d'adresser an monde catholique

tae Lettre encyclique qai a pour objet la hYane-.Maeonnerie.

tains ssprttfl malveillants DU prévenus ont voulu voir

dan- cet acte solennel du Souverain-Pontife une déclaration de

guerre* La asiate Église de Jésus-Christ a toujours combattu

l'eii-Mir et le vice, mais n'a jamais déclaré la guerre aux

i
mes. Pour rester dans le vrai, il serait plus juste de dire

que, loin de 8S montrer agressive, c'est elle qui, depuis les

pressera jours de sa fondation, a constamment été es hutte

eution, soit aux plus perfides attaquas.

BentiaellB vigilante, chargée par ]>ieu lui-même d'avertir

Israël, c'est-à-dire l'Kc-lise, des complota formés oestre elle, et

des périls auxquels elle est exposée, le vicaire de Jésus-Christ

ne pouvait garder le silence. Sa lettre est un cri d'alarme :

rieu de pins, rion de moins. Voilà, en un seul mnt, rnniquo

signification et le véritable caractère de nvicyc lh|ue Hu/tianum

genua.

Pans ce document, monument admirable de s, de

doctrine, de force logique, de hante et de -aine raison, h' Papa

met à nu les principes de la Frane-Maeonnorie ; il dévoile ses

secrets desseins, le fond d'immoralité et d'impiété de ses

doctrines: et après avoir signalé le mal, il en indique les

remé les, ei expose les moyens d'arrêter les progrès de cette

l, la plus redoutable peut-être outre tontes celles qui Ont

jamais déclaré la guerre à l'Eglise.

Auprès avoir lu et, médité cette lettre magistrale, Nous u'hé-i-

pas à dire que tout Catholique instruit doit on prendre une

connaissance attentive et réfléchie : il y puisera pour lui-même,

UT todS eeux iuf <| UI 'I SXBTCB quelque influence, fl'inap-

prétfiaHes lumières. Et puisque les intérêts religieux, fosfcpa-

rtrblSfl deé vrais intérêts de l'humanité, vont nwnaeés si sérieuse-

ment par la propnfande toujours croissante de la l<Y:ow-\P

. non sealemenrt tout catholiqne, mais tout, homme <]ui

rre k la révélation se -entira pressé de lui opposer une

barrière infranchissable.
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Mais, dans ce temps où les événements qui se succèdent avec

tant de rapidité fout perdre de vue les avertissements les plus

graves, la plupart de ceux à qui eette recommandation s'adresse

auraient probablement une difficulté sérieuse à se procurer le

texte complet du document pontifical. Très peu de journaux

l'ont publié dans son entier, et le plus grand nombre n'en a

donné que des extraits mutilés, ou un compte-rendu haineux

et défiguré. Aussi, pour favoriser la bonne volonté des esprits

droits et exempts de prévention, qui se sentiraient le désir de

faire cette lecture, Nous avons fait imprimer l'encyclique à

part, dans un format commode, à la portée de toutes les bourses.

Qn la trouvera dans les principales librairies catholiques du

diocèse.

Toutefois cette étude réfléchie, à laquelle Nous convions les

esprits cultivés, n'est pas accessible au grand nombre. Nous ne

saurions donc oublier que, débiteur à tous, aussi bien, et peut-

être plus encore, aux âmes simples qu'aux savants, il est de

Notre devoir de donner à la masse de nos diocésains un extrait

substantiel de ces enseignements. Nul parmi eux ne doit être

privé de ces avis, indispensables à tous sans distinction, car il

n'est personne, à quelque degré de la hiérarchie sociale qu'il

appartienne, que la maçonnerie ne cherche à circonvenir et à

enlacer dans ses filets.

Depuis le jour qui a suivi la chute originelle, dit le docte et

courageux Pontife, le genre humain a été partagé en deux

camps opposés, et la guerre n'a cessé d'exister entre le bien et

le mal, la vérité et l'erreur ; entre Dieu, souverain bien comme
il est souverain maître, et Satan, le prince et le chef des

révoltés. Saint Augustin, dans son livre de la Cité de Dieu, a

fait l'histoire de cette lutte pour les temps qui l'ont précédé.

L'avènement du Sauveur du monde et le grand œuvre de la

Rédemption n'ont pas fait cesser l'antagonisme ; la liberté

inaliénable que Dieu a laissée à l'hc-mme, de choisir entre le

bien et le mal, doit le faire durer jusqu'au dernier jour du

monde. La lutte a donc continué, avec des alternatives de calme

et de recrudescence. Mais, de nos jours, elle a pris des propor-

tions immenses, sous l'action de cette société ténébreuse qui

recèle dans son sein les forces vives de l'erreur et du uiaL, et

l'on peut dire, sans exagération, toutes les puissances de Satan.

Aussi, peu après la naissance de cette société, malgré le

mystère dont elle s'enveloppait, et peut-être même à cause de
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ce mystère, les Pontifes romains ne tardèrent pas à pressentir

le danger qu'allaient courir la religion et l'ordre public. Sans

hésiter, ils jetèrent le cri d'alarme que vieut de faire entendre

de nouveau leur successeur Léon XIII, et signalèrent l'ennemi

aux princes et aux peuples chrétiens. Clément XII, en 1738,

condamna la secte maçonnique. Après lui, Benoit XIV, Pie VII,

Léon XII, Pie VIII, Grégoire XVI, Pie IX renouvelèrent à

plusieurs reprises cette première condamnation. Mais les avi 'lo-

tissements du Saint-Siège ne furent pas écoutés: on n'y prêta

qu'une oreille distraite et incrédule; et la secte, jetant peu à

peu les voiles de philanthropie innocente et de bienfaisance

dont elle s'étudia longtemps à se couvrir, a fini par démasquer

Bon véritable but. Pans l'espace d'un siècle et demi, elle avait

plis une incroyable extension; et grâce au nombre et à l'impor-

tance de ses adoptes, parmi lesquels comptaient même des tètes

couronnées, elle en vint peu à peu à exercer sur les Etats

modernes une influence prépondérante et presque souveraine.

Aujourd'hui, comptant sur un triomphe que tout semble lui

promettre, elle renonce aux ménagements hypocrites. S'affran-

ehissant de toute réserve, elle sort des ténèbres où elle est née

et où elle a grandi. C'est donc publiquement et en plein jour

que, par la voix de ses journaux, échos fidèles des résolutions

des loges, elle déclare la guerre à Dieu. Niant toute religion

révélée, elle s'attaque principalement à l'Eglise catholique, son

plus redoutable adversaire, et s'efforce de ruiner, du même
coup, le Christianisme, la morale, remplacée par je ne sais

quelle morale civique, la famille, frappée au cœur par le divorce,

renversant tout ce qui a constitué jusqu'ici l'ordre, la vie régu-

lière, et assure l'honneur et la prospérité des peuples.

Ce n'est pas à dire pourtant que la secte ait absolument

renoncé A donner le change sur BSH desseins ; elle sait trop bien

qaeîS avantagea lui a donnés et peut lui donner encore, auprès

de certains esprits ;\ courte vue, la pénombre dans laquelle elle

i longtemps enfermée. Aussi, pour gagner ceux qu'un

excès de franchise pourrait effaroucher, elle affecte de conserver

des dfebOTS rriCrffensift. Quand elle y trouve son intérêt, les

membres qni la composent cessent d'être dos conspirateurs

redotltàbiee : ce ne sont plus que des hommes unis par la com-

munauté des vues, par les goûts de l'esprit, par le penchant à

la bienfaisance, dévoués au progrés de la science et au soil)

d'améliorer le sort de leurs semblables. C'est ce leurre qui a
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attiré et retient encore dans les rangs de la Franc-Maçonnerie

un grand nombre de cœurs honnêtes. Séduits par ces apparences

mensongères, ils ne pénètrent pas au delà, et ne soupçonnent

rien de criminel dans la société à laquelle ils ont apporté la

protection de leurs noms honorables et honorés.

D'autres encore, nous n'hésitons pas à le reconnaître,, n'ap-

prouvent point et refusent d'admettre les conclusions extrêmes

des principes maçonniques. Mais ceux-ci forment l'exception,

et l'on se demande avec étonnement quel lien peut les retenir

dans une association condamnable à leurs yeux par l'esprit qui

anime le plus grand nombre de ses membres, par les principes

qui la dirigent, par le but final qu'elle se propose, et qu'elle

poursuit avec une ardeur que rien ne peut décourager.

Ce lien secret, N. T. C. F., nul ne l'ignore. Qui ne sait que

cette secte fatale, toute de ténèbres, de dissimulation et de

mensonge, obéissant à des chefs suprêmes que nul ne connaît,

sinon quelques privilégiés plus avancés que les autres, lie tous

ses adeptes, au moment de leur réception, par des serments

terribles, sans qu'ils sachent à quoi ils s'engagent, sans qu'il leur

soit permis de reculer, même devant le crime, et cela au péril

de leur propre vie s'ils venaient à laisser échapper le secret qui

leur est confié ou à désobéir aux ordres qu'ils auraient reçus?

Or, Nous en appelons ici à votre honnêteté naturelle : une asso-

ciation ainsi organisée n'est-elle pas contraire à toute morale,

et ne doit-elle pas inspirer un sentiment invincible de répulsion

et d'horreur ?

Et, chose remarquable, disons-le en passant, ce sont ces

mêmes hommes qui ne cessent de déclamer contre les engage-

ments religieux, et veulent les proscrire comme contraires au

droit naturel et au bien public. Mais est-ce que les engagements

religieux sont secrets et indéfinis? Est-ce qu'ils ne sont pas

réglés par des Statuts connus d'avance de tous ceux qui les

prennent? Est-ce qu'ils ne sont pas approuvés solennellement

par l'Église? Est-ce que le premier venu ne peut pas les trouver

dans les bibliothèques publiques? Est-ce que d'ailleurs ils ne

sont pas limités par la grande et éternelle loi des commande-
ments de Dieu, laquelle, chacun le sait, ne comporte aucune

dispense? Hypocrites! cessez donc des déclamations sans fonde-

ment et sans bonne foi ; et au lieu de scruter l'œil de votre

prochain, arrachez la poutre qui aveugle le vôtre.

Un rapide exposé des doctrines maçonniques rendra clair
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jusqu'à l'é\ideuce leur caractère d'impiété et d'immoralité.

Les Loges sa sout approprié 1
•- doctrines (ju'on appelle

naturalistes. Elias travailleat,à Las propager, el à les l'aire

r dans les mœurs finitions. Qr, Ie pryaa'pe fonda-

mental du naturalisme est, saohez-le bien, N. T. <\ F., la

Ltioo absolue de l'ordre surnaturel et de toute yen (je

révélée, do Dieu; en d'autres termes, la négation absolue de

toutes Les vérités renfermées en abrégé dans le Credo nue vous

récitez chaque jour, et e.ns lise et le Christ ia-

niame. C'est, vous le comprenez, la raison humaine érigée, au

détriment de l'autorité divine, en unique règle de nos croyances

nos actions.

Mai- coityme, d'autre part, toute l'Eglise catholique proteste

contre cette erreur, la plus radicale qu'elle ait jamais eu à

combattre; comme dan- i satholique subsistent, et le

çévélées, et l'autorité divine; comme cette

36 continue et continuera jusqu'à la lin <h) les enseigner,

nécessairement toute la haine des - e déchaîne contre

elle, et ils veulent a tout prix la renverser et la détruire.

l'.n eil'et, voici le plan plein d'astuce et de savante perfidie

qu'ils ont adopté, et que vous vo\ez. eliaqiie jour, se dérouler

et se réaliser, hélas ! successivement sous vos veux.

S'empai-ei- 00* organes principaux, de la presse, et multiplier

eoui de ia presse à Won niarelté que lisent plus particulièrement

lésinasse- populaires; donner à eos journaux la mission do

chaque jour la calomnie gur l'Eglise, ses institutions

et ses ministres: demander à grands cris la séparai ion de

de l'État 1
po.nr ravir à l'Église, par, cette odieuse et

funeste mesure, la compeu^ajlioq légitime qu'elle reçoit pour

ienS dent die a été .-upprimer pour le clergé

riiniiiunité du service militaire, aliu de rendre impossible, dans

un avenir prochain, le recru te nient des ministres ''" sanctuaire;

torturer le Concordat, pour rayer de cette loi de conciliation et

de paix lai dispositions libérales qu'elle contient, et les inter-

prètes nu détriment du clergé et de la liberté catholique ;

i l|éducation ats du peuple, el . sous

d'une le-ut! défendre

que le imin adorable de l'.eu soi < même prononcé dans les

écoles pu 1

' a l'Eglise suspecte aux dépositaires 'I' 1

ir en lui attribuant des envahissements imaginaires,

comme si elle avai' : ipp Ut à tous l'obligation pro-
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clamée par son divin Auteur, de rendre à César ce qui est à

César, et à Dieu ce qui est à Dieu ; représenter l'existence des

ordres religieux comme incompatible avec les lois de l'Etat, et

même avec la loi naturelle, afin de rendre désormais impossible

la pratique des conseils évangéliques ; tel est, en abrégé, car

on ne suffirait pas à tout dire, tel est ce programme de la secte

maçonnique, programme que vous entendez, que nous entendons

préconiser tous les jours par une presse sans vergogne et sans

frein, et qui s'accomplira fatalement, si la main de Dieu, et si

le zèle des catholiques n'y met obstacle.

Que n'aurions-nous pas encore à dire sur la situation faite

au Saint-Siège par la secte maçonnique ? car son pouvoir

s'exerce non seulement sur la France, mais dans toute

l'Europe, et pour ainsi dire dans l'univers entier. Non contente

d'avoir dépouillé le successeur de saint Pierre de son patrimoine

et de son pouvoir temporel, pouvoir si paternel et tant de fois

séculaire, elle ne cache plus ses projets, et publie hautement

que le moment est venu d'anéantir même sa puissance spiri-

tuelle. Et certes il y aurait lieu de trembler, tant est grande

l'audace de ces méchants, si le divin fondateur de l'Eglise ne

lui avait promis que tous les efforts de l'enfer ne prévaudraient

jamais contre elle.

Privée du secours de la révélation, qu'elle répudie, et livrée,

par conséquent, aux seules lumières d'une raison aveuglée par

l'incrédulité et la passion, la secte maçonnique ne respecte

même plus les vérités primordiales de l'ordre naturel. Elle ne

sait plus à quoi s'en tenir, nous l'avons dit plus haut, sur la

nature et l'existence de Dieu. Pour les uns, Dieu n'est pas

distinct du monde, c'est-à-dire qu'il est à la fois fini et infini,

parfait et imparfait, immuable et en même temps sujet au

changement. En un mot, tout ce qui existe est comme une par-

celle de la divinité. Ce système qui révolte le bon sens est le

rajeunissement de l'école païenne du panthéisme, qui admettait

la divinité de tous et de toutes choses. D'autres, plus audacieux

et plus mécréants, nient carrément l'existence de tout être

divin, de toute cause première, et ceux-là sont considérés

comme ayant fait le pas décisif dans la science, dans le progrès,

et dans l'affranchissement intellectuel.

Mais quel est le résultat de ce prétendu affranchissement ?

Evidemment cette première et essentielle vérité de l'existence

de Dieu une fois niée, ou seulement mise en doute, tout s'obscur-
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cit, tout chancelle, tout sombre dans l'intelligence humaine,

plongée, hélas 1 dans des ténèbres volontaires. La spiritualité

de l'a immortalité, les châtiments de la vie future, aussi

bien que ses récompenses, deviennent choses Incertaines, ou

fables puériles : dès lors toute morale est sapée par la base; la

lin dernière de l'homme se déplace; elle est tout entière dans

le bonheur de cette vie; l'homme ici-bas n'a plus qu'à jouir, à

satisfaire ses convoitises; il ne connaît plus d'autre règle de ses

actes que l'obéissance à ses instincts, et l'assouvissement de ses

plus grossiers appétits. Voilà où aboutit nécessairement la

morale maçonnique : et c'est cette morale décorée des noms de

morale indépendante ou de morale civique, que l'on tente de

substituer à la sainte morale de l'Evangile!

ESst-il besoin, N. T. G. F., de poursuivre plus loin cette ana-

lyse de la Lettre pontificale? Qno dire des théories do la secte

sur l'indissolubilité du mariage, sur l'éducation de la jeunesse,

sur l'origine et la nature du pouvoir dans la société.' Les

doctrines qu'elle préconise ont pour résultat inévitable la

destruction de la famille, la perversion prématurée du jeune

âge, et des convulsions incessantes dans lesquelles le corps

social devra fatalement périr.

Comment, après cela, s'étonner qu'en présence do telles

attaques contre les vérités donl L'Église est l'incorruptible gar-

dienne, le Chef auguste qui la gouverne ait cru devoir avertir

ses innombrables enfants'.'' Hn gardant le silence il eût failli à la

plus sainte de ses obligations. En dénonçant, au contraire, et

aux catholiques, et à oeux-là mômes qui, en dehors du eatholi-

8, croient encore à la révélation divine, les erreurs mons-

trueuses professées et propagées par la Franc-Maconnerie, il

rend aux fidèles dont il est le père, et à la société qui ne Saurait

vivre sans la vérité, le plus signalé de tous les servie.

Toutefois le Saint-Père c'eùi rempli que la moitié de sa tâche,

bornant à exposer l'immensité du danger, il eut omis de

nous indiquer les moyens les plus propres à le conjurer, ot tel

est l'objet de la seconde partie de l'Encyclique.

Parmi ''es divers moyens, Léon Mil place, en promière ligne,

l'union et la concorde entre les catholiques. Nos adversaire?!

nous donnent ici un exemple dont il nous importe de profite)'.

•it divisés sur les questions politiques ot sociales, chaque

fois qu'il s'agit do nous attaquer, les camps les plus opposés se

réunissent, et oublient pour le moment tout ce qui les sépare.
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Enfants de la lumière, sachons imiter en ce point la tactique

des enfants des ténèbres, et, laissant de côté les simples diver-

gences d'opinion, ne formons qu'un seul corps pour la défense

de notre sainte cause.

Grâce à cette union, nous pourrons à notre tour prendre

l'offensive, et arracher à la secte le masque d'hypocrisie dont

elle se couvre, dévoiler ses principes, ses desseins, son esprit de

domination effrénée, la montrer enfin, non pas telle qu'elle se

dit être, mais telle qu'elle est véritablement, et, par là, écarter

d'elle les âmes honnêtes qu'elle s'efforce de séduire et d'en-

traîner dans ses rangs.

Et comme elle'ne se borne pas à enrôler les hommes faits et

ceux dont elle veut exploiter à son profit l'influence, mais

qu'aujourd'hui surtout, elle cherche à envelopper dans ses

filets la classe laborieuse, la jeunesse et jusqu'à l'adolescence,

le grand Pape presse le clergé et les laïques eux-mêmes d'unir

leurs efforts pour répandre de plus en plus parmi les fidèles, et

principalement dans les jeunes générations, le bienfait de

l'instruction religieuse, seul préservatif efficace contre cette

peste qui les menace et dont on cherche à les infecter.

C'est grâce au secours qui Nous est prêté par l'élite des ca-

tholiques de Lyon et des villes principales de notre Archidio-

cèse, c'est, disons-Nous, ce que Nous avons essayé de réaliser,

et non sans succès, depuis qu'une neutralité impossible à gar-

der, a été imposée aux écoles publiques. A ces écoles où il est

interdit même de prononcer le nom adorable de Dieu, Nous
avons pu en opposer d'autres où, sans négliger la science pro-

fane, la science religieuse tient le rang qu'elle doit occuper.

Nous adressons nos remerciements aux généreux chrétiens dont

les libéralités et les sacrifices Nous ont permis d'entreprendre

et de soutenir jusqu'ici l'œuvre capitale des œuvres primaires

catholiques. Puissent-elles se multiplier en proportion des be-

soins toujours croissants! Puisse, surtout, la jeunesse qui y est

élevée demeurer fidèle aux principes qu'elle y reçoit! Elle

assurera ainsi son propre bonheur et le salut de la société.

Mais la base de toute instruction chrétienne est l'enseigne-

ment du catéchisme. Nous vous rendons ici un hommage bien

mérité, ô vous, vénérables Curés, zélés Vicaires, dont une des

fonctions principales est d'initier l'enfance aux éléments de la

croyance catholique! Prévenant les exhortations de Léon XIII,

depuis le jour où le catéchisme a été banni des écoles publiques,

46
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tous vous êtes efforcés de rompre, avec une paternelle profusion,

aux petits, le pain qui seul peut nourrir leurs jeunes âmes,

'•en remerciés et bénis ! Nous Nous reprocherions d'omettre

de parler ici du puissant auxiliaire qu'a trouvé notre Clergé

de» grandes villes dans ces personnes dévouées qui Nous ont

offert de consacrer une partie notable de leur temps à enseigner

aux entants Les plus délaissés les vérités chrétiennes. Nous sai-

sissons cette occasion de leur adresser, à ell<^ aussi, nos plus

\ives actions de iriÙL-es. Qu'elles persévèrent aussi dans ce

ministère humble et souvent ingrat et rebutant. Leurs peines

ne seront pas perdues. Comme le prêtre, elles sauveront les

; et à elles, tout aussi bien qu'aux prêtres, s'adressent ces

euns. liantes promesses : « Ceux qui enseignent la justice aux

BMIM populaires brilleront comme des étoiles dans de perpé-

tuelles éternités. »

Au reste, N. T. C. P.; demeurons-en bien convaincus, en

nous Signalant l'instruction religieuse comme un des obsl

lès pie.- efficaces aux progrès de la France-Maçonnerie, Léon X T 1

T

a mis \,' doigt sur la plaie qui nous rongé. Keoutez ce qu'un de

iie< éloquents collègues disait récemment à son peuple en com-

mentant PEncyeliqtré comme nous le faisons en ce moment :

« Le premier et le plus redoutable des maux qui font souffrir

la société moderne et qui favorisent les progrès de la Franc-

Maçonnerie, c'est l'ignorance; lo premier et le plus sur des

remèdefc esl dans la connaissance do la religion tant naturelle

que rèVèlèe. "t- l'ignorance en matière de religion s*accroît en

raison directe de l'influence de la secte. A mesure que les

ténèbres sortènl du puits de rablme, la lumière de la raison

pâlit Aussi bien «pie celle de la foi, et les âmes n'ont plus de

guide. L'existence de Dieu, la liberté, la responsabilité de

l'homme, la Vie Future, tous les dogmes de la religion naturelle

sont attaqués et mis en pièces, au point que dans l'égarement

des esprits et la confusion des idées, les uns vivent comme 8*9

n'y avait point de Dieu, les autres comme s'il- n'avaient point

d'âmes, et que pour s'excuser de no plus croire on Dieu, et do

no pas faire le bien, on cherche à se persuader qu'on n'est plu*

ni libro ni responsable. Ce fondement ébranlé, tout croule et

devient incertain... Il n'y a pins à hésiter, il faut remonter ce

coniant d'incrédulité liconciouse qui emporte le monde, il faut

recommencer le Credo par le commencement. »

Troisième préservatif indiqué par l'Encyclique : les associa-
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tions chrétiennes. Elles formaient une des forces de notre passé

qui les a vues si nombreuses, si florissantes, si fécondes en

fruits de salut. Quelques-unes d'entre elles ont fait leur temps-

Mais le siècle présent a donné naissance à plusieurs associations

nouvelles, parmi lesquelles Nous aimons à citer, au premier

rang, cette admirable Société de Saint-Vincent de Paul, qui

compte parmi ses fondateurs un des plus illustres enfants de

notre ville de Lyon, Frédéric Ozanam.

Dire le bien opéré par cette association, qui, Tan passé, célé-

brait la cinquantième année de son existence, serait une tâche

superflue. Avant tout, elle a détruit dans la classe dirigeante

l'obstacle du respect humain, presque insurmontable jusque-là.

La première elle a groupé les forces catholiques, et en rappro-

chant les hommes de bien les uns des autres, elle a exercé

parmi ses membres le plus fructueux apostolat. Mais ce qui fait

sa principale gloire, c'est que les déshérités de ce monde la

connaissent mieux encore. Elle pénètre dans leurs humbles

demeures, elle s'assied au pied du lit du malade, elle sèche les

larmes et adoucit les angoisses de la pauvre mère qui va mourir,

et qui emporte du moins avec elle l'assurance que ses enfants

ont trouvé d'autres pères, et ne seront pas complètement orphe-

lins. Ah! quand on s'est enrôlé dans cette société qui, elle, n'a

pas de secrets, n'a pas de serments, et ne se propose d'autre

but que de soulager l'infortune, sans distinction d'opinions

politiques, ni de différences de culte, et ne fait attention qu'au

malheur, on travaille efficacement à la solution du redoutable

problème de la réconciliation de la richesse avec le paupérisme,

et l'on raffermit la société ébranlée jusqu'en ses fondements.

Léon XIII recommande encore le rétablissement des anciennes

fraternités, et spécialement celle du tiers-ordre de saint François,

auquel il donnait naguère de si magnifiques louanges. Ne dédai-

gnons pas, N. T. C. F., et ne déclarons pas incompatibles avec

les progrès de notre civilisation, ces pieuses institutions du

moyen âge. L'époque qui les a vues naître était presque aussi

troublée que la nôtre, et les passions s'y agitaient comme elles

s'agitent autour de nous. Les vérités religieuses y étaient atta-

quées, discutées, tout autant qu'elles le sont au sein du monde
moderne, et les systèmes les plus radicaux qui y font tant de

bruit, ne sont, pour la plupart, que des emprunts faits aux

sectes qui troublaient alors la paix sociale. Eh bien, ce sont ces

tiers-ordres de saint François et de saint Dominique qui ont
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sauvé, au moyen âge, l'esprit de foi qui nous abandonne: ce

sont ces pratiques d'une vie plus parfaite, qui, sans nuire au

progrès de la science et des arts, ont maintenu dans la répu-

blique chrétienne, comme on disait alors, une paix, une stabi-

lité, une sécurité que nous ne connaissons plus.

Pour faciliter l'accès du tiers-ordre, le Saint-Père, tout en

lui conservant son esprit primitif et ses privilèges spirituels, a

adouci ce qui pouvait effrayer nos volontés amollies, et l'a mis

ainsi à la portée de tous. Ces fraternités, nous le savons, existent

dans an certain nombre de nos paroisses, grâce au zèle des fils

de saint François. Mais, jusqu'à l'heure présente, elles ne se

composent guère que de l'élite des personnes de piété. Que nous

serions heureux si nous les voyions s'ouvrir non seulement à des

jeunes gens, mais surtout à des pères et mères de famille ! Ce

Berait la sanctification du foyer domestique, et, partant, la renais-

sance des beaux jours de l'Eglise.

Enfin, le Souverain-Pontife, à qui rien n'échappe des besoins

de notre époque, exprime le vœu de voir rétablir, on les appro-

priant aux conditions du temps présent, les anciennes corpo-

rations ouvrières. Qui ne sait combien ces corporations, filles

de l'Église et si maternellement protégées par elle, étaient

pénétrées de l'esprit de fraternité chrétienne? combien elles

contribuaient à conserver dans la classe laborieuse la foi, les

bonnes mœurs, l'antique probité, et en même temps comme
elles sauvegardaient les intérêts do l'ouvrier? Nous en gar-

dions encore quelquos vestiges, sinon dans leur organisation,

du moins dans ces lëtes annuelles <j u i réunissaient à l'église

les hommes exerçant la même profession. Hélas! pourquoi

faut-il le dire? ces faibles traces ont presque entièrement dis-

paru, et avec elles les restes de foi et de pratiques religieuses

qu'elles aidaient encore à maintenir !

Knt re tous ces moyens excellents qui peuvent à divers degrés,

servir la cause de Dieu» et arrêter les progrès du mal, choi-

sissons, V I . C. F., ceux qui nous semblent le plus à notre

portée, et les plus aisément réalisables pour nous. Mais gar-

dons-nous de l'inaction et de l'engourdissement. L'ennemi que

nous signale la courageuse vigilance du successeur de saint.

Pierre ne s'endort pas. Chaque jour il avance, chaque jour il

rêve quelque nouvelle destruction, il imagine quelque nouveau

lé d'oppression 'pour les catholiques. C'est à nous d'agir

et de DOUA protéger.
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Mais, à l'emploi persévérant des moyens qui nous sont indi.

qués par l'Encyclique, joignons, N. T. C. F., la grande arme

de la prière. Nous n'y recourons, hélas ! que rarement et faible-

ment. Il semblerait que nous avons oublié la promesse solen-

nelle faite par le Fils de Dieu à ceux qui supplieront son Père

en son nom. Cette promesse, il est vrai, ne s'applique pas, dans

toute son étendue, à ce que nous pouvons demander dans l'ordre

purement temporel. Mais est-ce que Dieu a rien de plus cher

au monde que les intérêts et la liberté de son Eglise? Est-ce

que Dieu a cessé d'aimer ces âmes au salut desquelles il a sacrifié

son propre Fils, et que les doctrines et les engagements de la

secte perdent par milliers ? Prions-le donc, non seulement avec

confiance, mais avec la certitude d'être exaucés, et soyons as-

surés que la Croix triomphera de l'équerre et du niveau maçon-

niques.

Nous lisons, au livre de Daniel, que Nabuchodonosor, roi

d'Assyrie, vit en songe une statue gigantesque, dont l'aspect le

glaça d'épouvante. Sa tête était d'or, sa poitrine et ses bras

étaient d'argent, les cuisses d'airain, les jambes de fer, les

pieds de fer et d'argile mêlés ensemble. Son visage était terrible,

et ses yeux lançaient des éclairs. Mais voilà qu'une pierre, se

détachant de la montagne à laquelle le colosse était adossé,

vint frapper ses pieds d'argile. Ce simple choc suffit pour le

jenverser et le réduire en poussière.

Nous aussi, N. T. C. F., nous avons en face de nous un co-

losse. Nos adversaires se comptent par millions : dans la plu-

part des Etats, ils sont les dépositaires du pouvoir, ils ont peuplé

toutes les carrières de leurs adeptes. Nonobstant ces incroyables

succès, et ceux qu'ils se promettent encore, gardons-nous de

nous décourager. Léon XIII, en publiant son Encyclique, a

détaché la pierre. Elle roulera des hauteurs du Vatican, et

accomplira, plus tôt peut-être qu'on ne le pense, le prodige,

songe du roi Nabuchodonosor. Amen, amen. Fiat, fiât.

L'ENNEMI ET LES DUPES
t

Le grand ennemi de l'Eglise et de la société, c'est la franc-

maçonnerie. Quiconque le nie, ou bien est aveugle ou bien ferme

volontairement les yeux pour ne pas voir.
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Il -s'.-icrït pour elle de à*«traire <1 • fond en comble toute la disci-

pline religieuse et sociale qui <_>' institutions cln étiennos

et <lc lui en substituer une. nouvelle dont, les principes fonda-

mentaux et les lois M>ot empruntés au Naturalisme.

Bn un mot, le but de la maçonnerie, c'est de rouler dans la

fosse le eatbolicisme et avec lui les trônes et les dynasties.

La maçonnerie, dans son expression la plus exacte et la plus

complète, c'est la Révolution. Or, la Révolution est fille de Satan.

La Révolutioa est s.ui œuvre, commencée flans le ciel et se per-

pétuant d'âge en âge; elle est incarnée aujourd'hui dam la franc-

maionnerie.

La Révolution a pour devise, comme le démon, la fameuse

parole: Nbn m Oiâm. File est satanique dans son essmee,

voulant mettre Dieu lui-même hors du monde pour lui suhsti-

tihT la nature.

Car c'est bien là le principe des frahcs-nJaçonsî en tirates

choses, selon eux, lanatur i la Maison humaine doil être maî-

- el Bouveraine. Bannir Diéa et le Christ du monde et dé

la pensée <\c< hommes, tel est leur plan.

€ La Révolution, disait Pie IX en 18 18, est inspirée par Satan

« lui-même. Son but est de détruire de foud en comblé l'édifice

c da christianisme et de reconstituer sur ses ruine- l'ordre social

« du paganisme. »

Bile le dit elle-même: Notre but lin al, dit l'instruction Bec

do la Vente suprême
i

Dotre but final esi celui de Voltaire < -t de

la Révolution, ^'anéantissement à tout jamais du catholicisme et

même de l'idée chrétienne.

Le but, ou le voit, n'est pas caché, n'est pas dissimulé. C'est

pour l'atteindre que les chefs des Lo^es cherchent à accaparer

toutes les influ I à se mettre eu possession 3è la finance.

et du pouvoir.

Ils n'ont (|ue trop bien réussi : ils dominent partout et, comme
disail Léon XIII dans sa dernière encyclique, l'influence

et équivaut presque à la >ouv.-iain.-té.

Mais qui donne à la fraJUMnaooanerie cette puissance redou-

table? qni travaille poiirolle? qui lui met dans les mains la flin C-

tion d( - .' qui, pour emprunter le langage du fabuliste, tire

pour elle les marrons du feu? Ce sont de> _- us <|ui, la plupart

du temps, m- voudrah-nt pal faire ce qu'ils t'ont, s'ils se rendaient

cematS ée la gravité de leurs a"
Ahu>és par le beau nom de la liberté qu'ils blasphèment et
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qui les égare, faute de l'entendre bien, ces braves gens croient

souvent ne se défendre que contre « les empiétements du clergé. »

On leur a fait accroire que le prêtre veut dominer. C'en est assez

pour les pousser à donner leur confiance à tout homme opposé

aux catholiques.

Et ces hommes qu'ils patronnent et qu'ils élèvent, ce sont, la

plupart du temps, des esclaves ou d'humbles servants des Loges.

Dans leur intention, il faut agir de manière à empêcher

« l'arrogance sacerdotale de dominer »; mais ils ne voudraient

nullement — s'ils pensaient à ce qu'ils font — augmenter la

puissance des membres de la Loge.

Qui soutient encore la Loge? La presse libre-penseuse, la

presse maçonnique. Sans cette influence du journalisme, la Loge

ne pourrait pas exciter à son profit et exploiter les passions

populaires. Sans la presse, le théâtre, foyer de corruption, ne

serait guère connu; sans la presse, les émeutes ne pourraient

se préparer, les manifestations anarchistes n'auraient pas

d'entrain, et il serait impossible de mettre en branle les masses

révolutionnaires. La presse est donc dans la main des Loges un

puissant levier pour ébranler les trônes, combattre l'Église et

renverser les bases de la famille.

Mais cette presse, qui la fait vivre? Ne sont-cepas bien souvent

les catholiques? Que de fois, aux gares et dans les rues, nous

avons vu de braves gens, des chrétiens bien pensants, des pères

de famille religieux, arrêter le crieur de mauvais journaux pour

lui faire une commande en règle. Car, c'est quelquefois trois,

quatre, six mauvais journaux qui sont demandés à la fois. Et

à quoi servent tous les petits sous sortis de la poche des catho-

liques? A faire vivre des gens qui font métier de colporter

l'erreur et de vendre l'infamie. A assurer aux mauvaisjournaux

un tirage assez considérable pour permettre de céder les abon-

nements à des prix relativement minimes.

Quand donc les honnêtes gens cesseront-ils de soutenir par

ces agissements la révolution et la maçonnerie, filles de l'enfer?

QU'EST-CE QU'UNE LEGISLATION SOCIALE?

La législation sociale correspond à ce devoir de l'Etat de faire

régner la justice. Or le règne de la justice est cet ensemble

d'ordre moral et matériel qui relève de la puissance publique, et
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l'oblige à des mesures de répression, ce qui revient à dire que

la société n'est pas seulement à défendre contre le débordement

des passions humaines, mais qu'elle est encore à maintenir dans

des conditions de paix et d'équilibré^ telles que tout homme

puisse trouver l'emploi de son intelligence et de ses forces, et

que les plus faibles soient mis à l'abri des maux et des souffrances

inséparables de la vie.

A vrai dire, la législation sociale a pour cause cotte faute du

premier homme, qui, d'une part, a mis l'humanité entière aux

prises avec une nature perverse et corrompu", d'autre part, a

fait du travail, de la souffrance et de la mort une loi générale

et redoutable.

Les passions et les épreuves de la misère, tels sont bien les

maux qui troublent et affligent toute société, et, comme le for

intérieur de la conscience humaine n'est point assez résistant

pour les combattre et les dominer, il faut le concours de l'Etat,

et, pour mieux préciser, l'action de ce for extérieur qui a pour

première expression: la loi.

Nous n'ouUions certes pas que l'homme a été relevé de sa

chute, ot qu'il a été racheté par le mystère de la Croix; nous

n'oublions pas que l'Église, fille de Dieu, a étendu ses bras sur

le monde pour l'enseigner et pour le guérir, et que l'amour se

faisant charité, a longtemps accompli des prodiges qui rendaient

plus restreintes les interventions de la puissance publique. Nous

n'oublions pas enfin tout ce 'pi'' le respect public des divers

commandements ut les pratiques do l'Evangile ont valu à la

France de grandeur, de concorde et de paix; mais, dans ce

oui nous éclaire, ce qui nous frappe davantage, ce qui

nous saisit [dus profondément, c'est la puissante et féconde har-

monio de la loi civilo et de la loi chrétienne et l'union intime

du trône et de l'autel. Et alors aussi la législation sociale appi-

ii dans la majesté de sa fonction, puisqu'elle assurait

l'ordre matériel et confirmait en même temps l'ordre moral

établi et, voulu par l'Eglise de Dieu.

Nous n'en sommes plus là aujourd'hui; ot, parce que l'Etat

ii.' s'inspire plus de coite loi morale; dont le type le plus assuré

se trouve dans le christianisme, et que par ailleurs, l'homme en

révolte prétend Be passer de Dieu ot de ses commandements, il

en résulte qu'il n'y a plus de légistation sociale, «•( <i"° 1° néces-

saire manque à une heurte ou la société n'a plris qu'à attendre

les Libres épanouissements du désordre et de l'anarchie.
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Qu'est-il arrivé à cet effet?

Il est arrivé que l'homme, après 60 siècles de travail, a décou-

vert une force que Dieu avait déposée dans la nature, au jour

même de la création, et que cette force a fait son apparition à

une heure où il n'y avait guère plus d'ordre moral et où l'orgueil

de l'homme tenait lieu de toute discipline supérieure. Et par le

fait même deux révolutions se sont accomplies, l'une aidant

l'autre, et toutes deux s'entr'aidant à ne plus rien laisser debout

du vieil édifice.

Aussi, quand la famille était attaquée de toutes les façons,

l'usine s'est dressée au milieu du peuple, et elle est venue porter

le dernier coup au foyer, en le condamnant à l'instabilité, en

pervertissant tous les éléments, le père, la mère, et jusqu'à

l'enfant.

Ainsi, quand la charité s'était allanguie et que l'Église était

impuissante à renouveler les ardeurs du devoir chrétien, la

vapeur et la machine se sont mises à broyer les hommes et à

faire courir la mort dans les rangs pressés des travailleurs.

Ainsi, quand la société brisée ne montrait plus que des vain-

queurs et des vaincus et ne consistait qu'en hommes animés de

l'esprit de haine, ou de l'égoïsme le plus absolu, l'organisation

nouvelle du travail est arrivée pour grouper par masses des tra-

vailleurs et les pousser à une guerre acharnée que le capital ne

tenterait de soutenir que par la seule puissance du numéraire,

puisque le travail même n'était plus considéré que comme une

marchandise.

Ainsi le génie de l'homme, enfiévré de ses conquêtes, en est

venu à tourner la puissance dont il disposait, par la grâce du

Créateur, contre la Providence qui a réglé toutes les harmonies

de la création, et requiert l'hommage légitime de toute décou-

verte et de tout progrès.

Ainsi, enfin, la destruction sociale est devenue le corollaire

des entreprises humaines, doublement contaminées par la faute

originelle et par les fautes actuelles que ne cessaient d'accu-

muler les présomptions etles révoltes pousséesjusqu'à l'athéisme.

De là un trouble matériel et moral qui menace d'aboutir à la

ruine et à l'anarchie, parce qu'il n'y a plus de législation sociale

que pour édicter des châtiments, et qu'après tout l'ordre est

abandonné aux caprices des intérêts et des appétits qui font de

la jouissance le dernier mot de la vie, et qui, ne la rencontrant

pas, finissent par se conjurer contre la société même.
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Kl alors nous dirons qu'il faut une législation sociale appuyée

sur le principe chrétien; que d'une part, elle aura pour objet

de rapprocher les hommes dans des associations hiérarchiques,

de mettre un terme aux stériles antagonismes du capital et du

travail ; que, d'autre part, elle viendra suppléer les insuffisances

de la charité, proclamer le réirne de la justice, replacer le tra-

vail national sous un régime do sécurité et de repos, enfin

mettre les faibles à l'abri de ces accidents et de ces souffrances

que l'industrie a engendrés, par l'excès même d'une force et d'une

puissance qui délient les pnérteionoet font éclater la Botiteeteolfl

l'homme dans la gloire même de ses œuvres. — (Cito>/ev.)

Marquis d'AuKAY.

HENRI DK FRANCE COMTE DE CHAMBQRB

(Sune. — V. le numéro précédent.)

VI

Le Ccsuf de Jésus ! Il nous tardait, de prononcer ee BOTS trois

MM*t, dans cette rapide esquisse sur la vie intime d'nn

homme que Dieu même semblait avoir préparé pour être, de

nos jours, le vrai roi « selon son Cœur. Yéiait-il pas décidé

à se faire le serviteur de c tout.- les volontés divines, » celui

qui n'ambitionnait de rentrée « en roi > dans son pays, qu'à la

,iii>ii que bi-'u y rentrerait « en maître 6 »

Pourquoi taire, à ce sujet, qu'un si Mligioua princo, après avmr

: sorte la mission qu'il croyait, nantir d'en

liant. B*esl toujours honoré do son titre de « Fils aine do

l'Egliee, » pair nette raison spéciale que ce titre le conviait à se

rer, au milieu des antres princes chrétiens, le « Fils aîné

du S;ui.'-< ioauz 1 »

11 est avéré que le comte do (Jhanibord n'a cessé, par ses

sentiments et par ses actes, de paraître absolument digne d'un

honneur dont il savait s'estimer jaloux. Jamais une seule do

ses journées ne s'est aeh. . qu'il ait offert à ai divin

Cm r sou choix d.- prières ferventes. C'est par son»ordre* q»*il

s'en faisait <|iioii(ii.;nricmciit de publiques, an château, i I

de chacune des messes. Trois heures d'adoration étaient a
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crées, et le sont encore tous les vendredis de l'année, à rendre

à ce Cœur infiniment aimant le culte de l'amour réparateur. Je

laisse à conjecturer de quelle édification pouvait être l'exemple

de ce prince auguste, se mêlant au concours des simples fidèles

de la colonie, pour prendre sa part active dans les pieux exer-

cices d'unie dévotion chère à tous.

Inutile d'ajouter, sans doute, que, le premier vendredi

de chaque mois, deux messes se célébraieut dans la chapelle

royale, avec exposition et bénédiction du Saint-Sacrement,

amende honorable et consécration ordinaire au divin Cœur.

Monseigneur s'était fait une règle d'y communier à la première

messe, et, grâee à l'apostolat sans bruit de cette piété comruu-

nicative, on pouvait voir se ranger à la Table sainte une cou-

ronne de nombreux imitateurs.

Est-ce tout '/ Rappelons encore que le prince disposait toutes

choses pendant un mois, chaque année, pour se préparer à cé-

lébrer dignement cette grande fête religieuse du Cœur de Jésus,

dans laquelle il aimait à voir une vraie fête nationale. Ce jour-

là, l'aumônier en titre, prosterné au pied de l'autel devant le

Saint-Sacrement, prononçait, en présence de la famille royale,

la consécration solennelle au Sacré-Cœur, de la personne du

roi, de la reine, des princes de la maison de Bourbon, de la

France entière et de tous ses enfants. Et comme s'il eut manqué
quelque chose aux manifestations extérieures de son amour
intime pour le Cœur adorable du bon Maître, Monseigneur

chargeait un de ses pieux gentilshommes d'aller, en son nom,

renouveler cette même consécration à Paray-le-Monial, tandis

•qu'un vénérable religieux, supérieur général de son Oivlrt-,

remplissait le même mandat, de lapait du roi très chrétien, à

l'église monumentale du Sacré-Cœur à Montmartre.

Qu'on nous permette d'empiéter sur ce que nous aurons à dire

des derniers instants du prince, pour apprendre à nos lecteurs

que, l'avant-veille de sa mort, — au jour même de l'octave de

cette fête de l'Assomption dans laquelle Louis XIII, son aïeul,

avait consacré la France à Marie, Mère de Dieu — Monseigneur

ne pouvant déjà plus prononcer une parole, voulut néanmoins,

par l'organe de son aumônier, consacrer une dernière fois au

Cœur de Jésus cette même France, si malheureuse, hélas ! et, à

ce titre, doublement aimée. Consécration suprême de sa royale

personne, de la reine, de la maison de Bourbon, de tous les

intérêts spirituels et temporels d'une patrie dont les épreuves
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lui avaient arraché naguère ce cri douloureusement sublime :

* M.m Dieu, sauvez la France, dussé-je mourir sans la revoir! »

Consécration suprême, ai-je dit, au cours de laquelle il sup-

pliait le divin Cœnr de conserver à son pays « le trésor de la

foi, » en lui rendant, avec sa puissance des anciens jours, « le

premier ranp parmi les nations, pour la gloire de Dieu et le

bien de la sainte Eglise. »

Que n'a-t-il été donné à ce religieux prince de suivre, dans

l'ordre d'idées qui nous occupe, l'élan de son propre eu-ur! Mais

ne voulant rien faire qui put porter ombrage a la France, il

s'était interdit, sur la terre d'exil, tout acte qu'on eût interpiété

dans le sens d'un exercice quelconque de l'autorité royale. Et,

sans entrer le raoiii- du monde dans ces questions de politique

humaine qui divisent les esprits, nous avons nos motifs d'af-

firmer que telle fut une des raisons principales qui ne lui per-

mit- nt de modifier ni le drapeau ni les armes de Fiam-e, sans

le concours et la participation de la France elle-même. 11

remettait à des jours plus heureux — si le ciel, dans sa clé-

mence, daignait les lui accorder — de remplir à cet égard les

divines intentions du Coeur do Jésus-Christ

.

Ces intentions — ces désirs, si l'on veut — pas min àme
cbrétienno qui ne les connaisse. Moins de trois ans après la

naissance de VEnfant du /miracle, le 21 juin 182:3, Notre-

Seigneur, renouvelant l'instance qu'il avait faite au temps de

Louis XIV, les exprimait derechef à une bumblo religief]

couvent des Oiseaux, à Paris.

« La France est toujours bien obère à mon divin Cœur Bt

elle lui sera consacrée. Mais il faut que co soit le roi lui-même

qui consacre sa personne, sa famille et tout son royaume à ee

divin Cœnr, et qu'il lui fasse, comme je l'ai «lit, élever un autel

comme on en a élevé an déjà à l'honneur de la Bainie Yiorge.

Je prépare a la France an déluge de pièces, lorsqu'elle sera

consacrée à mon divin Cœur. »

Sans accorder à cotte révélation privée, sur l'authenticité de

laquelle l'Eglise n'a prononcé d'aucune Borte, plus de foi qu'elle

n'en mérite par elle-même, lo comte de Charabord atoujom

frappé de ces paroles formelles e< précises. Il les rapprochait,

dans son esprit, des r onmandatioiis analogues adressées en

à la bienheureuse Marguerite-Marie, un siècle avant la

grande apostasie sociale qui prétondit mettre Jésus-Cbrist horfl

la loi :
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« Fais savoir au fils aîné de mon Sacré-Cœur que, comme sa

naissance temporelle a été obtenue par la dévotion aux mérites

de ma sainte Enfance, de même il obtiendra sa naissance de

gloire éternelle par la consécration qu'il fera de lui-même à mon

Cœur adorable qui veut triompher du sien, et par son entremise,

de celui des grands de la terre. Il veut régner dans son palais,

être peint dans ses étendards et gravé dans ses armes, pour les

rendre victorieuses de tous ses ennemis, en abattant à ses pieds

ces têtes orgueilleuses et superbes, pour le rendre triomphant de

tous les ennemis de la sainte Eglise. »

Si l'exilé de Frohsdorf n'a pas cru, par des motifs de

prudence, devoir rien changer avant l'heure à ses armes et à

son drapeau, n'a-t-il pas fait entendre à demi sa pensée, quand

il voulut adopter, comme sien, l'étendard du Sacré-Cœur arboré

par les héros de Patay, soldats de Pie IX et soldats de la

France? Ne l'a-t-il pas faite sienne cette glorieuse bannière,

consacrée par le sang des martyrs, que leur général illustre s'en

vint déposer sur le lit de douleur du roi agonisant, en attendant

qu'elle abritât le cercueil où il dort?

N'est-ce pas aussi pour obéir, en quelque sorte, à la pensée

intime de son religieux prince, qu'un de ses nobles et fidèles

gentilshommes, le vaillant mutilé de Patay, — après avoir

obtenu toutes les adhésions des députés de la droite, et triomphé,

non sans peine, des obstacles imprévus que des esprits craintifs,

hésitants et perplexes lui opposèrent jusqu'au dernier moment,

— M. Cazenove de Pradines enleva, comme par miracle, la

majorité des suffrages de l'Assemblée nationale, en faveur de

l'église à bâtir sur les hauteurs de Montmartre? Quelle ne fut

pas la joie d'Henri de France, quand il reçut par télégramme

l'annonce d'une si heureuse nouvelle! « Vite, vite, s'écria-t-il,

exprimons chaudement tout le bonheur qui nous arrive, et

félicitons notre brave Cazenove de la victoire qu'il vient de

remporter sur l'ennemi. »

Il est vrai que la victoire n'était pas complète; car, si

l'immense majorité de nos représentants déclara d'utilité

publique la construction de l'église- du Vœu-National, des

défaillances étranges permirent d'effacer du projet de loi le nom

même du Sacré-Cœur, sous prétexte qu'on devait laisser le

choix du vocable à l'initiative de l'autorité ecclésiastique.

Le « Fils aîné du Sacré-Cœur » ne pouvait manquer de souli-

gner cette faiblesse dans sa lettre du 28 juillet 1873 à son cher
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Cuzenove : « Voua me connaissez trop poar attendre de moi une

phrase banale sur votre énergique insistance dans la mémorable

lutte dont vous êtes sorti, comme «à Patay, le glorieux vaincu.

Je vous félicite, je vous remercie, je vous embrasse, heureux

d'ajouter au témoignage de votre conscience celui do mon admi-

ration et de ma vieille amitié. »

Que n'étions-nous pas en droit d'attendre d'un tel prince, si

Dieu lui eû1 permis de vivre assez pottr voir l'achèvement de

cette basilique, monument insigne de la France très chrétienne

au Cœur Sacré du Christ c qui aime les Francs, » et que les

enfants de la vraie France ont entouré de tant d'amour depuis

Tolbiac jusqu'à Patay! Si la mort a prévenu sur ce peint,

comme sur tant d'antres, les projets de Phéritierde saint Louis,

elle n'a pu effacer les impérissables souvenirs de sa piété

toujours vivante. Ce qui nous reste à dire ne fera qu'appuyer de

nouveaux titrer les témoignages que nous venons d'en fournir.

K. R.

{La stetc aie prochain numr'ro.)

LES KMANTS ENSTRD1TS DANS LA FAMILLE

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-ait

d'adresser aux préfets La circulaire suivante :

Paris, le 12 septembre 1884.

A L'occasion de Is prochaine rentrée des classes, je voua envoie a

nouveau, pour être distribués par vos soins, un certain nombre d'exein-

de L'arrêté 'lu 22 décembre L882, relatifs L'examen <|tie doivent

subir, « à partir de Is fin do la 2' année d'études, les enfants instruits

dans la famill" *. Ail. L6 de la Loi du l>% mars.)

exsuaea v;i :iv.«i r heu pour 1» première fois «l'un*' manière

aie ; il import" qu'il conservo partout 1<" caractère que le légis-

lateur a voulu lui donner, et tel est L'objet de L'arrêté ci-joint de

n'iit él iboré par le conseil supérieur, et publié depui* vingt

mois, qui a déjà familiarisé les membrei dos junrs d'examen avec les

qui devront Les inapirer. 11 suilit de replacer cei iAtjbructions

sous lenn j os pour qu'il* se pénètrent A^ l'etprit do la loi et se

contre t ut excès de faiblesse ou tout excès de

ur.



LES ENFANTS INSTRUITS DANS LA FAMILLE 647

Le propre de cet examen, ce qui le distingue, par exemple du cer-

tificat d'études, c'est qu'il consiste à juger non pas du degré de

l'instruction, mais du fait même qu'il y a une instruction. La com-

mission n'a pas devant elle des candidats à classer entre eux ou com-

parativement avec les élèves de telle ou telle école, mais des enfanta

qui viennent faire constater qu'ils reçoivent le minimum d'instruction

requis par la loi. Elle n'a pas à dire si on les instruit mieux ou moins

bien qu'ailleurs, plus ou moins vite, dans tel esprit et d'après telles

méthodes, mais uniquement si on les instruit. C'est pour bien mar-

quer cette limite, imposée aux investigations et aux appréciations

du jury d'examen, que le conseil supérieur a voulu que le père de

famille pût se borner à présenter les cahiers de son enfant, avec une

attestation d'authenticité signée par lui et par l'enfant ; le jury ne

recourra aux épreuves orales que dans le cas où l'examen de ces

devoirs écrits lui démontrerait que l'enfant est assez mal dirigé pour

risquer de ne pas savoir, à la fin de la période scolaire, lire, écrire,

compter et répondre aux questions les plus élémentaires sur l'histoire

et la géographie de son pays.

Il sera facile, monsieur le préfet, en vous appuyant sur le règle-

ment que je vous envoie, de donner des instructions qui assurent à

la fois la pleine exécution de la loi sur l'instruction obligatoire, et

le respect scrupuleux de la liberté des familles dans le mode d'édu-

cation de leurs enfants. La loi du 28 mars, complétée par le règle-

ment du 22 décembre, n'a pour but de restreindre non pas la liberté

de l'enseignement, mais seulement la liberté de l'ignorance : elle n'est

pas faite contre ceux qui instruisent leurs enfants de telle ou telle

manière, mais contre ceux qui négligent de les instruire. Il ne faut

donc pas qu'un seul père de famille puisse dire qu'on l'empêche

d'élever ses enfants suivant ses préférences : le seul droit qu'on lui

dénie est de les priver d'instruction.

Quand les commissions d'examen auront terminé leurs travaux, il

ne sera pas inutile de dresser une statistique des résultats de la ses-

sion ; vous voudrez bien, à cet effet, me faire parvenir, après l'avoir

rempli, le tableau dont vous trouverez ci-joint le modèle.

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma considération très

distinguée.

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,

A. Fallières.

Arrêté du 22 décembre 1882

portant règlement des examens prescrits par la loi dc 28 mars 1882

pour les enfants instruits dans la famille.

Le ministre de l'instruction publique et des beaux-arts,

Vu l'article 16 de la loi du 28 mars 1882, dont suit la teneur :

« Les enfants qui reçoivent l'instruction dans la famille doivent,
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chaque année, à partir do la fin de la deuxième année d'instruction

Obligatoire, subir un examen qui portera sur les matières do l'ensei-

gnement correspondant à leur âge dans les écoles publiques, dans

des formes et suivant «les programmes qui seront déterminés par

arrêtés ministériels rendus en conseil supérieur.

« Le jufy d'examen sera composé do : l'inspecteur primairo ou son

lent ; un délégué cantonal ; une personne munie d'un

diplôme universitaire ou d'un brevet de capacité. Los juges seront

choisis par l'inspecteur d'académie. Pour l'examen des filles, la

personne brevetée devra être une femmo.

« Si l'examen de l'enfant est jugé insuffisant et qu'aucune excuse

.: admise par le jury, les parents sont mis on demeure d'envoyer

leur enfant dans uno école publique ou privée dans la huitaino do la

notification, et de faire savoir au maire quelle école ils ont choisie.

* En cas do non déclaration, l'inscription aura lieu d'office, comme
il est dit à l'article 8 »

;

Le conseil supérieur de l'instruction publique entendu,

Arrête :

Art. I
,r

.
— L'examen que doivent subir, chaque année, à partir do

la fin do la deuxième année d'instruction obligatoire jusqu'à l'âgo

do treize ans révolus, les enfants qui reçoivent l'instruction dans la

famille, a lieu à la maison commune ou dans une salle d'école.

Art. 2. — La liste des enfants astreints à subir l'examen est

dressée par le maire et envoyée à l'inspecteur d'académie avant le

r r mai.

Ait. :i. — L'examen est subi soit dans lo mois qui suit la rentrée

des classes, soit dans celui qui la précède. La dato en est fixée, pour

chaque localité, par l'inspecteur d'académie.

Art. 4. — La convocation tant du jury d'examen que des enfants

ut quinze j >ura an moins i l'avance par les soins do

l'inspecteur primaire.

Art. ô. — L'examen consiste en épreuves écrites: il n'y a lieu à

éprew - qu'autant que les premières auraient été Ju

insuffisantes. Eo ce cas, les deUx séries d'épreuves ont lieu le

ne jour.

Art. 6. — Les épreuvi ril lit on devoirs écrits

Boni II d-, i e ' ' ious le contrôle du jury, soit dans les devoirs faits

île el communiqués av.ee une attestation d'authenticité par

le père de famille, conformément à la formule ci-anm

Le ; u r\ toujours le droit de fane procéder à de nouvelles

,\ u i n m pré

Dans le '- on les épreuves «entes so font en présenco du jury,

elles partent sur les l
i-apres :

De x à 9 ans : Ecriture.
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De 9 à 10 ans : Écriture. — Premiers éléments d'arithmétique (addi-

tion, soustraction).

De 10 à 11 ans : Dictée d'orthographe usuelle. — Eléments d'arith-

métique : les quatre règles, opérations sur des nombres eutiers.

De 11 à 12 ans : Dictée d'orthographe usuelle. — Notions du

système métrique. — La géographie de la France.

De 12 à 13 ans: dictée d'orthographe usuelle. — Éléments d'arith-

métique et de système métrique. — Les grz.nds faits et les grands

hommes de l'histoire de France.

Art. 7. — Les épreuves orales comprennent une épreuve de

lecture et de courtes interrogations sur tout ou partie des matières

énumérées dans l'article 6.

L'épreuve de lecture se fera dans les recueils de morceaux choisis

en usage dans les écoles publiques ou daas les classes élémentaires

des lycées.

Art. 8. — Les enfants donts les parents en feront la demande

pourront être examinés sur toutes les autres parties du programme

des écoles primaires, tel qu'il résulte du règlement d'organisation

pédagogique du 27 juillet 1882.

Fait à Paris, le 22 décembre 1882.

Jules Duvaux.

MODELE

DE LA FORMULE D'ATTESTATION D'AUTHENTICITÉ DES DEVOIRS PRODUITS

POUR JUSTIFIER L'INSTRUCTION DONNEE A DOMICILE

(Annexe à l'arrêté du 22 décembre 1882.)

Je soussigné (nom et prénoms) père (ou tuteur) de

(nom et prénoms de l'enfant) , né le
,

et que je me suis engagé, par ma déclaration en date du

à faire instruire à domicile, conformément aux prescrip-

tion* de la loi du 23 mars 1882, atteste que les cahiers ci-joints sont

les cahiers de l'enfant, et contiennent des devoirs faits par lui seul

dans le cours de la présente année. En foi de quoi, il a signé avec

moi la présente déclaration.

Fait à , le 188

(Signature de Venfant.) (Signature du père.)

On se souvient que l'année dernière déjà certaines municipa-

lités avaient entrepris d'organiser ces examens. C'était un excès

de zèle, condamné par le texte même de la loi, et que l'adminis-

tration supérieuro arrêta.

Le motif de pure légalité qui fut victorieusement invoqué en

1883 n'est plus de mise en 1884 ; les examens vont donc avoir lieu.

47
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parents chrétiens feront bien on cette circonstance de

s'inspirer des conseils que la Soci({t(f générale éTÉdvcatùm et

de lenr donner.

La Société, dès fe lendemain de la promulgation de notre

loi de malheur, s'exprimait ainsi :

« L'examen a un caractère si inacceptable, si inquisitorial ; il

« viole si ouvertement les prérogatives de la puissance pater-

« nelle, que les pères de famille chrétiens auront à se demander,

* mm pas comment et dans quelle mesure i! Convient i

« sounlettre', mais s'ils n'ont pas le devoir de s'y refos

4 résistance est trop légitime pour qu'elle ne se produis

« et nous ne pouvons que la conseiller pour notre part. »

Nous ajouterons que le père qui, donnant à son enfant l'édu-

eation domestique, refuse de le présenter aux examens annuels

dont parle l'article 16 do la loi tu 28 mars 1882, ne B
1

aucun'-' pénalité. Kn effet le législateur a c empiétement oublié

d'édicter une sanction.

On peut lire d'un bout à l'autre la loi du 2(8 mais : l'hvpo-

thése du reins d'examen n'a pas été prévue.

Mais peut-être soutiendra-t-on qu'un examen qui n'a pas été

subi du tout est, à fortiori, un eiàmen insuffisant, et qu'ainsi

la Banetion établie par l'article 1*'» pour le cas d'un examen jugé

insuffisant est applicable?

Il v aurait beaucoup à dire la-dessus, au point de vue juri-

dique; Les sanctions pénales sont de droit étroit; elles ne

T'aient être étendues, par voie d'interprétation, d'un cas "à un

antre.

Supposons cependant, avec le Monde
,
que cette solution

d'une légalité plus que contestable vienne à être admise. Kt

a pré

Voici comment les choses BS p&SSenl à ta suite d'un examen

«jugé insuffisant » : les parents sont mis en demeure de Chan-

ger le mode d'instruction de Laos enfant; ils doivent l'en'

dans nne école publique on libre; ils ont un délai de huit jours

pour indiquer au maire quelle école ils ont choisie; faute par

eu d'avoir fail un choix dans ce délai, le maire inscrit a*offlce

l'enfant dans une des écoles publiques de la commune.

Mais à présent ouvrons la loi, à l'article 9 : nous v trouvons

que l'inscription d'un enfant dans telle école déterminée, bit

qu'elle ait eu lieu à la demande des parents, soit qu'elle oit été

ordonnée d'office par le maire, n'est jamais irrévocable. Donc,
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après avoir désigné ou laissé désigner une école publique, on

peut désigner l'école libre ; après avoir opté pour l'enseignement

dans une école quelconque, on peut revenir au système de l'en-

seignement dans la famille. Il suffit, comme le dit l'article 9,

d'en donner avis au maire et d'indiquer de quelle façon l'enfant

recevra l'instruction à l'avenir.

Ainsi, les parents qui n'ont pas envoyé leur enfant à l'examen

n'ont qu'à attendre patiemment l'inscription d'office, et, le len-

demain de cette inscription, à donner avis au maire qu'ils en-

tendent reprendre chez eux leur enfant pour continuer à l'ins-

truire eux-même?. Le refus d'examen n'entraîne pas d'autre

sanction ; en d'autres termes, comme nous l'annoncions, il n'y

a pas de sanction.

Qu'on veuille bien le remarquer : si nous demandons aux

familles chrétiennes de ne pas se soumettre aux injonctions qui

leur sont adressées conformément à l'article 1G, ce n'est point

parce que leur résistance ne les exposera à aucune pénalité, ni

directe, ni indirecte. Non ; nous les invitons à résister parce

que l'article 16 est une des dispositions les plus tyranniques, les

plus abusives, les plus inacceptables de cette loi qui renferme

tant de prescriptions attentatoires à la conscience; parce que

c'est là une ingérence intolérable en soi et qui, pratiquement,

sera trop souvent inquisitoriale, dans le domaine réservé de la

famille
;
parce que c'est là une usurpation véritablement mons-

trueuse de l'Etat sur la prérogative exclusive du père.

Mais, enfin, il n'était pas sans intérêt de montrer qu'en exer-

çant ainsi ce que nous maintenons être leur droit et en rem-

plissant ce que nous estimons être leur devoir, les parents

placeront l'administration, ainsi que les juges, dans un réel

embarras et forceront le législateur à remanier son œuvre,

presque aussi mal faite dans beaucoup de ses parties qu'elle est

malfaisante dans l'ensemble.

ASSEMBLEE DES CATHOLIQUES ALLEMANDS

Journée du 1 er septembre.

L'assemblée générale des catholiques allemands, qui a eu lieu

cette année, comme nous le disions il y a huit jours, à Amberg,
dans le Haut-Palatinat, du 1" au 4 septembre, a été ouverte le
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lundi 1" septembre à 8 h., par ûrte messe pontificale qui a été

célébrée par Mgr de Senestrey, évêque de Ratîsbonne, dans

l'église paroissiale de Saint-Martin.

La première générale privée a en lieu à ÏOn. et demie,

dans la salle de la Congrégation de Marie, où M. l'abbé Helm-

ir, curé d'Amberg, a souhaité la bienvenue aux membres
de rassemblée générale. On a procédé ensuite à la constitution

du bureau. M. Le baron de Hriené, député au Reichstag et au

Landtag prussien, a été nommé président; M. Schmidt, député

au R< ichstag, et M. le comte François de Kuefstéin, vic'e^j

dents; MM. Porsch, comte d'Adelmann de Stel nie et baron de

Gagern, seci étaii

Voici les noms des présidents des différentes ions:

M. de Roehow, commission des missions; comte Matuschka,

commission de la charité chrétiepne; prince d'tsenbourg-Birs-

tein, commission de la question social. ur Hulskamp,

commission de l'art chrétien; chanoine llailn. i. commission de

fa science; baron de Rosshirt, commission de la press» ; I'. Kone-

berg, commission de l'enseignement ; baron Félix de Loë,

commission des formalités.

Le bureau constitué ainsi, on donne lecture de la réponse lu

Souverain-Pontife a'l'ad qui lui avait été envoyée par le

comité d'organisation
1

. Nous publions plus loin la traduction de

ces deux documei

La séance a '''té terminée par un rapport du prince de Los-

tein, commissaire permanent des assemblées générales des

catholiques allemands, Bur les faits qui ont eu lieu depuis la

demi* Qblée. Le prince de Loewenstein communique

entre autres à la réunion que le comité de politique sooiale ins-

titué par suite d'un vœu de la 2Q* as énèrale, a terminé

jou8, consjdé
• comme

accomplie.

Le prince ezprin on de voir l'assemblée hoi

par ; is princes de L'Eglise, du prince arche*

véque de Salzbourg et dei évoques de Ratisbonne et d'KichscHt.

I

laudissements répèti -

i.a prei i nérale publique a eu Lieu à E lieures

de l'après-midi, dans l'église Saint-'
i

Après une oourte allocution du baron de Huene, président de

\, véoiw (le Ratrsbonne, au

iquel appartient la ville d'Amberg, a adressé aux



ASSEMBLÉE DES CATHOLIQUES ALLEMANDS 653

assistants quelques paroles d'encouragement et leur a donné sa

bénédiction épiscopale.

Mgr Knab, de Vienne, parle ensuite des devoirs des catholi-

ques comme citoyens, devoirs qui se résument dans cette parole

de l'Evangile: « Cherchez d'abord le royaume du ciel, et tout

le reste vous sera donné par surcroît. »

Le docteur Pruner, recteur du séminaire d'Eichstsett, pro-

nonce un discours magistral sur le pontificat de Léon XIII et

sur les encycliques de ce grand Pontife, qui contiennent des

remèdes contre toutes les maladies sociales de notre temps.

Le baron de Gruben, enfin, parle de la solution catholique de

la question sociale. L'orateur cherche à faire voir les rapports

intimes entre la question sociale et le Kulturkampf, et affirme

que c'est la sécularisation des biens de l'Eglise qui a créé le

prolétariat. Des quatre solutions qu'on propose, deux : le

laisser-faire du libéralisme économique et les tendances des-

tructives des démocrates-socialistes ne peuvent être considé-

rées que comme des actes de désespoir. La troisième : le socia-

lisme d'Etat de Robbertus et du prince de Bismarck est non

moins opposé à l'esprit du christianisme. L'Église seule, qui

maintient sous tous les rapports le principe chrétien de l'indé-

pendance et de la liberté des personnes, peut indiquer la vraie

solution. Le centre, qui défend ces principes dans le Reichstag

contre les tendances du prince de Bismarck, est une force dont

où ne peut pas se passer; c'est pourquoi les électeurs devront

faire tout ce qui est en leur pouvoir pour qu'il ne soit pas

diminué aux prochaines élections.

L'orateur termine son discours par un hommage à M. Wind-
thorst, le chef du parti du centre, à qui les catholiques sont

redevables, après Dieu, de tous leurs succès. (Applaudissements

prolongés.)

Une réunion intime a eu lieu le soir dans la Turnhalle.

M. Windshorst y a prononcé un long discours dans lequel il a

fait ressortir l'importance des prochaines élections au Reichstag

et proclamé la nécessité d'une guerre à outrance contre les

nationaux-libéraux.

Voici l'Adresse envoyée à S. S. Léon XIII :

Très-Saint Père,

A la dernière assemblée générale des catholiques, qui eut lieu à

Dusseldorf en 1883, plusieurs personnages éminents ont exprimé le

vœu de choisir comme lieu de la prochaine réunion une ville du sud-
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est de l'Allemagne, afin que tous les Allemands dos pays voisins

pussent trouver une occasion favorable de participer à ces solennités

et d'en retirer le plus grand profit.

C'est pourquoi, par suite de la recommandation de notre révéren-

dissime évoque et de nos instantes prières, l'on choisit Amborg, villo

<lu llaut-Palatinat, l'ancienne capitale de cette province bavaroise,

pour appeler à y séjourner tout ce que l'Allemagne possède d'hommes

distingués dévoués à l'Eglise et se consacrant à la défense ào ses

droits sacrés, et à y attirer la plus nombreuse assistance depuis lo

:>1 a<>ùt jusqu'au 'i septembre.

Nniis avons la ferme conviction que c'est là le fait d'une d

tle de la divine Providence. Car, dans les circonstances ac-

tuelles, qui sont dirigées tant eofitre l'Église do Dieu on général que

contre colle d'Allemagne on particulier ; do nos jouis où, pour la

conservation do la foi, pour la garantie des bonnes m. ours, pour

l'intégrité dea droits de l'Église, il faut livrer le combal décisif avec

l'appareil do toutes nos forces vitales, il sera de la plus grande uti-

lité pour nous, Allemands du Sud, qui sommes un peu éloignés du

champ de bataille si brûlant, que les exemples de nos concii

du Nord ouràgerit et nous stimulent à prendre, à leur

exemple, pour la défense de n itre c les armes do la paix,

et qu'on même temps les catholiques do l'empire d'Autriche trouvent

! i meilleure des occasions pour participer à dos travaux d'une si

haute importance.

Nous ne voulons point disconvenir que notro petite ville

peine digne de servir de lieu Ao réunion à une assemblée d'hommes

siéminents; mais Dieu choisit lo bible pour confondre le t

nous nous sommes proposé de fairo avec la plue grande ardeur les

préparatifs nécessaires à une si ploiieu.se entrepri

Notre ville qui, an XVI' siècle), fut livrée â L'hérésie par la volonté

aire des princes, revint par une grâce spéciale de Dieu à la

vraie foi. Et jusqu'aujourd'hui eH ignalée parmi tout les

autres, par son zèle i soutenir la cause catholique ; et, naguère, elle

; a peu à peu célèbre au loin par ses associ tholi-

qaea florii telle façon que les hôtes qui viendront a

::u: susdites Boïennîtés seront sari de trouver une réunion catho-

lique et de rencontrer une population harutemenl dévouée A \n sainte

Il fattt ajouter & œla qu'un sanctuaire de li liionhoureu-e Vierge

, enrichi de faveurs spirituelles et renommé au loin, est bâti

sur un" m [ni domine la ville. Nous en avons célébi

c immencement de juillet de cotte .innée, le deux-cent-cintruantiôme

iiiuvoisaire. L>e tous temps ce sanctuaire a répandu mr les habitants

d'Amberg leS ailles do sa protection. Nom pouvais <|.,nc

avoir 1 1 ferme confiance que cotte assemblée si importante, aidée et
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protégée par le bras si puissant de la Vierge, arrivera à bonae fin.

Nous savons très bien où la cause du catholicisme a ses racines,

où elle puise la sève vitale, et quel est sur la terre le Pasteur suprême

et le dispensateur des biens divins ; c'est pourquoi, nous, à qui est

confié le soin de faire les préparatifs pour cette assemblée, nous nous

jetons en toute humilité à Vos pieds, Très-Saint Père, pour protester

avant tout que notre soumission au Saint-Siège restera inébranlable

et pour demander à Votre Sainteté de bénir nos travaux pendant

cette réunion. Cette bénédiction apostolique nous autorisera à

espérer une heureuse issue pour notre œuvre. Dans ce but, nous

ouvrirons notre fête par une solennelle procession au sanctuaire de

la VieKge, et nous recommanderons à Dieu l'intention spéciale de

Votre Sainteté.

Bref, dans la faible mesure de nos forces, nous tâcherons, dans ces

temps si difficiles pour l'Eglise de Dieu, dans ces temps où une

certaine société vraiment diabolique, assurée de tous les moyens de

force et de puissance, soutenue par des hommes d'une influence peu

commune, livre secrètement à l'Eglise romaine la guerre la plus

acharnée, nous tâcherons, nous aussi, de consacrer toutes les forces

de nos esprits et de nos âmes à la défense de la cause sainte, et de

marcher de front avec nos frères des pays voisins. Car si Dieu est

avec nous, qui sera contre nous, et si nous sommes unis par les

liens les plus étroits avec le Siège Apostolique, contre lequel les

portes de l'enfer ne peuvent rien, que devons-nous craindre? que ne

devons-nous pas espérer ?

Telles sont et telles resteront nos intentions.

Amberg, 17 juillet 1884.

Les fils très humbles, très dévoués et très obéissants.

(Suivent les signatures.)

Voici la réponse du Saint-Père :

A nos chers fils, le curé Michel Helmberger et tous les membres
du comité organisateur de iAssemblée générale des catholiques,

à Amberg.

Chers fils, salut et bénédiction apostolique.

De votre rapport, qui nous est arrivé à la fin du mois de juillet,

Nous avons appris avec satisfaction que, dans la ville d'Amberg,

doit avoir lieu, à la fin d'août, une assemblée générale des catho-

liques d'Allemagne. Nous avons approuvé la résolution bien fondée

d'après laquelle, conformément aux vues de votre excellent pasteur

diocésain et d'autres hommes de mérite, le lieu de réunion pour cette

année a été choisi dans l'Est de l'Allemagne.

Comme Nous savons bien, chers Fils, combien il importe dans les

temps présents que les fidèles s'unissent avec toute leur ardeur et
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de toutes leurs forces pour protéger la vraie foi et l'ordre moral et

pour défendre les droits de l'Église sous la direction de leurs évêques,

Nous ne pouvons qu'exprimer notre entière reconnaissance pour

votre zèle et celui de tous ceux qui contribuent à réaliser cette

œuvre si noble et si hautement utile, et qui offrent à tous les catho-

liques d'Allemagne une si belle occasion et si vaste champ où ils

pourront magnifiquement montrer leur habileté, leur bravoure et

leur zèle à défendre les intérêts catholiques.

Mais, pour Nous, cette glorieuse entreprise est une source de joie

et do consolation ; car elle montre votre constance et votre fermeté

â livrer combat en plein jour, et elle est une preuve nouvelle,

éclatante, du zèle, de l'activité et du filial dévouement envers lo

Siège Apostolique, dont les catholiques d'Allemagne no cessent do

Nous donner des preuves.

Nous savons quels fruits salutaires ont portés, sous la bénédiction

de Dieu, les précédentes assemblées générales. C'est pourquoi. Nous

ne doutons point nn instant que votre prochaine assemblée ne

produise une riche et abondante moisson. Cette forme confiance,

chers Fils, Nous est inspirée, on effet, par la pieuse et religieuse

pensée qui, pour assurer un heureux succès à vos travaux, vous a

ortél à faire une procession en l'honneur de la Vierge Mère de Dieu

en son sanctuaire près de la ville d'Amberg et à implorer le secours

de sa puissante îutercossion. Nous no doutons pas que la sainte Mère

de Dieu ne jette ses regards avec amour sur vous tous qui consacrez

rces aux intérêts de la foi, et qu'elle n'entoure vos pieux efforts

de sa protection et do ses faveurs abondantes.

En attendant. Nous agréons le témoignage de vos nobles senti*

menti avec une bienveillance toute paternelle, et Nous supplions du

fond du cœur pour vous tous, qui serez réunis au nom du Très Haut,

que, par l'intercession do l'aimable Mère de Dieu, la grâce de Notre»

Seigneur .lésus-Christ, l'amour do Dieu et la communication do

l'Ksprit-Saint soient avec vous tous.

Kn même temps, avec toute l'effusion du cœur, Nous accordons à

vous et à tOttl \"s confrères, en signe de la protection divine et

comme gage de Notre grande affection, la Bénédiction Apostolique.

Donné I Rome, ],,è 3 Saint-Pierre, le 1 er août 1884, la VII'' année

de Notre Pontificat.

LEON XIII.

(A suivre).

NÉCROLOGIE

;• Chaulet d'Outleiuont , évéqud du Mans, a romii.

âme ,i Iuou, diiuancho, Il suptuiubro.

Mgr Hector-Albert Chaulet l'Uutkemont était ué à Tours,
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le 27 février 1825. 11 fut sacré évêque d'Agen le 19 mars 1871

et transféré an siège du Mans dans le consistoire du 21 dé-

cembre 1874.

La Semaine religieuse du Mans annonce que, pendant la

maladie de Mgr d'Outremont, un grand nombre de lettres sont

arrivées de tous les points du diocèse, apportant d'éclatants

témoignages de respect et de vénération pour le saint prélat. De

toutes parts, on conjurait le Ciel de conserver encore à l'Eglise

du Mans cette force et cette activité qu'il dépensait au service

des âmes avec un si admirable dévouement.

Les pauvres garderont surtout le souvenir de Mgr d'Outre-

mont, qui apportait dans l'exercice de son incessante charité

envers eux autant de délicatesse que de générosité.

Nous devons également annoncer la mort de Mgr Duquesna.y,

archevêque de Cambrai. Le saint archevêque a regardé venir

la mort avec la sérénité d'un saint, dont toute la vie a été un

sacrifice et un combat pour Dieu. Son passage sur le siège de

Cambrai n'aura pas été de longue durée, mais il aura été marqué

par un grand zèle apostolique, et il laissera dans les annales de

cette Eglise, deux fois veuve en moins de quatre ans, une trace

lumineuse.

L'amour de l'archevêque pour les ouvriers, sa sollicitude pour

les œuvres d'enseignement et son attachement au Saint-Siège,

firent de Mgr Duquesnay le digne successeur du cardinal Ré-

gnier, et rendront sa mémoire particulièrement chère à son

diocèse.

On annonce la mort de M. l'abbé Pillon, de Thury.

NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

Une séance spéciale de la Congrégation des affaires ecclésias-

tiques extraordinaires a eu lieu au Vatican, devant le Souverain-

Pontife, à l'effet d'examiner et de ratifier le résultat des négo-

ciations qui viennent d'avoir lieu à Berne entre le représentant

du Saint-Siège Mgr Ferrata, et les délégués du Conseil fédéral

suisse, MM. Alpli et Peterelli. Il a été décidé que, dans le pro-
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chain Con . M. le chaneine Fiala, de Lvcen e, -•îaii

nommé à l'évêché de Haie, et que le titulaire acti

le prinde èvêquè Mgr Lâchât, serait nomi

apostolique du Tesatn ftiroc titre archi* s l'on

pe le | > l : i s , a propos (Minl'iri

«rubiK-irai ion eJ île désintéressement dont i'il ! ii -r ff éivéque de

Béile, M_'i' Lâchât, a su l'aire preuve pour assurer le rét.aldisse-

ni. -ri t île la paix religieuse en Suisse. Qn émit généraieiawnt que

int-Siège céejerve à .M^r 1. achat, une
i

donnée à ses mérites éminents >t, que sa position admi-

nistrateur apostolique du Tessin n'est <|ue provi»

faits de chaque jour ne confirment que trop les plaintes

du Saint-Père et montrent combien la réparation complète

notée par Léon Xlll est nécessaire à l'exercice de s

prême autorité. Ainsi, dernièrement, un organe officient du

Quirinal, le I>irttlo, a attaqué avec autant de perfidie que de

violenco les écoles catholiques Coudées et entretenues à Rome
aux frais du Saiut-IViv. <' journal les reps. numo
« autant, de forera de réaction destinés à dominer l'âme du

peuple italien », et il réclame contre elles toute la rigueur des

lois, comme si déjà les lois restrictives de renseignement chré-

tien n'étaient pas assez sévères!

autre feuille libérale qui passe pour « modérée », la />>•-

•anzq de Milan, publie sur la nomination des nouveaux

cardinaux on article révoltant el odieux où il est dit que « dans

l'intention dn Pape de ne pas faire de réformes en ce qui con-

cerne la direction de l'Église, de ne pas honon i le \tai mérite

.'i des nullités, il faut recon-

le doîgl de I > i o 1 1 », e'e-t-a-diie, comme le reste de l'ar-

ticle le laisse entendre, oa s .Miment, que Dieu infligi raH à sou

É _ i i

autorités publiques ne font pas preuve de moins de haine

«l
il- leurs . Il y a quelques jour-, le curé de Saint-

Pierre du Vatican a été ion par l'Inspecteur,

du quartier Borge pour a\oir permis qu'un « trop

- \ i;, s,. nr accompi -A tatique

(|ti'il portait aux malades. » Ce singulier motif de « culpabilité •>

en propr i par une feuille juive qui ports par

dérision le nom de Libéria, i <'e fait, dit la Voce dell

prouve à l'évidence que le Pape n'c- mais

li dont il est le Yicairo. »
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Enfin, pour clore cette triste série d'attentats contre l'Église

et son Chef auguste, il faut mentionner les préparatifs que font

au grand jour tous les Cercles anticléricaux de Rome pour

célébrer, cette année, avec un éclat spécial, l'anniversaire de la

brèche de la Porta-Pia, au 20 septembre.

Le gouvernement italien vient de déterminer l'affectation des

fonds provenant de la vente à l'encan des biens de la Propa-

gande. La première affectation a été une large subvention à

toute la presse révolutionnaire sous forme de gigantesques

annonces, indéfiniment répétées. Puis on donne les plus grosses

parts aux lycées de l'Etat. Enfin, on réserve une somme à

l'achèvement du portique de Saint-Paul hors les Murs, entre-

prise dont le gouvernement se sert pour faire croire qu'il est

chrétien, aux yeux des étrangers qui ignorent que l'embellis-

sement de cette basilique aura été dû à la spoliation des ordres

religieux! Enfin sur ce fonds de brigandage, l'Italie-une ose

offrir au Pape une somme de 60,000 francs, pour entretenir au

dehors les ordres de missions, dont les maisons généralices sont

à Rome ! Or, ces 60,000 francs proviennent des dépouilles de la

Propagande î Et en même temps, le gouvernement met la main

sur quatre maisons généralices : celle des franciscains à l'Ara-

cceli, celle des capucins à la place Barberini, celle des domini-

cains à la Minerve, celle des ministres des infirmes à la Made-

leine! Quelle dérision! D'ailleurs, le gouvernement à beau jeu

à faire des offres qu'il sait devoir être repoussées avec dédain.

France.

Troyes. — C'est le lundi 22 septembre, à 6 heures du soir,

que s'ouvrira dans l'antique ville de Troyes, sous la présidence

de Mgr Cortet, digne et vaillant successeur de saint Loup le

14e congrès de l'Union des Associations ouvrières catholiques

de France. — Ce nombre quatorzième évoque le souvenir de

quatorze glorieuses assises, dans lesquelles des cœurs chrétiens

d'élite ont débattu les intérêts de la classe ouvrière, guidés par

les lumières de l'Evangile et émus des souffrances morales et

physiques des pauvres travailleurs.

Étranger.

Espagne. — La Union, de Madrid, nous apporte le texte

d'une Adresse de la jeunesse catholique de Madrid à Léon XIII,
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Adresse non moins remarquable par l'énergie des protestations

contre les attentats récents dont le Saint-Siège a éié victime,

que par la qualité des signataires. Le président do la Société de

la Jeunesse catholique do Madrid, M. le marquis de Aguilar,

est l'héritier de la maison deSaitago, l'une des plus importantes

de l'Espagne; il remplit en outre les fonctions de Chambellan

du Roi et de député aux Cortès : M. le marquis de Valle Ameno,

vice-président, est l'un des plus brillants professeurs de l'Uni-

versité de Tarragone.

L'un des trésoriers, M. Garcia de Yat iras, a le grade de colo-

nel du génie militaire; M. le comte de Campo de Alange, autre

membre du Conseil do direction de la Société, porte le titre de

Grand d'Espagne; M. de la Torre de Trasierra est officier à la

Secrétairerie du Tribunal suprême; M. Baidès, autre trésorier,

et M. le vicomte de Palazuelos, bibliothécaire de la Société^ de

Jeunesse catholique, sont membres t\u Conseil des Archives de

l'État.

Leurs noms et plusieurs autres figurent au bas do l'Adresse

qui rient d'être envoyée au Saint-Père et qui est datée du jour

de la fête de Saint-Pierre-ès-iiens. Voici la traduction de ce

document :

Très-Saint Pêrfe,

Ed présence 'le la .spoliation de la Propagande, la Jeunesse catho-

liquede Madrid, profondément affligée par un événement aussi néfaste,

a senti lo devoir de protester, en séance publique, contre les outragea

renouvelés que foui au Pontifical des fils ingrats el ennemis de la foi

et ont.- ts qui ruinent les institutions religieuses fondéea

pour aider à la diffusion du catholicisme dans l*
1 îii'imlo entier.

Bn ce jour où le souvenir do la captivité du premier Pape et de sa

délivrance miraculeuse réveille en nous des sentiments do douleur

et d'espérance, à la vue do la situation présente de Votre Sainteté,

rmh renouvelons an pied <l" Votre trône auguste les sentiments de

notre attachement filial et nous protestons do nouveau '-outre la

spoliation qui va prouvai1 jusqu'aux extrémités de la terre que le

gouvernement suprême de l'Église et son Chef visible ne peuvent

rester à la merci dfl partis et d'hommes politiques, attendu qu'une

institution spirituelle et universelle ne saurait être contrainte dans

son action par les dispositions autoritaires d'un gouvernement tom-

. sans compter que ce gouvernement est composé de sectaires

<t d'ennemis.

Bnfantl dé l'Église, nous aurons toujours chère comme notre

propre liberté la liberté de son Chef. Oui, les 6 toutes les
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nations élèveront constamment leurs protestations pour réclamer la

liberté de leur Rère dont la captivité renouvelle, d'après l'expression

de Dante, celle du Christ lui-même. Quant à ceux qui voudraient

étouffer ces voix généreuses de protestation, ils prouvent par là

même combien leurs efforts sont vains et combien violente est la

situation qu'ils ont voulu créer au Vicaire de Jésus-Christ.

Prétendre que Votre Sainteté est indépendante avec une souve-

raineté illusoire et dérisoire, qui soumet Votre auguste personne à

des autorités de toutes sortes, à des dispositions inspirées par les

plus mauvais principes, c'est là une telle absurdité qu'on en rirait

de dédain si l'on ne devait d'abord en ressentir une profonde indi-

gnation. C'est une vérité par trop évidente que l'indépendance tem-

porelle réside seulement dans la souveraineté et qu'elle a besoin d'un

territoire à elle propre et inviolable.

Fils d'une nation qui a restauré ses institutions religieuses au prix

d'une croisade continuée sept siècles durant, nous ne saurions ad-

mettre la doctrine des faits accomplis, des faits injustes qui devien-

draient une source de droit. Pour en venir là, nous devrions réduire

en poudre nos lauriers, renier nos gloires les plus pures, calomnier

nos invincibles héros, contredire les annales de notre histoire qui,

même à notre époque, ont enregistré la lutte pour le droit contre

les faits accomplis, témoin la date mémorable de 1,848.

En défendant par tous les moyens en notre pouvoir les droits

souverains de Votre Sainteté, pour le bien du catholicisme, pleine-

ment soumis à Votre autorité suprême, nous répétons pleins de

confiance cette parole de l'Écriture : « Nos ennemis mettent leur

confiance dans leurs chars et leurs chevaux ; nous, nous la mettons

dans notre Dieu sous le souffle duquel les empires et les nations

disparaissent comme une vapeur légère. »

Nous baisons avec respect les pieds sacrés de Votre Sainteté dont

nous sommes les fils tout dévoués.
(Suivent les signatures.)

Suisse. — Une imposante manifestation catholique nationale

des Fribourgeois à Posieux, présidée par M. Wuilleret, le chef

du parti catholique, a eu lieu le 10 septembre. L'assemblée a

acclamé le vœu de l'érection d'un chapelle votive, dédiée au

Sacré-Cœur. Une messe solennelle a été célébrée sur le champ

de la mémorable assemblée populaire de 1852, qui proclama la

déchéance du parti radical.

S. C Mgr Mermillod a, dans un admirable discours, tracé les

devoirs des catholiques à l'heure présente.

D'énergiques résolutions ont été acclamées pour le dévelop-

pement des œuvres catholiques, l'extension de l'œuvre de la

presse sous le drapeau de saint Paul.
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Une adresse de félicitations a été envoyée aux catlioliques

belges.

L'assemblée a décidé, sur la proposition du comité cantonal,

d'envoyer la dépêche suivante au Souverain-Pontife :

A Sa Sainteté Léon XIII, à Rome.

Cinq mille Fribourgeois réunis à Posieux, en assemblée de l'Asso-

ciation de Pie IX, sous la bénédiction de leur évoque, acclament le

Pontife-Roi, le Pontife infaillible, la Papauté immortelle.

Le peuple catholique, uni au clergé et au gouvernement, affirme

sa soumission inaltérable aux enseignements du Vicaire de Jésus-

Christ; il lutte avee ardeur contre la franc-maçonnerie et le libéra-

lisme condamnés ; il proteste contre la spoliation de la Propagande;

il consacre son paya <u Sacré-Creur; forme résolution acclamée d'éri-

ger une chapelle nationale au Sacré-Cœur, et renouvelle promesse

ncllo de travailler à tout restaurer en .b'sus-Clirist.

L. "WYii.i.krkt, président.

Chanoine Schorderet, secrétaire.

I. • Saint-Père a daigné faire répondre parla dépêche suivante :

« Lee sentiments exprimés et les projets formés parles catholiques

« fribourgeois, réunis on assemblée, ont apporté a l'âme affligée 'lu

« Saint-PAre une douce consolation, et, les bénissant do tout COMflr,

€ il appelle sur eux tous les biens.

« L. JaOOBXHX, '°<irt!inal.

— Le tifi lé DonBeil fédéral et le Saint-Siège

!.•! fa L'évéché de ]'•'•!
i porte :

Art. l ,r . — Aussitôt <iue Mgr Lâchât aura reçu du Saint-Siège

une autre destination, on pr< la nomination do son succes-

seur êpiscopal '!' Bâle'.

g, — Kn dérogation an* dispositions de la convention de 1828,

qui règle \oa rapports entre les parties contractantes, la nomination

du snoeai enrde Mg» Lâchai etfi dévolue au Saint-Siège, qui choi-

sira
i

dignité ecclésiastique une personne agréée par le

il fédéral <'
|' dant les qualités exigées par les can

a

l'Eglise, il est expressément entendu que cette dérogation ne créera

pas un précédent coi ux dispositions de la convention pr

An. :{. — Quand le nouvel évoque sera installé; " n procédera à la

constitution du chapitre de la cathédrale de Solouro et au règloraent

. -tions financières.

Art. 'i. — Lee ratifications de la présente convention seront échan-

i Berne, dans 1° délai de trois mois.
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Au procès-verbal, les délégués du Conseil fédérai et du Saint-

Siège ont jugé nécessaire de constater :

1° Pour ce qui concerne la situation du canton de Berne, il est à

constater que Berne ne prend pas part aux délibérations, mais que

toutefois il ne s'est pas séparé de l'union des cantons formant le

diocèse de Bâle.

2° Les délégués du Conseil fédéral constatent que, comme évêque

de Bâle, M. Fiala, prévôt du chapitre de la cathédrale de Soleure,

sera agréé par le Conseil fédéral.

Voici maintenant la teneur des arrangements en ce qui con-

cerne le canton du Tessin :

Art. 1 er
. — Les paroisses du canton du Tessin sont séparées cano-

niquement des évêchés de Milan et de Côme, et placées sous l'admi-

nistration spirituelle d'un prélat qui prend le titre d'administrateur

apostolique du canton du Te?sin.

Art. 2. — La nomination de l'administrateur apostolique est faite

par le Saint-Siège.

Art. 3. — Si le titulaire devait mourir avant l'organisation définitive

de la situation ecclésiastique des paroisses du Tessin, le Conseil fédé-

ral, le canton du Tessin et le Saint-Siège s'entendront sur la pro-

longation du provisoire établi par le présent accord.

Art. 4. — Le canton du Tessin s'engage à prendre les mesures néces-

saires pour l'exécution de la convention, notamment en ce qui con-

cerne le traitement de l'administrateur apostolique, sa résidence, etc.

Art. 5. — Les ratifications de cette convention doivent intervenir

à Berne dans les trois mois. Ainsi fait à Berne, le 1 er septembre.

PROTOCOLE

Les délégués du Conseil fédéral suisse pour la conclusion

d'une convention avec le Saint-Siège concernant l'organisation

provisoire de la situation ecclésiastique des paroisses du Tessin

ont jugé nécessaire de constater par le présent protocole que le

Conseil fédéral s'en rapporte à la communication que Son Emi-

nence le cardinal Jacobini a adressée, le 20 octobre 1883, à

MM. Regazzi, président du conseil d'Etat du canton du Tessin,

relativement au choix de la personne qui doit être appelée aux

fonctions d'actions d'administrateur apostolique du Tessin.

Les négociations de Berne sont le prologue, le premier cha-

pitre, si l'on veut, de la pacification religieuse. Le chef de

l'Eglise a fait toutes les avances, a accordé toutes les conces-

sions pour éloigner ce qui, de la part de l'autorité ecclésiastique.
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pourrait être. je ne dis pus un obstacle, mais une apparence d'obs-

tacle à une reprise de bons rapports entre les deux pouvoirs.

La question qui va se poser maintenant est de savoir si la

Suisse répondra aux espérances de Léon XIII. Fera-t-elle, de

son coté, de suffisants efforts pour que la liberté religieuse soit

désormais autre chose qu'une vaine formule légale et constitu-

tionnel : rerbum soutins et cimbalum linnienit

Jetons les yeux autour de nous : voyons ce qui se passe à

Genève, ce qui se passe dans le Jura; voyons à Soleure Maria-

stein veuf do ses religieux et Schœnenwerth de son chapitré;

voyons à Bàle les écoles catholiques que l'on ferme. Ou que nous

regardions, nous ne voyons, hélas! qu'oppression des droits des

consciences; aux immenses concessions du Saint-Siège, aux

sacrilices consentis pat" la bonté paternelle de Léon XIII, la

Suisse comprendra, il faut l'espérer, qu'elle doit répondre, non

pas par «les laveurs ou des privilèges, mais par un régimo reli-

gieux basé sur la justice !

Nous savons qu'il ny a rien à espérer du parti radical, dont

la raison d'être est l'oppression des conseiences et l'exploitai ion

de l'Htat. Mais une réaction te produit contre les excès de ce

parti. La votalioii du 11 mai 1884, succédant à colle du

2<i novembre 1N82, indique qu'il y a quelque chose de changé.

Des groupements nouveaux se forment et renient des errements

surannés, pour préparer an avenir hase sur le respect des droits

de tous.

Il y a do bonnes intentions aujourd'hui chez un certain

nombre des hommes d'État qui sont en voie d'arriver aux

affaires. Ce qui leur manque peut-être encore, c'est le sentiment

des conditions de la liberté religieuse.

Avec les meilleures intentions, on n'aboutira en rien, tant

que l'autorité civile voudra réglementer les cultes. On aura

beau faire, des lois ipie l'on croira lolérantcs; parce qu'on

s'immisce dans des questions étrangères à ses aptitudes, au li< u

de donner la liberté an\ efficiences, ou notait que les coucher

sur un lit de Procùsté.

La liberté! On sait en comprendre les conditions quand il

d'intérêts terrestres, <\cs questions de commerc<

d'industrie. Alors on proclame Weft haut la maxime .lu : laisset-

faite, Xaisser-^assêt. Poitrqubi cette maxime ne vàddfHit-elle

pltl8 rien, quand sont enjeu les intérêts spirituels <\i:< popula-

tions? Qu'on en essaye loyalement, et les conflits <•• iques
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disparaîtront comme fond la neige au soleil. Qu'on en essaye, et

la Suisse aura enfin ce qu'elle n'a pas su trouver dans ce siècle :

une ère de pacification religieuse.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Affaires de Chine. — M. Ferry et la convocation des Chambres. — Elec-

tions du 14 septembre. — Le choléra en Italie. — Entrevue des trois

Empereurs.

18 septembre 1884.

Quel qu'ait été l'effort que l'amiral Courbet a dû faire pour

forcer les passes de la rivière Min, il est évident qu'il ne lui

aurait pas fallu quinze jours pour reposer ses équipages, réparer

ses avaries et reconstituer ses approvisionnements, s'il n'avait

pas été obligé: 1° d'attendre des renforts; 2° de modifier ses

plans primitifs.

Au lendemain du brillant fait d'armes de Fou-Tchéou, carte

blanche lui avait été donnée, — ce sont en tout cas les journaux

amis du cabinet qui l'ont annoncé, en ajoutant qu'avant peu on

verrait se reproduire une nouvelle manifestation delà puissance

maritime de la France. Les jours se sont écoulés et rien n'est

venu.

Que s'est-il donc passé? C'est bien simple. On croyait avoir

terrifié la Chine, et la Chine a redoublé ses préparatifs de guerre.

On croyait à un événement heureux, à une médiation quelcon-

que, et les puissances ont déclaré vouloir se désintéresser du

conflit franco-chinois.

On a tenté de renouer les pourparlers, et les Chinois ont ré-

pondu à ces ouvertures en obstruant l'entrée de certains ports

libres, malgré les protestations des consuls étrangers.

De telle sorte qu'il a fallu préparer une nouvelle expédition

après laquelle, si elle n'intimide pas plus que la première le

Tsong-li-Yamen, force sera de marcher sur Pékin.

La faute immense des républicains gouvernants a été de ne

pas se rendre à l'évidence dés le début des hostilités, et de ne

pas comprendre que le plan chinois a été purement et simple-

ment de traîner les choses en longueur, de fatiguer l'ennemi, de

lui faire dépenser inutilement des hommes et de l'argent, de ne

48
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point au-devant de ses coups, de le leurier, ou un mot,

et de lasser en luème temps les neutres, qui, voyant leur rom-

raerce compromia, arrêt'', finiront par demander des- explications

à la France, et lui imposer peut-être un arbitrage onéreux qui

diminuera ses prétentions premières.

L'amiral Courbet, qui ne donna rien au hasard et n'entreprend

un.' opération qu'après <.'n avoir réglé méthodiquement tous les

détails <' prévu toutes les cirtotisxaaoss', u dû employer les

quinze jours qui se sont écoulés depuis sa sortie de la rivière

Min, S préparer son expédition sur le-: côtes Nord de la Chine

oii il aura probablement double, besogne à faire': détruire, dans

le golfe do Pe-Tchili, la seconde portion de la flotte chinoise.

qui n'est pas la moins considérable, et bombarder un centre

commercial important. Api es quoi, si cela no suffit pas, OU devra

der à une expédition sur terre — en dehors du Tuukin,

bien entendu, c'est-à-dire sur Pékin

(.Miant à M. f'eil y, il y a quelques JQUra, ' ll apurait qu'il se

résignait à convoquer lu l'ail meut» A l'heure actueUe, il croit

pouvoir se dispenser de ce rappel: l'éventualité de cette m

n'aurait îm'iee pas èijé discul e dans Le conseil du gouvarnej

qui a eu lieu samedi dernier.

LVelle preuve de l'aver -ion d<'. M. Foi ry pour tout <•

njlde à un contrôle, de son humeur despotique. H ne se

iiambres que Lor rénementy L'j

contraignent absolument.

Il n'oit, pouvoir encore -'en dj pour L'instant. M ;
i

nue partie ieiui-e : il linira par être acculé à cette nêcei

h.'iix éle, •lions législatives ,, n! m lion dimanche : à Kantei

(deuxième circonscription^ M. Cazenove de l'radine.s, et A An-

goiléme i première eifoonwi iption i, m. Laroefee-Joubert iii-\ en!

lai à de fortes nmjoiit.'--. C'est 1A un résultat q«] n'est pas

,].- nature I causer une vire joie M ntaietére et à ses amis. II

Montre que l" suffrage unlrêfiei^ revenant à la i ou» le

coup de cruelles désiUusioM^ n'eut. -nd plus se faire le complico

d'un régime qui lui avait promis la pai\, la prospérité . la lit»--! »,

l'a condamné A la ruine, à l'oppression, aux expéditions

conduit.' ceiime des aventures, alors mémo .pie leur but était

louai. le ei légitime. A cette heure le peuple français sgnore OS

quo M. Ferry le propose d'ordonner au vaillant amiral qui lait

flottor avec tant de fierté les couleurs nationales sur les mers de
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la Chine; mais il peut lire les placards relatifs aux examens

scolaires prescrits par une loi contraire à l'indépendance et à

l'autorité des pères de famille. Le peuple français n'est pas ins-

truit des mesures que le gouvernement compte prendre pour

parer à la détresse de l'industrie et du commerce, aux souffrances

de l'agriculture; mais il sait, à n'en pouvoir douter, que les

dépenses inutiles continuent à creuser le gouffre du déficit et

que l'équilibre budgétaire n'est pas à la veille d'être rétabli.

Atteint dans sa foi et dans ses intérêts, chaque citoyen se prend

à réfléchir, et il se dit, après tout, que la République ne lui a

procuré que déceptions et calamités. Il écoute les dures leçons

que s'infligent mutuellement les opportunistes et les radicaux;

il entend des gros mots s'échanger, des accusations virulentes se

produire, et il pense que s'il faut juger l'arbre à ses fruits, grand

temps serait de jeter l'arbre au feu.

Mme la comtesse de Paris est heureusement accouchée d'un

fils, le 9 septembre au soir, dans son château d'Eu. Le jeune

prince, ondoyé par M. le doyen d'Eu, le lendemain, a reçu les

noms de Ferdinand-François. Il aura pour parrain le roi de

Naples, François II, et pour marraine l'infante Isabelle, comtesse

de Girgenti, sœur du roi d'Espagne.

La cérémonie du baptême n'aura lieu qu'au mois d'octobre.

M. le comte de Paris a eu de sa femme, la princesse Isabelle

de Montpensier, sa cousine germaine, quatre filles et quatre fils.

Deux des fils, le prince Charles et le prince Jacques, sont

morts tout jeunes. Louis-Philippe-Robert,- l'aîné des fils vivants,

est né le 6 février 1869; c'est le huitième duc d'Orléans.

L'aînée des quatre filles, la princesse Amélie, est née en 1865;

la seconde, la princesse Hélène, est née en 1871 ; la troisième, la

princesse Isabelle, en 1878; la quatrième, la princesse Louise,

est née en 1881.

M. le comte de Paris ayant informé le Saint-Père de la nais-

sance du prince Ferdinand, Sa Sainteté a envoyé sa bénédiction

au nouveau-né, à M. le comte et à \Ime la comtesse de Paris,

ainsi qu'à toute la famille royale.

M. le comte de Paris a fait remettre à S. Exe. le nonce aposto-

lique 10,000 francs pour le Denier de Saint-Pierre.

Un décret conférant la médaille militaire à M. le vice-amiral

Oourbet vient d'être signé par M. Grévy.
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Sur les vingt vice-amiraux qui appartiennent actuellement à

iii-To section du cadre de l'état-mai >i général, cinq seule-

ment sont décorés de la médaille militaire; co son! MM. de Guey-

don, Julien de }a p . Jauréguiberry, Garnault et Jaurès.

Parmi les six viee-amiraux appartenant au cadre de réserve et

les douze vice-amiraux actuellement en retraite, aucun n'a n\u
cette décoration.

Par arrêté présidentiel en date du 8 septembre 1884 et publié

au Journal officiel du 11 septemluv. M. Prière de l'Isle (Louis-

AJexandre-Esprit-Gaston), général de brigade do l'infanterie de

la marine, a été nommé commandant du corps expéditionnaire

du Tonkin, en remplacement du général Millot.

Le choléra paraît quitter la France sans avoir révélé s m
microbe aux savants.

En Italie l'épidémie, terrible à Naples et à la Spezzia,

diminue également.

A Naples, on a eu à enregistrer pendant plusieurs jours dé

suite de liOO à 400 décès par jour. Le roi Humbert a parcouru

les localités les plus gravement atteintes et, accompagné do son

frère, le duc d'Aostc, et du Cardinal Sanfelice, a visité particu-

lièrement les cholériques do Naples. Puisse cet acte de courage

et de charité mériter au fils dé Victor-Emmanuel la grâce de

rentrer un jour dans le sein de cette Eglise dont il détient si

criminellement les Etats.

Nous venons de nommer le Cardinal Sanfelice. Ajoutons

qu'il n'y a dans sa ville archiépiscopale qu'une voix pour loin r

et admirer le saint, Cardinal qui se plaît à passer sa journée

dans tes hôpitaux, au chevet dos malados les plus pauvres et

les plus abandonnas, répandant partoui autour de lui les

consolations do sa ebarité héroïque ot animant ainsi tout son

clergé a suivre un aussi noble exemple. L'ascendant acquis do la

par l'illustré prince de l'Eglise lui gagne fous les coeurs

et oblige les autorités civiles elles-mêmes à recourir à lui pour

rassurer les pusillanimes, pour Induire les familles dos malades

à se conformer aux prescriptions des médecins, pour organiser

des comités de secours et d'assistance, en un mot, pour tout ce

qui pouf, contribuer à Célmef tes esprits, à relever les courages

abattus, à atténuer les effots do l'épidémie. Les premiers

irs ont été envoyés an eardinal Sanfelice par le Saint-I

qui lui a l'ait parvenir une somme de 10,000 fr.
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Ajoutons que, depuis que le choléra s'est propagé en Italie,

quelques personnages officiels et leurs organes témoignent, en

paroles au moins, un sentiment de foi qu'il faut signaler.

Le syndic de Rome, saluant le roi Humbert à la gare, au

moment où S. M. allait partir pour Naples, lui dit: « Que toutes

les bénédictions du Ciel descendent sur Votre Majesté. »

De même, la plupart des journaux libéraux, dans leur compte-

rendu du voyage du Roi à Naples, terminent en disant: « Que

Dieu sauve le Roi! »

Un autre jour, la Libertà, rendant compte de l'illumination

qui a eu lieu, le 8 septembre, dans les rues de Rome, à l'occa-

sion de la fête de la Nativité de la T.-S. Vierge, fait observer

que « cette fois, la manifestation religieuse a été accomplie même
par plusieurs familles qui en avaient perdu l'usage. »

La Libertà ajoute, à titre de commentaire: « La raison en

est claire, et il faut la chercher dans des conditions sanitaires

actuelles, car il est toujours prudent, étant données ces condi-

tions, de rechercher l'aide de la Providence. »

La grande affaire du moment, à l'étranger, est l'entrevue des

trois empereurs, qui a eu lieu le 15 septembre au château de

Skiernevice, près Varsovie. Il résulte des articles officieux,

aussi bien que des déclarations que les ministres ont soin de

faire dans leurs conversations privées, que les trois souverains

se sont réunis clans un but essentiellement pacifique.

Si l'intention de ces potentats est, en effet, de maintenir la

paix, ce qui n'est possible qu'en prolongeant le statu quo, ils

n'ont pas grands efforts à faire. Il leur suffit de se tenir eux-

mêmes en repos : car il ne peut y avoir de guerre ou même de

trouble en Europe et spécialement en Orient, que si l'un des

trois monarques donne le signal et fournit les munitions.

Le Sénat belge s'est occupé de l'attentat du 7 septembre. A
l'interpellation développée par M. Solvyns, le ministre de l'in-

térieur, M. Jacobs, a répondu en flétrissant, comme elle le

méritait, la conduite des sauvages de Bruxelles et celle, non

moins coupable, du bourgmestre Buis.

Le roi Léopold, qui avait des projets de colonisation au

Congo, fera bien de consacrer désormais tous ses soins à civi-

liser la gent libérale. Ce n'est pas là une œuvre de mince

importance.
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Les bonapai mblent se préoccuper des inconvénients

qu'a causés pour eux la brouille du prince Jérôme et de son lils.

L'impératrice Eugénie aurait, dit-on, pris l'initiative de dé-

marches dans le but d'un rapprochement. On ne voit pas que

ce projet ait la inoindre chance do succès. Si, connue on l'a dit,

un grave dissentiment politique et religieux qui a con-

traint le prince Victor à s'éloigner de son trop célèbre père» nn

rapprochement est impossible, à moins que l'un d'eux ne

amende honorable.

Or, comment croire que le père vienne à des sentin.

sonnables à L'égard delà religion, et comment les amis du fils

lui conseilleraient-ils d'adopter (es idées du pore? Le prince

Victor n'a rien à gagner, mais il a tout a perdre en adhérant à

l'impiété du prince Jérôme. S'il s'agit d'un raccommodement de

pure l'orme, la chose est fort inutile. Personne ne s'y trompera.

La Rj)8Sie nV-l (as -an- vouloir tirer profit des difficultés de

la l 'iiiiie.

nis longtemps, comme on le sait, le Gouvernement russe

ne cherche qu'a agrandir ses possessions orientales^

Los nouvelles qui nous parviennent de Shanghaï, an date di

10, donnent des renseignements fort intéressants sur la situation

de la flotta russe.

D'après les télégrammes reçus, «la flotte russe a quitté I

Pou. Sa destination est inconnue; elle emporte beaacoup

;rande quantité d'approvisionnements. On croit

que La Russie médite de porter quelque nouveau coup à l'inte-

ne aussitôt que La Chii nsemenl i

La l'I.tneo. »

continuent, mais assez lentement, leurs •

ponr remonter Le Nil. Dana les oeroles militaires et poii-

Ai.'xandrie, <>n prétend que l'expédition sur Kharteum
vient trop tard.

hivers journaux discutent la Question de -avoir bj la Grande-.

s im ité la Pofl te à i orps d'armée turc

Le Soudan. Ue problème présente "< > n (Tintérét. Il s t sérp-

de que le cabinel de Saint-Jattes aurait bien voulu qt»e le

Divan de la pénible et difficile tâche de délivrer

• •niait pas à ce que la Turquie recueillit

naturels de ses sacrifices. Le Gouvernement de
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Constantinople a eu le bon sens de ne pas se prêter à ce rôle de

dupe.

Le gouvernement turc a plusieurs révoltes à combattre en

même temps à des points très éloignés de l'Empire. L'agitation

est grande dans le Kurdistan, elle est plus grande encore en

Arabie, dans le Yêmen. Dans le Kurdistan, plusieurs tribus se

sont soulevées déclarant qu'elles en ont assez da joug ottoman.

On prétend que les roubles de la Russie ne sont pas étrangers à

cette aspiration. Quant à l'Yêmen, la situation s'y aggrave

malgré les quelques succès des troupes ottomanes. Cherefîedin,

le chef du mouvement, tient toujours le district de Zefer ; il a

coupé des communications entre Missour et Hadjar, et il est

question d'envoyer 10 bataillons nouveaux de ce côté. Seule-

ment, le Lloyd ne veut pas les transporter sans être payé, et

l'on a grand mal à trouver le général disposé à conduire cette

expédition qui peut se terminer par un désastre. Les insurgés

ont déjà pillé un convoi d'armes, et ils sont maintenant armés

de fusils Martini-Henry, au lieu de lsurs lances et de leurs

misérables yatagans.

On annonce, déplus, qu'une révolution se prépare activement

dans la partie de l'Arménie encore soumise à la Porte.

REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

Les rentes ont fait de nouveaux progrès depuis la liquidation

mensuelle. Il existe un groupe puissant qui a la ferme volonté de

les faire monter. Les baissiers, en présence du départ et des ma-

nœuvres savantes de la haute banque, qui sait tout faire tourner à

son profit, restent dans l'inaction.

Le groupe des acheteurs envisage avec beaucoup de philosophie

les affaires chinoises. A l'en croire, tout serait fini en Chine. L'ami-

ral Courbet bombarderait bien encore quelques points des côtes

chinoises ; la Chine laisserait faire, et tout serait dit.

Hàtons-nous d'affirmer que cette manière de voir est toute spé-

ciale à la spéculation haussière. Le public proprement dit ne se

prononce pas; il observe et attend les événements. Les circons-

tances, tant au point de vue politique qu'au point de vue financier,

ne sont point assez encourageantes pour qu'il se risque à sortir de

sa réserve.

Si les choses ne se compliquent pas, les haussiers pourront sans
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doute liquider leurs ciiija^einciils, car le eomplant, sans être très

actif, donne des ordres d'achats suffisants pour permettre à un petit

courant d'affaires de se produire et d'écouler peu à peu. Mais, si

nous devons sérieusement l'aire la guerre ivec la Chine, la situation

des haussiers deviendrait «les plus antiques. En effet, le comptant,
au lieu de l'ester avec eux, se tournerait brusquement contre eux,
car "ii verrait poindre immédiatement Dn gros emprunt derrière

une déclaration de guerre à la (mine.

Tontes les conversations aujourd'hui roulent sur rémission «les

obligations du Panama dont nous avons déjà parlé dans notre der-

nière revue. Son succès sera le signal d'autres émissions. Tontes les

sociétés de crédit sont intervenues et se sont mises d'accord pour

appuyer, avec les forces dont elles disposent, le nouvel appel aux
capitaux t'ait par M. Ferdinand de Lesseps. Nous trouverez aux an-
nonces tous les détails relatifs à cette émission.

.Nous nous contenterons de rappeler que M. de Lcsseps a déclaré,

au cours d'une des dernières séances du syndicat des grands éta-

blissements de crédit chargé de l'émission des obligations du Pa-

nama :
1° Qu'avec les sommes que la Compagnie a en caisse et celles

qui doivent provenir de l'émission actuelle, on aura des capitaux

suffisants pour terminer le canal; 2° Qpjg ce dernier serait ouvert a

la navigation ^n 1888.

Dans ces conditions et vu les antécédents du Canal de Suez, il est

hors de doute (pie Cette ('mission aura le même succès que les pré-

cédentes.

Très prochainement la commission du budget va reprendre ses

séances-, elle doit déposer son rapport sur le bureau de la Chambre
dès la rentrée et la tâche qui lui incombe est loin d'être terminée.
Sur l'ensemble des dépenses proposées par le Gouvernement, elle a

opéré une réduction de 67 millions. Cette économie n'a qu'un

caractère essentiellement provisoire tant que le Gouvernement
n'aura pas lait savoir s'il peut l'accepter sans compromettre le hou

fonctionnement des services publics. Restera l'éventualité d'un em-
prunt, question qui se posera à propos du budget extraordinaire qui

n'est pas encore réglé par la Commission.

A. II.

Le garant: P. Chantkkl.

Paris.— Imp. de l'Œuvre de Saint-Paul, L. Pilihponn, 51, rue do Lille.
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LETTRE
DE

N. T. S. P. LE PAPE LÉON XIII

A S. G. MGR L'ARCHEVÊQUE DE FLORENCE

Contre les erreurs de M. l'abbé Curci.

TEXTE LATIN

LEO PP. XIII

Venerabilis Frater,

Salutem et apostolicam Benedictionem.

Cum ad Venerabiles Fratres Nostros S. R. E. Cardinales,

superiore anno exeunte, in aedibus Vatieanis yerba habe émus,

sicut alia multa deploravimus quae animum Nostrum vehementer

angebant, ita nominatim questi sumus, quod homines officii

immemores pietatem Ecclesise debitarn deseruerint, amantis-

simseque parentis dolores, quos lenire consolando deberent,

iniquis insimulationibus exulcerare non dubitent. — Cujus ge-

neris multa et gravia peccantur in geminis libellis argumente»

non valde dissimili, audacia pari, tibi, Venerabilis Frater, satis

cognitis, qui inscribuntur, « La nuova Italia — Il Vaticano

regio. » In iis enim est falsis judiciis perniciosisque opinionibus

passim locus. Ecclesiae auctoritati non parcitur : sancta hujus

Apostolicae Sedis jura aperte oppugnantur. Istorum auctor corn-

mentariorum, a pristino vita3 instituto dissidens, blandimentis

capi se passus est hominum non proborum : ingenioque et scri-

bendi facultate, plus fortasse quam sibi videatur, eorum caussse

servit, qui progressum ad meliora vulgo jactantes, sua perfi-

TOMB XLIX. — 28 SEPTEMBRE 1884. 49
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cere consilia moliuntur, raiionibttfi s»pe religiouis jusiitjajqiuB

postbabitia, atquo id maxime agânt ut Ecclefiae libeiïaieja

deloant una cura christiana raorum disciplina. Pneterea tantum

sibi arrogat, nt in ea, quse a legitimia Ecclesiœ potestatîbus

geruntur, inquirat, eadeinque arbitrio suo dijudicanda sùbjiçiat:

nullaque Q8U8 verecundia, in animos eorum,qui legant, somina

Ipargit periculosa ordini, quo totius chriatianse rei moderatlo

continetur. Gravissimira autera bellum, quod impia hostiom

oonspiratione adversua instituta cath'olica hoc tempore geritur,

in gcriptia suis probat ille vcrius quam damnât : laboramqne,

qnibus l'ontifox ri'iii.Mius et CHerus per sununam injuriant a ffi-

chu r. son in bis qui înferuftt, 3ed in eis qui pérfetirnt, câussftm

residere audacter contendit.

Taies quidem consignât» Htteris serrtentise, in tanta prseser-

tiui aniraorura ad ophuones novas proclivitate, oeceâaacio crant

offensionis caussam errandique periculum allaturae ; oo vel

magis quod illarum auctor non soinm sacerdotali munerè et

Ulustrl virorum religiosoro'm tdt annos societate, sed etiâm in-

genii lande eoirimendaretur. Qu&mobrem licot lucUbrationem

« // VatiàûHo rcf/ifi » quampïurimi ox Clero italien, oui potié-

sirauiu erat inscripta, vix eHruIgktàm rëpiehendissent vehemên-

terque improbassent, tamen gravissimbrtim virorum de llla ju-

dicium exquirendum putavimus, bac etiam de eaussa ut expos-

lUlationibus, quse ail V<- perfénakaat**', satis Èéfèti. H

su
j

• i . ; . i > <'i>iiili" Noaftro sacras [nquisitionia piwecapjmus, ut de

utraque acr^ptiooa-accnjata qu* : «juid cenearei fa

duia decernoret. Coiisilium v,:ro, habitis baud iibus,

dilLt-nti que jinliciu adbilut..», uUaiuquo damnavit ; alh-iam

<! i . to edito dio 15 Junii anno 1881, altei'aui die 30 Ajuilis boc

ipso anno : eaqaa dacreia p p Gtoasilium Noetrwa n<»xiis Jihris

notaadis prapoaitum, aucioritate IKoetra promuJgari jussimM*

Neijn NM 1Wa\ Opportima là- > f t.;: Im u t :i aliaqiie

atU oi'iicia, iuopetruadi eau auctore, ut quaa leripto

raajiduvi«->.a, mutai* rolojoiauta damnaix-t. M-nu-mian ipie twun

bestatifl judicio aur.t,Mi-itai.ii|u<- aubmifctaBet.

I.l quidam i 1 J
• pra.-st.iti t., u 1> i parïaAum <<t décréta m BAOO 1881,

unie <|iia npus suum ÛAprobabat
,;
qaas ad dacra-

tuui Ipsum ad.jur.cta est. \ 'eruiu, qapd boni omnes deplonarare,,

homo suaruru opiuiomim teoax,, aliu.l aorip&am .-cilicet* // l a-

> regio » iisdora, qnoa antaa rapadUirat, ernai?it¥U inqui-

naiura inluceui odidit, it:i ijuidera de auperiuri illa declaratione
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locutus, ut ei vim omnem vafra callidaque interprétations

ademerit.

Quo tempore cum supremum Inquisitionis Consilium laturum

esset de hac altéra scriptione sententiam, monitus auctor est

ut niernor esset officii, subraittendoque sese oblatam ceteris of-

fensionis caussam compensaret. Sed cunctantem callideque ter-

giversantem severioribus urgere monitis prreceptisque, secun-

duin Ecclesiao disciplinam, opus fuit. Quse cum irrita cecidis-

sent, res postulare visa est ut decretum ederetur, quo ille cano-

nica suspensionis pœna afnciebatur, nisi intra definitum tempus

paruisset. Ille taraen parère recusavit : quin iramo obstinatior

in sententia audaciorque factus, scriptionempublicavit misitque

ad sacrum Inquisitionis Tribunal in qua contumax spiritus cum
pristina opinionum insolentia conjungitur. Titulum inscripsit

« Lo scandalo del Vaticano reç/io, duce la Providenza, buono

a qualchs cosa », adjecitque appendicem acerbe contumeliose-

que appetentem qusecumque hactenus a sacro Inquisitionis Con-

silio in hac ejus caussa, de qua loquimur, acta sunt. Atque hoc

postremum opus, caussa per idem Consilium rite cognita, dam-

natum est lata sententia die 10 superiore mense Julio, quam
pariter Consilium Nostrum libris notandis, Nobis mandantibas

et probantibus, promulgandam curavit.

Haec omnia, Venerabilis Frater, Nobiscum in animo considé-

rantes, acerbum dolorem ex tanta hominis pertinacia capimus :

simulque pravitate commovemur exempli, quod improvidseprse-

sertim juventuti perniciosum esse necesse est. Nos quidem pa-

ternse lenitatis indulgentiseque partes egimus libenter et agemus :

nihilominus Nostruni est sacrorum Gonsilïorum, quorum opéra

in maximisEcclesiœ negotiis utimur, auctoritatem tueri,.eorum-

que dignitatem contra maie dicta injuriasque defendere.

Quoniam igitur te, Venerabilis Frater, teste atque interprète

usi sumus in iis quse hactenus ob hanc caussam suscepimus, ut

hominem ad sanitatem officiumque revocaremus, tibimetipsi

has litteras, velut continuata caritatis Nostrse documenta, dare

decrevimus. Illuc autem ha? litterse pertinent, ut cognoscatur

quse sit de lucubrationibus supra memoratis Nostra sententia
;

nimirum rejicere Nos et improbare opiniones omnes prseposteras

et a veritate discrepantes, itemque omnia qusecumque in illîs

cum adversus Apostolicam Sedem Decessorosque Nostros, tum
adversus sacra Nostra Consiliainvidiose injurioseque dicta sunt.

Bodemque tempore declaramus, ea omnia qua? ab iisdem sacris
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Consiliis judicata, décréta et acta sunt quod ad scriptiones per-

tinet, de quibus agitur, et quod ad varias animadversiones,

pœnaraque suspensionis in auctorem latam, assentientibus et

probant. bus Nobis, ideoque Nostra auctoritate judicata, décréta,

et acta esse : et quatenus opus sit, eadem omnia denuo con-

firmamus.

Pro caritate autom Nostra, cum vebementer optemus, ut

quidijuid ille temere fecit, pœnitendo corrigat, suppliciter ro-

gare Deum perseverabiniiis, ut mentem bominis buo luinine

illustret, et adjuvet sua virtute voluntatem. Tu vero in banc

ipsani rem perge, Venerabilis Frater, operam studiumque tuum

conferre : neque enirn futurum diffidiraus, ut ille, Deo auctore,

resipiscat, et aïgritudineni Nostram optata consolatione per-

mulceat.

Tibi intérim, Venerabilis Frater, et Clero populoque tuo uni-

verso apostolicam Penedictionem benevolentia* Nostra* testem

peramanter in Domino impertimus.

I >at uni Rom;»' apud S. Petrura die xxvm Augusti mdccclxxxiv,

Pontificatus Nostri anno Septimo.
LEO PP. XIII.

Venerabili Fratri Eugenio, Archiepiscopo Florentino,

Florentiatn.

LES TROIS MESSES DU 2 NOYEMP.KK

Sous ce titre : Une douce espérance pottr nos chrrs

Défunts, on lit dans le Journal de Rome les intéressants

détails qui suivent :

Depuis des siècles, les prêtres du royaume d'Aragon jouia-

saient du privilège do célébrer au jour dos Morts, deux messes

s'ils étaient prêtres séculier-, trois s'ils étaient réguliers. Sur

les instan. oifl d'Espagne et de Portugal, Benoit XIV, par

sa constitution Quod expensis, du 26 août 1748, étendit indis-

tinctement lu privilège de,8 troia messes à tous les piètres de

ces royaumes et de leurs dépendances. Comme on peut le lire au

Bullairr. ce iiinmiinjut impérissable de science liturgique, de

dignité pontificale ot de sage discipline.

Ce privilège, dont la teneur du reste no mentionne, ni dans
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l'exposé, ni dans la concession, aucune des clauses restrictives

qui coupent court à tout autre instance du même genre, ne pou-

vait manquer d'exciter une louable et sainte envie parmi les

prêtres des autres nations. Mais les pétitions adressées au

Saint-Siège, pour obtenir l'extension à l'Eglise universelle de

cette précieuse faveur, ont été, pendant ces dernières années,

plus nombreuses et plus pressantes. C'est ainsi que, en 1873,

l'archevêque d'Udine présentait à Pie IX, de douce et glorieuse

mémoire, une supplique dont les motifs, à dix ans de distance,

n'ont rien perdu de leur force ni de leur actualité :

« Des anciennes fondations de la piété catholique, disait le

prélat, les unes ont été perdues, ou ne suffisent plus aux néces-

sités des temps présents ; les autres, et en plus grand nombre,

ont été usurpées, sous prétexte de légalité, par des mains rapaces

et sacrilèges. Par ailleurs, le nombre des prêtres diminue de

jour en jour, de telle sorte que les suffrages liturgiques, pour

les âmes du purgatoire, sont aujourd'hui bien rares, comparati-

vement aux premières années de ce siècle, et ils deviendront

encore plus rares, puisque la charité des fidèles, surtout parmi

les riches, n'a plus, hélas ! sa vie puissante et sa générosité

d'autrefois. s>

A cette supplique Pie IX fit répondre par le cardinal Patrizi,

en date du 27 septembre 1873, que la Sacrée-Congrégation des

Rites serait saisie de cette question si importante et attendrait

l'adhésion d'un plus grand nombre d'évèques.

Entre temps, ces adhésions arrivaient nombreuses, et l'année

suivante, Pie IX écrivait à l'évêque de Nueva-Cacerès une lettre

que nous croyons devoir traduire intégralement, à la louange

saint Pontife :

« Votre ardente piété envers les âmes qui souffrent dans les

flammes expiatoires a été pour Nous une douce consolation, et

Nous voulons vous donner l'assurance que Nous-même ne dési-

rons rien tant (nihil magis optare) que de voir ces âmes chéries

de Dieu plus largement soulagées par la charité et les suffrages

de l'Eglise militante.

« Aussi avons-nous de grand cœur recommandé votre supplique

à Notre Sacrée-Congrégation des Rites, et Nous veillerons,

avec un soin jaloux, à ce que toutes les demandes semblables

de Nos vénérables frères les évêques soient recueillies, afin de

les soumettre à un pieux et diligent examen.

« En donnant à votre sainte pensée les éloges qu'elle mérite,
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Nous voulons, véuérable frère, vous exprimer la haute et pleine

satisfaction que Nous en avons éprouvée. »

Depuis une réponse si encourageante, le nombre des poslulata

a considérablement augmenté, surtout en Italie, grâce aux soins

du comité des intérêts catholiques de Milan, dont le zélé a

taire, M. le chevalier Paul Iirambilhi, a répandu à profusion

des copies de la supplique de Mgr l'archevêque d'1 Mine.

On espérait que la grâce sollicitée serait d'abord étendue à

l'halie, au Canada, aux missions dont les évoques, pour la

grande majorité, ont envoyé leur- adhésions. Mais Sa Sainteté

Léon XIII a déclaré ne vouloir l'accorder qu'à toute l'Église eo

m.' me temps. De là la nécessité d'attendre de nouvelles adhé-

sions , i£ ti i jointes à celles déjà rerues, donnent le nombre

voulu.

Or, tout fait espérer que cette attente ne sera pas longue. En
effet, déjà on a reçu les votes favorables d'environ 89 arche-

vêques et 400 àvêones, parmi lesquels 13 cardinaux.

Ont signé de semblables pétitions le clergé romain, les géné-

raux d'ordres et les supérieurs de congrégations qui résident

d'ordinaire à Rome : augustins, bénédictins, carmes, capucins,

conventuels, observant in-, dominicains, jésuites, minimes,

oratoriens, passionnâtes, rédeijipt>ri>t,es, tbéatins, etc.

Notre devoir à nous, simples, soldais (le L'Église militante, est

d'offrir à Dieu de ferventes et incessantes prières pour le smcés

d'une affaire si propre à procurer sa (dus grande gloire, à sanc-

tilier les fidèles, qu'elle élèvera davantage v.,ts le surnaturel,

et à soulager nos chers défunts.

En naissant, nonus prions nos confrères de la presse catho-

lique, de tous les pays, de vouloir bien reproduire cet exposé,

par charité pour les âmes du purgatoire.

Nous espérons que, bientôt, le £ novembre sera pour elles

une fête do Noël. — Pius.

LES THAIM'ISTKS EN SYRIE

Robo de laine blancbo à capuchon, scapulaire noir taillé

commo une étroite et longue chasuble, rustique ceinture de

cuir — lea trappiste*. Tous fraternellement et simplement l> r-

gers, bouviers, laboureurs, devant Dieu; mais, daus le souvenir
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des hommes, anciens officiers, anciens magistrats, anciei -

médecins, etc., fourvoyés dans la vie mondaine et rebroussa,

du pied vers le chemin du ciel.

En 1850, la ruche monastique d'Aiguebelle essaima. Six pères

en partirent pour une petite vallée de la Lozère, entourée de

montagnes et isolée à 1,150 mètres au-dessus de la mer, dans

les hautes Cévennes. Cetto vallée est assise sur la ligne de par-

tage de deux bassins, si bien que le même sapin aux larges

palmes inclinées rend la pluie, d'un côté, à la Méditerranée par

le Rhône; de l'autre, à l'Océan par la Loire. Le thermomètre

y descend jusqu'à 22 degrés quelquefois, et la neige souvent y
monte de plusieurs mètres, et cela six mois durant. C'est dans

ce coin perdu que les six religieux s'abritèrent, à la hâte, de

quelques planches disjointes entre lesquelles filtrait la poussière

de neige et odorait le nez des loups.

Sur ce terrain primitif, sauvage et rebelle à défricher — la

lutte commença contre les ronces et les jachères. Sous la bêche

enfoncée du talon, sous l'araire poussée de la main, avec l'entê-

tement et les sueurs, les landes devinrent de maigres champs;

de bonnes prairies, et la stérile montagne brûlée, une verte et

fraîche forêt. Les pères avaient travaillé avec l'acharnement de

leur fondateur saint Bernard, réputé pour sa part le plus habile

moissonneur de Clairvaux. Alors, dans la vallée pittoresque et

animée, derrière l'attelage des bœufs, cheminait presque cons-

tamment quelque robe retroussée dont le capuchon laissait

passer une longue barbe blanche ou noire; alors clopinait de-ci,

de-là, aux environs, un vieux mulet boiteux escorté d'un moine

gaillard qui, certain jour — l'on s'en souvient — arrêta de son

poignet d'acier une diligence gouailleuse.

En ce temps-là, le défrichement nourrissait à peine les six

religieux. Mais, sous la bénédiction du travail, tout poussa

autour d'eux; bientôt — les blés drus et grenés, les vocations

nombreuses. Avec les moissons plus vastes, les moines se mul-

tipliaient. Bientôt encore, tout grandit, les arbres plantés sur

les sommets et les cases en planches — bâtiments maçonnés

aujourd'hui, avec deux tours, un clocher, un campanile d'hor-

loge, enserrant un jardin fertile oh gazouille un jet d'eau.

Bientôt enfin, tout s'élargit aussi, et 350 hectares, acquis ou

donnés, formèrent le monastère de Notre-Dame-des-Neiges.

Cependant, rien n'était changé dans les mœurs et la règle

des trappistes — ni, sur son volet de bois, la misérable et dure
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paillasse, ni sur la table du réfectoire les légumes et l'eau, ni

les sonneries de la cloche conventuelle, ni les heures des offices,

ni celles des travaux.

Rien, non plus, n'avait changé dans le climat. Les per-

sistantes et muettes averses de neige ensevelissaient le couvent

jusqu'au chaperon des cheminées parfois. Dans ce sépulcre

blanc et sourd, on entendait, tout l'hiver, forger le fer, char-

ronner le bois, prier en commun, chanter en clrn-nr, alambiquer

l'alcoolature d'arnica, plante dont les demi-fleurons d'un jaune

d'oc foisonnent en été sur les cimes cévenoles. Les Uocons

givrés, comme par le passé, tourbillonnaient dans la bise et, à

travers la tourmente, les loups hurlaient par bandes.

Ces animaux jouaient aux Pères des tours féroces. Certain

soir brusquement ténébreux, impossible aux religieux de ras-

sembler les soixante-dix moutons du monastère éparpillés dans

un grand taillis. La lune se leva trop tard. Hélas! les loups

l'étaient déjà jetés dans le troupeau et le troupeau avait péri

tout entier, brisé au fond des ravines, étranglé par les fauves;

le reste mort d'épouvante sur place. Ils se montraient facétieux

d'aventure. Au début de l'installation, le chapitre monacal se

tenait sous une majestueuse ci solitaire ton lie d'arbres à l'un

desquels s'adossait la chaire de l'abbé. Par un beau crépuscule,

révérend père loup monta gogaenandement s'asseoir sur le siège

abbatial. — La faim les rendait hardis encore jusqu'à la témé-

rité. Un vieux frère gardien logeait dans une maisonnette

reculée. Pendant ses absences, les loups affamés s'y introdui-

saient par la fenêtre, Rajasejant de la langue sou assiette, son

écuelle et sa cuiller de buis. Avec les piégea et la stryehiue les

pauvres religieux les attaqueront à outrance.

.\dirc-I)ame-des-Neiges en pleine prospérité avait, ainsi con-

quis ce sol inculte, en même temps que le eéeur naturellement

Ombrageux et défiant des montagnards, leurs lointains voisins.

Mi i l'expulsion républicaine s'en vint heurter brutalement

aux partes dai couvents, crocheter les serrures et sceller les

ttftrrraarhîir < 'était l'hiver. Notre-Dame-des-Neiges attendait,

défendue par ses précipices sournois, ses liantes neiges et ses

diui< en sabots peu commode- et bien décidés.

Or la •_re!idarmerio avait longtemps et long à chevaucher ; le

•', beaucoup de courage civil seulemont. C'esl pourquoi lo

couvent en fut. quitte seulement pour la peur sans le mal.

Il était temps peut-être et néanmoins de songer à déguerpir
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sans tambours ni trompettes. Le R. P. abbé avait le flair avisé

de la mère alouette de la fable. Il y songea, selon les errements

de certain adage monastique : Benedictus montes, Francisons

offliida, Bernardus valles, Ignatius magnas urbes amabat.

Petit-fils de saint Bernard, il se résolut à cbercher une vallée

de refuge, mais en Orient, où son ordre jusqu'ici n'était jamais

allé. En route donc, les Trappistes ! Ils vont, cherchent, s'en-

quièrent. L'île de Chypre est difficile et infestée d'Anglais
;

l'Egypte, trop chère à leur mince escarcelle ; la Palestine, stérile,

et le Liban, raviné.

Enfin, dans la haute Syrie, s'élève la chaîne des monts Amani
— son premier anneau dans la mer à Alexandrette, son dernier

anneau dans les altitudes du Liban. Diabolicœ montes, les

appelait Guillaume de Tyr, car les croisés en foule y laissèrent

leurs os dispersés, et maint château vit en ruines. Là, les trap-

pistes achetèrent, d'un village turc appelé VŒU de Lieu,

150 hectares de terrain, non loin de la plaine d'Antioche, à une

journée de marche de la colonne de saint Siméon-Stylite, à une

demi-journée du désert de Saint-Jérôme. C'est une vallée —
Cheyklé — entre Antioche et Marach, aux sources du Karasou,

avec quelques montagnes en éventail. Boisées, dans le bas, de

chênes, de térébinthes, de platanes, et dans les hauteurs, de

solennels cèdres bibliques. Ces 150 hectares sont environnés

de friches qu'on peut obtenir de la Sublime-Porte moyennant

trois ans de culture et d'impôts, plus, à la remise des titres de

possession, 6 0/0 de la valeur moyenne du sol. Là règne le

climat de Naples et poussent la ramice textile aux fils de soie,

la racine de réglisse, le pavot, la vigne, les céréales dans des

proportions fabuleuses de rendement. Toutes ces récoltes sans

engrais et avec un simple cou d'ongle à la terre.

Or, les pauvres moines — « cette bonne marchandise d'ex-

portation » comme on le dit aujourd'hui à la tribune française

— étaient partis seize. Ils passèrent, tous, par le froid, la cha-

leur, les sueurs de la fièvre intermittente, et deux durent lâcher

la charrue du labour pour serrer sur leur poitrine le crucifix

des agonisants. Les quatorze restés debout, comme des soldats,

campèrent d'abord sous trois tentes. Au bout d'un an, ils occu-

paient, sur le premier degré des montagnes, cinq cabanes dont

une servait de chapelle, — simples clayonnages en branches

aromatiques de styrax recouverts d'herbe, crépis à la glaise. Ils

entourèrent ce hameau ascétique d'une palissade de pieux, contre

les bêtes sauvages et les hommes de rapine.
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C'est là que les Trappistes peinent et vivent. Après de longues

journées torndes, silencieuses et laborieuses, ils s'étendent —
à sept heures du soir — tout habillés sur leur paillasse. Levé»

à deux heures du matin et, après cinq heures de prières, de

méditation, de lecture et d'études, ils retournent à la terre dans

leur robe de religieux, niais — contre les transpirations perni-

cieuses — coitfés du fez rouge qu'enroule une draperie blanche

retombant sur leurs essaies, et que serre, autour de la tète,

une corde en poil de chameau.

Ils ont pour nourriture le laitage d'une vingtaine de chèvres,

et leurs légumes qu'apprête à l'eau et au sel la science culi-

naire d'un frère, ancien zouave. Ils boivent pour résister aux

climats et aux fatigues, un petit vin blanc à cinq centimes le

litre et qu'ils fabriquent ©SX-mêmes. Ils festinent ainsi et, quel-

quefois, sous les arbres, nappes de trois sources de leur jardin:

Rien ne leur manque toutefois — pas même les difficultés.

Le gouvernement turc, qu'irrite l'influence française et qni

craint de voir passer la baïonnette où à passé le soc, les tra-

casse ou les rudoie.

An»our d'eux, vagabondent ou campent des Maronites, des

Kurdes, — la tribu de^ Tuivomnn--, à Fêtai nomade dans la

p'aine d'Antioche comme au temps patriarcal d'Abraham,

comme aux siècles (]e^ croisés qui les rencontrèrent avec leurs

tentes m 'biles et leurs troupeaux errants. Si ces peuples lesr

sont babituellement sympathiques, ils ont i ni à redouter des

Gircacsiens chassés du SaucaSe par les Turcs, assassins et pîl*

. embusqués dans les broussailles pour détrousser le! eeve^

lier et sa monture, poar dévaliser les caravanes qui cheminent

vers Alep ou se rendent à Nfarach. Le meurtre et le vol sont si

bien en bonnes? dhee eux qu'un jeune homme — il y a vingt

ans — n'eût pas trouvé à se marier sans un gros vol sur la con-

science ou un bon meurtre dans ses antécédents. Les pauvres

trappistes, après sv ir tout le jour serré du poing le manche du

b"\ ni, tiennent tOSte la nuit la main ouverte sur une CTO s'' de

fusil En effet, les Oireassieris j'en nenrienl rôder, ramper et

flairer autour de la palissade d'enceinte, comme les loups jadis

re-Dsme-des-Neij

A <ix mois d'hiver <t de loups ont succédé six mois de soleil

et de brigands. Qu'importo aux trappistes? Ils restent Intrépides

et jais, Pemereisal l'ieu dont la volonté est faite en tout, par-

tout et toujours.
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Dans quel but ces travaux, ces privations, ces fièvres, ces

luttes contre la terre et ces défensives contre les écumeurs de

déserts? Ils en ont deux et sont bien ambitieux, allez ! Le pre-

mier : faire en Syrie dans les campagnes ce que Jésuites et

Lazaristes ont fait dans les villes ; créer pour ces populations —
qui aiment l'instruction — un orphelinat agricole avec une école

des Arts-et-Métiers.

Leur second but est d'accroître sur ce sol l'influence de la

France, influence toujours prépondéraute en Orient depuis les

croisades. C'est un entêtement superbe que mettent ces humbles

moines à servir et à glorifier la mère Patrie, — la Matrie,

comme disait Platon — cette France qui les inquiète, les

traque, les chasse, mais qu'ils emportent au plus palpitant de

leur cœur et chérissent quand même. Ils rêvent, dans leur pieux

orgueil, de conquérir par le dévouement et le désintéressement

ce que les protestants anglais et américains poursuivent là

avec de puissantes protections et des ressources énormes.

Certes, ils y parviendront, les Trappistes, avec l'appui de

Dieu et le travail des années. Mais, il faut à leurs moissons le

temps de pousser, de s'étendre, de centupler, de rendre or et

argent. Il faut encore aux énergiques, infatigables et patients

défricheurs, le temps de mourir à la peine et d'être plusieurs

fois remplacés. Hélas ! que les œuvres du temps sont longues

au désir ardent et à la charité apostolique!

Voyons : ne tendrons-nous pas les deux mains à ces braves

religieux qui font acte de patriotisme ?

Ne pouvons-nous pas semer dans leurs sillons quelques écus,

en nous souvenant que la France monarchique et catholique

avait, sur la tranche de ses écus, frappé l'exergue : Dieu pro-

tège la France?

Aidons aux impatiences et aux espérances des sublimes Trap-

pistes de Syrie ! Au nom de la Patrie, venons à leur secours !

La France a peut-être perdu de sa fierté, de sa dignité, de sa

vitalité, mais elle a conservé intact son cœur chevaleresque et

généreux. Elle me rappelle — et je m'en réjouis — ce squelette

roide et glacé d'un chevalier légendaire dont la main portait,

dans un coffret de vermeil son cœur toujours vivant. (Figaro.)

Aimé Giron.
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ASSOCIATION CHRÉTIENNE

DE L'INDUSTRIE ET DES ARTS ET MÉTIERS

M. Waldeck-Rousseau vient d'adresser aux préfets une

circulaire dans laquelle il commente la loi sur les syndicats

professionnels et prie ses agents d'exciter les ouvriers à ces

sortes d'associations. C'est du socialisme d'Ktat tout pur.

La circulaire ministérielle prouve bien que le parlemen-

tarisme, avec ses lois improvisées, piétine dans le factice

en plein. Autrefois les lois étaient la consécration des cou-

tumes ; aujourd'hui elles ont la prétention de les faire naître,

mais elles n'y réussissent pas. L'association par mesure

administrative est une utopie. Nous recommandons à nos

lecteurs la lecture des notes suivantes.

Ils y puiseront la conviction que la religion, qui avait su

édifier au moyen âge ces puissantes institutions économiques

et religieuses appelées les corporations, est toujours seule à

posséder le secret de faire revivre, en l'adaptant aux besoins

des temps actuels, la véritable forme de l'association féconde

et durable.

But de cette Association.

On sait quoi bien la corporation fit autrefois dans le monde, et

surtout en France. On sait avec quelle sollicitude cette institu-

tion chrétienne s'intéressait au sort de l'ouvrier pendant sa vie,

à celui de sa veuve et do ses orphelins après sa mort. Les abHS

que l'impiété du siècle dernier, en altérant son caractère chré-

tien, apporta dans la corporation, n'ont pas fait oublier avec

quelle affection elle groupait dans la même foi, au pied du môme
autel, les patrons et les ouvriers du même corps d'état. L'his-

toire redira quelle prospérité, quelle réputation universelle elle

sut procurer à notre industrie nationale.

Nous n'avons plus cette belle organisation ; il serait facile de

montrer les terribles suites de sa disparition. Les nations voi-

sines, surtout l'Autriche et l'Allemagne, pour échapper à la

funeste expérience de la prétendue liberté du travail qui nous

ruine, se sont hâtées de revenir au régime corporatif, //asso-

ciation chrétienne de l'Industrie et des Arts et Métiers de Caev
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a pour but de reproduire, autant qu'on le peut, dans les circon-

stances actuelles, le bien que ce régime salutaire pourrait nous

procurer.

Ce n'est pas une corporation ni une socie'té de secours mu-

tuels. C'est une socie'té' civile, anonyme, constituée par actions,

et parfaitement légale. Elle ressemble un peu à une corporation,

en ce qu'elle se propose de rapprocher les classes de la société,

et d'unir par des intérêts communs les patrons et les ouvriers.

Notez qu'elle n'est pas une société' de secours mutuels, et que,

dès lors, on peut en faire partie tout en appartenant à n'importe

quelle autre société de secours mutuels.

Le but de cette association est purement religieux et social.

Les femmes peuvent en faire partie comme les hommes, qnel

que soit leur état ou leur position sociale. Les enfants apprentis

y trouveront, comme les ouvriers, un excellent moyen de se per-

fectionner dans leur état.

Conditions d'admission.

1° L'Association n'accepte que des catholiques dans son sein.

Il faut donc avant tout se montrer catholique, au moins par

l'assistance régulière aux offices du dimanche.

2° Les fondateurs doivent souscrire trois actions de 50 francg,

les patrons deux, et les ouvriers une seule.

3° Tous s'engagent à payer immédiatement le dixième de leur

souscription, soit 15 francs pour les fondateurs, 10 francs pour

les patrons et 5 francs pour les ouvriers.

Ces versements leur seraient rendus, sur leur demande, s'ils

venaient à quitter l'Association.

4° De plus, chaque année, dans la première semaine de jan-

vier, les fondateurs versent 15 francs et les patrons 10, comme
contribution aux frais généraux de la Société. Les ouvriers ver-

sent de même 5 francs par an, mais peuvent le faire en deux

fois : 2 fr. 50 dans la première quinzaine de janvier et 2 fr. 50

dans la première quinzaine de juillet.

5° Les patrons et les fondateurs ne peuvent quitter la Société

que dans la première quinzaine de l'exercice annuel, et les ou-

vriers dans les six piemiers mois.

Avantages.

L'Association a pour but de venir en aide à la classe ouvrière

en rapprochant toutes les conditions sociales par une commu-
nauté de sentiments et d'intérêts.
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1° Les ouvriers tit aussi les patrons qui lo demandent i

v.-nt, en cas de maladie, une indemnité de travail qui est en ce

moi de 1 fr. 50 ou de 2 l*r. 50 pendant les trois

prenne la maladie; elle est ensuite do 1 franc pendant

les trois înuis qui suivent, et enfin do fr. 50 pondant lo reste

de la maladie.

En cas de décès, celui qui a choi>i 1 tï. 50 a droit à 30 francs

de contribution aux l'un» railles et à 50 francs do secours immé-

diat pour sa famille. On ne doit au contraire que 20 francs de

contribution aux funérailles à celui qui a choisi Le secours

de 2 fr. 50.

2* En tous cas, la Société fournit gratis les soins du médecin

et les médicaments jusqu'à concurrence d'une somme fixée par

le Conseil.

3° Après la mort, tout sociétaire a droit à trois messes pour lo

repos do son âme,

4° La Société procure aussi des encouragements aux apprentis.

5° Le bureau de placement de la Société donno de grandes

facilités aux ouvriers pour trouver des emplois, et aux patrons

pour trouver dos ouvriers.

G" L'Economat permet aux sociétaires de se procurer, en

payant comptant, un remise plus ou moins importante sur

toutes leurs Fournitures. Ils reçoivent, on achetant, des jetons

pour une valeur égale au montant de lour achat, et dans la pre-

mière semaine de cliaquo trimestre, ils devront régler la remise

chez le trésorier do la Société. Le quart de celte remise est ac-

quis à la caisse, s'ils sont ouvriers, et la moitié s'ils sont patrons

ou fondateu ;

7° Les conditions ci-dessus peuvent étro modifiées par l'As-

sembléo géuérnle au commencement de cliaquo exorcico annuel.

Facilité de l'établir partout.

Pour nous, cette Œuvre est providentielle, c'est lo salut; nous

voulons La recommander à la sympathie de Ions ] e s hommes do

bonno vi douté et aux prières de fond C6UX qui ont foi en la prière.

Naguère M. l'abbé Oarnier disait au Oongrés de Rouen : « On
ne confiait pas Vouvrier : il mauvais; mhne h plus

impie est chr- ti< n dans le fonfL II y a seulement une e'corce

plus ou moins épaisse à enlever ; mais on Venlève fat ilevnent
%
. »

• l'expression de l'exacte vérité, et nous ne connaissons rion

de plus efficace pour atteindre ce résultat quo l'Œuvre dont ce
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prêtre s'occupe à Caen, rue des Croisiers. Elle est d'ailleurs

d'une application extrêmement simple, et peut se réaliser aussi

bien à la campagne, dans la plus petite paroisse, comme dans

une grande raille. M. l'abbé Garnier est même convaincu que la

ville de Caen était dans une des situations des plus difficiles à

prendre. Les villes manufacturières sont bien autrement favo-

rables, et même nous connaissons des paroisses de deux cents

habitants où l'Œuvre s'est établie comme par enchantement.

Puisse la France le comprendre et chanter bientôt avec les

mille associés de Caen :

La paix du ciel renaît dans l'atelier,

C'est le bonheur qui revient sur la terre;

Mais son autour, tu le sais, ouvrier,

C'est Jésus-Christ. Oh! vieus sous sa bannière!

LES FRERES DES ECOLES CHRETIENNES

JUGÉS PAR LE « TlMES. »

Nous avons déjà fait connaître à nos lecteurs la profonde

impression produite, à l'Exposition scolaire internationale de

Londres, par le compartiment réservé aux Frères des Ecoles

chrétiennes.

Ces habiles instituteurs de l'enfance ont rencontré au sein de

la protestante Angleterre, les plus vives sympathies; et de

brillantes distinctions honorifiques — parmi lesquelles nous

citerons la grande médaille pour l'agriculture, accordée à l'école

de Saint-Luc, de Gand, — sont venues attester la loyauté et la

droiture du jury anglais, en même temps que le mérite des

œuvres exposées.

Plusieurs journaux protestants ont, à cette occasion, rendu

un éclatant hommage à l'Institut des Frères ; nous en avons

cité des passages. Aujourd'hui, c'est l'organe le plus important

de la Presse anglaise, le Times, qui, dans son numéro du

25 août, consacre deux de ses immenses colonnes à l'Exposition

des Frères, et qui lui paie un tribut d'éloges d'autant plus

désintéressé qu'il émane d'un journal généralement hostile à

l'Eglise catholique.

Malgré le vif intérêt qu'offre l'article du Times, sa longueur
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nous empêche de le reproduire in extenso; nous nous conten-

terons de l'analyser et d'en citer quelques lignes.

Après avoir raconté l'origine, la fondation et les rapides

développements de l'Institut des Frères des Ecoles chrétiennes,

qui compte aujourd'hui dans toutes les parties du monde 1,175

maisons, 11,233 Frères, 330,000 élèves, le Times apprécie, en

excellents termes, le système d'éducation des Frères, si parfai-

tement approprié à l'esprit et au caractère de toutes les nations

chez lesquelles ils ont établi des écoles.

C'est surtout en France et en Belgique, dit le Times, que les

Frères ont conquis leur haute réputation comme maîtres, et qu'ils se

sont attachés à suivre les fluctuations que les programmes officiels

d'ensoignement ont dû subir, particulièrement en France, où les

chf'fs de la République les ont « harassés » de réformes scolaires. Aux
Ktats-Unis et au Canada, ils ont obtenu une position sûre et res-

pectée, et les objets les plus intéressants exposés dans la salle V, vien-

nent surtout de ces deux pays. Le Frère Noah, en ce moment à

Londres, est lui-même Canadien, d'origine irlandaise, et occupe un

rang distingué dans un de leurs établissements de New-York... Un
des Frères professeurs à la maison de Clapham (Londres), est docteur

ès-sciences de lTniversité de Londres.

... Le caractère distinctif de l'enseignement des Frères, c'est d'être

pratique et applicablo à toutes les positions sociales. Bien quo leur

enseignement soit ce que nous appelons ici élémentaire et moyen, il

n'a pas été surpassé par les écoles (Rcalschulen) les plus avancées

do l'Allemagne et il l'emporte incontestablement sur les meilleures

écoles moyennes (the mo<t aavanced m>d<ile-class schools) de notre

payB. Leurs écoloR do France sont fréquentées par dos enfants de

toutes les classes de la société. Il faut le reconnaître, leur fondateur,

de La Salle, a été le véritable créateur do l'enseignement normal et

des écoles techniques.

... Les méthodes d'enseignoment des Frères ont pris de merveil-

leux développements dans ces dernières années, comme il est facile

do le constater en visitant la salle V. La géographie surtout, où l'on

dit qo»> l'Angleterre ri*à pas «le rivales, a été portée à une haute

perfection, grâce au génie du Frère Alexis, Belgo do naissance,

attaché aujourd'hui à la Maison-môro de Paris.

Le Times décrit longuement les progrès réalisés par la mé-

thode «lu Frère Alexis, et 1 . mappemondes, etc., expo-

t ai- les Frères dan m do géographie.

Au ri que, dit- il, d'avoir emporté une impression un peu exagérée

de l'Exposition de géographie des Frères, nous ferions bien d'adopter
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«hez nous le système du Frère Alexis que les pénibles et irration-

nelles méthodes usitées dans la plupart de nos propres écoles.

Le dessin constitue une branche importante de l'éducation dans

toutes les écoles des Frères. Quelques-uns des spécimens des travaux

des élèves, par exemple les dessins des diverses parties d'une église,

sont étonnants par leur beauté et leur correction (asthonishing for

their beauty and accuracy).

• ... Il est certain que la précision et l'intelligence montrées par les

Frères dans l'art d'adapter leur éducation aux diverses circonstances

sociales, n'ont pas été surpassées.. Ils ont, en un mot, et depuis

longtemps, résolu le problème de l'éducation technique.

Et le Tinte* inclut en ces termes, où se révèlent à la fois

l'esprit anglican, lu journal et la grandeur d'âme du caractère

anglais en présence d'adversaires :

... Bien que quelques-uns des traits caractéristiques du système

d'éducation des Frères ne puissent s'accommoder à la robuste cons-

titution du protestantisme anglais, il n'y a pas le moindre doute que,

sur le terrain de l'éducation pratique (real éducation), le remar-

quable Institut des Frères des Écoles chrétiennes n'a pas été sur-

passé, et a été rarement égalé, dans la personne de ses instituteurs.

En ces jours de vacances, où tant de professeurs de province vien-

nent visiter Londres, ils ne peuvent mieux utiliser leur temps qu'en

allant passer une ou deux heures dans la salle V. de l'Exposition

scolaire. Ils se familiariseront ainsi avec les détails principaux du

système d'éducation des Ecoles chrétiennes, et ils y auront pour

guides le Frère Noah et ses obligeants « confrères. »

Nous n'ajouterons rien à ces paroles.

LE PERE DE SMET

Une page de la vie du célèbre missionnaire.

Le général Frank Blair, né à Lexington, dans le Kentucky,

était un grand et noble cœur.

En 1863, il rendit un service important au P. De Smet.

L'illustre missionnaire en garda le fidèle souvenir, mais ne put

que plusieurs années après acquitter sa dette de reconnaissance.

Ce fut M. Drake qui lui en fournit l'occasion. Voici comment:

Il venait d'échanger son mandat de sénateur contre le poste

de premier juge à la cour des Réclamations, Court of Claims.
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Frank Blair, membre du Congrès de l'Etat de Missouri, avait

été choisi par les démocrates pour recueillir la succession du

aeiir démissionnaire.

Un jour il tombe à î'improviste chez un de ses ami*, mar-

chand de* plus notables de Saint-Louis.

— Ah ! bonjour Frank, lui dit celui-ci. Quel bonheur de voue

voir ! J'ai précisément d'excellentes nouvelles à vous donner:

on m'affirme de toutes parts que le succès de votre élection est

— Si ce bruit est fondé, réplique Blair en frottant sa rude

tache, j'en serai fort aise; mais je ne partage pas votre

opinion. On me fait, sachez-le bien, une concurrence très sé-

rieuse et l'opposition me vient d'où je l'attendais le moins.

— Allons, général, cela n'est pas possible.

i'nis-JH savoir de quoi il s'agit?

— Ma foi oni, c'est bien simple ; lo sénateur X... me refuse

son appui.

— Ce que vous me dites m'étonne. Quel peut être le motif

de sa conduite ? Quel fâcheux dissentiment s'est élevé entre

vous et lui '!

— Jq l'ignore, reprend Blair; mais, comme vous savez, le

crédit du ftètiatâOl X... est immense, et s'il persiste à se décla-

rer mon adversaire, je coars à une défaite certaine. Brake est

bonnet.-- homme, personne n'en doute; mais il doH avoir des

préjugés contré moi. BJh bien-, je ne vois qu'un seul moyen de

• e\ de radoucir, c'est de recourir à un intermédiaire.

— Général, réplique lo marchand, ne vous y trompèi pis. Je

connais Le sénateur; c'est un earaotére ferme ; il est très arrêté

. et ne changejamais d'avis. Néanmoins ne déses-

pa d • lui.

ai Blair se retire. — Déjà il mettait le pied dans la

rue, lorsque tout à coup une idée Lui traverse l'esprit ; il revient

sur -' pas, et rentre dans le bureau de son ami.

— O'esi encore moi, dit Le général ; il m'est venu une pensée

-vous le P. I >e Smet t

— Ah ! par exemple, j'aime bien votre question, reprend le

gros marchand ; m je connais Le P. Be Smet ? Et qui no le con>

nait pal BOX I tats-Urn> '.' Quant à moi, je m'honore d'être du

nombre de ses nmis.

— A merveille, reprend le général
;
pensez-vous qu'il soit

disposé à me rendre un service?
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— Parfaitement, dit le marchand, surtout s'il s'agit du salut

de votre âme ; car dans ce cas, il se mettrait à votre disposition

tout entier.

— Il n'est pas question du salut de mon âme pour le moment
;

tout ce que je vous demande, c'est que vous alliez faire visite

au P. De Smet; parlez-lui de moi, de l'antagonisme qui existe,

pour le quart d'heure, entre le sénateur X... et le général

Frank Blair. Le Père, du reste, me connaît bien.

— Qu'à cela ne tienne, mon cher Frank, je vous promets

qu'aujourd'hui même je me r ndrai à l'Université de Saint-

Louis pour voir le Père De Smet.

Blair venait de quitter notre marchand, lorsque celui-ci voit

arriver dans son bureau un homme déjà avancé en âge et qui

paraissait en proie à la souffrance. Le vénérable visiteur, en

effet, relevait d'une grande maladie : la pâleur extrême de son

visage, l'altération profonde de ses traits, sa démarche lente et

pénible, tout indiquait en lui une santé fortement ébranlée.

C'était le Père de Smet. Le noble vieillard, au tempérament

jadis si robuste, se sentait affaissé. Les rudes et longs travaux,

les privations, les veilles, les voyages accomplis depuis un demi-

siècle pour le salut des pauvres Indiens et la gloire de Dieu,

avaient épuisé ses forces.

A peine entré chez le marchand, l'illustre missionnaire, qui

se disait de la maison, vient s'asseoir près du foyer ; on était

au cœur de l'hiver et le froid sévissait avec une rigueur inouïe.

— Le Père prend un journal et se met à le parcourir, mais au

bout de quelques instants, ses yeux s'appesantissent et l'in-

vitent au sommeil.

Le marchand, sans faire semblant de rien, laisse le Père se

reposer un peu
;
puis, s'approchant doucement, il le réveille et

lui dit : Eh bien, Père De Smet, vous aurez sans doute appris

que Frank Blair est le candidat des démocrates aux prochaines

élections pour le Sénat ? — Interpellé de la sorte, le Père

déposa, sur une table proche de lui, le journal qu'il tenait entre

les mains et dit : Oui, je l'ai appris, et je désire vivement que

Frank soit élu ; on ne saurait envoyer au Sénat de meilleur

homme que lui.

Encouragé par l'intérêt que son digne interlocuteur semblait

prendre au triomphe de cette candidature, le marchand reprend :

Père De Smet, savez-vous bien que vous pouvez donner à

Frank Blair un fameux coup de collier?
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— Et comment cela ? réplique le Père, dites-le-moi, je vous

en prie, car je ne m'occupe jamais de politique.

— Rien do plus facile, dit le marchand, je vais vous en ins-

truire. Faites une simple visite au sénateur X... et informez-le

que Frank Blair est désolé de Bavoir que le sénateur travaille

contre lui.

Ne dites pas plus, cela suffit. — S'il n'en faut pas davantage,

reprend le Père, je ferai volontiers ce que vous désirez, et

même aujourd'hui.

Le bon missionnaire prend son chapeau et le voilà parti.

Plusieurs jours se passent et point de nouvelles. ."Notre mar-

chand devient inquiet; il no sait quo penser; il se demande s'il

a été bien compris. Enfin, le Père Pc Smet revient le voir et,

dés qu'il est en présence de son ami, il lui dit : J'ai donc vu le

sénateur et je suis heureux de vous apprendre qu'il n'est pus

aussi mal disposé à L'égard de Frank que vous vous l'étie/

imaginé; il m'a même paru très bienveillant pour le géi

et prêt à travailler pour lui ; ma visite, j'en suis sur, lui a fait

grand plaisir.

— A la bonne heure, mon cher Père, j'en suis ravi ! Mais

permettez-moi de vous faire une question, continue notre mar-

chand, et veuillez m'oxcuser d'avance, si, par hasard, elle est

indiscrète.

Pourquoi avez-vous mis tant d'empressement à prendre en

main la cause de Frank Blair ? — L'aimable Père De Smet se

redresse, regarde fixement son interlocuteur, et avec ce fin

sourire qui était caractéristique en lui :

— Ah ! mon cher ami, répond-il, ce que vous me demamh /.

là est toute une histoire
;
je vais vous la raconter par le menu.

Ecoutez-moi bien :

C'était en 1803. J'avais demandé à mon supérieur, le R. Père

Coosemans, provincial de la Compagnie de Jésus dans le Mis-

souri, la permission do faire une nouvelle excursion chez les

tribus indiennes des Têtes Plates et des Pieds Noirs. Cette

autorisation me fut gracieusement accordée.

Déjà tous mes préparatifs étaient faits; le jour de mon départ

était fixé
;
j'allais me mettre en route, lorsque j'appris que le

général en chef des troupes fédérales venait d'établir un cordon

stratégique le long do la frontière nord-ouest des États-Unis.

Vous comprenez combien je fus contrarié au reçu de cette

fâcheuse nouvelle; je no pouvais plus songer à m'aventurcr
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dans ces parages lointains et encore moins tenter de franchir les

lignes fédérées. Il me fallait un sauf conduit, sous peine de

m'exposer à être saisi comme prisonnier de guerre, traité en

espion et fusillé sur place.

Quel mortel secourable pouvait me tirer de cet embarras ? A
qui devais-je m'adresser? A quelle influence avoir recours? Je

ne voulais pas renoncer à mon projet et laisser là mon entre-

prise. Abandonner mes pauvres sauvages, mes chers enfants de

la plaine et des forêts, cela n'était pas possible ! L'idée seule

m'en était odieuse et m'accablait. J'étais bien triste, je vous

assure, en songeant qu'il me faudrait peut-être renoncer à tout

jamais au plaisir de revoir mes bons Indiens. D'ailleurs, ma
désolation était d'autant plus grande que la terrible guerre,

entre les États du nord et les Confédérés du sud, était alors

dans toute sa fureur. Personne ne pouvait en prévoir la fin :

nos armées, aux prises avec les rebelles, passaient par des al-

ternatives de succès et de revers ; et les Sudistes venaient de

mettre en question l'existence même de la puissante République

américaine.

J'entrevis heureusement un rayon d'espoir ; il me vint une

soudaine inspiration du ciel. Allons à Washington, me dis-je
;

et, aussitôt fait que dit, me voilà en route.

Arrivé dans la capitale de l'Union, je me décide à visiter

quelques membres du Congrès. J'en connaissais plusieurs. Vous

voyez qu'en bon Américain, je pratique fidèlement notre devise

favorite : Go ahead ! never mind ! En avant, et n'importe !

Je n'en craignais pas moins pour le résultat de mes dé-

marches : tous les esprits étaient aux événements de la guerre

et se laissaient absorber par les péripéties militaires de chaque

jour.

Je me fais conduire à la résidence des personnages les plus

influents parmi les fédéraux. Mais quel n'est pas mon désap-

pointement ! Tous sont absents, et plus d'un, hélas ! pour tou-

jours ! Partis pour affronter la formidable lutte contre les en-

nemis de l'Union, ils sont tombés au champ d'honneur sous les

drapeaux de nos phalanges fidèles.

Cependant ces désolantes nouvelles me jettent dans un véri-

table anéantissement. Que pouvais-je faire? Qu'allais-je devenir?

La Providence me vint encore une fois en aide. Elle me remit

en mémoire le nom d'un ami, un brillant homme de guerre, à

l'âme chevaleresque, toujours prêt à se dévouer pour le

bonheur d'autrui.
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J'ai nommé le général Blair, député au Congrès par la ville

de Saint-Louis, du Missouri. Je l'avais rencontré naguère dans

notre métropole commerciale de l'Ouest, et m'étais lié d'amitié

avec lui. Je me dirige vers sa demeure
; je donne un vigoureux

coup de sonnette; la porte s'ouvre sur-le-champ; un robuste

gaillard de nègre se présente, me reçoit poliment et m'introduit

dans un parloir. Je me fais connaître à lui, disant que je désire

parler BU général Rlair. — AU right, sir, fut sa réponse, et le

voilà qui part avertir son maître.

Le généra] descend, vient au salon et me tend amicalement

la main. Après cet échange de courtoisio il m'invite à prendre

un siège, me regarde avec intérêt, et demande de lui faire con-

naître lVbjet de ma visite. Je lui expose brièvement le motif

qui m'amène chez lui ; il m'écoute avec une bienveillance char-

mante, se lève enfin et, d'un ton décidé, me dit: C'est bien,

Father De Smet, revenez domain à dix heures, je verrai ce que

je puis faire pour vous. Je seri e la main du général et me retire.

Le lendemain, vous le pense/, bien, je fus exact au rendez-

vous. A dix heures précises je me trouvai avec mon Tommy,
le nègre de la veille qui, d'un air solennel et empesé, me con-

duit au grand salon. Le général est instruit do mon arrivée et

vient me trouver aussitôt. Après une chaude poignée de main,

il me dit: Je crois tenir votre affaire. Venez, montez en voiture

avec moi, j'ai fait atteler ; nous iron^ chez le président-

Denx excellents trotteurs, pur sang, lions emportent à fond

de train vers la Maisdn-Êlanche.

Durant le rapide trajet, I'rank me dit à l'oreille : Vous m'avez

parlé hier de vos travaux èvangéliques parmi les tribus indien-

nes du Nord-Ouest, donnez-moi là-dessus quelques détails précis.

Je me fais un plaisir de sali-fane le général. Après m'avoir

écouté avec un vif intérêt, I'rank me demande si je suis suffi-

samment pourvu d'argent pour accomplir mon voyage jusque

chez les Peaux-»Roug<

Je lui réponds qu'il m'en reste assez pour gagner la frontière;

que si ma DOU1 le, je ferai le restant do la route à pied.

Frank, se prend à rire; je ris aqsai.

Mais nous voici arrives à destination; notre attelage s'arrête

devant le péristyle de la Moisi*;, /Hanche où demeure le
|

dent des Ltats-IJnis. Deux escaliers sémicirculaires conduisent

au ve.-ti!>iile. I'rank monte prestement les degrés do celui de

gauche; je le suis.
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Avant d'entrer chez le président, le général me saisit le bras,

me tire un instant à part et me dit : Father De Smet, je suis

heureux de vous présenter à M. Lincoln; seulement, avant que

j'aille lui demander la faveur que je désire obtenir pour vous,

promettez-moi, lorsque vous serez à l'audience, de ne manifester

aucune surprise de ce que lui ou moi nous pourrons dire. Si le

président accorde la grâce que je sollicite, vous le remercierez

simplement et en peu de mots. — Général, lui répondis-je,

c'est entendu; il sera fait selon votre désir.

A ce moment survient l'huissier de service; il nous fait signe

de le suivre ; il ouvre une porte à deux battants et nous sommes
chez le président.

M. Lincoln était assis à son bureau, la tète appuyée sur sa

main gauche; il paraissait fatigué; l'expression de sa physio-

nomie trahissait ses inquiétudes et ses soucis.

Quand nous fûmes tout près de lui, il se leva brusquement,

fit un pas vers nous, nous tendit sa main grande et maigre, et

nous invita à prendre chacun un siège.

— Il s'adresse ensuif i au général, et d'un ton plaisant, lui

dit: Eh bien, Frank, e-c-ce que Father. De Smet va faire de

vous un catholique, ou est-ce vous qui allez faire de lui un

presbytérien?

— Ce ne sera ni l'un ni l'autre, monsieur le président,

réplique Frank avec vivacité, — nous venons pour tout autre

chose. — Alors, reprend M. Lincoln, de quoi s'agit-il?

Blair continue et dit : M. Stauton, le secrétaire de la guerre,

m'a informé que le 4e régiment d'artillerie est stationné le long

de notre frontière Nord-Ouest, et que les soldats catholiques

sont sans aumônier. Je vous propose, M. le président, de nom-

mer le Père De Smet à ce poste, avec la faculté de prendre, après

quelque temps, un congé qui lui permette d'aller visiter les

tribus indiennes qui vivent dans ces parages déserts.

A cette proposition M. Lincoln quitte son fauteuil, et sans

dire mot, va s'asseoir à son bureau ; il jette à la hâte quelques

lignes sur un papier, qu'il plie en quatre, passe au général Blair

et lui dit : « Donne cela à Stanton. » — Revenant ensuite auprès

du Père De Smet et avant que celui-ci eût le temps de pro-

noncer une parole, M. Lincoln lui dit : « Vous ferez plus pour

le bien-être de ces malheureux Indiens que tous mes soldats et

mes commissaires ensemble. » — Là-dessus le Président nous

serre la main et nous congédie.
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A dater de ce jour je pris rang dans l'armée fédérale avec le

brevet de major; j'avais droit au traitement qui correspond à ce

grade, mais je n'ai jamais voulu toucher un sou. J'avais atteint

mon but : celui de revoir mes chers Indiens; cela me suffit.

Dès que nous fûmes sortis de la Maison Blanche, je ni'en-

pressai d'offrir mes sincères remerciements à ce bon Frank
Ulair. Nous nous séparâmes pour ne plus nous rencontrer en ce

monde.

Comprenez-vous maintenant, mon ami. pourquoi je me suis

intéressé au général Frank Blair et
i ippiouant que son

élection avait eu un p]

Les restes rentrés de i' <l"s Montagnes-Rocheuses et la

dépouille mortelle du fougueux Frank Blair reposent en paix

sur le sol libre du Missouri.

Soyons certains que sous l'égide de la fière République, leurs

cendres ne seront jamais troublées !

LES PORTS CHINOIS

OUVERTS AU COMMERCK KTRANOER

M. Félix Faure, sous-secrétaire d'Etat à la marine et

aux colonies, a adressé aux chambres de commerce, aux

chambres consultatives des arts et manufactures et aux

principales chambres syndicales de France, une note sur

les ports chinois ouverts au commerce étranger.

Nous extrayons de ce document, provenant d'un travail

que M. Lacôte, administrateur des affaires indigènes en

Cochinchine, vient de faire parvenir au ministre de la

marine, les renseignements suivants, concernant les ports

de Fou-Tchéou, Amoy et Shang-IIaï, Canton, Wuhu et

Tien-Tsin :

1 ri service de douanes est établi dans dix-neuf ports de l'em-

pire chinois; ces ports ont été ouverts au commerce étranger

par mite de différents traités : celui de Nankin avec l'Angle-

terre (20 août 1842); celui de Whampoa, près Canton, avec la

France [Zi ptembro 1844); ceux de Tien-Tsin, avec la France

et l'Angleterre (27 juin 1858), ratifiés le 24 octobre 1860, après
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l'expédition anglo-française sur Pékin; la convention de Chefoo

(13 septembre 1876). D'autres traités ont été ensuite conclus

avec d'autres puissances étrangères; niais ils sont moins impor-

tants et ne confirment que le résultat que ceux-là avaient déjà

consacré. Il est utile de donner sur chacun des ports ouverts

une notice concernant la situation géographique, la population,

les principaux articles de commerce, l'importance des droits de

douane perçus, leur prospérité passée et présente. Nous com-

mencerons l'énumération par le Sud, et nous suivrons les côtes

jusqu'au dernier port du Nord, c'est-à-dire New-chang.
1° Pakoi, dans la province de Kwantung; 2° Kuinchou, port

et capitale de l'île de Haïnan; 3° Canton, dans la province de

Kwantung; 4° Swatou, dans la même province; 5° Amoy, dans

la province de Fokien; 6° Fou-Tchéou, dans la même province,

dont elle est la capitale ;
7° Takow, dans l'île Formose, avec

Taïwan, capitale de l'île et dépendant du service de la douane

de Takao; 8° Tamsui, aussi dans la même île et dont dépend le

port de Kolung au point de vue douanier; 9° Wen-Tchéou, dans

la province du Tchekiang ;
10° Ning-po, dans la même province

;

11° Shang-Haï, dans la province du Kiang-su; 12° Chinkiang,

dans la même province; 13° Wuhu, dans celle d'Annoei;

14° Kiukiang, dans la province de Kiang-si ;
15° Hanko, dans

celle de Huppei; 16° Ichang, dans la même province; 17° Chefou,

dans le Shautung; 18° Tien-Tsin, dans le Petchéli; 19° New-

Chang, dans la province de Schinking, dépendant de la Mand-
chourie, mais qui peut être considérée comme faisant partie de

la Chine proprement dite, le Schinking formant la dix-neuvième

province de l'empire chinois. Ainsi, les étrangers ont accès,

pour leur commerce, dans dix provinces de l'empire qui en

compte dix-neuf, et dans les deux plus grandes îles qui en

dépendent, Haïnan et Formose. Les autres provinces où les

négociants chinois importent les marchandises étrangères et

exportent les produits indigènes, et qui ne sont point ouvertes

directement au commerce étranger, sont : 1° le Kiangsi, 2° le

Yunnan, 3° le Kweichou, 4° le Hunan, 5° le Tschvanen, 6° Shesi,

7° le Honan, 8° le Shansi, 9° le Kansuh.

Fou-Tchéou.

Fou-Tchéou, la « cité heureuse » ou la ville des trois collines,

le principal port de la côte sud entre Shang-Haï et Canton, est

la capitale de la province du Fokien. Admirablement située,
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dans une plaine fertile entourée de montagnes à 10 kilomètres

de distance, elle s'étend sur la rive gauche de la rivière Min, à

56 kilomètres de son embouchure par 2W de latitude Nord et

par 117*35' de longitude Bel, Klle a été ouverte au commerce

étranger par le traité de Nankin, en 1842. La ville murée est k

trois kilomètres au nord de la rivière. C'est dans l'enceinte, qui

n'a | as moins do six milles de circonférence, qu'habitent les.

mandarins et les 10,000 descendants des .Mandchous qui occu-

peront militairement cette placée il y a deux cents ans. Cet

espace de trois kilomètres constitue les faubourgs, on se cour

centre toute l'activité commerciale.

L'animation et la circulation sont très actives; Fou-Tchéou

a plus de 500,000 habitante; il s'y l'ait on grand mouvement de

barques et de jonques, car les bateaux à vapeur n'arrivent pat

jaeqn'A la ville; ils mouillent près d'une île formée par un roc

isolé sur lequel B8 dresse une pagode (d'où le nom Anchora

Pagode.). DftBS cet endroit, la rivière Min es( très large et res-

semble à un lac. Fou-Tchèou a été longtemps le marché le

plus important du thé; les districts environnants en produisent

Ment. Il faut aussi noter que le port de Weacbiou en porte

beaucoup à Pou-Tehéou, bYcéj il eisl réexporté à l'étranger. Ce

Mouvement d'èohaùgei est entièrement entre les mains des

Chinois. Ces Chinois viennent aussi chercher à Fou-Tchébia du

bois de construction, si rare en Chine; des bambous, des

menbles, du papier, du riz et différents fruits; ils apportent en

échange des marchandises d'Europe achetées dans les grands

ports de Shang-Haï, Canton et Hongkong. L'importation de

l'opium de l'Inde a eftteint en 1882, 1,222 ptaals.

I\n 1882, le mouvement, d'entré,- et de sortie des steamers

comprend 529 navires, jaugeant 479,225 tonneaux; le nombre

des navires à voile a été dé 1 42, arec 52,07] tonneaux. La

ir (\i'< marchandises échangée* a atteint 14,927,446 taëls,

soit 100,432,890 francs. L'exportation e été beaucoup plot oou-

sid •'

i aMe que ri importation; elle s'eet élevée à 9,337,938 tsela. Lo

total <\,-< droite de douane perçus en 1882 est de 2,006,476 taëls,

soit. 14,805,468 francs en 1886, il était de 2,167,463 taele,eé

en 1873 il atteignait 1,658,530 taëls. Le commerce des I

qs était tt. • aujourd'hui plus difficile et

moins lucratif. Il semble aussi que la production des districts

environnants diminue; mais c'eet surtout la concurrence de

Ilanko avec les ports de Hukiang et de Wichn, qui y trans-

portent leurs thés, qui diminue le commerce de Kou-Tchéou.
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Amoy

Le port cTAmoy est situé sur une petite île du même nom,

dans la province de Fokien, par 24° 10' de latitude Nord et 116*

de longitude Est. C'est un centre commercial important, dont

la population est évaluée à 300,000 habitants. Le port est très

accessible et, comme celui de Chefou, il n'est pas besoin de

pilote pour y entrer et en sortir. Amoy (ou Hiamun, port de

Hia) a été ouvert au commerce étranger par le traité de Nankin
;

il comprend deux ports, port intérieur et port extérieur ; l'entrée

de ce dernier est fortifiée. C'est une ville très ancienne et l'une

des premières qui ait vu des commerçants européens; les Por-

tugais s'y présentèrent en 1624. Les étrangers habitent l'île de

Koolangsu, qui a un mille de circonférence et est à 3 milles

d'Amoy.

Les Anglais s'en emparèrent en 1841 et y établirent un con-

sul après le traité de Nankin. Avant cette époque, les Espa-

gnols seuls y faisaient du commerce. Autrefois, Amoy était

l'entrepôt d'un commerce considérable avec les îles de l'archi-

pel malais, avec l'Inde et même avec la Perse. Un service régu-

lier de steamers se fait entre Hongkong et Amoy, qui se trouve

ainsi relié à Sangh-Haï, Manille Saïgon, etc. C'est la station de

l'amiral chinois, qui comprend dans sa circonscription Fokien

et Formose. A l'ouest d'Amoy, les maisons des étrangers sont

construites dans l'île de Ksolangsu, sur de petites collines; en

granit; elles offrent un bel aspect au milieu de leurs jardins.

La population européenne atteint à peu près trois cents per-

sonnes. Il y a un dock pour réparer les navires.

Les importations consistent surtout en riz, opium, cotonnades,

laines, tourteaux de fèves du Nord. La Cochinchine est repré-

sentée, en 1882, pour une valeur de 1,500,000 francs d'impor-

tation de riz. Les principales exportations sont le sucre, le thé,

les feuilles d'or, etc. 11 faut aussi mentionner le grand courant

d'émigration des coolies chinois, qui partent chaque année du

port d'Amoy; dans l'année 1879, 20,512 sont partis pour les

détroits, Singapour, la Cochinchine; il en est revenu 20,067

- la même année.

En 1882, 1295 steamers, jaugeant 982,907 tonneaux, sont

entrés et sortis d'Amoy; le nombre des voiliers a atteint 407,

avec an to.inage de 132,111; le pavillon anglais y est repré-

senté par les cinq sixièmes. La valeur des échanges s'est élevée
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à 14,48 i.o9f> h'-!s, soit 10:i,273,123 francs. L'exportation du

sucre est considérable, soit 257,115 piculs. Les thés 48,084

piculs. Les droits fl ano perçus sur l'importation, l'exporta-

tion, le cabotage, le tonnage, le transit, montent à la somme de

728,317 taëls, soit 5,102,800 francs; en 1873, ils ne s'élevaient

qu'à 500,783 taëls; il y a eu depuis augmentation presque

chaque année sur l'année précédente, excepté pour 1881, qui

dépasse 1882 (780,470 taëls).

(A suivre.)

ASSEMBLEE DES CATHOLIQUES ALLEMANDS

Journée du % septembre.

La deuxième séance générale privée a été ouverte par M. le

baron de Iluene. Le président de l'assemblée a donné lecture

d'une dépêche que le bureau, aussitôt après su i institution,

avait envoyée à Son Em. le cardinal secrétaire d'Etat de Sa

Sainteté, afin d'exprimer au Souverain Pontife les sentiments

d'amour filial et d'attachement inébranlable des catholiques

réunis à Amberg, et afin de le prier de vouloir bien encou-

rager leurs travaux en leur accordant la bénédiction apos-

tolique.

M. de Sakrzweski, député, remercie l'assemblée an nom des

catholiques de langue polonaise de les avoir invités à prendre

part à ses travaux, et les prie d'être convaincus que les catho-

liques polonais combattront toujours à côté de leurs coreli-

gionnaires allloinands lorsqu'il s'agira de défendre la cause de

la religion ou de l'Église

.

M. lo docteur Porcah, député au Keichstag et au Landtag

prussien, rend compto de l'assemblée générale des jurisconsultes

catholiques qui aviait eu lieu la veille. L'orateur expose à la

réunion le but que poursuit cette association et engage vive-

ment lOBJnrisconsolteS présents à lui donner leur adhésion.

L'assemblés adopte ensuite à l'unanimité deux propositions

concernant loi missions d.-s KK. PP. Capucins en Orioi.t <

oeiation de Saint-Boniface \ elle recommando en outre de

nouveau et instamment à l'intérêt de tous les catholiques YAs-

sociât k,» <h- Saint-.hiKcph, qui a pour but de secourir les mis-

sions pour les catholiques allemands établis à Paris, au Havre,

à Lyon, Marseille, liruxelles, Verviers et Londres.
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La deuxième assemblée générale publique a été inaugurée

par un discours de Mgr Eder, prince archevêque du Salzbourg,

sur l'Encyclique de N. T. S. P. le Pape Léon XIII sur la Franc-

Maçonnerie. Le vénérable prélat a tracé un tableau saisissant

de l'action funeste de l'association si souvent condamnée par

l'Église, et a indiqué l'éducation religieuse de la jeunesse

comme le moyen le plus efficace pour l'empêcher d'atteindre le

but qu'elle poursuit.

M. l'abbé Hitze, député au Landtag prussien et secrétaire géné-

ral de YArbeiterwohl, association des industriels catholiques, a

ensuite pris la parole pour recommander chaleureusement la

création de cercles catholiques d'ouvriers, comme le rempart le

plus puissant contre les progrès de l'agitation socialiste. L'ora-

teur rappelle que le Souverain Pontife a signalé lui-même dans

l'Encyclique Bumanum genus l'utilité de telles associations, et

qu'il nous a cité comme modèle des associations à former Les

anciennes corporations. Or, les corporations du moyen-âge

étaient en même temps des confréries religieuses et des associa-

tions professionnelles. Les corporations modernes ne pourront

avoir que ce dernier caractère, parce que les divisions confes-

sionnelles ne permettent pas de leur donner un but religieux.

Mais ces associations professionnelles, que la loi doit encourager

et protéger, devront, précisément pour cela, trouver un com-

plément nécessaire dans des associations libres et confession-

nelles, qui se placeront sur le terrain moral et religieux et qui

pourront exercer une action des plus fécondes. C'est ainsi que la

restauration sociale devra s'accomplir par l'action commune
de la législation et de la liberté, de l'État et de l'Eglise.

M. Cahensly, de Limbourg, secrétaire général de YAssociation

de Saint-Raphaël, expose à l'assemblée le but que poursuit

cette œuvre, qui se propose d'accorder aux émigrants allemands

l'appui moral et religieux qui leur fait si souvent défaut.

M. Cahensly rend compte des résultats obtenus jusqu'à présent

et des difficultés avec lesquelles l'œuvre a à lutter, difficultés

qu'il a pu constater lui-même, surtout à l'occasion d'un récent

voyage en Amérique.

La séance a été terminée par un discours de M. l'abbé Hum,
de Munich, sur les missions catholiques.

Le soir, a eu lieu dans la Turnhalle\&eommers des associa-

tions catholiques d'étudiants. M. Windtborst, dans une allocution

pleine d'entrain et d'humour, a fait ressortir l'importance de



702 ANNALES CATHOLIQUES

ces corporations qui pou iraient et devraient être, d'après lui,

une excellente école préparatoire pour la vie parlementaire.

«fournée «lu 3 septembre.

Dans la matinée de la 3e journée, tous les membres de l'as-

semblée générale, ainsi qu'un grand nombre de sociétés de la

ville d'Aroberg et des environs, se sont rendus en procession

solennelle au sanctuaire de Notre-Dame du Bon-Secours, situé

sur une colline qui domine la ville.

L'égSise', oii une messe pontificale a été célébrée par Mgr lYvc-

qne oTBÎebstaett, ne put contenir qu'une faible partie des pèle-

rins, dont on évalue le nombre à 10,000 environ.

[yfl troisième séance générale privé* n'a duré qu'une demi-

heure. L'assemblée a ad ipiié sanfc débats plusieurs résolutions

qni lui ont été soumises par les différentes commissions.

A la troisième séance général; publique, on a entendu d'abord

le K. P: KonlebeTg, O. S. B. abbé d'Ottobeuren, qui a parlé de

l'utilité des exercices spirituels <!<< hiï.j nos.

M. le chanoine 1 Influer, de Mavence, prononce ensuite un

remarquable discours sur la fausse culture dos temps modernes

qui ne cherche qu'à développer les facultés intellectuelles sans

prendre le moindre souci de l'éducation morale. Là sollicitude

des parent^ doit s'unir à l'action de l'Église pour combattre les

conséquences funestes de ce système contre nature.

M. le comte François de Kuef&éeîn remercie l'assemblée, au

n <
i ( i des Autrichiens qui ont suivi bos travaux, de l'accueil

cordial et empressé »j n i leur a été fait à Ambcrg.

Journée «lu ^5 M«»|iteml»ro.

Dans la 4* séance générale privée', l'assemblée devait se pro-

noncer sur un grand nombre de résolutions qui avaient été

discutées dans i,. s séances des commissions'.

L'assemblée a Commencé par adopter la proposition de M.

l'abbè ETHze tendant à recommander la création do cercles

Catholiques dTouvriers. Prie proposition de M. le baron de lbrt-

Ung faisant ressortir l'importance sociale des congrégations

s ei il. mandant leur- retour, a été également adoptée

par Réclamations.

L'assemblée adepte encore une proposition chaleureusement

appuvée par M. le baron b'élix de Loë ot tendant à exprimer au

Souverain Pontife les sentiments do reconnaissance profonde
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des catholiques allemands pour son Encyclique contre la Franc-

Maçonnerie.

Sur la proposition de la Concordia, société catholique de

Munster, en Westphalie, l'assemblée générale décide de se

réunir l'année prochaine dans cette ville.

M. le baron Félix de Loë et M. Windthorst avaient, cha-

cun de sou côté, demandé à l'assemblée de prendre une réso-

lution protestant contre la spoliation de la Propagande par le

gouvernement italien. Après un court échange d'explications,

M. de Loë retire sa proposition, et la motion de M. Windthorst,

qui exprime l'espoir que les gouvernements fédérés de l'Alle-

magne feront les démarches nécessaires pour sauvegarder les

droits de leurs sujets catholiques et pour garantir à la Sacrée-

Congrégation de la Propagande la propriété entière de ses biens

immobiliers, est adoptée à l'unanimité.

La 4 e séance générale publique a été ouverte à 11 heures du

matin. M. le docteur Ph. Hergenrcether, sous-archiviste des

archives du Vatican et frère de S. Em. le cardinal Hergenrce-

ther, a prononcé sur la situation de l'Eglise, surtout en Italie,

un discours qui a produit dans l'auditoire une profonde im-

pression.

M. Windthorst a pris ensuite la parole pour résumer en quel-

que sorte les travaux de l'assemblée et en faire ressortir les

résultats les plus importants.

La circonstance que l'assemblée a eu lieu dans la catholique

Bavière, naturellement appelée à être le rempart des catholi-

ques dans le nouvel empire d'Allemagne, la présence de trois

princes de l'Eglise constatant d'une façon visible l'union des

fidèles avec leurs pasteurs, sans l'approbation desquels ils ne

devront rien entreprendre, l'unanimité de tous les membres

de l'assemblée enfin, qui s'est manifestée dans la discussion de

questions où des opinions divergentes auraient facilement pu

se produire ; voilà ce qui a donné, d'après l'orateur, à la

31 e assemblée générale des catholiques allemands une impor-

tance particulière.

A ceux qui mettent en doute l'utilité de ces grandes réunions,

M. Windthorst répond qu'au moment où partout les bataillons

de l'impiété et de la Révolution se rangent, les catholiques aussi

doivent chercher à former l'armée de la foi et de l'ordre. C'est

précisément là la tâche des assemblées générales. Et ce que

font les catholiques allemands, leurs coreligionnaires dans les
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autres pays do l'Europe devraient le faire également. Alors

viendrait le moment où des délégués de tous les pays pourraient

se réunir pour discuter comment on devrait défendre dans cha-

que pays les intérêts dos catholiques, et par quel moyens sur-

tout on pourrait arrivera restituer au Souverain Pontife le

pouvoir temporel: la discussion de cette dernière question

devrait être la tache principale d'un tel congrès.

Après avoir passé en revue les plus importantes parmi les

résolutions prises par l'assemblée, M. Windthorst termine son

discours par une protestation de dévouement inébranlable au

Saint-Siège et à N. S. 1*. le Pape Léon XIII, faite au nom de

tous les catholiques allemands.

NECROLOGIE

Voici quelques détails biographiques sur le vénéré Mgr Du-

quesnay, dont nous avons annoncé la mort il y a huit jours:

dfgr Alfred Doqoesnat était né à Rouen le 2'A septembre 1814.

Après avoir fait de brillantes études au collège de Saint-Acheul,

il entra au séminaire de Saint-Sulpice où il fut charpé du ca-

téchisme de persévérance.

Nommé aumônier de l'Ecole normale, prédicateur très connu,

il fut naturellement désigné pour être le premier doyen de

Sainte-Oeneviève et grouper les prédicateurs qui étaient nom-

més à la suite d'un concours de prédication. Il occupa quinze

ans la cure de Saint-Laurent. Son dévouement, son zèle, son

éloquence vivo et entraînante attirèrent sur lui l'attention de

L'empereur, qui pensa plusieurs fois à le proposer pour l'épis-

OOpat; mais son ministre s'y opposa constamment; ce fut seule-

ment en 1872, ions la présidence de M. Thieffi, que Mgr Du-

quesnay fut désigné pour le siège épiecopa) de Limoges.

A la mort du cardinal Régnier, en 1K81, il fut appelé à

Cambrai.

Mgr Dnquesnay est mort à la suite d'une longue et doulou-

reuse maladie, au conrs de- Laquelle il a fait éclater une tran-

quillité et une patience admirables. Il a vu venir la mort sans

effroi, et, jusqu'au dernier moment, il a témoigné un calme et

uno résignation qui ont profondément touché les personnes qui

s'approchaient dé lui.

I. i obsèques du regretté prélat ont eu lieu le mardi

23 septembre.
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LETTRE
U F.

N. T. S. P. LE PAPE LÉON XIII

A S. m U CARDINAL L. JACOlilNl, SECRÉTAIRE D'ÉTAT

Monsieur le Cardinal,

Le terrible fléau du mal asiatique, qui avait fait d'abord

son apparition au milieu de la nation française, voisine de

nous, a frappé aussi, comme on le craignait, plusieurs

contrées de l'Italie septentrionale et méridionale; et si,

presque partout, il ne s'est avancé et ne s'avance encore

que lentement, dans la ville populeuse de Naplès il sème

des ravages et des ruines.

Jusqu'à ce jour, la Providence a étendu une protection

spéciale sur la ville de Rome, en la prévenant du fléau.

Aussi, dans les sentiments d'une reconnaissance et d'une

piété profondes, avons-Nous rendu et rendons-Nous conti-

nuellement de très humbles actions de grâces à la bonté

divine pour ce témoignage de sa miséricorde ; et, avec toute

la ferveur de Notre âme, Nous élevons chaque jour vers le

Père des miséricordes Notre voix et Nos mains suppliantes

afin que, parla puissante intercession de l'auguste Vierge

Marie et des glorieux Protecteurs, il sauve Notre ville de

Rome et en détourne le fléau.

Mais, malheureusement, à cause des nombreuses ini-

quités qui excitent l'indignation de la justice divine et en

vue du voisinage des lieux envahis par le fléau, Nous ne

sommes pas sans crainte pour Notre ville, que Nous aimons

d'une affection spéciale ; il ne Nous est donc pas possible de

rester indifférent en présence du péril. C'est pourquoi Nous

Nous adressons à vous par cette lettre, Monsieur le Car-

dinal, pour vous communiquer Nos intentions à ce sujet et

pour vous confier le soin de les mettre à exécution.

Nous savons qu'avec un louable empressement et une

sage prévoyance, beaucoup de mesures ont été déjà prises

51
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par ceux qui administrent la chose publique, afin que L'in-

vasion du Beau redouté, si elle se réalisait, ne surprit point

la ville au dépourvu.

Mais Nous aussi, désireux de Nous trouver prépart'' au

secours de Notre bien-aimé peuple de Rome, Nous ayons

établi d'ouvrir, d'aménager et de maintenir exclusivement

à Nos frais un vaste hôpital dans le voisinage du Vatican,

où il Nous soit facile de Nous rendre, même personnelle-

ment, pour visiter et réconforter les malades. Cet hôpital

sera ouvert surtout au profit A^s quartiers du Borgoet du

! raiiMi'-vriv, plus rapprochés de Nous. — Nous voulons que

l'administration en soit confiée a Noire majordome, et la

direction, aux doux médecins distingués qui Nous assistent,

le professeur Alexandre Ceccarelli et le docteuf Rdg

Valentini ; et ceux-ci, d après les régies établies ipportu*

Elément pour cela, pourront s'adjoindre, s'il le faut, d'à

aides pour l'assistance des cholériques.

A cet effet, quelque difficiles que soient onditions

présentes, et cependant plein de confiance dans la Provi-

dence divine et dans la générosité du monde catholique,

Nous avons déjà alloué la somme d'un million. — Il vous

appartient, Monsieur le Cardinal, de faire en sorte, avec la

plus grande sollicitude possible et de la minière la plus sa-

tisfaisante, que Notre volonté ait plein effet, oar elle Nous

a été inspirée par cette charité chrétienne qui, à l'exemple

du divin Maître, en arrive même à donner la vie pour le

bien de nos frères.

Que h, ensuite, — ce qu'il plaise à Dieu de tenir toujours

éloigné de nous, — le fléau venait a se propager et à s'ag-

graver parmi nous, Nous Nous réservons de disposer aussi

dans ce cas de Notre palais pontifical du Latran, dans la

mesure qui sera possible et opportune.

Recevez cependant, comme gage de la très sir

affection que NotU avons pour vous, Notre bénédiction

apostolique.

lionne du Vatican, le 10 septembre 18H1.

LÉON XIII, PAPE.
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NOUVELLES RELIGIEUSES

Rome et l'Italie.

Ce serait mal interpréter la lettre qu'on vient de lire de

Léon XIII au cardinal secrétaire d'État, que d'attribuer à Sa

Sainteté l'intention de sortir du Vatican pour paraître en public

dans la ville.

En effet, l'hôpital pour les cholériques serait aménagé, en

cas de besoin, dans la Canonica, ou habitation des chanoines

de Saint-Pierre, reliée à la basilique et à la sacristie vaticanes

par un pont suspendu; de telle sorte que le Pape pourrait, la

cas échéant, aller visiter les malades sans paraître en public,

sans se trouver en contact avec les autorités actuelles, d'autant

plus qu'il s'agirait d'un hôpital entretenu exclusivement aux

frais du Saint-Père, confié à l'administration de son majordome

et à la direction de médecins nommés par lui, de manière que

nul ne pourrait y pénétrer sans une autorisation spéciaie.

Les dispositions charitables du Saint-Père ont produit une im-

pression profonde parmi les catholiques de Rome et même parmi

les libéraux, qui ne peuvent s'empêcher de reconnaître la géné-

rosité du Captif du Vatican, en même temps que la sagesse

avec laquelle il a su concilier les exigences et les difficultés de

sa position avec la paternelle générosité de son cœur, impulsion

de sa charité.

Notre Saint-Père le Pape a daigné nommer:

Msr François Tagliabue, vicaire apostolique de Pékin;

Mgr D. Abraham Brownrigg, évêque de Ossorj (Irlande).

Mgr Dominique Cocchia, de l'Ordre des Mineurs, auxiliaire

de l'archevêché d'Otrante, avec le titre d'évêque de Sébaste.

Le Pape donnant satisfaction au désir que lui a exprimé l'E me

cardinal Saufelice, archevêque de Naples, a daigné accorder à

quatre prêtres le droit d'aider Son Éminence et NN. SS. les

évêques dans l'administration aux cholériques du sacrement de

Confirmation.

S. Em. a choisi pour cette délicate mission quatre prêtres

napolitains, tous honorés de la prélature romaine.
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VUnità cattolica de Turin publie la déclaration suivante :

Florence, 14 septembre 1884.

Par la lettro adressée par le Souverain-Pontife à l'archevêque <le

Florence le 27 août dernier et qui m*a été communiquée le 5 septem-

bre, j'ai acquis la pleine et immédiate certitude que dans mes trois

demi' rs écrits, portés à YIndex librorum prohibitorum, la légitime

i u t
' > i i t •' de I'KltIiso a noté des choses blâmables de diverse nature.

lia donc de mon devoir de faire la présente déclaration à laquelle»

je souhaite la plus grande publicité.

Mil par le respect que j'ai toujours professé et que je professe

encore pour l Église catholique et pour s m Chef visible, je réprouve

et condamne tout ce qui dans lesdits écrits est contraire à la foi, à

'n mtiralë, â la diseiplihe et eux droits de cette même Eglise.

l'entends fore cette déclaration, non selon mon jugement privé

auquel je renonce de grand cœur, mais selon le jugement de Celui

'jtie le SetintrBsprU a chargé de gouverner CEglise de /><

J'espère que cotte sincère expression de mes sentiments suffi ru

pour réparer le scandale que j'ai donné ; mais j'ai surtout la.confiaa.ee

qu'en retour de ces sentiments, Sa Sainteté voudra accueillir ayee

son ancienne et paternelle bienveillance, comme le plus humide de

ses fils en Jésus-Christ, le soussigné,

C. M. Cl un. fr'trc.

France.

La situation de la République à l'égard du Saint-

très tendue. Il est certain aujourd'hui que M. Ferrj a cm devoir

signifier au nonce apostolique qu^JU ne ferait pas de présentation,

tant que le Saint-Siège n'aurait pas pourvu aux • car-

dinaux vacants. L'ambassadeur auprès du Vatican a été chargé

a son tour de transmettre cette déclaration au Saint-Père.

VI. Lipfèvre de lîplmine n'pma^t pas négligé d,e l'aii <• à M. !

les ohs< rvations que doit pr.ovqqqer, une t. die attitude: et il au-

:.ii fait pre sentir quo la rupture du Concordai allait devenir

aide. Pour poua er la condescendance jusqu'au bout? le

Saint-Siège aurail consenti à réserver les droits de la France,

distribuer :'. dos prélats non français lès

chapeaux cardinalices.

l.a rupture officielle est donc ajournée, mais on peul

• 'nrlto ,'i lavoir éclater, car il n'.\ a guère d'antre fin à la situa-

tion i M. Ferry, l.a raison donnée par le Pape osl

le Chambres ont supprimé les crédita

• votés d opa pour l'installation des cardi-
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naux et pour leurs traitements, il n'est pas possible de nommer

des prélats français à cette dignité si imposante. Tant que sub-

sisteront les suppressions opérées dans le budget, contrairement

aux contenances, à la justice et à la loi, le Saint-Siège gardera

nécessairement une réserve complète. C'est aux Cbambres fran-

çaises à revenir sur leurs votes iniques et offensants. Elles ne

le feront pas sans doute. Or, si M. Ferry s'entête dans sa réso-

lution de ne pas se prêter à ce qu'il soit pourvu aux sièges épis-

copaux vacants, qui sont au nombre de six, le Concordat est

violé d'une manière formelle et éclatante, les rapports de la

République et du Saint-Siège sont rendus impossibles par la

haine qui anime les Chambres et par l'insolence et l'obstination

de M. Ferry.

C'est toujours avec le même manque de respect pour le ca-

ractère épiscopal que le Journal officiel publie le décret suivant:

Le président de la République française,

Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice et des

cultes,

Décrète :

Art. 1 er . — M. Fonteneau (Jean-Emile), évêque d'Agen, est promu

A l'archevêché d'Albi, vacant par le décès de M. Ramadié.

Art. 2. — Le garde des sceaux, ministre de la justice et des cultes,

est chargé de l'exécution du présent décret.

Fait à Mont-sous-Vaudrey, le 22 septembre 1884.

Jules Grévy.

Par le président de la République :

Le garde des sceaux, ministre de la justice

et des cultes,

Martin-Feuillée.

Le nouvel archevêque d'Albi, Mgr Fonteneau, qui succède à

Mgr Ramadié, est né à Bordeaux, le 14 août 1825. Il a été vi-

caire-général de Mgr Donnet avant d'être élevé à l'évêché

d'Agen en 1874.

Autun. — On lit dans la Semaine religieuse du diocèse :

Samedi dernier, 13 septembre, tandis que Mgr Perraud, qui s'était

rendu à Paris le mardi précédent et qui s'y trouvait encore, essayait

d'obtenir les audiences des ministres afin de tenter un effort suprême,

la dépêche qu'on va lire arrivait à l'évêché :

« Monsieur l'évêque,

« Nous avons reçu les lettres par lesquelles vous nous demandez

audience pour nous exposer les raisons que vous avez de solliciter

un nouveau sursis à l'exécution du décret du 12 avril 1884.
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- Nous avons le regret de ne pouvoir voue recevoir pour traiter

de nouveau une affaire qui est entrée sur le terrain strict du droit.

« Le Gouvernement a décidé que le décret d >nt il s'agit devait

recevoir maintenant sa plein" et rapide exécution.

« N 'lis vpnons en conséquence vous informer :

« 1 Que la rentrée des élèves du petit séminaire ne saurait être

autorisée ni avoir lieu pour un motif quelconque dans les immeubles

dèaaffect

« 2» Que 1> déménagement des objets mobiliers appartenant à

l'école secondaire eocsesiaistiqnè derrs être terminé le 18 courant au

plus tard,

« 8° Que M. le préfet de Saône-ct-Loire est chargé d'assurer, coium*

entant de l'Etat <t de nos départements respectifs, l'exécution

matérielle de notre dérision, et q»i" toute communication ultérieuce

relative à cette affaire devra être adressée à ce fonctionnaire,

c Agréez, monsieur l'évoque, l'assurance de notre haute consi-

tion.

« Lf ijarde des sceaux, ministre de La jv
et des lies,

M m;i in-Fki'm.i.kk.

a Le ministre des finances,

« TlKAK

' Ainsi, après avoir laisse revêque «TAotun venir à Paris, et quand
on n'ignorait plus i e et ses démarches, on lui Signifiait à

v utun qu'on ne vi. niait ni le recevoir ni l'entendre, et on l'informait

le la résolution prise d'en finir. On lui donnai! 1 distance la t
;

qu'il Réclamait de vive voix; on s'épsrgnait l'embarras de lui 'lire

• •n face qu'il était condamné.

Le démênaQi ioWftsri mppartennni

devra, disait la lettre du m i

-• ter-

plus tard... Le gouvernement laissait donc

ijiiiitre jours p
• r l'évacuati <u du petit séminaire

lire, ! ii instant l'
i Iminisl ratii i Manda

*'il n'v avait pas là une sorte d'ironie et si elle ne devait
;

pondre qu'il lui était impossible de rien i ire en un si bref délai,

Paraître solliciter une faveur semblait Irop dur. Il fut convenu que,

nulle f clamatïon, on commencerait du m • mettre 1

l
;t | WvOkC :i."iitier qu on l nux in-

les. Mais quand on apprit il exi-

geait qu»\ lo 18 "(iieniui-ft hu plus tard, le petit séaain ire fût vide,

et que. s'il ne l'était pas, M. U ious-pn •séries

i se prêta A la triste besogne 'lu

11 n'y n Les que Ju bonne volonté

du publi ne mil 1 la disposition • nts.

Qrftce à cette prodigieuse activité, jeudi presque tout était ter-
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miné. L'immense maison était vide. Plus rien à la chapelle, sinon

les murailles nues et, sous les vieilles dalles, les tombes des premiers

et vénérés prêtres de Saint-Sulpice, à qui fut confiée, dès la fin du

dix-septième siècle, l'éducation du clergé du diocèse.

Il avait été convenu dans une entente préalable, que M. le sous-

préfet viendrait au petit séminaire vendredi soir, à six heures.

L'évêque, entouré seulement de MM. les vicaires généraux et de

MM. les directeurs de l'établissement, devait se trouver au parloir,

laisser prendre par le fonctionnaire de l'Etat les clefs de la maison,

et, sans opposer de résistance matérielle, sur ce seul fait, constater

la violence à laquelle il fallait céder. M. le sous-préfet n'est pas

venu, M. le receveur des domaines n'ayant pas, au dernier instant,

reçu de Paris toutes les instructions qui lui sont nécessaires pour

couvrir sa responsabilité.

Depuis, les instructions sont venues et la spoliation est un

fait accompli.

Mgr Perraud écrit à ce sujet au préfet de Saône-et-Loire,

M. René Lafont :

Autun, le 20 septembre 1884.

Monsieur le préfet,

La Republique du Morvan du 18 septembre a publié le discours

prononcé par vous au conseil général, le 22 août dernier, en réponse

à une interpellation de M. Magnien.

Je ne viens pas ici relever les arguments plus ou moins juridiques

produits dans ce discours en faveur du décret qui a « désaffecté » le

petit séminaire d'Autun.

Je n'ai pas non plus l'intention de discuter en ce moment l'étrange

procédure en vertu de laquelle on m'a refusé toute possibilité de

trouver des juges et de faire décider par les tribunaux, seuls com-

pétents en cette matière, la question de propriété sommairement
tranchée par ce décret.

Si je prends la plume aujourd'hui, c'est que j'ai le devoir de

repousser une fois de plus une imputation aussi odieuse qu'invrai-

semblable, je veux dire (je vous cite textuellement) : « D'avoir réuni

« les ennemis du gouvernement dans un immeuble de l'État pour y
« organiser la lutte contre les lois de l'État, et fait du petit sémi-

« naire d'Autun le théâtre de manifestations notoirement hostiles au

« gouvernement et aux institutions établies. »

Permettez-moi de vous le dire, monsieur le préfet, il fallait laisser

cette légende pitoyable dans les basses régions oii elle a pris nais-

sance, et ne pas la rééditer, vous, représentant de l'Etat, lorsque le

décret de « désaffectation » dans les considérants duquel elle eût dû

trouver sa place, si elle avait eu quelque fondement, gardait sur elle

le silence le plus absolu.
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11 ne vous eût pas été difficile do savoir que cette accusation

n'était qu'un prétexte à la campagne entreprise pour m'onlever.

contre tout droit* 1 1 petit séminaire d'Autun.

Il m'est pénible de me voir obligé de revenir sur une question au

sujet de laquelle est fixée depuis longtemps l'opinion des homme-

do b'«u sens. Mais vous me contraignez de remettre sous vos yeux

un d' rament qui ne pont laisser subsister aucun doute à cot égard.

Le 1
er juin 1882, c'est-à-dire plus de deux mois avant la tenue du

Congrès des Œuvres ouvrières, voici •'> qu'on pouvait lue dans lo

journal auquel j'emprunte votre discours du 22 août dernier :

« Il convient de rappeler que le dioedde «l'Autun possède deux

petits séminaires : l'un à Semur, l'autre à Autun. Ce demie/ n'est

autre chose qu'une écolo d'enseignement secondaire faisant eoncur-

rence n collège^ Le petit séminaire d'Autun "-t installé dans une

magnifique propriété de l'Ktat, située sur un pont culminant, aux

portes de la rille, dans une position admirable'

« Cette propriété a été concédée au clergé pendant que Iionapartc

était premier consul, pour devenir la pépinière du grand séminaire;

mais sa destination a bien changé depuis' cette époque.

« Il est t'Mups que 1" gouvernement le la République idttirvièvne

pour in f'ttr" un tei ' '-t u do choses. Il èet urgent quw li
-

CHariAbreé votant le projet do loi pi • M. do LujseBaile,

invitant 1" gouvernement français à rapporter les décrets, OqsVon-

n in-'f- , arrêtés, déoisidns ministérielles, qni ont mis à la disposition

réqmefl en dos oosgrégatione, on dehora des prescriptions du

Concordai i t des arfci :1 • orgaaiqp mmeublos appartenant à

l'Ktat. {fia R'/>nbliiiH<' >{>< Mçrçan du jeudi l''
1 .juin 1882

l'u présence do ce! article, croireî-voua ëneofè possible de soû-

lés revendications de l'Ktat Ont ou |,our cause un complot

contre la République ourdi dans les bâtiments du petit séminaire

d'Autun ot offlostilenmht présidé par moi :

11 v a eeua choses^ monaieut le préfet, que je inis absolument i éaolu

de do 1>. i dire par personne, tant qu'elle» n'auront pas été l'objet

d'un débat contradictoire et public entouré de çcb garanties éléraen-

- de justice que je réclame en vain depuis

'est que l'Ktat bous chasse dé chez lui
; et

la seconde, qu'il DO • en punition d'une conspiration qui

tît ou pour théâtre 1" petit séminaire d'Autun;

Jusqu'à ce que pleine lumière ail été faite sur ces d. ax potlrtl

Dieu sait avec quelle instanco je l'ai sollicitée), jo soutiendrai que

l'Ktat nous chaste .),. , /,. , t j'ajouterai que .«os rêprééontants
!e« plus n\it' n- '•-• savaut très bien à quoi s e n fo n ir -ur lo prétendu

cmnplql >iont la conliseation actuelle serait I" -h .liment mérité.

ij lea, quand on >rt, ost une monde
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qui a trop souvent eu cours dans le monde pour qu'on ait le droit

d'en être surpris.

Mais diffamer ceux qu'on dépouille et prendre leur honneur pour

s'autoriser à prendre leur bieD, est un procédé que réprouve encore

la conscience publique. Nos vainqueurs auraient pu s'en épargner

l'oHieux.

Veuillez agréer, je vous prie, monsieur le préfet, l'expression de

mes civilités.

f Adolphe-Louis, tvCqv.-: d'Autun.

Étranger.

Hollande. — La Hollande catholique ne reste pas à l'écart

des grandes manifestations religieuses qui sont aujourd'hui une

consolation pour les chrétiens, au milieu de tant de tristes

spectacles d'impiété et de lâchetés.

Il est doux, dit un correspondant de ce pays, il est consolant,

quand, de tous les côtés, on voit la foi en butte à la persécution,

la grande foule renier ou oublier ses devoirs, la franc-maçon-

nerie attaquer la religion et ses prêtres ; il est heureux de

trouver encore quelques parages privilégiés où la population

garde la tradition de ses ancêtres, tient à honneur de montrer

au grand jour sa piété, et reste attachée à ses croyances et à se?

principes religieux.

Sous ce point de vue, ou nous permettra de dire un mot des

belles fêtes religieuses dont a été récemment le théâtre l'une

des meilleures provinces catholiques de Hollande, le Limbourg.

Maestricht, chef-lieu de cette province, a eu le bonheur de

célébrer, ces mois derniers, deux grandes fêtes jubilaires.

Au mois de mai, le quinzième centenaire de la mort de saint

Servais, son premier évèque, a été célébré, en la paroisse qui a

pour patron ce grand apôtre, avec un luxe merveilleux et une

animatii-n <|iii n'a pas discontinué pendant huit jours. Alors on

a vu arriver au tombeau du saint plus de cent mille pèlerins,

venus du pays même, de l'Allemagne et de Belgique, et les fêtes

ont été clôturées par une procession splendide, à laquelle assis-

taient plusieurs évèques et prélats, environ cent prêtres et

plusieurs milliers de fidèles se déroulant au milieu d'une foule

tellement étendue, que la ville était trop petite pour la contenir

tout entière.

Wyck, faubourg de Maestricht, vient de fêter, à son tour, au

commencement de ce mois, un jubilé qui n'a pas attiré moins ce

pèlerins dans la vaste église de Saint-Martin pour y vénérer
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un christ miraculeux. Ce christ date du XIV i d'après

une i nt d'une noix, rapportée d< Sainte

ralier dl'une localité voisine, qui en avait (ait

:it ; celle-ci l'ayant planté, on vit. s'élever

rapidement un magnifique noyer, ombrageant le jardiné côté

de sa d .- ison, Un jour pendan )t l'orage,, le noyer, frappé par la

foudre, se fendit en trois, <-t laissa voir, s'ortanl -mes,

le christ en question, que ! ans un

couve , 'nés blanches, où elle entra p< U après et mourut

en od< ar de sainteté. I \tt (fépôt resta d com-

munauté jusqu'aux tourmentes religieuses qui dispersèrent les

couvent*, pour être tMDSféré, en 1801, en l'église do Saint-

Martin, à Wvck, qui le L'aida j Usqu'à ce joui'.

dant huit jours, malgré la saison des récoltes, les pèîerrai

ont afllué MBM désemparer autour de l'il . au pied

de laquelle on vient de plusieurs lieues à la ronde, dem

des grâces et des secours, et à laquelle on attribue nombre de

crue' . le s,,ula: emeiiis.

Ah ! comme c'était beau de voir arriver ces longues files de

campagnards, tête nue, priant à haute v !\, tenant dans leurs

mains calleuses Je chapelet, et saluant avec l'aneo Celle qui

le tous ceux qqi ont recours à son intercession ! (x>ue c'était

beau d'entendre les voix puissantes des chantres de village,

ier dans les rues de la cité limbonrgeorso, si catholique»,

et entonner le Magni/tcttt : Mon àmo se réjouit dans lo Sei-

gneur' Quelles suaves parûtes, d'autre part, n'ont pas été dé-

\ .-i géea <\u hauf de la chaire de \ ériie, dans ces âmes avidr 1 .le

la parole de Dieu et de la louange de la croix qui sauve! Et

quel bonheur pour le diprne et vénéré pasteur de Wvck.

M . de voir la itipn répondre si vigoureusement

: appel, 't surtout pour l'évéquo nonagénaire, Mgr Pa-

. qui a assisté aux fête», de constater la ferveur, la piété

du troupeau confié à sa <rarde !

Le i était ravissant, consolant en même temps, sur-

tout quand dans d'autres contrée-- on a a déplorer tant de

tiédi religion.

pou von- maïquef de signaler en même temps un

autre sanctuaire, trèa visité également : celui de Notre-Dame

du Sacn'-' <itt:;r d.

Depuis que, grâce aux bons soins et a [*énergie dos dames

-ilique a été bâtie et consacrée à la dévo-
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tion du Sacré-Cœur de Marie, la petite viUe de Sittard est deve-

nue un lieu de dévotion, vers lequel affluent chaque armée des

milliers de fldèles, arrivant de toutes les villes de la Hollande.

Amsterdam, Rotterdam, La Haye, etc., y envoient leur contin-

gent, et l'on peut dire que c'est à Notre-Dame du Sacré-Cœur

que Sittard, peu favorisée comme ville commerciale par sa

situation, doit sa renaissance et son bien-être.

Tout l'été, des processions s'y succèdent, et les grâces, les

consolations que les visiteurs emportent de ce lieu béni, sont

innombrables, comme le prouvent du reste les nombreux ex-

votos qui s'étalent aux pieds de la Consolatrice des affligés.

Missions.

Nous transcrivons dans sa douloureuse concision le télé-

gramme qu'adresse M. Delpech, le vénérable supérieur du

séminaire des Missions étrangères de Paris, aux Missions

catholiques :

Mgr Chausse, coadjuteur du préfet apostolique du Kouang-Tong,

télégraphie de Hong-Kong, le 13 courant :

« Chapelles détruites : six mille chrétiens sans asile. »

Nous redoutions depuis longtemps de voir se rouvrir l'ère

des persécutions pour nos missions de Chine, si souvent déso-

lées. Nos prévisions,, hélas ! n'ont pas été trompées. Plaise à

Dieu que ce désastre, qui atteint la préfecture apostolique du

Kouang-Toug, ne soit pas le prélude d'autres épreuves et ne se

généralise pas dans tout l'Empiie du Milieu ! Que nos lecteurs

redoublent leurs prières et que leurs offrandes, plus généreuses

encore, permettent à l'Œuvre de la Propagation de la Foi de

secourir plus largement ces frères aujourd'hui sans asile, persé-

cutés en haine du nom chrétien et du nom français.

CHRONIQUE DE LA SEMAINE

Affaires de Chine. — Entrevue des trois empereurs. — Belgique.

25 septembre 1884.

Le chômage des nouvelles de Chine continue. L'escadre fait

de l'eau et du charbon et embarque des munitions : sa destina-

tion reste inconnue et n'est peut-être même pas irrévocable-

ment fixée, car l'amiral, qui est parfaitement renseigné sur les
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préparatifs de l'ennemi, tombera sur le point où l'attaque devra

avoir le plus d'efficacité.

Les négociations ne paraissent pas non plus avoir fait un pas;

il est évident qu'elles sont en l'air, que tout le monde y pense

et que des amis officieux s'en occupent, mais il n'y a rien encore

de positif et de concret. De la part du gouvernement fran< : i i s

.

il ne semble pas que de nouvelles exigences doivent se produire :

nous en sommes toujours à l'exécution du traité de Tien-Tsin,

à l'indemnité justifiée par les tergiversations du Tsung-li-

Yam ;n.

Cette absence de nouvelles intéressant directement la France,

nous permet de prêter toute l'attention qu'ils méritent aux

graves événements de l'extérieur.

Et d'abord, nous devons revenir une fois encore sur l'entrevue

des trois empereur^.

Les empereurs de Russie, d'Autriche et d'Allemagne, accom-

pagnés, tous les trois, de leurs premiers mini.-ïi. >, sa sont

rencontrés, comme nous l'avons déjà «lit. au château de Skier-

newice.

Leur entrevue n'a duré que vingt-quatre heures, mais il est

incontestable que ces souverains auront mis s'i j.us m ent à

profit ce court espace de temps. Il est plus que probable que

nous ne tarderons pas à en acquérir sous peu les preuves.

Ce n'est pas la première fois qu'un événement de ce genre se

produit; mais la présence de M. de Bismarck donné à celui-ci

un caractère de gravité qui ne peut échapper à personne. Cet

homme terrible no se déplace pas pour rien faire.

A notre avis, il pourrait bien arriver que l'histoire écrive Bfl

jour que c'est du château de Skiernowice et du colloque de

vingt-quatre heures qu'\ tinrent, le 15 septembre 1884, les

rois empereurs d'Allemagne, de Russie et d'Autriche, que

latent les profonds changements politiques qu'elle constatera à

cpoijuc. en fturope.

L'Allemagne occupera la Hollande; L'Autriche, Salonique; et

la Russie, si elle n'est pas encore à Constantinople, aura du

moins une pointe tfél sérieuse dan- l'Inde, en Syrie et on

pie.

Au milieu de tout cela on se demande où osl la France, que

devient-elle? C'en est Jonc l'ait, elle ne compte plus en Lurope.

Malgré tout le bruit qu'elle fait avec ses canons, L'Europe m; la

consulte plus.



CHRONIQUE DE LA SEMAINE 717

Après les victoires de Marlborongh, après la paix de

Versailles, après Waterloo, la France avait conservé sa situa-

tion de grande puissance dirigeante et, rien ne pouvait se faire

sans elle en Europe.

Après Sedan, plus rien de semblable n'a existé ; la France

n'est plus grande puissance, elle ne dirige plus, et l'Europe en

fait à sa guise, sans elle.

A quoi faut-il attribuer ce résultat navrant? Cependant, notre

armée est encore capable d'imposer respect.

Oui, cela est vrai ; aussi on nous respecte. Tout indique qu'on

y regarderait à deux fois avant de nous attaquer, Mais voilà

tout ; on ne fraye plus avec nous. On nous laisse à l'écart avec

notre République, notre rage antireligieuse et nos hommes

d'Etat imprévoyants, tenus en laisse par les sociétés secrètes.

On ne peut pas causer avec ces hommes en toute confiance. Et

on ne peut former avec eux aucun plan qui puisse emprunter

quelque vitalité à leur acquiescement. Ce sont des hommes

politiques d'aventures, gouvernant pour le compte d'un régime

d'aventures.

Or, de ces hommes l'Europe n'en veut plus. Elle ne veut plus

courir les aventures. M. de Bismark peut vouloir continuer à

se servir d'eux pour tenir un grand peuple dans l'abaissement,

mais delà à les admettre dans ses conseils, il y a loin. Il y a tout

un monde qu'il veut s'attacher, à la tête duquel il veut marcher,

c'est le monde monarchique dont les trois empereurs sont deve-

nus les plus fermes colonnes, aux lieu et place de cette antique

monarchie française, dont Frédéric le Grand disait : « Si j'étais

roi de France, il ne se tirerait pas un coup de canon dans le

monde sans ma permission. »

Voici, d'après la Gazette de Cologne du 15 septembre, le

texte de la proclamation qui a été lue à l'occasion de la prise de

possession de la colonie d'Angra-Pequena par l'Allemagne :

S. M. l'empereur d'Allemagne Guillaume I er , roi de Prusse, m'a

donné l'ordre de me rendre avec sa corvette pontée Elisabeth à

Angra-Pequena. pour placer sous la protection directe de Sa Ma-

jesté le territoire de la côte occidentale d'Afrique, qui appartient à

M. Luderitz. D'après les données officielles, le territoire de M. Lude-

ritz s'étend de la rive septentrionale du fleuve Orange jusqu'au 26»

de latitude méridionale, et s'avance dans l'intérieur jusqu'à une

profondeur de 20 milles géographiques, y compris les îles qui en

font partie en vertu du droit des gens.
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Eq àcCOBOpltasant; aujourd'hui cet ordre, j'arbore ici connue aiguë

extérieur la pavillon impérial allemand, et par le fait môme, je place

le territoire dont il s'agit sous la protection et la souveraineté de

s. M. l'empereur Guillaume I" En conséquence, j'invite ceux qui

sont ici présenta \ Be joindre à moi pour pousser un triple vivat *

Sa Majesté : Vive Sa Majesté l'empereur Guillaume!

La Qaxette de Cologne ajoute:

I)e ce qui précèle, il suit qu'il ne s'agît ici qUe des anciennes pos-

sessions de M. Luderitz, et non pas des acquisitions s >oveHea qui

ont été faites au delà de la baie des Baleines jusqu'au a p Priot

te dernière déclaration semble indiquer que- la prise

d'A'ngra-Pequena nesl pour l'Allemagne tjue le prélude de

nouvelles et plus importantes tentatives Je conquêtes coloniales.

. ique continue à être en proie à une vi\ • agitation.

Décidémenl le parti libéral a l'opposition mauvaise.

I ipuis l'avènement aux affaires du parti catholique, le li
1

lisme . ité fomente, par tous les moyens possibles, l'agi-

tation et le trouble dans les esprits et dans la rue.

e d'émouvoir la province et de la faire sortir de son

efforts dans fa capitale, où une poignée

,'i i »ut faire est toujours à la disposition de toul

tion
|

urîr aux mesures révolutionnaires.

Pour tout obs r sérieux, du reste, l'agitation qui !

i capitale est sup irfîcielle; la population hi

pari is bll prou vo < festal ions

finales.

i a faction remuante qui houe à L'hôtel-de-ville de Bruxelles

voudrait singer Paris el traînera sa remorque le paya entier;

dutions du pouvoir c< : n I el oppri-

ace.au profit de la £raw>-maQ.onnerie.

La province ne taura jamais, heureusement, supporter paasi-

at lu joug d'un.' traction de la capitale, Les ••*. -n l mille

hommes qui, sont accourus à Bruxelles de tous

oins du pays, ont réclamé trop ha leur part de

liberté et le respect des verdicts électoraux, pour qu'où puisse

se ni but leurs intentions.

ect à la majorité! Respect au libre jeu de nos institu-

' > dieai i cartels portés par les mani-

L''ioui'ou la rtM prévaudrait sur 1 la volonté du pays libroment

et éloquemment manifestée dans- les comices, ce jour-là \os
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patriotes sincères porteraient le deuil des institutions belges;

la Constitution aurait vécu ; la Belgique courrait aux abîmes.

Mais glissons sur de si déplorables éventualités ; le ministère

de la réparation nationale saura maintenir, nous voulons l'espé-

rer, les droits de tous et contenir les factieux dans l'ordre et la

légalité.

Le Moniteur belge promulgue la nouvelle loi sur l'ensei-

gnement primaire, signée par S. M. le Roi, à Laeken, le 20 sep-

tembre 1884.

Cette promulgation avait été précédée d'une dernière tentative

faite par les libéraux pour peser sur Léopold II et l'empêcher

de sanctionner la loi.

Les bourgmestres libéraux s'étaient rendus chez le roi pour lui

présenter une pétition contre la nouvelle loi scolaire. Ils sont

partis de l'hôtel-de-ville de Bruxelles salués par les vivats de

cinq cents de leurs amis. Introduits auprès du roi, M. Buis a

présenté ses collègues et prononcé un long discours, auquel le

roi a répondu :

c Je reçois votre pétition comme l'expression des vœux d'un

grand nombre de citoyens investis des fonctions de magistrats

communaux. J'ai reçu également de nombreuses pétitions expri-

mant des vœux absolument opposés.

En présence d'opinions si divergentes, je dois me conformer

à la volonté du pays telle que l'a exprimée la majorité des deux

Chambres.

Vous êtes trop bienveillants en louant ma sagesse, mais j'ac-

cepte vos éloges au sujet de ma scrupuleuse observation des

devoirs d'un souverain constitutionnel.

Je resterai toujours fidèle à mon serment et je continuerai à

chercher les moyens d'assurer la marche régulière du régime

parlementaire.

Je n'établirai jamais de distinctions entre les Belges. Je ferai

pour les uns ce que j'ai déjà fait pour les autres ; ma conduite

actuelle sera ce qu'elle fut en 1879. En usant de ma préro-

gative, selon l'esprit de la Constitution, je sers la Belgique, nos

deux grands partis et la noble cause de la liberté à laquelle je

suis profondément dévoué.

Je remercie les bourgmestres des sentiments qu'ils ont

exprimés pour ma personne. »

En sortant de l'audience, ces messieurs avaient la mine longue.
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Ils ne flnuti. lent plus ote la loi de 1S8-1 lui sanctionnée. Ci

pli est arrivé.

Las dynamiiards de Mon! «-«-a n-i'-s-M i lie- SOI ;uciit-ils ;\ la veille

.1.' recoaiiDoneer leai a c\pleii>
-

.' Le l*to suivant le ferait craindre.

Lié soir 'lu L5 septembres à neuf heures, une détonation, for-

midable ébranlait tontes Les maisons de Magny, hameau de la

commune île MontceatFlGS-iVtinesi

Après un premier moment dVtlïoi bien on 9e mit on

recherches : c'était la junte de l'église qfre là Hando-Noiro

vouait de l'aire sauter à l'aide de cartouches de dynamite.

La charge avait été placée pies des portes, A» manière que

l'eiplosion s'est produite à L'intérieur. La doaWe porto a içtc

enlevée, moins ses ferrures^ le èétitl a èOé également ïo.idu et

brisé; une forte b trre do (ev qui était sous la porte a été tordue

et mise en morceaux. Tous les \ itraux di ni été bi

ainsi que plusieurs ohaises; la petite clochette j n i était pr|

l'autel a été percée: I n fcyoti a&ses profond se voit aaeafi dans la

façade de l'église.

Beaucoup de vitres des maisons voisines ont volé en éclats,

notamment au domicile de M. Martin, ingénii ur, i"' est '9 i$us

rapprochée de l'éuii-e.

Les bandits avaient bien pris leurs précautions : la cfcfHBgfl de

dynamite a été enflammée à l'aide d'une mèche d'environ cinq

nélre>. de ,-nl'lo qu'iN ont <'U le lenij.s de s". loL IeT de douze .1

r|llill/e ee||1< nielles U\atlt I|I10 l'explosion Sô produisît.

La détonation a été entendue à huit kilomètres.

I.a gendarmerie est à la recherche des coupables, mais on

doute qu'elle puisse mettre la main sur eux.

Pour terminer, signalons un gros scandale républicain : les

faits analognei ne sont pas rares chez nos hpmmes de la oiajo-

rité. Ce ijiii est moins fréquent, o'esl d'avojr a '•' ••onstator la

'épré8S ion.

La justice vient donc de s'occuper des affairés .une compa-

gnie d'assurances maritimes qui s'appelait, le Zodiaque. Elle n

pronom é <h->; condamnations graves contre [es raembrps du

M d'administration, eoupablei d'illégalités et dettripoù

Parmi ux - tr luvè'nt deux députés Intransigeants du Midi, les

os Bouchot et Poulet, le premier côndâm'rté à huit mets de

prison et à 10,000 fra nende; lo seconda inq imds de
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prison et à 5,000 francs d'amende. Les opportunistes vont

triompher de cette condamnation qui leur fournira un grief

contre le parti intransigeant. Ils oublient facilement les nom-

breuses histoires de ce genre où leurs amis ont joué un rôle. Un
de ces jours, et il y aura bien quelque aventure opportuniste en

police correctionnelle, et les intransigeants, consolés de Poulet

et de Bouchet, reprendront l'offensive.

REVUE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE

Quand paraîtront ces lignes, rémission des obligations du Panama
sera close et, certainement, avec succès. La maison de banque de

MM. de Rothschild frères aura aussi amené à bonne fin la conver-

sion de la Rente hongroise 6 ()/o en rente 4 0/q or, au cours de

77.8o0/q. C'est une opération qui donnera un bénéfice certain à

C0Éx qui la feront ; notre publication hebdomadaire ne nous a pas

permis de vous en donner connaissance en temps utile, seulement

nous vous en disons quelques mots dans le cas où il vous convien-

drait d'entrer dans cette valeur par voie d'achat.

Le Moniteur égyptien vient de publier une grave décision du

Conseil des ministres: l'amortissement delà Dette égyptienne est

suspendue
;
par conséquent, la loi de la liquidation a vécu. Il faut

s'attendre à de vives protestations de la part des puissances qui ont

pris part à la conférence de Londres. L'Angleterre s'est passée de

leur assentiment.

La décision qui suspend l'amortissement a été notifiée aux com-

missaires de la Dette par le ministre des finances. Toutes les sommes
excédant le service des coupons, cesseront d'être versées à la caisse

de la Dette, elles seront remises au ministère des finances.

Le gouvernement anglais, nous avait annoncé le Daily Netus,

avait offert à l'Egypte de lui garantir un emprunt de 8 millions de

livres sterling, à la condition que l'administration des biens reli-

gieux ou vacants serait confiée à des agents britanniques. Cette

combinaison a échoué devant la résistance qu'elle a rencontrée.

Cet emprunt contiacté sans l'assentiment de la commission de la

Dette, constituait une violation de la loi de liquidation.

Notre bourse continue sa marche ascendante. On ne parle plus

de la Chine, sinon pour dire qu'on va faire la paix ; du choléra,

pour constater son départ. Quant au déficit budgétaire, on ne s'y

arrête pas; un emprunt y pourvoira. Et la crise commerciale, indus-

trielle, agricole ? elle existe pourtant ! On trouve le moyen d'en

faire une cause de hausse. Si le commerce ne va pas, l'argent ira

aux opérations financières; si l'agi i culture souffre, le paysan, au

lieu d'acheter des terres, achètera des titres.

La meilleure excuse de la spéculation à la hausse, c'est qu'elle

peut compter sur Je concours intéressé de la haute banque et sur

l'appui que, dans tous les cas, ne manqueraient pas de lui prêter

de puissants alliés, si les événements venaient affaiblir ses chance>

de succès. Nous sommes au début d'une véritable campagne
d'affaires

;
pourvu que l'on présente à l'épargne des opérations

sérieuses. A. H.
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ment des relations avec le Va-
tican. i>77, 389, 547. — Nou-
velle loi seolairo, :to7, 557*719.
— Fêtes à Bruges en l'honneur
du B. Charlcs-le-l;.!,, '.îJô, 4U4.

(47. — La Réforme scolaire,

par »'. Kkmont, 393, 452. —
Manifestations du 10 août, 446;
— du 31 août, 013 ;

— du 7 sep-

tembre, 613, 86».

Canada. — La fête de saint Jean-

Baptiste, 853.

Capucins (les) on E >p

Cardinal (un) missionnaire, 520.

Carthago (l'Evêché de, 152, —
l'Eglise de Carthage, 348.

Cassât; nac (Paul do). — La dé-

saffectation de l'église de l'As-

somption, 40. — Fête nationale

on l'honneur do Jeanne d'Are,

51.

Causerie scientifique, Expé-
riences sur la rage, 472. — La
direction des ballons, 475. —
Une nouvelle voiture, '«77.

Caverot (cardinal). — Réponse
à l'Encyclique 2Voét7tMtma,S6B»
— Instruction pastorale pro-

mulguant l'Encyclique Huma-
n >>m çeitUS , 625.

1 Dans cotto Tabl^, les chiffres qui suivent los article? indiquent

I
i/es; les noms des auteurs dont les travaux ont été publiés

dans eu volume de» Annales sont en petites majuscules ; le* titre*

des livres sont en italiques.
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Chambres (les), 44,100, 164, 211,

268,324, 436.— V. Assemblée
nationale,

Chantrel (J.). — Hommages à
J. Chantrel, 66, 127, 181, 231,

420.

Chantrel (P.). — Hommages â

J. Chantrel, 66. — V. Chro-
nique de la semaine.

Charlatanisme (le) social, par le

R. P. Félix, 72.

Chesnelong, sénateur. — Dis-

cours contre le divorce, 80. —
Il reçoit un bref du Pape, 149.

— Discours à un banquet de
Pau, 527.

Chine. — Affaires de Chine, 107,

101, 220, 274, 331, 388, 496,

552, 606, 665, 715. — Bombar-
dement de Fou-Tcheou, 497. —
Nos missions en Chine, 603.

Choléra, 49, 90, 156, 217, 273,

445, 668. — Le choh :-a à l'Aca-

démie, 90. — Mesura hygiéni-

que, 92. — Conseil? i'un mis-

sionnaire, 93. — Let ; os de Mgr
TVm s, 99; — de M .;• Robert,

207 ;
— du cardinal Guibert,

225. — Charité de Léon XIII,

206, 321. — Le curé de Saint-

Julien d ApIps, 321. — Proces-
sion à Aix, 374.

Choléra ià propos du). — Les
grands fléaux) d'après saint

Cyprien, 231.

Chronique dta la semaine, 47, 107,

153, 217, 273, 330. 337, 441,

496, 552, 606, 665, 715.

Condition (la) du Pape à Rome,
621.

Conférence (la) internationale de
Londres, 110, 158, 277, 333.

Congrégation des Rites. — La
naissance de îa sainte Vierge,

13. — Saint Jacques de Coni-
postello, 549.

Congrégations (les) de la sainte

Vierge*. — Troisièmecentenaire
de leur création, bref du Pape,
20 i

.

Congrès (IX e et Xe
) des juris-

consulte catholiques. — Pro-
gramme, 196.

Conseils généraux, 552.— Lettres

de Mgr d Cabrièies, 556.

Conséquences (quelques) de la

dernière lui municipale, 133.

Conversion (une admirable). —
Alphonse Ratisbonne, 83. —

Cornely (J.) — Le microbe, 228.
—

I L'université catholique de
Lille, 411.

Courbet (amiral). — V. Chine,

Fiance.
Craintes et espérances, par Louis
Allemand, 16.

Cultes (le budget des), 244.

Curci (l'abbé). — Lettre du Pape
condamnant ses erreurs, 617,

673. — Sa soumission, 708.

D
Déclaration de quelques roya-

listes, 109.

Démon (le) du jeu, 194.

Déprez (Cardinal;. — Lettre en
réponse à l'Encyclique Nobilis-

sima, 568.

Diderot, 313.

Divorce.— Loi sur le divorce, 214.
— Divorce (le) et l'Eglise, 80.

— Le divorce dans la famille,

d'après quelques auteurs sacrés,

285. — Le divorce et la franc-

maconnerie, 289.

E
Ecole (1') neutre en Angleterre,

135.

Ecrits inédits de Saint-Simon,
257.

Education laïque, par M. Eug.
Rostand, 590.

Eglise (!') et le divorce. — Dis-

cours de M. Chesnelong au
Sénat, 80.

Eglise et (l') la question ou-

vrière, par le R. P. de Pascal,

238, 281.

Egvpte. — V. Soudan. — Le gé-

néral Wolseley, 558.

Encyclique Humanum genus et la

franc-maçonnerie, lettre du Car-

dinal Guibert, 5. — Adresse des

évoques siciliens à Liéon XIII,

38. —Instruction de la Congré-
gation de la Sainte Inquisition,

95,114.— Circulaire du R. Père
Anderledy, 458.

Encycliques (trois), 57.

Encyclique sur le Rosaire, 561.

Enfants ile>) instruits dans la

famille. — Circulaire du minis-

tre de l'Intruction publique,
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646. — Conseils de la Société

d'éducation, <)'.'.'.

Ennemi 1"
. par Ira us, 61.

EnDemi il ") et les,dup<s, 697.

Enseignement (l'i primaire, 306.

Entrevue de Skiérnevice, 668, 716.

:opat. — Nomination a'J2uô-

(liii

Epr< uvea (lea) 'I'
1

Ifl religion, par

MgP l'Kol.l.EAl . 17v.

Espagne. — Discourt de M. l'iilal

sur le pouvoir temporel 330,

19, - Maladie «lu Roi. 391; —
ut Jacques de Compi stelle,

décret de la Séogrégation des

Ru--. 349.

MPB8 Louis d'). — Le monu-
iii' ni de a Ki 'Voliit.on, 76. —
La statut '!" Jouffroy, 469.

Exemples (les) du dehors, 132*

PaLLOI 'ii' . — Manifeste libé-

ral, 507.

FÉLIX K. V.j. — Le iliarlata-

Iil>Uie social, 72.

Ferdinand-François île prit.

— Sa ii i67.

ii il' saint J'an-Baptiste
• 58t

Féto (laj <le saint l'ierre et le

Pape-roi, 10. — La fête de

saint Piei e à R une, '.>~.

<bl Victor). — L'abbé Moi-
gno, 360.

e. — V. ciiroriKjU" de la

semaine, Chambi es, Nouvelles
religieo i in,Chi oe,Con-
fère ace, Madagascar, eto. — La
1 te ,u L4 juillets 108, 163,

310. — Déclaration de quelques
rova lis ti"-, H»'. 1 — Manifeste du
prince Napoléon, '-Mï>. — ,N

.
n

-

vile I lectorale du Séaat,
'. i'.'>. — Elections législatives,

156, 319, 666. — La ligne

réviaionniate, 600. — Le budget
619.

•-maçonnerie. — V. BdCT-
c-1 i<

1
u >• H*gnantun genua — La

Ff D ner ie Iiht et au-
jourd'hui, 169. — Praao»aia-
coaoerie al o< i p«-
triot.iji. — La ii.iie-

maçoooe
Frèi Saint«Jean Je [iieu,

par M. KiaucisqueS.Mii-.cy, 417.

Frères (les) des Ecoles chrétien-

nes à l'Exposition scolaire de

Londres, 467. — .lugi'a par lo

Tnnes, 087.

G
Gambetta. — Lue lettre de-tiain-

betta, 6K».

Giron (Aimé). — Les trappistes

en Syrie, 678.

G&OLLBAU (Mgr), évoque d'Fvieux
— Les épreuves de la religion,

173.

I n KRIM (Victor). — Mission scien-

tifique '•>» l'alestiue. yy 1 , 348.

GuiBBRT (Cardinal). — La der-

nière Encyclique et la t'ianc-

II.: l'e : ie, 5 — Lettre .i Btl i-

poa du < holéi a, 326. - Rt poase

à l' Kn cyclique MobMssir„.i. 668

.

il

IIamuot K. P.). — La révolte nu

s tan, 347, B99.

Henri de France, par H. de 1'

Henri de France, comte de Cham-
l.ord. 509, T>77, 6

Hollande. — Loi SUT la hltl ll<

Hommages à J Chantrel,66, 199,

181, 334, WOi

Ignace (sainl de Loyola, :n7.

Index. - Ç lamnation da la

brochure du P. Curci, 319.

Instruction [Y) obligatoire en

Prusse, 100.

[ratus. L'ennemi, 61

.

Îsoaru Mgr), évoque d'Annecy,
— Lettre au uuuistro d<

. 1)

Italie. — Nouvelles spoliations,

204, '-r'7. — Elections muniei-

pales, 266.

j
Jeanne d'Arc. — Projet de rata

nationale, 51. — lervationi

de M. hK Cas- \onai
.

.")
1 .

Jésuites (les/ et leu

Jouffroy. — Sa statue

S n. 469.

Journi eO i
•

I Evoque dvrléana,

I
ii m. l'abbé Laoranub, 141.
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Lagrange (abbé). — La journée

de l'Evêque d'Orléans, 141.

Léon XIII. — V. Nouvelles reli-

gieuses, Carthage. — La santé

dn Papft, 149. — Brefs à M.
Chesnelong et aux autres mera-
brea de la treizième assemblée
des catholiques de Paris, 149

;— Au Comité de l'Œuvre des

Cercles catholiques d'ouvriers,

150; — Aux membres du comité
organisateur do l'Assemblée
des catholiques allemands, 655.

— Sa fête, 490. — Grandes
œuvres de son Pontificat, 491.
— 11 accorde des indulgences à

l'occasion du troisième cente-

naire de l'érection canonique
des Congrégations de la Vierge,

201. — Lettre à l'évêque de

Périgueux, 5U5. — Encyclique
sur le Rosaire, 545, 561. —
Lettre à l'Archevêque de Flo-

rence contre les eireurs de M.
l'abbé Curci, 617, G73 ;

— Au
cardinal Jacobini, 705

Léon XIII et le Rosaire, 571.

Lettres (quelques) de M. Guizot,

367.

Lourdes (N.-D. de). — Indulgen-
ces accordées par le Pape, 43i.

M
Madagascar, 163, 558.

Manifeste (un] de M. de Falloux,

507.

MÀNNING Cardinal). — La mort
du prêtre, 253.

Messes (les trois) du 2 novembre,
676.

Missions. — Missions de Chine,

603, 715
Mission scientifique de M. \ .

Gcerin en Palestine, 291, 343.

Moigno (abbé). — La grande
pyramide de Giseh, 532.

Moigno (l'abbé), par M. V. Focr-
nel. 360. — Sa mort, 147.

M italembert (Charles de) et

Léon Comudet, par A. de Pon-
ma.itin. 514.

Monument (le) de la Révolution,

pas Louis d' Estampes, 76.

Mon (ia/ au cire, par le cardi-

nal Manni . 253.

Mun (Cte A. de), député. — Pro-

testation contre la suppression

des prière» publiques et les

travaux du Congrès, 425.

Naissance (la) de la sainte Vierge.
— Circulaire de la Congréga-

tion des Rite3, 13.

Nécrologie. — Le cardinal de

Falloux. 36. — Mgr Ma rot, 36,

— M. Scribe, 37. — M. Varé,

37. — L'abbé Moigno, 147. —
Mgr Rivet, 148. — Le frère

Irlide, 260. — Mgr Ramadié,

264, 321. — M. Laroche-Jou-

bert, 265. — Le curé de Saint-

Jul.en d'Arles, 321. — Mgr
Allou, 541. — Le baron Thé-
nar-t, 542. — Le général Tot-

leben, 543. — Victor Massé,

543. — M. Taconnet, 544 —
Mgr Duquesoay, 545. 657, 704.

— Le Cardinal Moren», 596. —
L'abbé de L garde, 598. — Mgr
Chaulet d'Outremont, 656. —
M. l'abbé Pillon, 657.

Norvège. — Le couflit entre le

roi et le Parlement. 54, 448.

Nouvelles religieuses, 37, 95, 153,

201, 265, 319, 373, 430, 490,

545, 598, 657,

O
Œuvre (1') de Saint-Martin et le

droit de Régale, 479.

Pape (le) et l'Europe, par Louis

Allemand, 120.

Parti de; catholique et les dyna-

mitards, 34.

Pascal (R. P. de}. — L'Eglise et

la question ouvrière, 238. 281.

— Pedro (frav) Ponce de Léon,

584.

Pêne (H. de).— Henri de France,

28.

Persécution (la) en Annam. —
Lettres de Mgr Puginior, 20 ;

— de Mgr Cas.iar, 25.

Pidal. — V. Espagne.
Pontmartin (A. «le f . — Ch. de

MonUlembert et L. Cornudet,

514.

Ports ^les; chinois ouverts au com-
merce étranger, 696.
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Pouvoir le) temporel, 449.

ta (ïesi on Franco, i \'k

Pyramide (le grande) de Giseh,

par l'abbé M0I6S0, r>:<:?.

<i

Qu'est-ce qu'une législation so-

le '. 639.

-non ouvrière si l'Eglise. —
Y. Eglise et la question ou-

vra

R
Réforme (la) Bcolaire on Belgique,

par C. Rbmont, 393, 452.

i:.-
(' rli. — Indulgence* ac-

eordées par Rome, V.\\

.

Rbmont ( '. — La réf trme sco-

laire on Belgique, 393, 162.

Etendes à Dieu ce qui est à Dieif,

R ponse des évêquea français à

I Encyclique Nîbiliisima Q
lorum yen r, 568.

rioo. — V: Chambres et As-

aemblée nationale.

If lia) au Soudan, |>ar le

>:. P. Hanriot, 847, 998.

Revue économique et I

111, 187, 288, 879, 885, 892,

141, 603, r-"-'.'. 616, 671. 721.
-- Education

laïque, 690.

Sagesse (la) dea catholiqn
i

• Berlin, 808.

\riky Francis jue . I.

int-Jean de Dieu, '•
l T

.

! '"l des maçons. — Cir-
culaire de . .ration de
l'Inquisition, 113.

Smet (le P. de). — Une page de
sa vie, G89.

Société générale d'éducation. —
Circulaire à bos membres, 868.
— Le« enfants instruits dans

. la famille, 650.

Sœur la aînée de la Révolution,
59'i.

Soudan, 55, 182, -221. — V. Ré-
volte.

Si. iiu.' 1 ; .!->
1 .

ICC.

Suisse. — Demande :" révi

de la Constitution, 52. — La
question diocésaine, 187, I

adresse de l'Assemblée du

Pius-Verein 'i9<». —
Posieux,

Sulpicions (les) on Amérique, 855.

Thiei te de Belfort, 610.

Son patriotisme, 610.

Tonkin. — Surprise de Bac-Lé
ou Langson, 17.

Trappist - lea en Svri

Union [V) des catholiques. —
Lettre de Léon XIII A

Dabei t, 505.

Université 1
| catholique de Lille,

par I. CornÉi v. 111.

1

Le gérant: P. Chant i. m.

Paris. — Imp. de l'CEuvre de Saint-Paul, L. Pilihpona, 51, rue de Lille.
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